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ENREGISTREMENT. ABANDON D ' U S U F R U I T . — A L I M E N T S . — D R O I T 

DE M U T A T I O N . 

L'acte par lequel des enfants abandonnent à leurs père et mère 
l'usufruit de biens meubles et immeubles pour leur tenir lieu 
d'aliments n'est pas sujet au droit de mutation. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. MICHA.) 

JUGEMENT.— « Y a-t-il l ieu de déclarer non fondée la demande 
de l'administration? 

« Considérant que, par acte notar ié du 26 mai 1888, les en
fants Micha ont abandonné à leur m è r e , à t i tre de pension a l i 
mentaire lui duc en vertu de l 'art . 20b' du code c i v i l , l 'usufruit 
d'immeubles et de biens meubles, évalué à 200 fr . de produit 
annuel ; 

o Que,le 27 mai 1858,cet acte fut enregis t ré aux droits de 6 fr . 
KO c. pour pension alimentaire et 2 f r . 21 c. pour d é c l a r a t i o n ; 

« Que, le 23 mai 1800, l 'administration a déce rné une con
trainte en supp lémen t de droits ; qu'elle fonde cette pré ten t ion sur 
ce que, suivant e l le , la constitution de pension alimentaire du 
26 mai 1888 doit ê t r e regardée comme acte de l ibérali té empor
tant mutation partie mobi l ière et partie i m m o b i l i è r e ; 

« Considérant qu ' i l n'est point contesté que la veuve Micha 
e û t droit à des aliments en ver tu de l 'art . 208 du code civil ; qu ' i l 
en résul te qu ' i l y avait pour ses enfants obligation légale de lu i 
en fourni r ; qu'on ne peut donc voir une donation dans l'acte du 
26 mai 1858, puisque la donation doit cire faite à t i t re de pure 
l ibérali té et n'existe pas quand ce qu'on s'oblige à donner était dû 
en vertu d'une obligation légale ; qu ' i l n'y a donc pas mutation à 
t i t re gratuit ; 

« Considérant qu ' i l n'y a pas non plus mutation à titre oné
reux, puisque la veuve Micha n'a rien donne en retour de la 
jouissance qu'on lu i abandonnait; que dès lors le droi t de muta
t ion n'est pas d û , puisqu'il n'y a de tarifé par l 'ar t . 69 que les 
mutations à t i t re gratui t ou à l i t re onéreux ; 

« Considérant que l 'administration ne peut non plus exiger un 
droi t de dation en paiement; qu'en effet, la loi n'exige pas que 
les aliments soient fournis en une somme d'argent; qu'en s'ac-
quil tant au moyen d'un abandon de jouissance, les déb i teurs 
n'ont point d o n n é une chose antre que celle qui étai t due; qu ' i l 
n 'y a donc pas eu dation en paiement, puisqu'il ne peut en exister 
que quand la chose transmise est autre que celle que l'on devait; 

<• Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï le rapport de M . GEOFFROY, 
juge-commissaire, et sur les conclusions conformes de M . M A R -
COTTY, substitut du procureur du r o i , déclare bonne et valable 
l'opposition à la contrainte, e t c . . » (Du 10 avr i l 1861.) 

OBSERVATIONS. — V . CHAMPIONNIÈRE et R I C A U D , Traité des 
droits d'enregistrement, n o s 1S M , § 1 , 2221 * § 1. 

NOTAIRE, — TRANSPORT DE CRÉANCE. — ACCEPTATION A LA S U I T E . 

Un notaire peut sans contravention rédigeràla suite d'un transport 
de créance l'acte d'acceptation souscrit par le débiteur. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. DELBOUILLE.) 

JUGEMENT. — « Y a-t-i l l ieu de déc la re r l 'administration non 
fondée dans sa demande? 

« Considérant que, par un acte passé devant le notaire D e l 
bouille, le 8 février 1860, le sieur Polet a cédé au sieur Lhonneux 
une créance de 23,000 fr . à charge des époux Bustin ; 

« Que l'acceptation du transport par le déb i t eu r a eu l ieu le 
22 février 1860 devanl M E Delbouille, qui a écr i t ce second acte 
sur la même feuille de papier t imbré que Pacle de t ransport ; 

o Que l 'adminislration poursuit M ° Delbouille de ce chef, 
comme ayant contrevenu à l 'ar t . 25 de la loi du 13 brumaire 
an V I I ; 

« Considérant que r ien n'indique que le législateur ait voulu 
énoncer l imilativement les cas où l'on peut écr i re deux actes sur 
la même feuille de papier t imbré ; 

» Que l'exception au principe de l ' a r t .23a eu entre autres pour 
motif la nécessité de laisser réunis d'une man iè re indissoluble les 
actes qui se complètent l 'un et l'autre et qu ' i l importe de pouvoir 
toujours trouver s i m u l t a n é m e n t ; que .la jurisprudence et m ê m e 
les décisions administratives ont admis géné ra l emen t que les 
exceptions de l 'art . 23 ne sont point l imitatives, et qu'on peut 
écr i re sur la même feuille des actes autres que ceux qui se t rou
vent énoncés dans cet ar t ic le : qu'ainsi l 'on a permis d ' éc r i re la 
quittance des frais taxés sur le même t imbre que la taxe, la 
prorogation de délai accordé par le notaire sur le m ê m e t imbre 
que la lettre de change, le cautionnement à fourni r par un adju
dicataire à la suite du procès-verbal de vente, l ' a r rê té d'un 
compte de tu telle sur le même timbre que le compte; la notifica
tion d'un acte respectueux à la suite de cet acte, le retrait de 
r éméré à la suite de la vente, et bien qu ' i l ne soit fait aucune 
mention de ces actes dans l 'ar t . 23 de la loi du 13 brumaire an V I I ; 

« Considérant qu ' i l y a d'autant plus de motifs pour autoriser 
à écr i re l'acte d'acceptation sur le transport, que l 'ar t . 23 permet 
d'y écr i re la signification qui en serait faite par huissier et qu ' i l 
serait impossible d'expliquer pourquoi le législateur aurait voulu 
établir une différence entre ces deux modes de rendre le transport 
parfait à l 'égard des t iers ; 

o Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï le rapport de M . GEOFFROY, 
juge-commissaire, et sur les conclusions conformes de M . MARCOTTY, 
substitut du procureur du r o i , reçoit M 0 Delbouille opposant à 
la contrainte déce rnée , e t c . . » (Du 10 avr i l 1861.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf., C H A M P I O N N I È R E et R I G A U D , 

Traité des droits d'enregistrement, n ° 4061 ; RUTGEERTS, I I , 

p . 451 et 43G; Cont., cassation de F r ance , 16 j u i l l e t 1 8 3 8 . 

T R I B U N A L CIVIL D E M O N S . 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . U u p e r t - P e t i t . 

ENREGISTREMENT. — DROIT P R O P O R T I O N N E L . — A C T E TRANSLATIF 

DE PROPRIÉTÉ A TITRE ONÉREUX. PRESCRIPTION. — DOUBLE 

V A L E U R . — A R T . 44 DE LA L O I DU 21 A V R I L 1810 . 

Les parties sont non recevables, après deux années à partir de 
l'enregistrement d'un acte, à demander la restitution de droits 
perçus en trop. 

Dans le cas où l'acquisition d'un terrain nécessaire à l'exploitant 
d'une miûc doit se faire à la double valeur, le droit d'enregis
trement ne peut être perçu que sur la valeur simple de l'immeuble 
vendu, l'indemnité de la double valeur ne faisant pas partie du 
prix de vente. 

Peu importe que le terrain à acquérir ne soit pas occupé depuis 
plus d'un an par l'acquéreur. 

L'administration de l'enregistrement ne peut être tenue des intérêts 
des sommes qu'elle a indûment perçues. 

(LA SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE DU COUCHANT DU FLÉNU C. L'ADMINISTRATION 

DE L'ENREGISTREMENT.) 

Par e x p l o i t d u 7 m a i 1 8 6 0 , la s o c i é t é anonyme des cha r -



bonnagcs d u Couchant d u F l c n u assigna l ' a d m i n i s t r a t i o n 
de l ' en r eg i s t r emen t et des domaines en r e s t i t u t i o n de la 
somme de 153 f r . 8 1 c . p e r ç u s en t r o p à l ' e n r e g i s t r e m e n t 
de cer ta ins actes r e ç u s par le no t a i r e T h o m c r e t , de Mons , 
en date d u 26 mars 1 8 5 8 , et par le no t a i r e C a r i o n , à S a i n t -
G h i s l a i n , en date du 50 septembre 1 8 5 8 , p o r t a n t cession 
au p ro f i t de la s o c i é t é r e q u é r a n t e de par t ies d ' immeub le s y 
d é s i g n é e s s ' é l e v a n t ensemble à 42 ares 13 cent iares . 

L'acte d u 3 0 sep tembre 1858 con t ena i t la m e n t i o n s u i 
van te : 

« Cette vente consentie p o u r l 'usage de la s o c i é t é char 
b o n n i è r e a c q u é r e u s e , c o n f o r m é m e n t à la l o i d u 21 a v r i l 
1810 sur les mines , a l i e u p o u r la somme de 2,G13 f r . 
CO c. , m o n t a n t d u p r i x ou de la va l eu r s i m p l e , et en o u t r e , 
m o y e n n a n t pare i l l e somme de 2,G13 f r . 60 c , pour la d o u 
ble v a l e u r , soit ensemble 5 ,227 f r . 20 c , que les v e n 
deurs , en l e u r d i t e q u a l i t é , d é c l a r e n t et reconnaissent a v o i r 
r e ç u s , etc. « 

L ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' enreg is t rement reconnaissait que le 
t e r r a i n v e n d u é t a i t d e s t i n é à s e r v i r et avai t se rv i h r é t a 
b l i ssement d ' u n c h e m i n de fer à l'usage d e l à s o c i é t é char 
b o n n i è r e d u Couchant d u F l é n u . 

Quant au p r e m i e r acte, ce lu i d u 26 m a r s 1 8 5 8 , en re 
g i s t r é le 29 d u m ê m e mo i s , l ' a d m i n i s t r a t i o n i n v o q u a i t la 
p r e s c r i p t i o n . 

Quan t au second acte, ce lu i du 30 septembre 1858 , l ' ad 
m i n i s t r a t i o n soutenai t que , d ' a p r è s la l o i du 22 f r i m a i r e 
an V I I , le d r o i t p r o p o r t i o n n e l de 4 p . c. devai t p o r t e r 
m ê m e sur la double v a l e u r e x p r i m é e dans l ' ac te ; que ce 
d r o i t p r o p o r t i o n n e l deva i t a t t e ind re é g a l e m e n t la double 
va leur don t par le l ' a r t . 44 de la l o i du 21 a v r i l 1 8 1 0 ; qu ' au 
su rp lus , cet a r t i c l e n ' é t a i t pas appl icab le à l ' e s p è c e . Rela
t i v e m e n t à ce d e r n i e r p o i n t , l ' a d m i n i s t r a t i o n a r t i c u l a i t cer
tains faits et demanda i t à ê t r e admise à la p reuve de ces 
fa i t s . 

M . H A U S , subs t i t u t du p r o c u r e u r d u r o i , conc lu t c o m m e 
sui t : 

« La société anonyme des charbonnages du Couchant du Flcnu 
a d e m a n d é , par exploit du 7 mai 18G0, à l 'administration de 
l'enregistrement, le remboursement de la somme de 155 fr . 81 c. 
perçus en t rop, lors de l'enregistrement de certains actes. Ces 
actes sont : d'abord, un du 26 mars 1888, enregis t ré le 29 du 
même mois; ensuite, un 50 septembre 1858, enregis t ré le 2 oc
tobre suivant. 

A la p r e m i è r e demande, l'enregistrement oppose à bon droi t 
l'exception de prescription fondée sur l 'ar t . C l , n° I , de la loi du 
22 frimaire an V I I . Cette exception doit év idemment ê t re ac
cueillie. 

A la seconde demande, qui porte sur le remboursement de 
119 fr . 21 c , montant de la double valeur, l 'administration op
pose en droi t les ar t . 4 et 15, n° 6, de la loi de frimaire, et l ' a r t i 
cle 44 de la loi du 21 avr i l 1810. Sous ce rapport, toute la con
testation est basée sur la po r t ée de ces articles. 11 importe donc 
avant tout d'en fixer le sens. 

L 'ar t . 4. dit : « Le droi t proportionnel est établi pour les obli
gations, l ibéra t ions , condamnations, collocations ou liquidations 
des sommes ou valeurs, et pour toute transmission de p r o p r i é t é , 
d'usufruit ou de jouissance de biens meubles ou immeubles, soit 
entre vifs, soit par décès . Ses quot i tés sont fixées par l 'ar t . 69 c i -
a p r è s . I l est assis sur les valeurs. » 

C'est là un premier principe de la loi ; ce qu'elle veut atteindre, 
ce sont les valeurs. Aussi, permet-elle, dans l 'art . 27, à la rég ie , 
de recoarir à une expertise, si le prix énoncé dans un acte trans
lat if de p ropr i é t é ou d'usufruit de biens immeubles à t i tre oné
reux pa ra î t infér ieur à leur valeur véna le , à l 'époque de l 'al iéna
t ion par comparaison avec les fonds voisins de même nature. 

Un second pr incipe , et c'est celui qu ' i l importe d'examiner 
surtout dans la p résen te affaire, est déposé dans l 'art . 15, qui di t : 
« La valeur de la p rop r i é t é , de l 'usufruit et de la jouissance des 
immeubles est dé te rminée pour la liquidation et le paiement du 
droi t proport ionnel , ainsi qu ' i l suit : C" Pour les ventes, adjudi
cations, cessions, ré t rocess ions , licitations, et tous autres actes 
civils ou judiciaires, portant translation de propr ié té ou d'usu
f ru i t , à titre o n é r e u x , par le prix e x p r i m é , en y ajoutant toutes 
les charges en capital, ou par une estimation d'experts, dans les 
cas autor isés par la p ré sen te . » 

I l résu l te de cet article que le droit proportionnel doit frapper 
non pas la valeur vénale , niais le prix tel qu ' i l est expr imé dans 
un acte de vente, lorsque ce pr ix est s u p é r i e u r au pr ix véna l . La 

seule difficulté, si difficulté i l y a, est de savoir ce que ta loi en
tend par le prix exprimé. 

Comme le mot prix signifie, et c'est la définition qu'en donne 
PORTALIS, la somme d'argent q u i , comparée à la valeur d'une 
chose, est r épu tée lu i ê t r e équ iva len te , le prix expr imé dans un 
acte d 'al iénation immobi l iè re est la somme réputée équ iva len te à 
cette chose immobil ière et telle qu'elle est portée dans cet acte. 
Cette somme peut ê t re plus forte que la valeur véna l e , si l'ac
q u é r e u r attache à cette chose une valeur spéciale, et, dans ce 
cas, le droit proportionnel, s'appliquant à tout le p r ix e x p r i m é , 
atteindra également cette valeur spéc ia le . I l importe peu, d'ail
leurs, qu'on qualifie cette somme expr imée de prix ou d'indem
nité. Le nom n'y fait absolument r i en . Le droit sera dû dès qu'en 
réal i té cette indemni té est r épu tée équivalente à la chose m ê m e . 
Ains i , en mat iè re d'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique, 
bien que la loi parle d ' indemni tés à donner aux e x p r o p r i é s , le 
droi t proportionnel frappe cependant ces indemnités en tant que 
répu tées équivalentes à la valeur de la chose e x p r o p r i é e . C'est 
par application de cette règ le , qu'un passage du Dictionnaire de 
l'Enregistrement, V o Indemnité, distingue deux sortes d'indem
ni tés : l ' indemni té mobi l iè re , celle qu i n'est pas la conséquence 
de l'abandon d'un droit immobil ier , et l ' indemnité immobi l i è re , 
due pour le pr ix d'un immeuble. Celle-ci est due, par exemple, 
pour le p r ix d'un immeuble qu'on est contraint de céder à l 'Etat, 
aux provinces ou aux communes, pour cause d 'ut i l i té publique, 
ou pour le prix d'un passage à p e r p é t u i t é , ou pour l'usage, éga
lement pe rpé tue l , d'une source (art . 645 du code c iv i l ) . Dans 
tous ces cas, dit le Dictionnaire de l'Enregistrement, et dans les 
cas analogues, celui qui paie l ' i ndemni té acquiert un immeuble, 
un droi t immobil ier , et si l ' i ndemni té n'est pas immobi l iè re par 
e l le -même, elle est le prix d'une chose immobi l ière . Nous admet
tons m ê m e une solution pareille, lorsqu'une somme est expr imée 
dans un acte comme étant le prix de vente d'un immeuble et que 
cette somme comprend le coût de r épa ra t i ons à faire à cet immeu
ble par le vendeur, c 'es t -à-dire une somme équivalente à ces r é 
parations. C'est dans ce sens que le conseil d'Etat s'est p rononcé 
le 27 février 1811. 

Mais ce que nous ne pouvons admettre, c'est qu'une somme qui 
n'est pas expr imée dans un acte comme pr ix de tout ou de partie 
d'une chose immobi l iè re , et qui n'est pas une valeur ou une in 
demni t é r épu tée équivalente à cette chose entière ou partielle, 
puisse cependant ê t re considérée comme faisant partie d 'un p r ix 
de vente. Dès qu'une somme, quelle que soit la qualification que 
les parties contractantes lui donnent, p r ix ou indemnité de vente, 
ne r épond pas à tout ou à partie d'une chose immobi l iè re , elle ne 
peut pas ê t re répu tée l 'équivalent , ni par conséquent le p r ix d'une 
chose immobil ière en tout ou en partie. 

Si l 'on se place, par exemple, au point de vue de l 'ar t . 4 4 de 
la loi de 1810 sur les mines, i l sera impossible de cons idére r la 
double valeur dont parle cet article comme faisant partie du 
pr ix de vente d'un immeuble, comme l 'équivalent de tout ou de 
partie de cet immeuble. Cet article porte : « Lorsque l'occupation 
de terrain pour la recherche ou les travaux des mines prive les 
p ropr i é t a i r e s du sol de la jouissance des revenus au delà du temps 
d'une a n n é e , ou lorsque, après les travaux, les terrains ne seront 
plus propres à la culture, on peut exiger des p ropr i é t a i r e s des 
mines l'acquisition des terrains à l'usage de l 'exploitation. Si le 
p ropr i é t a i r e de la surface le requiert, les pièces de terre trop en
dommagées ou dégradées sur une trop grande partie de leur sur
face devront ê t re achetées en total i té par le p ropr ié ta i re de la 
mine. L 'évaluat ion du pr ix sera faite, quant au mode, suivant les 
règles établies par la loi du 16 septembre 1807 sur ie dessèche
ment des marais, t i t . X I ¡ mais le terrain à acquérir sera toujours 
es t imé au double de la valeur qu ' i l avait avant l 'exploitation de la 
mine. » 

I l résul te de ce texte même et de son esprit que la double va
leur doit ê t re dis t inguée du pr ix de vente d'un immeuble; que 
cette double valeur, quelle que soit la dénomination qu'on lu i 
donne, ne peut jamais ê t r e envisagée comme un équiva len t de la 
valeur de tout ou de partie d'un immeuble. Elle a é té introduite 
dans la l o i , non pas pour indemniser le propr ié ta i re en lu i don
nant le pr ix de ce qu ' i l perd, en lu i restituant le montant du 
dommage qu ' i l souffre, mais pour garantir les propr ié tés p r ivées 
contre des recherches et des travaux abusifs des sociétés charbon
n i è r e s . C'est ce que M . DELEBECQUE d i t bien explicitement dans 
son Traité sur les Mines, n° 72b : « En fixant l ' i ndemni té au 
double de la valeur, on avait pour but de. rendre les exploitants 
plus scrupuleux et moins avides de porter atteinte à la p ropr ié té 
d 'aut rui . » A u n° 717, le même auteur di t : o Si le p rop r i é t a i r e 
de la mine est exposé à l'exercice d'une sorte de servitude légale, 
i l ne subit pas toutefois toutes les conséquences rigoureuses d'une 
servitude de cette e s p è c e ; i c i , l ' i ndemni té est même supé r i eu re 
au dommage. » 



Le même raisonnement et la même solution doivent ê t re invo
qués , si l 'on se place dans l 'hypothèse que voici : Une société 
charbonnière achète un terrain pour l 'é tablissement d'un chemin 
de fer à l'usage de son charbonnage. Bien qu'elle n'ait pas occupé 
ce terrain pendant une a n n é e , elle le paie au double de sa valeur. 
On se trouve ici dans le cas p révu par l 'art . 44 de la loi de 1810, 
moins l'occupation annale dont parle ledit art icle. I l n'est pas 
•contestable, en effet (V. DELEBECQUE, n° 758), que l 'é tablissement 
du chemin de fer susdit rentre dans le mot travaux dont parle 
l 'art . 44. Et quant à l'occupation annale, de ce qu'elle n'existe 
pas dans l 'espèce, faudra-t-il en conclure qu'en payant la double 
valeur la société charbonniè re l'a donnée comme faisant partie du 
pr ix de vente, comme indemni té équivalente à toute la chose ven
due on à partie de cette chose? Evidemment non. Ce que la so
ciété aura fait dans ce cas, c'est devancer l'application de l 'art, 4-4, 
application qu'elle ne pouvait pas évi ter , attendu que l 'établisse
ment d'un chemin de fer sur la chose d'autrui est un travail de 
nature à priver le p ropr i é t a i r e de cette chose, de son terrain pen
dant plus d'une a n n é e . En payant la double valeur, elle n'a fait 
que se conformer par avance à l'application de l 'art . 44 , solder 
une indemni té é t rangère à la valeur, au pr ix d'un terrain et fon
dée seulement sur ledit art. 44. 

Celle dern iè re hypothèse que nous venons de mettre en lumiè re 
est précisément le cas du procès actuel. En fait, i l n'est pas con
testé par l 'administration de l'enregistrement qu 'à la date du 
30 septembre 1858, la société anonyme du Couchant du Flénu a 
acquis un terrain dest iné à servir et qui a servi à l 'établissement 
d'un chemin de fer pour son charbonnage. De plus, l'acte de 
vente portait que « tel le vente, consentie pour l'usage de la so
ciété charbonnière acquéreuse , conformément à la loi du 21 avr i l 
1810 sur les mines, a lieu pour la somme de 2,615 fr . 60 c , 
montant du pr ix ou de la valeur simple; et, en outre, moyennant 
pareille somme de 2,615 fr . 60 c. pour la double valeur, soit en
semble 8,227 fr . 20 c. » 

S'il en est ainsi, si dans l 'espèce la double valeur ne fait point 
parlie du pr ix de vente et encore, moins d'un prix de vente ex
p r imé , comme le droit proportionnel, aux termes de l 'art . 15 de 
la loi de frimaire, ne porte que sur un prix de vente et un prix 
de vente exp r imé , ce droit ne peut atteindre celte double valeur. 

Quanl à l'argumentation de l 'administration de l'enregistre
ment, elle se résume dans les propositions suivantes : 

L 'a r t . 18 de la loi du 22 frimaire, par les mots prix exprime, 
entend tout prix conventionnel. 

La double valeur ment ionnée dans l 'art , i i de la loi du 21 avr i l 
1810 fait partie d'un prix conventionnel. 

Cet article n'est pas applicable à l'acte de vente du 30 septem
bre 1858. Dans cet acte de vente, la double valeur esl un vér i ta
ble prix conventionnel. 

Cette double valeur tombe donc sous le coup de l 'art . 15 p r é 
c i té . 

I l n'est pas besoin de longs raisonnements pour d é m o n t r e r que 
tout en parlant de certains principes vrais, l 'administration aboutit 
à des conclusions fausses. 

Nous admettons que les mots prix exprimé signifient prix con
ventionnel. Mais ce que nous rejetons, c'est que la double valeur 
dont parle l 'art . 44 de la loi du 21 avril 1810 soit un prix con
ventionnel, une valeur équivalente à toute la chose acquise ou à 
partie de cette chose. Nous avons suffisamment d é m o n t r é ce point 
en citant un passage de M . DELEDECQLE. 

Nous reconnaissons encore que l 'ar t . 4-4- de la loi du 21 avr i l 
1810 n'est pas applicable in terminis à l'acte du 50 septembre 
1888. Mais de cette inapplicabil i té l i t térale , on ne peut pas con
clure que la double valeur dont parle l'acte du 50 septembre 1858 
soit un prix conventionnel. I l résul te au conlraire, et des termes 
de l'acte et de la nature de la vente, qui portait sur une pièce de 
terre destinée à un chemin de fer de charbonnage, que les parties 
ont voulu p réven i r l 'application de l 'art. 44-, se conformer à l'a
vance à cet article et payer l ' indemni té spéciale qu ' i l exige. 

I I ne peut donc ê t re question dans l 'espèce de pr ix conven
tionnel. Le système de l 'administration de l'enregistrement doit 
é l re rejeté , et par suite i l y a également lieu au rejet de certains 
faits que l 'administration, à l 'appui de son sys t ème , articule et 
demande à prouver. 

V . conformes à notre solution : Mons, 11 décembre 1888 ; dé
cisions de l 'administration, 29 septembre 1858 et 4 novembre 
1854. » 

Le t r i b u n a l a s t a t u é en ces termes : 

JUGEMENT. —« V u les p ièces , spécia lement les deux actes r eçus , 
l ' un , par M c Thomeret, notaire à Mons, le 26 mars 1858 ; l 'autre, 
par M" Carion, notaire à Saint-Ghislain, le 50 septembre m ê m e 
année , ensemble les différents mémoires respectivement signifiés 
en la cause, le tout d û m e n t e n r e g i s t r é ; 

o Attendu, pour ce qui a trait à la somme de 54 fr . 60 c. qui 
aurait été pe rçue i n d û m e n t lors do l'enregistrement du premier 
desdils actes, qu'aux termes de l 'art . 61 de la loi du 22 frimaire 
an V I I , les parties sont non reccvables après deux années , à par
t i r de leur enregistrement, pour toute demande en restitution de 
droi ts ; 

o Attendu que l'acte du 26 mars 1858 a été enregis t ré le 29 du 
même mois et partant plus de deux années avant Pinlentemcnt de 
l'action, qui ne date que du 7 mai 1860; 

« Qu' i l s'ensuit que l'exception de prescription opposée par 
l 'administration défenderesse au premier chef de la demande est 
fondée ; 

« Al lendu , quant aux 119 fr . 21 c. qui forment le second chef 
de la réclamation de la société demanderesse, qu ' i l n'est pas m é 
connu par ladite administration qu'ils doivent ê t re res t i tués in té 
gralement, si la somme de 2 ,6 )5 f r . 60 c. que la société acqué
reuse doit , aux termes de l'acte du 50 septembre préc i lé , payer 
pour la double valeur du bien qui en est l'objet, n'est pas passible 
du droit proportionnel de 4 p . c. dont sont frappés les p r ix de 
vente ; 

« Altendu que l 'administration défenderesse ne méconnaî t pas 
davantage et qu ' i l r ésu l te , du reste, bien clairement d e l à combi
naison des art . 4 , 15, 17 de la loi du 22 frimaire an V I I que dans 
le cas même où l'acquisition doit se faire à la double valeur le lé
gislateur n'a voulu soumettre audit droi t que la valeur simple des 
immeubles vendus ; 

« Qu'elle se borne à p r é t e n d r e , pour justifier son refus de 
restituer la somme réc lamée, que dans les ventes qui se font sur 
pied de la disposition de l 'art, i i de la loi du 21 avr i l 1810 dont 
se p révau t la société demanderesse, la double valeur doit ê t r e 
considérée comme faisant partie du pr ix et se trouve à ce t i t re 
passible du droi t , puisqu'aux termes de l 'art . 15 de la loi préc i 
tée , la valeur simple des immeubles vendus se dé te rmine par le 
prix expr imé au contrat, et qu'au surplus, la vente dont s'agit ne 
saurait ê t re rangée dans la catégorie de celles qui sont régies par 
l 'art . 44 préci té ; 

« Al lendu, quant au premier point , qu ' i l ressort tant du texte 
de ce dernier article que des molifs qui en ont dé te rminé l'adop
tion que la double valeur y ment ionnée a été accordée au p r o p r i é 
taire dépossédé, non pas pour lui tenir lieu de l'immeuble dont 
il est p r ivé , mais uniquement à titre de dommages - in t é r ê t s ; 

« Attendu que l'acte du 50 septembre susénoncé n'exprime 
pas davantage que la sonyne de 2,615 fr . 60 c. qui y est allouée à 
titre de double valeur de la parcelle aliénée devait, dans la pensée 
des contractants, faire partie du pr ix de vente; qu ' i l porte au 
contraire bien formellement que l'acquisition a lieu sur pied de la 
loi du !21 avr i l 1810 et par conséquent avec le caractère que cette 
loi attribue à la double valeur; 

« Qu'i l sui l de ce qui p récède que ladite somme ne fait, sous 
aucun rapport, partie du prix de vente, et que c'est partant à tort 
que le receveur de l'enregistrement de Boussu l'a soumise à la 
perception du droit proportionnel de 4 p . c ; 

« Qu' i l résu l te u l t é r i eu remen t que c'est à bon droit que la so
ciété demanderesse réclame la reslitution du droit perçu de ce 
chef; 

. « Attendu que, pour échapper à cette resti tution, l'adminis-
tralion défenderesse soutient vainement que la disposition de 
l 'art . 44 préci lé est sans application à la vente dont s'agit, puisque 
l'acte constate que l'acquisition est faite par une société charbon
nière pour son usage, et que la parcelle acquise a, dans la réa l i té , 
de l'aveu de l 'administration de l'enregistrement, reçu la destina
tion a n n o n c é e ; 

« Altendu que, fût-il v ra i , comme le p ré tend cette d e r n i è r e , 
qu 'à l 'époque dudit contrat, la parcelle qui en est l'objet n 'é ta i t 
pas occupée depuis plus d'un an par les travaux de la mine de la 
société acqué reuse , tout ce qu'on pourrait en induire, c*cst que 
celle-ci eût pu se refuser à faire immédia tement l 'acquisition, 
mais que le p ropr ié ta i re de la parcelle acquise n'en avait pas 
moins conservé le droi t de ne se dessaisir de sa p rop r i é t é que 
moyennant une indemni té double ; 

« Que l'on peut donc en conclure que, bien que ledit article 
exige que le terrain à acquér i r soit occupé depuis plus d'une an
née par le p ropr i é t a i r e de la mine pour que celui-ci puisse ê t r e 
contraint à l ' acquér i r , i l n'en reste pas moins applicable pour le 
surplus, si ce dernier consent à l'acquisition avant le délai pres
cr i t , alors que, comme dans l 'espèce, elle réun i t toutes les autres 
conditions voulues pour l 'applicabili té de celte disposition ; 

« Qu' i l s'ensuit que le fait a r t iculé par la défenderesse est i r r é -
levant et non pert inent; 

« Et qu ' i l n'y a conséquemment pas lieu de s'y a r r ê t e r ; 
» Altendu que ce n'est pas avec plus de fondement que l 'ad

ministration de l'enregistrement soutient que l'adoption de ce 
système tend à rendre la répress ion de la fraude impossible, puis-



qu ' i l lu i est toujours loisible de r e q u é r i r une expertise quand le 
pr ix expr imé en l'acte lu i para î t infér ieur à la valeur vénale de 
l 'immeuble vendu ; 

<• At tendu, quant aux in té rê t s judiciaires réclamés par la de
manderesse, qu ' i l est de règle que l 'administration de l'enregis
trement ne peut ê t re tenue aux intérê ts des sommes par elle indû
ment perçues ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le juge HANOLET en son 
rapport à l'audience du 2 4 novembre dernier, et M . H A L S , substi
tut du procureur du r o i , en ses conclusions conformes, sans s'ar
rê t e r au fait ar t iculé par la défenderesse , lequel est déclaré i r ré le-
vant et non pertinent, condamne cette de rn iè re à rembourser à la 
demanderesse la somme de 4 4 9 fr . 2 1 c. i n d û m e n t perçue lors de 
l'enregistrement de l'acte du 5 0 septembre 4 8 S 8 p r é c i t é ; déboute 
la société du Couchant du F lénu du surplus de ses pré tent ions ; et 
attendu que les parties succombent respectivement sur certains 
chefs, condamne l 'administration de l'enregistrement à la moit ié 
des dépens de la demanderesse, le surplus des frais de l'instance 
c o m p e n s é . . . . » (Du 1 4 décembre 4 8 6 0 . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E C H A R L E R O I . 

. P r é s , de M. I . ib ioul lc . 

DROITS D'ENREGISTREMENT. — EXPERTISE. TIERS-EXPERT. 

S'il y a désaccord citlre les deux expert* chargés d'évaluer un im
meuble, dans le cas prévu par l'art. M de la loi du 2 2 frimaire 
an VII et par rart. 2 2 de la lui du 5 1 mai 1 8 2 4 , ces experts 
ne sont pas tenus d'indiquer dans un procès-verbal la valeur 
que chacun d'eux attribue à l'immeuble. Il suffît qu'il soit con
staté qu'ils sont en désaccord, pour qu'il y ail lieu de leur ad
joindre un tiers-expert. 

En pareil cas, les trois experts doivent procéder conjointement à 
l'estimation du bien dont il s'agit. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. MEUNIER.) 

Par acte du no ta i re Fon ta ine , en date du 7 octobre 1 8 5 8 , 
le s ieur Edouard H a b a r t , p r o p r i é t a i r e à C b a r l c r o i , vend i t 
au s ieur N a p o l é o n M e un ie r u n m o u l i n à eau, d i t le Moulin 
de Sainte-Catherine, avec ses meules , ustensiles et d é p e n 
dances. 

Cette vente fu t faite sans garant ie des vices et n o t a m m e n t 
de la d i m i n u t i o n ou manque d'eau q u i le r e n d r a i t parfois 
ou m ê m e i n d é f i n i m e n t i m p r o p r e à son usage, et ce par le 
fa i t de t r avaux o p é r é s par le gouve rnemen t . E l le f u t faite 
en ou t r e sous la r é s e r v e expresse, de la pa r t d u vendeu r , 
de conserver p o u r l u i les d ro i t s et actions en dommages-
i n t é r ê t s cont re l 'E ta t belge, d u che f des t r avaux e x é c u t é s 
et à e x é c u t e r par ce d e r n i e r , t r a v a u x à la sui te desquels 
l 'eau n é c e s s a i r e â la m a r c h e du m o u l i n a é t é en grande 
par t ie e n l e v é e . Les part ies reconnaissaient que les i n d e m 
n i t é s q u i p o u r r a i e n t ê t r e a l l o u é e s appa r t i end ra i en t en 
t o t a l i t é au vendeu r , p o u r l u i s e rv i r de compensat ion de la 
per te é p r o u v é e et de la d é p r é c i a t i o n a p p o r t é e à la va leur 
de son usine. I l é t a i t enf in en tendu que , si une e x p r o p r i a 
t i o n i n t e r v e n a i t avant le r è g l e m e n t des i n d e m n i t é s ci-des
sus, le p r i x a p p a r t i e n d r a i t au v e n d e u r , q u i r e m e t t r a i t à 
l ' a c q u é r e u r ce q u ' i l a u r a i t r e ç u de l u i et l u i t i e n d r a i t 
compte des a m é l i o r a t i o n s . 

Le p r i x de vente f u t fixé h 6 5 , 0 0 0 f r . 
Ce p r i x ayant pa ru i n f é r i e u r à la va teur v é n a l e , l ' a d m i 

n i s t r a t i o n de l ' enreg is t rement r e q u i t , par e x p l o i t d u 22 a v r i l 
1 8 5 9 , une exper t i se c o n t r a d i c t o i r e . 

Les experts n o m m é s , l ' u n pa r l ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' en r e 
g i s t r e m e n t , et l ' au t re pa r le s ieur M e u n i e r , d r e s s è r e n t , le 
4 j u i l l e t 1859 , u n p r o c è s - v e r b a l par l eque l i ls d é c l a r è r e n t 
qu ' i l s n 'avaient p u s 'entendre sur les bases de l ' e s t ima t ion 
des biens soumis à l e u r a p p r é c i a t i o n . En c o n s é q u e n c e , l e 
t r i b u n a l de C h a r l e r o i l e u r ad jo ign i t u n t i e r s -exper t . 

Les t ro i s exper ts p r o c é d è r e n t ensuite con jo in tement à 
l e u r s o p é r a t i o n s , et r é d i g è r e n t , le 27 d é c e m b r e 1 8 5 9 , u n 
p r o c è s - v e r b a l constatant que l ' é v a l u a t i o n d ' un des exper ts 
s ' é l e v a i t au chiffre de 6 5 , 0 0 0 f r . , tandis que celle des deux 
autres experts é t a i t de 9 1 , 8 5 0 f r . 

Le 23 f é v r i e r 1 8 6 0 , l ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' en r eg i s t r emen t 
assigna le s ieur Meun ie r devant le t r i b u n a l de C h a r l e r o i 
p o u r v o i r h o m o l o g u e r le r a p p o r t d 'expert ise et s 'entendre 
par sui te condamner à payer la somme de 2 ,809 f r . 56 c. 
p o u r s u p p l é m e n t de d r o i t s . 

L e d é f e n d e u r sou t in t que l e t r a v a i l des deux experts , 
d ' abord n o m m é s p o u r f ixer la va l eu r de l ' i m m e u b l e , n ' é t a i t 
pas une exper t i se , pu i squ ' i l s n 'avaient fixé aucune va l eu r , 
et que p o u r lors l e u r miss ion n 'ava i t pas é t é r e m p l i e ; que , 
d u m o m e n t o ù l e u r r a p p o r t avai t é t é d é p o s é , i ls é t a i e n t 
sans q u a l i t é pour p r o c é d e r avec le t i e r s -exper t . 

I l sou t in t en o u t r e q u ' i l n ' y avai t pas non plus de t i e r ce -
expert ise ; q u ' i l y avai t eu en r é a l i t é une expertise à t r o i s , 
r e p o u s s é e par les lo is q u i r é g i s s e n t la m a t i è r e ; que les 
deux p remie r s exper ts avaient p r o c é d é avec le t i e rs -exper t 
à l ' é v a l u a t i o n de l ' i m m e u b l e soumis à l e u r a p p r é c i a t i o n ; 
q u ' i l est impossible de c o m p r e n d r e une t ierce-exper t ise , 
alors que les p remie r s exper ts n 'avaient pas fixé de va leur 
n i c o n s t a t é l e u r d é s a c c o r d sur ce p o i n t . 

P r é v o y a n t le cas o ù le t r i b u n a l p o u r r a i t admet t r e la v a 
l i d i t é d u p r e m i e r r a p p o r t , a insi que celle de la t i e rce-
exper t i se , q u i f i x a i t à 9 1 , 8 5 0 f r . la va leur d u m o u l i n l u i 
v e n d u , le s ieur M e u n i e r p r é t e n d i t que les r appor t s é t a i e n t 
insuffisants pour d é t e r m i n e r la c o n v i c t i o n d u t r i b u n a l ; 
q u ' i l ne pouva i t y avo i r é t é t e n u compte de la d i m i n u t i o n 
de va leur correspondant à l ' i n d e m n i t é à laquel le le vendeu r 
c o n t i n u a i t à avo i r d r o i t par suite des r é s e r v e s i n s é r é e s à 
l 'acte de v e n t e ; que l a va leur a t t r i b u é e à deux usines de 
m ê m e n a t u r e p r o u v a i t suff isamment l ' e r r e u r dans l aque l l e 
les exper ts é t a i e n t t o m b é s . 

En c o n s é q u e n c e , le d é f e n d e u r conc lu t à ce q u ' i l fût d é 
c l a r é que les deux p remie r s experts n 'avaient pas e x p e r t i s é , 
d ' a p r è s le v œ u de la l o i ; que l e u r manda t avai t cessé avec 
le d é p ô t de l e u r r a p p o r t ; q u ' i l n ' y avai t pas de t i e r ce -
exper t i se , mais b i en une expert ise à t r o i s , n u l l e d ' a p r è s les 
prescr ip t ions des lois su r la m a t i è r e . Subs id i a i r emen t , i l 
c o n c l u t , p a r les m o t i f s ci-dessus, à ce que le t r i b u n a l , en 
d é c l a r a n t l ' a d m i n i s t r a t i o n non rccevable n i f o n d é e en sa de 
mande , o r d o n n â t une nouve l l e exper t i se . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' en reg i s t r emen t r é p o n d i t que les 
deux p remie r s exper ts n ' é t a i e n t pas tenus, à peine de n u l 
l i t é de l e u r r a p p o r t , de conslater l e u r d é s a c c o r d par l ' i n d i -
eat ion des é v a l u a t i o n s ; qu 'aucune p re sc r ip t ion de l o i ne 
l eu r faisait u n d e v o i r de f ixer les valeurs par eux a r b i 
t r é e s . 

E l l e sou t i n t qu ' i l s deva ien t p r o c é d e r con jo in tement avec 
le t i e r s - e x p e r t ; que t e l l e est la m a n i è r e d ' o p é r e r q u i r é 
sul te de la l o i de f r i m a i r e et de celle de 1824 ; que ce mode 
d ' ag i r , q u i ne c o n s t i t u a i t en aucune façon une n u l l i t é sous 
le r é g i m e de la l o i de f r i m a i r e seule, est devenu une n é c e s 
s i t é sous ce lu i de la l o i de 1 8 2 4 ; que si la l o i de f r i m a i r e 
d i t qu 'en cas de partage les exper ts appe l le ront u n t iersr 
e x p e r t , la l o i de. 1824 est p lus exp l i c i t e quand c l i c d i t : Le 
t r i b u n a l l e u r ad jo indra u n t i e r s - expe r t ; que , dans son a r t i 
cle 18 , la l o i de l ' an V I I ne par le n i de p r o c è s - v e r b a u x , n i 
de r appor t s des exper t s , mais b i e n d u p r o c è s - v e r b a l , d u 
r a p p o r t , en tendan t par là q u ' u n seul p r o c è s - v e r b a l sera 
f a i t , soi t que les deux p remie r s experts s 'accordent, so i t 
q u ' u n t iers-exper t l e u r soit ad jo in t . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n a r g u m e n t a en o u t r e de la p r é s e n c e d u 
s ieur M e u n i e r , q u i , par l u i - m ê m e ou son r e p r é s e n t a n t , 
avai t a s s i s t é , sans r é s e r v e s n i c r i t i q u e s , aux o p é r a t i o n s de 
l ' exper t i se , a jou tan t q u ' a u j o u r d ' h u i ces c r i t iques sera ient 
tardives et n o n recevab les ,aux termes de l ' a r t . 173 d u code 
de p r o c é d u r e . 

E x a m i n a n t la conc lus ion subs id ia i re d u d é f e n d e u r , l ' a d 
m i n i s t r a t i o n sou t i n t que le r a p p o r t des e x p e r t s , r é d i g é 
avec c l a r t é et p r é c i s i o n , é t a i t à l ' a b r i de toute c r i t i q u e ; que 
le c o n t r a t de vente con tena i t b i e n des r é s e r v e s en faveur 
d u v e n d e u r , mais que les exper ts n 'avaient pas à s'en p r é 
occupe r ; que l e u r miss ion devai t se bo rne r à e x a m i n e r la 
va leur de l ' i m m e u b l e , t e l q u ' i l é t a i t t r ansmis , et au j o u r de 
sa t r ansmiss ion , ce qu ' i l s o n t fai t et ce que constate l e u r 
r a p p o r t . 

JUGEMENT. — « Attendu que les deux premiers experts, en d é 
clarant qu'ils n'ont pu s'entendre sur les bases à suivre pour l'es
timation des immeubles soumis à leur appréc ia t ion , ont suffisam
ment consta té par là le partage ou la contradiction d'opinions qu i 
existait entre eux, aux termes des art . 48 de la loi du 22 f r i 
maire an V I I et 22 de la loi du 5 1 mai 4824 ; 

« Que ces lois, en effet, ne d é t e r m i n a n t nulle part la m a n i è r e 



dont les experts doivent procéder dans ce cas, ont abandonné à 
leur sagacité le mode de constatation de leur désaccord ; 

o Que les bases différentes, admises par les experts, prouvent, 
d'une manière tout aussi certaine que par des chiffres, que leurs 
évaluations ne s'accordent pas ; 

« Attendu qu ' ap rès l'adjonction du tiers-expert, en cas de par
tage d'opinions entre les deux premiers experts, c'est une nou
velle opération qui commence, laquelle est l 'œuvre des trois 
experts,' et dont le rapport fixant l'estimation peut au moins, s'il 
ne doit, ê tre dressé en commun; 

« Attendu que cette expertise, régulière en la forme, aux opé
rations de laquelle le défendeur a consenti, contient une juste ap
préciation de la valeur que les immeubles dont s'agit avaient à 
l 'époque où ils ont été acquis par le dé fendeur ; qu ' i l est évident 
que les experts, dans ce travail, ont tenu compte des réserves i n 
sérées dans le mémoi re du défendeur du 14 mai 1860 et s t ipulées 
dans l'acte authentique de vente du 7 octobre 1858; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . le juge ANCIAUX dans son 
rapport fait en audience publique; ouï également M . le substitut 
ROUVEZ en son avis conforme, homologue les rapports d'expertise 
respectivement déposés au greffe le 19 ju i l le t et le 29 décembre 
1859; condamne, en conséquence, le défendeur à payer à l 'admi
nistration r e q u é r a n t e la somme de 2,809 fr . 50 c., duc pour 
droi t , double droi t et additionnels, selon liquidation signifiée au 
défendeur dans l 'exploit d'ajournement du 23 février 1860, les 
intérêts judiciaires sur la somme de 1,755 fr . 16 c., due en p r i n 
cipal cl additionnels, et les frais c l dépens de l'expertise e l de 
l'instance... » (Du 9 mars 1861.) 

OBSERVATIONS. — V . sur cette ques t ion : D é c i s i o n de 

l ' admin i s t r a t i on d u 18 d é c e m b r e 1841 (JOURNAL DE [ / E N R E 

GISTREMENT ET nu N O T A R I A T , 1 8 4 2 , p . 1 C 8 , n ° 2 4 8 0 ) ; 

cassation de F r a n c e , 17 d é c e m b r e 1844 ( I D I D . , 1 8 4 6 , 

p . 2 2 1 , n ° 3 4 9 8 ) ; i d . , 4- f é v r i e r 1846 ( I B I D . , 1 8 4 7 , 

p . 184, n° 3728) . 

Si le l é g i s l a t e u r avai t v o u l u assimiler le t i e r s -exper t à 

u n t i e r s - a r b i t r e , c ' e s t - à - d i r e l u i donne r u n i q u e m e n t p o u r 

miss ion de se r a l l i e r à l 'avis de l ' u n ou l ' au t r e des deux 

p remie r s exper ts , i l l ' au ra i t d i t en termes fo rme l s , c o m m e 

i l l 'a fait dans l ' a r t . 1018 d u code de p r o c é d u r e , r e l a t i f au 

t i e r s - a r b i t r e ; e t , dans ce cas, i l aura i t p rescr i t aux deux 

premiers experts de r é d i g e r chacun l eu r avis d i s t i n c t et 

m o t i v é (a r t . 1017 d u code de p r o c é d u r e ) . 

En l'absence de disposit ions p r é c i s e s , i l est plus r a t i o n 

n e l de su iv re la marche t r a c é e pour le cas o ù les juges 

d ' u n t r i b u n a l sont p a r t a g é s d ' o p i n i o n , c ' e s t - à - d i r e que les 

t r o i s experts d o i v e n t p r o c é d e r con jo in tement à une n o u 

vel le o p é r a t i o n , de m ê m e que les premiers juges p r o c è d e n t 

à un nouvel examen de l 'a f fa i re , con jo in t emen t avec le j u g e 

qu ' i l s se sont a s s u m é , et p rononcent tous cusemble l e u r 

sentence (ar t . 118 d u code de p r o c é d u r e ) . 

T R I B U N A L CIVIL D E H U Y . 
P r é s i d e n c e de M. G r é g o i r e . 

DROIT DE SUCCESSION. — DETTE DU DÉFUNT AU PROFIT DE 

L ' H É R I T I E R . — ACTE NON ENREGISTRÉ. 

La délie du défunt envers l'hérilier, constatée par acte non enre
gistré trois mois au moins avant le décès, peut être admise en 
déduction, si l'héritier établit la réalité de la dette par des élé
ments de preuve indépendants de la reconnaissance faite par le 
défunt. 

(GILLARD C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

L a m b e r t , F r a n ç o i s et Prosper G i l l a r d on t exp lo i t e en so

c i é t é , j u s q u ' à la f in de 1853, des immeub le s c o m m u n s à 

W a n z e , c o m p o s é s d 'une d i s l i l l e r i e r d 'une brasserie e t d 'une 

exp lo i t a t i on ag r i co le . Prosper est d é c é d é le 10 j u i n 1 8 5 6 . 

Par deux testaments successifs-, i l a i n s t i t u é ses l é g a t a i r e s 

universels ses d e u x f r è r e s et anciens a s s o c i é s et i l a r e c o n n u 

en m ê m e temps l e u r devoi r une somme de 19,090- f r . 49 c. 

pour avances p r é l e v é e s par l u i , a insi q u ' i l conste, y est-i l 

d i t , des l iv res de l a s o c i é t é et du l i v r e - i n v e n t a i r e a r r ê t é au 

31 d é c e m b r e 1 8 5 3 . 

Cette dette ava i t é t é admise au passif pa r le receveur de 

l ' en reg i s t r ement à H u y , c o n f o r m é m e n t à la d é c l a r a t i o n de 

succession. Mais les e m p l o y é s s u p é r i e u r s de l ' a d m i n i s t r a 

t i o n r e v i n r e n t sur cette pe r cep t i on , e t , le 3 m a i 1 8 5 8 , une 

c o n t r a i n t e f u t s ign i f i ée à L a m b e r t et à F r a n ç o i s G i l l a r d 

aux fins de les ob l ige r à payer p o u r d r o i t p r i n c i p a l et a d d i 

t ionnels une somme de 2 ,133 f r . 27 c. d u chef d u re je t d u 

passif de la dette de 19 ,090 f r . 49 c. 

Oppos i t i on f u t fai te à celte con t r a in t e . 

P o u r fa i re adme t t r e l e u r c r é a n c e au passif, les h é r i t i e r s 

de Prosper G i l l a r d n ' i n v o q u è r e n t pas la reconnaissance que 

ce lu i - c i en avai t faite dans ses tes taments ; i ls firent e x c l u 

s ivement é t a t des l iv res de commerce de la s o c i é t é q u i avai t 

e x i s t é en t r e eux , l iv res r é g u l i è r e m e n t tenus et q u i d é m o n 

t r e n t l ' o r i g i n e et la f o r m a t i o n successive de la de t t e . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n p r é t e n d i t que , su ivant l ' a r t . 1 1 , § S, de 

la l o i du 17 d é c e m b r e 1 8 5 1 , on d o i t , dans tous les cas, r e 

j e t e r d u passif les dettes reconnues par le d é f u n t au p r o f i t 

de ses h é r i t i e r s , l é g a t a i r e s ou donata i res , d è s qu'elles ne 

sont pas c o n s t a t é e s par des actes e n r e g i s t r é s t ro is mois au 

moins avant son d é c è s . 

J ce E MENT. — K Attendu que la contrainte signifiée le 5 avr i l 
1858 a pour objet de faire condamner Lambert et François G i l 
lard à payer à l 'administration de l'enregistrement et des succes
sions : 

« 1° La somme de 1,640 f r . 98 c. pour droi t principal ; 
« 2° Et celle de 492 f r . 29 c. pour additionnels l iquidés par 

suite du rejet d'une somme de 19,090 fr . 49 c. por tée au passif 
de la déclarat ion de succession de feu Prosper Gillard comme 
é tan t duc par ce dernier auxdils Lambert et François Gi l la rd , 
ses légataires universels; 

» Attendu qu'une opposition a été formée à la contrainte dont 
i l s'agit et que les opposants cherchent d'abord à repousser par 
une fin de non-recevoir les p ré ten t ions de l 'administration et 
soutiennent que le receveur de l'enregistrement, en admettant au 
passif la susdite dette, l'a reconnue au nom de l 'administration, 
et que par suite cette dern iè re ne peut revenir sur la reconnais
sance faite par son employé , si ce n'est en démont ran t que la 
dette n'existe pas el aurait été por tée frauduleusement au passif 
de la déclarat ion de succession ; qu'au fond, ils soutiennent qu'au
cune des dispositions invoquées par l 'administration ne peut p r ê 
ter un appui à ses p r é t en t i ons ; 

« Sur la fin de non-recevoir : 

« Attendu que les receveurs de l'enrcgislremcnt, en admettant 
au passif une somme quelconque, avec la croyance qu'ils se con
forment au vœu du législateur, ne peuvent émet t re qu'une opi 
nion personnelle qui ne lie pas l 'administration, puisque la loi a 
chargé certains fonctionnaires de vérifier la gestion des receveurs 
et de relever les erreurs qu'ils auraient commises; que, dès lors, 
la fin de non-recevoir doit é l rc é c a r t é e ; 

« Au fond : 

» Attendu que les opposants n'invoquent pas les testaments de 
Prosper Gi l lard , leur f rère , pour soutenir qu'ils ont le droi t de 
faire figurer au passif de la déclaration de succession la somme 
dont i l s'agit, mais bien les livres de la société qui a existé entre 
eux,et le dernier inventaire portant la date du 31 décembre 1853; 

« Attendu que l 'art . I l , § 5, de la loi du 17 décembre 1851 
n'établi t qu'une simple présomption juris tanluin de fraude contre 
celui qu i , à l 'appui de ses p ré ten t ions , ne produit pas un acte 
enregis t ré au moins trois mois avant le décès de celui qui a re
connu la dette; mais qu'une semblable présomption peut, selon 
les principes généraux du d r o i t , d i spara î t re devant la preuve 
contraire que pourraient adrninislrcr les hér i t iers du dé fun t ; 

» Attendu que celte véri té appara î t clairement du texte même 
dudi l article, dont la disposition finale décrète que le droit pe rçu 
par suite du rejet de toutes les dc-lles non justifiées par la pro
duction des titres ou autres preuves voulues par la l o i , sera res
t i tué , si l'existence de ces dettes est établie dans les deux ans du 
paiement de l ' impôt ; qu ' i l appert de cette disposition que la 
preuve de l'existence des dettes peut avoir lieu autrement que 
par des actes enregis t rés , puisque le rejet ne peut avoir lieu qu ' à 
défaut d'un acte revelu de celte formante ; 

« Attendu, d'un autre côté, que l 'ar t . 11 de la loi préci tée 
parle uniquement des dél ies reconnues par le défunt au profit de 
ses hér i t ie rs et non pas des dettes rée l lement dues par lui à ces 
derniers; qu ' i l suit de là que la loi n'a rejeté du passif que les 
dettes qui ne reposent que sur une simple reconnaissance du d é 
funt et nullement celles dont la s incéri té peut ê l re p r o u v é e , i ndé 
pendamment d'une semblable reconnaissance ; 

« At tendu, dans l 'espèce, que rcxislence de la dette due par 
Prosper Gillard à la société dont lu i et ses frères Lambert et 
François ont fait partie est clairement p rouvée , i n d é p e n d a m m e n t 
des reconnaissances faites par le défunt dans ses testaments, et 
notamment par les livres et inventaires de celte société, lesquels 



ont élé tenus régu l i è remen t et peuvent, conformément à l ' a r t . 12 
du code de commerce, faire foi en justice ; 

« Attendu, toutefois, que d 'après les livres et inventaires dont 
i l s'agit ladite somme de 19,090 fr . 49 c. n'est pas due personnel
lement à Lambert et à François Gi l la rd , mais bien à la société 
qui a existé entre eux et leur frère Prosper; que, dès lors, ce der
nier é ta i t , d 'après les livres, seulement redevable à ses frères 
Lambert et François desdeux tiers de lasommede 19,090fr . 4 9 c , 
soit celle de 12,726 fr . 98 c , le t roisième tiers appartenant n é 
cessairement à Prosper Gillard l u i - m ê m e ; que, par conséquent , 
les opposants ne peuvent faire figurer au passif de la déclarat ion 
de succession du défunt que ladite somme de 12,726 f r . 98 c.; 

c< Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que les p ré ten t ions 
de l 'administration, en tant qu'elles ont pour but de faire rejeter 
du passif la totalité de la dette dont i l s'agit, sont contraires au 
texte comme à l'esprit de l 'art. 11 de la loi du 17 décembre 1881, 
et qu'aucune autre disposition de cette loi ni de celle du 27 dé 
cembre 1817 ne prê te son appui au sys tème que l 'administration 
voudrait faire p r éva lo i r ; 

« Attendu que c'est en vain que cette de rn i è r e , pour justifier 
ses poursuites, voudrait invoquer les discussions qui ont eu lieu 
aux Chambres législatives, lors de la présenta t ion de la loi de 
1831 ; qu ' i l est en effet de principe que l'on ne doit recourir aux 
discussions que lorsque le texte manque de précision et de c la r té , 
ce qui n'existe pas quant à la por tée de l 'art . 11 de ladite loi ; 

« Attendu d'ailleurs que, s'il était permis de rechercher en de
hors du texte de la loi l ' intention du législateur, ou trouverait , 
tant dans l 'exposé des motifs que dans les discussions parlemen
taires, bien p lu tô t la condamnation que la justification du sys tème 
de l'administration ; 

« Attendu enfin qu'en supposant t rès -gra tu i t ement qu ' i l existe 
quelques doutes sur la por tée de l 'ar t . H préc i té , ce doute de
vrai t encore ê t re in te rp ré té contre les pré ten t ions de l 'adminis
t ra t ion , puisqu'elles auraient pour conséquences inévitables de 
faire payer un droi t de succession sur un actif q u i , en réa l i t é , 
n'existerait pas ; 

« Par ces m o t i f s , I e T r i b u n a l , o u ï M . DUBOIS, juge, en son rapport 
fait à l'audience publique d u l S d é c e m b r e courant, et M.WAGEMA.NS, 
procureur du r o i , en ses conclusions conformes, rejette la fin de 
non-recevoir soulevée par les opposants; di t pour droi t que la 
somme de 19,090 fr . 49 c. duc par feu Prosper Gil lard à la so
ciété qui a existé entre lui et ses frères Lambert et François doit 
figurer au passif de la succession du défunt pour les deux tiers, 
c 'est-à-dire pour la somme de 12,726 fr . 98 c , mais que le t ro i 
sième tiers ne peut y ê t re por té ; que par suite les opposants sont 
redevables à l 'administration de l'enregistrement et des domaines 
d'une somme de 711 fr . 9 c , pour droit principal et addit ion
nels; ordonne l 'exécution de la contrainte jusqu ' à concurrence de 
cette somme; condamne les opposants aux intérêts de ladite 
somme à partir de la demande qui en a été faite ; 
' o Et attendu que les parties succombent respectivement, di t 
qu ' i l sera fait une masse des dépens et condamne l 'administration 
aux deux tiers de ces dépens , l'autre tiers, ainsi que le coût du 
présen t jugement, restant à la charge des opposants... » (Du 
25 décembre 1858.) 

OBSERVATIONS. — V . en sens con t r a i r e : A n v e r s , 1 3 j a n 
viers 1 8 5 5 ( B Ë L G . J U D . , X I I I , 1 2 5 4 ) ; T o u r n a i , 1 0 j u i l l e t 
- 1 8 5 4 , Recueil général de l'Enregistrement et du Notariat, 
par R O B Y N S , n u 2 2 2 2 , 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
—j—'•ÇT'D ' 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e chambre . — P r c s l d . de M . T i c l e m a n s . 

NANTISSEMENT. F A I L L I T E . — V E N T E . — PREUVE. — D A T E . 

COMMISSIONNAIRE. — PRIVILEGE. — A V E U . I N D I V I S I B I 

L I T É . 

Le débiteur qui a remis un gage à son créancier peut valablement 
autoriser celui-ci, par convention postérieure, à vendre le gage 
de la main à la main et pour le mieux de ses intérêts. 

La formalité de l'enregistrement n'est nullement requise pour fixer 
la date des engagements commerciaux à l'égard des tiers. 

Le commissionnaire chargé de vendre n'a pas privilège pour ses 
avances, si la marchandise ne lui a pas été expédiée d'une autre 
place, mais était déjà consignée dans ses magasins avant ses 
avances. 

Le débiteur gagiste qui autorise le créancier à vendre le gage pour 
se payer sur le prix ne fait pas à ce dernier un paiement en 
marchandises prohibé par la loi des faillites. 

Le commissionnaire qui a expédié la marchandise dont la vente lui 
était confiée à un second commissionnaire domicilié dans une 
autre place de commerce n'a pas privilège pour ses propres 
avances^ 

Le commissionnaire chargé de vendre a privilège pour ses avances 
sur la marchandise en cours de voyage, lorsque les connaisse
ments ou les documents nécessaires pour en prendre possession 
à l'arrivée lui ont élé remis. 

L'aveu d'avoir acheté et payé une marchandise est indivisible. 

(VAN BEVER C. LE CURATEUR A LA FAJLL1TE COPPENS.) 

Coppens fu t d é c l a r é en f a i l l i t e au mois de j u i l l e t 1 8 6 0 
et l ' é p o q u e de la cessation de ses paiements f u t f ixée à 
s ix mois en a r r i è r e . 

Dans cet i n t e r v a l l e , et par d i v e r s contra ts de gage, le 
f a i l l i avai t d é p o s é chez V a n Bever , e x e r ç a n t la profess ion 
de commiss ionna i re , des v ins et autres marchandises sur 
lesquelles ce de rn ie r l u i avai t f a i t des avances. ' 

Le c u r a t e u r à la f a i l l i t e , sou tenant que ces cont ra ts de 
gage é t a i e n t i r r é g u l i e r s dans la f o r m e , assigna V a n Bever 
devan t le t r i b u n a l de commerce de Bruxel les en r e s t i t u 
t i o n des objets e n g a g é s . 

V a n Bever sou t in t ses cont ra t s r é g u l i e r s et r é c l a m a , à 
à d é f a u t d u p r i v i l è g e du gagiste, c e l u i que la l o i c o m m e r 
ciale accorde, pour s û r e t é de ses avances au c o m m i s s i o n 
na i r e c h a r g é de vendre . 11 a jouta que d ' a i l l eurs i l ava i t , 
sur T o r d r e é c r i t d u f a i l l i , v e n d u en m a i 1 8 6 0 la p l u p a r t 
de marchandises e n g a g é e s et r ég lé , le p r i x avec son m a n 
dan t avant la f a i l l i t e d é c l a r é e . 

Les conclusions d u c u r a t e u r l u i f u r e n t a d j u g é e s p a r le 
t r i b u n a l de commerce . 

A p p e l par V a n Bever . 

A R R Ê T . — « Sur l'appel principal : 
« Attendu que, par sa lettre du 7 mai 1860, le fail l i Coppens 

a autor isé l'appelant à vendre, de la main à la main et pour le 
mieux de ses in té rê ts , les marchandises reprises sous les n°> 1 , 
2 et 5 de l'exploit in t roducl i f d'instance ; 

« Attendu que cette lettre, produite dans une contestation 
commerciale, pouvait cire admise comme faisant preuve contre 
des tiers, conséquemment contre l ' in t imé, bien que sa date n'ait 
pas été rendue certaine par l'enregistrement, cette formali té 
n ' é t a n t nullement requise pour fixer l 'époque des engagements 
commerciaux, qu i , comme le d é m o n t r e n t entre autres, les a r t i 
cles 12, 15, 49, 93, 101 et 109 du code de commerce, s 'é tabl is
sent par des moyens qui leur sont propres et auxquels ne pour
raient s'appliquer les règles qui régissent les engagements pure
ment civils sans apporter les plus nuisibles entraves à des tran
sactions qui presque toujours r e q u i è r e n t une grande cé lér i té , et, 
par leur nature, ont la bonne foi des contractants pour p r inc i 
pale garantie de leur exécution ; 

i Attendu qu'aucun des caractères de cette lettre, aucune de 
ses énoncialions ne doit la rendre suspecte; que, portant deux fois 
le timbre de la poste daté du 8 mai 1860 et ne mentionnant que 
des faits parfaitement en rapport, à cette époque , avec la situa
tion de son'auteur vis-à-vis de l'appelant et avec des engage
ments pris par lu i envers celui-ci, elle peut, au contraire, inspi
rer la confiance; que c'était donc le cas pour le tribunal de com
merce de Bruxelles de faire usage de la faculté qui lu i apparte
nait d'y trouver la preuve invoquée par l'appelant ; 

« Attendu que l'autorisation qu'elle contient ne contrevient 
nullement à l 'art. 2078 du code c iv i l ; qu'en effet, cette autorisa
tion n'est point une des clauses des actes qui ont donné en gage 
les marchandises dont i l s'agit, mais seulement un fait pos té r i eu r 
à ces actes et qui , n'ayant pas été posé dans le temps où le déb i 
teur se trouvait sous l'influence et dans la dépendance directe du 
créanc ier , n'est point tombé sous la prohibi t ion consacrée par la 
loi ; 

a Mais attendu que l'appelant n ' é tab l i t pas qu ' i l a i l u sé , avant 
la déclarat ion de la faillite de son d é b i t e u r , de l'autorisation de 
vendre les gages qui lui avaient é té remis et qu ' i l ait fait règ le 
ment du prix de la vente avec lui ; que cette preuve q u i , du reste, 
est offerte par l u i , serait de nature à jeter la lumière dans le 
déba t et à dé te rminer les droits des parties; qu ' i l y a donc lieu 
de l'admettre, avant de statuer déf in i t ivement , comme l'a fait le 
premier juge, sur la revendication desdites marchandises ; 

» Attendu que l'appelant ne peut invoquer, quant auxdits nu
m é r o s , le privilège de l 'art .95 du code de commerce, puisque les 
marchandises reprises sous ces n u m é r o s lu i avaient é t é , avant 



ses avances, consignées dans ses magasins à Bruxelles, et nulle
ment expédiées d'une autre place; 

« Attendu, d'un autre côté , que rien n'autorise à cons idé re r 
les remises de marchandises faites par Coppcns à l'appelant entre 
le jour de la déclara t ion de la faillite de celui-ci et le jour auquel 
elle a été r epor tée , comme des paiements en marchandises p roh i 
bés par l 'art. 14-5 de la loi du 1 8 avri l 1 8 5 1 ; 

o Attendu, quant aux vins et genièvres qui font l'objet des 
n 0 " S et C dudit exploit , que le curateur à la faillite Coppcns a 
reconnu la vente qu i en a été faite par l'appelant,en avouant que 
le fail l i y a l u i -même p a r t i c i p é ; que c'est donc à tort qu ' i l en 
demandera remise ; 

« Mais attendu que l'appelant ne justifie aucunement d'avoir 
fait avec le failli Coppcns le règlement du prix de la vente; que 
cette preuve, qu ' i l offre du reste, ne pourrait qu 'éc la i re r la jus
tice et aider à fixer les droits des parties; qu ' i l faut donc égale
ment l'admettre ; 

« Attendu qu'en p r é t e n d a n t qu ' i l a été dépossédé de ses mar
chandises par une vente, avec règlement du prix obtenu, faite 
de commun accord entre lu i et son débi teur et en démon t r an t 
par les pièces qu ' i l produi t , spécialement pour celles ment ionnées 
au n° C, qu'au moment où i l avançai t des fonds à Coppcns, elles 
se trouvaient non pas expédiées d'une autre place, mais bien d é 
posées dans ses propres magasins, l'appelant met lu i -même ob
stacle à l'invocation qu ' i l pré tend faire du privi lège accordé par 
l 'ar t . 9 5 du code de commerce, ces faits ne pouvant rentrer dans 
l ' énuméra t ion de ceux auxquels seuls ce privi lège est a t taché ; 
q u ' i l ne peut donc l u i ê t re reconnu ; 

« Attendu, en ce qui concerne le n° 1 0 de l'exploit in t roduct i f 
d'instance, que pour repousser la réclamation des quatre b a r r i 
ques de vin de Bourgogne, reprises sous ce n u m é r o , l'appelant 
invoque aussi le pr ivi lège de l 'art . 9 3 du code de commerce ; que 
cependant i l est, de son propre aveu, en dehors des conditions 
p r é v u e s par cet article, puisque dans ses conclusions de p r e m i è r e 
instance i l a déclaré que ces vins sont à Londres entre les mains 
d'un autre commissionnaire et que personnellement i l n'a été 
qu 'un in te rmédia i re entre celui-ci et l ' expédi teur de la marchan
dise ; d 'où i l résu l te qu ' i l n'a aucun titre à réc lamer un semblable 
pr ivi lège et que c'est avec raison que le jugement dont est appel, 
reconnaissant que la restitution des vins ne peut ê t re subordon
née au remboursement des avances qu ' i l pourrait avoir faites, 
décide que dans cette restitution i l y aurait lieu à distinguer entre 
la remise faite à Londres et la remise faite à Bruxelles ; que dans 
le premier cas elle se ferait sans privilège pour l 'appelant; que 
dans le second celui-ci serait eu droit de se faire rembourser les 
frais de son intervention ; 

« Attendu quant aux deux pièces et demi de v in de Bourgo
gne reprises au n° 1 1 de la demande du curateur de la faillite 
Coppens, qu'aucun document n'est produit qui soit de nature à 
servir de base à une décision judic ia i re ; que seulement l'appe
lant , après avoir déclaré devant le tribunal de commerce qu ' i l 
é ta i t p rê t à restituer les vins dé tenus par lu i en nantissement 
contre la restitution de ses avances, demande devant la cour à 
prouver que ces vins é ta ient en cours de voyage ou hors de 
Bruxelles au moment des avances faites par lui à Coppens et 
qu'on lui a t ransféré les connaissements qui concernaient la mar
chandise ou remis les documents nécessaires pour en prendre 
possession à l ' a r r ivée ; que ces faits, s'ils é taient é tab l i s , mo t i 
veraient le pr iv i lège accordé par l 'art. 9 3 du code de commerce 
et dont entend se prévaloir l 'appelant; qu'ils sont donc perti
nents et admissibles et qu ' i l y a lieu d'en autoriser la preuve; 

« Attendu, quant aux trois pièces de toile qui font l'objet du 
n° 1 3 de la m ê m e demande, qu'en les réclamant et en p r é t e n 
dant qu'elles doivent lu i ê t re remises comme appartenant à la 
masse de la faill i te Coppcns, l ' intimé n'apporte aucune preuve à 
l 'appui d'une semblable prétent ion ; qu ' i l ne saurait en trouver 
une dans l'aveu que fait l'appelant de les avoir achetées et payées , 
puisque cet aveu indivisible comprend la l ibérat ion en m ê m e 
temps que l 'obligation ; qu ' i l doit conséquemment , pour fonder 
sa réc lamat ion, prouver, en vertu de la règle : alleganti incom
ba probutio, que ces trois pièces de toile sont, entre les mains de 
l'appelant, la p r o p r i é t é du failli Coppcns; d 'où i l suit que c'est à 
t o r i q u e le premier juge a imposé audit appelant la preuve de 
l'achat et du paiement au comptant de ces marchandises et que 
de ce chef éga lement , le jugement dont est appel doit ê t re r é 
f o r m é ; 

» Sur l'appel incident : 
« Attendu qu ' i l ne pourrait ê t re s ta tué sur les conclusions du 

curateur de la faillite Coppens aussi longtemps que les éclaicis-
sements jugés nécessaires par la cour concernant les n°" 5 et 1 1 de 
l 'exploit in t roduct i f d'instance n'ont pas été fournis; que toute 
conclusion au fond est donc p r é m a t u r é e , quant aux vins mention
nés sous ces deux n u m é r o s ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . l'avocat général H V N -
DEBICK, met au n é a n t le jugement dont est appel: 

« 1 ° En ce qu ' i l a condamné par corps l'appelant à rapporter 
dès à p résen t à la masse de la faillite les vins faisant l'objet des 
n"« 1 , 2 et 3 de la demande de celui ci et lui a o rdonné de ren
dre compte au même curateur des vins et genièvres repris aux 
n ° 8 5 et G de celle demande : 

« 2 ° En ce qu ' i l a imposé audit appelant la preuve qu ' i l a 
acheté et payé au comptant les trois pièces de toile objet du n° 1 3 
de la même demande, ; 

o Et 5 0 en ce qu ' i l n'a pas admis l'appelant à prouver que les 
deux pièces et demi devin de Bourgogne reprises au n" 1 1 de la dite 
demande éta ient en cours de voyage ou hors de Bruxelles, au mo
ment des avances faites par lu i à Coppens et qu'on lu i a t ransféré 
les connaissements qui concernaient ces marchandises ou remis les 
documents nécessaires pour en prendre possession à l ' a r r i v é e ; 

« Emcndant, admet l'appelant à faire, par tous moyens de 
dro i t , témoins compris, cette preuve ainsi qu 'à p rouve r : 

« 4. Qu ' i l a fait usage, avant la déclaration de la faillite de Jean 
Coppens, de l 'autorisation donnée par celui-ci de vendre les gages 
qu ' i l en avait reçus et qu ' i l a fait avec lu i règlement du p r ix de la 
vente ; 

« B. Qu ' ap rè s avoir vendu les vins c l les genièvres mention
nés aux n°« 5 et G de la demande de l ' in t imé, i l a fait avec ledit 
Coppens le règ lement du produit de celte vente, sauf à l ' int imé à 
faire la preuve contraire; 

a Ordonne à l ' in t imé de prouver par tous moyens de droi t , la 
preuve testimoniale comprise, que les trois pièces de toile qu ' i l 
r é c l a m c a u n u 1 3 de son exploit introduct if d'instance,sont res tées , 
entre les mains de l'appelant, la p ropr ié té du failli Coppens, sauf 
à l'appelant à faire la preuve contraire, etc... » (Du 2 1 mars 
1 8 6 1 . — Plaid. M M 0 1 ORTS et HOUTEKIET C. D E R E I X E . ) 

OnsEnvATioNS. — Sur la n o n - a p p l i c a b i l i t é de l ' a r t . 1 5 2 8 

du code c i v i l aux m a t i è r e s commerc ia les , V . Conf., D A L -

L O Z , V° Obligation, 5 9 1 1 et s u i v . , et la t h é o r i e t r è s - i n g é 

nieuse de M A S S É , Droit commercial, noa
 6 6 et s u i v . ; — B o r 

deaux, 2 2 a o û t 1 8 G 0 ( S I R E Y , 1 8 6 1 , 2 , 4 9 ) et la no te de 

M . AlAUZET. 

La cour de cassation belge a n é a n m o i n s j u g é le c o n t r a i r e 

le 1 2 a v r i l 1 8 5 0 . Mais i l est à r e m a r q u e r , b i en que l ' a r r ê t 

ne fasse pas cet te d i s t i n c t i o n , que l'acte don t i l s'agissait 

dans cette e s p è c e é t a i t p u r e m e n t c i v i l . V . B E L G I Q U E Jun i -

ciAinE, V I I I , 7 2 4 et l a note . 

Sur le p r i v i l è g e du commiss ionna i r e , V . cassation f r a n 
ç a i s e , 1 8 j a n v i e r 1 8 6 0 ( S I R E Y , 1 8 6 0 , 1 , 7 5 7 et la note.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

T r o i s i è m e c l inuibre. — P r é s , de ¡11. C r o s s é e . 

SOCIÉTÉ. — ASSOCIÉ. — CESSlONNAirtE. — A C T I O N . 

Le cessionnaire de la moitié de la part d'un associe est sans action 
contre la société pour obtenir la remise directe des dividendes nu 
bénéfices afférents à l'intérêt cédé et la communication des bilans 
qui les fixent. 

(WERY C DEGÉE ET C C . ) 

W e r y , ayan t acquis la m o i t i é de la pa r t sociale de D e g é e 
dans la s o c i é t é sous la ra i son D e g é e , Ge rnac r t et C ° , assigna 
cet te s o c i é t é devan t le t r i b u n a l de commerce de L i è g e , à 
l 'effet de l u i r e m e t t r e la p a r t des béné f i ce s sociaux a f f é r e n t e 
à la q u o t i t é d ' i n t é r ê t c é d é et de j u s t i f i e r , par la c o m m u n i c a 
t i o n des comptes et b i l ans , de la suffisance de la remise à 
f a i r e . 

La s o c i é t é r é p o n d i t que le d e m a n d e u r é t a i t sans act ion 
con t re e l le et q u ' i l devai t s'adresser à son c é d a n t . 

JLCBMEXT. — « Attendu que le demandeur, ayant acquis la moi
tié de la part de L . - J . Dcgéc dans la société Degée, Gernacrt et C e , 
réc lame le dro i t de loucher directement de cette société la moit ié 
dos bénéfices pé r iod iques revenant à son cédant et de recevoir 
lu i -même une copie des comptes et bilans qui en é tabl i ra ient la 
suffisance ; 

o Attendu que celte p ré ten t ion est repousséc par les principes 
qui régissent le contrat de société et notamment par ceux que con
sacre l 'ar t . 1 8 6 1 du code c i v i l ; 

« Qu' i l résu l te en effet de ces principes que l'acquisition d'une 
partie de l ' in térê t d'un associé constitue bien entre le cédant et le 
cessionnaire une société par t icu l iè re qui fait participer ce dernier 



dans les résul ta ts de l'association p r imi t ive , mais qu'elle reste 
complè tement é t r angè re à celle-ci, vis-à-vis de laquelle le cession-
naire n'a ni droi t ni obligation ; 

» Que le carac tère tout individuel des rapports sociaux, qu ' i l 
faut respecter dans l ' in térê t de leur bonne harmonie, s'oppose à 
ce qu'un tiers non agréé y intervienne de quelque man iè re que ce 
soi t ; 

a Que le cessionnaire ne peut donc exiger que la société 
dont i l n'est pas membre l u i remette directement tout ou partie 
des bénéfices afférents à l 'associé en nom, ni qu'elle lu i reproduise 
les comptes et bilans que celui-ci reçoit déjà et a seul le droi t de 
recevoir ; 

« Que c'est à son cédant que le cessionnairedoit s'adresser pour 
obtenir sa part ainsi que la communication des bilans et comptes 
que ce cédant a lu i -même reçus ; 

« Que, si le cédant refusait de satisfaire à ses obligations, le 
cessionnaire n'aurait qu 'à agir vis-à-vis de lu i comme de conseil, 
sans pouvoir agir directement contre la société , pour laquelle i l 
n'est r ien , pas plus que la société ne pourrai t agir directement 
contre lui à l'effet de lui faire rempl i r , pour sa part , les, obliga
tions du cédant envers elle; 

a Attendu dans l 'espèce qu ' i l ne résul te pas des pièces du 
procè î que la société défenderesse aurait consenti à dé roge r , à son 
dé t r imen t et en faveur du demandeur, aux principes ci-dessus 
rappelés et que d'ailleurs i l est constant que le 15 octobre 1888, 
Degéc a offert au demandeur le paiement d'une somme de 1,800 
francs, formant les fruits afférents à ce dernier dans l ' intérêt 
dudit Degéc comme membre et l 'un des gé ran t s de la société d é 
fenderesse, ainsi que la communication de la copie à lu i dé l ivrée 
du bilan de la même société , a r rê t é au 50 j u i n 1880 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur non-
fondé , e t c . . » (Du 17 novembre 1859.) 

A p p e l f u t r e l e v é pa r W c r y . 

A R R Ê T . — « Dé te rminée par les motifs du premier juge, la Cour 
confirme, e t c . . » (Du 16 j u i n 1860. — Plaid. ' M M C S E u e Mox-
no.N c. B U R Y ) . 

O B S E R V A T I O N S . . — V . sur la ques t ion : D U R A N T O N , de la So

ciété, n 0 8 4 4 4 - 4 4 5 ; P E R S I L , Société commerciale, p . 4 7 , 

n ° 5 8 ; D U V E R G I E R , de la Société, n ° 3 7 4 ; B É D A R R I D E , des 
Sociétés commerciales, n ° 4 0 ; D A L L O Z , n o u v . R é p . , V ° So
ciété, n ° 6 0 0 ; ZACHARI^J , é d . MASSÉ et V E R G E R , t . I V , 
p . 4 3 7 . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e de ni . Fortanipg . 

ASSURANCE SUR LA V I E . — SUICIDE. F O L I E . 

Le suicide est le fait de celui qui se donne la mort volontairement, 
ayant conscience de l'acte qu'il accomplit. 

Les polices d'assurances sur la vie qui stipulent que l'assurance 
cesse en cas de suicide, de duel, de mort à la guerre, ne doivent 
s'entendre que du suicide volontaire et non du cas où le suicide 
est le résultai de la maladie ou d'un étal de folie. 

( D . . . C. LA ROYALE BELGE.) 

La Royale Belge, assurance sur la v i e , s'est e n g a g é e à 
payer aux h é r i t i e r s de D . . . , a p r è s son d é c è s , une somme 
de 5 , 0 0 0 f r . , m o y e n n a n t une p r i m e annue l l e à verser p a r 
l u i . 

A u commencemen t de 1 8 6 0 , D . . . d e v i n t malade et fu t 
s o i g n é par deux des plus honorables m é d e c i n s de B r u x e l l e s , 
M M . Dcls tanche et T h i b o u ; i ls le r e c o n n u r e n t a t t e in t d ' h y 
p o c o n d r i e ; i l é t a i t sujet à une s u r e x c i t a t i o n fiévreuse pres
que c o n t i n u e , i l se c r o y a i t en bu t t e aux p e r s é c u t i o n s de ses 
pa ren t s , i l se d isa i t e m p o i s o n n é , l u i , sa f emme et son fils ; 
au mois de m a r s , i l se r e n d i t à L a e k c n , et se t i r a u n coup 
de p is to le t dans le c ô t é , le l e n d e m a i n i l m o u r u t à l ' h ô p i t a l 
des suites de ses blessures. 

Les m é d e c i n s d é c l a r è r e n t q u ' i l ne jou issa i t pas de ses 
f a c u l t é s mentales . Le p r o c è s - v e r b a l d u commissa i re de 
police d e L a e k e n et des le t t res t r o u v é e s sur le b l e s s é , adres
s é e s par l u i au p r o c u r e u r g é n é r a l DE B A V A Y , p r o u v è r e n t 
q u ' i l y avai t d é r a n g e m e n t dans le c e rveau . 

Les polices de la s o c i é t é la Royale Belge p o r t e n t , c o m m e 
celles de toutes les s o c i é t é s d u m ê m e genre é t a b l i e s en 
F rance , que l 'assurance cesse en cas de suicide, de duel et 
de mort à la guerre. I l en est de m ê m e en cas de voyage 

hors d 'Europe , s u r t o u t On cas de voyage pa r m e r . Cette 
d ispos i t ion devai t -e l le ê t r e a p p l i q u é e à l ' e spèce ? Le j u 
gement fa i t assez c o n n a î t r e les moyens qu i on t é t é e m 
p l o y é s de pa r t et d ' au t r e . 

JUGEMENT.— « Attendu que la compétence du t r ibunal s t ipulée 
par la convention verbale des parties n'a pas été contestée et que 
d'ailleurs la compagnie défenderesse é t a n t une agence de place
ment de fonds, ses opéra t ions tombent sous l'application de l'ar
ticle 6 5 2 du code de commerce, r é p u t a n t acte commercial toute 
entreprise d'agence, sans distinction ; 

u Que le tribunal est donc compé ten t ; 
a A u fond : 
» Attendu qu' i l est reconnu entre parties que par une conven

tion verbale du H novembre 1 8 8 9 , la société défenderesse s'est 
engagée à payer lors du décès de M . D . . . , mari défunt de la de
manderesse, une somme de 5 , 0 0 0 f r . à sa veuve ou à ses enfants 
et que cet assuré est décédé le 9 mars i 8 6 0 ; 

» Qu ' i l est,d'autre part, constant en fait que ce décès a eu lieu 
par suicide, mais qu ' i l résul te en m ê m e temps des divers docu
ments du procès et notamment du rapport du commissaire de 
police du 1 2 mars 1 8 6 0 , q u e l 'assuré é t a i t , au moment de sa mort , 
atteint d'hypocondrie, maladie qui conduit habituellement au 
suicide, et qu ' i l ne jouissait plus depuis quelque temps de la plé
nitude de ses facultés mentales; 

« Attendu que la société se refuse à payer la somme convenue 
en se fondant sur une stipulation de la convention verbale p r é 
rappelée d 'après laquelle l'assurance est résiliée par le fait du 
suicide de l ' assuré ; 

« Que la question est donc do savoir si le suicide résu l t an t 
d'un état de maladie ou de folie est compris, comme le suicide 
volontaire, parmi les causes de déchéance prévues par la con
vention d'assurance; 

« Attendu que semblable déchéance repose sur ce principe 
d ' équ i té , que l 'assuré ne peut se faire garantir sa faute person
nelle, qu ' i l ne peut faire profiler sa femme ou ses enfants à sa 
volonté , d'une semblable faute et obliger ainsi la société à courir 
un risque qu'elle n'a pu p r é v o i r ; 

« Attendu que le suicide est Pacte par lequel l 'homme ayant 
conscience du fait qu ' i l accomplit se donne volontairement la 
mort ; que sa volonté et les motifs qui la dé te rminen t sont ainsi 
concomittanls, mais qu ' i l n'en est pas de même lorsque la mort 
par suicide n'est que l'effet ou le r é su l t a t de la maladie ou de 
l ' insanité d'esprit; 

« Que dans ce cas la volonté d i spara î t et que le suicide n'est 
plus qu'un accident de la maladie, cause de la mort de l ' a s s u r é ; 
que la compagnie a dû prévoi r celte maladie avec toutes sèAlgu-
séquenecs en contractant l'assurance et qu'elle doit en coulPnes 
risques conformément à la convention; 

o Attendu qu ' é t an t reconnu en fait qu'au moment de se don
ner la mort le sieur D . . . ne jouissait plus de ses facultés intel
lectuelles et que son suicide n'a été que la suite de la maladie 
dont i l étai t atteint, la société défenderesse n'est pas fondée à 
invoquer ce fait pour y puiser une cause de résil iat ion de l'as
surance ; 

o Par ces motifs, le Tr ibunal condamne la société défende
resse à payer à la demanderesse, en la double quali té en laquelle 
elle agit, la somme de 5 . 0 0 0 f r . , p r ix s t ipulé de l'assurance dont 
s'agit, e t c . . » (Du 1 1 mars 1 8 6 1 . — P la id . M M M D E SMETH a îné , 
D E BECKER jeune). 

O B S E R V A T I O N . — V . dans le m ê m e sens un j u g e m e n t du 
t r i b u n a l c i v i l de la Seine d u 8 a o û t 1 8 5 4 . A L A U Z E T , des 
Assurances, n°* 5 6 3 , 5 6 5 . 

ACTES OFFICIELS. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. — Par a r r ê t é s royaux du 1 6 avr i l 

1861 , sont nommés notaires : 

1» A la résidence de Bruxelles, en remplacement du sieur 
Anneet, démiss ionna i re , le sieur Vcrmculen , candidat notaire à 
Bruxelles; 

2 ° A la résidence de Mons, en remplacement du sieur Evrard , 
démiss ionna i re , le sieur Sigart, notaire à Lcns. 

— Par a r rê té royal du 2 4 avr i l 18C1, le sieur Bol l inne , candi
dat notaire à Huy, est nommé notaire à la résidence de celte v i l le , 
en remplacement de son p è r e , démi s s ionna i r e . 

NOTARIAT. — DÉMISSIONS. — Par a r r ê t é royal du 1 9 av r i l 1 8 6 1 , 

la démission du sieur Bollinne, de ses fonctions de notaire à la 
rés idence de Huy, ' est acceptée . 

BRUXELLES. — IMPJt. DE M . - J . POOT ET O , VIEILLE-HALLE-AU-BLÉ, 51 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
PRIX D'AOOMVF.MENT : m Toutes communications 

Bruxelles. 22 francs. G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . et demandes d'abonnement 

l ' rovinee. 25 « ' doivent é l r e a d r e s s é e s 

Allemagne » M - P A V E N , avocat, 

et Hollande. 30 » JURISPRUDENCE — LÉGISLATION - DOCTRINE —NOTARIAT - DÉBATS JUDICIAIRES.Boulevard Hu Jardin Bola-

Francc. 55 o nique, 1 « , a Bruxel les . 

Les r éc l ama i ionsdo iven t ê t r e faites dans le m o i s . — A p r è s ce déla i nous ne pouvons garant i r à nos a b o n n é s la remise des n u m é r o s qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de lous les ouvrages relatifs au d ro i t , dont deux exemplaires seront envoyés à la r édac t ion . 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chambre c iv i l e . — P r é s , de M . De Gerlnctae, p r . p r é s . 

CASSATION C I V I L E . INTERLOCUTOIRE. ACQUIESCEMENT. 

POURVOI. — R E C E V A B I L I T É . — COURS D ' E A U . É T A B L I S 

SEMENT I N S A L U B R E . R I V E R A I N . DOMMAGES. COM

PÉTENCE. — A C T I O N . — PRESCRIPTION. 

L'arrêt qui, tout en reconnaissant en principe la responsabilité 
d'un fait dommageable, se borne à ordonner la preuve du dom
mage, est purement interlocutoire et ne peut être l'objet d'un 
pourvoi avant l'arrêt définitif. 

L'exécution volontaire d'un interlocutoire n'est pas un acquiesce
ment qui rend le pourvoi non rcccvablc. 

L'action du riverain d'un cours d'eau non navigable, qui ré
clame d'un usinier des dommages-intérêts à raison de l'altéra
tion de ces eaux par leur mélange avec les résidus de l'usine et 
de la perte qu'il a éprouvée en arrosant des fleurs avec ces mêmes 
eaux, n'est pas l'action civile à raison d'une contravention de 
police, mais une action en indemnité pour perte du droit d'usage 
de ces eaux, établi par le code civil. 

L'action en réparation du dommage éprouvé par la perle de plan
tes que leur propriétaire a arrosées avec les eaux d'un ruisseau 
dont il est riverain, dirigée contre l'usinier qui les a corrom
pues, n'est pas une action pour dommages aux champs, fruits 
cl récoltes de la compétence du juge de paix. 

L'exploitant d'un établissement insalubre est tenu d'indemniser les 
voisins même du dommage médiat qu'il leur cause. 

La loi n'ayant pas défini ta faute s'en rapporte à l'appréciation 
souveraine des magistrats pour en déterminer la responsabilité 
et l'existence. 

Les règles concernant les dommages-intérêts, établies pour h cas 
d'inexécution des obligations, sont inapplicables au cas de dom
mages dus à raison d'une faute. 

(DE nOUDAIX ET COMP. C. VAN GEERT.) 

De Roubaix et C° exp lo i t en t à fiorgerhout une f ab r ique 
de bougies s t é a r i q u e s , don t les eaux, a p r è s a v o i r se rv i à 
l'usage i n d u s t r i e l , sont c h a r g é e s d 'une cer ta ine q u a n t i t é 
d'acide s u l f u r i q u e . 

Ces eaux s ' é c o u l e n t , en v e r t u d 'une au to r i sa t ion de la 
d é p u t a t i o n pe rmanen te d 'Anvers en date du 2 d é c e m b r e 
1 8 3 5 , dans u n cours d'eau n o n navigable n i f l o t t ab l e , 
n o m m é le Vuylbeek. 

V a n Gecrt p o s s è d e une p r o p r i é t é en aval de la f a b r i q u e 
de De Rouba ix , que traverse le Vuylbeek. I l exerce la 
profession de j a r d i n i e r et se sert des eaux d u Vuylbeek 
p o u r arroser ses fleurs, en v e r t u de la f a c u l t é que l u i ac
corde le paragraphe f inal de l ' a r t . 6 4 4 d u code c i v i l . 

E n 1 8 5 7 , V a n Geert p r é t e n d a n t avo i r p e r d a des 
fleurs a p r è s les a v o i r a r r o s é e s de l 'eau du Vuylbeek, assi
gna De Rouba ix et u n au t re vois in devant Je t r i b u n a l 
d ' A n v e r s , pa r e x p l o i t d u 2 5 j u i l l e t , p o u r se v o i r fa i re d é 
fense de verser ou laisser verser les eaux de sa f a b r i q u e 
dans le Vuylbeek, avec d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r la per te 
de ses fleurs. U n a r r ê t de la cour de Rruxc l l e s d u 5 j u i l l e t 
1 8 5 8 , reconnaissant l ' i n c o m p é t e n c e du p o u v o i r j u d i c i a i r e 

p o u r s ta tuer sur la p r e m i è r e p r é t e n t i o n de V a n Geer t , m e t 
le vo i s in hors de cause et se d é c l a r a n t l é g a l e m e n t saisi 
q u a n t aux d o m m a g e s - i n l é r è t s , admet V a n Geert à p r o u v e r 
que les p r o p r i é t é s malfaisantes des eaux du Vuylbeek p r o 
vena ien t de l 'acide su l fu r ique e m p l o y é dans l 'usine de De 
Rouba ix . 

Des e n q u ê t e s on t l i e u . 
U n j u g e m e n t adme t , le 7 m a i 1 8 5 9 , q u e le c a r a c t è r e n u i 

s ible des eaux d u Vuylbeek en j u i l l e t 1 8 5 7 est p r o u v é , 
que V a n Geert s'en est servi p o u r a r roser et que ses f leurs 
o n t p é r i . I l admet V a n Geert à p r o u v e r la r é a l i t é de la 
va leur q u ' i l assigne aux fleurs d é l r u i t e s . 

Nouve l l e e n q u ê t e sur ce p o i n t . Jugement du 1 5 a o û t 
1 8 5 9 , q u i fixe cette va l eu r à 5 , 0 0 0 f r . et condamne De 
Rouba ix à les payer . 

Ces deux jugemen t s sont c o n f i r m é s de nouveau par la 
cour de Bruxe l l e s , le 2 4 a v r i l 1 8 6 0 . 

De Rouba ix s'est p o u r v u en cassation con t re les deux 
a r r ê t s s i m u l t a n é m e n t . 

' I l i n v o q u a i t comme p r e m i e r m o y e n de cassation la v i o 
l a t i o n de l ' a r t . 6 4 0 du code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e q u i 
d é c l a r a i t d ' a p r è s l u i prescr i te l ' ac t ion de V a n Gec r t , faute 
d 'avoi r ob tenu un j u g e m e n t dé f in i t i f dans l ' a n n é e . 

Ce moyen é t a i t b a s é sur les c o n s i d é r a t i o n s suivantes : 

V a n Geert , demandeur o r i g i n a i r e , se p l a igna i t du p r é j u 
dice que l u i causait le versage des eaux p rovenan t de De 
Rouba ix dans le Vuylbeek, ce q u i r e n d a i t les eaux de ce 
cours malfaisantes p o u r l ' i r r i g a t i o n . 

Pare i l f a i t pouva i t , une fois p r o u v é , engendrer au p r o f i t 
de V a n Gecr t deux actions d i s t inc tes , selon que le fa i t 
serait l éga l ou i l l é g a l : 

Si le fa i t é t a i t l é g a l , c ' e s t - à - d i r e a u t o r i s é par l ' a d m i n i s 
t r a t i o n à "ce c o m p é t e n t e , V a n Geer t , comme t o u t v o i s i n 
d 'une usine nu i s ib l e a u t o r i s é e , avai t d r o i t à une i n d e m n i t é 
de d é p r é c i a t i o n p o u r le t o r t que causait ce vois inage à sa 
p r o p r i é t é , en a n n i h i l a n t la f a c u l t é que l u i c o n c è d e l ' a r t i 
cle 6 4 4 d u code c i v i l et le f o r ç a n t d ' a l le r d é s o r m a i s puiser 
de l 'eau a i l l eu r s que dans le Vuylbeek. 

Si le fai t é t a i t i l l é g a l , c ' e s t - à - d i r e p o s é sans au to r i sa t ion 
ou en dehors des cond i t ions d 'une au to r i sa t ion ob tenue , 
V a n Geert avai t d r o i t à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s aux te rmes 
des a r t . 1 et 2 du code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et des a r t i 
cles 1 5 7 0 et 1 5 8 2 d u code c i v i l . 

Dans tous les actes de la p r o c é d u r e , V a n Geert aff i rme 
comme base de sa p la in t e que De Rouba ix et C e d é v e r s e n t 
l eurs eaux dans le Vuylbeek sans d r o i t n i t i t r e . 

Le fai t de demander n o n pas une i n d e m n i t é p o u r per te 
de l'usage des eaux, t o r t p e r m a n e n t , mais des dommages-
i n t é r ê t s p o u r le t o r t passager, c a u s é pa r le m é l a n g e des 
r é s i d u s acides de la f ab r ique aux eaux du Vuylbeek e t l ' a r -
rosement à u n j o u r d é t e r m i n é , af f i rme incon tes tab lement 
le v é r i t a b l e c a r a c t è r e de l ' a c t i o n . 

Le fait de verser des eaux malfaisantes sans d r o i t n i 
t i t r e , en dehors de toute au to r i s a t i on , dans u n cours d'eau 
te l que le Vttylbeek const i tue une i n f r a c t i o n au r è g l e m e n t 
p r o v i n c i a l d 'Anvers sur la pol ice des cours d 'eau, en date 
du 2 7 j u i l l e t 1 8 4 3 . La peine est une amende de s imp le 
po l i ce . 

L ' ac t i on e x e r c é e pa r V a n Geert é t a i t donc , d ' a p r è s l u i , 



celle qu ' au to r i se et d é f i n i t l ' a r t . 1 e r d u code d ' i n s t r u c t i o n 
c r i m i n e l l e , § 2 . 

A cette ac t ion De Rouba ix et C o p p o s è r e n t l a p r e s c r i p 
t i o n de l ' a r t . 6 4 0 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

Q u a n t au t emps , la p r e sc r ip t i on é t a i t é v i d e n t e et cepen
dan t l ' a r r ê t a t t a q u é é c a r t e l ' excep t ion . 

Le d e u x i è m e m o y e n consistai t à p r é l e n d r e que le j u g e 
de pa ix é t a i t seul c o m p é t e n t p o u r c o n n a î t r e de l ' a c t i o n . 

D è s l ' i n s t an t o ù le fait dommageable d o n t se p l a i g n a i t 
V a n Gecr t n ' é t a i t pas l 'existence de l 'usine dans les c o n d i 
t ions de son o c t r o i , d è s l ' ins tan t o ù i l r é c l a m a i t la r é p a r a 
t i o n d ' un p r é j u d i c e accidentel c a u s é , à un j o u r d é t e r m i n é , 
à ses fleurs, l ' ac t ion en r é p a r a t i o n deva i t , aux termes de 
l ' a r t . 7 , § 1 e r , de la l o i d u 2b' mars 1 8 4 1 , ê t r e p o r t é e de
v a n t le j u g e de pa ix . 

Le p o u r v o i i n v o q u a i t D A L L O Z , N O U V . R é p . , V° Compé
tence civile des tribunaux de paix, n ° 108 . 

Le t r o i s i è m e m o y e n soulevai t la quest ion de savoir si le 
p r o p r i é t a i r e d 'une usine dommageable peut ê t r e tenu d ' i n 
demniser les voisins à ra ison d u p r é j u d i c e d é r i v a n t d u 
fa i t m é d i a t de l ' e x p l o i t a t i o n . I l c i t a i t comme v io lé par celte 
extension de r e s p o n s a b i l i t é les ar t ic les d u code q u i f o r m u 
l e n t la t h é o r i e des d o m m a g e s - i n t é r ê t s au cas d ' i n e x é c u t i o n 
des ob l iga t ions comme au cas de faute, p o u r la m a t i è r e 
des contrats comme p o u r celle des quas i -cont ra t s , et a jou
t a i t : 

L e p r é j u d i c e que les a r r ê t s a t t a q u é s o r d o n n e n t de r é p a 
r e r , c'est la per te des c a m é l i a s m o r t s a p r è s a v o i r é t é a r r o 
s é s , et n o n la c o n s é q u e n c e d i rec te d u fa i t personnel des 
demandeur s . 

C'est un dommage qu 'en versant leurs eaux dans le Vuyl-
beek les demandeurs n 'on t pas p r é v u n i pu p r é v o i r . Us 
n 'on t pas p r é v u n i p u p r é v o i r , en effet, l ' i m p r u d e n c e de 
V a n Gecr t q u i va en j u i l l e t 18S7 arroser des plantes de 
l u x e avec une eau dans l aque l l e depuis 1853 se versent 
ouver t emen t des r é s i d u s c h a r g é s d 'acide, dans l aque l l e 
depuis 1853 la v é g é t a t i o n et le poisson o n t d i s p a r u . I l s 
n ' o n t pas pu p r é v o i r le fa i t d ' a r rosement , cause i m m é 
dia te d u dommage , n i l ' é t e n d u e de ce dommage r é s u l t a n t 
de ce que V a n Gcer t a a r r o s é des plantes de l u x e au l i e u 
des p rodu i t s na tu re l s ou ord ina i res d u so l . 

Si u n r i v e r a i n s ' é t a i t p l u à ar roser au l i e u des plantes 
de sa serre , des é to f fes , d u l i n g e , des dente l les , l ' u s i n i e r 
p o u r r a i t - i l é q u i l a b l e m e n t ê t r e c o n d a m n é à en payer la va 
l e u r ? Quid si V a n Gecr t au l i e u d ' abreuver ses c a m é l i a s , 
avait p o u s s é l ' insouciance j u s q u ' à bo i r e l u i - m ê m e l 'eau du 
Vuylbeek ? 

De parei l les c o n s é q u e n c e s sont la c o n d a m n a t i o n é n e r 
g ique d u p r i n c i p e q u i les engendre . 

La quest ion que le p o u r v o i s o u l è v e i c i est p o u r les é t a 
blissements i ndus t r i e l s , dommageables aux voisins d 'une 
g r a v i t é e x t r ê m e . L ' é q u i t é plus que la l o i pos i t ive les ob l ige 
à i ndemnise r , sans faute r é e l l e de l e u r p a r t l o r squ ' i l s se 
b o r n e n t à user de leurs autor isa t ions a d m i n i s t r a t i v e s , 
comme dans l ' e s p è c e . Cette charge t s t l o u r d e p o u r l ' i n 
d u s t r i e q u i , n o n moins que la p r o p r i é t é f o n c i è r e , a d r o i t 
à la p ro t ec t ion sociale. I l ne faut pas e x a g é r e r le fardeau 
au p o i n t de le r e n d r e é c r a s a n t , m e u r t r i e r p o u r l ' une des 
sources pr inc ipa les de la richesse p u b l i q u e . 

Ce serai t p o u r t a n t une e x a g é r a t i o n de ce genre que 
cel le q u i t r a i t e r a i t l ' i n d u s t r i e l usant d ' u n d r o i t , p lus 
d u r e m e n t que l ' au t eu r d ' u n d o l ou d ' u n d é l i t en l u i i m 
posant le d e v o i r d ' i ndemnise r des suites m é d i a t e s , i n v o l o n 
taires et i m p r é v u e s de son fa i t , a g g r a v é par le fai t d ' a u t r u i . 

N o t r e t h é o r i e f o n d é e sur les textes est d ' a i l l eu r s tou te 
é q u i t a b l e : e l le ne pe rme t pas à l ' i n d u s t r i e l de n u i r e i m 
p u n é m e n t aux vo is ins . E l l e l i m i t e t o u t s i m p l e m e n t sa res
p o n s a b i l i t é aux suites directes et p r é v u e s d u fa i t q u ' i l a l u i -
m ê m e p o s é . 

A i n s i , les eaux v e r s é e s dans le Vvylbeek o n t t u é ou 
c h a s s é les poissons q u i y v i v a i e n t . L e p r o p r i é t a i r e de ces 
poissons aura d r o i t a une i n d e m n i t é . Les eaux en cou lan t 
endommagent-e l les les arbres , les plantes de la r i v e , les 
cons t ruc t ions q u i la b o r d e n t ? 11 y aura l i e u encore à i n 
d e m n i t é . L'eau dev ien t i m p r o p r e aux usages domest iques 
des r i v e r a i n s ? I l y aura l i e u à l e u r bon i f i e r la v a l e u r de 

l e u r se rv i tude l é g a l e de puisage d é s o r m a i s a n n i h i l é e . T o u s 
ces p r é j u d i c e s d é r i v e n t en effet d i r ec t emen t d u f a i t d e j ' u -
s in i e r et de son fa i t s eu l . E n posant le fa i t , l ' u s i n i e r deva i t 
p r é v o i r tous les i n c o n v é n i e n t s , pu i squ ' i l s naissent tous de 
l ' i n f e c t i o n de l 'eau et d u contact n a t u r e l de cette eau avec 
les p r o p r i é t é s e n d o m m a g é e s ; a u c u n fait i n t e r m é d i a i r e et 
é t r a n g e r à l ' us in ie r n'a é t é n é c e s s a i r e p o u r c r é e r le d o m 
mage. 

Dans l ' e s p è c e , au c o n t r a i r e , sans le fai t d 'ar rosement p o s é 
par le d é f e n d e u r , le p r é j u d i c e que les demandeurs s o n t e o n -
d a m n é s à r é p a r e r n ' ex i s te ra i t pas. 

Le q u a t r i è m e moyen consis ta i t à r ep rocher aux a r r ê t s 
a t t a q u é s d 'avoi r é c a r t é sans d o n n e r de mot i f s , le moyen 
p r é c é d e n t . 

Le d é f e n d e u r a o p p o s é une fin de non- recevo i r au p o u r 
v o i , t i r é e de l 'acquiescement q u i a u r a i t é té d o n n é au p r e 
m i e r a r r ê t par les faits su ivants . 

Les part ies avaient p r o c é d é aux e n q u ê t e s en se d ispen
sant r é c i p r o q u e m e n t de lever une e x p é d i t i o n du j u g e m e n t 
c o n f i r m é par cet a r r ê t et de l ' a r r ê t l u i - m ê m e . Le deman
deu r avai t de plus p a y é les d é p e n s . O r , comme l ' a r r ê t d é 
c i d a i t la quest ion de r e s p o n s a b i l i t é contre De Rouba ix et 
C c , s i l e s faits é t a b l i s s a n t le d o m m a g e é t a i e n t p r o u v é s par 
V a n Gecr t , l 'acquiescement r e n d le p o u r v o i non recevable 
con t re l ' a r r ê t déf in i t i f , c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e , i n é v i t a b l e 
d u p r e m i e r . 

A R R Ê T . — <• Sur la p ré t endue non-recevabi l i té du pourvoi , 
d i r igé contre l ' a r rê t du 6 ju i l l e t 1 8 5 8 et de celui d i r igé contre 
l ' a r rê t du 2 4 avr i l 1 8 6 0 , en tant que cc dernier n'est que l 'exé
cutoire du premier : 

« Attendu que, si le jugement du tr ibunal d'Anvers du 2 jan
vier 1 8 5 8 et l 'arrêt confirmatif de la cour d'appel de Bruxelles 
du 6 ju i l le t suivant, statuent défini t ivement sur des chefs de de
mande désormais hors de déba t , de même que sur la compétence 
de l 'autor i té judiciaire en ce qui concerne les dommages - in té rê t s , 
compétence qui également n'est plus contestée aujourd'hui , ces 
décisions néanmoins , avant qu ' i l ne soit p rononcé u l t é r i eu remen t , 
sur la débit ion et le montant des dommages- in té rê t s réclamés à 
charge des demandeurs actuels, se bornent à ordonner une 
preuve et ne forment ainsi sur ces points qu'un simple interlo
cutoire ou a r rê t d ' instruction; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 1 4 de la loi du 2 brumaire 
an I V , le recours en cassation contre des jugements ou ar rê t s 
p répara to i res ou d'instruction n'est ouvert qu 'après le jugement 
définitif et que l 'exécution même volontaire de tels a r r ê t s ne peut 
en aucun cas êt re opposée comme fin de non-recevoir; 

« Attendu d'ailleurs que l ' a r rê t du 6 ju i l le t 1 8 5 8 n'a pas été 
signifié aux demandeurs et que loin d'avoir renoncé à se pour
voir en cassation contre cette décis ion , ils ont même fait à cet 
égard des réserves expresses dans leurs conclusions du 4 mars 
1 8 5 9 ; 

» Que le pourvoi est donc recevable; 
« Au fond : 
» Sur le premier moyen, t i ré de la violation des art . 6 4 0 , 1 , 

2 et 3 du code d'instruction criminelle, 1 , 4 6 4 , 4 6 6 du code 
péna l , 2 0 , § 1 " , du règlement provincial d'Anvers sur la po
lice des cours d'eau du 2 7 ju i l l e t 1 8 4 5 , 1 3 1 8 , 1 3 2 0 , 1 5 5 0 , 
1 3 5 1 , 1 3 5 2 et 1 5 5 6 du code c i v i l , fausse application de l ' a r t i 
cle 1 3 8 2 du même code, en ce que la cour d'appel de Bruxelles 
n'a point déclaré éteinte par la prescription annale l'action de 
Van Gecrt qui tendait à obtenir des répara t ions civiles du chef 
d'une contravention de simple police: 

« Attendu que, par l'action qu ' i l a intentée à De Roubaix et 
O , Van Geerl réclamait des dommages- in té rê t s à raison du p ré 
judice qu ' i l avait éprouvé par le fait de De Rouba :x et O , qu i , 
en déversan t dans le Vuylbeek les rés idus de leur fabrique, a l tè
rent et rendent nuisibles à la végétation les eaux de cc ruisseau, 
qui traverse le jardin de Van Gecrt, et dont celui-ci se sert pour 
l'arrosage de ses plantes ; que cette demande est ainsi fondée sur 
l'atteinte por tée à un des attributs du droi t de p r o p r i é t é , que 
Van Geç r l pr/étendait exercer comme riverain du Vuylbeek c l 
qu'elle trouvait sa justification dans l 'art . 6 4 4 du code civi l ; 

« ^Ju'en réali té celte action ne tendait donc point à la répa
ration civile due à raison d'une contravention de simple police, 
contravention qui n 'é ta i t point invoquée par Van Geert, et dont 
l'existence, dans son sys tème comme dans celui accueilli par 
l ' a r rê t a t t aqué , n 'é ta i t aucunement nécessaire au succès de sa de
mande; que cette demande n 'é ta i t donc point soumise à la pres
cript ion annale; 

« Attendu que ni l ' a r rê t du 2 4 avr i l 1 8 6 0 , ni les jugements 



des 7 mai et 15 août 1859, dont cet a r rê t adopte les motifs, ne 
disait que Van Geert a reconnu la légalité des faits de De Rou-
baix, mais seulement qu ' i l ne l'a point qualifié de contravention, 
ce qui n'est nullement en contravention avec les ré l roactes de la 
cause, tels qu'ils sont relatés à l ' a r rê t du 6 ju i l l e t 1858 et au j u 
gement du 2 janvier même année ; 

« Qu ' i l s'ensuit qu 'à tous égards le premier moyen n'est pas 
fondé ; 

« Sur le deuxième moyen, t i ré de la violation des art. 6 du code 
c i v i l , 170 code procéd . civi le , 10, l i t . 3 et 4 , l i t . 4 de la loi des 
16-24 août 175)0, 7, § 1 " de la loi du 25 mars 1841, en ce que 
la cour d'appel de Bruxelles ne s'est pas déclarée incompéten te , 
toute action pour dommages faits, soit par les hommes, soit par 
les animaux aux champs, fruits c l récoltes é tan t exclusivement 
du ressort du juge de paix : 

« Attendu que l'action du défendeur avait pour objet la r épa 
ra t ion, non d'un dommage directement fait à son jardin et à ses 
plaines par De Roubaix, mais de pertes ré i térées qu ' i l avait es
suyées par suite de l ' a l téra t ion, par les demandeurs, des eaux d'un 
ruisseau dont l u i , Van Gecrt, était en droit de se servir pour 
l ' i rr igation et l'arrosage de sa p r o p r i é t é ; 

« Qu'une pareille demande basée, non sur une simple entre
prise ou voie de fait , mais sur l'entrave prolongée appor tée à 
l'exercice d'un droi t , ne rentrai t év idemment point dans les p r é 
visions de la disposition exceptionnelle du § 1 e r , de l 'art . 7 de la 
loi du 25 mars 1841 ; 

« Sur le t ro is ième moyen, t i ré de la violation et d e l à fausse 
application des ar t . 1255, 1370, 13«2 , 1585, 1149, 1150 et 
1151 du code c i v i l , en ce que la cour d'appel de Bruxelles a con
damné les demandeurs à r é p a r e r un pré judice , qui n'est pas la 
suite immédia te de leur fait personnel et qu'ils n'ont d'ailleurs 
ni p révu ni pu p r é v o i r : 

« Attendu que les art . 1570 et 1382 du code c i v i l , en obl i 
geant celui qui par son fait cause un dommage à autrui à le r é 
parer, ne distinguent point entre le cas où le dommage est la 
suite immédia te et celui où i l n'est que la conséquence média te 
de la faute; 

« Que les art. 1384, 1385 et 1386 consacrent même des exem
ples de responsabil i té encourues par des conséquences plus ou 
moins éloignées de fautes ou de négligences ; 

« Attendu que la formule généra le des art . 1582 et 1583, em
brassant à la fois le dommage direct et le dommage indirect des 
fautes ou négligences, comprend en même temps l'action Aqni-
licnne el celle in fuctum du droi t romain (loi 7, § 6 et loi 9, 
Pr. , D . , ad Leg-. Aquil., I X , l i t . 2) , prenant l'une et l'autre 
leur source dans les hautes considérat ions d 'équi té , qui ont aussi 
insp i ré les dispositions du code en mat iè re de quas i -dé l i t s ; 

« Attendu d'ailleurs que le code civi l n'ayant ni défini ni l i 
mi té ce qu ' i l faut entendre par faute, négligence et imprudence 
en mat iè re de quas i -dé l i t s , s'en est référé à cet égard à l ' appré
ciation des magistrats ; 

« Attendu que les art . 1149, 1150 cl 1 1 5 i , qui entre autres 
établissent la distinction entre les dommages p révus ou qu'on a 
pu p révo i r , et ceux qui ne sont point de celte catégorie , sont re
latifs aux dommages- in té rê t s résu l tan t de l ' inexécution des obli
gations et sonl ainsi é t rangers à l 'espèce actuelle ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, t i ré de la violation des art. 97 de la 
constitution, 141 du code de p rocédure civile et 7 de la loi du 
2 0 a v r i l 1810, en ce que les a r r ê t s a t taqués repoussent sans en 
donner de molil's la partie des conclusions des demandeurs par 
laquelle ils soutenaient ne r ien devoir, par la raison que, si Van 
Gecrt s'est servi des eaux du Vuylbeek pour arroser ses fleurs, 
c'est à ses risques et p é r i l s : 

« Attendu qu'en supposant gratuitement que la partie des 
conclusions dont i l s'agit cons t i tuâ t un chef de demande, dont le 
rejet dû t ê t re mot ivé , ce rejet se trouverait encore suffisamment 
justifié par la double cons idéra t ion consignée , d'une part, dans 
l ' a r rê t du 6 ju i l le t 1858 et, d'autre part, dans les motifs du juge
ment du 2 janvier même a n n é e , adoptés par cet a r r ê t , que le 
Vuylbeek est un ruisseau et non un simple égout et que Van Gecrt 
est en droit de recevoir les eaux de ce ruisseau pures de tout mé
lange nuisible, c l de s'en servir à leur passage ; 

« Que ce moyen est donc également non fondé ; 
a Par ces motifs, la Cour déclare le pourvoi reccvable et y fai

sant droi t , le rejette.'.. » (Du 3 mai 1861. — Plaid. M M " ORTS 
c. D E BECKER.) 

~~ÎS" ij P fjl M 

CASSATION C I V I L E . — INTERLOCUTOIRE. — ADMISSION A PREUVE. 

R E C E V A B I L I T É . — A P P R É C I A T I O N . L O I . — ENTREPRISE A FOR

F A I T . 

On ne peut considérer comme violant la loi du contrat l'arrêt qui 
déclare admissible la réclamation d'un entrepreneur, du chef de 

travaux supplémentaires, malgré la clause de forfait absolu in
scrite dans son cahier des charges, si cet arrêt constate que ces tra
vaux n'ont pas fait l'objet du contrat d'entreprise. 

Le juge du fait décide souverainement le point de savoir si certains 
travaux sont ou ne sont pas compris dans un contrat d'entre
prise. 

Le pourvoi en cassation contre un jugement interlocutoire est non 
reccvable hic el nunc. 

(L 'ÉTAT BELGE C. LA FAILLITE WASIBECQ.) 

W a m b e c q avai t e n t r e p r i s à fo r f a i t absolu les t r a v a u x 
d ' en t r e t i en de deux routes de l ' É t a t dans la p r o v i n c e d ' A n 
vers . D u r a n t le cours de l ' en t r ep r i s e , i l e x é c u t a certains 
t r avaux don t i l r é c l a m a p lus t a r d le pa iement en dehors 
d u p r i x convenu à f o r f a i t , soutenant que ces t r a v a u x 
n ' é t a i e n t n u l l e m e n t c o m p r i s dans ceux q u i f o r m a i e n t l 'objet 
de son c o n t r a t . 

L ' É t a l opposa une doub le f in de non- recevoi r t i r é e l ' une 
de la clause de f o r f a i t absolu et l ' au t r e de ce que la r é c l a 
m a t i o n ne s ' é t a i t pas p r o d u i t e dans la fo rme i m p o s é e par le 
cah ie r des charges. 

La cour d 'appel de Bruxe l l e s é c a r t a cette doub le fin de 
non - r ecevo i r , eu se basant sur ce que les t r avaux l i t i g i e u x 
n ' é t a i e n t pas c o m p r i s p a r m i ceux q u i avaient fa i t l ' ob je t 
de l ' en t repr i se et sur ce que sa r é c l a m a t i o n n ' é t a i t pas de la 
na tu re de celles p o u r la p r o d u c t i o n desquelles la conven 
t i o n t r a ç a i t une f o r m e s p é c i a l e ; au f o n d , l ' a r r ê t o r d o n n a i t 
à W a m b e c q de p r o u v e r q u ' i l avai t r é e l l e m e n t e x é c u t é les 
t r a v a u x en ques t ion . P o u r v o i f o n d é t o u t à la fois sur la 
v i o l a t i o n de la l o i d u c o n t r a t et de l ' a r t . 1793 d u code 
c i v i l . 

A R R Ê T . — o Sur les deux moyens de cassation t irés : 
« 1° De la violation des ar t . 12 et 54 du cahier des charges de 

l'entreprise de Joseph Wambecq el des art . 1134, 1793 et 1352 
du code civi l ; 

o 2° Des art . 7, 12, 51 et 54 du même cahier des charges, de 
l ' a r rê té royal du 26 janvier 1850, et des art . 1134, 1989, 1998 
el 1584 du code civi l ; 

« Attendu que l ' a r rê t a t t aqué s'est borné à rejeter définit ive
ment les deux fins de non-recevoir opposées à l'action des défen
deurs c l t irées des ar t . 12 et 54 du cahier des charges de l 'entre
prise dont s'agit : que, pour le surplus, l ' a r rê t est simplement 
interlocutoire et non susceptible d 'ê t re a t taqué par un recours en 
cassation, avant l 'a r rê t définitif sur le fond ; 

o Qu ' i l échet donc uniquement d'examiner si , en éca r t an t les 
deux fins de non-recevoir basées sur les clauses de la convention 
avenue entre les parties, l ' a r rê t a t t aqué a violé la loi du con
trat ; 

« Attendu que l ' a r rê t a t t aqué a décidé souverainement en fait 
que les travaux de terrassement, qui forment la base des réc lama-
lions des dé fendeurs , n'ont pas fait l'objet du contrat d'entreprise 
avenu entre l 'Etat et Joseph Wambecq,.et ne sont p révus par 
aucune clause du cahier des charges qui dé te rmine dans quelles 
limites et sous quelles conditions certains travaux d 'amél iorat ion 
pourront ê t re imposés à l 'entrepreneur, ni l 'art . 54 de ce même 
cahier des charges, qui dé t e rmine comment et dans quel délai 
pourront ê t re reçues les réc lamat ions de l'cnlrepreneur basées sur 
des ordres ou sur des faits de l 'administration ou de ses agents, 
dans l 'exécution de son contrat d'entreprise; 

o Qu ' i l importe peu qu'en exigeant l 'exécution des travaux 
dont s'agit, l 'administration p ré t end î t les imposer en exécution du 
cahier des charges, p ré ten t ion formellement contestée par l'entre
preneur; qu'en effet, ainsi que l'a décidé l 'arrêt a t t aqué , le cahier 
des charges n e ' d é l e r m i n c aucun délai dans lequel les réclamat ions 
sur son in te rp ré ta t ion pourront ê t re r eçues , et que dès lors i l a 
suffi à l 'entrepreneur pour sauvegarder tous ses droits d'adresser 
sa réclamation au ministre des travaux publics pendant l 'exécution 
des travaux qu'on exigeait de lui ; 

o Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi en tant qu ' i l a 
pour objet la partie de l ' a r rê t a l taqué qui n'a point accueilli les 
fins de non-recevoir opposées par l'Etat et t i rées des clauses et 
stipulations du cahier des charges; déclare le pourvoi non reccva
ble hic el nunc pour le surplus. . . » (Du 18 avr i l 1861 . — Plaid. 
M M M LECLERCQ C. ORTS. — COUR DE CASSATION. — Ch. c ivi le . — 

P r é s , de M . DE GERLACDE, p r . p rés . ) 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de M . n e Page, p r . p r é s . 

N U L L I T É . — VICE DE FORME. — PRESCRIPTION. — EXÉCUTION 

V O L O N T A I R E . — D O N A T I O N . — DEMANDE EN PARTAGE. — RECE

V A B I L I T É . 

Sous la législation actuelle, à moins d'exception formelle, il n'y a 
plus de nullité de plein droit. Elles doivent toutes cire pronon
cées en justice. 

Toutes les nullités sont soumises à la prescription de dix ans de 
l'art. 1504, à moins que des motifs d'ordre public ne s'opposent 
à la confirmation, à la ratification ou à l'exécution volontaire 
de l'obligation. 

En conséquence, cet article est applicable aux nullités provenant de 
vices de formes, comme à toutes les autres. Ces nullités peuvent 
être couvertes par l'exécution volontaire, et l'action qui en ré
sulte ne dure que dix ans. 

La donation entre vifs qui-revet la forme d'un contrat onéreux ou 
même gratuit présente tous les caractères d'une véritable conven
tion, et est comme telle soumise, quant à la durée de l'action en 
nullité, à l'application de l'art. 1504. 

Une demande en partage n'est rccevable que pour autant qu'il soit 
établi que des biens ou valeurs existent dans la succession à par
tager. 

(VAN TUILLO ET CONSORTS C. VAN TIIILLO ET CONSORTS.) 

Jean-Baptiste V a n T h i l l o et son é p o u s e Mar ie V a n T h i l l o , 
de l e u r v i v a n t c u l t i v a t e u r s , é t a i e n t p r o p r i é t a i r e s d 'une 
f e rme sise au l i e u d i t Zwctrten-Heuvel, à C a l m p t h o u t , et 
acquise par eux le 17 d é c e m b r e 178-1. 

Par acte a u t h e n t i q u e , p a s s é le 7 j u i n 1826 devant M . le 
no ta i re V a n Beek, de B r e c h t , les é p o u x V a n T h i l l o v e n d i 
r e n t cel te fe rme à une de l eu r s filles M a r i e V a n T h i l l o , 
é p o u s e Grecfs . 

Jean-Baptiste V a n T h i l l o d é c é d a le 13 n o v e m b r e 1826 et 
son é p o u s e le -15 f é v r i e r 1 8 5 4 . 

M a r i e V a n T h i l l o et son é p o u x Jean Greefs d é c é d è r e n t 
tous les deux , dans le c o u r a n t d u mois de m a i 1 8 5 8 , sans 
laisser d 'enfants . 

Par sui te de disposi t ions testamentaires faites par le de r 
n ie r m o u r a n t , Jean Greefs, q u i avai t r e c u e i l l i la succession 
de sa f e m m e , la fe rme se t r ouva d é v o l u e pour une m o i t i é 
aux h é r i t i e r s l é g i t i m e s du testateur et p o u r l ' au t r e m o i t i é 
aux h é r i t i e r s l é g i t i m e s d u n o m de V a n T h i l l o , enfants et 
pet i ts-enfants des é p o u x V a n T h i l l o , vendeurs p r i m i t i f s . 

Mais ces de rn ie r s a s s i g n è r e n t i m m é d i a t e m e n t les h é r i 
t iers l é g i t i m e s de Jean Greefs, a ins i q u ' u n de leurs parents , 
Pierre-Jean V a » T h i l l o , q u i ava i t r e f u s é de s'associer à l e u r 
ac t ion : 

1° E n partage et en l i q u i d a t i o n de la succession de l eu r s 
au teurs , Jean-Baptiste et Mar ie V a n T h i l l o ; 

2° E n r evend ica t ion à charge de la succession Greefs de 
la f e rme dm Zwurten-Heuvèl, p o u r la fa i re c o m p r e n d r e 
dans le partage p r é m e n t i o n n é . 

L ' a r r ê t de la cou r de B r u x e l l e s , que nous al lons r a p p o r 
t e r , i n d i q u e suff isamment les m o t i f s sur lesquels s ' é l a y a i t 
cette doub le demande . 

Bornons-nous à a jouter que l e t r i b u n a l d 'Anve r s , a p r è s 
a v o i r admis la p r e m i è r e , rejeta la seconde. 

Les h é r i t i e r s V a n T h i l l o i n t e r j e t è r e n t appel de cette d é 
c i s ion . Les h é r i t i e r s Greefs, de l e u r c ô t é , f o r m è r e n t appel 
i n c i d e n t . 

A R R Ê T . — » En ce qui concerne l'appel principal : 
« Attendu qu 'à la demande en partage in ten tée par les appe

lants à leur cohér i t ie r Pierre-Jean Van Thi l lo et aux rep résen
tants de Jean Greefs, ces derniers opposent un acte avenu devant 
M " Vanbeek, notaire à Brecht, le 7 j u i n 1826, par lequel Jean-
Baptiste Van Thi l lo et Anne-Marie Van Th i l lo , son épouse , ont 
vendu aux conjoints Jean Greefs et à Anne-Marie Van Thi l lo une 
ferme avec toutes ses dépendances , dite Zwarten-ffeuvel, sise à 
Calmpthout, moyennant la somme de 3,000 florins des Pays-Bas, 
faisant en argent de France celle de 6,349 f r . 20 c., que les ven
deurs ont reconnu avoir r eçue comptant et dont ils ont donné 
quittance dans l'acte ; 

« Attendu que les appelants repoussent cet acte comme nul en 
la forme par l ' inlcrvention en qual i té de témoin du beau-f rère de 
l 'un des a c q u é r e u r s , et encore parce que les époux Van T h i l l o , 
ne sachant pas éc r i r e , ne l 'ont pas s igné , ce qui l u i enlève m ê m e 

la force de l'acte sous seing pr ivé (art. 10 et 68 de la loi du 
25 ventôse an X I ) ; 

« Attendu que les in t imés opposent à leur tour, au moyen des 
appelants, la prescription de l 'ar t . 1504 du code c iv i l et l 'exécu
tion volontaire de la convention constatée par l'acte a t taqué (ar
ticle 1358); 

» Attendu que, sous la législation actuelle, à moins d'excep
tion formelle, on ne connaî t plus de null i té de plein droi t , que 
toutes doivent ê t re soumises au juge et prononcées en just ice; 

» Attendu que l 'art . 1504 est général dans sa disposition, qu ' i l 
ne dislingue pas entre les diverses espèces de nul l i tés et les. sou
met toutes à une égale prescription de dix ans, si des motifs d'or
dre public ne fout pas obstacle à la confirmation ou ratification 
ou exéculion volontaire de l'obligation ; 

« Attendu, dans l 'espèce, qu ' i l s'agit d'une vente par des pa
rents an profit de l 'un de leurs enfants; qu'aucun motif d'ordre 
public ne s'opposant à la confirmation ou ratification de la con
vention, l'action en nul l i té de l'acte des t iné à la constater se 
trouve comprise dans celles dont l 'art . 1504 l imite l'exercice à 
dix ans; que l 'expiration de ce délai rend l'action non reccvable 
et donne à l'acte entaché de nul l i té de forme la force probante 
d'un acte régu l ie r ; 

o Attendu que l 'art . 1558 met sur la même ligne que la con
firmation ou ratification l 'exécution volontaire d'un acte contre 
lequel l'action en nulli té ou en rescision est admise; qu ' i l ne peut 
ê t re douteux que la convention constatée_ par un acte nul en la 
forme peut ê t re volontairement e x é c u t é e , d 'où la conséquence 
que semblable acte tombe sous la disposition de l 'art . 1504, 
puisqu'on définitive, i l ne fait que constituer une preuve inatta
quable d'une convention dont l 'exécution volontaire a démon t r é 
qu'on n'avait ricn.de fondé à lu i opposer, qu'elle étai t le résul tat 
de la volonté commune des parties ; 

« Attendu que c'est vainement aussi que les appelants argu
mentent de l 'art . 2267 du code c i v i l , car ledit article auquel se 
rapporte l 'art . 2265, diffère de l 'ar t . 1504, qui dispose pour un 
cas tout spéc ia l ; que cela est si vrai que si l 'art . 2267 était ap
plicable à la prescription de l'action en nul l i té , i l s'en suivrait que 
cette action serait perpé tue l le et durerai t ainsi trente ans, lors
qu' i l s'agit d'une null i té de forme, conséquence qui serait incom
patible avec le sens de l 'ar t . 1 5 0 i , qui ne fait aucune distinction 
entre les différentes null i tés et qui soumet, dans tous les cas, l'ac
tion en nulli té à la prescription de dix ans; 

a Attendu que les appelants agissent comme hér i t i e r s de leurs 
parents vendeurs; que, par conséquent , ils sont passibles de la 
prescription établie par l 'art . 1504; 

u Attendu qu ' i l résul te ainsi des considérat ions qui p récèdent 
que Jean Greefs c l sa femme, ayant possédé pendant plus de dix 
ans, en vertu d'un acte translatif de p rop r i é t é , la ferme dont i l 
s'agit, depuis que le droi t à la succession des époux Van T h i l l o , 
leurs vendeurs, s'est ouvert, et sans que les hér i t iers de ces der
niers aient excipé des vices dudit acte, c'est à bon droi t que le 
premier juge a décidé que la null i té dont i l est entaché a été cou
verte par la prescription décennale ; 

o Attendu d'ailleurs que la p ré ten t ion des appelants rencontre 
encore un écueil insurmontable dans l 'ar t . 1538 du code civi l ; 

« Attendu qu'en effet l 'exécution volontaire, que l'acte du 
7 ju in 1826 a reçue de leur part, se manifeste de la manière la 
plus éclatante par une sér ie d'actes qu'ils ont posés depuis le d é 
cès des époux Van Thi l lo et alors qu'ils ont dû nécessai rement 
avoir connaissance du t i tre des époux Greefs; 

« Que c'est ainsi qu ' i l appert des déclarat ions qu'ils ont faites 
successivement en 1826, en 1854, en 1855 et en 1854, qu ' i l ne 
s'est t rouvé aucun immeuble dans les successions ni des époux 
Van Thi l lo ni des deux filles de ceux-ci; que la s incér i té de cette 
déclaration était justifiée par l'attestation du bourgmestre de la 
commune de Calmpthout; 

« Attendu que les appelants é ta ient tellement convaincus que 
la ferme dont i l s'agit ne pouvait ê t re comprise dans le partage, 
que, sans réclamation aucune de leur part, les époux Greefs ont 
disposé, en 1849 et 1854, de deux parcelles de terre qui en d é 
pendaient ; 

. « Attendu que ces reconnaissances acquièren t aussi une auto
r i té incontestable par le silence que les appelants ont gardé jus
qu'en 1858 et par la déclarat ion de Pierre-Jean Van T h i l l o , l 'un 
de leurs cohér i t ie rs , constatant que eolie ferme étai t devenue 
depuis 1826 la p ropr ié té des époux Greefs et que la succession 
des époux Van Thil lo avait é té en t i è remen t l iqu idée ; 

a Attendu que c'est vainement que les appelants viennent p r é 
tendre qu'ils n'avaient pas connaissance du vice qui entachait cet 

.acte de vente, puisqu'il ne s'agit point ici d'un vice caché et de 
nature à pouvoir ê t re ignoré , mais d'un vice apparent dont la vé 
rification seule de l'acte suffisait pour le leur faire découvr i r ; 

« Qu'en effet, la plupart des appelants demeurant à Calmpthout 
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ne pouvaient ignorer que Jean Van Beeringhen, l 'un des témoins , 
secrétaire de la commune, étai t le beau-frère de Jean Greefs, 
l'une des parties contractantes ; 

« Attendu, au surplus, que tous les éléments du procès démon
trent qu'ils ont entendu ratifier, en pleine connaissance de cause, 
la vente faite par les époux Van Tbi l lo et respecter le droi t de 
p rop r i é t é des époux Greefs ; 

« En ce qui concerne le moyen proposé en ordre subsidiaire et 
fondé sur ce qu'en admettant que l'acte de vente fût valable, i l 
s'agirait dans l 'espèce d'une donation déguisée sous forme d'un 
contrat à titre oné reux et qui devrait ê t re rappor tée : 

a Attendu que les appelants n'ont pas posé de conclusions for
melles de ce chef devant le premier juge ; 

» Qu'il est vrai que, dans leurs conclusions du 10 janvier 1839, 
ils ont vaguement et Ircs-subsidiairement indiqué ce moyen, mais 
qu'ils ne l'ont plus reproduit dans leurs conclusions du 19 février , 
en réponse à celles du 5 février de la partie adverse, qui les 
avait sommés de déclarer s'ils entendaient soutenir que cette 
vente était nulle comme donation déguisée et se rése rvan t tous 
leurs droits audit cas ; 

« Qu'il en résul te qu'aux termes de l 'art . 464 du code de pro
c é d u r e , cette demande est nouvelle et doit ê t re repoussée comme 
non rcccvable en degré d'appel; 

« Attendu, au surplus, qu'en admettant qu'elle fût rccevable, 
elle ne serait pas fondée , car la donation entre vifs qui revêt la 
forme d'un conlrat à t i tre oné reux , ou même gratuit , p résente 
tous les caractères d'une vér i table convention, d'un contrat synal-
lagmatique, qui est le résul tat de la volonté des parties qui se 
lient par un consentement réc iproque (art. 894 du code civil) et 
comme tel soumis, quant à la d u r é e de l'action, à l'application de 
l 'ar t . 1504 du code civi l ; 

a Quant à l ' in t imé Pierre-Jean Van Thi l lo : 

« Attendu qu ' i l déclare s'en référer à justice et inhére r dans les 
conclusions de p r e m i è r e instance; 

a En ce qui concerne l'appel incident : 
o Attendu que les appelants ne justifient pas et n'offrent pas 

de prouver qu ' i l y ait dans les successions des époux Van Thi l lo 
des biens ou valeurs à partager; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge a déclaré les ap
pelants rccevablcs vis-à-vis des int imés en leur demande de par
tage desdites successions; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . CORMSIER, 
premier avocat géné ra l , sans s ' a r r ê t e r aux conclusions tant p r in 
cipales que subsidiaires des appelants, met l'appel au néan t et 
les condamne en l 'amende; et, statuant sur l'appel incident, met 
le jugement a quo au néan t , en tant qu ' i l a déclaré les appelants 
recevables à demander le partage des successions des époux Van 
T h i l l o ; en conséquence , confirme ledit jugement dans toutes ses 
autres dispositions; ordonne la restitution do l'amende et con
damne les appelants en tous les d é p e n s . . . » (Du 2C mars 1861. 
— Plaid. M M E S VERVOORT et WOESTE c. DOLEZ et BEER.VAERT.) 

OBSERVATIONS. — I l nous est impossible de nous r a l l i e r 

à l ' o p i n i o n de la c o u r sur la ques t ion que l ' a r r ê t p r é c i t é a 

t r a n c h é e . 

I l est b ien v r a i q u e , c o n t r a i r e m e n t à ce q u i exis ta i t sous 

l ' anc ien d r o i t , t ou te n u l l i t é d o i t ê t r e a u j o u r d ' h u i p r o n o n 

c é e par le j u g e , et à ce po in t de vue i l est exact de d i r e 

q u ' i l n ' y a plus de n u l l i t é de p l e i n d r o i t . Mais c'est t i r e r 

une c o n s é q u e n c e f o r c é e d ' u n p r i n c i p e v r a i que d'en con

c l u r e que n o t r e l é g i s l a t i o n envisage toutes les n u l l i t é s 

c o m m e tempora i re s , et q u ' i l n 'existe plus de n u l l i t é s per 

p é t u e l l e s don t le c a r a c t è r e d o m i n a n t est de ne p o u v o i r se 

c o u v r i r par la p r e s c r i p t i o n . I l est en effet des n u l l i t é s 

f rappan t d ' inexis tence les actes q u i en sont e n t a c h é s , actes 

q u i par suite ne sont pas susceptibles d ' ê t r e r a t i f i é s n i c o n 

firmés ( D A L L O Z , V O Obligations, n ° ' 2 8 6 2 et s u i v . , 4 4 7 0 et 

s u i v . ) « Pour ne pas faire de fausses appl ica t ions de l ' a r t i -

« ele 1 5 0 4 , d i t Z A C I I A R I . Ï : (§ 5 3 7 , note 2 et § 3 7 ) , i l i m -

« por te avant t o u t de d i s t i n g u e r soigneusement les actes 

« nu l s et les actes inex i s t an t s . » A u x p remie r s seuls se 

r a p p o r t e n t les a r t . 1 3 0 4 et 1 5 3 8 . 

Que l ' a r t . 1 3 0 4 ne s 'appl ique pas à toutes les n u l l i t é s , 

c'est ce q u i r é s u l t e des disposi t ions m ê m e d u code. L ' a r t i 

c le 1 1 1 7 en effet oppose ne t t ement ce q u ' i l appel le les n u l 

l i t é s de p le in d r o i t à celles q u i donnen t l i e u à l ' ac t ion en 

n u l l i t é ou en rescis ion don t s'occupe l ' a r t . 1 3 0 4 . L ' a r t i 

c le 1 5 5 8 n ' admet la c o n f i r m a t i o n q u ' à l ' é g a r d de ces d e r 

n i è r e s , et l ' a r t . 1 3 0 4 l u i - m ê m e p r e n d s o i n , dans ses §§ 2 

et 3 , de d é t e r m i n e r la p o r t é e et de r é g l e r l ' a p p l i c a t i o n d u 

p r i n c i p e é c r i t dans le § 1 E R ( V . s u r t o u t M A R C A D É su r les 

a r t . 1 3 0 4 et su iv . ) 

A u reste la p e n s é e du l é g i s l a t e u r r é s u l t e c l a i r e m e n t des 

t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s . « L ' ac t i on en n u l l i t é ou en resc i -

« s ion , d i t JAUBERT dans son p r e m i e r r a p p o r t au T r i b u n a t 

« ( L O C R É , t . V I , p . 2 1 8 et 2 1 9 ; X , 6 0 ) , ne s 'appl ique 

« qu ' aux cas o ù la conven t ion peut p r o d u i r e une a c t i o n , 

« c ' e s t - à - d i r e : 

« 1° A u cas de l ' i n c a p a c i t é ; 

« 2 ° A u d é f a u t de consentement . » Et dans son second 

r a p p o r t ( L O C R É , t . V I , p . 2 3 1 ; X I , 2 4 ) : « Une i d é e v ra ie 

« et s i m p l e , c'est q u ' o n ne peut c o n f i r m e r et r a t i f i e r que 

« ce q u i a r é e l l e m e n t e x i s t é , quo ique m a n q u a n t de force 

« pa r que lque viee.*De là i l r é s u l t e qu ' on ne peu t en a u -

« cunc m a n i è r e c o n f i r m e r n i r a t i f i e r les p r é t e n d u e s c o n -

« ven t ions d o n t la l o i n'a j a m a i s r e c o n n u l 'exis tence. » 

« La n u l l i t é ou rescis ion des ob l iga t ions , d i t aussi M O U R I -

« C A U L T , dans son discours au Corps l é g i s l a t i f ( L O C R É , V I , 

« 2 5 3 ; X I I , 4 4 ) , est une s e p t i è m e et d e r n i è r e cause de 

« l e u r e x t i n c t i o n . Les moyens de n u l l i t é ou de rescis ion 

« r é s u l t e n t de l ' i n c a p a c i t é des paut ics , de l ' e r r e u r , d u d o l 

« ou de la v io lence don t j ' a i d é j à p a r l é . I l y fau t a jouter 

« la l é s i o n , l aque l le selon les personnes et les actes est 

« p r é s u m é e l 'effet de circonstances q u i n 'on t pas l a i s s é au 

ii consentement tou te sa l i b e r t é . » 

Aussi u n a r r ê t de la cour de B r u x e l l e s , p r e m i è r e c h a m 

b r e , a-t-il r é c e m m e n t d é c i d é en s 'appuyant sur ces a u t o r i 

tés « que la p r e s c r i p t i o n de d i x ans n'est pas appl icable 

« aux ob l iga t ions nul les de p l e i n d r o i t , et que de telles 

« n u l l i t é s ne peuven t se c o u v r i r n i pa r la c o n f i r m a t i o n n i 

« par l ' e x é c u t i o n v o l o n t a i r e . » ( D u 1 4 f é v r i e r 1 8 5 9 , B E L 

GIQUE J U D I C I A I R E , X V I I , p . 4 2 1 ) . 

L ' a r t . 1 3 0 4 repose sur une p r é s o m p t i o n de c o n f i r m a t i o n , 

mais p o u r que cette c o n f i r m a t i o n puisse avo i r l i e u , i l faut 

que l 'obstacle q u i s'y opposait ne soit pas p e r p é t u e l : ce 

n'est que quand cet obstacle a é t é l e v é que la p r e s c r i p t i o n 

de d i x ans peut commencer à c o u r i r . V o i l à p o u r q u o i l ' a r 

t ic le 1 5 0 4 l u i donne p o u r p o i n t de d é p a r t dans les cas o ù , 

par exemple , le consentement n'a é t é d o n n é que par sui te 

de do l ou d ' e r r e u r , le m o m e n t o ù ce d o l et cette e r r e u r o n t 

é t é d é c o u v e r t s . O n c o m p r e n d t r è s - b i e n que des actes e n 

t a c h é s de vices de ce genre à l e u r o r i g i n e puissent au b o u t 

d ' u n c e r t a i n temps s o r t i r tous leurs effets, puisque les c o n 

d i t ions requises p o u r q u ' i l y a i t consentement va lab le , 

condi t ions q u i n 'ex is ta ien t pas dans le p r i n c i p e , sont ve

nues alors à se p r o d u i r e . Mais par con t re i l est r é e l l e m e n t 

imposs ible q u ' i l puisse j amai s ê t r e quest ion de p r e s c r i p 

t i o n , quand le vice q u i infecte l 'acte est de sa na tu re per

p é t u e l et que cet acte aux y e u x de la l o i n 'existe pas, car 

quod nullum est confirmari nequit. 

Le s y s t è m e que nous i nd iquons est donc le seul s y s t è m e 

r a t i o n n e l , c o m m e i l est aussi le v é r i t a b l e s y s t è m e d u 

code. 

Sous l ' anc ien d r o i t , i l y avai t les actes inexis tants , ceux 

q u i donna i en t l i e u à une ac t ion en n u l l i t é , et ceux q u i pou

va ien t ê t r e a t t a q u é s par une ac t ion en rescision : ces deux 

act ions é t a i e n t r é g i e s par des p r inc ipes d i f f é r e n t s . La l é 

g i s l a t ion nouve l l e a effacé les d i s t inc t ions q u i exis ta ient 

en t r e elles et les a soumises aux m ê m e s r è g l e s ; el le a de 

plus d é c i d é que toute n u l l i t é deva i t ê t r e soumise au j u g e , 

mais elle n'a pas con fondu les n u l l i t é s p e r p é t u e l l e s avec les 

n u l l i t é s t empora i res et n'a pas r e n d u la p r e s c r i p t i o n de 

d i x ans appl icab le aux p r e m i è r e s . Nous i rons p lus l o i n et 

nous d i rons qu ' e l l e n'a pas p u le f a i r e , car c l i c a u r a i t c o n 

s a c r é cette h é r é s i e j u r i d i q u e que le n é a n t peu t ê t r e 

a n é a n t i , q u ' o n peu t é t e i n d r e ce q u i n 'exis te pas. 

Le d e r n i e r a r r ê t qu ' a i t r e n d u la cou r de cassation de 

Belg ique sur cette ques t ion nous semble avo i r t r è s - c l a i r e 

m e n t admis ces p r inc ipes ( 1 2 j u i l l e t 1 8 5 5 , B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t . X I I I , p . 1 3 2 9 ) . V o i c i c o m m e n t i l s ' expr ime dans u n 

de ses c o n s i d é r a n t s : « A t t e n d u q u ' o n v o i t par les exemples 

« d o n n é s par l ' a r t . 1 5 0 4 que le p o i n t de d é p a r t p o u r f a i r e 

« c o u r i r la p r e s c r i p t i o n est c e l u i o ù l 'obstacle est venu à 

« cesser et o ù l 'acte don t s'agit a pu ê t r e fai t v a l a b l e m e n t ; 

« a t t endu q u ' i l sui t b ien de là que l ' a r t . 1 5 0 4 ne peu t ê t r e 

u a p p l i q u é q u a n d i l s'agit d 'une n u l l i t é f o n d é e sur u n 



« obstacle p e r m a n e n t et p e r p é t u e l , c o m m e u n m a r i a g e 
« en t re ascendants et a l l i é s en l i g n e d i r ec t e , parce que la 
« r a t i f i c a t i o n , la c o n f i r m a t i o n ou l ' e x é c u t i o n v o l o n t a i r e 
« d ' un p a r e i l acte serai t t ou jou r s e n t a c h é e de la m ê m e 
« n u l l i t é radicale que le t i t r e p r i m i t i f et ne p o u r r a i t a ins i 
« le v a l i d e r n i p o u r le p a s s é n i p o u r l ' aven i r , et que la 
« p r e s c r i p t i o n de d i x ans e t cel le de t r e n t e ans ne p o u r -
ce r a i e n t c o u v r i r pa re i l l e n u l l i t é , parce qu 'on ne p o u r r a i t 
« t r o u v e r a u c u n p o i n t de d é p a r t p o u r le cours d 'une 
« p r e s c r i p t i o n à laquel le la l o i s'oppose tou jours d 'une 
« m a n i è r e i n s u r m o n t a b l e , etc. » 

Nous partageons en tous po in t s cette m a n i è r e de v o i r . 
Si ma in t enan t l ' on me t en r e g a r d des p r inc ipes que nous 

venons d'exposer l ' a r r ê t r a p p o r t é p lus hau t , l ' on se con
va incra b i e n t ô t q u ' i l n ' y est pas c o n f o r m e . 

L'acte de vente don t se p r é v a l a i e n t les i n t i m é s é t a i t n u l , 
pa r le m o t i f que l ' u n des t é m o i n s é t a i t parent au d e g r é 
p r o h i b é des par t ies cont rac tan tes . Cette n u l l i t é en leva i t à 
l 'acte t o u t c a r a c t è r e d ' a u t h e n t i c i t é , et m ê m e aux termes 
de l ' a r t . G8 de la l o i de v e n t ô s e an X I , et de l ' a r t . 1318 du 
code c i v i l , i l ne pouva i t v a l o i r c o m m e é c r i t sous s igna ture 
p r i v é e , p u i s q u ' i l n ' é t a i t pas s i g n é des par t ies . I l en r é s u l t e 
qu 'au p o i n t de vue j u r i d i q u e , i l devai t c i r e r é p u t é inex i s 
t a n t . D ' a i l l e u r s et dans tous les cas, l 'obstacle à la c o n f i r 
m a t i o n n ' ayan t p u et ne p o u v a n t j amais d i s p a r a î t r e , i l 
n ' é t a i t pas possible d'assigner u n p o i n t de d é p a r t à la 
p r e s c r i p t i o n . 

11 est v r a i que l 'acte v e r s é au p r o c è s n ' é t a i t q u ' u n moyen 
de p reuve , et que sa n u l l i t é ne f rappa i t pas d ' inexis tence 
la conven t ion de vente q u i avai t pu ê t r e conclue ent re les 
par t ies . Mais cette conven t ion n ' é t a i t pas p r o u v é e et la l o i 
n 'admet n u l l e pa r t comme p reuve d 'une o b l i g a t i o n , la c o n 
firmation ou l ' e x é c u t i o n v o l o n t a i r e : cel les-ci ne peuven t 
a v o i r p o u r effet que d'effacer le vice d 'une c o n v e n t i o n 
d o n t l 'existence est é t a b l i e . A u su rp lus les appelants d é 
n i a i e n t l 'existence d 'une v e n t e ; i ls soutenaient que la 
f e rme se t r o u v a i t en la possession d e M a r i c Grccfs par sui te 
d 'une d o n a t i o n , et i ls o f f ra ien t en o u t r e de p r o u v e r que 
jusqu 'au d é c è s de ses parents e l le l e u r en ava i t p a y é les 
loyers . C H . W . 

T R I B U N A L CIVIL D E G A N D . 
P r é s i d e n c e de 91. l e l l è v r e . 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. F A I L L I T E . ASSOCIÉ SOLIDAIRE. 

JUGEMENT ÉTRANGER. EFFETS EN BELGIQUE. 

La mise en fuillile d'une société en nom collectif atteint les associés 
qui la composent, 

l.'n jugement étranger qui met en faillite un Belge opère effet en 
Belgique, lorsque ce jugement émane du juge du domicile de ce 
commerça ni. 

(TRUÏEX C. VAN DEB BELEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est établi que, le 9 octobre 1 8 5 7 , 
le demandeur a été déclaré en éta t de faillite par jugemenUdu t r i 
bunal de commerce de L i l l e ; 

» Attendu qu 'à tort le demandeur soutient que ce jugement n'a 
fait que mettre en faillite la société en nom collectif dont i l faisait 
part ie; qu'en effet, la simple lecture de ce document démon t r e 
que le tr ibunal a voulu mettre en faillite les associés plutôt que la 
société e l l e -même; que d'abord le mol de société n'est pas pro
noncé dans le jugement, et qu'ensuite i l est o rdonné que l'appo
sition des scellés aura lieu au domicile des faillis et que les per
sonnes de ces derniers seront mises en dépôt dans une maison 
d 'a r rê t pour dettes ; que ce jugement a donc é tendu la faillite à la 
personne m ê m e des associés et que le demandeur a été ainsi d û 
ment mis en état de faillite ; 

» Attendu d'ailleurs que la faillite d'une société en nom col
lectif atteint les associés qui la composent, puisqu'aux termes de 
l 'art . 2 2 du code de commerce, ils sont tenus solidairement de 
tous les engagements de la société ; qu ' i l en est encore ainsi aujour
d'hui sous l 'empire de la nouvelle loi sur les faillites ; qu ' i l suffit, 
pour s'en convaincre, de lire les ar t . 4 4 0 , 4-70 et 5 5 0 , qui déve 
loppent les conséquences de ce principe ; 

« Attendu que si les auteurs et les a r rê t s ont admis, dans cer
taines espèces, que la mise en faillite d'une société en nom collectif 
n ' en t r a îna i t pas la faillite de tel associé d é t e r m i n é , c'est lorsque 
cet associé, é tan t absent au moment de la mise en faillite de la so

ciété , s'est empressé , à son retour, de payer in tégra lement les 
dettes sociales (MASSÉ, Droit commercial dans ses rapports avec le 
droit des gens et le droit civil, t . I I I , n° 2 1 8 ) ; qu'i l n'a pas même 
été allégué que le demandeur eût payé intégralement les dettes de 
la soeiélé en nom collectif dont i l faisait partie; 

« Attendu que c'est sans fondement que le demandeur p ré tend 
que le jugement prononcé par le tr ibunal de commerce de Lille 
ne peut produire d'effet en Belgique : qu'en effet, i l ne soutient 
pas que ce jugement a été mal rendu ou que le t r ibunal n 'était 
pas compétent , ou que Henri Truyen et C° n'auraient pas cessé 
leurs paiement*; qu'en un mot, i l n 'al lègue pas le mal j u g é ; que 
dès lors on ne rencontre pas de mot i f pour refuser exécu t ion à ce 
jugement en Belgique; 

« Attendu que dès qu'un jugement étranger a mis en faillite 
un commerçant qui avait cessé ses paiements et que ce jugement 
émane du juge du domicile de ce commerçan t , ce jugement opère 
en Belgique, si bien que le juge belge ne peut pas m ê m e pronon
cer une seconde fois la fa i l l i te ; qu ' i l faut bien reconna î t r e que la 
loi relative aux faillites, en tant qu'elle règle l'état et la capacité 
du f a i l l i , est un statut personnel, et que sa personne et ses biens 
mobiliers sont régis , même en pays é t ranger , par le statut de son 
domicile (cour de cassation de Belgique, 0 août 1 8 8 2 ; D E V . , 1 8 5 5 , 
1 , 1 4 6 ; cour d'appel de Bruxelles, 1 2 août 1 8 5 6 ; PAS . , à sa 
date) ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le jugement du 
tr ibunal do commerce de Lil le doit ê t r e lenu pour un fait con
stant et qu 'à défaut de débats et de preuves contraires, i l doit pro
duire effet en Belgique; que par suite le demandeur, dessaisi de 
l'administration de ses biens, n'est pas rcccvablc en sa demande 
de validité de sais ie-arrêt ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droit , ouï en audience 
publique les conclusions conformes de M . D E PAEPE, substitut du 
procureur du r o i , déclare le demandeur non rcccvablc en son ac
tion ; le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 1 5 avril 1 8 6 1 . — Plaid. 
M M 0 8 WlLLËQUET Ct MuYSBONDT.) 

—• 

T I B U N A L CIVIL D E T O U R N A I . 
P r e m i è r e chambre . — P r é s , de M . D u I lu» , a î n é . 

ENCLAVE. FONDS INTERMÉDIAIRE. — VENDEUR. PASSAGE. 

INDEMNITÉ. 

Dans le cas où vn fonds enclavé a été vendu par un propriétaire in
termédiaire entre ce fonds ct la voie publique, et ce sans aucune 
mention de passage, le propriétaire du fonds enclavé a le droit 
de passer sur le fonds intermédiaire sans payer aucune indem
nité. 

(L 'ÉTAT. BELGE ET LA COMPAGNIE HAINAUT ET FLANDRES C. LA VEUVE 

T1I1ÉFKY.) 

Le j u g e m e n t du t r i b u n a l de T o u r n a i pose la ques t ion 

dans ces termes : que f a u t - i l d é c i d e r dans le cas o ù le 

fonds e n c l a v é a é t é vendu par un p r o p r i é t a i r e i n t e r m é 

d i a i r e c n l r c ce fonds et la vo ie pub l ique et ce sans a u 

cune m e n t i o n de passage? 

JUGEMENT. — « Attendu que le p ropr ié ta i re dont le fonds est 
enclavé peut réc lamer un passage sur le fonds de son voisin pour 
parvenir à la voie publique; que ce principe de droit et d 'équi té 
se trouve consacré de la man iè re la plus expresse par l 'ar t . C 8 2 
du code civil ; 

« Attendu que l'enclave n'existe, dans le sens de la l o i , que 
lorsque le p ropr ié ta i re dont le fonds est enclavé n'a n i un pas
sage pour parvenir de son fonds à la voie publique, ni un droit 
certain pour en j o u i r ; qu ' i l importe de considérer si celui qui 
vend une partie de son hér i tage et qui enclave son acheteur, ne 
donne pas à celui-ci implicitement et nécessairement le droi t de 
parvenir à la voie publique,en traversant la propr ié té restante du 
vendeur, quoique celle réserve du droi t de passage n'ai t pas été 
e x p r i m é e dans le contra t ; 

« Attendu que le premier engagement du vendeur envers l'a
cheteur est de dé l iv re r la chose vendue ; que cette dé l iv rance se 
fait lorsque le vendeur laisse la possession libre de l ' immeuble à 
l ' acquéreur ; que le vendeur doit donc donner à son acheteur le 
moyen de parvenir à l'objet acquis ct d'en prendre possession ; 
que l'acheteur n'aurait pas payé ou du moins ne se serait pas 
engagé au paiement du pr ix d'une port ion d'immeubles dont son 
vendeur lu i -même lu i interdirai t l'approche, et qu ' i l en aurait 
é té d'autant plus ainsi dans l 'espèce que tout devait donner à 
penser à la défenderesse que par suite de l 'expropriation ac
tuelle, on lui en lèvera i t le seul attenant qu'elle avait pour abou
t i r directement à la parcelle par elle acquise; 



« Qu'il suit de In que l'obligation du vendeur et l ' intention 
de l 'acquéreur , quoique non expr imée dans l'acte, se réun i ssen t 
pour démontrer que le vendeur doit fournir , sur le restant de 
son fonds, un passage à l ' acquéreur , pour parvenir de l'objet 
acquis à la voie publ ique; 

« Qu'en pareille occurrence, du silence des parties i l existe une 
convention tacite, une servitude tacitement const i tuée entre le 
vendeur cl l'acheteur au moyen de laquelle le passage sera favo
r i sé , même sans indemni t é , sur la portion non vendue qui «voi
sine la voie publique, puisque d'une part,sans ce passage la partie 
al iénée et enclavée resterait inexploitée et inexploitable, et que 
de l'autre, aucun prix n'a été s t ipulé pour ce même passage; 

« Le passage, d i t DEMOI.OMBK, vo l . V I , n° 6 0 2 , qui est néces
saire aux portions désormais enclavées du fonds, doit ê t re pris 
sur les autres portions qui accèdent à la voie publ ique; et cela, 
lors même que le trajet par les héri tages circonvoisins serait, 
pour les portions enclavées, beaucoup plus court et plus com
mode; nul en effet ne peut, par son fait, imposer une servitude 
à l 'héritage d'autrui ; les copartageants et les parties, qu'elles 
soient vendeur et acheteur, copermutant, donateur ou testateur 
qui ont opéré la division du fonds, n'avaient é v i d e m m e n t pas le 
droi t de grever les fonds voisins d'un passage au profit des por
tions du fonds q u i , par leur fait, allaient se trouver enclavées . 
Supposez qu'elles eussent formellement établi celte servitude de 
passage sur les fonds voisins, apparemment cette stipulation ne 
serait pas opposable au propr ié ta i re voisin qui n'aurait pas été 
partie ; or leur silence, leur inattention ne sauraient certaine
ment avoir plus d'effet qu'une stipulation formelle. Sans doute i l 
ne se peut pas que les portions désormais enclavées se trouvent 
ainsi frappées d'une éternelle inut i l i té , mais le passage qui leur 
est nécessaire devra ê t re réclamé sur les portions du même fonds 
qu i , dans son i n t é g r i t é , accédait à la voie publique. Le droit de 
réclamer le passage dér ive ici de la convention ou de la disposi
tion par suite de laquelle certaines portions du fonds onl cessé 
de border la voie publique, c'est une servitude tacitement établie 
par le fait de l'homme et non pas une servitude légale. » 

V . aussi sur cette question DALLOZ, V ° Servitude, n" 8 5 1 ; 
ROLLAND DE VILLARGUES, V ° Passage, n° 4 7 ; DELVINCOURT, sur 

l 'ar t . 6 8 2 ; DURANTON, vo l . I I I . n° 4 2 0 ; MARCADÉ,.sur l 'ar t . 6 8 2 , 
n° 6 4 5 ; Z A C U A R I * , vo l . I l , § 3 3 1 , e t la jurisprudence qui est una
nime. 

« Attendu que de ce qui précède i l résul te que la défende
resse avait le dro i t d 'ouvrir la porte dont s'agit sur la parcelle 
de 5 ares 8 centiares par elle acquise le 1 7 août 1 8 5 9 et que cette 
parcelle a accès sur la voie publique et sans indcmiu té aucune, 
par la propr ié té in t e rméd ia i r e du vendeur, qui se trouve entre 
elle et ladite voie publique. . . » (Du 1 8 février 1 8 6 1 . — Plaid. 
M M e * ALLARD-KUPPENS et GOBLET) . 

iî"~ r " -

T R I B U N A L CIVIL D E M O N S . 

P r é s l d . de TH. I l a n o l e t , Juge. 

EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — VENTE D'ARBRES. — DflOlTS 

DE SUCCESSION. 

L'exécuteur testamentaire a qualité pour provoquer en justice, 
contradictuircmcnt avec un légataire universel, une vente d'ar
bres parvenus, à maturité, afin de payer les droits dus au fisc à 
raison de la succession du testateur, lorsque le paiement de ces 
droits rentre implicitement dans la mission que lui a conférée 
le de cujus et que celui-ci n'a pas délaissé des valeurs mobilières 
suffisantes à cet effet. 

(LETfeLLIER C. LA DAME GOl'PY DE QVABECQ.l 

JLGEMEXT. — « Attendu que l'action du demandeur a pour 
objet de provoquer la vente d'une certaine quan t i t é d'arbres 
croissant sur les biens fonds délaissés par feu Alexandre Charles-
Joseph Lebrun de Miraumont, et ce afin d'acquitter les droits 
dus à cause de la succession de ce dé fun t ; 

« Attendu que la défenderesse oppose à cette action que le 
demandeur n'a pas qual i té pour payer ces droits de succession 
et, en second l ieu, qu ' i l n'a pas pouvoir en sa qual i té d 'exécu
teur testamentaire, de poursuivre une vente d'arbres qui sont 
immeubles aussi longtemps qu'ils n'ont pas été détachés du sol ; 

« Attendu, en ce qui concerne le premier moyen, que par 
son testament reçu par M 0 De Portcmont, notaire de rés idence à 
Mons, le 1 4 mai 1 8 6 0 , enreg is t ré , ledit défunt a ins t i tué pour sa 
légataire universelle sa nièce Maric-Philomcne-Anne Josèphe Le
brun de Miraumont ; 

« Attendu qu ' i l a ajouté pour condition à .ce legs que la léga
taire n'entrerait en jouissance des revenus de ses biens qu 'à sa 
major i té et que j u s q u ' à cette époque tous les revenus de ses 

biens, après déduct ion des frais de régie et des charges de sa 
succession, seraient employés en acquisitions de biens immeu
bles ; 

« Attendu qu ' ap rè s avoir fait ensuite différents legs par t icu
liers, le testateur a fini par nommer le demandeur pour son exé 
cuteur testamentaire, en lu i recommandant pa r t i cu l i è remen t la 
pleine et en t iè re exécution de ses dispositions ci-dessus rclalées 
et en ajoutant : « Je veux que tous les droits et-frais dus à cause 
« des legs ci-dessus, des demandes en dé l iv rance , des d é c l a r a -
« lions de succession ainsi que les frais et honoraires relatifs à 
« l 'exécution testamentaire soient pré levés sur ma succession ; 

« Attendu que cette de rn iè re disposition a é v i d e m m e n t été 
faite en faveur des légataires inst i tués par le testament, afin 
qu'ils ne pussent jamais être inquiétés à raison des droits et frais 
dûs à cause de leur legs; qu'elle se raltachc donc, dans son exé
cution, à celle qui doit ê t re donnée au testament par l ' cxéculeur 
testamentaire en ce qui concerne l'acquittement des legs faits par 
le de cujus; 

« Altendu que ce dernier ayant disposé de tous ses biens par 
l ' institution d'une légataire universelle et par les legs particu
liers contenus audit testament, tous les droits qui sont dûs à 
l 'Etal à raison de sa succession rentrent dans les droits et frais 
dûs à cause desdits legs; 

« Altendu que le testateur a donc implicitement confié à son 
exécuteur testamentaire, comme i l pouvait le faire, la mission 
de prélever le montant desdits droits sur les biens, même immo
bil iers, délaissés par lui ; 

o Attendu, pour ce qui a trait au second moyen opposé par 
la défenderesse , que le demandeur é tan t tenu, en sadite qua l i t é , 
de pourvoir à l 'exécution du testament préc i té , doit pouvoir par 
cela mémo se procurer les ressources qui sont indispensables 
pour que celte exécut ion puisse avoir lieu et notamment afin que 
le pré lèvement des droits p rémenl ionnés o rdonné par le testa
teur puisse s'elfccluer; 

« Attendu que l 'art . 1 0 5 1 du code c iv i l , en disant que l 'exé
cuteur testamentaire provoquera la vente du mobilier, à défaut 
de deniers suffisants pour acquitter les legs, ne lui a pas interdit 
pour cela de s'adresser à la justice, à l'effet de se faire autoriser 
à vendre aussi quelques immeubles de la succession, lorsque l'ac
complissement du mandat dont i l est chargé lu i en fait une néces
sité ; 

« Attendu qu ' i l ne s'agit pas ici d'examiner si le demandeur 
peut à son gré et sans consulter la défenderesse a l iéner les arbres 
dont i l est question au lit ige, mais bien de savoir s'il a pu appe
ler la défenderesse en justice, afin que le t r ibunal , après avoir 
pris connaissance des motifs spéciaux qui l'ont engagé à provo
quer la vente de ces arbres, ordonne qu'elle ait l ieu, avec le con
cours de la dame Goupy de Quabeck, si celle-ci veut bien s'y 
p rê t e r , le demandeur ayant déclaré consentir à ce que, dans ce 
cas, elle se fasse même à la r equê te de cette dame ; 

« Attendu que le demandeur n'entend faire vendre que des 
arbres parvenus à matur i t é et en âge d 'ê t re abattus ; 

« Attendu que l 'aliénation de pareils arbres ne saurait léser 
les intérêts de la défenderesse et qu'elle procurera au demandeur 
une ressource dont i l a besoin pour faire face aux paiements 
qu ' i l a à effectuer; 

» Attendu qu ' i l r ésu l te , en effet, des données fournies par 
l'inventaire c lôturé par le notaire De Portemont à Mons, le 
2 9 octobre 1 8 6 0 , enreg is t ré , relativement au moulant des de
niers et valeurs mobil ières t rouvés en la morluairc et à celui que 
que comporteront les droits dus à l'Etat à raison de la succession 
du de cujus, eu égard à l'importance de l'avoir délaissé par celui-
c i , que ces deniers et valeurs mobil ières seront loin de suffire à 
l'acquittement desdits droits et des autres charges à l 'exécution 
desquelles le demandeur est obligé de pourvoir ; 

« Attendu qu ' i l importe, dans l ' in térê t d'une bonne vente, 
qu'elle se fasse au pied même des arbres pour tous ceux qui se 
trouvent sur des biens fonds si tués en Belgique; 

« Attendu que les parties n ' é tan t pas d'accord sur le point de 
savoir quels sont les arbres croissants sur les immeubles d é p e n 
dants de la succession qui sont parvenus à ma tu r i t é et en âge 
d 'ê t re abattus, on l déclaré , à l'audience du 1 6 février 1 8 6 1 , 
consentir à ce que, le cas échéant , la désignation s'en fît par un 
seul expert à nommer par le tribunal ; 

o Par ces motifs, le T r ibuna l , entendu M . BABUT-DUMARET, 
substitut du procureur du r o i , en ses conclusions, sans avoir 
égard aux moyens opposés par la défenderesse et dont elle est 
déboulée , autorise le demandeur, en la quali té en laquelle i l agit, 
à faire procéder à la vente publique des arbres parvenus à matu
ri té et en âge d ' ê t re abattus croissant sur les propr ié tés rurales 
dépendan t de la succession dud i l i i c cujus, pour le pr ix à en pro
venir è l rc employé par le demandeur au paiement des droits fis
caux et autres charges à acquitter par lui relativement à cette 



succession ; commet comme expert le sieur François Tondeur, 
marchand de bois à Mons, à l'effet de faire la désignation des 
arbres qui sont dans les conditions prément io t inées ; dit que la 
vente préci tée aura lieu suivant les formes requises par la loi et 
spécia lement par celle du 12 j u i n 1816, par le minis tère de 
M " De Porlcmont, notaire à Mons, et devant M . le juge de paix 
de la situation des arbres pour ceux qui se trouvent dans l 'arron
dissement de Mons, et par le minis tère de M c Crame, notaire à 
Solrc-sur-Sambre, en présence de M . le juge de paix du canton 
de Merbes-le-Châtcau pour les arbres qui se trouvent dans ce 
canton et dans la partie l imitrophe de la France, le tout au pied 
des arbres pour tous ceux qui croissent sur des immeubles si tués 
en Belgique; d i t , en outre, que la défenderesse et le subrogé tu
teur de la mineure qu'elle r eprésen te seront appelés à la vente, 
laquelle aura lieu à leur intervention, s'ils consentent à s'y p r ê 
ter ; commet M . le juge CASIER pour recevoir le serment de l'ex
pert p rédés igné ; déclare le présen t jugement exécuto i re par pro
vision, nonobstant tout recours et sans caution ; di t que les frais 
de la p résen te instance seront à la charge de la succession du 
de ct'jus... » (Du 2 mars 1861. — Plaid. MM1'» LESCARTS c l BOU

VIER, du barreau de Bruxelles.) 

——r->aasigT» 

T R I B U N A L CIVIL D E D I N A N T . 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de 91. H e n r y . 

COUTUME DE LIEGE. ABSENCE. PRÉSOMPTION DE VIE. 

PRÉSOMPTIONS CONTRAIRES. PRESCRIPTION COMMENCÉE AVANT 

LE CODE C I V I L . PRESCRIPTION NOUVELLE. 

Sous la coutume de Liège, l'absent était présumé vivant pendant 
quarante ans, après lesquels il était tenu pour mort (art. 11 du 
chap. X I de la coutume). 

Mais cette présomption de vie pouvait être combattue par des pré
somptions contraires, alors qu'elles étaient assez graves pour 
établir le décès. 

Les vices de la prescription commencée avant la promulgation du 
code civil ne forment pas obstacle à l'accomplissement d'une nou
velle prescription sous le code. 

(DE PIERPONT C. DE ROSSIUS.) 

JUGEMENT. — o Y a-t- i l l ieu de déclarer la demande non fondée? 
u Attendu que les demandeurs revendiquent la p ropr ié té de 

la ferme de Chacou, en se fondant sur leur quali té d 'hér i t ie rs de 
Joseph-Marie de Pierpont, lequel s'est expat r ié en 1792, et a de
puis lors cessé de donner de ses nouvelles ; 

« Attendu que la partie adverse repousse ces pré tent ions par 
les motifs suivants, à savoir : que la succession de D i c u d o n n é -
Gérard de Pierpont, auteur commun des parties en cause, s'est 
ouverte en 1797, et qu'elle comprenait la ferme de Chacou, qu i , 
d 'après les lois en vigueur au pays de Liège, a été dévolue aux 
enfants du second mariage; que Phi l ippinc-Françoisc-Thérèsc de 
Pierpont, mère des défendeurs , est le seul enfant du second ma
riage qui ait survécu à son pè re , et que c'est à tort que l'on veut 
régi r l 'état de Joseph-Marie par les lois sur l'absence, puisque son 
décès a été p r o u v é ; qu'en tous cas, la possession paisible, et non 
interrompue des biens litigieux pendant toule la pér iode qui s'est 
écoulée depuis 1797 jusqu'en 18H2, époque où le procès a été i n 
t en t é , a eu pour résul ta t de conférer la p ropr ié té aux dé fendeurs , 
soit que l'on invoque la prescription du droit liégeois, soit que 
l'on s'abrite de r r i è r e la prescription du code c i v i l ; 

« Attendu qu'en présence des documents produits, les seuls 
points contestés de la défense sont le décès de Joseph-Marie de 
Pierpont et l'existence des conditions requises pour conduire à la 
prescription ; qu ' i l y a donc lieu d'en aborder l'examen ; 

o Attendu, quant au premier point , qu ' i l est constant que Jo
seph-Marie de Pierpont a pris du service dans les a rmées fran
çaises et que, depuis 1792, i l n'a plus donné de ses nouvelles; 
qu'eu lui appliquant les dispositions de la coutume de Liège sur 
l'absence, on a dû le p r é s u m e r vivant pendant quarante ans; 
d 'où la conséquence que sa succession se serait ouverte en 1852, 
c l que ses frères et sœurs consanguins y auraient été appelés pour 
une part ; 

« Attendu que sous l'ancien droi t , et notamment sous la cou
tume de Liège, la présompt ion de vie établie en faveur de l'ab
sent pouvait ê t re combattue par des présompt ions contraires, 
lorsqu'elles étaient assez graves pour établ i r le décès ; qu 'à cet 
éga rd , la doctrine des anciens auteurs, et surtout SOUET et M É A N , 
ne laisse subsister aucun doute; qu ' i l importe par conséquent 
d ' appréc ie r la valeur des présompt ions invoquées par les défen
deurs ; 

« Attendu qu'un acte de notor ié té , passé en forme authenti
que, à Liège, le 15 messidor an V , constate que Joseph-Marie de 

Pierpont est décédé à l 'île Saint-Domingue, vers le mois de j u i n 
1795 ; qu ' i l contient la déclarat ion circonstanciée de trois com
pagnons d'armes du défunt , témoins de sa mort ; que cette décla
ration a été faite en présence d'un frère consanguin du défunt , 
qui avait tout inlérêt à conlester son décès , et qui , loin de conce
voir quelque doulc sur la s incé r i l é ' de s déclarants , a laisse Phi
l ipp ine-Françoise -Thérèse de Pierpont prendre possession de la 
ferme de Chacou ; que celle conduite a été imitée par tous les au
tres parents au nom desquels les demandeurs agissent aujour
d 'hu i , lesquels, en reconnaissant tacitement le décès de leur f r è re , 
ne faisaient que parlager l 'opinion de la famille, déjà expr imée 
par le testament de l'auteur commun ; 

« Attendu que de l'ensemble de ces circonstances résul ten t des 
présompt ions tellement graves que l'on ne peut douter de l 'épo
que du décès de Joseph-Marie de Pierpont ; qu ' i l n 'y a dès lors 
pas lieu de lui appliquer la législation sur l'absence, et qu ' i l doit 
ê t r e tenu pour constant qu ' i l est décédé avant son pè re j " ce qui 
écar te les pré tent ions des demandeurs; 

« Quant au moyen t i ré de la prescription : 
u Attendu qu'en admettant la p résompt ion de vie de l ' expa t r ié , 

i l reste établi que, dès 1797, après la mort de l'auteur commun, 
la mère des défendeurs s'est mise en'possession de la ferme de 
Chacou, sans opposition aucune des enfants du premier mariage, 
et qu'elle a paisiblement cont inué celle possession jusqu'en 181)2, 
époque où le procès actuel l u i a été i n t e n t é ; qu'en appliquant à 
celle possession la disposition de la coutume de Liège, d 'après 
laquelle on ne pouvait prescrire par quarante ans qu'avec bonne 
l o i , celle condition se rencontre dans l 'espèce et se trouve m ê m e 
pleinement démontrée par Pacte de notor ié té et par les faits qu i 
l'ont suivi , acte et faits en présence desquels la daine Philippine-
Thérèse de Pierpont devait se croire légitime propr ié ta i re de la 
ferme de Chacou; aussi les demandeurs n'ont-ils ar t iculé aucune 
circonstance pouvant mettre en doulc la bonne foi de la partie ad
verse, au profit de laquelle la prescription de quarante ans se 
trouve accomplie depuis longtemps ; 

« Attendu qu'en supposant gratuitement avec les demandeurs 
que la bonne foi a manqué à la possession, la prescription n'en 
serait pas moins acquise en vertu de l 'ar t . 2262 du code c iv i l , qui 
fixe à trente ans le terme le plus long pour prescrire sous le dro i t 
moderne; que l'on objecte en vain la disposition transitoire de 
l 'art . 2281 ; car s'il est vrai de dire que ceux qui invoquent les 
prescriptions commencées sous l'ancien droit doivent se confor
mer aux conditions exigées par celle législation, i l ne peut plus 
en ê t re ainsi lorsqu'on se p révau t d'une prescription qui a pu 
s'accomplir en t i è rement sous le code c i v i l . Le but de l 'art . 2281 
a é té d 'empêcher de scinder les deux législations, de façon à ce 
qu ' i l ne fût pas permis de se préva lo i r de deux lois différentes 
quant aux conditions requises pour prescrire; d 'où résul te que 
celui qui invoque la prescription du droi t liégeois doit r é u n i r les 
conditions établies par celle l o i ; mais, d'un aulrc côté , celui qui 
ne s'est pas t rouvé dans les conditions requises pour prescrire par 
la coutume n'a eu qu'une possession inefficace et se trouve sur le 
même rang que celui qui a commencé sa possession ap rès la pu
blication du code et qui pu prescrire par trente ans ; sous ce rap
port , le § 2 de l 'art . 2281 n'est que la consécration de l 'art . 2262. 
En admettant le sys tème des demandeurs, on arrive à celle con
séquence absurde que du moment où une possession, vicieuse 
dans son origine, a commencé sous l'ancien droit , certaines pres
criptions ne pourraient jamais s'accomplir; ce qui serait contraire 
:i l ' intention du législateur et renverserait le principe même qui 
sert de base au t i l re de la prescription ; 

« At tendu, enfin, que depuis 1819, époque du décès de leur 
m è r e , les défendeurs possèdent la ferme de Chacou à t i l re succes
sif; qu'ils peuvent de leur chef se prévaloi r de la prescription ac
quise ; 

« Attendu, par conséquent , qu 'à quelque point de vue que 
l'on se place, la demande est dénuée de tout fondement; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare la demande non f o n d é e ; 
dit qu'en tous cas les défendeurs ont acquis par la prescription la 
p rop r i é t é de la part de la ferme de Chacou qui leur est contes
tée ; condamne les demandeurs aux d é p e n s . . . » (Du 4 février 
1860. —Plaid. M M " PIERLOT et LESUISSE C. LELIÈVRE, du.barreau 

de Namur.) 

C i n q a n n é e s d e c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par M M . DALLOZ : R é p e r t o i r e seul, 
528 francs; Répe r to i r e et Recueil , 184b inclus 1860, 750 francs, 
payables en 7 ans. 

R e p r é s e n t a n t pour la Belgique, M . FOREVILLE, rue de Li l le , 19 , 
à Paris. 

BRUXELLES. 1MPR. DE Sl . - J . POOT ET O , VIEILLE-1IALLE-AC-BLÉ, 5 1 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De Page, pr . p r é s . 

E N Q U Ê T E . — PROROGATION. — FORMES. — D E M A N D E . M O T I F , 

La demande de prorogation d'enquête peut être faite avant l'audi
tion des témoins de l'enquête à proroger, et notamment le jour 
fixé pour leur audition. 

Le juge est appréciateur souverain de la nécessité de proroger ou 
non une enquête. 

Il y a lieu, dans une enquête ordonnée simultanément avec une 
expertise, d'accorder la prorogation del'enquête contraire, lorsque 
dans l'esprit du juge toute l'enquête devait être précédé* par 
l'expertise cl que l'enquête directe a néanmoins été ouverte et ter
minée par la partie admise en preuve. 

(JOSSART C. VAN LOCKUORST.) 

U n j u g e m e n t du t r i b u n a l de Nivel les avai t o r d o n n é une 
exper t i se et ad mi s Jossart à la preuve t e s t imon ia l e . 

Jossart, avant l ' exper t i se , o u v r e son e n q u ê t e et fa i t en 
t endre ses t é m o i n s ; V a n L o c k l i o r s t ouvre la sienne et , au 
j o u r fixé p o u r l ' a u d i t i o n , demande une p r o r o g a t i o n , p o u r 
les raisons que l ' a r r ê t fa i t c o n n a î t r e . Le t r i b u n a l la l u i ac
corde . 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « At tendu, en dro i t , que la prorogation peut ê t re 
demandée du moment de l 'ouverture de l ' enquête , et que celle-ci 
est censée commencée par l'ordonnance du juge-commissaire 
fixant jour pour l'assignation des témoins ; 

« Attendu que cette ordonnance était an t é r i eu re à la demande 
de prorogation ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de l ' in terpré ta t ion qui a été donnée à 
l 'ar t . 279 du code de p rocédure par la doctrine et la j u r i s p r u 
dence, que les juges sont souverains appréc ia teurs de la nécessité 
de la prorogation d ' enquê te et qu'ils peuvent l'accorder ou la 
refuser suivant qu' i ls en reconnaissent ou non l 'oppor tun i té ; 

« At tendu, en fa i t , que par son jugement du 16 mai 1860, 
produit en expédi t ion enreg i s t rée , le tr ibunal de Nivelles a or
donné que les faits respectivement allégués par les parties, et dont 
elles demandaient à administrer la preuve, seraient vérifiés, les 
uns par une expertise, les autres par la voie d'une enquê te ; 

a Attendu qu ' i l résu l te suffisamment des considérants de ce 
jugement cl du dispositif que dans la pensée du premier juge 
l'expertise, qui portai t sur la plus grande partie des faits, devait 
p récéder l ' enquête ; 

« Attendu que néanmoins i l a été procédé à l ' enquête directe, 
le 21 jui l le t 1860, à la diligence de l'appelant, alors que les opé
rations des experts é ta ient commencées , mais non te rminées ; 

« Attendu qu ' i l est év ident que les faits à vérifier avaient une 
corrélat ion directe avec ceux qui faisaient l'objet de l ' enquê te ; 

« Que l ' in t imé avait, dès lors, in té rê t à demander la proroga
tion de la con t re -enquê te j u s q u ' a p r è s la vérification du procès-
verbal d'expertise ; 

« Attendu que ce mode de procéder ne pouvait causer aucun 
pré judice à l'appelant et qu ' i l étai t de nature à p r é v e n i r des frais 
frustratoircs et à mieux faire appréc ie r par la partie in t imée quels 
é ta ient les témoins qu'elle aurait à produire u l t é r i eu remen t ; 

u Que c'est donc à bon droit que le premier juge a admis cette 
prorogation j 

o Par ces motifs, la Cour met l'appel au n é a n t . . . » (Du 23 a v r i l 
1861. — Plaid. MMe» DE BECKER a îné c. BOUVIER.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
T r o i s i è m e chambre . — P r é s , de M . E s p l t a l . 

MINES. — SOCIÉTÉ CHARBONNIÈRE. ACTION PRO SOCIO. 

PRESCRIPTION E X T I N C T I V E . 

En matière de société et spécialement de société charbonnière, c'est 
la société qui est propriétaire de tout l'avoir social. Les droits 
des associés se bornent, pendant toute la durée de la société, à 
demander compte et partage des bénéfices; il n'en résulte pour 
eux qu'une simple créance d'argent donnant naissance à l'action 
pro socio. 

La prescription de l'art. 2262 du code civil s'applique à tous droits, 
actions et créances quelconques et par conséquent aussi à l'action 
pro sacio. 

Il n'y a pas d'analogie entre le communiste cl l'associé en ce qui 
concerne l'application des règles relatives à la prescription. 

En soulevant l'exception de la prescription extinctive, le défendeur 
ne se rend pas demandeur dans cette exception qui n'est qu'une 
simple négation des droits réclamés. 

Cette exception se traduisant, dans un fait négatif, la preuve n'en 
saurait être imposée au défendeur qui l'oppose. 

L'art. 2263 du code civil démontre que c'est au demandeur à fournir 
la preuve du non-fondement de l'exception tirée de la prescrip
tion extinctive qu'on lui oppose. 

(ÉPOUX GEORGE C. LA SOCIÉTÉ IIOUILLERESSE DITE REMISE DU NORD DU 

TRIEU-KAI9IN. ) 

ARRÊT. — « Attendu que la demande in ten tée contre la socié té 
cha rbonn iè re du Tr icu-Kais in , sous G i l l y , et contre ses mem
bres telle qu'elle a été rectifiée u l t é r i e u r e m e n t , avait pour objet 
de la part des appelants : 

o A. De se faire r econna î t r e actionnaires dans ce charbonnage 
pour un in té rê t de 1/16° et de l / 6 i e ; 

o B. D'obtenir de la société compte et paiement de la part des 
dividendes ou bénéfices, afférents à ces actions, échus ou à écho i r , 
depuis qu'ils n'avaient plus été payés , soit à eux, soit à leurs 
auteurs ; 

o C. D'avoir communication des livres et comptes de la socié té 
depuis le décès de ce dernier ; 

« Attendu que, pour justifier cette p r é t en t i on , ils ont invoqué 
certain acte passé devant le notoire Chapel, de Charlcroi, le 
7 août 1804, par lequel Louis George, pè re de l'appelante, et 
trois autres coïntéressés cons t i tuè ren t cette société du Nord du 
Tricu-Kais in pour l 'exploitation d'une partie des veines de 
houille, leur remise par la société ma î t r e s se , intervenante à cet 
effet au contrat, et en même temps pour stipuler à son profit une 
action de 1/4 ; 

« Attendu que ledit Louis George est e n t r é dans cette nouvelle 
société pour un in té rê t de 3/16° , lequel, par suite de la vente qu ' i l 
fit de 1/32" le 20 août 1804, fut r édu i t à 2/16" et à l / 3 2 c ; qu 'à sa 
mort , a r r ivée le 5 janvier 1805,les quot i tés s 'é tant t rouvées dans 
sa succession éta ient échues par juste moit ié à ses deux filles, 
qu'ainsi l'appelante, l'une d'elles, ayant recueilli pour sa part h é r é 
ditaire 1/16 e et 1/64°, dont elle ni son mari n'avaient jamais dis
posé , ils devaient encore en avoir la p rop r i é t é aujourd'hui ; 

« Attendu que leurs droits par rapport à l ' intérêt de 1 / I6 e ne 
sont n i contestés ni m é c o n n u s , que dès lors le litige porte unique
ment sur le 1/64°; 

« Attendu que le résu l ta t de la réc lamat ion judiciaire , en tant 
qu'elle a pour objet de faire r econna î t r e les droits de p ropr i é t é à 



cette action de l / 6 4 e , pouvant modifier les parts des associes, 
leurs in té rê t s se trouvaient par là suffisamment engagés pour jus
tifier leur appel en cause ; 

» Attendu que les appelants ont déclaré devant la cour qu'ils 
entendaient agir par l'action pro socio qui est purement person
nelle, et que par suite tout doute sur le vér i table caractère à a t t r i 
buer à celle in t en tée , r é su l t an t du défaut de précision dans cer
tains passages de leurs conclusions du 7 mars 1857, vient ainsi à 
cesser; qu'au surplus i l est à remarquer que c'est par l'action 
personnelle pro socio que la demande introductive, telle qu'elle 
est l ibellée, se trouve réel lement i n t e n t é e ; 

« Attendu que les in t imés , dans leurs différents moyens de dé
fense, opposent principalement à cette action la prescription 
édictée par l ' a r t . 2262 du code c i v i l ; 

« Attendu que, pour bien appréc ie r le mér i te de cette excep
t ion , i l est utile de se fixer sur la nature des droits de la société 
et de ses membres relativement aux choses sociales, ainsi que sur 
leurs positions et rapports respectifs ; 

« Attendu que l 'ar t . 8 de la loi sur les mines du 21 avr i l 1810, 
après avoir déclaré que les mines sont immeubles, dispose in fine 
que les actions ou in té rê t s dans une société ou entreprise, pour 
l 'exploitation des mines, seront r épu té s meubles conformément à 
l 'ar t . 529 du code civil ; 

« Attendu que d 'après ces principes et les lois sur la ma t i è re , 
une société et spécia lement unesoc ié té cha rbonn iè re , constitue une 
personne morale dont les droits et les in térê ts sont en t i è rement 
distincts de ceux de ses membres; que c'est elle qui est p r o p r i é 
taire de tout l 'avoir social, qu'elle le possède et l 'administre, et 
que les actes qu'elle pose lu i sont propies et personnels; que, 
quant aux associés, leurs droits sont séparés , indépendants c l i n 
divis; qu'ils se bornent, pendant toute la durée de la société, à de
mander à celle-ci compte et partage des bénéfices; que c'est là 
une simple créance d'argent purement mobilière dér ivan t du con
trat de société , appelée l'action pro socio; 

« Que c'est donc avec raison que devant la cour les appelants 
ont ainsi qualifié et précisé leur demande, car, n'ayant aucun droit 
de p ropr ié té sur les choses sociales mobil ières ou immobi l i è res , 
i l est évident que toute action en revendication de leur part cùl 
été et serait non rcccvable; 

o Attendu qu'aux termes de l 'art . 2262 du code civil-, toutes les 
actions, tant réelles que personnelles, sont prescrites par trente 
ans, sans que celui qui allègue cette prescription soit obligé d'en 
rapporter un t i t re ou qu'on puisse opposer l'exception dédu i t e de 
la mauvaise foi ; 

« Attendu que cette disposition édictée dans l ' intérêt public et 
pour assurer le repos des familles, est conçue dans les termes les 
plus géné raux ; qu'ainsi elle s'applique indistinctement à tous les 
droits, actions et créances quelconques, par conséquent à l'action 
dont s'agit; que la plus longue prescription établie par la loi est 
donc celle de trente ans; qu'elle se trouve acquise à moins d'une 
cause suspensive,si, pendant tout ce temps à part i r de la date du 
t i l re ou du fait qui a donné naissance à l 'action, l ' intéressé ne l'a 
pas exercée et est demeuré dans une complète inaction, parce 
qu'alors i l y a une présompt ion suffisante qu ' i l a al iéné ou aban
donné ses droits ; 

« Attendu que, s'il est admis par la doctrine que l'action en 
revendication d'un immeuble corporel ne s 'éteint par la prescrip
tion qu'autant que celui qui l'oppose a lui-même prescrit la pro
pr ié té à son profit par une possession suffisante, cela tient à ce 
que la possession d'un bien de cette nature res té inoccupé se 
conserve par la seule in tent ion; i l n'en est pas de même pour la 
prescription extinctive ou l ibéra to i re , qui ne demande ni posses
sion, ni l i t r e , ni bonne f o i , la seule condition requise pour son 
accomplissement é tan t que pendant trente ans consécutifs le de
mandeur ait négligé d'exercer son droi t ou son action ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas d'exception pour soustraire à celle 
p r é sompt ion , p rononcée d'une maniè re si formelle, si absolue, 
l'action pro socio; que dès lors elle tombe sous la règle géné ra l e , 
sinon ¡1 faudrait, contrairement au texte et à l'esprit de la l o i , lui 
accorder une d u r é e i l l imitée, indéfinie, ce qui n'est pas admis
sible; 

a Attendu que l'argument t i ré de ce que la prescription ne 
courrait pas entre communistes, manque de justesse et de base 
par le mot i f qu ' i l n'y a pas d'analogie entre le communiste et l'as
socié et qu'ils ne sont pas régis par les mêmes règles établies pour 
la prescription ; qu'en effet, la c o m m u n a u t é ne forme pas un ê t r e 
moral et distinct de ses membres; que ceux-ci sont copropr ié 
taires indivis des choses laissées en commun, et, si l 'un d'eux en 
jou i t seul, i l est censé en j o u i r pour tous, ce qui fait que sa pos
session, é tan t équ ivoque , est impuissante pour prescrire, tandis 
qu'aucune cause semblable obstalive à sa prescription n'existe à 
l 'égard d'un socié ta i re , puisque l'on sait que la société, ê t re col
lectif, est seule p r o p r i é t a i r e des choses sociales, que ses droits, 

ses intérêts sont tout à fait sépares de ceux des associés, que les 
actes qu'elle pose lui sont propres et ont rapport à un autre objet, 
et que ce n'est que par l'exercice direct de ses droits, en t i è r emen t 
divisés et indépendan ts , que chaque associé peut les conserver et 
les mettre à l 'abri de la prescription ; qu ' i l est donc d é m o n t r é par 
toutes ces considérat ions que la prescription extinctive opposée 
à l'action des appelants est recevablc ; 

« Au fond,attendu que ceux-ci soutiennent que les i n t imés , en 
soulevant le moyen de prescription, se constituent demandeurs 
dans leur exception, et qu'ainsi, en règle générale , ce serait à eux à 
la justifier ; que cette proposition serait vraie s'il étai t question de 
la prescription acquisitive ou de l'usucapion, parce qu'alors 
celui qui en fait f ru i t pour éca r te r l'action dirigée contre l u i , 
basant sa défense sur sa possession, devrait prouver qu'elle est 
fondée ; mais qu'ici i l s'agit de la prescription extinctive pour 
laquelle i l ne faut aucune possession et qui , en réa l i t é , n'est 
qu'une simple défense à l 'action, en un mot une simple négation 
des droits et pré tent ions r é c l a m é s ; que sous un autre rapport, 
cette exception de prescription se traduisant dans un fait négatif 
dont la preuve n'est pas possible, l 'on ne saurait obliger les i n t i 
més à prouver que, pendant l'espace de trente ans, les appelants 
n'ont posé aucun fait, aucun acte d'exercice de leur action ; que 
dès lors c'est à ceux-ci à d é m o n l r e r le non-fondement de cette 
exception en établissant que leurs droits ont été exercés depuis 
moins de trente ans à la date de l 'exploit introductif de l'instance; 

« Attendu en outre que, d ' après les principes qui régissent la 
du rée des droits et obligalions, mis en rapport avec les actes d 'où 
ils dé r iven t , l'on doit admettre que, pour qu'un t i t re ancien con
st i tut i f d'un droit incorporel, d'une c réance , conserve sa force et 
sa valeur, i l faut que les droits q u ' i l confère aient é té exercés 
depuis moins de trente ans de sa date; qu'ainsi donc, cet exercice 
formant une condition essentielle du fondement de la demande, 
c'est à l ' intéressé à prouver qu'elle est accomplie, sinon son action 
tombe sous la prescription ext inct ive; 

« Attendu enfin que l 'art . 2265 du code c iv i l , qui impose au 
déb i t eu r d'une rente l'obligation de fournir titre nouvel dans le 
cas d o n n é , a eu év idemment pour but d 'éviter au créancier lu 
difficulté, souvent même l ' impossibi l i té d 'établir son droi t par 
l'exercice de son action après les trente ans expirés , et d é m o n t r e 
suffisamment par là que cette charge est imposée à ce dernier ; 

« Attendu que l ' intention du légis la teur sur ce point , bien que 
n ' é t an t manifestée qu 'à l'occasion d'un t i t re de rente, doit cepen
dant, par identi té do raisons et pour les motifs ci-dessus dédu i t s , 
ê t re envisagée comme l'expression d'un principe généra l , appli
cable à tous les titres de c réances , de droits incorporels, soumis 
aux mêmes règles de la prescription extinctive; 

« Attendu-que les appelants n'ont pas allégué ni d e m a n d é à 
prouver que, depuis moins de trente ans à la date de l 'exploit in
troductif du 24 janvier 1856, ils auraient exercé leurs droits et 
actions relativement à l ' intérêt de 1/64° dont s'agit, ni qu ' i l existât 
aucune cause suspensive de prescript ion; 

« Attendu au surplus qu ' i l est suffisamment établi par lesénon-
ciations, déclarat ions et reconnaissances appréciées dans leur en
semble, contenues dans les écrits des appelants, notamment dans 
leur exploit in l roducl i f et leurs conclusions prises en p r e m i è r e 
instance le 7 mars 1857, que, depuis plus de trcnle ans consécu
tifs à la date de la demande c l m ê m e depuis 1814 au moins, ils 
sont restés dans la plus complète inaction relativement à cet i n 
térêt de 1/64° ; 

u Que la preuve de cette abstention, du moins pendant un long 
espace de temps, se fortifie encore par la circonstance que le re
gistre aux dividendes de la société de 1840 à 1847, le seul que 
cclle:ci déclare posséder , constate que, dans les nombreuses répar 
titions de dividendes faites pendant tout ce temps et auxquelles les 
appelants sont toujours intervenus, i l a été constamment a t l r ibué 
à ceux-ci, sans élever la moindre réclamation au sujet du 1/64° 
contes té , la part afférente à leur action de 1 /16 e , c l aux autres ac
tionnaires tout le surplus, et cela dans la proportion de leurs i n 
térêts égalcmcnl dé te rminés et reconnus ; qu ' i l suit de tout ce qui 
précède que l'action des appelants, en ce qui concerne cet in té rê t 
de l / 6 4 e dans la société cha rbonn iè re du Nord du Trieu-Kaisin 
est é teinte par la prescription trentenaire ; 

« Attendu que cette solution rend inuti le l'examen des autres 
questions ; 

» Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général VANDENPEERE-
BOOM entendu et de son avis, rejetant au besoin comme non rece-
vablcs toutes actions autres que celle personnelle pro socio, con
cernant l ' intérêt de l'action du l / 6 4 e dont s'agit, déc la re cette 
de rn i è re action éteinte par la prescription de 'rente ans, par suite 
mc l l'appel à n é a n t ; condamne l'appelant à l'amende et aux 
d é p e n s . . . » (Du 29 avr i l 1 8 6 1 . — Plaid. M M " JULES GENDEBIEN 
c. E. PIRMEZ.) 



OBSERVATIONS. — E n sens con t r a i r e , V . D o u a i , 2 9 m a i 

1 8 5 2 ( D A L L O Z , P é r i o d i q u e , 1 8 5 5 , p . 2 6 4 ) et B r u x e l l e s , 2 E 

c h a m b r e , d u 1 4 j u i n 1 8 5 8 , (BELGIQUE J U D I C I A I R E , t . X V I I , 

p . 6 6 ) . 

Mais V . conf. à l ' a r r ê t ci-dessus r a p p o r t é l ' a r r ê t de la 

c o u r de cassation de Belg ique d u 2 mars 1 8 6 0 . — E n cause 

de la soc i é t é d u T r i e u - K a i s i n c. Miche l et consorts . Nous 

l e pub l i e rons p r o c h a i n e m e n t . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de IH. T a n I n n i s , pr . p r é s . 

ASSURANCES TERRESTRES. — MEUBLES ASSURÉS DANS CERTAINS 

L I E U X . — MEULES DE GRAINS. — BATIMENTS INCENDIÉS. — 

DISTANCE. CLAUSES ÉCRITES ET IMPRIMÉES. — CONTRA

DICTIONS. — P L U R A L I T É D'ASSURÉS. RETRAIT DE L ' U N D ' E U X . 

Lorsque la police d'assurance porte que la compagnie assure a les 
meubles se trouvant dans l'habitation du fermier, les bestiaux 
dans l'èlablc, les chevaux dans l'écurie, les grains et pailles 
dans la grange, etc., » l'indemnité, en cas de sinistre, est duc à 
raison de ces divers objets, quand môme ils ne se trouvent pas, 
en ce moment, à la place respective indiquée ci-dessus, mais 
dans un autre local de la ferme,renfermant également des objets 
assurés. 

Les termes de l'assurance « sur meules se trouvant ou pouvant se 
trouver dans la cour » ne permettent pas à la compagnie d'op
poser une fin de non-recevoir contre la demande d'indemnité, 
parce qu'une meule, incendiée dans la cour, était placée à moins 
de six mètres de l'un des bâtiments de la ferme, contenant de 
même des choses assurées, sans que celte distance ait été déclarée. 

Celte déclaration fût-elle obligatoire en vertu des conditions géné
rales de la police, il y aurait eu dérogation, sous ce rapport, 
par suite de la clause prérappelèc. 

En cas de contradiction ou de doute entre les conditions imprimées 
de la police et les conditions par écrit, convenues entre la compa
gnie et l'assuré, c'est à ces dernières qu'il faut se tenir. 

Lorsqu'un contrat d'assurance a été conclu avec deux frères et une 
sœur — en qualité de propriétaires des meubles et du matériel 
assurés, demeurant dans la ferme et cultivateurs de profession, — 
s'il advient que l'un des frères ainsi que la sœur l'ont quittée 
pendant le cours de l'assurance et que l'autre frère dirige seul, 
l'exploitation commune, ces circonstances et d'autres analogues, 
exemptes de fraude, ne constituent ni une réticence ou fausse dé
claration, préjudiciable à la compagnie, ni une mutation qui 
aurait dû.être déclarée par les intéressés. 

(LA COMPAGNIE BELGE D'ASSURANCES GÉNÉRALES C. VAN DE PL'TTE.) 

Le 8 n o v e m b r e 1 8 4 9 , i n t e r v i n t un cont ra t d'assurance de 
l a somme de 1 5 - , 0 0 0 f r . su r les meubles e l l e m a t é r i e l d 'une 
f e r m e , s i t u é e à L a u w e (ar rondissement de C o u r t r a i ) , en t r e 
l ad i t e compagnie d 'une p a r t , et Charles-Louis V a n de P u t t e , 
Edoua rd V a n de Pu t t e et Char lo t t e V a n de P u t t e , p r o p r i é 
ta i res et c u l t i v a t e u r s , de seconde par t . 

Char les-Louis V a n de Pu t te avait seul s i g n é la po l i ce . 
Les b â t i m e n t s é t a i e n t presque tous couverts en c h a u m e . La 
p r i m e v a r i a i t de deux et d e m i à t ro is pour m i l l e . 

Le 3 a o û t 1 8 5 6 , u n incend ie d é t r u i s i t la f e rme des V a n 
de Put te et la p l u p a r t des effets m o b i l i e r s . Le' feu ava i t p r i s 
d ' abord à une m e u l e de p a i l l e de colza, p l a c é e à qua t r e 
m è t r e s de l ' é c u r i e . Les b â t i m e n t s , f o r m a n t u n c a r r é , é t a i e n t 
dis tants les uns des autres de moins de six m è t r e s et en
semble avec la cou r i n t é r i e u r e e n t o u r é s d ' un é t a n g . 

La compagnie , a s s i g n é e en pa iement de l ' i n d e m n i t é , a 
o p p o s é , t a n t en p r e m i è r e instance qu 'en appe l , diverses fins 
de non- recevo i r que les d é c i s i o n s suivantes fon t suff isam
m e n t c o n n a î t r e . 

Le t r i b u n a l c i v i l de C o u r t r a i a s t a t u é , le 6 a o û t 1 8 5 9 , en 
ces termes : 

JUGEMENT. — o Parties ouïes , vu les pièces et notamment le 
contrat d'assurance intervenu le 8 novembre 1849 entre les de
mandeurs et la société d'assurances générales ; 

o Attendu que, dans la j o u r n é e du 3 août 1856, un incendie a 
d é t r u i t la ferme des Van de Putte, avec la plupart des effets mobi
liers qui avaient fait l'objet du contrat d'assurance; que la com
pagnie ,ass ignée en paiement de l ' indemni té , soutient d'abord que 
les demandeurs ne sont pas recevables : 

« 1» Parce que des trois enfants Van de Putte, qui avaient 
contracté avec elle, un seul, Charles-Louis, étai t res té p r o p r i é 

taire exclusif des objets a s s u r é s ; que partant, i l y avait eu muta
t ion , et que, Charles-Louis Van de Putte ayant négligé de faire 
la déclarat ion prescrite en cas de mutation par l 'ar t . 6 de la po
lice, l'assurance avait cessé, de plein dro i t , de produire ses effets ; 

« 2° Parce que la meule de paille, par laquelle le feu avait é té 
c o m m u n i q u é à la ferme, se trouvait placée à quatre mèt res seule
ment des bâ t imen t s contenant des objets a s su rés , et que,la déc la
ration prescrite en pareil cas par l 'ar t . 7, § 8, des conditions gé
nérales n'ayant pas été faite, l'effet de l'assurance avait éga lement 
cessé ; 

« Qu'ensuite, subsidiairement, pour le cas où ces deux fins de 
non-recevoir seraient re je tées , la compagnie soulève une autre 
exception relativement aux objets pér is qui ne se trouvaient pas 
dans les endroits spécialement désignés par la police d'assurance, 
p r é t e n d a n t ne les avoir assurés qu 'à condition qu'ils ne fussent pas 
changés de place, et se bornant à offrir , pour les objets incen
d iés , auxquels cette de rn i è re exception n'est pas applicable, le 
paiement de la somme de 2,800 f r . ; 

« Attendu que, pour r é soudre les difficultés que soulèvent ces 
moyens de défense, i l importe d'examiner attentivement le con
trat d'assurance ; 

« Attendu que ce contrat renferme d'abord une série de condi
tions généra les , impr imées en petit caractère et communes à toutes 
les polices que la compagnie distribue à ses clients, quelle que 
soit la nature des objets ou la profession des personnes a s s u r é e s ; 
qu'ensuite i l contient un certain nombre de conditions particu
l ières , écr i tes à la main, pour dé t e rmine r spécialement les droits 
et les devoirs des parties contractantes ici en cause; qu'une con
séquence incontestable de cet arrangement, c'est qu ' i l faut s'atta
cher surtout aux conditions spéciales pour i n t e rp r é t e r la conven
tion et en dé t e r mine r le sens,eu égard à la nature c t à l a d c s t i n a t i o n 
des choses assurées ; 

« Qu'en droi t , tout ce qui est spécial déroge aux dispositions 
générales ; que les conditions générales ne sont faites que pour les 
chos es non prévues par les conditions par t icu l iè res ; 

« Que, s'il y a une contradiction apparente ou réel le entre les 
unes et les autres, c'est aux dispositions spéciales qu ' i l faut ac
corder la préférence ; 

« Qu' i l n'est pas permis notamment de recourir aux conditions 
générales impr imées pour restreindre les droits que l 'assuré a 
st ipulés dans la convention é c r i t e ; 

« Attendu que l ' intention des parties, le but du contrat en 
question ont été d'assurer, jusqu 'à concurrence de 15,000 f r . et 
moyennant une prime annuelle de 41 fr . 70 c., tous les effets 
mobiliers que les demandeurs possédaient dans la ferme incen
diée , tant en meubles, chevaux, bestiaux, ustensiles aratoires, 
qu'en récol tes , foin, paille et fourrage; 

« Que les indications accessoires concernant la place que ces 
différents objets occupaient dans la ferme à l 'époque du contrat 
ou qu'ils pouvaient occuper dans la suite, ne peuvent avoir la 
por tée rigoureuse que la compagnie défenderesse voudrait leur 
donner; qu'ainsi, parce que les chevaux sont indiqués se trouver 
dans l 'écur ie , les vaches dans l 'é lable, les récoltes en grains, 
fèves et avoine dans la grange, les instruments aratoires dans la 
cour, dans le hangar et sous la grande porte, les lins dans les éta-
bles, grange et en dehors de la cour, la paille et le fourrage dans 
la grange, au grenier et en meules dans la cour, ce n'est certes 
pas à dire que, si l 'un de ces objets est déposé , — non pas dans 
une autre ferme, — mais dans une autre place de la même ferme, 
l'assurance de cet objet, en cas d'incendie, sera nulle ou sans 
effet; 

« Que si , par exemple, par suite de r épa ra t ions à faire à r e 
table, ou pour cause d ' ép idémie ,ou enfin parce que l 'étable n 'é ta i t 
pas assez spacieuse, une vache a é té abr i tée sous un autre toit de 
la même ferme, i l ne serait pas rationnel de déc ide r , en cas d ' i n 
cendie, qu'aucune indemni té n'est due pour cette vache; qu'en 
vain, pour soutenir le contraire, la défenderesse invoque l 'ar t . 7 
des conditions généra les , où i l est d i t qu'avant de transporter les 
objets assurés dans d'autres lieux que ceux désignés dans la po
lice, l 'assuré est tenu de le déclarer dans la police et de payer, 
s'il y a l ieu , une augmentation de pr ime, etc. ; 

» Qu'on comprend bien que, si les demandeurs avaient trans
por té des objets assurés dans d'autres bâ t imen t s non d é p e n d a n t s 
de la ferme, la déclaration prescrite par l 'article préci té aurait été 
nécessai re , mais que le mouvement ou le changement dép lace des 
objets dans la m ê m e ferme ne constitue pas un transport dans 
d'autres lieux tombant sous les termes de la clause invoquée ; 
qu ' i l ne peut rester aucun doute à cet égard , quand on cons idère 
que l'assurance était faite pour plusieurs années et que la plupart 
dos objets assurés é ta ient de nature à se renouveler et à se dépla
cer f r é q u e m m e n t , c e que n i l'une n i l 'autre des parties ne pouvait 
ignorer ; 

« Attendu d'ailleurs que toute la ferme a é té consumée par le 



feu et que, par conséquent , dans quelque endroit que les objets 
assurés se trouvassent, ils couraient absolument les mêmes r is
ques ; 

« En ce qu i touche la meule de paille de colza, par où l ' incen
die a commencé et qui fait l'objet d'une des fins de non-recevoir 
opposées à la demande : 

« Attendu qu ' i l conste, en effet, que cette meule était placée à 
quatre mèt res de distance des bâ t iments de la ferme; que le pla
cement n'en avait pas été déclaré à la compagnie et que c'est par 
cette meule que le feu a été c o m m u n i q u é à la ferme ; 

« Qu ' i l y a donc lieu d'examiner si, faute d'avoir fait cette dé 
claration en conformité de l 'art . 7, § 8, des conditions généra les , 
les effets de l'assurance sont venus totalement à cesser; 

» Attendu que l 'art . 8 des conditions par t icul ières assurait la 
paille, le foin, l'avoine et le fourrage se trouvant ou pouvant se 
trouver, soit dans la grange, soit au grenier du hangar, soit en 
meule en plein air dans la cour ; 

o Que l 'ar t . 7 assurait de même les lins en chaume (brut ou 
travail lé) existant ou pouvant exister tant dans les étables et 
grange qu'en meules en dehors de la cour, et non loin des bâti
ments de la ferme ; 

« Qu' i l y a similitude parfaite entre des meules de paille et des 
meules de l i n , et que les deux clauses susdites, tout en stipulant 
que les meules ne pouvaient pas se trouver trop loin des bâ t i 
ments de la ferme,ne prescrivent aucune dislance minimum à ob
server entre les bâ t iments et les meules; 

« Que, par conséquent , en plaçant , en vertu de ces clauses, une 
meule de paille, même à une distance de quatre mèt res des bâ t imen t s , 
les demandeurs n'ont fait que ce que la convention écri te leur per
mettait de faire, et q u ' a i n s i , d ' a p r è s les principes établis ci dessus, 
ils n'ont pu contrevenir aux conditions générales de la police d'as
surance, specialia generalibus deroganl; 

« Que, d'ailleurs, la lecture attentive des huit paragraphes rie 
l 'art . 7, sur lequel l'exception est basée , suffit pour donner la 
conviction que la déclarat ion à faire aux termes du dernier para
graphe n'est^exigée que pour les choses construites ou élevées en 
dehors de l'assurance, mais nullement pour les objets mêmes que 
le contrat avait pour but d'assurer; 

« En ce qui concerne la p ré t endue mutation dont la défende
resse reproche aux demandeurs de ne pas avoir fait la déclarat ion 
exigée par l 'art . 6 des conditions générales de la police d'assu
rance : 

« At tendu que cet ar t . 6, après avoir p révu le décès de l'as
s u r é , dont »1 ne peut s'agir i c i , parle du cas de vente, de donation 
ou enfin de toute autre cause, par suite de laquelle les objets as
surés cessent d'appartenir au p ropr i é t a i r e désigné dans la police, 
auquel cas le p ropr i é t a i r e an t é r i eu r est tenu d'obliger le nouveau 
p rop r i é t a i r e à exécuter la police existante; 

« Que, dans l 'espèce, la police indique comme propr ié t a i r e s 
des objets assurés les deux frères Van de Pultc et leur s œ u r , et 
que la société défenderesse ne prouve l'existence d'aucun acte 
qui aurait subs t i tué un nouveau p ropr i é t a i r e h ceux-là ; qu'en 
vain elle argumente d'une déclarat ion où Charles-Louis Van de 
Putte aurait reconnu qu'au moment de l'incendie i l occupait seul 
et pour son propre compte la ferme incend i ée ; que cette recon
naissance n'implique ni vente, ni donation, n i substitution quel
conque d'un nouveau p ropr ié ta i re à l'ancien ; 

u Que trois enfants de fermier, p ropr i é t a i r e s d'une exploita
t ion , peuvent s'entendre pour que l 'un d'eux exploite seul la ferme 
commune, sans qu ' i l y a i l mutation de p r o p r i é t é ; 

« Que de semblables arrangements de famille (en les supposant 
exister), n'ayant aucune valeur à l 'égard des tiers, ne pourraient 
engendrer d'obligations qu'entre ceux qui les ont faits; 

« Que, d'ailleurs, le fait de désintéresser un cohér i t ier dans les 
objets communs n 'opère aucune mutation ; 

« Attendu qu ' i l suit des considérat ions qui p récèdent que les 
deux fins de non-recevoir, ainsi que l'exception t i rée du dép lace
ment de certains objets a s su rés , sont dénuées de fondement; 

« Que, quant au quantum de l ' indemni té due, la cause n'est 
pas en état de recevoir une décision déf ini t ive; 

o Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans avoir égard aux deux fins 
de non-recevoir qui sont re je tées , di t pour droi t que l ' indemni té 
d'incendie est due à raison de tous les objets assurés q»i ont é té 
dé t ru i t s dans la ferme par l'incendie du 5 août 1886, sans en ex
cepter ceux qui se trouvaient déplacés , et, avant de fixer le mon
tant de cette indemni té , ordonne aux parties de plaider u l té r ieu
rement sur ce point , condamne la compagnie défenderesse aux 
d é p e n s . . . » 

Appel de la part de la compagnie d'assurance : 

A R R Ê T . — « Attendu que le contrat d'assurance est essentielle
ment un contrat de bonne f o i ; qu ' i l s'en suit que la bonne foi la 
plus scrupuleuse doit r égner dans les stipulations des parties con

tractantes (DALLOZ, V" Assurance) et qu'elle doit p rés ide r de même 
à leur exécution (art. H 3 4 du code c iv i l ) ; 

« Qu' i l appartient surtout aux sociétés anonymes, qu i n'exis
tent qu ' à la faveur de l'autorisation royale, de remplir tous leurs 
engagements avec la plus parfaite l oyau té , afin de just i f ier l'ap
probation accordée par le pouvoir à leurs entreprises ; 

« Adoptant les motifs du jugement dont appel ; 
« Attendu, en outre, quant à l'exception relative à la meule 

placée dans la cour de la ferme, que le premier juge a d é c i d é , à 
bon droi t , que la déclarat ion à faire, d 'après le dernier para
graphe de l 'art. 7 des conditions i m p r i m é e s , n'est exigée que 
pour ce qui est construit ou élevé en dehors de l'assurance, mais 
nullement pour les objets mêmes que le contrat avait pour but 
d'assurer ; 

a Que la meule dont s'agit est au nombre de ces objets, qu ' i l 
n'importe qu'elle s'y t rouvâ t lors de l'engagement intervenu ou 
qu'elle ait été élevée pos t é r i eu remen t , car, é tant sujette à dispa
ra î t r e et à être renouvelée , et ayant é t é , dès le principe, comprise 
éventuel lement dans l'assurance, avec obligation de la pr ime due 
de ce chef, les effets de son érect ion remontent au j ou r du contrat 
et doivent la faire considérer comme si elle existait au moment 
même de la convention : In conventionibus condilio impleta re
troagii (Ar t . 1179 du code c i v i l . ) ; 

« Qu ' i l en est de la meule comme des bât iments de la ferme, 
tous couverts en chaume et séparés respectivement à moins de 
six mè t res , p résentan t dès lors un danger analogue à celui de la 
meule, et cependant la convention ne mentionne pas plus la dis
tance des bât iments entre eux que celle de la meule au bâ t imen t 
le plus r approché , excepté pour une seule construction, savoir le 
fourn i l , dans lequel préc isément r ien n 'é ta i t assuré , et q u i , par 
conséquen t , a été envisagé comme chose en dehors de l'assurance; 

« Qu ' i l faut donc tenir, avec le premier juge, que la fin de 
non-recevoir tirée du dernier paragraphe de l 'art . 7 n'est pas 
fondée et que, en fût i l autrement, de fait , par l'ensemble des dis
positions écr i tes , la société appelante a complètement dé rogé au 
prescrit de cet article ; 

« Quant à l'exception de ré t icence ou fausse déclarat ion (art. It) 
et de mutation (art. 6) : 

« Attendu que l 'insertion dans le contrat par écr i t que la 
compagnie assure aux trois a s su rés , en quali té de p r o p r i é t a i r e s , 
les meubles se trouvant dans la ferme occupée par les proposants, 
cultivateurs de profession, — à supposer qu'elle cont în t quelque 
inexactitude relativement à leur q u a l i t é , profession et demeure 
au moment de la convention, ce qu i n'est point d é m o n t r é , — ne 
saurait, dans l 'espèce, constituer une ré t icence .ou fausse déclara
tion dans le sens de l 'ar t . 11 des conditions impr imées , puisque 
cette mention, e r ronée ou non,n'a eu n i pour but ni pour résul tat 
de diminuer l 'opinion du risque ou d'en changer le sujet; 

« Q u ' i l n'est survenu depuis lors aucun changement, n i aucun 
fait de nature soit à diminuer les garanties données par le con
trat à la compagnie, et qui partant aurait dû lui être r é v é l é , soit 
à prouver la mutation p r é v u e par l 'ar t . 6 des'conditions impr i 
mées et à nécessiter la déclarat ion prescrite par le m ê m e art icle; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à néan t ; confirme le juge
ment a quo et condamne la compagnie appelante à l'amende et aux 
dépens de l'instance d'appel.. . o ( D u 20 avri l 1861. — Plaid. 
M M " METDEPENNINGEN et D E PAUW C. GOETBALS.) 

T R I B U N A L CIVIL D E L I È G E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . c loes . 

PIERRES DE T A I L L E . — MESURAGE. — GRAND CARRÉ. 

Il est d'usage de mesurer les pierres de taille au grand carré, 
c'est-à-dire sans déduction des vides. 

Il en est ainsi, alors même qu'il a été convenu que le cube despierres 
serait établi d'après le volume calculé sur les plans d'épure. 

(BAATARO FRÈRES C. n . BEAULIEU.) 

Les demandeurs f o u r n i r e n t au d é f e n d e u r des p i e r r e s de 

t a i l l e p o u r les t r avaux d u canal de la Campine. La c o n v e n 

t i o n i n t e rvenue en t re eux à cette occasion p o r t a i t q u e « le 

cube des pierres de t a i l l e fourn ies sera i t é t a b l i d ' a p r è s le 

v o l u m e c a l c u l é sur les plans d ' é p u r e . » Lors de la d e m a n d e 

en pa iemen t , i l s ' é l e v a en t re eux u n e contes ta t ion su r le 

p o i n t de savoir si le mesurage des p ie r res devai t se f a i r e au 

g r a n d c a r r é (en c o m p t a n t les v ides c r e u s é s dans la p ie r re ) 

ou selon le cube effect if . C'est s u r cette con tes ta t ion que 

s tatue le jugement su ivan t : 

JUGEMENT. — « Dans le droi t i l s'agit de décider : 
« 1° Comment se fera le mesurage des pierres fournies par le 

demandeur au défendeur? 



« 2° . . . (sans in té rê t ) ; 

« Attendu, sur la p r e m i è r e question, que, par leur exploit i n -
troductif d'instance, les demandeurs postulent le paiement d'une 
somme de 53,763 fr . 4-7 c. pour pierres de taille par eux fournies 
au défendeur pour l 'exécution des travaux d'art de la troisième 
section du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut; que les parties 
ne sont pas d'accord sur la man iè re dont ces pierres doivent ê t re 
mesurées ; que les demandeurs soutiennent que le mesurage doit 
avoir lieu au grand c a r r é , c 'es t -à-dire en faisant de chaque pierre 
livrée un carré ou rectangle plein dont les trois dimensions on 
longueur, largeur et hauteur donnent le cube sans déduct ion des 
vides ; 

« Que, dans ce s y s t è m e , i l doit ê t r e fait c la l de la pierre telle 
qu'elle existait avant son amortissement, sa réduct ion dans cer
taines parties, de telle sorte qu'on paie le bloc de pierre non-seu
lement en raison de son volume rédu i t après le travail qu'elle a 
subi, mais encore en raison de la mat iè re qui en a été détachée 
pour leur donner la configuration voulue d 'après les plans d ' é p u r e ; 
qu'ainsi toute la ma t i è re employée est payée , de plus le travail 
au lin ciseau ; 

« Que le dé fendeur p r é t e n d , au contraire, que le mesuragedoit 
s 'opérer au cube effectif, c 'est-à-dire en dédu i san t les vides, et 
partant en ne tenant compte que de la forme définitive de chaque 
pierre l ivrée, ce qu ' i l s'agit d'examiner ; 

« Attendu que les parties reconnaissent que le pr ix de chaque 
mètre cube a é té fixe à 75 f r . et que le cube total de chaque ou
vrage devait ê t re établi d 'après le volume calculé sur les plans 
d 'épures , d 'où le dé fendeur conclut que c'est le cube effectif qui a 
clé convenu entre parties et que cette convention est même exclu
sive du mesurage au grand c a r r é , puisque autrement elle serait 
tout à fait inut i le , car le cube ne s 'établirait plus d 'après le vo
lume calculé sur les plans d ' épures ; 

« Que cet argument pa ra î t fondé sur les conventions interve
nues entre les part ies; qu ' i l est néanmoins à remarquer qu'elles 
n'excluent pas plus le cube au grand carré que le cube réel ; qu'on 
peut, en effet, après avoir t rouvé le volume de la pierre d 'après 
les plans d ' é p u r e s , en trouver le cube par l 'un ou l'autre de ces 
modes de mesurage; que ce qui est certain, c'est que le cube réel 
n'est pas formellement s t i p u l é ; 

« Que, d'un autre côté , en adoptant les plans d 'épures pour 
trouver le volume de la pierre, les parties n'ont voulu que déter 
miner une base fixe pour en trouver le cube et évi ter ainsi toutes 
les difficultés qui existent lorsque la pierre taillée est mise en 
place, pour p rocéde r à son mesurage exact d 'après ses parements, 
ses faces et la configuration qui lu i a été donnée conformément 
aux plans d ' é p u r e s ; 

« Attendu qu'on doit en conclure que cette convention n'est pas 
nécessairement exclusive du mesurage au grand ca r r é , puisque ce 
mode peut avoir lieu après avoir t rouvé le volume de la pierre 
d'après le plan des é p u r e s , tout autre mode de procéder é tan t 
très-difficile, si pas impossible, pour trouver le cube exact de la 
pierre, surtout lorsqu'elle a été placée, et que, partant, cette 
clause ainsi envisagée n'est pas inuti le comme on l'a soutenu; 

« Attendu en outre que, si la convention présen ta i t quelques 
doutes, i l faudrait l ' i n t e rp ré t e r d ' après les usages et les autres 
circonstances du p r o c è s , s a n s qu ' i l y ait lieu par le tr ibunal d'exa
miner le fondement des arguments qu'a voulu t i rer le défendeur 
de notions scientifiques auxquelles les parties n'ont pu songer; 

<> Qu'en fait, i l para î t que le mode de mesurage au grand car ré 
est celui adopté par les maî t res de car r iè res du pays dans leurs 
rapports avec les entrepreneurs ou autres acheteurs; qu ' i l est au 
moins le plus rationnel, puisque le prix de la pierre doit se cal
culer d 'après le volume qu'elle doit avoir lorsqu'on l 'extrait pour 
lui donner la forme voulue ou pour dégrossir le bloc, c l en outre 
d 'après sa main d ' œ u v r e ; qu'ainsi le cube réel ne doit pas se pré
sumer sans une manifestation bien expresse de la volonté des 
parties sur ce point ; 

« Qu'on doit d'autant moins le p ré sumer dans l 'espèce qu ' i l a 
été reconnu par les parties que les demandeurs devaient trans
porter les pierres à Anvers, les décharger et les rogner sur place, 
et que, d a n s é e s circonstances,on reste convaincu que le pr ix s t i 
pulé de 75 fr . par m è t r e cube calculé au cube effectif ou réel se
rait tout à fait insuffisant et sans rapport avec le coût de la mat iè re 
p remiè re et la main, d ' œ u v r e ; 

« Attendu que les demandeurs devaient se conformer dans 
leurs fournitures aux clauses et conditions du devis qui l iait le 
défendeur vis-à-vis de l 'Etat, dont ils avaient une parfaite con
naissance; que, dans ce devis ou cahier des charges, le mesurage 
au grand ca r r é é ta i t la base de l'entreprise du défendeur , quoi
qu'elle fût à forfai t ; 

» Qu'i l a même é té reconnu dans les débats que celui-ci avait 
été paye d 'après cette base pour les travaux supp lémenta i res que 
le gouvernement avait le droi t d'exiger de lu i et qu ' i l a en effet 

e x i g é ; qu ' i l n'est donc pas p r é sumab le que les parlics, dans leurs 
rapports entre elles, aient voulu traiter au cube effectif, le r é su l 
tat d'une telle stipulation serait que le défendeur ferait un lucre 
et s'enrichirait au pré judice des demandeurs qui lui ont l ivré des 
pierres pour ces travaux s u p p l é m e n t a i r e s ; 

i At tendu, enfin, que les parties onl ainsi exécuté la conven
tion ; qu ' i l a été reconnu aux débats que les demandeurs ont 
adressé leurs factures en mesurant les pierres au grand c a r r é , 
que le défendeur les a ainsi accep tées ; qu 'à la vér i lé i l s'est 
réservé le droi t d'en vérifier l 'exactitude; mais que cette r é 
serve ne peut tomber que sur le calcul de détail du mesu
rage ainsi adop té , qui seul étai t susceptible de vérif ication, 
mais non sur un changement radical de cubage, sur lequel 
le défendeur aurait dû s'expliquer, s'il s 'était cru fondé à r é p u 
dier le cube au grand c a r r é , ce qu ' i l n'a pas fa i t ; 

» Qu'on doit donc admettre que le mesurage au grand car ré 
des pierres devait, d 'après la convention comme d 'après l ' intention 
des parties, ê t r e suivi dans l ' espèce ; que, d 'après la décision sur 
la précédente question, i l devient inutile de recourir à la voie de 
l'expertise pour dé t e rmine r le sens de la convention des parties, 
en supposant qu'au fond elle soit admissible; 

» Attendu, sur le second point . . . ; 
o Par ces motifs, le T r ibuna l , sans avoir égard aux conclusions 

principales et subsidiaires du dé fendeur , dans lesquelles i l est dé 
claré non recevable et mal fondé, di t pour droit que le cube des 
pierres de taille fournies par les demandeurs au défendeur pour 
le canal de la Campinc, est et restera établi d ' après les plans d ' é 
pures suivant le mode de mesurage vulgairement appelé au grand 
carré, tel qu ' i l a été établi dans les factures fournies au défen
deur ; 

a En conséquence , . . . » (Du 27 décembre 1856. — Plaid. 
M M e t Bunv c. BOSEUET.) 

T R I B U N A L CIVIL D E T O U R N A I . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s , de M . Dubus , a î n é . 

ENQUÊTE. EXPOSÉ DE FAITS I N E X A C T . — P R E U V E TESTIMONIALE. 

I N A D M I S S I B I L I T É . — N U L L I T É DE L ' E N Q U Ê T E . 

Une enquête ordonnée sur un exposé de faits inexact, ainsi fait à 
dessein dans le but d'éluder la disposition de l'art. 1 341 du code 
civil, qui prohibe la preuve testimoniale lorsqu'il s'agit d'une 
somme supérieure à 150 fr., doit être considérée comme n'ayant 
pas eu lieu, et la cause doit être jugée comme si l'enquête n'exis
tait pas. 

Pourtant, si en supposant que l'exposé de faits eût été exact dans 
toutes ses parties, la preuve testimoniale eût été admise sur cer
tains points, il y a lieu de prendre l'enquête en considération, si 
elle établit les points qui, dans cette hypothèse, eussent pu être 
prouvés par témoins. 

Lorsqu'une cause a été instruite sur pied de faits contradictoirc-
ment posés de part et d'autre, il n'est plus loisible à l'une des 
parties de venir articuler une clause qui change l'état du litige. 

(Dl'PRlEZ C. DENIS.) 

Le jugement suivant fait suffisamment connaî t re les faits 
de la cause : 

JUGEMENT. — « Attendu que par l'ajournement du 13 février 
dernier, le demandeur Dupricz avait mis en fait que le 4 du 
même mois, au marché de Leuze, Denis l u i avait vendu une 
vache, alors pleine, âgée de 10 ans, sous poil blanc taché de noir , 
de race ind igène , pour le p r ix de 142 f r . ; que cette vache avait 
é té l ivrée et payée à Leuze le même jour et se trouvait en l'ctable 
du citant à Froyenries, atteinte du vice rédhib i to i re de là pomme-
lière ou phthisic pulmonaire; 

« Attendu qu 'à l'audience du 26 févrfer, le défendeur mécon
nut ces faits tels qu'ils é taient posés et expliqua que le 4 févr ier , 
au marché de Leuze,. i l avait vendu une vache blanche tachetée 
de noir , par l ' in te rmédia i re d'un facteur, et pour le prix non de 
142 f r . seulement, mais de 162 fr . 5 0 c , qui lu i furent p a y é s ; 
qu ' i l ignore si l'acheteur étai t le demandeur, avec qui i l n'a pas 
t ra i t é directement,, et qu ' i l , ne connaî t pas ; que celle vache n 'é ta i t 
pas atteinte de vice rédh ib i to i re et que l u i , défendeur , ne recon
naissait nullement que ce fût celle qui se trouve en l 'étable du 
demandeur ; 

u Attendu que le demandeur p r i t à profit celte explication 
pour en t i rer la conséquence que l ' identi té seule de la vache é ta i t 
en question, et demanda à l 'é tablir par t émoins , et que le défen
deur s'opposa à l'admission de la preuve testimoniale, par le mot i f 
qu ' i l s'agissait d'un marché d'une importance excédant la valeur 
de 150 f r . ; 



o Attendu que la question soulevée par ce sou tènement du 
défendeur ne pouvait se p résen te r que dans le cas où le prix s t i 
pulé eû t été en effet celui qu ' i l indiquai t ; que le citant ayant mis 
en fait une vente pour le p r ix de 142 f r . , la preuve par témoins 
des faits tels qu ' i l les posait étai t év idemment admissible, et 
qu'elle fut admise par jugement du 27 février dernier, qui fixa 
jour pour l ' enquê te , à l'audience du 15 mars; 

o Attendu qu 'à ladite audience trois témoins ont été entendus 
en enquê t e , savoir : 

u 1° Valckc, commissionnaire; 
« 2° Lcjcune, sa femme, tous deux produits et cités à la fois 

par le demandeur et le défendeur ; 
« Et 3° Chalot, huissier, cité par le demandeur seul ; 
« Attendu que s'il résu l te de cette enquê te que l'acheteur de 

la vache vendue le 4 février par l ' in te rmédia i re d'un facteur, et 
dont i l a reçu le p r i x , est le demandeur; s'il en résul te encore 
que cette vache est bien la m ê m e qui se trouve en Pélable de 
celui-ci, où Valcke l'a vue quelques jours après et où i l n'y a que 
cette seule vache; s'il résu l te enfin du procès-verbal d'expertise 
men t ionné au jugement sus rappe lé que cette m ê m e vache est at
teinte du vice rédhib i to i rc de la phthisic pulmonaire, i l est établi 
d'une autre part, par cette même e n q u ê t e , que le prix s t ipulé et 
payé a été non de 142 fr . seulement, comme l'avait ar t iculé le 
demandeur, mais de 162 fr . 80 c , comme l'avait soutenu le d é 
fendeur, donc s u p é r i e u r à 11)0 f r . ; " 

« Attendu qu'en mettant en fait une vente pour le pr ix de 
142 f r . , le demandeur a diss imulé le vér i table p r i x ; 

o Attendu que, selon la doctrine de T O U L L I E B , t. I X , n° 45, 
une pareille dissimulation ne saurait profiter à celui qui se la 
permet, et qu ' i l est év iden t en effet qu ' i l ne peut ê t re loisible à 
une partie d 'é luder par une pareille fraude la disposition prohi
bit ive de l 'art . 1541 du code civi l ; que lors donc qu ' i l ressort de 
l ' enquête o rdonnée sur un exposé inexact des faits que l ' impor
tance de la convention était telle que la preuve testimoniale des 
faits à prouver ne pouvait ê t re admise, le tr ibunal ne peut avoir 
aucun égard à l ' enquête , et doit juger la cause en mettant cette 
enquê te à l ' écar t ; 

« Attendu en conséquence que la question à r é soudre au pro
cès dans son étal actuel est celle de savoir si la preuve par témoins 
eût été admise dans le cas où l 'exposé des faits eût été exact en 
toutes ses parties, et notamment en ce qui touche la hauteur du 
pr ix du marché ; 

« Attendu que la preuve se trouvant acquise avant toute en
quête par la déclaration même du défendeur , à l'audience du 
26 février , de la vente par lui faite, le 4 février , au marché de 
Leuzc, par le min is tè re d'un commissionnaire on facteur, à un 
acheteur inconnu, d'une vache sous poil blanc tacheté de noir , 
pour le prix de 162 fr . 50 c. reçu par ' lu i , i l fût reslé uniquement 
à vérifier : 

« 1° Si cet acheteur inconnu du vendeur était le demandeur 
Dupricz ; 

o Et 2° si la vache qui se trouve dans l 'élable de celui-ci est 
bien la même que celle que le défendeur a vendue; 

a Attendu que l'on ne comprend pas pour quel motif la preuve, 
rédui te à ce double point, ne pourrait se faire par t émo ins ; 

u Qu'en effet, l ' identi té de la vache vendue, avec celle qui se 
trouve en la possession du demandeur, n'est pas une chose sus
ceptible d ' è l re p rouvée par é c r i t , et dans le cas m ê m e où la 
vente eût été constatée par un acte en forme, i l y eût eu néces
s i té , pour établ i r celte ident i té m é c o n n u e , de recourir à la preuve 
testimoniale; 

« Et outre que cette possession par Dupriez de la vache ven
due fait suffisamment conna î t re que c'est lu i qui est l'acheteur 
inconnu à Denis, la preuve que c'est bien à lui qu'elle a été ven
due éta i t encore admissible par témoins , par le motif qu ' i l ne 
s'agit en ce point que de compléter par témoins la preuve d'un 
marché déjà é tabl i , sauf le nom de l'acheteur, par l'aveu du dé
fendeur; 

u Al lcndu qu ' i l y a donc lieu de prendre en considérat ion 
l ' enquête qui a p rouvé ce double point, conformément au soulè-
nement du demandeur ; 

u Attendu qu ' ap rès l ' enquête et lors des dern iè res plaidoiries, 
le défendeur a ar t iculé pour la p remiè re fois que la vente avait 
été faite sans garantie; mais qu ' i l ne peut lui ê t re loisible, la 
cause é tan t en t i è remen t instruite sur pied des faits contradictoi-
ment posés de part et d'autre, de changer après coup l 'état du 
l i t ige ; que les déclara t ions faites à l'audience du 26 février sont 
acquises au demandeur, qui les a prises à prof i t ; que l'on ne 
peut donc s ' a r r ê t e r à ce nouveau sou t ènemen t du d é f e n d e u r ; 
qu ' i l en pourrait ê t re autrement s'il p ré tenda i t faire ressortir de 
l 'enquête que la venle a été faile avec la clause exclusive de la 
garantie; mais que l ' enquête établ i t a» contraire qu'une sembla
ble clause n'a pas élé s t ipulée ; 

« Attendu qu ' i l a élé d û m e n t consta té que la vache qui se 
trouve dans l 'étable du demandeur, et qui est la même que celle 
que le défendeur lui a vendue le 4 février dernier, est atteinte de 
la phthisic pulmonaire ou p o m m e l i é r e ; 

o Attendu que celte maladie est r épu tée vice rédhibi toi re ; 
« Attendu que le demandeur n'a conclu, à t i lre de resti tution 

du p r ix , qu 'à la somme de 142 f r . ; 
* Par ces motifs, le Tr ibuna l prononce la résiliation de la 

vente... » ( D u 25 mars 1861 . — Plaid. M M M LESCHEVIN et 
P A I L L O T . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E M A L IN E S . 
P r é s i d e n c e de M . D u v i v i c r . 

VENTE UODILIÈRE. NOTAIRE. DÉFAUT DE SIGNATURE DES 

PARTIES. — NULLITÉ. 

Est nul le procès-verbal de vente d'objets mobiliers avec terme de 
paiement ou avec pénalités en cas de non-paiement, dressé par 
un notaire et non revêtu de la signature des acheteurs ou de la 
mention qu'ils ne peuvent ou ne savent signer. 

Un tel procès-verbal ne forme pas même un commencement de preuve 
écrite ou une présomption de nature à faire admettre la preuve 
testimoniale. 

(VANDENWYNGAERT C. SIMONET.J 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs, pour obtenir le 
paiement, tant du prix d'une vache qu'ils p ré tenden t que le défendeur 
a acquise solidairement avec son f r è r e , à la vente mobilière tenue à 
la mortuaire de leurs parents à Duffel, le 19 décemhre 1854, par 
le notaire Dcbic, de résidence à Konings-Hoyckt, que des frais de 
cette venle et des pénali tés pour cause de retard, aux termes des 
conditions y s t ipulées , ont fait pratiquer, en vertu d'une ordon
nance de M . le p rés iden t de ce s iège, en dalc du 10 mai dernier, 
d û m e n t en reg i s t r ée , une sa is ie -ar rê t entre les mains des notaires 
Van Mcerbecck, de rés idence à Malines, et Fris à Waelhcm, à 
concurrence d'une somme de 242 f r . , ainsi que des in térê ts mo
ratoires et des frais ; 
- « Que celle sa is ie -ar rê t , p r a t i quée le H dudit mois de mai, par 
exploit de l'huissier Vandencamp, de rés idence en cette v i l le , y 
en reg i s t r é , a été d û m e n t dénoncée aux tiers-saisis par exploit s i 
gnifié par le même huissier le 27 du préd i t mois, enregis t ré le 
surlendemain et que la demande en val idi té en a été notifiée au 
défendeur , par exploit dudit huissier, le 19 du mois susdit, enre
gis t ré le même j o u r ; 

« Attendu que le dé fendeur , dans ses conclusions déposées à 
l'audience du 14 ju i l l e t dernier, a dén ié devoir aux deman
deurs la somme qu'ils réc lament du chef de la vente dont i l s'agit, 
de s 'être por lé a c q u é r e u r lors de cette vente et d'avoir donné à 
cet effet mandat à n'importe qu i , ou d'avoir en rien profité de 
celle vente ; 

« Attendu que les demandeurs, pour en prouver la r éa l i t é , ont 
produit et versé au procès un p rocès -verba l de venle, dressé par 
le notaire Debie p r é n o m m é , en date du 19 décembre 1854, enre
gistré à Malines le 28 du même mois, soutenant qu' i l r éun i t toutes 
les conditions et formalités requises pour sa validité par la loi du 
22 pluviôse an Vi l , spéc ia le aux ventes mobil ières , et que partant, 
foi est duc audit procès-verbal et qu ' i l fait preuve du fait y con
signé, c 'es t -à-dire de l'achat de la vache dont le paiement est 
réc lamé ; 

« Attendu qu'aux termes des a r t . 1317 et suivants du code 
c i v i l , pour qu'un acte authentique fasse pleine foi de la conven
tion qu ' i l renferme, i l faut qu ' i l ait é té reçu par officiers publics 
ayant le droit d'instrumenter dans le lieu où l'acte a été rédigé et 
avec les solennités requises, sinon i l ne vaut que comme écr i tu re 
pr ivée s'il a été signé par les parties ; 

o Attendu que l'acte préc i té du 19 décembre a élé reçu par 
un fonctionnaire public établi par la loi pour recevoir tous les 
aclcs et contrats, auxquels les parties doivent et veulent faire 
donner le caraclèrc d ' au thent ic i té a t taché aux acles de l 'autor i té 
publique et par conséquent , sous le rapport de la capacité du no
taire instrumentant dans le lieu où l'acte a été rédigé , i l est évi
dent qu ' i l ne peut ê t re c r i t i q u é ; 

« Attendu que cet acte de vente n'a pas été signé par les par
ties contractantes, qu ' i l ne contient pas les mentions voulues par 
l 'art . 14 de la loi du 25 vcnlôse an X I et qu'ainsi i l est n u l , aux 
termes de l 'art . 68 de ladite loi ; 

» Qu ' i l est à remarquer que ce procès-verbal n'est pas relat i f 
à une venle faite à l'encan et au comptant, mais bien à une vente 
d'objet mobiliers, faite à terme et contenant de plus des pénal i tés 
pour le cas où les acquéreu r s ne satisferaient pas à leurs obliga
tions au temps fixé, comme i l conste de l 'art . 4 des conditions y 
ment ionnées ; 



« Que lorsqu'il s'agit de mettre en vente un objet dont le p r ix 
ne doit pas ê t re payé comptant, ce n'est plus un fait qui s'accom
pli t à l'instant, c'est une vér i table convention qui se forme et 
dont l 'exécution a lieu dans l 'avenir; 

« Que pour procéder à une telle vente, pour se faire ainsi 
l ' in terprète des conventions des parties, i l faut que le fonction
naire public qui y procède et qui a seul reçu mission de par la 
loi de les constater, remplisse ponctuellement toutes les formalités 
prescrites par elle en ces sortes de matières et surtout celles qui 
en protègent la substance à l'effet de donner à cet acte l 'authent ic i té 
et la force y attachées ; 

« Que s'il est vrai que les notaires ont le droi t de procéder 
concurremment avec les greffiers et les huissiers aux ventes d'ob
jets mobiliers, aux termes des décre ts des 21-26 ju i l l e t 1700 et 
17 septembre 1793, d û m e n t publ iés en Belgique, i l ne l'est pas 
moins qu'à ce point de vue, ils ont remplacé les ju ré s -p r i s eu r s ou 
les huissiers ju ré s -p r i s eu r s vendeurs de meubles, qui ancienne
ment étaient chargés de ces ventes faites au comptant et qu 'à ne 
les considérer que sous cette qua l i té , ou bien ils seraient de vér i 
tables commissaires aux ventes, fonctions qui ont été déclarées 
incompatibles avec celles de notaires par l 'art . 7 de la loi du 
2b ventôse an X I , ou bien ils devraient se borner ainsi que les 
greffiers et huissers, à constater dans leurs p rocès -verbaux le fait 
matériel de la vente au comptant et non comme dans l 'espèce y 
insérer des stipulations ou conventions; 

« Qu'on ne peut donc avec fondement p r é t e n d r e , ainsi que le 
font les demandeurs dans leurs conclusions, que ledit procès-
verbal de vente serait valable comme réunissant toutes les condi
tions et formalités requises par la loi du 22 pluviôse an V U , 
puisque cette de rn iè re loi a été év idemment abrogée par celle du 
25 ventôse an X I , art . 69, tout au moins en ce qui concerne les 
formalités que les notaires ont à remplir pour donner l 'authenti
cité à leurs actes, alors que ceux-ci contiennent des stipulations ; 

« Qu'en effet, en admettant même que l'abrogation ne fût pas 
expresse, i l est de principe que la loi générale pos té r ieure à une 
loi spéciale y déroge toutes les fois que la loi générale contient des 
dispositions expressément contra i res 'à la loi spéciale, comme c'est 
ici lecas relativement aux formalités à observer par les notaires, 
seuls chargés de dresser des actes renfermant des conventions ou 
stipulations réc iproques auxquelles les parties se sont soumises; 

« Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que ledit acte ne peut 
valoir, ni comme acte authentique, ni même comme écrit sous 
signature p r ivée , aux termes des art. 68 de la loi du 25 ventôse 
an X I et 1318 du code c iv i l , pour prouver l'achat en question ; 

« Attendu que les demandeurs ont subsidiaircment soutenu, 
dans leurs prédi tes conclusions, que si ce procès-verbal pouvait 
ê t re envisagé comme ne renfermant pas une preuve complète du 
fait al légué, i l constituerait au moins une présompt ion de nature 
à autoriser le juge à admettre la preuve testimoniale ; 

a Attendu qu ' i l s'agit dans la cause d'une demande en paiement 
d'une somme excédant 150 f r . , comme résul tant d'une convention 
ou une obligation, pour un objet d'une valeur supé r i eu re à cette 
somme ; 

« Que par conséquent la preuve testimoniale est inadmissible, 
vu que les parties ne se sont pas t rouvées dans l 'un des cas 
d'exception p révus par l 'art . 1348 du code civi l et que du reste, 
i l n'a pas été produit au procès aucun commencement de preuve 
par écrit émané de la partie défenderesse ; 

« Atleudu que les demandeurs se sont réservé tous autres 
moyens de preuve, le cas é c h é a n t ; 

» Attendu que s'il était vrai que le défendeur eû t , de concert 
avec son frère , acheté la vache en question, ou aurait profité de 
l'acquisition p r é t e n d u m e n t faite pour son compte, les demandeurs 
seraient en droi t d'exiger le montant de son p r i x , car nul ne peut 
s'enrichir au dé t r imen t d'autrui ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal admet les demandeurs à prouver 
par tous moyens de droi t , preuve testimoniale exceptée , que le dé
fendeur a acquis le 19 décembre 1854 à Duffcl, avec son frère , 
la vache dont i l s'agit, ou qu ' i l a profité de celte acquisition TJUÍ 
aurait été faite par celui-ci; remet à cet effet la cause à l'audience 
du 28 avri l prochain pour y ê t re ensuite agi, conclu et s ta tué ce 
qu ' i l appartiendra, réserve les d é p e n s . . . » (Du 25 mars 1859. — 
Plaid. M M C " D E BACKER et VICTOR D E JODE.) 

OBSERVATIONS. — V . dans le m ê m e sens un j u g e m e n t d u 

m ê m e t r i b u n a l d u 5 mars 1847 ( B E L G . J U D . , V , 797) et nos 

observations sur ce p o i n t ( B E L G . J U D . , V , 798 et s u i v . ) 

B I B L I O G R A P H I E . 

L e s couvents dans les P a y s - B a s en f S O I , par IH. J . - B . h a r o u 
T a n flugenpotli t ô t den B e r e n c l a a u w , avocat généra l près 
la cour provinciale de la Nord-Hollande. Utrecht, 1 8 6 1 , i n - 8 ° , 
3» édi t ion . (En hollandais.) 

Sous une l é g i s l a t i o n t r è s - p e u d i f f é r e n t e de la n ô t r e , les 
couvents ne se sont pas m u l t i p l i é s dans les Pays-Bas au t an t 
qu 'en Be lg ique . Nos voisins c o m p t e n t 176 couvents ayan t 
5 ,000 membres ( 1 ) ; la Belgique ava i t d é j à en 1 8 5 6 , d ' a p r è s 
M . M A L O U , 959 couvents ayan t ensemble une p o p u l a t i o n de 
1 5 , 0 0 0 t ê t e s (2) . L ' é n o r m e é c a r t q u i existe en t r e ces ch i f 
fres n'est po in t en p r o p o r t i o n avec les chiffres de la p o p u 
l a t i o n ca tho l ique dans les deux pays. I l y a donc des causes 
p a r t i c u l i è r e s q u i s'opposent au d é v e l o p p e m e n t dans les 
Pays-Bas, des c o n g r é g a t i o n s rel igieuses. Ces causes sont-
elles dans la l o i ? 

Lors de l ' i n t r o d u c t i o n des lois de la R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e 
dans les Provinces-Unies , elles p r i r e n t la place de statuts 
locaux q u i ne pe rme t t a i en t p o i n t l ' é t a b l i s s e m e n t de cou
vents (3) . « S i , à cette é p o q u e , d i t M . V A N H U G E N P O T I I , une 
p a r t c o n s i d é r a b l e des richesses de la n a t i o n s ' é t a i t t r o u v é e 
aux ma ins des couvents et d u c l e r g é , i l est ce r t a in que t o u t 
ce q u ' i l y a de ca lme et de pacif ique dans le c a r a c t è r e na
t i ona l n ' e û t po in t suffi p o u r nous m e t t r e à l ' a b r i de d é s o r 
dres sanglants . On en a la p reuve dans les é v é n e m e n t s de 
1566 et dans ceux de la g u e r r e de l ' i n d é p e n d a n c e soutenue 
cont re l 'Espagne. » « M a i s , d i t - i l p lus l o i n , i l n 'avai t p o i n t 
é t é admis par le s e n t i m e n t p u b l i c , i l ava i t p a r u c o n t r a i r e 
à l ' e spr i t d u temps et au bien de l 'Eta t qu ' on e n l e v â t à la 
s o c i é t é des in te l l igences actives et des bras v i g o u r e u x , et 
qu ' on f i t s e r v i r le m o t de liberté pour faire a t t r i b u e r à la 
m a i n - m o r t e u n p r i v i l è g e d o n t les personnes vivantes ne 
jouissent pas, à savoir la possession à p e r p é t u i t é des r i 
chesses s'accroissant d ' a n n é e en a n n é e . » 

M . V A N H U G E N P O T H expose la l é g i s l a t i o n sur les couvents 
au temps d e l à r é u n i o n de la Hol lande à l ' E m p i r e f r a n ç a i s ; 
la p o r t é e des d é c r e t s de 1809 sur les h o s p i t a l i è r e s ; les con
d i t ions auxquel les le p o u v o i r e x é c u t i f a p u , en v e r t u de ce 
d é c r e t , accorder la personni f ica t ion c i v i l e à certaines c o n 
g r é g a t i o n s ; l 'abus que N a p o l é o n I e r a fai t parfois de ce 
p o u v o i r , sans que ses d é c r e t s puissent ê t r e a n n u l é s ; la 
d i s t i n c t i o n m i e u x fixée en t re les a t t r i b u t i o n s du p o u v o i r 
e x é c u t i f et du p o u v o i r l é g i s l a t i f sous G u i l l a u m e I e r ; p a r t a n t 
la c o m p l è t e i n c o m p é t e n c e de c e l u i - c i p o u r accorder la pe r 
sonnif ica t ion c iv i l e à des c o n g r é g a t i o n s rel igieuses en de
hors des condi t ions e x i g é e s à cet effet par la l o i ; enf in le 
m a i n t i e n de la l é g i s l a t i o n f r a n ç a i s e sous l ' e m p i r e de la Con
s t i t u t i o n actuel le p roc l amaa t la l i b e r t é des cul tes , et de lois 
q u i reconnaissent la l i b e r t é d 'association. I l m o n t r e , par 
des preuves non contestables, que G u i l l a u m e I I a agi i l l é 
ga lement en accordant à p lus ieurs c o n g r é g a t i o n s la p e r 
sonni f ica t ion c i v i l e , sans qu'el les pussent se p r é v a l o i r des 
disposi t ions d u d é c r e t d u 18 f é v r i e r 1809 . I l examine en 
suite l ' inf luence de la l o i de 1855 r e l a t ive à la l i b e r t é d'as
socia t ion , et a p r è s avo i r avo i r ainsi e x p o s é la l é g i s l a t i o n su r 
les couvents j u squ ' au temps ac tue l , i l aborde l ' examen de 
questions q u i p r é s e n t e n t u n i n t é r ê t t o u t p a r t i c u l i e r p o u r la 
Be lg ique , à savoir toutes celles q u i se r a t t achen t aux c o n 
vent ions faites par les c o n g r é g a t i o n s rel igieuses p o u r assu
r e r la p e r p é t u i t é de l e u r associat ion, se m e t t r e à l ' a b r i des 
dangers pouvan t p r o v e n i r , soit des changements dans la 
v o l o n t é de leurs m e m b r e s , soit des r é c l a m a t i o n s des h é r i 
t iers des membres d é c é d é s , so i t enf in de l ' app l i ca t ion des 
lois fiscales sur les mu ta t i ons de p r o p r i é t é en t re v i f s ou p o u r 
cause de m o r t . 

Nous ne saurions m i e u x r ecommande r le l i v r e , t r è s - a p -

p r o f o n d i , de M . l 'avocat g é n é r a l de la cour de la N o r d - H o l -

( 1 ) M . V A N HUGENPOTH. Annexe I r e : liste des couvents établis 
dans les Pays-Bas. 

( 2 ) M . MALOU. Discours prononcé, à la Chambre des Représen
tants le 2 9 avr i l 1 8 5 7 . . 

( 5 ) V . V A N NISPE.N TÔT PANNERDEN, Thémis. I l , n° 2 , p. 1 8 1 . 



l ande , qu ' en d o n n a n t i c i le sommai r e des noi 21 à 4 2 r e l a 
t i f s à des quest ions q u i sont d e s t i n é e s à se r e p r o d u i r e p lus 
f r é q u e m m e n t encore chez nous que chez nos voisins d u 
N o r d . 

2 1 . Actes de constitution de sociétés civiles, convenus 
entre membres de congrégations religieuses, pour cacher 
un établissement de main-morte non autorisé par la loi. 
— Nullité de ces sociétés. 

2 2 . Le but de la société doit être un gain ou bénéfice 
matériel à partager entre les membres. Par ce motif, des 
congrégations religieuses ne peuvent valablement constituer 
une société dont la seule fin est le couvent. 

2 3 . Ces contrats sont encore nuls, comme contenant 
l'indication d'une cause fausse. 

2 4 . Ils constituent un pacte léonin, ou tout au moins 
encourent la nullité comme privant chaque membre de tout 
partage dans le bénéfice pour le reporter à la masse. 

2 5 . Ils sont nuls, comme contenant un pacte sur une 
succession future. 

M . V A N HUGENPOTH demande c o m m e n t l ' on peut a d m e t t r e 
en m ê m e temps que ce lu i q u i s'engage dans une c o n g r é g a 
t i o n re l ig ieuse ne peut c o n v e n i r avec ses f r è r e s et s œ u r s 
q u ' i l l e u r abandonne sa p a r t dans la succession non encore 
ouver t e de ses p è r e et m è r e , parce que c'est là un pacte sur 
une succession f u t u r e ; — et que cependant cette m ê m e per
sonne p o u r r a s igner u n c o n t r a t q u i t r anspor t e d é f i n i t i v e 
m e n t ses biens et ceux q u ' i l h é r i t e r a aux autres membres 
de la c o n g r é g a t i o n , sous la seule c o n d i t i o n qu ' i l s ex is tent 
encore à son d é c è s . 

2 6 . Si le contrat dont s'agit devait être considéré comme 
donation mutuelle, il serait encore entaché de substitution 
fidéicommissaire déguisée et non permise. 

2 7 . Le contrat de société doit être annulé, comme con
trat simulé. 

2 8 . Le juge doit statuer au sujet du caractère vrai et 
du but du contrat. — Quels sero?it les moyens de preuve? 

2 9 . Des couvents non autorisés, n'ayant et ne pouvant 
avoir de personnification civile, ne peuvent posséder ni 
acquérir île biens autrement qu'au profit de leurs membres. 

30 . Présomptions que les immeubles possédés par la 
congrégation sont la propriété des membres. 

3 1 . La nullité des dons et legs faits à des congrégations 
sans existetice civile peut être opposée en tout temps. 

52 à 5 7 . Nullités des legs faits à des congrégations 
religieuses par personnes interposées ; moyens de preuve; 
substitutions, etc. 

58 . La congrégation instituée doit prouver qu'elle a ob
tenu la personnification civile. Ce n'est point à la partie 
adverse à prouver son incapacité. 

59 . Les règles en cette matière sont d'ordre public ; il 
n'est point au pouvoir des parties d'y renoncer valable
ment. 

4 0 à 4 2 . De l'achat de biens par congrégations non 
reconnues, etc. 

L 'au t eu r r e p r o d u i t t e x t u e l l e m e n t , dans les annexes, un 
des contrats q u i s o u l è v e n t les questions q u ' i l d i scute . On y 
r encon t r e tous les m ê m e s c a r a c t è r e s que p r é s e n t e n t les 
n o m b r e u x contra ts de ce genre p r o d u i t s devant les t r i b u 
naux belges dans les d é b a t s ent re les c o n g r é g a l i b n s r e l i 
gieuses et l ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' en reg i s t r ement (4) . La d u 
r é e de l 'association est i l l i m i t é e ; l ' une des clauses d é c l a r e 
d é c h u de tous d ro i t s sociaux le m e m b r e q u i se r e t i r e ; une 
au t re prononce la m ê m e d é c h é a n c e con t re les h é r i t i e r s du 
m e m b r e q u i d é c è d e ; d 'autres fac i l i t en t i n d é f i n i m e n t l ' i n 
t r o d u c t i o n de nouveaux a s s o c i é s . M . F H È R E , dans son l i v r e 
la Main-Morte et la Charité, § 2 , analyse g r a n d n o m b r e 

(4) BELGIQUE JUDICIAIRE, X . 1 4 0 9 ; X , I , 1 0 2 3 . 

(5) Lettre du 5 avr i l 1 8 6 1 , s ignée par l 'a rchevêque d'Utrecht, 
l 'évcquc de Brcda, l 'évêque de Rurcmonde, et le vicaire du cha-

de contra ts du m ê m e gen re , et i l n'est pas hors de propos 
de m e n t i o n n e r i c i q u ' u n des contra ts q u ' i l discute, ce lu i des 
P r é m o n t r é s de l 'abbaye d 'Averbode , ayant é t é a t t a q u é de
van t la cour de Bruxe l les par les h é r i t i e r s d 'un des m e m 
bres de la c o n g r é g a t i o n , v ien t d ' ê t r e d é c l a r é n u l par des 
moti fs d 'ordre p u b l i c q u i r e n t r e n t dans ceux que M . V A N 
H U G E N P O T H vient de r e p r o d u i r e avec une force nouve l l e . 

L ' au t eu r r e n d en o u t r e compte des p r o c è s les p lus i m 
por tants plaides soi t en France , soi t en Belg ique , sur les 
quest ions q u ' i l e x a m i n e , en t r e autres des n o m b r e u x a r r ê t s 
rendus sur les poursui tes i n t e n t é e s , en France, cont re la 
c o n g r é g a t i o n de Picpus ; en Be lg ique , con l re des c o n g r é g a 
t ions reconnues par des a r r ê t s royaux i l l é g a u x (cass. belge, 
11 mars 1848 , e tc . ) , ou con l r e des c o n g r é g a t i o n s non r e 
connues et poursuiv ies par l ' en reg i s t r ement en pa iement 
de d ro i t s de m u t a t i o n sur les parts des membres p r é d é c é d é s 
de l 'association. Par une circonstance s i n g u l i è r e , i l ne ci te 
aucune d é c i s i o n é m a n é e des t r i b u n a u x n é e r l a n d a i s ; ce q u i 
nous a m è n e à c r o i r e , comme l ' au teu r l ' ins inue d ' a i l l eurs , 
que l ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' enreg is t rement a parfois m a n q u é 
de v i g i l a n c e ; qu 'e l le a c o n s i d é r é les contrats de s o c i é t é , 
en t r e membres de c o n g r é g a t i o n s religieuses, avec t rans 
miss ion des par ts des p r é m o u r a n t s aux surv ivan ts , comme 
o p é r a n t des muta t ions que n i la l o i de f r i m a i r e an V I I sur 
les d ro i t s d ' enreg is t rement , n i celle de 1817 sur les d ro i t s 
de succession, n ' a t t e igna ien t . 11 est é t o n n a n t aussi q u ' a u 
cune des questions de d r o i t c i v i l que l ' au teur examine 
n 'a i t é t é s o u l e v é e devant les t r i b u n a u x n é e r l a n d a i s , a lors 
qu'el les l ' on t é t é la p l u p a r t , et à p lus ieurs reprises , devant 
les cours de France o u de Belg ique . On v o i t par l à que les 
m a t i è r e s que l ' au teu r t r a i t e sont en quelque sorte nouvelles 
p o u r son pays, à peu p r è s comme la r ap ide m u l t i p l i c a t i o n 
des couvents . Le m é r i t e n 'en est que plus g r a n d p o u r 
M . V A N HUGENPOTH d 'en avo i r fa i t l 'obje t d ' un l i v r e comple t 
et a p p r o f o n d i , d e s t i n é à s e r v i r longtemps de guide aux 
t r i b u n a u x . 

Le lec teur belge r e m a r q u e r a que , sans avoir mis à p r o f i t 
n i l 'ouvrage de M . F H È R E (Jean Van Damme), sur la Main
morte et la Charité, n i d ivers ar t ic les de M . T I E L E M A N S , o ù 
i l est t r a i t é d u t empore l des cultes et des biens des c o n g r é 
gat ions, M . V A N H U G E N P O T H se r encon t r e cependant avec ces 
é c r i v a i n s , d é f e n d les m ê m e s p r i nc ipe s , a r r i v e aux m ê m e s 
solut ions et conc lu t aussi é n e r g i q u e m e n t qu 'eux , sans 
c ro i r e p o u r cela q u ' o n le puisse t r a i t e r d 'ennemi de la r e l i 
g ion el de p e r t u r b a t e u r de l ' o r d r e p u b l i c . 

Les chefs du c l e r g é ca tho l ique des Pays-Bas se sont ce
pendant é m u s de son l i v r e et du rap ide s u c c è s q u ' i l obte
na i t p a r t o u t , j u s q u ' à é p u i s e m e n t comple t de deux é d i t i o n s 
en quelques semaines. M . V A N HUGENPOTH revendique h a u 
tement le t i t r e de ca tho l i que ; i l fai t v a l o i r , comme u n g r i e f 
cont re les couvents , qu ' i l s absorbent les dons et legs que 
les pa r t i cu l i e r s des t inaient p r é c é d e m m e n t au cul te et d i m i 
nuen t le n o m b r e des fondat ions u t i l e s ; qu 'a ins i le cul te 
é t a b l i , r econnu et o r g a n i s é par la l o i , est a b a i s s é par la 
concurrence des couven t s , et que plus ieurs membres de 
l 'Egl ise d é p l o r e n t cette concur rence . Les chefs du c l e r g é 
ca tho l ique dans les Pays-Bas on t a d r e s s é une l e t t r e c o l 
lec t ive aux j o u r n a u x p o u r d é c l a r e r que M . V A N HUGENPOTH 
é t a i t , selon eux, sans q u a l i t é p o u r se p r é o c c u p e r des i n t é 
r ê t s d u c l e r g é c a t h o l i q u e ; que la d é f e n s e de ces i n t é r ê t s 
é t a i t con f i ée aux membres de l ' é p i s c o p a t ; q u ' i l est faux que 
le c l e r g é se plaigne de la concur rence des ordres r e l i g i e u x , 
et enf in qu 'aucune c o n g r é g a t i o n re l igieuse ne peut s ' é t a b l i r 
dans u n d i o c è s e sans le consentement de l ' é v ê q u e , ce q u i 
est une garant ie suffisante p o u r tous les catholiques ( 5 ) . 
Pour toute r é p o n s e , M . V A N H U G E N P O T H a j o i n t le texte de 
cotte l e t t r e aux autres p i è c e s i n s é r é e s dans l 'appendice de 
sa t r o i s i è m e é d i t i o n . Z . 

pitre de l 'évêché de Hacrlem, el insérée dans le journal De Tyd 
du 12 av r i l . 

BRUXELLES.— I M P . DE M . - J . POOT ET C E , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 3 1 . 
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D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

D E S CONTRATS PASSÉS PAR L 'ADMINISTRATION POUR L ' E X É C U T I O N 

D E T R A V A U X PUBLICS. 

I . 

On sait qu'en Belgique, toutes les fois qu'aux termes de la loi 
de comptabili té un travail d 'u t i l i té publique est mis en adjudica
t ion , i l est dressé par les soins de l 'administration un cahier des 
charges. Ce contrat ne comprend pas seulement le droi t et le dé
tail estimatif du m a r c h é , d é t e r m i n a n t la nature et la qual i té des 
matér iaux à employer, le t racé de l'ouvrage, son mode d 'exécu
t ion ; mais encore les conditions juridiques qui doivent régi r 
l'entreprise. La p r e m i è r e partie échappe naturellement à notre 
examen, elle est de la compétence des ingén ieu r s , elle varie selon 
les temps, les lieux et les espèces ; quant à la seconde, clic est 
presque la même dans tous les contrats, la rédac t ion en diffère 
quelquefois, mais le même esprit y préside toujours. 

Aussi en France n'a-t-on pas hésité à c rée r un cahier général 
des obligations imposées aux adjudications : i l a paru inuti le de 
r é p é t e r dans chaque contrat passé par l'Etat les conditions qui le 
r èg l en t ; i l a paru dangereux de permettre aux agents de l 'admi
nistration de varier sans motifs la rédact ion des clauses j u r i d i 
ques; et l'on a confié à des jurisconsultes la confection de cette 
espèce de code insp i ré par l'esprit et la jurisprudence du Conseil 
d'Etat, pour laisser ensuite aux ingénieurs et aux hommes de 
l 'ar t le soin de d é t e r m i n e r da/is chaque cas particulier ce que 
nous appelions t an tô t le droi t et le détail estimatif. 

C'est un progrès auquel on doit applaudir, c'est un exemple 
que l'on devrait suivre chez nous. Car bien qu'en général tous 
les contrats passés au nom de l'Etat soient copiés l 'un sur l'autre 
et que l'esprit général en soit le m ê m e , le défaut d 'un i té qui 
existe aujourd'hui ne permet pas à la jurisprudence de s'asseoir 
d'une manière fixe et constante : la moindre omission, le moin
dre changement de rédact ion dans une mat iè re qui doit rester 
invariable, e n t r a î n e n t des décisions contradictoires qui n'auraient 
plus de raison d ' ê t r e sous l 'empire d'un texte uniforme. 

Ces quelques réflexions p ré l imina i res d é m o n t r e n t la nécessité 
de créer un contrat , type unique, contenant toutes les conditions 

.juridiques que l 'on peut imposer aux entrepreneurs; et le but 
de ce travail est de rechercher quels principes doivent y prés i 
der, en dressant l ' inventaire de tout ce qu ' i l y a d ' inut i le , d'il lé
gal ou d'inconstitutionnel dans les cahiers de charges actuels. 

I I . 

Toute personnne qui veut assister au concours ouvert pour 
l'adjudication de travaux publics, doit au préalable déposer dans 
les caisses de l 'Etat un cautionnement dont l ' é tendue est dé te r 
minée par le cahier des charges suivant l 'importance de l 'entre
prise. Ce cautionnement est des t iné tant à faire face aux rete
nues quel'adjudicataircaura encourues q u ' à g a r a n t i r l 'administra
t ion quand elle exécute d'office ou en régie les travaux soumis
s ionnés . La concurrence s 'établi t ensuite entre .ceux q u i . ont 
rempl i cette condition indispensable; car l 'administration ne 
peut que dans des cas exceptionnels et p révus traiter de gré à 
g r é avec des particuliers : aux termes de l 'ar t . 21 de la loi du 
22 mai 1846, les marchés passés au nom de l'Etat doivent ê t re 
faits avec concurrence, publ ic i té et à forfait. Le principe de l 'ad
judication publique est donc général et d'ordre public, et le m i 
nistre ne peut y dé roger sous aucun p ré t ex te , sauf cependant 
dans les cas soigneusement é n u m é r é s par la l o i . La sanction de 
cet art . 21 doit ê t r e év idemment que l'Etat est tenu d'adjuger à 

celui qui offre le rabais le plus cons idérable . Cependant jusqu'en 
1849 on était parvenu à é lude r la rigueur de cette conséquence 
en rése rvan t au ministre, dans les cahiers des charges, le droi t de 
choisir parmi les soumissionnaires celui qui l u i conviendrait le 
mieux, » sans ê t re tenu ni d'approuver l'offre la plus basse, n i 
« de motiver le choix qu ' i l aura fait . » Cette clause avait 
pour but d ' empêcher que les travaux ne fussent abandonnés à 
des spécula teurs inhabiles; mais clic pouvait aussi avoir pour 
conséquence de faire dépend re l'adjudication de l 'arbitraire et 
du bon plaisir du ministre et d'en rendre le principe i l lusoire. 
A ce l i t re elle étai t contraire à la loi de 1840. Aussi l 'art . 165 de 
l ' a r rê té royal du 1b' novembre 1849 qui règle les formes solen
nelles de l'adjudication publique, en a- t - i l implicitement proscrit 
le retour dans les contrats passés au nom de l 'Etat. I l résul te de 
cette disposition que la soumission la plus basse doit ê t re ap
p r o u v é e , à moins qu'avant l'homologation minis tér ie l le i l ne se 
p résen te une offre de rabais d'au moins 10 p . c ; dans ce cas, le 
ministre peut ordonner une réadjudicat ion entre le premier sou
missionnaire et l'auteur des offres de rabais. Celte disposition est 
textuellement copiée de l 'ar t . 10 de l'ordonnance de Louis-Phi
lippe du 4 décembre 1836. 

Cependant, en vertu de l 'ar t . 166 du m ê m e a r rê té qui repro
dui t 1 ar t . 11 de l'ordonnance française , le ministre reste l ibre 
d'approuver ou d' improuver le résu l ta t de l 'adjudication. Cela 
doi t - i l cire enlcndu en ce sens que le sort de l'adjudication est 
remis au caprice du ministre et qu ' i l sera toujours libre de r épu
dier le plus fort rabais en faveur d'une soumission plus élevée? 
Ce serait év idemmen t retourner au régime administratif qu'a 
proscrit l ' a r rê té dans son p récéden t article. Je crois donc que la 
por tée de cet ar t . 166 est restreinte au droi t que possède le m i 
nistre de surseoir à l 'approbation et de provoquer une réad jud i 
cation, si les offres des soumissionnaires sont exagérées , ce qui 
arrive par exemple quand ils se sont concertés à l'avance. D'une 
part en effet, v is-à-vis des termes explicites de l 'ar t . 21 de la loi 
de 1846, l 'ar t . 166 doit ê t re entendu dans un sens restrictif pour 
ne point porter atteinte au principe de l'adjudication publique; 
c l de l 'autre, si l 'entrepreneur, en déposant sa soumission dans 
l'urne,se trouve dès ce moment engagé d'une maniè re définitive, 
sans qu ' i l puisse désormais se désis ter de l'offre qu ' i l a faite, 
l'Etat en adjugeant publiquement les travaux, contracte vis-à-vis 
de lui l'engagement d'accepter le rabais le plus considérable , et i l 
faut des circonstances bien impér ieuses pour que le ministre 
puisse se refuser à le ratifier. Sans cela, le mode que le législa
teur a choisi n'offrirait plus aucune garantie n i au public, n i aux 
soumissionnaires. 

Les formalités prescrites par l ' a r rê te de 1849 doivent ê t r e 
strictement obse rvées ; les concurrents sont donc rccevables à 
attaquer l'ordonnance approbative d'une adjudication, lorsqu'ils 
soulienneVit que cette adjudication a été i r régu l iè re dans la forme. 
C'est ce qui a été jugé en France sous le rég ime des ordonnan
ces de 1829 et de 1836, dont nous avons déjà signalé l ' ident i té 
avec l 'ar rê té de 1849. Le conseil d'Etat s'est reconnu compéten t 
pour statuer sur semblable réclamation par ses a r r ê t s du 28 j an 
vier 1836 et du 26 ju i l le t 1831 (CHATIGMER, p . 13). Les t r i b u 
naux civils en Belgique, à qui appartient en vertu de la Consti
tution la connaissance des contestations sur in térê ts civils, ne 
pourraient pas davantage décl iner leur compétence . 

Le cautionnement préa lable n'est pas en France la seule condi
tion requise des entrepreneurs pour qu'ils soient admis aux opé
rations de l 'adjudication. Dans le cas de travaux importants, l 'ar
ticle 10, du t i t . I I I , de l'ordonnance du 10 mai 1829, exige de 
plus qu'ils fournissent un certificat de capac i té , émané en géné
ral des ingénieurs des ponts et chaussées . Cette disposition qui 
éloigne nécessa i rement du concours tous ceux qui n'ont pas les 



quali tés désirables pour entreprendre des travaux, devrait égale-
ment passer dans n o t r e l é g i s l a t i o n , e t p o u r é v i t c r q u e le succèsd 'une 
soumission sér ieuse fût compromise par le caprice d'un agent qui 
refuserait le certificat à un entrepreneur habile, i l suffirait d'ad
mettre les attestations dél ivrées par des personnes compéten tes 
é t rangères à l 'administration et de laisser à celle-ci un pouvoir 
d i sc ré t ionna i re pour en appréc ie r la s incér i té et la valeur. 

I I I . 

L'adjudication une fois homologuée , i l ne peut plus ê t re dé 
rogé aux clauses du marché n i pour en modifier la nature, ni 
pour en changer les p r ix . Lorsque le contrat a été accepté par 
le ministre, i l doit demeurer entier et définitif dans toutes ses 
conditions et faire la loi invariable des parties contractantes. I l 
ne pourrai t même y ê t r e dérogé par un consentement mutuel . 
La règle de l 'ar t . 1134 est ici sans application, parce que l 'Etat 
s'engage au nom du public et que l ' in térê t public exige que le 
contrat demeure i r révocable . C'est encore là une conséquence 
de la loi de 1846. 

Cependant l 'ar t . 167 de l ' a r rê té de 1849 autorise le public à y 
dé roge r « dans des circonstances extraordinaires et en vertu de 
o décisions ministér iel les et motivées prises au préa lab le . » S'il 
peut résu l te r de celte disposition le droi t pour le ministre, même 
dans des cas exceptionnels, de décider que l'entreprise ne sera 
plus un forfait, que le rabais offert ne liera plus les parties, cet 
a r r ê t é cesse d 'ê t re obligatoire. En effet un ar rê té royal n'est légal 
que pour autant qu ' i l soit pris pour l 'exécution d'une l o i , ar t i 
cle 67 de la Constitution. Or si l ' a r rê té de 1849 doit recevoir 
l ' in terpré ta t ion dont i l vient d 'ê t re pa r l é , i l n'est plus pris pour 
l 'exécution de la loi de 1846. mais i l en viole le texte formel. 
C'est en effet un principe d'ordre public que les marchés passés 
au nom de l'Etat soient faits avec concurrence c l à forfait. Exiger 
la concurrence, c'est ordonner que l'offre la moins élevée soit 
acceptée déf in i t ivement ; exiger le forfait, c'est vouloir que les 
concessions de travaux publics ne puissent ê t re données à peine 
de null i té dans une autre forme. Permettre au ministre de mo
difier la nature ou les pr ix du marché , c'est au conlraire rendre 
la concurrence fictive et le forfait i l lusoire, c'est rendre loujours 
réalisable et couvrir de l ' impuni té tout concert frauduleux entre 
l 'administration et les entrepreneurs. 

Le seul droi t que le ministre puisse avoir, c'est de faire, dans 
une certaine mesure et dans des circonstances exceptionnelles, 
des changements au droi t p r imi t i f . Ainsi i l peut arr iver , avant 
qu'on ait mis la main à l 'œuvre ou pendant le cours de l 'exécu
t ion des travaux, que par des motifs de convenance ou d 'écono
mie on doive modifier le projet et décider par exemple que 
telle maçonner i e , qui aux termes du contrat, devait se faire sur 
pilotis, puisse s'asseoir sur des fondations en bétons . Le ministre, 
si le cahie rdes charges le permet, pourra ordonner ces modifica
tions : i l ne changera par là n i la nature du marché qui reste un 
forfait, ni les prix convenus, qui restent toujours soumis au ra
bais offert. Mais c'est en tous cas une dérogat ion aux principes 
généraux du code; aussi ne suffit-il pas que l 'administration se 
rése rve purement et simplement la faculté de modifier le projet, 
i l faut encore que les limites dans lesquelles elle peut s'exercer 
soient formellement d é t e r m i n é e s . 11 arrive souvent que le cahier 
des charges est ainsi conçu : « Si l 'administration juge convena-
« ble de faire des changements aux travaux proje tés , l 'cntrcprc-
« ncur sera tenu de se conformer aux ordres qui lui seront 
« d o n n é s . » L'entrepreneur ne peut ê t r e obligé par une clause 
dont une rédact ion aussi vague dé t ru i t au profit de l'administra
tion le lien synallagmatique du contrat et lu i donne le pouvoir 
exorbitant d ' é t endre l'entreprise au delà des limites du crédi t de 
l'entrepreneur ou de la r é d u i r e au point de la rendre insigni
fiante. Faute de cette dé te rmina t ion préc ise , on retournerait au 
droi t commun, et l 'entrepreneur serait l ibre de ret irer sa sou
mission ou de faire rési l ier son m a r c h é , si l'on augmentait ou d i 
minuait dans n ' importe quelle mesure la masse des travaux. Si 
l'on a pris soin au conlraire de dé t e rmine r les bornes dans les
quelles le ministre peut apporter des modifications au droi t , la 
clause est valable et légale, tant que son application n 'opère pas 
sur les pr ix une différence qui dépasse les stipulations du cahier 
des charges; dans ce cas l'entrepreneur ne peut élever aucune 
réclamation et doit se contenter du compte qui est d ressé , au 
prorata des p r ix de l 'adjudication. 

Le cahier généra l du corps des ponts et chaussées de France, 
établ i t d'une m a n i è r e formelle que la différence causée par les 
changements ne peut ê t r e de plus d'un s ix ième. Toute augmenta-
l ion ou diminut ion qui dépasse cette proport ion, donne ouverture 
à la rési l ia t ion du marche. 

Les modifications appor t ées au devis dans le cours de l 'exécu
tion des travaux doivent ê t re constatées par écr i t . C'est ce que 

disposent, mais dans un but différent , et l 'art. 1793 du code 
c iv i l et les stipulations des cahiers des charges. L 'ar t . 1793 a 
pour but, ainsi que le disait le t r i bun MOIRICACI.T « d 'empêcher 
« les changements dont l 'entrepreneur se fait un p ré t ex t e pour 
o sort i r des limites t racées par la convention, et qu i en t r a înen t 
a a i sément la ruine des p ropr i é t a i r e s ainsi dérangés dans leurs 
o spéculat ions. » La clause des cahiers de charges est dest inée 
au contraire à protéger l 'entrepreneur. Ne lui donne-t-on qu'un 
ordre verbal, on le met à la merci des souvenirs des agents de 
l'administration ; ceux-ci peuvent d'ailleurs dans le cours des tra
vaux recevoir une autre destination, et leurs successeurs, ne re
trouvant aucune trace des ordres de service an t é r i eu r s à leur 
direction, seraient conduits à conclure contre des réclamations 
souvent t rès- légi t imes. ( V . sur le but de l'ordre écr i t , la circu
laire du 23 ju i l le t 18SI , du ministre des travaux publics de 
France, CUATIGMER, p. 28) . C'est donc un devoir r igoureurpour 
les agents de l'administration de laisser dans les mains de l'en
trepreneur l'ordre écrit qui peut seul justifier ses réc lamat ions , 
et l'entrepreneur doit montrer assez de fermeté pour refuser 
d 'obé i r , tant qu ' i l n'est pas satisfait à celte obligation. 

Mais de cette différence de l 'ar t . 1793 et des cahiers des char
ges doit résul ter une différence d'effets. Dans le cas de l 'ar t i 
cle 1793, i l ne peut ê t re aucunement suppléé à l 'ordre écr i t , et 
l'architecte ne serait pas même admis à faire interroger le maî t re 
sur faits et articles. Sous l 'empire du cahier des charges, l 'entre
preneur doit pouvoir ê t re admis à réc lamer toutes les fois qu ' i l 
est en mesure de justifier par d'autres moyens de l 'ordre qui lui 
a été donné : une disposition faite en sa faveur ne peut ê t re 
tournée contre l u i . Telle est la jurisprudence du Conseil d'Etat 
de France. ( V . CUATIGMER, p . 27) . A ce point de vue i l est con
traire aux principes de réd iger en ces termes le cahier des char
ges : « I l lui est interdit de se p réva lo i r d'ordres verbaux, même 
« donnés en présence de t émoins . » Dans le cas où l'entrepre
neur s'est contenté d'un ordre verbal , imposez-lui le devoir de 
prouver que les travaux contestés é ta ient impér ieusement com
mandés dans l ' intérêt de l 'entreprise; cela suffit pour garantirles 
droits de l 'Etat ; mais ne le punissez pas de ne pas avoir osé 
demander un ordre écr i t à l ' ingén ieur et de ne pas l u i avoir 
m o n t r é une défiance qui aurait pu le blesser. 

I V . 

De ce qu ' i l est défendu de changer la nature et les pr ix du 
m a r c h é , i l résul te que l'entrepreneur ne peut sous aucun p ré 
texte d'erreur ou d'omission revenir sur les prix qu ' i l a consen
tis. C'est là une conséquence inévi tab le de l 'art. 21 de la loi de 
1846; et celui qui se serait engagé trop légèrement , essayerait 
vainement d'en faire fléchir la r i g u e u r . ' I l a dû se rendre un 
compte exact du droi t , i l est censé en avoir refait et vérifié tous 
les calculs d 'appréc ia t ion . Mais en est i l de même des erreurs de 
mét rés ou de dimensions d'ouvrage, et en général de toutes les 
erreurs de fait que contient le détai l des travaux à e x é c u t e r ? En 
général les cahiers des charges stipulent expressément que « l'en-
« treprise statuant un forfait absolu, l'entrepreneur sera censé 
« avoir établi le montant de sa soumission d 'après ses propres 
« m é t r é s , calculs et estimation, » que « le devis et le détail cs-
« t imatif ne lui sont donnés qu'à t i t re de renseignements. «Mais 
cette clause ne nous para î t pas légale . Lorsque l 'administration 
fait dresser un projet, elle peut ne pas garantir la vér i té et l'exac
titude des calculs é lémentaires au moyen desquels elle est a r r ivée 
à la fraction des prix du détail estimatif. Costaux entrepreneurs 
à faire eux-mêmes leurs calculs et à voi r s'ils trouvent dans cha
cun de ces prix une r émunéra t ion suffisante. C'est d'ailleurs sur 
les pr ix du détail estimatif que porte l 'enchère ou le rabais; et 
si l 'on admettait l'entrepreneur à revenir sur les pr ix sous p r é 
texte d'erreurs ou d'omissions qu ' i l aurait prévenues par un exa
men plus attentif, on renverserait de fond en comble le principe 
de l'adjudication publique. Mais i l n'en est pas de m ê m e des er
reurs qui sont contenues dans le devis. L'administration qui dé 
cri t d'une manière détaillée et c i rconstanciée toutes les parties du 
travail mis en adjudication doit pouvoir sur ce point en garantir 
la s incé r i t é . L 'ar rê té du 20 avr i l 1857 qui règle le modedans le
quel doit ê t re instrui t tout projet de travaux publics, é tabl i t des 
formalités assez précises , des enquê tes assez complètes, pour faire 
espére r que ces projets soigneusement élaborés ne puissent ê t re 
pour ceux qui les consultent la source d'aucune erreur. Le devis 
qui est ensuite formé est fixe de sa nature, non susceptible d'en
chère ou de rabais; s'il contient des inexactitudes, l 'administra
tion ne peut les imputer qu 'à ses agents, et ce sont en tous cas 
de simples erreurs matériel les dont le redressement doit toujours 
ê t re possible, art . 841 du code de p rocédure civile'. Le projet 
coûte souvent aux ingénieurs plusieurs années d 'études et de tra
vai l . Comment l 'entrepreneur pourra i t - i l refaire tous leurs cal-



culs pendant le délai du concours qui lu i suffit à peine pour l 'é ta
blissement de ses p r i x . Refuser de garantir l'exactitude du devis, 
c'est permettre qu'on induise l'entrepreneur en erreur sur l ' é 
tendue des travaux à exécuter , c'est patroner la négligence et 
l ' incurie des agents de l 'administration, en en faisant retomber 
les conséquences sur celui qui en est innocent. 

Ce principe vicieux a déjà conduit à des résu l ta t s déplorables 
que l'administration acceptait tout en les regrettant. 

Des sondages pra t iqués par le corps des ponts et chaussées sur 
l 'é tendue d'une route à ouvr i r , faits avec précipi ta t ion et annon
cés comme complets, révèlent une couche de terre végétale . Sur 
la foi de ces d o n n é e s , l 'enlreprencur se rend adjudicataire; et 
dans l 'exécution i l rencontre non pas de la terre végéta le , mais 
du roc d'une grande dure té et d'une extraction difficile. I l est 
ainsi induit dans des perles considérables . De ce que le marché 
constitue un forfait absolu, accepté par l'adjudicataire à ses r is
ques et péri ls , de ce que le devis n'est donné qu ' à t i tre de docu
ment, peut-on argumenter pour refuser toute répara t ion à l 'en
trepreneur et pour l u i imposer le fardeau des fautes des ingé
nieurs? Ce ne serait pas seulement abuser de ses droits, ce serait 
aussi commettre une iniqui té qui doit ê t re loin des intentions de 
l 'administration, que le cahier des charges ne doit pas pouvoir 
protéger . Et cependant l'on a maintes fois app l iqué ce principe 
avec r igidi té . 

C'est ici surtout qu'on peut voir les conséquences d'un simple 
changement de rédac t ion dans les termes du contrat. Si les mét rés 
sont donnés comme ayant servi de base à l 'adjudication, la r é 
clamation de l 'entrepreneur devrait ê t re admise, alors même que 
le devis n'aurait é té c o m m u n i q u é qu 'à titre de renseignements. 
I l ne serait pas au contraire recevable à en invoquer l ' inexacti
tude, si aucune disposition du devis ne s'y était ré fé rée . 

V . 

Avant de commencer les travaux, l 'entrepreneur, est obligé, en 
vertu d'une clause insérée dans tous les cahiers des charges, de 
prendre un domicile réel ou d'élection dans le chef-lieu de la 
province ou de l'arrondissement et de faire agréer par l ' ingé
nieur-directeur une personne dest inée à le remplacer en cas 
d'absence. La présence permanente de l 'entrepreneur, soil en 
personne, soit par un délégué muni de pleins pouvoirs, est exi 
gée dans Pintérgt des travaux ; car bien que les agents de l 'ad-
ministralion aient, comme on va le voi r , certains droits d'auto
r i t é sur le personnel de l'entrepreneur, c'est avec l u i seul qu'ils 
doivent communiquer, et i l importe à cet effet qu ' i l ne puisse 
s'éloigner du l ieu des travaux, ou qu ' i l y soit toujours d û m e n t 
r ep résen té . 

Le même esprit a dicté celte autre disposition qui défend à 
l'adjudicataire de céder tout ou partie de son entreprise : l 'ad-
ministralion ne reconnaî t que celui avec qui elle a passé marché 
et ne peut avoir affaire qu 'à lui ; i l n'est pas sans doute défendu 
à celui-ci de faire avec des sous-trailanls des contrats particu
l iers ; mais i l est et reste toujours seul responsable vis-à-vis de 
l 'Eta l , pour toutes les parties de son entreprise et quelles que 
soient ses conventions avec des lâcherons . 

L'entrepreneur qui répond ainsi de tous les actes posés par 
son délégué ou par ses sous-trailants, doit r é p o n d r e aussi des 
fautes et malfaçons de tous ses agents et ouvriers, art . 1797 du 
code c iv i l . A l 'égard de ces derniers, i l doit exiger qu'ils soient 
munis de livrets en r èg l e : et s'il emploie des é t r ange r s , i l est 
tenu de communiquer leurs passeports ou papiers de sûre té à 
l 'autorité communale du l ieu. L ' ingénieur a de plus le droi t de 
renvoyer les ouvriers inhabiles, in subordonnés ou de prob i té 
équivoque. Ce sont là autant de clauses des cahiers des charges, 
des mesures de police dest inées à maintenir le bon ordre sur les 
travaux. 

Mais à la suite de ces prescriptions dont l 'uti l i té et la légitimité 
sont incontestables, les cahiers des charges établissent une péna 
lité pour chaque cas de contravention à leurs dispositions. Ces 
pénalilés qui consistent généra lement dans des retenues faites 
sur les sommes dues à l 'entrepreneur, sont appl iquées par l ' i n 
génieur qui dirige les travaux, sur procès-verba l dressé par ses 
agents, et sans laisser au p révenu d'autre moyen de défense que 
de faire valoir sa justification par écrit dans les dix jours de la 
notification du p rocès -ve rba l . En ce qui concerne les contraven
tions à la clause qui oblige l'entrepreneur à prendre un domicile 
dans le chef-lieu de la province, cette pénal i té est inut i le , puis-
qu'en ce cas les communications administratives ou judiciaires 
seront valablement faites au bourgmestre de ce l ieu . En ce qui 
concerne les contraventions à la clause qui ne lu i permet d'em
ployer que des ouvriers munis d'un l ivret en règ le , celle pénal i té 
est inu t i l e ; car l 'ar t . 5 de l ' a r rê té du 10 novembre 1845 établ i t 

-déjà cette défense et puni t celui qui y contrevient (art. 23), des 

peines comminées par l 'ar t . 1 e r de la loi du C mars 4818. I | es t 
vrai que la légalité de cet a r r ê t é a été contes tée . (V . BELGIQUE 
JUDICIAIRE, 1859, p . 1297) ; mais le doute qu'on soulève à ce 
propos s'applique avec plus de force encore à une pénali té pro
noncée en l'absence de tout texte légal, en dehors des tribunaux 
compé ten t s , par un simple agent de l 'administration. Toute re
tenue opérée de ce chef est donc illégale et doit ê t re cons idérée 
comme nulle et non avenue : les ingénieurs ne peuvent pas se 
constituer en tribunaux répress i f s et appliquer des peines qui ne 
sont pas comminées par un texte de loi (art . 9 de la Constitu
t ion). 

Mais ces mesures péna les s'appliquent en généra l à tout man
quement aux stipulations du cahier des charges, si par exemple 
l 'entrepreneur a employé en fraude des ma té r i aux r e b u t é s . A ce 
titfic encore la clause est inuti le et illégale. Elle est illégale par 
les motifs qu i viennent d ' ê t re d é d u i t s ; elle est inuti le , parce que 
l 'administration possède d'autres moyens de p réven i r ces abus. 
Si en effet l 'entrepreneur contrevient au cahier des charges, i l 
peut ê t re condamné à r é p a r e r le dommage qu ' i l a causé . S'il em
ploie des ma té r i aux r e b u t é s , on pourra les l u i faire enlever et 
remplacer à son compte c l i l sera rendu responsable des retards 
que celte opéra t ion cause à I 'enlrcprise. L'administration t rou
vera ainsi une compensation suffisante, mais l'application de 
mesures répress ives doit lui échapper nécessa i rement . 

I n d é p e n d a m m e n t de ces cas de responsabi l i té , l 'entrepreneur 
supporte encore le cas for tui t dans une certaine mesure. I l n'est 
en vertu des cahiers des charges, « recevable à invoquer la force 
« majeure que pour autant que, dans les dix jours des circon-
« stances ou événements d 'où elle serait résu l tée , i l en aurait 
« fait r econna î t r e la réal i té par l 'administration. » Cette déroga
tion au principe de l 'art . H 48 est conçue en termes assez vagues. 
Que faut-il entendre par ces mots : que dans les dix jours, i l en 
ait fait r econna î t r e la réal i té par l 'administration? Suffit-il que 
les cas de force majeure soient signalés ou faut- i l encore qu'ils 
soient constatés dans les dix jours? En é q u i t é , l 'entrepreneur a 
satisfait à cette prescription en signalant les obstacles fortuits 
qu ' i l a r e n c o n t r é s ; c t p â u r dissiper le doute, i l serait utile que 
le cahier des charges fût rédigé dans ce sens, en même temps 
qu'on devrait allonger quelque peu ce délai de dix jours. 

Mais l 'administration ne se contente pas d ' é tendre ainsi au cas 
fortuit la responsabi l i té de l'entrepreneur, elle ajoute encore : 
« 11 en serait de même des faits que l'entrepreneur croirait pou-
» voir reprocher à l 'administration ou à ses agents. » Cette clause 
doit dans une certaine mesure ê t re considérée comme non écr i te : 
i l en résu l t e ra i t en effet que l 'administration pourrait i m p u n é 
ment par des m a n œ u v r e s coupables porter préjudice à ceux avec 
qui elle contracte,et sa responsab i l i t ése ra i t couvertepar le silence 
que l'entrepreneur garderait pendant le délai fatal de dix jours 
et qu ' i l n'oserait rompre de peur de s'attirer des représai l les 
cruelles. Ce peut donc ê t r e là dans certaines circonstances une 
convention contraire aux bonnes m œ u r s ; car chacun doit r é p o n 
dre des suites de son dol et i l n.'cst pas permis de stipuler le 
contraire. Sans doute la conduite du corps des ponts et chaussées 
ne nous a pas habi tués à craindre que des réclamations fondées 
s 'élèvent de ce chef, mais i l n'en est pas moins de la dignité de 
l 'administration d'effacer cette clause de ses cahiers des charges 
et de s'avouer responsable jusqu'au bout et sans limites des 
fautes que peuvent avoir à se reprocher les agents qu'elle a 
choisis. 

La responsabi l i té de l 'entrepreneur dure jusqu'au jour de la 
récept ion définitive des travaux, qui a lieu ordinairement six 
mois ou un an après leur pa rachèvemen t . C'est là une dérogat ion 
à l 'art . 1792 faite à son profi t . 

V I . 

L'entreprise doit ê t re t e r m i n é e dans le délai convenu, et les 
cahiers des charges établissent pour chaque jour de retard, comme 
pénali té et sanction de ce principe, une retenue dont le montant 
est dé te rminé ; ces retenues ont le plus souvent pour effet d'ab
sorber e n t i è r e m e n t le bénéfice que l'entrepreneur étai t en droi t 
d'attendre de son travail ; et celle considéra t ion suffirait à elle 
seule pour d é m o n t r e r l ' in iqui té de ce sys t ème , d'autant plus que 
les délais dans lesquels le travail doit ê t re accompli, sont sou
vent fixés sans tenir aucun compte ni de son importance, n i de 
ses difficultés. I l suffirait d'exiger que l'entreprise dût ê t re exé
cutée dans le temps convenu, sauf à rendre l'entrepreneur res
ponsable, des retards causés par sa faute, sans ordonner d'une 
maniè re généra le l 'application d'une amende pour tous cas de 
retards, quels qu'ils soient, qu'ils portent ou non pré jud ice , que 
l'entrepreneur soit ou non de bonne foi . 

11 est vra i que la rigueur de ce sys tème est a t ténuée par le 
droi t accordé au ministre d'affranchir l'entrepreneur des amendes 



qu ' i l a encourues (art. 167 de l ' a r rê té de 1849), ou de lu i donner 
des délais supp lémenta i re s pour parachever les travaux. Mais 
cette disposition est en contradiction formelle avec l 'art . 21 de 
la loi de 1846. Si en effet les autres entrepreneurs qu i ont pris 
part au concours avaient pu p r é s u m e r qu'ils seraient dispensés 
de l'amende en cas de retard, ou que les délais de rigueur dans 
lesquels les travaux doivent ê t re exécutés , ne seraient pas stric
tement observés , ils auraient peu t -ê t r e d i m i n u é leurs pr ix et 
fait des offres moins élevées que celui qui a été déclaré adjudi
cataire. Le principe de la concurrence établi par la loi de 1846 
comme une mesure d'ordre public, se trouve ainsi dé t ru i t au 
profit d 'un seul, auquel on fait après coup des conditions plus 
favorables que celles qu'on avait d'abord annoncées . A ce point 
de vue encore l 'art . 167 de l ' a r rê té de 1849 est illégal. Ainsi l 'on 
ne peut r eméd ie r à ce sys t ème qu'on reconna î t comme vicieux, 
qu'en prenant des mesures contraires à une loi d'ordre public. 
Autant vaudrait l'abandonner complè tement et ne pas en faire 
un épouvanta i ! . 

V I I . 

En ce qui concerne le droi t de rési l iat ion du m a r c h é , ce dro i t 
est réservé à l 'Etal d'une maniè re beaucoup plus cflicace qu'aux 
entrepreneurs. En vertu de l 'art . 1794. l'Etat peut toujours r é 
soudre par sa seule volonté le marché à forfait , en dédomma
geant l'entrepreneur de toutes ses dépenses , de tous ses travaux 
et de tout le bénéfice qu ' i l aurait pu faire. I l a donc le pouvoir 
d iscré t ionnai re de décider si une entreprise doit ê l rc abandon
n é e , si en général elle est dans le cas d ' ê t re rési l iée. I l va sans 
dire qu'une pareille mesure n'est prise que sous le couvert de la 
responsabi l i té minis té r ie l le . 

L 'a r t . 1795 statue que le contrat de louage d'ouvrage est dis
sout par la mort de l 'entrepreneur. L 'adminis l ra l ion déroge à ce 
principe en se rése rvan t le choix, en cas de décès de celui-ci, de 
rési l ier le marché ou d'obliger ses hér i l i e r s à le continuer. Con
çue en ces termes, cette stipulation peut ê t re pour les hér i t iers 
la source d'un grand p ré jud ice , sans aucun in térê t pour le t résor . 
Ils peuvent ê t re inhabiles ou inexpé r imen té s , la mort de leur au
teur peut leur avoir enlevé le crédi t nécessaire pour faire un 
grand travail d 'ut i l i lé publique. I l serait donc préférable de r é 
server seulement à l 'administration le droi t d'accepter les offres 
qui lui seraient faites par les hér i l ie rs ou de les r épud ie r sui
vant ses convenances. 

Quant aux droits de résil iat ion de l 'entrepreneur, les cahiers 
des charges sont muets à cet égard et s'en réfèrent par consé
quent au droi t commun; cependant ils y apportent des limites 
é t ro i tes . Ainsi pour que l'on puisse demander la rési l iat ion pour 
cause de cas fortuit ou de faute de l 'administrat ion, i l faut, ainsi 
.que nous l'avons v u , faire reconna î t re la réal i té des circonstances 
que l'on invoque dans le délai fatal de dix j o u r s ; si donc l 'cntrc-
preneurn'a pas c ru , lorsque la circonstance s'est p résen tée , qu'elle 
pouvait en t r a îne r des conséquences aussi fâcheuses pour l u i , et 
s'il a ga rdé le silence, on peut opposer une fin de non-recevoir 
à ses justes réclamations et consommer i m p u n é m e n t sa ru ine . I l 
y a encore là une in iqui té que l'on devrait songer à faire dispa
r a î t r e . 

Les cahiers des charges français sont sous ce rapport conçus 
dans un esprit beaucoup plus l ibéral et p révo ien t des cas de r é 
siliation qui devraient passer dans notre pratique administrative. 
Ainsi ils statuent que : « Si pendant le cours de l'entreprise les 
» pr ix subissaient une augmentation notable, le marché pourra 
« ê t re résilié sur la demande qui en serait faite par l 'entrcpre-
« neur. » La bienfaisante ut i l i té de cette disposition n'est pas 
contestable dans le cas où i l se produit une augmentation de pr ix 
dans des circonstances en dehors des prévis ions possibles de l 'en
trepreneur et qui sont assez persistantes pour a l té rer les bases 
du contrat. Tel serait par exemple le r enché r i s semen t causé dans 
le pr ix des matér iaux par suite d'une prohibi t ion à l ' en t rée de 
ces ma té r i aux dans le pays; telle serait encore, au témoignage de 
M M . COTELLE, t. I I I , p . 78, DuFoun.t. I V , p . 360, et CUATIGNIER, 

p . 1 2 1 , l'augmentation ré su l t an t de la mise en adjudication de 
travaux nouveaux dans la m ê m e c o n t r é e . 

V I I I . 

En cas de contestation sur le sens ou l 'exécution des clauses 
du marché , quelle est l ' au tor i té compé ten te pour statuer sur le 
conflit? 

Aux termes de l 'art . 4 de la loi du 28 pluviôse an V I I I et de 
l 'art . 14 du décre t impér ia l du 11 j u i n 1806., l'examen en étai t 
dévolu aux conseils de p ré fec tu re et au Conseil d'Etat. Mais i l est 
bien certain que ces dispositions, déjà abrogées par l 'ar t . 168 de 
la loi fondamentale de 181 S, l 'ont é té de nouveau par l 'art . 92 
de notre Constitution. Cette abrogation est d'autant moins dou

teuse que les lois constitutives de 1818 et de 1831 n'ont plus 
ins t i tué de tribunaux administratifs, tellement qu ' i l serait i m 
possible d'appliquer encore la loi de pluviôse et le d é c r e t de 
1806. 

Mais en France, où la ju r id ic t ion administrative a con t inué de 
fonctionner, les instances relatives à ces contestations sont encore 
du ressort des conseils de pré fec ture et, en cas d'appel, de celui 
du Conseil d'Etat. M . CoRMENiN.dans ses questions de dro i t admi
nistratif, s'est vainement élevé contre ce sys tème; i l a été con
sacré par une jurisprudence invariable et constante du Conseil 
d'Etat. Voyez à ce "sujet le r épe r t o i r e de MM. DE BROUCKERE et 
TIELEMANS, V» Adjudication, tome 1 " , p . 556. Cependant cet état 
de choses est loin de donner à l'entrepreneur procédant contre 
l'Etat toutes les garanties qu ' i l est en droit d'exiger contre ce 
puissant adversaire. Car le conseil de préfecture se borne à exa
miner le conflit sur simples mémoi res et conclusions éc r i t es , n'ad
met pas la partie intéressée à l ' instruction de l'affaire, et, sans l u i 
permettre de discuter oralement ses droits devant l u i , prononce 
son jugement à huis-clos. I l n 'y a que la procédure du Conseil 
d'Etat qui soit orale. 

Telles sont, en France, les exigences de l 'administration; elle 
enlève aux tribunaux ordinaires la connaissance des droits civils 
que l'entrepreneur croit avoir contre elle ; mais au moins elle en 
confie l'examen à des jurisconsultes éc la i rés , à une ju r id ic t ion 
dont l 'élévation garantit l ' i ndépendance . 

En Belgique, les p ré ten t ions de l 'administration sont plus exor
bitantes encore; et la Constitution a beau dire que les contesta
tions qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement du 
ressort des tr ibunaux, l 'administration ne laisse pas que d 'é tabl i r 
dans ses contrats que les difficultés auxquelles donnent lieu les 
clauses du cahier des charges, échappe ron t à la compétence de la 
justice civi le . Mais si la ju r id ic t ion administrative peut seule en 
conna î t r e , comment remplacer leconseil de préfecture et IcConseil 
d'Etat que la Constitution a abolis? L'administration a été quelque 
temps hési tante sur le choix des juges qu'elle imposerait à l'en
trepreneur. Elle a abord voulu des arbitres qui statuassent sans 
appel : « Les doutes ou contestations qui pourraient s ' é lever sur 
l ' in terpré ta t ion des dispositions des devis et cahier des charges, 
dit l 'art . 81 du cahier des charges pour l'entreprise du chemin 
de fer de Malines à Bruxelles, 5 mai 1854, seront à frais com
muns soumis et décidés par trois arbitres nommés, le premier 
par le demandeur, le second par le dé fendeur et le t ro i s ième par 
les deux arbitres que les parties auront désignés. En cas de désac
cord entre ces deux arbitres sur le choix du t rois ième, i l sera 
nommé par la cour d'appel de Bruxelles, à la requête de la partie 
la plus diligente. Les trois arbitres ainsi nommés prononceront à 
la major i té des voix comme amiables compositeurs, sans forme ni 
délai de p r o c é d u r e ; leur décision sera sans appel, requê te c ivi le , 
ni recours en cassation. » 

I l lui a fallu ensuite au sein de ce tr ibunal arbitral un juge qui 
lui fut acquis, et la rédact ion p récéden te a été modifiée en ce 
sens : « Toutes contestations qui pourront s'élever entre le gou
vernement et l 'entrepreneur, à l'occasion ou par l'effet du cahier 
des charges, seront soumises à trois arbitres qui statueront défini
t ivement. . . Les parties délèguent pour leurs arbitres les prési
dents du tr ibunal de p r e m i è r e instance et de la chambre de com
merce de Bruges, et l ' ingénieur en chef des ponts et chaussées 
dans la province de la Flandre occidentale. » (Art . 20 du cahier 
des charges pour l'entreprise du chemin de fer de Bruges à Os-
tende, 7 j u i n 1859.) 

Ces stipulations au moins étaient légales. I l est toujours permis 
aux parties de confier à des arbitres les contestations qui s 'é lèvent 
sur leurs in té rê t s . L 'ar t . 1 e r du l i t re I e r de la loi du 16/24 août 
1790 engage même les citoyens à se pourvoir devant des arbitres 
cl considère le compromis comme le mode le plus raisonnable de 
terminer les différends qui peuvent s 'élever entre eux. 

Mais depuis, l 'administration a modifié sa pratique, et elle i m 
pose aux entrepreneurs une clause généralement rédigée en ces 
termes : « Toutes les contestations qui pourraient survenir entre 
l'entrepreneur et les agents de l 'administration, au sujet de l 'exé
cution ou de l ' in terpré ta t ion des clauses du cahier des charges, se
ront soumises à l ' ingénieur en chef directeur, qui prononcera, 
sauf recours au dépa r t emen t des travaux publics. » 

Voilà donc l 'administration à la fois juge et partiedanssa cause. 
L'entrepreneur n'a plus même la garantie d'une ju r id ic t ion spé 
ciale ; i l est à la merci de son cocon tractant. 

11 est vrai que l'entrepreneur peut se prévaloir de l ' inconstitu-
t ionnali lé de cette clause ; et celte question, soumise à l ' appréc ia
tion des tr ibunaux, a été résolue eu sa faveur. Le t r ibunal de 
Mons, par jugement du 14 j u i n 1852, s 'était , dans pareille i n 
stance, déclaré incompéten t , d'abord parce que le cahier des 
charges est de sa nature un règ lement qu ' i l appartient à l 'admi
nistration d ' a r r ê t e r et d'imposer, et ensuite parce que l 'enlrepre-



neur avait, par une clause de son contrat, reconnu expressément 
qu ' i l était soumis, en ce qui regardait l ' in terpréta t ion de son 
marché , à la compétence de l 'autor i té administrative. Mais ce j u 
gement fut réformé sur appel par la cour de Bruxelles, le 1 6 fé
vrier 1 8 3 5 (Jurispr. de Belg., 3 3 , 2 , 2 2 0 ) , et le pourvoi dir igé 
par l'administration contre cette décision fut rejeté par la cour 
de cassation, le 9 décembre suivant (Jurispr. de Belg., 3 4 , 
1 , 9 7 ) . 

V . aussi Bruxelles 2 9 décembre 1 8 5 8 (Inc. cit., 5 9 , 2 , 1 2 9 ) 
et le réper to i re de M M . D E BROUCKERB et TIELEMANS, V O Cahier 

des charges, t . 4 , p . 6 5 . 
I l est donc bien acquis que ces clauses par lesquelles l'entre

preneur se soumet à déférer toute contcslaliou sur l'entreprise à 
l'administration e l lc -mêmesont incons t i tu t ionne l les et non écr i tes ; 
i l semble dès lors que nos observations n'aient plus aucune por
tée , puisque l'entrepreneur est toujours libre de soumettre le 
conflit aux tribunaux civils. Cela est vrai en d r o i t ; mais en fait, 
les choses se passent autrement ; l'entrepreneur qui conlracle avec 
l'Etat, désire avant tout ne pas blesser ce puissant adversaire. S'il 
demandait aux tribunaux civils de se prononcer sur l ' in te rpré ta 
tion de son contrat, i l aurait peu t - ê t r e à craindre les représa i l les 
de l'administration ; et pour évi ter la guerre ouverte, i l se soumet 
sans murmurer aux conditons onéreuses qu'on lui impose, et le 
cahier des charges a beau ê t re illégal et inconstitutionnel, i l n'en 
est pas moins app l iqué tous les jours dans toutes ses consé
quences. 

Les vices de ce système que la pratique a consacré en dép i t de 
la Constitution sont nombreux et assez patents pour qu' i l soit inu
tile de les é n u m é r e r . Non-seulement l'examen des affaires conten-
licuses est ainsi dévolu à des personnes qui ne sont pas toujours 
bien compétentes pour statuer sur les points qui peuvent surgir ; 
mais encore l ' impart ial i té c l l ' indépendance de ces juges peuvent 
é l re mises en d o u t é . 

Ils sont intéressés comme cocontractants à donner tort à l 'en
trepreneur, comme fonctionnaires ils sont enclins à décider la 
question au point de vue de l 'administration. S'il y a doute sur 
l 'élcnduc de l'engagement de l'entrepreneur, le contrat doit s'in
te rpré te r contre l 'Etat, puisque c'est lu i qui a rédigé le cahier 
des charges (art. 1 1 6 2 ) , mais quelle que soit la bonne foi do ses 
agents, i l est bien évident qu'ils seront naturellement disposés à 
résoudre en leur faveur l ' ambigu i té du contrat. I l serait désirable 
de voir de pareilles clauses d i spara î t re des cahiers des charges. 
A ceux que la Constitution met à la tête des affaires publiques, i l 
appartient moins qu 'à tout autre de potier une atteinte aussi fla
grante à la lettre et à l'esprit de la Constitution. 

I X . 

Nous avons ainsi analysé la plupart des articles des cahiers des 
charges dans leur uti l i té et dans leur légalité, et nous croyons 
avoir p rouvé que ces contrats contiennent beaucoup de stipula
tions qu ' i l serait désirable de voir d i p a r a î l r e . Une réforme nous 
parait nécessaire, et peut s 'opérer facilement. Pourquoi le gou-
nement ne proposerait-il pas aux Chambres une loi sur les entre
prises publiques dest inées à complé ter l 'œuvre du code c iv i l dans 
ce qu'elle peut avoir d'incomplet à cet é g a r d ? 

Pourquoi tout au moins ne créeraiU-on pas, comme nous le 
demandons au début de cet article, un contrat-type sur la po r t ée , 
la nature et les effets des engagements de l 'Etal c l des entrepre
neurs, dont on proscrirait les clauses que peuvent faire l'objet 
d'une critique fondée, et auquel se rapporteraient les devis dres
sés pour chaque entreprise pa r t i cu l i è re? 

Nous avons pris à la France les principales dispositions de noire 
loi de comptab i l i t é ; pourquoi ne l u i prendrions-nous pas aussi, 
en le corrigeant, en l ' amél ioran t , son cahier général des charges 
imposées à ceux qui contractent avec l'Etat? Tout le monde y 
gagnerait, l 'administration comme le pubilc. G. J . 

t — 

JURIDICTION CIYILE, 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 
D e u x i è m e chambre . — P r é s , de M. Pe t cou, conseiller-. 

PATENTE. SOCIÉTÉ ANONYME. — FONDS DE RESERVE. 

Les intérêts du fonds de réserve d'une société anonyme doivent être 
compris parmi ses bénéfices pour la fixation du droit de pa
tente. 

(LA BANQUE NATIONALE C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

ARRÊT. —o Sur le moyen unique de cassation, t i ré de la fausse 

application de l 'ar t . 3 de la loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 , combiné 
avec l 'ar t . 6 de la loi du S mai 1 8 8 0 et les art . 1 7 , 1 8 et 1 9 des 
'statuts de la Banque Nationale, a p p r o u v é s par a r rê té royal du 
4 septembre suivant, en ce que la députa t ion permanente du con
seil provincial a décidé que les in té rê t s du fonds de réserve doi 
vent entrer en ligne de compte pour la fixation du droi t de pa
tente : 

t> Attendu qu'aux termes de l ' a r l . S de la loi du 2 2 janvier 
1 8 4 9 , le droi t de patente des sociétés anonymes est fixé à 1 et 
demi p . c. du montant des bénéfices annuels et que cet article 
ajoute : on cnlcnd par bénéfices, les in térê ts des capitaux enga
gés, les dividendes et généra lement toutes les sommes répar t i e s 
de quelque t i t re que ce soit, y compris celles affectées à l'accrois
sement du capital social et les fonds de rése rve ; 

« Attendu que cet article a pour but de faire cesser le doute 
qui existait p r é c é d e m m e n t sur le point de savoir si les sociétés 
anonymes pouvaient soustraire une partie de leur revenu au 
droi t de patente, sous p ré t ex t e d ' in té rê t s ou de location du capi
tal social; que sa disposition, conçue dans les termes les plus gé 
n é r a u x , cons idèren t comme bénéfices passibles de l ' impôt , tous 
les gains quelconques, sans distinguer entre ceux qui sont le r é 
sultat du travail ou de l ' industrie et ceux qui proviennent d'un 
placement de fonds ; que si la loi parle des in térê ts des capitaux 
engagés , clic n'a é v i d e m m e n t pas eu en vue les seules sommes 
employées dans les opéra t ions de commerce ou de banque pour 
lesquelles la société est ins t i tuée , mais tous les capitaux engagés 
par les actionnaires, c 'es t -à-dire tout le fonds social dont le fonds 
de réserve fait par t ie ; 

« Que le texte et l'esprit de la loi s'opposent à toute distinction 
entre les in térê ts du fonds de réserve et ceux de tous autres ca
pitaux que les sociétés anonymes jugeront convenable de placer 
en fonds publics ou autrement; que s'il est vrai que les sommes 
qui ont formé successivement le fonds de rése rve , ont déjà é té 
frappées du droit de patente, ce n'est pas un motif pour en dis
penser les in térê ts de ce fonds, qui constituent un nouveau b é 
néfice ; 

« Attendu que la loi du 5 mai 1850, qui institue la Banque 
Nationale, n'a a p p o r t é aucune modification à la loi des patentes 
et que la circonstance que le fonds de réserve est placé eu rentes 
sur l'Etat et soustrait au mouvement des affaires, ne peut pas 
faire perdre aux in té rê t s de ce fonds le caractère de bénéfices ' 
réalisés au moyen du capital social; 

« Attendu qu ' i l n'existe aucune analogie entre les sociétés 
anonymes dont le revenu net, de quelques éléments qu ' i l se com
pose, sert de base au droi t de patente et les simples particuliers 
qui sont imposés à raison de l'importance p résumée de l ' indus
trie qu'ils exercent, sans égard au plus ou moins de bénéfices 
qu'ils réal isent ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l ' a r rê té a t t aqué , en 
comptant parmi les bénéfices les in térê ts du fonds de ré se rve 
pour fixer le droi t de patcnle de la société demanderesse, loin de 
contrevenir à aucun texte de la l o i , fait une juslc application de 
l 'ar t . 3 de la loi du 2 2 janvier 1 8 4 9 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouf en son rapport M . le conseiller 
PAQUET et sur les conelusions de M . CLOQUETTE, avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi et condamne la demanderesse aux d é p e n s . . . » 
(Du 2 9 octobre 1 8 6 0 ) . 

— — ^ -

T R I B U N A L CIVIL D E G A N D . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de ni . L e l l è v r c . 

DEMANDE P R I N C I P A L E . — DÉSISTEMENT. — DEMANDE RECONVEN

T I O N N E L L E EN DOMMAGES-INTÉRÊTS.. DÉFENSE A L ' A C T I O N 

PRINCIPALE. 

Le désistement pur et simple de la demande principale ne rend 
point le défendeur non recevable à réclamer des dommages-
intérêts pour le tort que cette demande lui a causé. 

ïl en est autrement d'une demande qui n'était qu'une défense à 
l'action principale. , 

(rAUWELS C. VAN DEN IIOVE.) 

JUGEMENT. — « Quant à l'action principale i 
« Attendu que les demandeurs ont déclaré désis ter parement 

et simplement de l'action et de la p rocédure à charge du défen
deur, avec offre de payer tous les frais engendrés par eelte ac
tion ; 

« Quant aux dommages - in t é rê t s réelamés par le défendeur x. 
« Attendu qu'aussi longtemps que le dés is tement de l'action 

n'a pas é té accepté ou déclaré valide par décre t , le défendeur 
peut former une demande recotivcnlionnclle en dommages- in té 
r ê t s pour le tor t causé par l'action ; qu'en effet, cette demande 
n'est pas une demande principale ; qu'elle ne tire pas son p r i n -



cipe d ' e l l e -même, mais qu'elle a sa cause ou son origine dans 
l'action principale dont les demandeurs d é s i s t e n t ; que dès lors 
i l est juste que le t r ibunal , qui décrè te ce dés is tement , statue en 
m ê m e temps sur les dommages - in té rê t s que cette action a pu 
causer au d é f e n d e u r ; que la conncx i t é , ainsi qu'une prompte et 
bonne justice, justifient cette extension de j u r i d i c t i on ; 

« Attendu que celte demande en dommages - in t é rê t s est fon
d é e ; qu ' i l est év iden t que l'action en contrefaçon a t roublé le 
dé fendeur dans l'exercice de son industrie et l'a forcé à faire de 
nombreuses démarches pour p r é p a r e r sa défense; qu'en outre, e,llc 
a por té atteinte à sa répu ta t ion d' industriel et a été cause que les 
procédés qu ' i l emploie dans sa brasserie, ont été décri ts et l ivrés 
à des concurrents ; 

« Attendu que le t r ibunal ne possède pas les é léments néces
saires pour fixer dès à présent l 'importance du préjudice éprouvé ; 
qu ' i l y a donc l ieu d'ordonner au défendeur de le libeller par 
é t a t ; 

« Quant à la demande reconventionneile en null i té du brevet 
des demandeurs : 

« Attendu que cette demande est principale ; qu'elle a son p r in 
cipe en el le-même c l qu'elle n'a nullement pris naissance dans 
l'action principale dont les demandeurs dés i s t en t ; que ce qui le 
démon t r e clairement, c'est qu ' i l étai t loisible au défendeur d'agir 
en null i té du brevet devant le juge du domicile des demandeurs, 
m ê m e avant leur act ion; qu'ainsi dans l'instance actuelle la de
mande en null i té n'est pas produite comme demande accessoire 
ou connexe, mais sous forme d'exception, comme moyen de dé 
fense; que n'ayant eu accès dans l'instance que sous cette forme, 
i l est clair que, par le dés is tement de l'action principale, elle ne 
peut plus remplir ce rôle dans l'instance; qu ' i l n 'y a plus lieu à 
se défendre contre une action à laquelle les demandeurs re
noncent; 

a Attendu que le défendeur voulant la faire survivre au désis
tement et la transformer en action principale, i l est évident que, 
comme telle, le t r ibunal de Gand ne peut en conna î t re , les deman
deurs devant ê t re attraits de ce chef devant le juge de leur 
domicile; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal faisant droi t , ouï en audience 
publique les conclusions conformes de M . DE PAEPE, substitut 
du procureur du r o i , décrè te le dés i s tement de l'aclion et de la 
p r o c é d u r e à charge du d é f e n d e u r ; condamne les demandeurs à 
tous les frais engendrés par cette action ; déclare rccevablc et fon
dée la demande en dommages- in té rê t s ; condamne, en conséquence , 
les demandeurs aux dommages- in té rê t s à libeller par é t a t ; déclare 
la demande en nul l i té du brevet des demandeurs non recevable; 
condamne les demandeurs aux d é p e n s ; fixe jour pour discuter 
l'importance des dommages- in té rê t s au 50 de ce mois; déclare le 
p résen t jugement exécutoire par provision, nonobstant opposi
t ion , appel et sur caution. . . » (Du 15 avr i l 1801. — Plaid. 
M M M JAMAR et DEREINE C. T I L L I È R E . ) 

— — 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U G E S . 

P r é s i d e n c e de IM. B a i r w e n s . 

PATENTE. — CONTRAINTE. OPPOSITION. — COMPÉTENCE. 

Ce n'est pas au juye civil, mais au juge correctionnel qu'il appar
tient de statuer sur une opposition à une contrainte décernée, en 
matière de patente, par l'administration des contributions di
rectes. 

Celle compétence du tribunal correctionnel est d'ordre public. Les 
parties ne peuvent y déroger ni expressément, ni tacitement, ni 
directement, ni indirectement. 

(VAN TOMME C. GOBDE ET LE MINISTRE DES FINANCES.) 

Le 2 7 m a r s l 8 G 0 , le receveur des c o n t r i b u t i o n s de Ruys -
seledc d é c e r n a con t re J o s é p h i n e V a n T o m m e , d i r e c t r i c e 
d 'une é c o l e d e n t e l l i è r e à Aerzec le , une c o n t r a i n t e à l 'effet 
d ' o b t e n i r le pa iement d ' u n d r o i t d e patente . Oppos i t ion f u t 
fa i te à cette c o n t r a i n t e avec assignat ion d u receveur et du 
m i n i s t r e des finances p o u r en tendre p r o n o n c e r la n u l l i t é 
de la p o u r s u i t e . 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit de contrainte signifié à l'opposante 
le 27 mars 1860, e n r e g i s t r é ; 

« V u l 'exploit contenant opposition à ladite contrainte avec 
assignation aux défendeurs le 50 mars 1860, e n r e g i s t r é ; 

a V u les autres pièces du procès et ouï les parties en leurs 
moyens et conclusions ; 

« Attendu que déjà l'ordonnance annexée à la loi du H février 
1816 et * portant r é tab l i s sement d'un droi t de patente pour le 
royaume des Pays-Bas » tout en abrogeant toutes les lois an t é 

rieures sur celle contribution qui seraient contraires (art . 1 « , 
§ 2), avait s tatué que le patcnlablc, qu i , après sommation par 
huissier, aurait pers i s té dans son refus de remettre sa déc lara
tion de patente au bureau du percepteur ou avait commis quel
que autre infraction, devait dans les provinces méridionales (Bel
gique) ê t re poursuivi devant les tribunaux correctionnels (art. 18, 
§ 3 , 57, § 6 , 41 et 4 2 ) ; 

« Que cette ordonnance de 1816 fut abrogée par l 'art . 44 de 
la loi du 21 mai 1819, contenant une nouvelle ordonnance sur 
le droi t de patente ; 

« Qu'entre autres dispositions, cette loi dans son art . 37, com-
mine une amende de 25 à 400 florins pour défaut de déclara
tions de patente et pour déclarat ions inexactes, outre le droi t qui 
pourrait ê t re fraudé et qui sera toujours exigible pour l ' année 
e n t i è r e , en sus de l 'amende; 

« Que dans son art . 40 elle a r r ê t e que la connaissance de 
toute contravention à la p résen te loi est a t t r ibuée aux t r ibunaux 
de police correctionnelle, que les procureurs du roi p rès ces 
tribunaux seront tenus d'office de poursuivre ces contraven
tions , et qu 'à l 'égard de l ' instruction des procédures dans l'es
pèce, l'appel et le pourvoi en cassation, l 'on suivra les règles 
prescrites en mat iè re de police correctionnelle par la législation 
en vigueur ; 

« Qu'enfin, dans son ar t . 42 , elle ordonne que les susdites 
poursuites devant les tr ibunaux ne pourront avoir lieu que de 
l'aveu du d é p a r t e m e n t des finances; 

« Que, d 'après ce qu'avait décré té - la loi du 12 ju i l le t 1821 , 
fixant les bases du sys tème des impositions du royaume, à part i r 
de l ' année 1822, et maintenant, entre autres impôts directs, le 
droit de patente, cette loi du 21 mai 1819 fut revue, modifiée 
et é t endue par celle du 6 avr i l 1823, dont l 'art. 15 est conçu en 
ces termes : « L 'a r t . 40 de la loi susdite sur le droit depatente du 
21 mai 1819 est abrogé et remplacé par les dispositions suivan
tes : La connaissance de toute contravention aux dispositions de 
la p résen te loi est a t t r i b u é e aux tribunaux de police correction
nelle. Toutes les actions pour l'application d'amendes seront por
tées et poursuivies devant lesdits t r ibunaux, au nom et à la d i 
ligence du d é p a r t e m e n t des recettes; les tribunaux ne prononce
ront sur ces affaires q u ' a p r è s avoir entendu les conclusions du 
min i s tè re public. Les jugements rendus seront sujets à appel et 
à cassation, conformément aux lois existantes sur la p rocédure 
en mat iè re correctionnelle ; » 

<< Attendu que ces dispositions spéciales , qu i , depuis 1816 
n'ont cessé d'investir les tribunaux correctionnels de la j u r i d i c 
tion en mat iè re de contraventions aux lois sur la patente, n'ont 
été rappor tées ni modifiées par aucune loi pos t é r i eu re ; 

« Qu'au contraire l 'ar t . 15 de la loi du 18 j u i n 1842, l ' a r t . 41 
de loi du 19 novembre de la même a n n é e , et l 'art. 5 de la loi du 
22 janvier 1849 les ont implicitement maintenues; 

o Que, comme tout ce qui tient à l 'ordre des jur idic t ions , elles 
sont d'ordre public ; 

« Que par conséquent , i l n'appartient ni au juge ni aux par
ties d'y déroger ou d'y contrevenir, expressément ou tacitement, 
directement ou indirectement (art. 6 du code civi l) , et qu'au be
soin, c'est au juge incompéten t à renvoyer d'office devant qui de 
droi t (art. 170 du code de p rocédure ) ; 

« Attendu que c'est p réc i sément ce renvoi que doit ordonner 
ici d'office et de piano le tr ibunal civi l de céans, siégeant comme 
tel c l saisi comme tel de la cause dont i l s'agit dans l'occurrence : 
c 'est-à-dire, d'une affaire inscrite à son rôle général sub n° 2458, 
d is t r ibuée à sa seconde chambre et dans laquelle de part et d'au
tre les parties litigantes ont consti tué avoué et procédé comme 
en mat ière de p r o c é d u r e civi le , nonobstant qu' i l y fût question 
d'une opposition formée par la partie D'Hooghe comme p r é t e n d u 
patentable à une contrainte dél ivrée contre elle le 17 mars 1860 
par l'inspecteur des contributions directes de l'arrondissement de 
Bruges, visée par M . le gouverneur de la province, emportant 
exécution pa rée , et poursuivie par la partie De Net aux fins d'ob
tenir recouvrement d'un droit de patente, p ré tendument dû par 
ladite partie D'Hooghe, pour l'exercice de 1859 et montant à 
54 fr . 51 c,, patente pour laquelle celle-ci n'a fait et p r é t e n d , 
contrairement à ce que soutient celle-là, ne devoir faire aucune 
déclaration ; 

« Qu'en effet celte contrainte ou poursuite, d'une part , et 
cette opposition ou défense d'autre part sont intimement liées et 
ne peuvent ê t re scindées ; qu ' év idemmen t elles appartiennent et 
doivent appartenir à la m ê m e ju r id ic t ion , à savoir, d 'après les 
dispositions législatives qui p récèden t , à celle du juge correction
nel et non à celle du juge c i v i l , puisqu'en dern iè re analyse, i l 
s'agit desavoir s i , oui ou non, la partie D'Hooghe est patentable 
et si partant, oui ou non, cette partie a contrevenu à quelque dis
position des lois p réc i t ées , notamment en ne faisant pas sa décla
ration j 



« Qu' i l n ' importe guè re que, dans sa contrainte, la partie De 
Net ne poursuive encore que le recouvrement du principal du 
droi t de patente p r é t e n d u m e n t échu , et non également l'amende, 
puisque le refus du p ré t endu patentable é tan t désormais con
state, et par suite de son opposition l'instance judiciaire é tan t 
l iéo, rien n ' empêche la susdite partie poursuivante d'ajouter à sa 
demande et à ses conclusions sans qu'elle ait besoin de recourir 
à une nouvelle contrainte (DALLOZ, NOUV. R é p . , V o Enregistre
ment^" 5677), pourvu toujours que ce soit devant le juge com
pé ten t ; 

«Qu'i l n'importe non plus que le tribunal c ivi l de céans se trouve 
saisi, dans l 'espèce, non par voie d'action directe de la part de la 
partie poursuivante e l le-même partie De Net, mais seulement par 
voie d'opposition formée avec assignation par un p ré t endu paten
table, la partie D'Hooghc, puisqu'on usant de la voie d'opposi
t ion avec assignation directe, le p ré t endu patentable ne fait que 
suivre une marche autor isée par la loi pour suspendre l 'exécu
t ion d'une contrainte lancée contre elle, sans que cette marche 
puisse intervert ir en rien le rô le des parties : la vér i table partie 
poursuivante ou demanderesse n ' é t an t pas i c i , en réa l i té , le p r é 
tendu redevable, partie D'Hooghc, simple opposante et qui ne 
fait que se d é f e n d r e , mais bien la partie De Net, qui p ré t end 
que l ' impôt direct dont i l s'agit est dû à l'Etat par la partie 
D'Hooghc et q u i , par voie d 'exécut ion ou de contrainte, en 
poursuit le recouvrement contre elle; 

o Attendu finalement, en ce qui louche les dépens de l'instance 
actuelle, que les deux parties litigantes doivent, ê t r e considérées 
ici comme parties succombantes, toutes les deux ayant par tagé 
l 'erreur et con t r ibué à la faute commune : l 'une, en portant le 
d é b a t , et l'autre en l'acceptant, avec défenses et conclusions for
melles de part et d'autre, devant un tribunal radicalement i n 
compéten t ratione materiae; 

« Par ces motifs et ouï M . DE GRAVE, substitut du procureur 
du r o i , en son avis, le Tr ibunal c iv i l , seconde chambre, s iégeant 
en matière civi le , sans p é n é t r e r plus avant dans les fins, défenses 
et conclusions des parties, de forme ou de fond, se déclare d'of
fice incompétent ratione materiae et renvoie devant qui de droi t ; 
compense les d é p e n s . . . o (Du 25 avr i l 1861. — Plaid. M M " L A U -
WERS c. DE N E T ) . 

T R I B U N A L CIVIL D E H A S S E L T . 
P r é s i d e n c e de M . G é r a r d . 

REPRISES I>E LA FEMME. — BIEN MOBILIER. — CONTRAT DE 

MARIAGE. 

La donation au survivant des époux de tous les biens meubles 
délaissés par le prèdèeèdè comprend le prix de biens propres de 
celui-ei aliénés satis remploi. 

(DE T'SERCLAES C. VEUVE DE T'SERCIAES.) 

JUGEMENT. — « En droi t : 

o Y a-t i l lieu de dire les demandeurs mal fondés dans leur 
aetion et de les condamner aux dépens? 

« Attendu que, suivant les art . 1 et 2 de leur contrat de ma
riage reçu par M 0 Henri-Jean Faelen, notaire de rés idence à 
Diest, le 5 d é c e m b r e 1853, enreg is t ré , les époux T'Serclaes, de 
Wonimersom, se sont mariés sous le régime de la c o m m u n a u t é 
légale, en exceptant de cette communau té certains meubles; que 
par l 'art . 3 de ce contrat le futur époux a fait donation à sa future 
épouseen cas de survie,dclous lesbiens mcublesqu'il délaisserai t , 
sauf ceux exceptés de la c o m m u n a u t é , et l'a en outre avantagée 
d'une rente v i a g i è r e ; que par l 'art . 4 la future épouse a, de son 
cô té , fait donation à son futur époux , en cas de survie, de tous 
les biens meubles qu'elle dé la i s se ra i t ; 

» Attendu que, le baron de T'Serclaes de Wommersom é tan t 
p rédécédé , ses hér i t i e r s légaux p ré tenden t exercer un droi t de 
reprise du chef de propres aliénés sans remploi pendant le cours 
du mariage ; 

« Attendu que la vente de ces propres n'est point contes tée , 
mais que la défenderesse soutient d'une part que le prix n'en a 
point été versé dans la c o m m u n a u t é , et de l'autre que, si m ê m e 
i l l 'aurait é t é , l 'action en reprise, é tan t mobi l iè re , doit ê t re com
prise dans son gain de survie ; 

« Attendu qu'en supposant même les demandeurs fondés à 
p r é t e n d r e que les pr ix de vente d'un propre doit ê t re r é p u t é versé 
dans la c o m m u n a u t é du moment qu ' i l est touché par le mari sans 
qu'aucune autre preuve de versement soit nécessai re , encore 
ne peuvent-ils ê t r e admis, en présence du contrat de mariage 
p réc i t é , à exercer un droit de reprise du chef des propres vendus, 
puisqu'il est constant que ce droi t est mobilier de sa nature c l 
doit dès lors ê t r e compris dans la disposition contractuelle faite 

au profit de la dé f ende re s se ; qu ' i l importe peu, du reste, que ce 
droi t doive ê t re exercé à titre de créance ou à ti tre de p r o p r i é t é , 
puisque, si même celle de rn i è re hypo thèse était vraie, encore le 
droi t serail-il mobil ier , la c o m m u n a u t é ne comprenant, dans l'es
pèce , que des meubles; 

« Attendu qu'on objecte en vain que, si l'action en paiement 
du pr ix d'un propre aliéné et non payé avant la dissolution de la 
c o m m u n a u t é ne fait point partie de celle-ci, c'est parce que cette 
action, mobi l iè re vis-à-vis des tiers, à, entre époux , un caractère 
immobi l ier qu'elle doit conserver alors même que l 'époux ven
deur agit en reprise contre la communau té qui a touché le pr ix ; 

« Attendu que cette thèse , sur laquelle se fonde l'action des de
mandeurs, repose sur une fausse base; qu ' i l n'est pas douteux 
que, si l'action en paiement du pr ix d'un propre vendu ne fait 
point partie de la c o m m u n a u t é , ce n'est pas parce qu'elle aurait 
une nature immobi l i è re , mais parce que le droi t au pr ix , dont 
l'action en paiement n'est que le corollaire, conserve le carac tè re 
de propre de l 'époux vendeur, et n 'eû t pu à ses dépens ê t r e d é 
volu à la c o m m u n a u t é , c e qui est s ivrai que,si la communau té tou-
chcceprix,el le endevient immédia tement débi t r ice fauled'y avoir 
eu dro i t , et l 'époux vendeur conserve contre elle le recours qu ' i l 
e û t eu, à ti tre de propre, contre le vendeur ; 

« Attendu que vainement aussi les demandeurs p r é t e n d e n t 
induire de la contexture du contrat de mariage que le défunt 
époux n'a entendu avantager son épouse que des biens meubles 
compris dans la c o m m u n u a t é , une telle in te rpré ta t ion é l an t i n 
compatible avec les termes mêmes de la disposition faite, lesquels 
sont généraux et se rapportent expressément à tous les biens 
meubles que l 'époux déla issera , non compris ceux exceptes de la 
c o m m u n a u t é ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . HECHTERMANS, procureur 
du r o i , en son avis conforme, di t les demandeurs mal fondés dans 
leur action et les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 7 ju i l le t 1858. 
— Plaid. M M e s N A G E L S c . B U R Y , du barreau de Liège.) 

T R I B U N A L CIVIL D E T O U R N A I . 
P r e m i è r e chambre . — P r é s , de M . D a b a s a î n é . 

ENREGISTREMENT. — DÉCLARATION DE COMMAND. 

CAUTIONNEMENT. 

La déclaration de command n'est pas soumise au droit de caution
nement sur pied de l'art. 69, § 2, »° 8 de la loi du 22 frimaire 
an VU. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. MAVER.) 

Les notaires Rcsteau et L i d n a r t , de Leuze, e x p o s è r e n t en 

vente d ive r s biens le 25 a o û t 1858 . Le cahier des c o n d i 

t ions de la vente p o r t e , a r t . 3 : » Les a c q u é r e u r s pa i e ron t , 

dans le délai de trente jours au plus t a r d a p r è s la ven te , 

le p r i x des ad jud ica t ions , et a p r è s ce d é l a i i l s en pa i e ron t 

à p a r t i r d u j o u r de la vente u n i n t é r ê t à ra ison de qua t r e 

p o u r cent l ' a n . » 

I l y est d i t , a r t . 7 : « Les a c q u é r e u r s a u r o n t la f a c u l t é de 

n o m m e r p o u r commands une ou plus ieurs personnes so l -

vables reconnues telles par les no ta i res i n s t rumen tan t s e t 

les r e q u é r a n t s ; toutefois i l s seront responsables de la s o l 

v a b i l i t é ac tuel le de l eu rs commands . » 

Le m ê m e j o u r , la dame D u s a u ç o i s se r e n d i t ad jud ica ta i re 

de p lus ieurs biens , et le l endemain el le d é c l a r a pour c o m 

m a n d le s ieur M a y e r , l eque l accepta la d é c l a r a t i o n de 

c o m m a n d pa r f o n d é de p o u v o i r . 

La d é c l a r a t i o n de c o m m a n d f u t e n r e g i s t r é e aux d ro i t s de 

2 f r . 21 c. 

Le 24 a o û t 18G0 l ' a d m i n i s t r a t i o n est ima q u ' i l y avai t eu 

omiss ion de pe rcep t ion . E l l e p r é t e n d i t que d u r a p p r o c h e 

m e n t des a r t . 3 et 7 i l y avait o b l i g a t i o n p o u r l ' ad jud ica 

t a i r e de payer le p r i x si le command ne r empl i s sa i t pas la 

c o n d i t i o n i m p o s é e pa r l ' a r t . 3 ; d ' o ù e l le i n f é r a q u ' i l é t a i t 

d û u n d r o i t de cau t ionnemen t sur p ied de l ' a r t . 6 9 , § 2 , 

n ° 8 de la l o i d u 22 f r i m a i r e an V I I . — Con t ra in t e fu t d é 

c e r n é e par l ' a d m i n i s t r a t i o n . Sur l ' oppos i t ion i n t e r v i n t l e 

j u g e m e n t su ivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que les cautionnements sont de droi t 
é t r o i t ; qu'aux termes de l 'art . 2015 du code c i v i l , le cautionne
ment ne se p ré sume pas; i l doit ê t re exprès et on ne peut l 'é
tendre au delà des limites dans lesquelles i l a été con t rac té , que 
parlant i l y a lieu d'examiner si les termes dans lesquels sont 
conçus les art . 3 et 7 des conditions de la vente emportenteontre 



l ' a cqué reu r qui a déclaré command, la charge de satisfaire aux 
obligations de la personne qu ' i l a désignée au cas où cette der
n iè re n 'y satisferait point ; 

« Attendu que la déclarat ion de command n'est autre chose 
qu'une fiction autor isée par la loi et consacrée par l'usage, qui 
consiste à supposer qu'un a c q u é r e u r connu a reçu d'un tiers i n 
connu, pour acheter au nom de celui-ci , un mandat qu ' i l n'est 
pas tenu de r e p r é s e n t e r ; 

« Attendu à cet égard qu ' i l est admis comme principe que, 
lorsque la déclarat ion de command a été faite en vertu d'une r é 
serve insérée dans le contrat et dans le délai fixé par la l o i , le 
command est subs t i tué au commanditaire, de m a n i è r e que le 
command devient lu i -même a c q u é r e u r , tenant sa p ropr i é t é direc
tement du vendeur, envers lequel i l demeure seul obl igé, sans 
que ce dernier puisse aucunement rechercher le commanditaire; 

« Attendu que celte faculté d 'él ire command ne doi l pas non 
plus ê t re illusoire et préjudiciable pour le vendeur qui n'a t rai té 
avec l 'enchér isseur que parce qu ' i l le connaî t solvable et qui 
aurait pu ne pas traiter avec le command, s'il l'avait connu à 
l'avance, et dès lors i l se conçoit , ainsi qu ' i l est partout admis, 
que l ' enchér isseur n'est dégagé de son adjudication que pour 
autant que la personne déclarée command soit reconnue solvable 
par le vendeur; 

« Attendu que l'effet de la déclarat ion de command, légalement 
faite et acceptée , clant de dégager le commanditaire de toute es
pèce de l ien, i l s'en suit que, pour que celui-ci puisse ê t re soumis 
à une obligation quelconque ou autrement, i l faut que cette ob l i 
gation soit formulée clairement dans le contrat dont on p ré t end 
la faire dér iver ; 

« Attendu que l 'art . 3 des conditions de la vente dont i l s'agit, 
soit qu'on l'examine isolément , soit qu'on le mette en rapport 
avec l 'ar t . 7 , ne comporte absolument rien qui soit de nature à 
p r ê t e r appui à la pré tent ion de l 'adminislration ; i l n'est en effet 
qu'un attrait pour engager les acquéreur s à se l ibérer prompte-
ment du pr ix de leur acquisition en les dispensant de l ' in térê t de 
ce pr ix au cas de paiement dans les trente jours , bien que par 
l'article 1 E R ils aient obtenu la jouissance immédia te du bien acquis 
aussi tôt l 'adjudication, de sorte que ledit art . 3 est tout à fait i n 
différent à ce qui a été expr imé en l 'art . 7 pour la déclaral ion de 
command et qu ' i l n'a aucun rapport avec l u i ; 

« Attendu que c'est d é n a t u r e r le sens et la por tée de Par t . '7 
que d'y admettre une stipulation de cautionnement; car le com
manditaire n'y prend nullement l'obligation de la dette, celle de 
payer au lieu et place du command, rcs lé seul adjudicataire; i l en 
résul te bien que les vendeurs ont voulu s'assurer de la solvabil i té 
du command qui pourrait ê l re déc laré , comme ils é ta ien t assurés 
de la solvabili té du commandalairc, et ce n'est là qu'une consé
quence de la bonne foi que doit apporter tout enchér i sseur qui se 
p résen te à la vente; i l est tenu de p résen te r ensuite pour com
mand une personne solvable au moment actuel et rien de plus, 
car i l ne répond que de sa solvabilité actuelle, de sorte que la res
ponsabi l i té ne doit pas aller au delà et qu'elle est effacée au mo
ment où la solvabilité du command est a ccep t ée ; 

« Attendu dès lors que, n i dans l 'art . 5 ni dans l 'art . 7 des con
ditions de la vente en question, i l n'y a de termes habiles pour 
établ i r que l 'enchér isseur se serait rendu caution de la personne 
par lu i déclarée command ; 

« Attendu que cette in te rpré ta t ion est d'autant plus admissible 
qu'elle est en parfaite harmonie avec l 'art . 4 7 de la loi du 1 5 août 
1 8 5 4 en mat ière d'expropriation forcée qui dispose que a l 'adju
dicataire sera garant de la solvabilité et de la capacité de son 
command, sans toutefois que celte garantie donne lieu à un droi t 
particulier d'enregistrement, » disposition dont le motif, d 'après 
le rapporteur de la commission spéciale chargée par la Chambre 
de l'examen du projet de lo i , est que l'obligation de garantie prise 
par l'adjudicataire n'est qu'une conséquence légale de l 'adjudi
cation, et que dès lors elle ne constitue pas un caulionnement par
t iculier , distinct de l'acte l u i -même , mot i f év idemment applicable 
à l 'espèce où i l ne s'agit que de la solvabili té actuelle du com
mand; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare l 'administration mal 
fondée dans ses p r é t e n t i o n s . . . » (Du 9 avr i l 1 8 6 1 . ) 

T A B L E D E S M A T I E R E S 
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Exposé de faits inexact. — Preuve testimoniale inad
missible. — Nul l i té . 6 8 2 

ENREGISTREMENT. — Abandon d 'usufrui t . — Aliments .—Droi t 
de mutat ion. 6 4 1 

Droi t proportionnel. — Acte translatif de p rop r i é t é 
à titre o n é r e u x . — P r e s c r i p t i o n . — I n t é r ê t s de droits 
exclusifs. 6 4 2 

Expertise. — Tiers expert. 6 4 7 
ESCROQUERIE. •— Allégations m e n s o n g è r e s . 5 5 9 
ETABLISSEMENT INSALUBRE.—Cours d 'eau.—Riverain.—Dom

mages. 6 8 7 
F A I L L I T E . — Société en nom collectif. —Assoc iés . 6 6 7 

Belge. — Jugement é t r a n g e r . 6 6 7 
MARIAGE. — Opposition. — Mainlevée . 5 4 7 

Acte respectueux. — Forme. — Délai . 5 4 7 
Mineur émanc ipé . — Célébra t ion à l ' é t r a n g e r . — Ca

pacité d'ester en justice. — Action en nu l l i t é . — 
Dommages - in t é rê t s . 5 9 9 

Promesse. — Inexécu t ion . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 6 5 6 
M I N E S . — Echange. — Divis ion. — Ratification du gouver

nement. 5 9 5 
Société c h a r b o n n i è r e . — Act ion pro socio. — Pre

scription extinctive. 6 7 4 
NANTISSEMENT. — Preuve écri te et testimoniale. — Matière 

commerciale. — Dépô t . — Abus de confiance. 6 5 7 
Fail l i te . — Vente. — Preuve. — Date. — Commis

sionnaire. — Pr iv i l ège . 6 5 1 
NoTAinE . — Vente mobi l i è re . — Défau t de signature des 

parties. 6 8 4 
PARTAGE. — Recevabil i té de l 'action. 6 C 5 
PRESCRIPTION CIVILE . — Action en nu l l i t é . — Donat ion. 6 C 5 

Droi t ancien. — Nouveau d ro i t . 6 7 1 
PRESCRIPTION CRIMINELLE. — Rupture de ban. — Délit con

t inu . 6 4 0 
PRESSE. — P r o c é d u r e criminelle. 5 6 1 

Débats du nouveau code péna l . 6 0 9 
PROPRIÉTÉ. — Bateau. — Possession. — Contestation. 6 5 2 
PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE. — Sculptures applicables à l ' indus

t r ie . — Dépôt des modè les . 5 7 7 
PREUVE. — Faits i r r é l evan t s . — Serment l i t isdécisoire . 5 4 5 
SERVITUDE. — Esclave. — Vente du fonds servant. 6 6 8 
SOCIÉTÉ. — Anonyme. — Publ ic i té des livres et p ièces . 

Droi t des associés. 5 7 5 
Ccssionnaire de part d 'associé. — Paiement partiel 

des dividendes. 6 5 4 
SUCCESSION (DROIT DE) . — Dette du défunt au profit de l ' hé 

r i t i e r . — Preuve. 6 4 9 
Exécuteur testamentaire. — Vente d'arbres. 6 6 9 

TESTAMENT. — Clause comminatoire. 6 0 5 
T I M B R E . —Transpor t de c réance . — Acceptation à la suite. 6 4 2 
T U T E L L E . — Droits immobiliers du mineur . — F o r m a l i t é s . 5 4 5 
V E N T E . — Procédé nouveau. — Preuve — Expertise d'of

fice. 5 9 8 
Pierres de taille. — Mesurage. — Grand c a r r é . • 6 8 0 

V O I R I E . — Reconstruction d'un b â t i m e n t . — Alignement. 5 9 3 
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P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de 9 1 . n e L o n g é . 

S É Q U E S T R E . — SUCCESSION LITIGIEUSE. — MANDATAIRE DU DÉFUNT. 

REDDITION DE COMPTE. H É R I T I E R S . — DEMANDE EN NULLITÉ 

DU TESTAMENT. — QUALITÉ. — INTERVENTION. — DÉPENS. 

Le séquestre nommé pour posséder et administrer tous les biens 
d'une succession litigieuse a le droit de demander aux débiteurs 
et aux mandataires du défunt le compte et le paiement de ce 
qu'ils doivent à la succession, et spécialement à l'administrateur 
provisoire nommé par justice à la personne et aux biens du dé
funt le compte de sa gestion. Celle demande est un acte purement 
conservatoire et de vraie administration. 

Il en est particulièrement ainsi lorsque, sur /es poursuites des héri
tiers demandeurs en nullité du testament, le président a déclaré 
suspendus pendant l'administration du séquestre les effets de 
l'envoi en possession obtenu par le légataire universel. 

En cas de retard du séquestre, les héritiers ont qualité pour intenter 
la demande du compte et conclure que celui-ci le reçoive en leur 
présence. 

Cette qualité doit surtout leur être reconnue lorsque le séquestre dé
clare être prêt à recevoir le compte et a mis en cause, pour le dé
battre, tous les prétendants droit quelconques à la succession. 

Ni le comptable, ni le légataire universel ne peuvent tirer aucune 
fin de non-recevoir de ce que les demandes en nullité du testament 
sont encore pendantes, alors que tous les intéressés éventuels in
terviennent dans la reddition de compte. 

Ils ne peuvent pas davantage opposer la litispendance à un héri
tier qui a ratifié par transaction le testament, mais qui demande 
la nullité de la transaction. Peu importe que le séquestre n'ait 
pas été nommé à la requête de cet héritier, dès que la succession 
est tout entière séquestrée à la requête des autres héritiers. 

La partie régulièrement assignée en intervention forcée doit sup
porter les frais de l'intervention volontaire qu'elle aurait néan
moins faite, 

(iDSTEIN ET CONSORTS C. VANDEN DEUVEL ET VAN CAUVVENBERGHS.) 

Par j u g e m e n t d u 9 a o û t 1 8 5 1 , le s ieur P i e r r e V a n d e n 
H e u v e l , greff ier aud i enc i c r à la cour de B r u x e l l e s , f u i 
n o m m é par le t r i b u n a l de Bruxe l l e s a d m i n i s t r a t e u r p r o v i 
soi re de la personne et des biens de Joseph Claes, d o n t l ' i n 
t e r d i c t i o n é t a i t p o u r s u i v i e par F r a n ç o i s Claes, u n de ses 
oncles . 

Les 6 octobre 1851 et j o u r s suivants , V a n den H e u v e l , 
agissant en q u a l i t é d ' admin i s t r a t eu r p rov i so i r e et à ra i son 
des obl iga t ions et devoi rs a t t a c h é s à cette fonc t i on , f i t p r o 
c é d e r à l ' i n v e n t a i r e des biens dé la i s sés à Joseph Claes par 
son p è r e Jean-Baptiste Claes et sa m è r e Cla i re-El isabeth Dc-
m e u r s , d é c é d é s le 15 septembre 1843 et le 11 j a n v i e r 1 8 5 1 . 
A p r è s chaque vaca t i on , les objets i n v e n t o r i é s fu ren t l a i s sé s 
en sa possession p o u r les r e p r é s e n t e r et en c o m p t e r à q u i 
i l a p p a r t i e n d r a . 

U n j u g e m e n t d u 4 mars 1 8 5 3 , re je tant la demande d ' i n 
t e r d i c t i o n , n o m m a u n consei l j u d i c i a i r e à Joseph Claes. 

Joseph Claes in te r j e t a appel d u j u g e m e n t n o m m a n t u n 
a d m i n i s t r a t e u r p r o v i s o i r e . De son c ô t é , le demandeu r en 

i n t e r d i c t i o n appela d u j u g e m e n t q u i avai t p l a c é le d é f e n 
deu r sous consei l . U n d é s i s t e m e n t f u t s i g n é , le 17 sep tem
bre 1859, par Joseph Claes et pa r Jean et Charles Claes, les 
deux fils et un iques h é r i t i e r s d u demandeu r en i n t e r d i c 
t i o n . Mais la v a l i d i t é de cet acte, au p o i n t de vue de l ' o r d r e 
pub l i c et des r è g l e s en m a t i è r e d ' i n t e r d i c t i o n , se t r o u v a n t 
c o n t e s t é e , la cour de Bruxe l l e s est en ce m o m e n t encore 
saisie de la connaissance de ce doub le appel . 

Le d é f e n d e u r en i n t e r d i c t i o n est d é c é d é le 4 j u i n 1860 
à Zocrsel (p rov ince d 'Anve r s ) . 

Dans la l igne pa te rne l le , i l laisse p o u r un ique h é r i t i e r 
son oncle Jossc Claes, c u l t i v a t e u r à Lombeek-Sa in te -Calhe-
r i n c . 

Dans la l i g n e m a t e r n e l l e , les h é r i t i e r s sont : 
1° Le s ieur Augus te Ids t e in ; 

2° La dame De Re inc - Ids t e in ; 

3° Les enfants A l l a rd -B laes ; 
4° La dame V a n C a u b e r g h - H o m m e l ; 

5° La dame De R e y n - H o m m c l ; 
6° La dame S p a a k - I I o m m c l . 
Le sieur Evar is tc V a n C a u w c n b e r g h s , no ta i r e à Schi lde 

(province d 'Anvers ) , bou rgmes t r e de sa c o m m u n e et sup
p l é a n t d u j u g e de paix de San thovcn , o b t i n t , le 11 j u i n 
1860 , de M . le p r é s i d e n t d u t r i b u n a l d 'Anvers l ' envo i en 
possession de la succession, en v e r t u d ' u n testament o l o 
graphe a t t r i b u é , sous la date d u 15 n o v e m b r e 1845 , à Jo
seph Claes. 

Sur les poursui tes d u s ieur Ids te in et des é p o u x V a n 
Caubc rgh , De K e y n et Spaak, M . le p r é s i d e n t d u t r i b u n a l 
d 'Anvers r e n d i t , le 28 j u i n 1 8 6 0 , une o rdonnance de r é f é r é 
par l aque l le i l n o m m a M . l 'avocat D e l v a u x s é q u e s t r e de 
tous les biens de la succession et suspendi t les effets de l ' o r 
donnance d 'envoi en possession d u 11 j u i n 1860 , pendant 
le temps que d u r e r a l ' a d m i n i s t r a t i o n p rov i so i r e du s é q u e s 
t re ( B K L G . J U D . , X V I I I , 1257) . 

L ' h é r i t i e r de la l i g n e pa t e rne l l e avai t f a i t , avec les h é r i 
t iers maternels p r é n o m m é s , les d i l igences n é c e s s a i r e s p o u r 
la mise sous s é q u e s t r e . Mais le 13 j u i n 1 8 6 0 , le j o u r m ê m e 
o ù i l y é t a i t p o u r v u en l e u r n o m c o m m u n à A n v e r s , le 
l é g a t a i r e u n i v e r s e l , a s s i s t é de l ' u n de ses conseils et accom
p a g n é de l ' a d m i n i s t r a t e u r p rov i so i r e V a n d e n H e u v e l , o b 
tenai t de Josse Claes, dans la s o i r é e , de h u i t à onze heures 
et demie , à L o m b e c k , u n acte t r ansac t ionne l pa"r l eque l le 
testament de 1845 é t a i t r e connu en son é c r i t u r e , fo rme et 
teneur . De là une f i n de n o n - r e c e v o i r q u i fit é c a r t e r , 
quan t à Josse Claes, la demande de s é q u e s t r e p r o d u i t e en 
r é f é r é . 

D è s le 26 j u i n tou te fo is , et p a r c o n s é q u e n t avant l ' o r 
donnance de s é q u e s t r e , Jossc Claes assigna V a n C a u w e n -
berghs devant le t r i b u n a l d 'Anve r s p o u r en tendre p r o n o n 
cer la n u l l i t é de cette t r a n s a c t i o n . 

L 'o rdonnance d u 28 j u i n n ' ayan t é t é l ' ob je t d 'aucun r e 
c o u r s , le 25 j u i l l e t 1 8 6 0 le s é q u e s t r e r e q u i t l ' i n v e n t a i r e 
de la maison m o r t u a i r e à Zoe r se l . 

A la d e r n i è r e vaca t ion , u n i n c i d e n t s ' é l e v a . Vanden H e u 
ve l o f f r i t de « d é l i v r e r au s é q u e s t r e , m o y e n n e n t due dc -
« charge , d o n n é e avec le concours de tous les i n t é r e s s é s , 
ii cer ta ins t i t r e s , va l eu r s et objets appar tenan t au d é f u n t 
« Claes, » et q u ' i l d é t e n a i t , d i s a i t - i l , à ra i son de la recette 



p a r t i e l l e de cer ta ins b iens . D ' au t r e p a r t , V a n Cauwenbergs 
d é c l a r a , en se d isan t manda ta i r e d u d é f u n t , a v o i r en sa 
possession des t i t res de p r o p r i é t é et des obl iga t ions h y p o 
t h é c a i r e s d é p e n d a n t s de la succession et q u ' i l r e p r é s e n t e , 
p o r t e l ' i n v e n t a i r e , sous la r é s e r v e expresse de tous ses 
d r o i t s , à l 'effet de les fa ire d é c r i r e à l ' i nven t a i r e et d 'en ef
fectuer ensui te la remise au s é q u e s t r e . 

Les h é r i t i e r s p r é s e n t s j i l ' i nven t a i r e s ' o p p o s è r e n t à l 'ac
cepta t ion par le s é q u e s t r e des objets offerts en ces termes 
et l ' i n v i t è r e n t à r é c l a m e r au p r é a l a b l e et sans r e l a r d le 
compte de l ' a d m i n i s t r a t e u r p r o v i s o i r e . 

S u r cet i n c i d e n t , le j u g e de r é f é r é r e n d i t une o rdonnance 
le 24 a o û t 1860 ( B E L G . J U D . , X V I I I , 4429) , q u i , r é s e r v a n t 
au s é q u e s t r e le d r o i t de demander compte au m o m e n t o ù i l 
le j u g e r a convenable , et à toutes les part ies leurs d ro i t s 
q u a n t à cette r e d d i t i o n de compte , o rdonna au s é q u e s t r e 
d 'accepter, m o y e n n a n t r e ç u en due fo rme , les t i t r e s , o b l i 
gations et e s p è c e s q u i l u i avaient é t é p r é s e n t é s . 

E n comparan t l ' i n v e n t a i r e d u 6 octobre 4 8 6 1 , ce lu i d u 

25 j u i l l e t 1860 et le r e l e v é a n n e x é aux t i t res remis au s é 

questre en e x é c u t i o n de l 'o rdonnance d u 24 a o û t 1 8 6 0 , les 

h é r i t i e r s c o n s t a t è r e n t l 'absence d ' u n g r a n d n o m b r e de pa

piers et de valeurs d iverses . 

E n c o n s é q u e n c e , qua t r e d 'ent re eux , à savoir le s ieur 
I d s t e i n , les é p o u x Spaak, Van Caubergh et De K e y n , assi
g n è r e n t , par e x p l o i t d u 29 octobre 1 8 6 0 , Vanden Heuve l 
à l 'effet de r e n d r e compte , en l e u r p r é s e n c e , au s é q u e s t r e 
de l ' a d m i n i s t r a t i o n p r o v i s o i r e du p a t r i m o i n e du de cujus, 
et le s é q u e s t r e à l 'effet de r ecevo i r ce compte . 

Par d ivers exp lo i t s , le s é q u e s t r e assigna les conjoints De 
R e i n e - I d s t c i n , les enfants A l l a r d , Josse Claes et le l é g a t a i r e 
V a n Cauwenberghs aux fins d ' i n t e r v e n i r dans l ' instance 
i n t r o d u i t e pa r I d s t e i n et consorts , c o n t r e d i r e et app rouve r 
le compte q u i sera p r é s e n t é et en tendre d é c l a r e r c o m m u n s 
avec le s é q u e s t r e et tous les d é f e n d e u r s a s s i g n é s en i n t e r 
ven t i on tous j ugemen t s à r e n d r e . 

Josse Claes, d é j à a s s i g n é en i n t e r v e n t i o n f o r c é e , crujt 
devo i r se p o r t e r demandeur en i n t e r v e n t i o n v o l o n l a i r e , à 
l 'effet de p o u v o i r conc lu re con t re toutes les part ies dans la 
cause p r i n c i p a l e . 

V a n Cauwenberghs en f i t au t an t de son c ô t é . 

Ajoutons que le t r i b u n a l d 'Anvers est saisi par les h é r i 
t i e r s maternels d 'une demande en v é r i f i c a t i o n d ' é c r i t u r e 
d u testament de 1845 et d 'une demande subs id ia i re en 
n u l l i t é du c h e f de d é m e n c e et de suggestion f rauduleuse . 

V a n d e n H e u v e l , p a r t i e SLOSSE, conc lu t q u ' i l p l û t au t r i 
b u n a l : 

o En ce qui concerne la demande originaire , mue par exploit 
du 29 octobre 1860, déclarer non reccvable la demande en red
dit ion de compte; dire pour droi t , tant à l 'égard des demandeurs 
repris audit exploit que vis-à-vis du séques t re Delvaux, que, 
dans l 'état actuel des choses et aussi longtemps que la question 
de validité du testament olographe de Joseph Claes du 13 no
vembre 1845 n'aura pas été vidée devant le tribunal compéten t 
actuellement saisi, Vanden Heuvel ne peut ê t re tenu de rendre 
un compte quelconque à des p ré t endan t s droi t dont le t i tre et la 
quali té sont incertains ; dire encore que Delvaux, en sa qual i té de 
séques t re , n'est pas qualifié à l'effet de recevoir le compte de
m a n d é , ledit compte ne pouvant ê t re r angé parmi les acles de 
conservation,.de gestion et d 'administration; que d'ailleurs Del
vaux lu i -même ne conclut pas à la reddition de ce compte; con
damner par suite les demandeurs aux d é p e n s ; 

En ce qui concerne Josse Claes se p résen tan t comme l 'hér i t ie r 
le plus proche du dé fun t dans la ligne paternelle, déclarer qu ' i l 
n'a pas jusqu'ores ni qual i té ni t i tre pour intervenir dans l ' i n 
stance; le déclarer par suite non recevable, avec dépens ; 

Quant aux autres intervenants, déclarer leur demande en i n 
tervention non recevable par suite de la non-recevabi l i té de la 
demande originaire, avec dépens ; 

Subsidiairement, vis-à-vis de tous les intervenants à l'excep
tion de Van Cauwenberghs, les déclarer non recevables en leur 
demande en reddit ion de compte au même t i t re que les deman
deurs originaires; 

Et quant à Van Cauwenberghs, donner acte à Vanden Heuvel 
de ce qu ' i l se j o in t à l u i pour contester la recevabili té de la de
mande en reddit ion de compte tant contre les demandeurs or ig i 
naires que contre les intervenants ; 

Le défendeur se r é se rvan t bien expressément tous autres 
moyens et exceptions et tous droits au fond. » 

M " D E BECKER a p r é s e n t é , en r é s u m é , les c o n s i d é r a t i o n s 
suivantes à l ' appui de ces diverses exceptions : 

« On réclame de Vanden Heuvel le compte de son adminis
tration provisoire de 1851 à 1860. Ce compte ne peut pas ê t re 
d e m a n d é . Si nous arrivons à plaider au fond, nous é tabl i rons que 
de l 'administration provisoire i l ne peut y avoir de compte que de 
1851 à 1833, date d e l à nomination d'un conseil judic ia i re . Nous 
reconnaissons que pendant cette pér iode nous avons eu un compte 
à rendre. Nous avons même une décharge , et plus lard , s'il le 
faut, nous la produirons. En ce moment, nous ne le ferons pas, 
parce que nous avons affaire à un adversaire passionné qui accu
serait de faiblesse d'esprit celui qui nous l'a d o n n é e , et qu'au 
surplus, la question aujourd'hui n'est pas de savoir si un compte 
et quel compte est d û , mais si les adversaires ont qual i té pour 
demander un compte quelconque, et cette qual i té , nous la contes
tons. 

De quelle manière le compte a-t-i l é té demandé? Quatre hé r i 
tiers de la ligne maternelle concluent qu'un compte sdit fait par 
Vanden Heuvel au séques t re , M 0 Delvaux. Celui-ci demande-t-il 
ce compte ou se j o i n t - i l au moins aux conclusions des demandeurs 
originaires? Nullement. I l s'est bo rné à faire intervenir au procès 
les autres héri t iers de la ligne maternelle, l 'héri t ier de la ligne 
paternelle et le légataire universel, sans conclure contre le p r é 
tendu comptable. J'insiste sur ce po in t , car, dans le système 
même des demandeurs, si quelqu'un a pouvoir et qual i té pour de
mander compte, c'est le s éques t r e . Or le séques t re ne réclame 
r ien , i l ne conclut pas au compte qu'on veut lui faire recevoir. 11 
n'y a donc pas d'instance, et les hér i t i e r s appelés à intervenir 
doivent ê t re écar tés . 

Lors même que le séques t re demanderait compte, i l serait non 
recevable, parce qu ' i l n'a pas le dro i t de faire l'acte auquel on 
p r é t e n d le contraindre. 

Quelles sont les fonctions du s é q u e s t r e ? I l a charge de garder, 
de conserver et de rendre; voilà tout , et celte charge est essen
tiellement provisoire et administrative. 

Le sys tème plaidé contre nous repose sur une confusion capi
tale. Sans doute, le séques t re a droi t de demander les titres et les 
valeurs de la succession, mais en tant qu ' i l se contente d'admi
nistrer. I l reçoit les revenus, simple acte d'administration. I l a 
droi t aux litres nécessaires pour administrer. Dans ce but , des 
titres lu i ont été remis par Vanden Heuvel et Van Cauwenberghs. 
Celte remise élève-t-clle une fin de non-recevoir contre nos sou
tènemen t s actuels? Vaut-elle une reconnaissance de la qual i té que 
nous contestons en ce moment? Nous n'avons remis que ce que le 
séques t re avait et le pouvoir et le devoir d'exiger. 

Ce que l'on nous demande, le compte d'une gestion a n t é r i e u r e , 
avec la discussion de tous les actes de l'administrateur provisoire, 
avec l'approbation définit ive de sa gestion, est toute autre chose 
que cette possession des titres nécessaires pour administrer. 11 
nous faudrait, à nous, si nous comptions, une décharge , et non 
point provisoire, mais définit ive. Le séques t re est inhabile à nous 
la donner. I l y aurait donc deux comptes à rendre, à discuter, un 
aujourd 'hui , purement provisionnel, un autre plus t a r d , que 
nous demanderait celle des parties qui serait reconnue hér i t iè re 
du dé fun t ! Cela suffit pour repousser les p ré ten t ions que nous 
combattons. 

Un a r r ê t de la cour de cassation de France, du 17 janvier 1855 
(DALLOZ, 55, 1,11), montre combien peu une reddition de compte 
rentre dans les attributions du s éques t r e . Un mandai détai l lé , 
fort complexe, lui avait été confié par le premier juge. La cour 
de Lyon raie plusieurs de ces pouvoirs, celui notamment de rece
voir des comptes et d'en donner décha rge . La cour de cassation 
va plus lo in . Elle r édu i t é t ro i t ement le séquestre à la mission 
restreinte que la loi lui confère, dans les termes où nous -mêmes 
nous la renfermons. 

On nous cite l'exemple d'un domaine séques t ré , et dans ce cas 
on refuse au séquestre la qual i té pour réclamer du gé ran t p récé
dent du domaine le compte de son administration. Nous disons 
qu ' i l faut un même principe s'il s'agit de plusieurs domaines. 
S'agit-il d'une un iversa l i t é? Le compte serait plus é t e n d u , voilà 
tout. Et ce serait cette extension m ê m e qui rendrait le séques t re 
recevable à agir F 11 ne peut obtenir indirectement ce qu ' i l ne peut 
faire directement. Sa demande de ti tres, la seule qu ' i l ait droi t 
de former, i l ne peut la déguiser sous une action en reddit ion de 
compte. 

On nous oppose une ordonnance de référé . D'abord, nous, Van
den Heuvel, nous n'y ét ions pas partie. Ensuite le p rés iden t a 
rése rvé tous les droits et i l n'a aucunement juge quand un compte 
serait rendu. 

Quelle est donc la valeur de la demande? 



Aux quatre hé r i t i e r s maternels, demandeurs originaires, nous 
disons : Vous n'avez pas le droi t de demander ce que le séques t re 
ne demande pas et n'a pas, au reste, qualité pour demander. 11 y 
a plus. La qual i té vous fait défaut . Vous êtes les parents du dé 
funt , oui , mais un testament valable vous a exclus de la succes
sion. Pourquoi vous immiscer dans les affaires de la succession? 

Aux héri t iers maternels intervenants nous disons : Faute de 
demande intentée par le séques t re , i l n'y a pas d'instance où vous 
puissiez utilement figurer comme parties jointes. 

A l 'héritier paternel enfin nous disons : Vous, c'est plus fort 
encore. Vous êtes doublement exclu, et par le testament de 1848, 
et par un acte qui vous est personnel, la transaction du 15 j u i n 
1860, par laquelle vous avez renoncé à attaquer le testament. 
Vous insistez sur l 'applicabili té du brocard de droit : Provision 
est due au t i t re . Là n'est pas la question. 11 ne s'agit pas d'enrayer 
la force exécutoire du titre que Josse Clacs a fourni contre l u i -
m ê m e le 13 j u i n . Supposons que les effets du testament soient 
para lysés par les contestations dont i l est l 'objet. S'ensuit-il que 
vos droits an té r i eu r s revivent? Au pis-aller, i l y aura deux adver
saires en présence , dépou rvus de titre actuellement susceptible 
d 'exécut ion. Ce seront des créanciers purement éventue ls , avec 
la faculté de faire des actes conservatoires. Une demande en 
reddition de compte a-l-elle ce carac tère? Compter, déba t t r e un 
compte, le clore, ce n'est pas se borner à conserver. Encore les 
mesures conservatoires, le séquest re seul peut les faire. S'il était 
négligent , je comprendrais que vous agissiez. Mais le taxez-vous 
de négligence? A - t - i l t a rdé un moment de faire ce qui rentrait 
dans ses attributions? Quoique vous fassiez donc, vous ne ferez 
pas accroire que des dilapidations ont été commises par Vandcn 
Heuvcl . 

Y eût-il quelqu'un qui pû t se prévaloi r du brocard : Provision 
est due au t i t re , ce serait moi Vanden Heuvel, si Van Cauwen-
berghs, par exemple, malgré l'attaque dir igée contre son testa
ment, pré tendai t exiger de moi un compte. Je l u i dirais : Votre 
testament est c o n t e s t é ; j u squ ' à ce que vous l 'emportiez, vous ne 
me demanderez r i en . Mais Josse Claes ne peut user d'un droi t 
pareil quand on l u i oppose et le testament et la transaction rat if i-
cative. 

M 0 DEQUESNE a a j o u t é quelques mots p o u r le d é f e n d e u r 

V a n d e n H e u v c l . 

Le légataire universel, a-t-i l d i t , en concours avec des hér i t ie rs 
non réservata i res , a la saisine légale à laquelle l'envoi en posses
sion joint la saisine de fait. Une ordonnance de référé a suspendu 
les effets de l 'envoi en possession, c'est là tout. Tant que le tes
tament n'est pas a n n u l é , vous n 'êtes pas hé r i t i e r s . Ou plutôt vous 
ê tes héri t iers conditionnels. Mais comme tels, les actes conserva
toires vous sont permis seuls. Rendre compte d'une p r é t endue 
gestion,cen'est pasun acte de ce genre,c'est un procès tout entier. 
A vous, hér i t i e r s , je ne vous dois compte que sous condition, et 
la condition n'est pas accomplie. 

Moins encore que les hé r i t i e r s , le séquest re a le droi t de de
mander compte. 11 est simple dépos i ta i re . Peut-il gé re r et admi
nistrer? Oui et non. Oui , s'il s'agit d'une mission secondaire, en 
vue de garder et de conserver. Non, pour toute autre chose. Le 
séques t re ne gère que pour autant qu ' i l s'agit de conserver. La 
mise sous séquest re est une mesure toute provisoire. Le séques t re 
ne peut donc faire que les actes seulement provisoires pour con
server. Demander un compte n'est pas un acte nécessaire pour 
conserver. 

I l s'agit, objeclc-t-on, d'une universa l i té à conserver. O u i , à 
conserver telle qu'elle se comporte à l'instant du décès . Que trou
vez-vous contre Vanden Heuvel dans la succession, s'il est comp
table? Une action en reddition de compte. Si le séques t re pouvait 
l'exercer, i l exercerait donc toutes les autres actions de la succes
sion, une revendication par exemple? S'il étai t urgent d ' interrom
pre une prescription, i l serait permis au séques t re d'agir en jus
tice dans ce but . Mais l'action in ten tée , i l devrait s ' a r r ê t e r . Son 
obligation est de conserver et de rendre intactes les actions qui 
concernent la chose séques t rée . Comment vouloir qu ' i l les exerce, 
q u ' i l lie le contrat judic ia i re , fait grave, que l'action soit bien ou 
mal exercée? Exercer une action en justice, c'est l 'a l iéner . Or les 
actes de disposition sont interdits au séques t re . 

Le l é g a t a i r e V a n Cauwenbcrghs , pa r t i e D E POUCQUES, a 
p r i s des conclusions dans le m ê m e o r d r e d ' i d é e s que V a n 
d e n Heuvel et dans des termes presque iden t iques . 

Un testament, a d i t en les développant M E DUVIGNEAUD, nous 
donne la quali té de légataire universel, de seul et unique hé r i 
t ier . Ce testament maintenu, les adversaires, qui ne sont pas des 
rése rva ta i res , n 'ont rien à r éc l amer , la succession en t iè re leur 
échappe . Le testament est a t t a q u é . L'attaque en suspend les ef

fets, mais elle ne les annule pas, en ce sens que les droits des hé 
ri t iers du sang renaissent. 

Le légataire est si tranquille sur l'issue du procès qu ' i l n'a pas 
contesté le séques t r e , sauf pour la moit ié revenant à l 'hér i t ier de 
la ligne paternelle, lequel a renoncé à cri t iquer le testament. A la 
vé r i t é , le séques t re est é tendu à la totali té de la succession, mais 
seulement à raison de l ' indivis ion. 

M c Delvaux n'est donc pas séques t re en ce qui concerne Josse 
Claes. La demande de séques t re qu'avait formée ce dernier, a é té 
rejetée à cause des transactions du 13 j u i n 1860. Donc s'il l 'avait 
formée seul, i l n'y eût pas eu de séques t r e . Pour l u i , le séques t re 
n'existe pas, tellement que le compte du séques t re ne devra pas 
lu i ê t re rendu. 

I l importe d'insister sur la fin de non-recevoir que nous l u i 
opposons. Vous n'avez pas bouche à parler, lui disons-nous. Le 
testament vous exclut. Bien plus, par deux actes passés le m ê m e 
jour , le 15 j u i n 1860, vous l'avez reconnu, app rouvé en sa forme 
et teneur, ratifié, en renonçan t à tous les droits d 'hé r i t i e r du 
sang. Vous êtes donc doublement é t ranger à la succession. Aussi 
en référé l 'hér i t ier paternel n'a pas pers is té dans sa demande de 
séques t re . Pourquoi? Parce que les deux actes du 15 j u i n , signés 
de l u i , restent debout et sortent leurs effets tant qu'ils ne sont 
pas dé t ru i t s . Cette fin de non-recevoir, proclamée en référé , Josse 
Claes l'a respectée . I l s'est abstenu d'intervenir dans les levées 
de scellés, dans les inventaires auxquels fit p rocéder le s é 
questre. 

Aujourd 'hui i l est appelé à intervenir par le séques t r e . I l forme 
même une intervention dir igée spécialement contre nous, Van 
Cauwenbcrghs. 

Nous opposons la même fin de non-recevoir et à son interven
tion volontaire et à son intervention forcée. I l est sans qua l i t é , 
sans droits d'aucune espèce. Ne l 'a - t - i l pas reconnu déjà? Qu ' i l 
commence par faire d i spara î t re les actes du 15 j u i n ! Jusque là, 
ces actes conservent leur plein effet, i l est vrai qu ' i l les a atta
qués . Si cette attaque leur enlevait la provision. Van Cauwen
bcrghs pourrait ê t re empêché de les exécuter pendant le litige et 
de se gérer comme unique hér i t ie r de la moitié revenant, d ' ap rès 
la lo i , à la ligne paternelle. Mais la suspension de la provision ne 
permet pas à Josse Claes d'agir comme s'il n'avait pas ratifié le 
testament. 

N'est-ce pas lui qui a p rovoqué les actes du 15 ju in? N ' a - t - i l 
pas sollicité avec instance la visite de Van Cauwenbcrghs? N'a- t- i l 
pas même dépêché un de ses parents pour la hâ te r? Et néanmoins 
cet homme veut mettre le poids de son autor i té dans la balance 
de la justice! Votre quali té perdue, vous ne la recouvrerez j a 
mais, et vous ne pourriez l 'invoquer que si elle vous éta i t 
rendue ! 

On demande quel in térê t nous avons à contester la recevabil i té 
de l'action en reddit ion de compte. Appelé à recueillir tous les 
biens de la succession, nous voulons que les affaires de la succes
sion, qui ne craignent aucun relard, soient trai tées avec nous 
seul. En mat iè re de compte, i l faut avoir, pour en demander un , 
droit à la chose qui doit faire l'objet du compte. Vous hé r i t i e r s , 
est-il certain que ces droits soient tels que vous ayez in térê t à la 
succession? Mais vos droils sont plus que pé r i c l i t an t s ! Donc 
votre demande de compte est p r é m a t u r é e . Quant à l ' in térê t du 
notaire à s'y opposer, i l est d ' empêcher la position inacceptable 
que l'on assigne à Vanden Heuvel. On veut que jusqu ' à son décès 
Joseph Clacs soit d e m e u r é sous l 'administration provisoire de 
1881. En 1885, cette administration a cessé par la nomination 
d'un conseil judiciaire . 

Noire in té rê t est incontestable à écar te r du compte l ' interven
tion de personnes qui peut -ê t re n'auront jamais eu de droi t à la 
succession. 11 est encore d 'évi ter des débats i r r i tants . Nous con
naissons, nous, les affaires du défunt , car i l avait donné une pro
curation au notaire. Moi-même, avocat, je n'avais pas cru devoir 
en refuser une autre, bien éloigné de soupçonner qu'un j ou r on 
aurait pu nous accuser l 'un et l 'autre d'avoir accepté un mandat 
d'un id io t ! Quoi qu ' i l en soit, pour le moment, it est impossible 
de statuer sur la personne et les droits des vér i tables h é r i t i e r s . 
La suite les fera conna î t r e . 

La qual i té des hé r i t i e r s , dé t ru i t e par le testament, ne les au
torise pas à exiger de Vanden Heuvel qu ' i l rende compte au sé
questre. En tout cas, pourquoi n'ont-ils pas d e m a n d é un compte 
au notaire, qui lu i aussi a eu une gestion? C'est qu ' i l eû t é té dé 
risoire de demander compte à l'homme qui a pour l u i un t i t re 
i r réfragable de légataire universel. 

M" DUVIGNEAUD plaide ensuite que les pouvoirs du séques t r e 
ne lu i permettent pas de demander n i de recevoir un compte, 
que, par exception, i l n'en serait autrement qu'en cas d'absolue 
nécessité et encore moyennant l 'autorisation du t r ibuna l . Le cas 
du procès n'est nullement exceptionnel. D'abord, on a exagéré 
l'importance de la succession. Elle ne comporte pas trois m i l -



lions, mais la moit ié seulement, ce qu ' i l serait aisé de prouver, 
titres en mains. Ensuite l 'administrateur provisoire est ce que 
l 'on appelle un homme bien posé, i l possède des p rop r i é t é s . 
C'est donc un homme solvablc qui a géré pour le défunt , lequel 
n'avait pas l'habitude de faire lu i -même ses affaires. Cet homme 
comptera avec celui d'entre nous dont le droit exclusif sera plus 
tard reconnu défini t ivement . Et c'est dans ces circonstances que 
l 'on parle de faits exceptionnels qui agrandiraient la capacité du 
séques t re ! 

La justice prononcera sur la vérification de l 'écr i ture du testa
ment. Après les experts, viendront les enquê tes pour vérifier la 
sani té d'esprit du testateur, la l iber té de sa volonté . Mais, en at
tendant, ô*n ne peut pas arbitrairement ajouter aux attributions 
é t ro i tement l imitées du séques t re , et c'est pourquoi aucun de 
nos contradicteurs n'a qual i té pour exiger de Vandcn Heuvcl un 
compte de gestion. 

Dans l ' i n t é r ê t des qua t re h é r i t i e r s ma te rne l s , d e m a n 
deurs o r i g i n a i r e s , M C M A R T O U a d i t en substance sur les fins 
de n o n - r e c e v o i r : 

Le défendeur Vandcn Hcuvel nous objecte que, les hér i t i e r s ne 
concluant pas que le compte leur soit directement et personnel
lement rendu, mais seulement, en leur p résence , au séques t re et 
celui-ci n'ayant pas réclame de compte, leurs demandes sont 
p r é m a t u r é e s . 

Que l'adversaire ait besoin d'un sursis pour restituer ce qui ne 
lu i appartient pas, je n'en ai jamais dou té , mais i l tourmente vai
nement la loi dans l'espoir d'y trouver la justification des ajour
nements qu ' i l veut se ménage r . 

M e MARTOU établit ici que les actions individuelles des hér i t i e r s 
ne sont en aucune maniè re paralysées par la présence du séques
tre et qu ' i l ne leur est nullement interdit de prendre les devants, 
vu l'urgence, sauf à mettre, ce qui a été fait, le séquesl rc en me
sure de jouer son rôle p r é p o n d é r a n t de rep résen tan t judiciaire 
de tous les intéressés (cassation française, l 7 janvier 1855, D A L -
LOZ, 55, 1 , 1 1 ; RODIER, sur l'ordonnance d 'avri l 1667, art . 19, 
quest. 1, t i t . X I X ; Bruxelles, 27 mai 1835). 

Le séques t re , continue-t-i l , a accédé à la demande de reddi
tion de ce compte, i l a été jusqu 'à prendre l ' ini t iat ive de la mise 
en cause des intéressés autres que les demandeurs originaires. 
Désormais la seule question à r é soudre est celle de savoir si le 
séques t re lu i -même à qual i té pour recevoir le compte. 

Cette qual i té est déniée par Van Cauwcnbcrghs, qui intervient 
réso lument dans l'instance pour servir de bouclier à Vandcn Heu
v c l . 11 ne fera que rendre ainsi plus sensibles les coups qui at
teindront l 'un et l 'autre. 

Si un reliquat est d û , et ce n'est pas une simple hypothèse , la 
demande de compte est une mesure de pure conservation, un acte 
urgent, qui rentre dans les pouvoirs et dans les obligations du 
séques t r e . Comme légata i re , qual i té dans laquelle i l figure au 
procès , Van Cauwenberghs n'a pas in té rê t , partant i l n'a pas ac
tion pour conclure au rejet soit en la forme, soit au fond, de 
la demande de compte. Veut- i l néanmoins venir au secours de 
l 'administrateur provisoire, veut-il contribuer avec lu i à repous
ser la demande, c'est qu'ayant t rouvé en lu i un complaisant, i l 
est dans la nécessité de sauver de concert avec lui les fruits de 
leur association. Ils s'accordent à épuiser les ressources de la pro
cédure en mat ière de fins de non-recevoir et d'exceptions di la toi
res. C'est qu'ils redoutent, à un égal degré , d'expliquer l 'emploi 
des deniers de l'incapable. Voilà l 'unique mobile qui permette de 
comprendre pourquoi le légataire universel s'oppose à ce qu'un 
tiers restitue au séques t re , n o m m é par justice, une partie de la 
succession séques t rée . 

Que vaut en el le-même la négation du droi t du séques t re d'agir 
contre Vandcn Heuvel? 

Les fonctions du séques t re , disent les adversaires, sont res
treintes aux simples actes de gestion, d'administration et de con
servation ; elles ne peuvent pas franchir ces limites. 

Demander compte de sommes dues à la succession, déba t t r e 
ce compte, en a r r ê t e r le reliquat, toucher ce reliquat et en donner 
quittance, qu'est-ce sinon g é r e r , administrer, conserver la chose 
séques t rée? I l ne faut pas se m é p r e n d r e sur la signification du 
mot conserver. Le séques t re ne conserve pas seulement en gar
dant intacts les objets qu ' i l trouve matér ie l lement dans la mor
tuaire lors de son en t rée en fonctions. I l conserve encore en fa i 
sant restituer à la succession les objets que des tiers dé t i ennen t 
à son p ré jud ice . Dans notre espèce, l'ordonnance qui l'a n o m m é 
lu i a confié la possession de tous les objets de la succession, donc 
de ceux-là mêmes que des tiers posssèdent . Elle lu i a dès lors 
conféré implicitement, mais nécessa i rement , les pouvoirs et la 
qual i té requis pour enlever aux tiers une possession que la jus
tice l u i a conférée à lu i seul pendant la demande en null i té du 
testament. Vandcn Hcuvel pourrai t - i l refuser de lu i payer le re

liquat d'un compte qu i aurait été valablement apu ré du vivant 
du de cujus? Assu rémen t non, pas plus que de lui remettre la pos
session d'un objet d é t e r m i n é de la succession. De m ê m e , i l ne 
peut refuser d 'établir conlradictoirement avec lui et de l u i payer 
le reliquat d'un compte non apu ré du vivant du de cujus. 

I l est de principe, objeetc-t-on, qu 'un compte ne doit être 
rendu qu'aux véritables ayants-droits, d 'où la conséquence que 
Vandcn Hcuvel n'est passible d'aucune réclamation, tant que la 
justice n'a pas définit ivement a t t r i bué la succession soit au léga
taire universel, soit aux hér i t ie rs du sang. 

En rendant compte au séques t r e , Vanden Hcuvel ne rend pas 
compte à un é t r ange r , mais bien au mandataire judic ia i re , forcé, 
de celui ou de ceux qui seront u l t é r i eu remen t reconnus les véri-
bles successeurs de Joseph Claes. L'office du séquestre participe 
du mandat (VOET, Deposili, n° 1 3 ; TROPLO.XG, Dépôt, n° 2 6 8 ) . 
Au n» 2 4 5 , aliéna 2 , du trai té dit Dépôt, DALLOZ cite un arrêt 
qui a s ta tué sur une espèce où le séques t re avait formé une de
mande de compte. I l n'y fut nullement question de son pré tendu 
défaut de qual i té . « Quand le séques t re des biens d'une succes
sion intente une action en reddition de compte ou autre, dit 
D A L L O Z , contre un mandataire du dé fun t , i l doit être r é p u t é agir 
au nom de celui qui sera reconnu hé r i t i e r . » ' 

Est-il besoin d'ajouter que les excessifs scrupules mis en avant 
par nos adversaires sont d'autant moins compréhensibles que le 
compte demandé sera rendu sous le contrôle contradictoire de 
tous les p ré tendan ts droi t à la succession? 

Le légataire universel a si bien la conscience de la fragilité de 
ses théories qu ' i l n'a pas osé refuser au séquestre , d'une manière 
radicale, la qual i té requise pour recevoir le compte. I l la lui re
connaî t lorsque la position du comptable serait telle qu ' i l faudrait 
craindre, si l'on différait d'exiger le compte, de ne plus pouvoir 
r écupé re r le reliquat. Et le légataire universel a la cha r i t é de se 
porter garant que ce n'est pas le cas i c i . 

Cette concession ruine tout le s y s t è m e . La qualité du séquest re 
ne peut pas dépend re des circonstances, ni surtout du fait du 
comptable. Ce qui la d é t e r m i n e , c'est ou le jugement qu i nomme 
le séques t re , ou la nature de l'acle que le séquestre se propose de 
faire, de la mesure qu ' i l prend, de l'action qu' i l intente. 

En fût-il autrement, nous soutenons contrairement aux dires 
du légata i re , que les parties se trouvent dans les circonstances 
exceptionnelles qu i , d 'après l u i , légi t imeraient quelquefois l'ac
tion du séques t r e . Les personnes qui ont assisté à l ' inventaire de 
la maison mortuaire, ont dû en rapporter la conviction que l'on 
ne consacrait pas 1 0 , 0 0 0 fr . par an aux besoins de l'incapable. 
Or, non-seulement on ne nous r e p r é s e n t e pas l 'excédant considé
rable des revenus pendant une pé r iode de dix ans; mais, d 'après 
les pièces remises au séques t re , les capitaux mêmes sont grave
ment e n t a m é s . Aussi les hér i t iers ont-ils évalué à un demi m i l 
lion le reliquat éventue l du compte. Pour répondre d'une pa
reille somme, i l leur faut autre chose que la caution du léga
taire universel. Et quant à l 'administrateur provisoire, les fins 
de non-recevoir qu ' i l a imaginées pour échapper à ses devoirs 
de comptable, nous donnent le d ro i t de suspecter sa solvabi
l i té . 

A quelque point de vue qu'on se place, la demande de compte 
est donc opportune et même urgente, et par suile nos conclusions 
ne sont nullement p r é m a t u r é e s . 

Ce qui est vra i , c'est que les conclusions des adversaires sont 
tardives. A ce t i l r c , elles doivent ê t r e écarlces par une fin de 
non-recevoir que l'on a vainement cherchée contre nous. 

Le légataire universel et l 'administraleur provisoire ont re
connu, d'une manière i té ra t ive , fa qua l i té du séquest re pour re
cevoir loulcs sommes et valeurs hé réd i t a i r e s , et par conséquent 
pour en poursuivre la remise par tous tiers dé t en t eu r s qui ne 
l'offriraient pas spon tanémen t ou au moins volontairement, et 
pour la poursuivre par toutes les voies, spécialement dès lors par 
l'action en reddition de compte. Lors de la dern ière vacation de 
l ' inventaire auquel i l a élé procédé à Zoerzcl à la r equê t e du 
séques l r c , ne lui ont-iTs pas offert les titres c l les valeurs qu'ils 
dé tenaient ? N'ont-ils pas avoué ainsi que le mandat du séquest re 
dominait et absorbait te leur et qu'ils é ta ient sans qua l i t é pour 
conserver un papier ou une valeur quelconque de la succession 
litigieuse? L'ordonnance du 2 4 aoû t 1 8 6 0 n'a-t-elle pas ordonné 
la remise des titres et des valeurs dont l'offre avait été faite? N'a-
t-elle pas expressément réservé au séques t re le droit de deman
der compte? Et aujourd'hui que ce compte est r éc l amé , que le 
séques t re se déclare p rê t à le recevoir, on ne recule pas devant 
une dénégation de q u a l i t é ! 

I l eû t fallu ne rien offrir, ne rien rcmetlre au s é q u e s t r e , garder 
les valeurs, les titres, les papiers. Alors i l eût élé permis, sans 
contradiction, de plaider ce que l'on vient plaider maintenant. 
Mais Van Cauwenberghs et Vanden Hcuvel ne peuvent plus le 
faire désormais . Ils ont cédé à un mouvement de p r o b i t é par-



t icllc. Qu'ils y cèdent complé lcmcnl ! Qu'ils achèvent de rendre 
compte de la chose d 'aulrui , qui depuis trop longtemps leur a em
barrasse les mains et les a engagés tous deux dans une voie semée 
de pér i l s ! NOHS croirons alors à leur loyauté , à leur solvabi
l i té . 

On nous a dit que Vanden Heuvel voulait, par ses fins de non-
recevoir, conjurer des discussions irritantes, et Van Cauwcn-
werghs s'associe à ce dés i r . Le vrai moyen de les conjurer, c'est 
de produire un compte complet et honnête . Si un compte sembla
ble nous étai t mis sous les yeux, nous viendrions ici r é t r ac te r so
lennellement toutes nos accusations. Nous ferions amende hono
rable. 

Mais si nos deux adversaires persistent à user d'exceptions d i 
latoires auxquelles manque toute base en fait comme en droi t , 
ils autorisent alors les imputations les plus cruelles pour leur 
probi té de citoyens et leur honneur de fonctionnaires publics. Et 
quand ils se vantent l 'un et l'antre d'avoir des maisons et des ter
res, leur position dans ce débat nous donne le droi t de leur de
mander s'ils sont riches de leur propre bien ou du bien d'au-
t r u i . 

M " V A N D I : N K E R C K I I O V E , p o u r l ' h é r i t i e r pa te rne l , s 'atta

che p a r t i c u l i è r e m e n t à r é f u t e r la m a x i m e : Provision est 

due au titre, que l ' i n t e rvenan t V a n Cauwenberghs l u i o p 

pose pour l ' é c a r t e r d u p r o c è s . 

I l n'est pas v ra i , d i t - i l , que la transaction du 13 j u i n 1860, 
quoique arguée de nul l i té devant le juge compéten t , ait pour 
effet de faire dès maintenant considérer Josse Claes comme é t ran
ger à la succession. Elle est a t taquée sous un triple rapport. Elle 
est nulle comme dépou rvue de cause et d'objet licites, parce 
qu'elle déguise sous l'apparence d'un autre contrat une cession 
de droits successifs litigieux interdite au notaire qui l'a obtenue. 
Elle est rescindable, parce que l 'héri t ier paternel n'y a donné 
qu'un consentement ex to rqué par la violence morale et surpris 
par le dol . Elle c*t encore rescindable, parce que Van Cauwen
berghs a oublié de se conformer au texte qui prescrit, quand on 
transige sur l 'exécution d'un l i t re nu l , comme le testament de 
1845, de traiter expressément sur la nul l i té . Ainsi la transaction 
est a t taquée par une action en nulli té et par une double de
mande en rescision. Or les auteurs enseignent sans discussion 
qu'une action en nulli té suspend les effets quelconque*, comme 
l 'exécution du titre ( T O U L U E R , t. I V , éd . belge, n° 5 2 0 ; BÉDAR-
RIDE, Dol et fraude, t . I e r , n° 268). D'autres sont d'avis que telle 
est aussi la force de l'action en rescision (LAROMBIÈRE, sur l ' a r t i 
cle 1304, n° 9) . 

Bien loin que provision soit due à la transaction du 13 j u i n , 
celle-ci ne peut donc pas ê t re exécutée provisoirement, elle ne 
peut produire provisoirement aucun effet, elle n 'écar te pas d'ores 
et déjà des affaires hérédi ta i res l 'héri t ier paternel, comme si elle 
avait été définit ivement maintenue par justice. Jossc Claes, en 
référé, s'en est rappor té à M . le prés ident du tribunal d'Anvers 
sur sa demande de séques t re , mais pourquoi? C'est qu ' i l n'avait 
pas, à l'audience où fut produite la transaction, in ten té déjà la 
demande en nulli té qu ' i l a intentée depuis. Celle demande lu i 
permet aujourd'hui d'abandonner son attitude passive c l de par
ticiper avec les hér i l iers de la ligne maternelle aux actes, aux 
instances qui tendent à conserver tout ou paii ie des valeurs hé
rédi ta i res , en contraignant tous tiers dé t en teu r s , comme Vanden 
Heuvel, à s'en, dessaisir entre les mains du séques t re , seul man
dataire reconnu de l ' hé réd i té . 

Qu'importe que le séquest re n'ait pas été n o m m é sur les con
clusions de l 'hér i t ier paternel! La succession n'est-clle pas tout 
ent ière séques t rée , et la part éventuel le de Josse Claes n'cst-elle 
pas dès lors sous la garde de la justice, comme s'il avait concouru 
à l 'y placer lu i -même? S'il triomphe, n'est ce pas a l u i , et à nul 
autre, que le séquest re devra compte de la moit ié de la succes
sion a t t r ibuée par la loi à la ligne paternelle? I l a donc droi t de 
figurer à l'instance de reddition de compte, en vue de garantir 
les droits qui lui compétent s'il fait tomber avec le testament de 
1845 la transaction du 15 j u i n 1860. 

M * A L L A R D , p l a idan t p o u r les enfants A l l a r d , a r g u m e n t e 

d u contexte de l ' exp lo i t pa r l eque l le s é q u e s t r e les a f a i t 

i n t e r v e n i r . I l en conc lu t que le s é q u e s t r e a en tendu se 

cons t i tuer demandeur dans l ' ins tance en r e d d i t i o n de 

compte . 

C'est, d i t - i l , en se mettant à côté des actes de la p r o c é d u r e , 
en alléguant que le compte n'est pas réclamé par le séques t r e , 
que les défendeurs crit iquent l ' intervention des hér i t iers mater
nels intervenants, comme l'action des hér i l iers qui ont in t rodui t 
la demande de compte. Si le séquest re avait entendu se borner à 

un acte de simple intervention, i l n ' eû t pas dû assigner les e n 
fants Al lard à intervenir obligatoirement au procès , pour ouir , 
d é b a t t r e , approuver le compte réclamé de Vanden Heuvel I I eû t 
fallu qu ' i l débu tâ t par s'en référer à justice sur la question de 
la recevabi l i té de la demande de compte, pour ensuite, la receva
bilité é t an t admise, conclure à la mise en cause des hér i t ie rs de
meurés jusque- là é t rangers au procès . Le séques t re demande 
donc réel lement le compte qu ' i l déclare ê t re p r ê t à recevoir. 
Sinon, i l devrait ê t re personnellement condamné aux frais pour 
avoir frustraloircment indui t les hér i t iers Al la rd en une p rocé 
dure sans f ru i t . 

M " ALLARD déclare , au surplus, se joindre aux conclusions des 
hér i l iers demandeurs originaires. Leur demande est reccvable et 
fondée. Le séques t re n'est pas un simple mandataire forcément 
r édu i t aux actes purement d'administration. I l est dépos i t a i re , et 
déposi ta i re forcé et exclusif de la chose séques t rée . Comme tel , 
son premier devoir est d'en prendre possession. La possession 
de la chose doit rés ider dans son chef, avec tous les attributs de 
la possession civi le . I l personnifie même la p ropr ié té aux fins de 
garder et de rendre. Telles sont les vraies notions de droit e n 
thèse généra le . 

Spécialement a - l - i l le pouvoir de demander un compte? Cela 
dépend des circonstances, scmble-t-il. S'agit-il d'un immeuble 
isolé, par exemple, géré auparavant par un tiers, le séques t r e 
exigera la détent ion de l ' immeuble, sans ê t re habile à réc lamer 
le compte du gérant a n t é r i e u r . Ses fonctions ont un objet bien 
d é t e r m i n é , qui ne peut comprendre les résul ta ts d'une p r é c é 
dente gestion. Mais est-il question d'une universal i té de biens et 
de droits, comme une succession, son obligation, son droi t par 
conséquent est de prendre possession de toutes et de chacune de 
ces valeurs, confiées avant l u i , comme dans noire espèce, à u n 
autre administrateur judicia i re . Cette universa l i té doit tout en
t ière ê t re possédée par l u i . I l a accepté, dans notre cas, envers 
la justice l'engagement de prendre possession de tous les biens 
de la succession. Quels sont-ils? D'abord tous les capitaux mobi-
l iersetimmobiliersquc l 'administrateur provisoircVan denHeuvel 
a reçus en 1851. Ensuite tout ce qui reste de l 'emploi fait u t i l c -
lement, notons ceci, du produit de ces capitaux. Donc le séques
tre a l 'obligation, pour se conformer à son mandat judic ia i re , de 
demander le compte ponctuel et des capitaux et des revenus, car 
les revenus, s'ils n'ont pas été dépensés utilement, font partie de 
la succession comme les capitaux. Et à qui doi t - i l le demander? 
Mais incontestablement à son prédécesseur . Celui-ci ne p ré t end -
i l remetlrc que quelques-unes des valeurs énumérées dans un 
inventaire? Et soutient-il qu ' i l n'en doit pas d'autres? Le séques 
tre dira : Prouvez que vous n'avez rien de plus, et cette preuve, 
vous m ê l a ferez par un compte en règle . 

L ' in té rê t des hér i t ie rs à faire agir le séques t re en ce sens est 
manifeste. A quel titre un tiers quelconque conserverait-il aucune 
portion des valeurs hérédi ta i res qu i , toutes, ne peuvent ê t re pos
sédées que par le nouveau rep résen tan t de la succession? Puisque 
un tiers avait de ces valeurs avant, i l faut que le séques t re puisse 
au besoin ê t re obligé à en demander le compte à cet indu pos
sesseur. Qu'arr iverai t- i l , sinon? C'est que, nous hé r i t i e r s , nous 
perdrions une partie des avantages espérés et certains de la 
mise sous séques t re que nous avons obtenue contre le légataire 
universel. 

Le- séques t r e , d i t -on, doit savoir s'il a confiance dans l 'admi
nistrateur provisoire. A ses périls et risques, sans doute, s ' i l 
veut engager sa responsabi l i té . Toutefois cela n ' empêche pas que, 
nous hé r i t i e r s , nous exigions de ce tiers dé ten teu r qu ' i l remette 
les valeurs au séques t re . Nous n'avons pas confiance, nous, dans 
ce tiers d é t e n t e u r . La nomination du séquest re est un ti tre qu i 
nous appartient. Nous en voulons le bénéfice. 

Vous invoquez la nomination du conseil judiciaire en 1855. 
Vous savez bien qu'elle n'a été qu'un simulacre, qu ' à la suite des 
appels inter jetés jamais le conseil'judiciaire n'a mis la main aux 
affaires de la succession. 

Vous avez rendu un compto, dites-vous. Montrez-le nous!' 
Avant les révélat ions qui l 'ont atteint, j ' a i es t imé Vanden 

Heuvel. Je dois dire que la voie dans laquelle i l a engagé sa d é 
fense, m' in terdi t à l'avenir de lu i conserver mon estime. Com
ment! 04) vous impute des dilapidations aux dépens d'un inca
pable, votre pupille et voire parent. Et vous refusez l'offre si 
satisfactoirc d'une amende honorable que vient de vous faire 
mon confrère M" MARTOU. Laissez-moi vous dire que vous nous 
autorisez, et avec nous le public tout entier, à donner créance 
à toutes les imputations. Dites donc ce que vous avez fait des 
valeurs inventor iées en 1851 et que vous ne reproduisez pas* 
Elles ne vous appartiennent pas. 

Je demande donc au, séques l re s'il se rallie à mis conclusions, 
s'il veut remplir son engagement de posséder louic la succession» 
ou s'il préfère se fier à la bonne foi de Vanden Heuvel. Pour 



nous, dût- i l nous laisser seuls sur la b r è c h e , nous persisterons 
dans notre demande. 

A i n s i i n t e r p e l l é d i r e c t e m e n t su r son i n t e n t i o n de de

m a n d e r et de r ecevo i r le compte que Vanden Heuve l et 

V a n Cauwenberghs avaient d é n i é e à des repr ises r é i t é 

r é e s , l e s é q u e s t r e M " D E L V A U X s'est e x p r i m é en ces 

t e rmes : 

La justice m'a confié un mandat dont je me sens t r è s - h o n o r é . 
Je ne r épondra i s pas à celle confiance si je ne restais froid et 
impart ial au milieu de ces déba ts . Je ne prends donepart i ni pour 
l 'un n i pour l 'autre. Je n'entends ê t re le contradicteur de per
sonne. Je ne plaide pas une cause entre adversaires également 
capables de soutenir leurs p ré t en t ions . Je vous soumets, mes
sieurs, de simples explications. 

Aussi tôt après ma nomination, je fis p rocéder à un inventaire, 
en présence des hér i t ie rs qui m'é ta ient connus. A la de rn i è re va
cation, un tiers, que je n'avais pas appe lé , parce qu ' i l n'a aucun 
dro i t à la succession et que j ' ignorais ce qu ' i l avait fait aupara
vant, in tervint volontairement. C'était Vanden Heuvel, qui se fit 
r e p r é s e n t e r par le notaire Toussaint pour me remettre quelques 
valeurs qu ' i i disait dépendre de la succession. Le notaire Van 
Cauwenberghs, p résen t à l 'inventaire comme légata i re , voulut 
aussi déposer , en une qual i té ignorée ju sque - l à , un paquet de 
papiers et de valeurs. Un référé eut l ieu , au mois d 'août , à la 
suite duquel je fus autor isé à la récept ion amiable des documents 
offerts. Je n'en fus mis en possession qu'au mois de septembre. 
C'étaient quelques baux et des titres de p ropr i é t é s conservés par 
le notaire. De M c Toussaint j 'obt ins quelques valeurs. 

Si j 'avais su que des valeurs mobi l iè res , que des valeurs de 
portefeuille se trouvaient aux mains de ces deux, é t rangers , 
j'eusse manqué à mon devoir si je n'en avais pas demandé la re
mise après compte en règ le . Des révélat ions m 'éc la i rè ren t , et 
j 'al lais demander ce compte, lorsque je fus p révenu par la cita
t ion qui m'a amené devant ce t r ibunal . 

Pourquoi ce compte? Non-seulement parce que j 'avais l'aveu 
de ces tiers dé t en teu r s , mais parce que les valeurs de l ' inventaire 
de 1851 n 'é ta ient pas toutes présen tes à l ' inventaire auquel je lis 
p rocéde r . Une chose m'avait surtout f rappé, c'est que, lors de 
mon inventaire au château de Zoerzcl, je ne trouvai d'autres 
espèces que 2,000 f r . environ, en pièces de 5 f r . , déposés dans 
une vieille boite à chapeau qui était comme cachée dans un petit 
r é d u i t . 

Cependant, comme la citation que j 'avais reçue n ' émana i t que 
de quatre des hér i t iers de la ligne maternelle, i l me parut que, s'il 
y avait un compte à rendre, i l était de mon devoir de le faire 
rendre eu présence de tous les in téressés , même simplement éven
tuels c l à un ti tre ou à un degré quelconque. J'appelai donc en 
cause les autres hér i t iers maternels, l 'hér i t ier de la ligne pater
nelle, qui m'a semblé n 'ê t re pas moins que les autres un ayant-
droi t éven tue l , enfin le légataire universel. 

Maintenant la quali té nécessaire pour demander et approuver 
le compte exislc-t-eUc? On la conteste. C'est une question que je 
m'abstiens de déba t l r c , sous peine de m'exposcr à une condam
nation personnelle aux dépens . J'en laisse la solution aux intéres
sés mis en présence . 

Quant à moi, je déclare ê t re prê t à recevoir le compte dont on 
poursuit la présen ta t ion . Seulement mon désir est qu ' i l soil rendu 
défini t ivement , de sorte que plus tard i l no puisse plus ê t re c r i t i 
q u é par personne ni d'aucune man iè r e . Je souhaite de procurer 
au comptable une décharge définitive, quel que soit le p r é t e n d a n t 
droi t qui l'emporte. 

L e m i n i s t è r e p u b l i c , par l 'organe de M . le subs t i t u t 
M É L O T , a conclu dans le r é q u i s i t o i r e que v o i c i au re je t de 
toutes les fins de non- recevo i r ; 

Cette cause présente trois questions à résoudre : 
1" Un séquestre judiciaire saisi, en vertu de l'ordonnance du 

juge, de la garde de tous les biens d'une succession litigieuse, 
a-t-i l le droit de demander à l 'administrateur provisoire de ces 
biens de lui rendre compte de sa gestion, afin d'exiger, s'il y a 
l ieu, la remise du reliquat des sommes ou celle des effets quel
conques dont i l serait encore d é t e n t e u r ? 

2° Si le séquest re n'agit pas, les hér i l iers du sang, ayant un 
droi t éventuel à la succession, peuvent-ils le mellre en cause et 
demander que ce compte lui soit rendu en leur présence? 

3° Un hér i t ie r du sang qui a reconnu par transaction la va l i 
d i té du testament, peut- i l , après avoir a t taqué celte transaction, 
intervenir dans une semblable instance? 

Sur la p remiè re question, nous n 'hési tons pas à nous prononcer 
pour l'affirmative. En effet, dans l 'espèce, la nomination du sé
questre a eu pour but de confier à la garde d'une seule personne, 

l'avocat Delvaux, l 'universal i té des biens qu i composent la suc
cession du sieur Joseph Claes; à part ir de l'ordonnance qui a 
confié à M e Delvaux la quali té de séques t re , i l doit ê t re le seul dé 
tenteur de tous les biens quelconques compris dans cette succes
sion ; personne autre que lui ne peut en retenir quelque objet que 
ce soit. Or Vanden Heuvel, nommé administrateur provisoire de 
la personne et des biens de Joseph Claes par jugement du 9 août 
1851, a été mis en possession des biens dont inventaire a été 
dressé le C octobre 1851, el cependant, lorsque le 25 jui l le t 1860 
le séquestre a fait procéder à l'inventaire de la succession Claes, 
Vanden Heuvel n'a fait offrir que des l i tres, objets et valeurs qui 
étaient loin de représenter tous ceux dont fait mention l ' inven
taire de 4851.11 est vrai qu'en faisant la production de ces pièces, 
Vanden Heuvel a déclaré qu ' i l ne les détenai t qu'à raison d'une 
recette partielle et qu'i l soutient que son administration a cessé le 
25 mars 1853, avec le jugement nommant un conseil judiciaire au 
sieur Joseph Claes. 

Les demandeurs p r é t e n d e n t , de leur côté , que ce jugement, 
ayant été frappé d'un appel non encore vidé aujourd'hui, n'a pu 
décharger Vanden Heuvel de ses fonctions d'administrateur pro
visoire et qu ' i l les a conservées , par conséquent , jusqu 'à la mort 
du Je cujus. 

C'est là une question dont le t r ibunal n'a pas à s'occuper pour 
le moment; mais dans tous les cas, i l est certain, qu'en 1881 
Vanden Heuvel a été mis en possession de tous les biens du défunt , 
qu ' i l en détenai t encore une partie le 25 ju i l le t 1860 et que, par 
conséquent le séques t re , qui doit seul aujourd'hui les conserver 
tous, est en droit de lu i dire : « Les pièces et valeurs que j ' a i i n 
ventor iées , en y ajoutant celles qui ont élé versées par vous et par 
Van Cauwenberghs, ne rep résen ten t pas les pièces et valeurs i n 
ventor iées eu 1851 ; je rése rve la question de savoir si vos fonc
tions ont cessé le 25 mars 1853; mais en admettant même cette 
hypo thèse , dites-moi à qui vous avez remis à cette époque les 
pièces non re t rouvées el les valeurs que vous avez fait rentrer, 
afin qu'en voyant la décharge qui a dû vous ê t re dél ivrée , je 
puisse, soit constater que ces titres et valeurs ont é té rest i tués au 
défunt , soit les réc lamer à la personne qui les a reçus de vous et 
qu i , depuis ma nomination de séques t re , n'a plus le droit de les 
retenir. De plus, et dans tous les cas encore, vous avouez 
vous-même avoir conservé la recette de certains biens ju squ ' à 
la mort de Claes, remettez-moi au moins le produit de celte re
cette. » 

I l nous semble que le séques t re chargé de garder, de con
server et d'administrer tous les biens de la succession est en droi t 
de tenir ce langage, et, s'il a le devoir de faire rentrer sous sa 
main toutes les pièces et valeurs dé tenues par un tiers, i l doit 
avoir le droi t de lui demander compte d'une administration qui 
peut constituer ce tiers d é b i t e u r de sommes importantes vis-à-vis 
de cette succession. I l nous para î t que c'est là un acte conserva
toire qui est de l'essence même de son mandat. 

Mais, disent les défendeurs , une demande de reddition de 
compte, avec discussion des actes posés par le comptable, l 'appro
bation de ces actes et la décharge du comptable sortent des a t t r i 
butions d'un simple administrateur. 

Nous croyons que l'on peut r épondre à cette objection qu ' i l 
serait impossible d'imposer au séquest re l'obligation de conserver, 
lorsque les moyens de conservation lu i sont refusiés, et que par 
conséquent , si pour garder et conserver des valeurs possédées 
par un tiers i l est indispensable de discuter un compte avec l u i , 
l'obligation de garde et de conservation en t r a îne le droi t de de
mander ce compte. 

Ainsi l'a décidé, par un a r r ê t du i mars 1853, la cour de cas
sation de Belgique, en accordant à l 'administrateur provisoire 
d'une personne dont on poursuivait l ' interdict ion, le droit défa i re 
rentrer une somme importante que celle-ci avait confiée à un ban
quier. Dans cette cause aussi l'on avait soutenu et lacour d'appel 
avait jugé que cette action en restitution n 'étai t pas une simple 
mesure conservatoire, ni un acte d'administration nécessa i r e ; la 
cour de cassation a r épondu à ccraisonnement par des considé
rants que l'on pourrait presque textuellement appliquer à la cause 
actuelle. « Attendu, dit la cour, que le droi t et l 'obligation d'ad-
« miftistrer é tant passés au demandeur, i l peut faire rentrer les 
o revenus, les sommes exigibles et à plus forte raison les sommes 
« déposées qui font partie des biens dont i l a l 'administration, 
« dont i l doit prendre soin,dont i l doit rendre compte et qu ' i l ne 
« pourrait laisser volontairement entre les mains des tiers sans 
a en ê t re responsable; d 'où i l suit qu ' i l a incontestablement qua-
« lité pour en poursuivre le recouvrement. » 

Or , si le séques t re , comme l'administrateur provisoire, a qua
lité pour poursuivre le recouvrement des dépô ts , des revenus, des 
sommes exigibles, et cela n'est pas douteux, i l doit nécessai rement 
avoir quali té pour déba t t re les comptes qui seraient p résen tés à ce 
sujet. I l est impossible en effet que, par cela seul qu'une succès-



sion csl litigieuse et qu'un séques t re la garde et l 'administre, les 
droits de cette succession se trouvent à ce point paralysés qu'un 
tiers puisse conserver des valeurs dont la reddition d'un compte le 
constituerait déb i t eur , de sorte qu ' i l pourrait les dissiper et se 
trouver insolvable lorsque, le procès t e rminé , l 'hér i t ie r reconnu 
par justice agirait contre l u i . Ce serait là cependant la consé
quence forcée du système des défendeurs . 

Toutefois, nous ne nous dissimulons^jas les inconvénien ts qui 
pourraient résu l te r du droit accordé au séques t re de discuter 
un compte c l de donner une décharge sur sa seule signature. 

En effet, si celte décharge est définitive et que cependant elle 
ait été délivrée à la suite d'une discussion incomplè te , i l peut ar
river qu'elle cause à l 'hér i t ier reconnu un vér i table p ré jud ice , et 
si au contraire elle n'a pas ce ca rac tè re , celui qui l'a reçue serait 
exposé par la suite à ê t re recherché par l 'héri t ier et se trouverait 
ainsi obligé de déba t t r e de nouveau le compte avec l u i . L'une et 
l'autre de ces hypothèses peuvent avoir des conséquences égale
ment fâcheuses. Que faire pour les évi ter? Préc isément ce que le 
séquestre a fait dans l 'espèce actuelle, mettre en cause tous les 
pré tendan ts droi t quelconques à la succession, hér i t ie rs du sang 
et légataire, recevoir le compte et, le cas échéant , donner décharge 
en leur présence c l avec leur concours. 

Dès lors, i l nous semble que l'ancien administrateur n'a plus 
aucun motif de ne pas satisfaire à la demande qui lui est faite. En 
effet, quelle crainle pourrait encore le retenir? S'il a bien géré les 
affaires qui lu i ont été confiées, i l ne lui sera pas plus difficile de 
régler en présence de dix personnes qu'avec une seule; le compte 
qu ' i l rendra ainsi sera bien rendu, le séquest re prendra posses
sion du reliquat, s'il y a l ieu, et la décharge dé l ivrée sera défini
tive quel que soit l 'héri t ier qui doive un jour ê t re reconnu par la 
justice, puisqu'il aura certainement concouru à ces actes. De cette 
façon se trouveront respectés et les droits des p ré t endan t s à la 
succession, et la responsabil i té du rendant compte, et la loi qui 
veut que le séques t re seul soit déposi ta ire de toutes les pièces et 
valeurs quelconques de l 'hérédi té litigieuse. 

Deuxième question. — Lorsque le séques t re n'agit pas et qu ' i l 
se borne à déclarer qu ' i l est p rê t à recevoir, s'il y a l ieu , le 
compte et le reliquat qui pourrait en ê t re la conséquence , les p r é 
tendants droi t peuvent-ils prendre l ' ini t iat ive, assigner le comp
table et le s éques t r e - e t demander que ce compte soit rendu à ce 
dernier en présence et avec le concours de tous les ayants-droit? 

Nous croyons qué cette question doit également recevoir une 
solution affirmative. En effet, les demandeurs sont les hé r i t i e r s 
légaux de Joseph Clacs ; ils sont exclus à la vér i té de la succession 
par un testament en faveur de Van Cauwenberghs, mais ce testa
ment est a t taqué par eux du chef de captalion et de démence . En 
leur quali té d 'hér i t iers du sang, ils ont incontestablement le droi t 
de provoquer toutes les mesures nécessaires à la conservation de 
cette succession à laquelle, de même que le légataire universel, ils 
ont un droit conditionnel. C'est en vertu de ce principe et pour 
sauvegarder tous les intérêts qu'ils ont obtenu d'abord la nomi
nation d'un séques t re . Cependant, bien que ce dernier les r e p r é 
sente tous, ils n'ont point abdiqué tout droit de surveillance sur 
les affaires de la succession, et, en cas d'inaction de leur manda
taire, rien ne doit les empêcher de l'appeler à remplir des devoirs 
utiles à la conservation de l 'hérédi té qui lui est confiée. Provo
quer des mesures conservatoires, c'est en définitive, sans nuire à 
personne, ê t re favorable aux intérê ts de celui qui triomphera un 
j o u r . Remarquons que, si le séquest re avait in tenté l'action dont 
s'agit, on n'aurait pu contester aux héri t iers le droi t d ' intervenir 
(ainsi jugé par un a r r ê t de la cour de Gand du 27 mai 1853). Or 
l'inaction du séquest re ne saurait, à notre avis, compromettre les 
in térê ts des p ré t endan t s droit à la succession. Si leur mandataire 
n'agit pas, ceux-ci doivent pouvoir le provoquer à sortir de son 
inaction et l'appeler en justice pour voir ordonner les mesures 
conservatoires qu ' i l néglige de prendre. Leur action doit ê t re sur
tout accueillie alors que, comme dans l 'espèce, le séques t re non-
seulement déclare accéder à la demande, mais prend soin l u i -
même de mettre en cause le légataire universel et les hé r i t i e r s du 
sang qui n'y figuraient pas à l 'origine. 

Nous estimons donc que les demandeurs avaient qual i té pour 
agir comme ils l'ont fait et qu'ils doivent ê t re déclarés recevables 
dans leur action. 

Trois ième question. — L 'hér i t i e r paternel Josse Claes q u i , par 
transaction, a reconnu le testament et l'a app rouvé dans sa forme 
et teneur, est-il aussi recevable dans son intervention et pour
ra i t - i l s'ajouter au débat du compte à rendre par Vanden Heuvcl? 

Cette question se rédu i t pour nous à des termes t r è s - s imples . 
Josse Claes a approuve le testament, i l est v r a i , mais depuis i l a 
a t t aqué cette transaction du chef de dol , violence morale, etc., et 
i l attaque le testament comme les hér i t ie rs maternels. S'il triomphe 
dans ses deux actions, i l viendra prendre sa part dans la succes
sion en li t ige. Aussi, comme i l est possible qu ' i l soit un jour re-

connu hér i t ie r par justice, le séques t re l'a appelé en cause de 
même que tous les autres p ré t endan t s , parce qu ' i l importe, d i t - i l , 
que le compte à rendre par Vanden Heuvel soit rendu enntradic-
loircment, en présence de tous ceux qui peuvent y avoir in té rê t et 
qui p r é t e n d e n t droit à un ti tre quelconque à la succession en 
question. 

Appelé ainsi en intervention, Josse Claes est intervenu volon
tairement plus tard et, selon nous, dans l 'ordre d ' idées que nous 
avons développé plus haut, sa présence au procès est indispen
sable ; elle ne préjuge aucune question et ne peut porter p ré jud ice 
à personne. 

I l est incontestable qu ' i l est possible que Josse Clacs soit un 
j o u r appelé à la succession ; dès lors, loin de comprendre pourquoi 
Vanden Heuvel veut l 'écarter du procès , i l nous semble que, 
s'il n 'é ta i t pas en cause, i l devrait demander qu ' i l y fût mis, afin 
qu ' i l rende son compte, quel qu ' i l soit, à tous ceux qui peuvent 
aspirer à la succession, et qu ' i l obtienne d'eux tous une décharge 
définitive qui le mette à l 'abri de toute recherche u l t é r i e u r e . 

Nous estimons donc, en r é s u m é , qu ' i l y a lieu de joindre à 
l'instance principale toutes les demandes en intervention formées 
successivement et d'ordonner que Vanden Heuvel rendra au sé 
questre, en présence du légataire universel et des autres parties 
au p rocès , le compte qui lu i est réc lamé. 

C o n f o r m é m e n t à ces conclus ions , le t r i b u n a l a r e j e t é e n 
ces termes les fins de non- recevo i r p r o p o s é e s . 

JUGEMENT. — « Attendu que, par jugement en date du 9 aoû t 
1851, Vanden Heuvel a été commis pour administrer les biens 
d'Antoinc-Joscph-Corneille Clacs, dont l ' interdiction était alors 
d e m a n d é e , et qu ' i l ne dénie pas avoir adminis t ré en exécut ion de 
ce mandat; 

o Attendu que, Claes é t an t décédé , Van Cauwenberghs a de
mandé et obtenu du prés iden t du tribunal de p r e m i è r e instance 
séant à Anvers, l'envoi en possession de la succession dudi t Clacs, 
en quali té de légataire universel du défunt ; 

« Attendu que l 'écr i ture et la signature du testament olographe 
qui a motive cet envoi sont déniées et que la validité de ce testa
ment est contestée de divers chefs dans une instance pendante 
devant le tribunal d 'Anvers; 

Attendu que, j u squ ' à la solution de ce procès , tous les biens de 
la succession litigieuse ont été mis sous séques t re par ordonnance 
du magistrat compétent , contre laquelle ordonnance i l n ' a p p a r a î t 
pasquelesparties se soient pourvues et aux termes de laquelle tous 
les clîcts de l'envoi en possession du légataire ont été suspendus 
pendant la d u r é e de l 'administration provisoire du s é q u e s t r e ; 

« Al tcndu que, dans cet état des faits, quatre hér i t ie rs de la 
ligne maternelle de Claes demandent que Vanden Heuvel soit tenu 
de rendre compte de sa gestion au séques t r e , et ce, en leur p r é 
sence ; 

» Attendu que le séques t re a assigné les hér i t ie rs et Van Cau
wenberghs aux fins d ' in lcrvcnir dans l'instance, d'approuver ou 
de contredire le compte à p résen te r et de l'entendre déclarer com
mun entre tous les in té ressés ; 

« Al tcndu , d'autre part, que l'un de ces hér i t ie rs et ledit Van 
Cauwenberghs se portent aussi demandeurs en intervention ; 

a Attendu que les seules questions à résoudre pour le moment 
sont celles de savoir si l'action formulée comme i l vient d ' ê l rc d i t 
est recevable et si les diverses interventions doivent ê t re admises; 

<• Attendu que l'action principale suppose dans le chef du sé 
questre le pouvoir de demander compte et dans le chef des deman
deurs celui d'intervenir aux débats que le compte peut soulever; 

a Attendu, quant au séques t r e , qu ' i l est une espèce de dépo 
sitaire (art. 1956 du code civil) et que, le dépôt ne se réa l i sant 
que par la tradition de la chose aux déposi ta i re ou par sa dé t en 
tion par celui-ci, i l en résul te que la personne qui accepte la 
quali té de séques t re doit au moins pouvoir dé ten i r la chose séques
t rée , d 'où la conséquence qu'elle a le droi t de se la faire remettre 
en vertu du titre qui lui confère cette fonction ; 

« Attendu de plus que, s'il appartient aux parties de régler les 
effets du séques t re Gonvenlionncl, le juge qui nomme le séques t re 
a le droi t de tracer les limites du mandat qu ' i l défère ; 

« Al tcndu que de l'ordonnance de nomination du séques t r e i l 
appert que celui-ci est un vér i table administrateur, puisque les 
effcls de l'envoi en possession sont déclarés suspendus pendant 
la durée de son administration, et que de l'ordonnance du 2 4 aoû t 
1860 i l découle en outre que le séques t re a le droi t de demander 
compte à Vanden Heuvel, puisque ce droi t l u i est exp res sémen t 
réservé ; 

» Attendu, du reste, que le séquest re judiciaire doit à défaut 
de règles t racées par la loi ou par le juge, pouvoir faire tous les 
actes nécessaires pour l'accomplissement de son mandat; 

« Altcndu qu ' i l est n o m m é , dans l 'espèce, pour conserver tous 
les biens de la succession Clacs et pour remettre cette succession, 
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après la contestation t e rminée , à celui ou à ceux qui seront jugés 
devoir l 'obtenir ; 

« Attendu que celte mission implique év idemmen t dans le chef 
de séques t re le droi t de se faire remettre toutes les valeurs dont 
la succession se compose, car la garde d'une chose, de même que 
sa resti tution, implique sa détent ion p r é a l a b l e ; 

a Attendu qu'en acceptant la mission qui lui a été confiée, le 
séques t re est devenu responsable de la conservation de toutes les 
choses dont la succession se compose; or on ne saurait le rendre 
responsable de la conservation d'une chose qu ' i l lu i serait légale
ment impossible de r é c l a m e r ; 

<x Attendu, d'autre part , que les sommes dont les administra
teurs des biens d'un défunt sont déb i t eu r s font partie de sa suc
cession ; que de là i l suit que le séques t re peut réc lamer ces som
mes, ce qui implique le droi t de vérifier et, le cas échéant , de 
déba t t r e les comptes aux fins de parvenir à fixer le rel iquat; 

« Attendu qu'on objecterait en vain que le séques t re ne peut 
avoir plus de pouvoirs que le simple déposi ta i re ; 

o Attendu à cet égard que, si le séques t re ressemble au dépô t , 
c'est en ce sens seulement que, dans l 'un comme dans l'autre cas, 
i l est nécessaire qu'une personne reçoive une chose avec l 'obliga
t ion de la garder et de la restituer, d 'où i l résul te déjà que celui 
qui a accepté les fonctions de séques t re judiciaire doit pouvoir 
r éc lamer , même vis-à-vis des tiers, tout ce qui fait partie de la 
chose séques t rée ; 

« Attendu, d'autre part, que de tout temps i l a été admis que 
les pouvoirs du séques t re varient selon la nature des choses qui 
lu i sont confiées, qu'ils sont plus é tendus quand i l s'agit d'un 
immeuble et surtout d'une sueccession, que, dans ce dernier cas, 
le séques t re est un véri table administrateur, et qu ' i l n'y a aucun 
mot i f pour le priver du droit qu'a tout administrateur légal ou 
judiciaire d'une universal i té de recevoir le compte de celui qui l'a 
admin i s t r ée avant lui ; 

a Attendu enfin que la raison indique que les pouvoirs du 
séques t re doivent comprendre tout ce qui est nécessaire pour que 
le but de l ' insti tution puisse ê t re réa l i sé ; 

» Attendu que personne ne sauraitse plaindre de ce pouvoir 
accordé au s é q u e s t r e ; en effet, quant à l u i , i l a accepté librement 
ses fonctions et, s'il craint la responsabi l i té qui peut résu l te r de la 
récept ion d'un compte, i l lui est loisible, comme i l l'a fait dans 
l 'espèce, d'y faire intervenir tous les in té ressés ; d'autre part, si 
eeux-ci craignent que le séques t re ne sauvegarde pas convenable
ment leurs droits, ils sont libres d' intervenir spon tanémen t dans 
l'instance; enfin, quant au rendant, irrecevable, à défaut d ' in té rê t , 
à repousser la contradiction de la personne à qui la justice a confié 
la mission de r ep ré sen t e r tous les ayants dro i t , i l ne saurait fon
der sur les contestations qui naissent entre les hér i t iers et le léga
taire son refus de rendre compte; 

« Attendu que, si dans l 'espèce le séques t re n'a pas pris l ' i n i 
tiative de l'action, i l a suffisamment rendu sienne cettte action, en 
y faisant intervenir les autres p ré tendan t s droit aux fins soit d'ap
prouver, soit de contredire le compte qui sera présen té , en décla
rant ensuite ê t re p rê t , le cas échéant , à recevoir le compte dont 
i l s'agit, et en concluant à ce qu ' i l fût rendu commun entre toutes 
les parties principales c l intervenantes; qu'au surplus les expli
cations qu ' i l a données à l'audience ne peuvent laisser aucun 
doute sur l ' inlention qu ' i l avait de demander à Vanden Heuvcl 
compte de sa gestion, si la présente demande n'avait pas été i n 
t e n t é e ; 

<• AUendu, quanl aux hér i t i e r s , que leur quali té n'est pas m é 
connue; que d'autre part l 'écr i ture du testament olographe est 
d é n i é e ; que dès lors, et jusqu ' à ce que cette écr i ture ait été vér i 
fiée, le droit du légalaire ne saurait prévaloi r sur celui des hé r i 
tiers qui trouvent dans la loi un l i t re qui subsiste jusqu ' à ce que le 
légataire ait établi la val idi té du sien ; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l est de principe que les parties doi
vent, pendant le procès , conserver tons les avantages qu'elles 
avaient auparavant, et ce, j u s q u ' à c c que la justice en ait autre
ment d é c i d é ; que, la succession Claes é tan t litigieuse et devant 
appartenir en partie aux demandeurs si le testament produit étai t 
a n n u l é , i l en résul te que les demandeurs ont quali té pour poser 
tous les actes nécessaires à la conservation de leurs dro i t s ; 

« Attendu que de là i l suit que les demandeurs sont admissibles 
à intenter la présente action ; en effet, intéressés à veiller à ce que 
le séques t re remplisse ses obligations, ils peuvent r e q u é r i r que 
celui-ci se mette en possession de toutes les valeurs de la succes
sion et qu ' i l les fasse fructifier ou tout au moins que, par le 
règ lement du compte en question, les in térê ts du reliquat pren
nent cours à leur prof i t ; 

« At tendu, quant à Josse Claes, qu'on objecte encore qu ' i l ne 
peut se prévaloi r de sa qual i té d 'hér i t i e r parce que, moyennant 
une somme de 30,000 francs que Van Cauwenberghs s'est obligé 
à lu i payer, i l a déclaré avoir pris connaissance du testament qu i 

institue Van Cauwenberghs légataire universel, r econna î t re ce 
testament dans sa forme, éc r i tu re et teneur, et renoncer à toutes 
actions et pré tent ions de ces chefs, de quelque nature qu'ils 
soient, voulant qu' i l reçoive sa pleine et ent ière exécution ; 

o Attendu, en ce qui concerne cette transaction, qu ' i l est avéré 
que Josse Claes en poursuit la nullité devant le tribunal d'Anvers ; 
que, si celte nullité venait à ê t re p rononcée , Josse Claes se t rou
verait dans la même position que les autres hé r i t i e r s ; qu ' i l peut 
donc, en attendant, et jusqu 'à décision de ce li t ige, poser tous les 
actes conservatoires de ses droits ; 

<• At tendu, d'autre part, que Josse Claes a été appelé en cause 
par le séques t re auquel i l importe que le compte soit rendu en 
présence de tous ceux auxquels, dans l'état des faits et eu égard 
aux contestations judiciaires pendantes, la succession pourra 
ê t re adjugée ; 

« Attendu qu'on invoque en vain, pour écar ter Josse Claes du 
lit ige, l'ordonnance du prés ident du tr ibunal d'Anvers qui a dé
claré ledit Claes non rcccvable dans sa demande en nomination de 
séques t r e , puisqu'il demeure toujours vrai que le séquest re aura 
admin i s t r é et agi pour Josse Claes si celui-ci obtient gain de 
cause dans les procès relatifs à la nulli té du testament et de la 
transaction ; 

« Attendu, quant aux dépens , que Josse Claes et Van Cauwen
berghs ont demandé à intervenir au procès quand déjà ils avaient 
été régu l iè rement appelés en cause par le s éques t r e ; que les frais 
de leur intervention volontaire doivent donc ê t re suppor tés par 
eux ; 

o Attendu, en ce qui touche les dépens de l ' incident, qu'ils 
doivent ê t re mis à charge de ceux qui succombent; 

a Par ces motifs, M . M É L O T , substitut du procureur du r o i , 
entendu en son avis conforme, le Tr ibunal joint à raison de la 
connexi té les causes inscrites au rôle sous les n« s 23109, 231C3, 
23193 et 23214; statuant par un seul et même jugement, sans 
s ' a r r ê t e r aux conclusions des parties SLOSSE et DE POUCQUES dont 
elles sont déboutées , reçoi t les diverses interventions; d i t que le 
séques t re a quali té pour recevoir le compte réclamé de Vanden 
Heuvcl et que les demandeurs originaires ont quali té pour pro
voquer cette reddition de compte; ordonne que le compte à 
rendre, si au fond i l est j u g é qu ' i l doit ê t re rendu, sera commun 
entre toutes les parties principales et intervenantes; qu ' i l sera 
déba t tu ou approuvé par toutes; ordonne aux parties SLOSSE et 
DE POUCQUES de conclure à toutes fins à l'audience du samedi 
25 mars courant; condamne les deux parties aux dépens de l ' i n 
cident; di t néanmoins que les frais afférents à l ' intervention vo
lontaire de Josse Claes et à celle de Van Cauwenberghs seront 
suppor t é s respectivement par eux ; et vu l 'art . 20 de la loi du 
25 mars 1851, déclare le présent jugement exécutoire par pro
vision, nonobstant appel et sans caution.. . » (Du 9 mars 1861 . — 
Plaid. M M E " MARTOU, A L L A R D , D E R E I N E , V A N D E N KERCKHOVE C. 

D E DECKER, DEQUESNE, DUVICNEAUD). 

O B S E R V A T I O N . — Ce j u g e m e n t n'a pas é t é f r a p p é d 'appel . 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉS. — NOMINATIONS. 

Par a r r ê t é royal du 25 avr i l 1861 , sont nommés avoués p rès 
le tr ibunal de p remiè re instance séant à Tongres : 

1° Le sieur F r è r e , avocat et juge suppléant audit t r ibunal ; 
2° Le sieur Vandeurydt, candidat avoué à Tongres. 
— Par a r rê té royal du 25 avr i l 1861, le sieur Lebeau, docteur 

en droi t à Liège, est nommé avoué près le tribunal de p remiè re 
instance séant en cette v i l le , en remplacement du sieur Wodon, 
démiss ionna i r e . 

— P a r . a r r ê l é royal du 25 avr i l 1861 , la démission du sieur 
Lebrun , de.ses fonctions de notaire à la rés idence de Lens, est ac
cep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I 

N A T I O N . — Par a r rê té royal du 16 avri l 1861, le sieur Vandcn-
bulcke, avocat à Bruges, est nommé juge suppléant au tr ibunal de 
p r e m i è r e instance séant en cette vi l le , en remplacement du sieur 
Dcschryver, appelé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGES SUPPLÉANTS. — NOMINATIONS. — Par 

a r rê t é s royaux du 16 avr i l 1861, sont nommés : 
1° Juge suppléant à la justice de paix du troisième canton de 

Bruges, le sieur Vansielcghcm, docteur en droi t en cette vil le ; 
2° Juge suppléant à la justice de paix du canton de Haringhe, 

en remplacement du sieur Ruysscn, décédé , le sieur Vandenbus-
sche, chirurgien à Rousbrugge-Haringhe ; 

3° Juge suppléant à la justice de paix du canton de Durbuy , 
en remplacement du sieur Daycncux, décédé , le sieur Phil ippart , 
notaire à la résidence de cette v i l l e . 

B R U X E L L E S . — I M P . DE M . - J . POOT ET C E , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 3 1 . 
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C O U R D ' A P P E L D E C O L O G N E . 

TESTAMENT A U T H E N T I Q U E . FAUSSE DÉCLARATION DU TESTATEUR 

DE NE PAS SAVOIR SIGNER. V A L I D I T É . 

Le testament authentique contenant la déclaration du testateur de 
ne pas savoir écrire ni signer parce qu'il ne l'a pas appris, est 
formellement valable et ne peut pas être annulé par la preuve 
que celte déclaration est contraire à la vérité. Mais cette fausse 
déclaration peut, suivant les circonstances, cire un des éléments 
de la présomption que le testateur n'a pas voulu sérieusement 
exprimer sa volonté. 

(FRATZ C. FORIS.) 

Les faits r é s u l t e n t suff isamment de l ' a r r ê t q u i su i t : 

A R R Ê T . — « Attendu que le testament authentique du 3 novem
bre 1855 n'a pas é té signé par le testateur, mais qu ' i l constate 
que celui-ci a déclaré ne savoir ni éc r i r e , ni signer, ni faire une 
griffe, parce qu' i l ne l'a pas appris; 

o Que les appelants soutiennent que celte déclarat ion est con
traire à la vér i té , et que par ce motif le testament est n u l ; 

« Attendu que l 'ar t . 973 du code civi l ne prévoi t la nécessité 
de la signature du testateur que pour le testament authentique, 
mais qu ' i l ajoute que si le testateur déclare qu ' i l ne sait ou ne 
peut signer, i l sera fait dans l'acte mention expresse de sa d é 
clarat ion; 

« Qu' i l résulte de là que la signature du testateur n'est pas, 
comme dans le testament olographe, une condition essentielle de 
la val idi té du testateur, et que, pour sa validité formelle, i l suffit 
que le testateur ait déclaré qu ' i l ne peut et ne sait signer ; 

« Attendu que l 'ar t . 975 n'exige pour la validité du testament 
que la déclaration soit conforme à la vér i té , et qu'en ce point sa 
rédac t ion diffère de l 'art . 14- de la loi du 25 ventôse an X I , qui 
prescrit la même mention « quant aux parties qui ne savent ou 
ne peuvent signer » ; qu'on ne peut dès lors pas faire d é p e n d r e 
la val idi té du testament de l ' incapacité réelle du testateur de si
gner ou d 'écr i re , d'autant moins qu ' i l peut y avoir eu des 'c i r 
constances dans lesquelles on a voulu faciliter au testateur la 
confection du testament, reçu souvent in momento mortis; 

« Attendu qu ' i l est vrai que le testament ne doit pas seulement 
ê t r e valable en la forme, mais qu ' i l doit aussi exprimer la volonté 
l ibre et sérieuse du testateur; qu ' i l suffirait donc de l'absence 
d'une semblable volonté pour ô ter au testament toute sa force 
l éga le ; mais qu'à cet effet la simple preuve que, malgré sa décla
ra t ion , le testateur savait ou pouvait signer, ne suffit pas, parce 
que la loi n'exigeant que la déclarat ion de ne pas savoir ou pou
vo i r signer, la circonstance que cette déclarat ion n'est pas vraie 
ne permet pas encore de conclure que le testateur n'a pas eu 
l ' intent ion sér ieuse ou qu ' i l n 'é ta i t pas libre de tester comme i l 
l'a f a i t ; 

« Qu ' i l peut y avoir des circonstances dans lesquelles la dé
claration mensongère du testateur peut ê t re considérée comme 
un des indices que le testament ne contient pas sa volonté et que 
c'est préc isément pour ce mot i f qu ' i l n'a pas voulu le signer, mais 
que l 'on ne saurait pas t irer de cette fausse déclarat ion une p r é 
somption générale et déc i s ive ; 

« Attendu que d 'après ce qui précède la preuve subsidiaire-

ment offerte par l'appelant à l'effet de d é m o n t r e r la nul l i té du 
testament est insuffisante; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à n é a n t , confirme, e t c . . » 
(Du 9 mai 1 8 6 0 . — Plaid. M M E » HERBERTZ C. W A L L R A F ) . 

OBSERVATIONS. — La ques t ion d é c i d é e p a r cet a r r ê t est 
t r è s - c o n t r o v e r s é e . Les deux a r r ê t s belges que nous avons 
t r o u v é s sur ce po in t se p rononcen t en sens con t r a i r e à ce lu i 
de l ' a r r ê t q u i p r é c è d e , en j u g e a n t que la d é c l a r a t i o n m e n 
s o n g è r e d u testateur de ne savoir ou p o u v o i r s igner e n 
t r a i n e la n u l l i t é d u t es tament . ( V . B r u x e l l e s , 2 2 mars 
1 8 1 7 ; Gand , 2 2 mars 1 8 4 9 , B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I , 

1 1 8 5 ) . 

La j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e , penche dans le p lus g r a n d 
n o m b r e de ses d é c i s i o n s vers la m ê m e o p i n i o n que la j u 
r i sprudence belge. ( V . les codes a n n o t é s de G I L B E R T , a r t i 
cle 9 7 3 , n°» 5 - 1 0 ) . 

La cour de Cologne, dans deux a r r ê t s , s'est aussi p r o 
n o n c é e p o u r la n u l l i t é d u tes tament dans le cas d o n t i l 
s 'agit. ( A r r ê t s des 1 1 j u i l l e t 1 8 2 7 , 2 9 a v r i l 1 8 3 5 , Arch ives 
r h é n a n e s , t . X , 1 , 2 4 0 , et t . X X I I , 1 , 3 8 ) . U n a r r ê t p o s t é 
r i e u r , d u 2 4 j u i l l e t 1 8 3 9 . (Arch ives r h é n a n e s , t . X X I X , 1 , 
8 4 ) envisage cette d é c l a r a t i o n abso lumen t de la m ê m e m a 
n i è r e que ce lu i que nous r a p p o r t o n s . 

La doc t r ine se p rononce dans le sens de la n u l l i t é d u 
testament. ( V . M E R L I N , Questions de d r o i t , V ° Signature, 
§ 3 ; T O U L L I E R , t . V , n ° 4 3 9 ; D U R A N T O N , t . I X , n ° 9 9 ; 

G R E N I E R , t . I E R , n ° 2 4 3 ; Z A C H A R I ^ , § 6 7 0 , note 7 0 . 

B A I L . — DESTRUCTION DE LA CHOSE LOUÉE PAR I N C E N D I E . 

FAUTE DU PRENEUR. — R É S I L I A T I O N D U CONTRAT. — D O M 

MAGES-INTÉRÊTS. 

Le bail est résilié par la perte de la chose louée arrivée par nn 
incendie, même dans le cas où le preneur serait responsable de 
l'incendie. 

Mais alors le preneur est passible de tous les dommages-intérêts 
résultant de la résiliation du contrat.. 

(PENZ C. DE SCHMACKER ET CONSORTS.) 

Par acte n o t a r i é d u 2 7 f é v r i e r 1 8 5 7 , les h é r i t i e r s de 
Schmacker avaient l o u é p o u r p lus ieurs a n n é e s à Penz u n 
m o u l i n s i t u é à E l b e r f e l d . Le 1 2 mars 1 8 5 8 , i ls l u i firent 
c o m m a n d e m e n t de payer les loye r s é c h u s , et en o b t i n r e n t 
le pa iement . En m ê m e temps i l s i n t e n t è r e n t con t r e Penz 
une act ion à l 'effet de le fa i re c o n d a m n e r à r e c o n s t r u i r e le 
m o u l i n , d é t r u i t pa r le f e u . 

Cette d e r n i è r e demande é t a i t f o n d é e sur ce que Penz 
avai t c a u s é l ' i ncend ie pa r sa faute . Les ba i l l eu r s p r é t e n 
da ien t q u ' à cause de la faute d u loca ta i re le ba i l n ' é t a i t pas 
r é s i l i é par la per te de la chose, que p a r t a n t Penz é t a i t 
o b l i g é de payer aussi les loye r s é c h u s a p r è s l ' i ncend ie . Us 
d e m a n d è r e n t en o u t r e des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Penz fit oppos i t ion au c o m m a n d e m e n t , contesta que le 
m o u l i n fû t i n c e n d i é pa r sa fau te , et demanda la r e s t i t u 
t i o n des loyers p a y é s pa r su i te d u c o m m a n d e m e n t d u 
1 2 mars 1 8 5 8 ainsi que la r é s i l i a t i o n de son b a i l . 

Par j u g e m e n t d u 2 8 j u i l l e t 1 8 5 8 , le t r i b u n a l d 'E lbe r -
fe ld rejeta l ' oppos i t ion et la demande de Penz et le con-



damna à faire r e b â t i r le m o u l i n . La cour r é f o r m a ce j u g e 

m e n t sur les conclus ions conformes d u m i n i s t è r e p u 

b l i c : 

A R R Ê T . — « La Cour dédu i t d'abord les motifs de fait pour 
lesquels elle admet que Pcnz est responsable de l'incendie qui a 
dé t ru i t le moul in . Puis elle continue : 

« En ce qui concerne l'influence de cette responsabi l i té sur les 
p ré t en t ions respectives des parties : 

« Attendu que si d ' après l 'art . 1722 du code c i v i l , la perte de 
la chose louée n ' e n t r a î n e la résolut ion du contrat de louage de 
plein droi t et sans dommages- in té rê t s que lorsqu'elle a été causée 
par cas for tu i t , l ' a r t . 1741 dispose d'une manière générale que la 
perle de l'objet met un terme au bail , donc aussi dans le cas où 
elle a été causée par la faute de l'une des parties contractantes ; 
que la seule différence qui existe entre ces deux cas, c'est que 
dans le second celui des contractants par la faute duquel la chose 
a péri est tenu aux dommages- in té rê t s , sans qu 'à son égard le 
contrat de louage doive encore continuer; 

u Attendu que le premier juge a donc admis à tort que l'ap
pelant, par cela même qu ' i l est responsable des suites de l'incen
die, ne pouvait pas demander la résolution du contrat de louage 
contre le gré des i n t i m é s ; que cette demande de l'appelant était 
au contraire fondée , sans pré jud ice à son obligation des domma
ges- in térê ts ; 

« Qu ' i l suit de là que les int imés n'avaient pas le droit d 'exi
ger par anticipation les loyers échus au 1 e r mars, après l ' incen
die, comme ils n'ont pas droi t à des loyers à échoir u l t é r i eu
rement, et qu ' i l y a lieu de déclarer bonne et valable l'opposition 
formée par l'appelant contre le commandement qui lu i a clé si
gnifié à cet effet; 

« Mais attendu que d'autre part l'appelant, par la faute duquel 
l'incendie a eu l ieu , est tenu d'indemniser les int imés complè te
ment de ce chef ; 

« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont est appel, 
en ce qu ' i l a rejeté la demande en résil iation du bail du 27 fé
vrier 1887 , in ten tée par l 'appelant, ainsi que l'opposition 
formée par ce dernier contre le commandement du 12 mars; 
émendan t dit pour dro i t , que le bail du moulin contracté le 
27 février 1857, a été résil ié depuis le 2 février 1858, jour de 
l ' incendie; que le commandement du 12 mars est nul et que les 
in t imés sont tenus de restituer à l'appelant les loyers échus de
puis le 2 f év r i e r ; condamne l'appelant à payer aux int imés le 
montant du dommage que ceux-ci ont ép rouvé par l'incendie du 
m o u l i n , ainsi que par la rési l iat ion du bail qui en a été la 
suite, e t c . . » (Du 29 ju i l l e t 1889. — COUR DE COLOGNE. — P l a i d . 
M M " ESSER, WlDENMANN, W A L L R A F ) . 

i r T T fflfflffî 'SPT 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

1™ chambre . — P r é » , de M . V a n d c n E y n i l e , conse i l ler . 

RENTE P E R P É T U E L L E . — NON - PAIEMENT DES ARRÉRAGES. 

REMBOURSEMENT. — OFFRES TARDIVES. 

Pour que le débiteur d'une rente portable puisse, dans le cas de 
non-paiement de deux années d'arrérages, éviter d'être contraint 
au rachat, il faut qu'il prouve qu'il ne lui a pas été possible de 
s'acquitter, soit par suite d'un cas fortuit ou événement de force 
majeure, soit par le fait même ou la négligence du créancier. 

Les offres réelles faites après un certain espace de temps écoulé de
puis la sommation, et pendant lequel le débiteur aurait pu se 
libérer, sont tardives et ne peuvent plus empêcher l'exigibilité du 
capital. 

(STERCKX C. DE DORMAN.) 

Nous avons r a p p o r t é le j u g e m e n t r e n d u en cette cause par 
le t r i b u n a l de B r u x e l l e s , ( B E L G . J U D . , t . X V I I I , p . 1S07) . Ce 
j u g e m e n t a é t é c o n f i r m é en appe l . 

A R R Ê T . — » Attendu qu'aux termes de l 'art . 1912, n° 1 , du 
code c i v i l , le déb i t eu r d'une rente const i tuée en perpétuel peut 
ê t re contraint au rachat, s'il cesse de remplir ses obligations pen
dant deux a n n é e s , ou en d'autres termes, s'il laisse échoir deux 
années sans payer ; 

« Attendu que la rente dont l ' int imé réclame le rembourse
ment est portable; qu ' i l s'ensuit qu 'à défaut de paiement de deux 
années , ce remboursement est exigible à moins que l'appelant ne 
prouve que, soit par suite d'un cas for tui t ou événement de force 
majeure, soit par le fait même ou la négligence de l ' in t imé, i l ne 
lu i a pas été possible de s'acquitter; 

« Attendu que cette preuve n'a pas été a d m i n i s t r é e ; 
« Attendu, en effet, qu'en supposant que la personne désignée 

pour, recevoir en sa demeure, à Bruxelles, les a r ré rages de la 

rente, pour compte de l ' in t imé ait disparu ou soit décédée depuis 
l 'échéance de 1884, toujours scrait- i l vrai qu'à par t i r de la som
mation l u i signifiée le 2 décembre 1858, l'appelant a su qu' i l 
pouvait valablemcment se l ibérer en mains de M c Maertens, avoué, 
ou en mains de l'huissier instrumentant; que, ce nonobstant, i l 
ne s'est nullement mis en mesure de payer les a r r é r ages réclamés, 
et que ce ne fut qu'au bureau de conciliation, où i l fut cité plus 
de 3 mois après , qu ' i l fit offre desdits arrérages ; 

« Attendu que cette offre tardive n'a pu enlever à l 'intimé le 
droit qui lui était i r révocablement acquis de contraindre l'appe
lant au rachat ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
au néan t , condamne l'appelant à l'amende et aux dépens de l ' in 
stance d'appel... » (Du 19 d é c e m b r e 18C0. — Plaid. M M " MAS-
CART C. ARNTZ. ) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e ques t ion V . conf, 
Bruxe l l e s 26 octobre 1 8 1 6 ; 2 0 j a n v i e r 1 8 2 0 ; 50 d é c e m b r e 
1 8 2 9 . 

Su r la d e u x è r n e ques t ion V . conf., B ruxe l l e s 2 1 d é c e m 
bre 1 8 5 9 . ( B E L G . J U D . , t . X V I I I , 129 et la no te . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e chambre . — P r é s l d . de M. T i c l e m a n s . 

ACTE D 'APPEL. — DOMICILE É L U . V A L I D I T É . — SÉPARATION DE 

CORPS. AVANTAGES. — RÉVOCATION. — DONATION ENTRE 

ÉPOUX. — I N G R A T I T U D E . 

Est valable l'acte d'appel signifié au domicile élu dans la signifi
cation pure et simple du jugement attaqué. 

Les avantages entre époux ne sont pas révoqués au cas de sépara
tion de corps et de biens. 

Les donations faites entre époux par contrat de mariage ne sont 
pas révocables pour ingratitude. 

(DUMÉE C. DAIMERIES.) 

A i n s i j u g é pa r l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — o Sur le moyen de nul l i té : 
« Attendu que les exploits des 16, 19 et 20 j u i l l e t 1860 con

tiennent élection de domicile spécial de la part de l ' i n t imé ; 
« Que ces exploits se bornant à notifier aux appelants, pour 

leur information et direction et à telles fins que de dro i t , le juge
ment dont i l est appel, l 'élection de domicile n'a pu avoir pour 
but et n'a réel lement en pour but que de p réven i r les appelants 
qu ' i l leur étai t facultatif de faire notifier leur acte d'appel au do
micile élu ; 

o Qu'en fait, c'est à ce domicile élu que furent signifiés les ex
ploits par lesquels la Cour est saisie de cette p r o c é d u r e ; 

o Que de ce qui précède i l suit que l ' intimé n'est point fondé à 
contester la validité des mêmes exploi ts ; 

« Au fond : 
o Attendu que la disposition exceptionnelle de l 'ar t . 299 du 

code c i v i l , qui tire son origine de la loi des 20-28 septembre 1792, 
est de rigoureuse et stricte in te rp ré ta t ion et ne peut par consé
quent s 'é tendre au delà du cas unique qu'elle p r é v o i t ; 

« Attendu que si les causes qui autorisent le divorce s'appli
quent à la séparat ion de corps, la plupart des effets de la première 
de ces actions sont essentiellement différents de ceux de la seconde, 
le mariage étant dissous d'un côté et ne l 'étant pas de l'autre, 
bien que les liens en soient relâchés ; 

« Que, contrairement aux principes régissant le divorce en 
mat iè re de séparation de corps, la réconciliation et la réun ion des 
époux sont toujours possibles,ainsi que l'application de l 'art . 1481 
du code c iv i l , ce qui écarte toute présompt ion que le législateur 
aurait voulu prononcer la révocat ion des avantages s t ipulés dans 
leur contrat de mariage et par suite prohiber tout raisonnement 
par analogie à cet égard , t i ré de l 'ar t . 299 du code c iv i l ; 

o Que cela est d'autant plus vrai : p r e m i è r e m e n t , qu ' i l s'agirait 
ici d'une déchéance , et secondement, que quand la loi a entendu 
que la séparat ion de corps p rodu i s î t les mêmes effets que le d i 
vorce, elle s'en est expr imée clairement et textuellement, ainsi 
qu'en fournissent la preuve les ar t . 1441 ,1482 , 1453 c l 1818 du 
code civi l ; 

« Attendu qu ' i l résul te des ar t . 1816 et 1818 du code civil 
que le p réc ipu t sur lequel ils disposent n'est point r e g a r d é comme 
un avantage sujet aux formalités des donations et n'offre point 
ainsi une similitude parfaite avec une donation proprement dite 
i ndépendan t e de toute stipulation de communau té ; 

« Attendu que l 'art . 960 du code civi l et la généra l i té des 
termes de l 'art . 959 du même code ne permettent pas de douter 



que celle dern iè re disposition a eu en vue les donations faites en
tre époux par leur contrat de mariage, comme celles faites par des 
tiers en faveur du mariage; 

« Qu'i l n'y a donc pas lieu de donner acte aux appelants qu'ils 
se réservent d'articuler de nouvean les faits d'ingratitude a l'ap
pu i de leur demande; 

« Attendu que l ' a r t . 6 du contrat de mariage passé devant le 
notaire Masson, à la rés idence de Chimay, le 15 ju i l le t 1880, 
après avoir é n u m é r é les donations faites au survivant des époux 
Daimeries énonce : « Sans ê t re obligé de donner caution, ni de 
« faire emploi du mobil ier , mais à charge de faire faire inven-
o taire, » et que ce contrat de mariage fait la loi des parties en 
cause ; 

« Par ces mot i fs , la Cour, en écar tant le moyen de nulli té 
présenté par l ' i n t imé , moyen qui est déclaré non fondé, reçoi t 
l'appel et y faisant dro i t , le met à n é a n t . . . . » (Du 23 mai 1861.) 

OBSERVATION. — V . en sens con t r a i r e : une d isser ta t ion 

de M . M A R T O U ( B E L G . J U D . , X V I I I , 4 8 1 , 4 9 7 ) . 

_ — • P C Ç T"iï~ 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e tle M. Ctrandgagnagc. 

PHOTOGRAPHE. PORTRAIT. DÉFENSE D ' E X P O S I T I O N . 

Un photographe ne peut exposer le portrait d'une personne malgré 
l'opposition de cette dernière. 

Il en est ainsi alors qu'il s'agit d'un portrait qui lui a été laissé 
pour compte pour défaut de ressemblance. 

( R . . . C. P . . . ) 

Le sieur P . . . , p h o t o g r a p h e , avai t e x p o s é à sa m o n t r e u n 
groupe d'enfants p h o t o g r a p h i é , q u i l u i avai t é t é l a i s s é 
p o u r compte à cause d u d é f a u t de ressemblance sat isfa i 
sante. 

Mis en demeure de cesser cette expos i t i on , j l s'y refusa, 
et sur assignat ion l a n c é e par le p è r e des enfants, le t r i b u 
n a l de Liège r e n d i t le j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT. — « Cons idéran t que le défendeur ne méconnaî t 
pas que le groupe d'enfants qu ' i l a exposé est bien celui qu ' i l a 
exécuté sur la commande faite par le demandeur; que ce groupe 
constitue donc non une œ u v r e d'imagination, mais une réunion 
de véritables por t ra i t s ; 

« Considérant qu ' i l importe peu que des experts aient décidé 
que la ressemblance n 'é ta i t pas satisfaisante; qu ' i l suffit qu'on 
puisse reconnaî t re les traits principaux de ces enfants pour que 
l'action soit recevable ; que l ' imperfection du travail ne peut 
donnera l'artiste le droit d'exposer aux regards du public une 
œ u v r e cssenlicllement dest inée aux familles ; 

« Que, dans l 'espèce, l'exposition dont i l s'agit est d'autant 
plus inconvcnanlc qu'elle a été ré i t é rée malgré les défenses suc
cessivement notifiées au d é f e n d e u r ; 

» Qu'il résu l te au surplus des débats que le seul but de ce der
nier a été d'arracher au demandeur un paiement auquel i l n'avait 
pas droit et qu ' i l n'a pu obtenir par la voie judiciaire ; 

a Qu'on peut équ i t ab lcmen t fixer le dommage éprouvé ju squ ' à 
ce jour par le demandeur à une somme de 200 f r . ; qu ' i l y a 
lieu également de fixer à 25 f r . par jour de contravention les 
dommages- in té rê t s dus à par t i r de la prononciation du jugement, 
dans le cas où le dé fendeu r ne s 'exécuterai t pas; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l fait défense au défendeur d'ex
poser à sa montre ou ailleurs les portraits photographiés des en
fants du demandeur sous peine de 25 fr . par jour de contraven
tion à partir de la prononciation du jugement, et pour l 'avoir 
fait le condamne à 200 fr . de dommages- in té rê t s ; ordonne l 'exé
cution provisoire. . . •> (Du 26 mai 1859). 

A p p e l . 

ARRÊT. — a Attendu que l'appelant, auteur des portraits pho
tographiés des enfants de l ' i n t imé , portraits qui n'avaient pu ê t re 
acceptés, les a publiquement exposés à son étalage malgré les 
défenses ré i té rées qui lu i avaient été faites par le p è r e ; que 
c'est donc à bon droi t que les premiers juges lui ont o r d o n n é de 
cesser cette exposition, et pour l 'avoir faite malgré les défenses , 
l 'ont condamné à des dommages - in t é r ê t s ; 

a Par ces motifs, la Cour confirme... •> (Du 4 août 1860. — 
Plaid. M M " HENNEQUIN et B U R V ) . 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. De L o n g é . 

JUGEMENT PAR D É F A U T . — O P P O S I T I O N . — D É B O U T É . — S E R M E N T 

L1TIS DÉCISOIRE. — D É F A U T DE COMPARUTION. — A P P E L , 

Lorsque deux jugements par défaut sont intervenus, dont le second 
confirme la décision du premier en déboutant l'opposant, une 
nouvelle opposition de la part de celui-ci n'est plus recevable. 

Celui qui a accepté devant le juge de paix de prêter le serment à lui 
déféré aux termes de l'art. 2275 et qui, au jour fixé pour la 
prestation, ne comparaît pas, n'est pas déchu du droit d'offrir et 
de prêter serment en degré d'appel. 

(ROGER C. KUPPER.) 

K u p p e r assigna Roger devant le j u g e de pa ix en pa iement 
de 155 f r . d u c h e f de l iv ra i sons de h o u i l l e . Roger fit d é f a u t 
et j u g e m e n t f u t p r i s cont re l u i . Oppos i t i on . Roger v i n t 
sou ten i r son oppos i t i on , excipa de la p r e sc r ip t i on e t K u p p e r 
l u i d é f é r a le se rmen t , q u ' i l accepta. A u j o u r fixé p o u r cel te 
p res t a t ion , Roger ne c o m p a r u t pas. K u p p e r p r i t j u g e m e n t . 
Le l endema in de sa s ign i f i ca t ion , Roger in te r je ta appe l . 

JUGEMENT. — « Attendu que l ' int imé soulève deux exceptions, 
la p remiè re t i rée de ce que l'appel a été relevé alors que le délai 
d'opposition courait encore; la seconde de ce que l'appelant n'a 
pas comparu à l'audience fixée par le premier juge pour recevoir 
le serment à lui déféré par l ' i n t imé ; 

« Sur la p remiè re exception : 
« Attendu qu'un premier jugement rendu par défaut le 23 j u i l 

let 1860 condamne l'appelant à payer à l ' int imé la somme de 
153 fr . 61 c. pour marchandises fournies; qu'un second juge
ment, rendu également par défaut le H août suivant, déboute 
l'opposant de son opposition, le déclare non fondé dans son moyen 
de prescription et di t que le jugement par défaut du 28 j u i l l e t 
sortira ses pleins et entiers effets; qu'ainsi deux jugements par 
défaut , dont le second confirme la décision du premier en d é b o u 
tant l'opposant de son opposition, ayant été rendus contre l'appe
lant, une nouvelle opposilion de sa part n 'étai t plus recevable aux 
termes et d ' après l 'esprit des ar t . 22 et 165 du code de p rocédure 
civile ; 

« Qu'en vain l ' in t imé, dans sa plaidoirie du 4 janvier dernier, 
a p ré tendu que la présence de l'appelant à l'audience de la justice 
de paix du 4 août et la fixation par le premier juge d'un j ou r 
pour p rê t e r le serment déféré , avaient r épa ré la négligence du 
premier défaut ; que deux négligences de suite et sans intervalle 
n'ayant pas eu l i e u , une nouvelle opposition étai t recevable, 
puisqu'un tel sys tème i ra i t év idemment à rencontre du but de 
la l o i , qui a été d ' empêcher que les procès ne se prolongent 
indéf iniment et de p rése rve r les parties de frais considérables : 
a que le motif principal qui a donné naissance au droi t d'opposi-
a l ion , comme le di t un auteur des plus es t imés, est la crainte 
« qu'un jugement par défaut n'ait été surpr is ; que celte crainte 
« n'existe plus, lorsque, comme dans l ' e spèce , le défaillant a 
o comparu c tqu ' i l échet dès lors de maintenir la force du principe 
a que consacrent les art . 21 et 165 du code de p rocédure c iv i le ; 

o Sur la seconde exception : 
» Attendu que la non-comparution de l'appelant n' implique 

point nécessa i rement , de sa part, le refus de prê ter le serment qui 
lu i avait été dé fé r é ; qu'elle ne saurait donc avoir pour effet de 
rendre l'appelant non recevable dans son appel; 

« Par ces motifs, ouï en ses conclusions conformes M . M É L O T , 
substitut du procureur du r o i , le Tr ibunal rejette les exceptions ; 
reçoi t l'appel et avant d'y faire droi t , ordonne à l ' int imé de con
clure au fond. . . » (Du 26 janvier 1861.—Pla id . M " V A N V O L X E M . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E V E R V I E R S . 

P r é s i d e n c e de M . D r è z c . 

INCOMPÉTENCE. — MATIÈRES COMMERCIALES. — JUGE DE P A I X . 

L'exception d'incompétence doit être proposée in limine l i t i s , quand 
on prétend qu'il s'agit de matières commerciales. 

Il en est ainsi, alors même que l'action est portée devant le juge de 
paix, celte juridiction participant à la plénitude de juridition 
eu égard aux actions personnelles et moblières de sa compétence. 

(GABRIEL C. PETIT. ) 

JUGEMENT. — « Y a-t- i l lieu de déclarer l'appelant non rece
vable dans son exception d ' incompétence et d'ordonner aux par
ties de plaider au fond? 



o Attendu que les juges ordinaires sont investis de la pléni tude 
de la ju r id ic t ion c iv i l e j 

» Attendu que la loi sur la compétence , en attribuant aux juges 
de paix la connaissance des actions personnelles et mobilières 
dans de certaines limites a, par là m ê m e , fait participer ces ma
gistrats à celte p lén i tude de jur id ic t ion en ce qui concerne celles 
de ces actions qu'ils sont appelés à juger, et qu'on peut dire que 
sous ce rapport ils doivent ê l r e considérés comme juges ordi
naires ; 

« Attendu, d'autre part , que les circonstances commerciales 
ont été distraites de la compétence des tribunaux civils , non à 
raison de la m a t i è r e , mais uniquement dans l ' in térê t des commer
ç a n t s ; que, par conséquent , l ' incompétence du juge c iv i l n'est 
pas absolue, doit ê l re proposée in limine litis pour que le renvoi 
soit o rdonné ; 

« Attendu qu ' i l s'agissait, dans l 'espèce, d'une action en paie
ment de 178 f r . , rentrant par suite dans les limites des at t r ibu
tions des juges de paix, et qu'en p r e m i è r e instance, l'appelant a 
contesté au fond sans p résen te r de décl inaloire ; 

« Par ces motifs, le T r i b u n a l , o u ï M . DEJAER, procureur du r o i , 
en son avis conforme, déclare l'appelant non recevable en son 
exception d ' incompétence et le condamne aux dépens de l ' inc i 
dent, ordonne aux parties de plaider au fond . . . » (Du 1 5 mars 
1 8 6 1 . — Plaid. M M " GHELSE, H E R L A . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chambre c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de a i . de Sauvage . 

PRESCBIPTION CRIMINELLE. — CRIME CORRECTIONN ALISE*. — PEINE. 

CUMUL. — CASSATION. 

L'aclion publique à raison d'un fait qualifié crime par la loi est 
prescrite par trois ans, si la chambre du conseil corrcctionnalise 
ce fait à raison des circonstances atténuantes. 

Il y a lieu à cassation pour fausse application de la peine lorsque 
le délinquent a été condamné à raison de deux délits dont l'un 
est reconnu prescrit, quoique la peine appliquée eût pu l'être à 
raison du seul fait dont le délinquant est demeuré responsable. 

(DESMET C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

A R R Ê T . — « Ouï le rapport de M . le conseiller de FERNELMONT 

et sur les conclusions de M . CLOQUETTE, avocat général ; 
« Sur le moyen de cassation, p résen té par le demandeur et 

consistant dans la violation des art . 3, 4 et S de la loi du 18 mai 
1849, 2 de la loi du 18 j u i n 1846 et 638 du code d'instruction 
criminelle, en ce que la cour d'appel en rejetant le moyen de 
prescription par le premier a r r ê t a t t a q u é , a par le second a r r ê t 
a t t aqué , condamné le demandeur à un an d'emprisonnement du 
chef d'attentats à la pudeur dont la poursuite étai t é teinte par 
prescription : 

« Attendu que les a r r ê t s a t taqués constatent en fait, que le 
demandeur a été poursuivi pour coup volontaire sur sa femme et 
pour deux attentats à la pudeur commis avec violence; 

« Atleudu qu'une ordonnance de la chambre du conseil a re
connu l'existence de circonstances a t t énuan tes en ce qui concerne 
les deux attentais à la pudeur et a r envoyé la cause devant le t r i 
bunal correctionnel, en se fondant sur les dispositions de la loi 
du 15 mai 1849; 

« Attendu qu ' i l est constaté au procès qu ' i l s'est écoulé plus de 
trois ans depuis les faits d'attentats à la pudeur et le premier acte 
de poursuite ou d ' instruct ion; 

» Attendu qu'aux termes de l 'ar t . l « r du code pénal l ' infraction 
que les lois punissent d'une peine correctionnelle est un délit ; 

« Attendu que le carac tère de l 'infraction se dé te rmine par la 
déclarat ion du juge, mise en rapport avec la peine à appliquer ; 

o Attendu que si la loi du 15 j u i n 1846 puait de réclusion 
l'attentat à la pudeur commis avec violence, la loi du 15 mai 1849 
permet à la chambre du conseil d'admettre des circonstances a t t é 
nuantes et, dans ce cas, ne puni t le fait que d'une peine correc
t ionnelle; 

« Attendu que l'existence de circonstances a t t énuan tes étant 
reconnue, affecte le fait l u i -même , qui n'est par l 'autori té de la 
loi qu'un simple déli t et doit ê l re r é p u t é tel dès l 'origine de la 
poursuite; qu ' i l est donc soumis, quant à la prescription, aux r è 
gles établies par l 'ar t . 638 du code d'instruction criminelle ; 

« Attendu qu'on p r é t e n d r a i t en vain qu'abstraction faite des 
attentats à la pudeur dont la poursuite est éteinte par prescrip
t ion , la peine d'une année d'emprisonnement a été bien appl iquée 
au fait de coup volontaire dont le demandeur est d e m e u r é con
vaincu devant la cour d'appel ; 

« Attendu en effet que le second a r r ê t a l taqué, en mettant le 
jugement dont appel au néan t sur tous les poinls, constate qu ' in
d é p e n d a m m e n t du coup volontaire pour lequel i l avait été con
d a m n é à quatorze jours d'emprisonnement par le premier juge, 
le demandeur s'est en outre rendu coupable de deux attentats à 
la pudeur avec violenceetque pour substituer un emprisonnement 
d'un an à l'emprisonnement de quatorze jours, le m ê m e a r r ê t i n 
voque l 'ar t . 365 § 2 du code d'instruction criminelle portant qu'en 
cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus 
forte sera seule appliquée, et fait en conséquence application des 
ar t . 2 de la loi du 15 j u i n 1846, 3 et 5 de la loi du 15 mai 1849, 
d 'après lesquelles lorsque, comme dans l 'espèce, i l existe des cir
constances a t t énuan tes , les attentats à la pudeur avec violence 
sont punis d'une peine plus forte que celle qui est fixée pour les 
coups volontaires, par les ar t . 5 H du code pénal et 6 de la loi du 
15 mai 1849; 

o Attedu que celte décision manque de base, par suite de la 
prescription acquise en ce qui concerne les attentats à la pudeur, 
et que la gravi té de la peine p rononcée par l 'arrêt a t t aqué ayant 
ainsi été dé te rminée d 'après des é léments d 'apprécial ion auxquels 
la cour d'appel ne devait avoir aucun éga rd , on doit en conclure 
que la loi pénale n'a pas été justement appliquée au seul fait de 
la prévent ion qui pû t faire l'objet d'une condamnation ; 

« Attendu qu ' i l résul te de tout ce qu i précède que les a r rê t s 
a t t aqués , le premier en rejetant le moyen de prescription en ce 
qui concerne les deux attentats à la pudeur et le second en con
damnant le demandeur à un an d'emprisonnement pour ces fails 
en m ê m e temps que pour le coup volontaire par lu i por té à sa 
femme, ont respectivement violé les ar t . 638 du code d'instruc
tion criminelle, 2 de la loi du 15 j u i n 1846, 5 , 4 et 5 de la loi du 
15 mai 1849 et I e ' du code pénal et faussement app l iqué les 
art . 365 § 2 du code d'instruction criminelle, 3, 4 et 5 de la loi 
du 15 mai 1849 ; 

« Et , attendu que les deux premiers chefs de la p réven t ion , les 
allcntals à la pudeur avec violence, sont prescrits et ne peuvent 
donner lieu à l'application d'aucune peine et que, par suite, i l ne 
peut y avoir lieu à renvoi devant une autre cour d'appel en ce qui 
les concerne ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule... n ( D u 7 mai 
1861.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. ( B E L G . J U D . , X I V , p . 766 et la 

note.) Comp. aussi B E L G . J u n . , X V I I , p . 640 . 

^SSxSXSxar • 

V O L . — CHEMIN DE FER. — EMPLOYÉ. — STATION. 

EFFRACTION.—RÈGLEMEiVT DE JUGE.—CONFLIT. 

Il y a lieu à règlement déjuges lorsque après renvoi d'un prévenu 
par la chambre du conseil devant la juridiction correctionnelle, 
celle-ci se proclame incompétente par arrêt passé en force de 
chose jugée. 

Le vol commis par un employé du chemin de fer d'un paquet confié 
à l'administration, constitue le vol commis par le préposé d'un 
voiturier. 

Le vol commis dans un bâtiment de station est réputé commis dans 
une maison habitée. 

Il y a effraction intérieure dans l'acte de défaire la couture d'un 
sac contenant des valeurs et le bris des cachets qui y étaient ap
posés. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL A BRUXELLES C. DE JAEGUER.) 

A R R Ê T . — o Cons idéran t que par ordonnance de la chambre 
du conseil du tribunal de p r e m i è r e instance séant à Charleroi, en 
date du 26 décembre 1860, F r a n ç o i s - J e a n De Jaegher a é té ren
voyé devant ce t r ibunal , chambre de police correctionnelle, sous 
la prévent ion du dél i t p r é v u par l 'ar t . 401 du code pénal et que, 
par jugement en date du 4 février suivant, i l a été condamné à 
treize mois d'emprisonnement et aux frais ; mais que la cour de 
Bruxelles, chambre des appels correctionnels, a, par a r r ê t en 
date du 2 mars, annu lé ce jugement comme incompé temment 
rendu par le motif que le fait i m p u t é au prévenu constitue un 
crime ; 

« Considérant que cet a r r ê t é t a n t passé en force de chose 
j u g é e , le tribunal correctionnel de Charleroi se trouve définiti
vement dessaisi de la connaissance de la présente cause; tandis 
que, d'autre part, l'ordonnance de la chambre du conseil qui la 



lu i avait renvoyée subsiste toujours et qu'elle ne peut plus ê t r e 
réformée par les voies ordinaires; 

o Qu'i l résu l te de ces deux décisions contradictoires un conflit 
qui entrave le cours de la justice et nécessite l ' intervention de la 
cour de cassation ; 

« Considérant , au fond, qu ' i l est établi par les pièces de la 
procédure instruite à charge de De Jacgher et sur laquelle est 
intervenue l'ordonnance susmen t ionnée , que les faits impu tés au 
prévenu consistent à avoir, pendant qu ' i l était employé de l'ad
ministration du chemin de fer de l'Est-Bclge, soustrait fraudu
leusement une partie des valeurs contenues dans un sac confié à 
cette administration pour le transporter à sa destination et que 
cette soustraction avait été faite dans un bâ t imen t de la station 
en défaisant en partie la couture dudit sac et en brisant les deux 
cachets qui y éta ient apposés ; 

« Considérant que ce fait revêt un double carac tè re de c r i m i 
nal i té qui lu i rend applicable d'une part l 'ar t . 386, n° 4 , du 
code pénal et, d'autre part l 'ar t . 3 8 1 , n° 4 , combiné avec l ' a r t i 
cle 596 du même code ; 

« Considérant qu ' i l suit de là que la chambre du conseil du 
tribunal de Charleroi, en renvoyant le p révenu en police correc
tionnelle au lieu de le renvoyer devant la chambre des mises en 
accusation conformément à l 'ar t . 155 du code d'instruction cr i 
minelle a expressément con t revenu-à cet article; 

a Par cCs motifs, la Cour, statuant par voie de règ lement de 
juges, casse et annule r'ordonnance de la chambre du conseil du 
tribunal de Charleroi; renvoie la cause et le p révenu devant la 
chambre des mises en accusation de la cour d'appel de Bruxel
les... » (Du 8 avr i l 1861 . — COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. — 

Ch. c r im. — P r é s , de M . DE SAUVAGE.) 

— ^ 

JUGEMENT CRIMINEL. — TEXTE DE LA L O I . — GARDE C I V I Q U E . 

N U L L I T É . 

La texte de la loi qui doit, à peine de nullité, être inséré dans les 
jugements criminels, est le texte qui con.mine la pénalité appli
quée, et non celui qui se borne à définir l'infraction. 

Cette règle est applicable aux jugements rendus par les conseils 
de discipline de la garde civique. 

(NOIRFALISE C. L'OFFICIER RAPPORTEUR A CUÊNÉE.) 

A R R Ê T . — « Attendu que d 'après l 'art . 100 de la loi du 8 mai 
1848, sur la garde civique, la poursuite et l ' instruction devant 
le conseil de discipline, le p rononcé du jugement, son expédi t ion 
et son exécut ion, sont soumis aux règles établies en mat i è re de 
simple police ; 

« Attendu qu'en cette ma t i è re l 'art . 165 du code d'instruction 
criminelle prescrit, à peine de nul l i té , d ' insére r dans tout juge
ment définitif de condamnation les termes de la loi a p p l i q u é e ; 

« Attendu, dans l 'espèce, que le jugement a t t a q u é , qui con
damne les demandeurs à une amende de 5 fr . et, subsidairement, 
à un emprisonnement de trois jours , ne contient pas le texte des 
dispositions pénales dont i l a été fait application et q u ' i l n'a pas 
élé satisfait à la loi par la seule insertion au jugement de l 'ar t . 87 
de la loi du 8 mai 1848, portant que tout garde requis pour un 
service doit obé i r , sauf à réc lamer devant le chef du corps; 

« D ' o ù i l suit que le jugement contrevient expressément aux 
ar t . 100 de la loi du 8 mai 1848 c l 163 du code d'instruction c r i 
minel le ; 

« Par ces motifs, la Cour, e t c . . » (Du 22 avr i l 1861 .— COUR 
DE CASSATION DE BELGIQUE. — 2 e c h . — P r é s . M . D E SAUVAGE.) 

G A R D E C I V I Q U E . — É Q U I P E M E N T . R E F U S . 

Le garde civique qui refuse d'aller prendre livraison des objets 
d'armement et d'équipement fournis par l'Etat n'encourt aucune 
pénalité. 

(KEYMOLEN c. L'OFFICIER RAPPORTEUR DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

DE LA GARDE CIVIQUE DE SAINT-JOSSE-TEN-NOODE.) 

ARRÊT. — « Attendu que le demandeur a été condamné par le 
jugement a t t aqué pour avoir négligé de se pourvoir de l 'arme
ment et de l ' équ ipement , quoique convoqué à cette fin : 

11 Attendu que l 'art . 64 de la loi du 8 mai 1848 sur la garde 
civique décide bien que les objets d'armement et d ' équ ipemen t 
sont fournis aux frais de l 'Etat, mais qu ' i l ne résul te pas de là 
que le garde soit d ispensé d'en aller prendre livraison au dépôt 
de la légion, ainsi que le p ré t end le demandeur; 

« Attendu cependant que cet article ni aucun autre ne dé te r 
mine un délai dans lequel le garde doit prendre livraison dudit 
objet; que si au jour où i l sera convoqué pour un service obliga

toire, i l ne s'y rend pas en armes et avec l ' équipement voulu, i l 
sera mis en contravention de ce chef et ne pourra se prévaloi r de 
sa négl igence pour s'excuser, mais que jusque là i l n'y a pas de 
contravention, ni par conséquent de peine applicable; 

a Attendu que c'est en vain qu'on objecterait l 'art . 67 de la 
m ê m e l o i , d ' après lequel tout garde requis pour un service doit 
obé i r , puisque l'armement c l l ' équipement des gardes constituent 
des mesures préalables au service, mais ne peuvent ê l rc confon
dues avec le service l u i - m ê m e ; qu'en effet, les art . 78 et sui
vants de la même loi dé t e rminen t en quoi consiste le service de la 
garde civique et ne mentionnent pas l'obligation d'aller recevoir 
dans un délai les objets que l'Etat doit fournir au garde; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que le jugement 
a t t aqué a faussement app l iqué les articles de loi qu ' i l invoque, et 
qu ' i l a contrevenu expressément aux art . 7 et 9 de la Constitu
t ion , 4 du code pénal et 159 du code d'instruction cr iminel le; 

a Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision du con
seil de discipline de la garde civique de Saint-Josse-ten-Noodo du 
27 j u i n 1860, et attendu que l'omission imputée au demandeur ne 
constitue n i délit ni contravention, déclare qu ' i l n'y a l icuà aucun 
renvoi . . . » (Du 29 octobre 1860. — COUR DE CASSATION DE B E L 

GIQUE. — Ch. c r im . — P r é s , de M . D E SAUVAGE.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E H A S S E L T . 

P r é s i d e n c e de IH. Lenact-ts. 

L O I S S P É C I A L E S . — C O D E P É N A L . — C O M P L I C I T É . — P O R T D ' A R M E S . 

B Ê T E S F A U V E S . — C A N A R D S S A U V A G E S . 

Les principes du liv. II du code pénal de 1810 sont applicables 
aux seuls délits prévus par ce code, à moins d'un référé explicite 
ou implicite des lois spéciales aux règles générales de ce code. 

Particulièrement, le délit de port d'armes ne donne pas lieu aux 
peines de la complicité. 

Les canards sauvages, bien que nuisibles aux sangsues, ne peuvent 
être, sans permis de port d'armes, détruits à l'aide d'armes à 
feu, par les propriétaires d'étangs à sangsues. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. DENIS ET IIANSEN.) 

Le minis tère public développa le système que voici en 
résumé : 

» Le tr ibunal de Hassclt, par jugement du 18 janvier 1861, a 
condamné plusieurs traqueurs comme complices non-seulement 
du délit de chasse, mais même du délit de port d'armes, commis 
par l 'auteur pr incipal . 

Ce jugement fut rendu sur les conclusions conformes du sub
stitut s iégeant . 

Le chef du parquet, ne partageant pas l 'opinion suivie, signala 
la question au procureur généra l , lequel se pourvut en appel. 

Un a r r ê t intervint le 14 février 1861, mais se borna à juger en 
fait que la complicité du délit de port d'armes n 'é la i t pas é tabl ie . 

La question reste donc en t i è re , et jamais elle ne s'est p résen tée 
en termes où les principes du code pénal sur la complicité fussent 
aussi directement applicables, si cette applicabil i té est légale.. 

Denis, p ropr ié ta i re d 'étang* à sangsues à Hechtel, a acheté un 
fusil pour Hanscn, son préposé , et lui a donné l 'ordre de tuer tous 
les canards ou rats d'eau qui viendraient autour de ses é tangs . 
Hansen a été t rouvé chassant aux canards, sans ê t re muni d'un 
port d'armes. I l est donc à supposer que la cour de Liège trouve-
r a i l ici des faits de complici té se rapportant directement au déli t 
do port d'armes. 

C'étai t , dans ces circonstances, un devoir pour le min i s tè re 
public d'assigner Denis tant comme complice que comme civile
ment responsable. 

Mais, bien que libellée dans l'exploit à raison de cette j u r i s 
prudence, la prévent ion de complicité du déli t de port d'armes ne 
parait pas pouvoir ê t re légalement soutenue. 

Pour é tayer son opinion, le minis tère public ne cherchera pas 
à invoquer les circonstances spéciales semblant attribuer au délit 
de port d'armes un carac tère individuel non commuuicable : celte 
opinion, bien que soutenue par G I S L A I N , Chasseur-Prud'homme, 
p . 154, a contre elle un a r r ê t de Bruxelles du 25 jui l le t 1850 
(PASICRISIE, 50, I I , 227). 

C'est dans une autre voie que l'on entrera à la suite de M . le 
procureur général LECI.ERCQ (réquisi toire avant l 'a r rê t de cassation 
du 9 novembre 1859, PASICRISIE, 60, I , 7) . 

Ce haut magistrat a parfaitement démon t r é que le l ivre I I du 
code pénal a eu en vue seulement d 'é tabl i r des principes applica
bles aux personnes p révenues de délits r ép r imés par ce code; i l a 
étayé son argumentation de considérat ions puisées dans l 'ordre 
chronologique des dél ibéra t ions du conseil d'Etal : la discussion 
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du l ivre I I du code pénal a été a journée j u s q u ' a p r è s celle du l i 
vre I I I , parce que le conseil a voulu conna î t r e , au préa lab le , les 
cas auxquels les principes du l ivre I I seraient é t e n d u s . 

Pour d é m o n t r e r que les lois spéciales ne sont pas soumises de 
plein droi t aux règles du code pénal de 1810, M . LECLERCQ cite 
n o m m é m e n t , au point de vue de la complici té , les lois spéciales 
sur la garde civique, sur les douanes, sur la police du chemin de 
fer, qui ont r e n v o y é , à cet égard , aux principes du code pénal 
de 1810. 

M . LECLERCQ arrive par là à la conclusion que les règles de ce 
code ne sont pas applicables aux lois spéciales, à moins que eclles-
ci ne s'y réfèrent implicitement ou explicitement. 

Cette conclusion est peu t -ê t re un peu absolue; i l y a d'autant 
plus lieu d'y introduire une distinction, que les travaux p répa ra 
toires du nouveau code pénal ne semblent d'accord avec M . L E 
CLERCQ, que sur un point. 

S'agit-il de l'application des peines de la récidive aux lois s p é 
ciales, M . HAUS, rapporteur de la commission extra-parlementaire, 
décide formellement que cette application n'aura pas lieu de plein 
droi t (code péna l , révision des chap. I V à I X du l ivre I e r , extrait 
des Annales de la Chambre des Représentants, 1880, n° 24, p. 54). 

S'agit-il, au contraire, de la prescription de la peine, M . HAUS 
tranche la question en sens inverse, et d i t qu ' i l va de soi qu'en 
cette mat iè re les lois spéciales sont régies par les principes de la 
loi générale (11° 32 , Chambre des Rep ré sen t an t s , séance du 0 no
vembre 1860, p. 46). 

Quelle est donc la distinction à é tab l i r? 
La voici : tout code pénal est à la fois un code des délits c l des 

peines ; c'était l ' int i tulé du code de brumaire an I V : comme code 
des dél i t s , le code pénal est une loi spéciale sur l 'homicide, le 
vo l , etc.; comme codes des peines, i l est une loi généra le . 

A ce dernier l i t r e , i l va de soi qu ' i l s'applique à toutes les lois 
quelconques; ainsi , quand le nouveau code pénal aura élabli 
l'emprisonnement cellulaire comme règle , l o u l emprisonnement^ 
même prononcé par des lois spéciales, sera cellulaire, à moins que 
telle ou telle loi spéciale ne dise le contraire. A i n s i , comme le d é 
cide avec raison M . HAUS,à moins de dérogation par la loi spécia le , 
les principes du code pénal sur l 'extinction de la peine s'applique
ront à celle-ci. Ainsi encore, l 'un i té minimum de l'amende sera le 
franc, à moins que la loi spéciale n 'établisse une aulrc u n i t é , 
comme la loi spéciale du 27 mai 1837,.art. 12, paragraphe final, 
qui fixe celte un i t é à 20 c. 

En ce qui concerne les déli ts p révus par le code péna l , ce code, 
n 'é tan t qu'une loi spéciale pour les dél i ts , ne sera non plus qu'une 
loi spéciale en ce qui est relatif aux rapports des personnes punis
sables avec ces délits : les dispositions applicables non-seulement 
à la réc idive , mais aussi aux circonstances a t t énuan t e s , à la com
plici té , au concours de plusieurs infractions, etc., feront donc 
partie du code pénal envisagé comme loi spéciale . 

Telle est la distinction à é lab l i r , bien que l 'argumentation, t i 
rée par M . LECLERCQ des discussions pré l imina i res du code pénal 
de 1810, tende à é tendre cette argumentation même aux disposi
tions du livre I e r de ce code, relatives aux peines et à leur exécu
t ion . 

On dit donc ceci : Pour ce qui concerne les peines, les p r i n 
cipes généraux du code pénal s'appliquent aux lois spéciales, à 
moins qu'elles ne disent le con l r ¡# rc ; pour ce qui concerne les 
principes sur la récidive, le complici té , etc., le code pénal ne 
s'applique pas aux lois spéciales, à moins que celles-ci ne s'y r é 
fèrent d'une manière expresse. 

Restreinte dans ces termes, la question, soumise au tr ibunal , 
trouve MM. LECLERCQ et HAUS d'accord, au moins pour la réc i 
dive : les principes établis à cet égard par le code pénal de 1810 
ne sont pas applicables, ipso jure, aux lois spéciales . 

Pour la complici té , sans aucun doute, M. HAUS, s'il avait spécia
lement examiné la question, se serait encore t rouvé d'accord avec 
M . LECLERCQ ; ici et là, en effet, mêmes raisons : la récidive est 
punie pour les délits p r évus par le code pénal de 1810, parecque, 
en généra l , ces délits sont à la fois moralement et socialement re
prehensibles, parce que ce sont pour la plupart des faits dolcux, 
à l 'égard desquels la société doit prendre des garanties plus s é 
rieuses, tandis que les infractions aux lois spéciales ne donnent 
pas lieu à de semblables précaut ions dans les cas les plus o rd i 
naires. Or n'en est-il pas de m ê m e de la complic i té? 

Qu'on punisse d'un emprisonnement ou d'une amende, et le 
principal coupable d'un vol , de violences, etc., et son complice, 
la conscience publique est satisfaite, elle réc lame celte assimila-
l ion quant à la peine; mais qu'on prononce, non une amende de 
50 f r . , mais deux amendes, l'une pour le fait de complicité du 
m a î l r e , l'autre pour le fait de port d'armes du domestique, à 
propos d'un délit unique de port d'armes, la société le demandera-
t-ellc bien ? 

En outre, comment appliquer ce principe du code pénal que le 

complice sera puni de la même peine que l'auteur du délit à la 
disposition des lois sur le port d'armes concernant la confiscation 
de l'arme, et à l'amende prononcée à défaut de la rapporter? 

Parcourons rapidement quelques mat ières spéciales, et, sans 
avoir la prétent ion d ' épu ise r une mal ière aussi immense, voyons, 
pour rassurer le tribunal sur les conséquences de la doctrine nou
velle, si l'application du principe mis en évidence pa rM. LECLERCQ 
engendre un préjudice pour l'ordre public, comme on pourrai t 
le craindre en voyant lotit à coup une jurisprudence presque una
nime sur l 'applicabilité du code pénal aux mat ières spéciales, 
crouler par sa base. 

En matière de presse, ce principe nouveau dispensera de re
courir à l'argumentation employée jusqu ' ic i , et qu'on pourrait 
qualifier peut -ê t re d'un peu forcée, pour soutenir (V. BELGIQUE 
JUDICIAIRE, X V I I , 1169; X V I I I , 417, 449 et 1561 ; X I X , 401 et 
609) que non-seulement les distributeurs, imprimeurs et éd i teurs 
échapperon t à toute peine, mais même les complices quelconques, 
quand l'auteur sera connu. Le principe de M . LECLERCQ donne 
donc raison, par d'autres motifs, à cette thèse qui n'a pas ren
cont ré de véri tables contradicteurs en théor ie , ni d'application 
contraire en pratique, que les coauteurs seuls sont punis et que 
jamais l'on ne poursuivra le comité de rédaction d'un journa l 
pour n'avoir pas apposé son veto à la publication d'un article, ni 
au financier qui aura p rocu ré de l'argent à l'auteur pour publier 
son l ivre . Le seul a r r ê t Verbacre (cass., 14 février 1883, BELGIQUE 
JUDICIAIRE, X I , 272) qu'on puisse invoquer en sens contraire, 
cesse d 'ê t re une objection à celte thèse , dès qu'on substitue au mot 
« complice » celui de « coauteur, « qu ' i l est entré dans la pensée 
de la cour de cassation d'attribuer à Verbacre, pour avoir coopéré 
à la rédact ion des articles incr iminés , et que M . DEVAUX lui ap
pliquait par avance en disant au Congrès : « L ' impr imeur , dans 
ce cas, sera puni comme auteur. » On peut varier sur ce qu ' i l 
faut entendre par coauteurs d'un délit de presse, mais en tout cas 
c'est aux coauteurs seuls qu ' i l faul restreindre l'application de 
la l o i . 

I l va, en effet, de soi que lous auteurs ou coauteurs d'une in 
fraction quelconque sont punis, qu ' i l s'agisse du code pénal ou 
d'une loi spécia le ; c'est un principe é lémenta i re qu ' i l n'est pas 
besoin d'inscrire dans la loi ; la raison, la force des choses l ' i n 
diquent et l'imposent. Ce principe est celui qui justifie une autre 
décision de la jurisprudence : les traqueurs sont punis comme 
les auteurs principaux dans la chasse à l'affût commise en d é l i t ; 
cela est t rès- juste , cela doit ê t r e . Mais c'est à tort qu'on a qualifié 
les traqueurs de complices, qu'on a même considéré leur coopé
ration comme une complicité renforcée commise par actes conco
mitants (GISLAIN, Chasseur-Prud'homme, p . 154); i l fallait tout 
simplement dire que les traqueurs font partie du procédé de 
chasse; que sans eux la chasse à l'affût ne peut se consommer ; 
que, par conséquent , ils sont coauteurs dans toute la force du 
terme, et que, dès lors, i l n'y a plus à s ' enquér i r si les dispositions 
du code pénal sur la complicité leur sont applicables. 

Etrange abus, auquel conduit le défaut de précision de la loi 
p é n a l e ! Le code de 1810 puni t de la même peine l'auteur et le 
complice ; c'en est assez pour confondre à tout propos ces deux 
expressions : l'amant de la femme adul tè re est appelé complice ! 
Quoi d 'é tonnant dès lors qu'on ait donné le même nom aux coau
teurs en généra l . 

Mais dès l'instant où l'application aux lois spéciales du principe 
de l 'art . 59 est contes tée , i l faut bien recourir aux saines no
tions ; et, on le voit i c i , ces nolions suffisent pour punir les tra
queurs. 

Encore une fois pas d ' inconvénients à l'extension du principe 
nouveau : d'autres raisons suffisent pour maintenir la j u r i s p r u 
dence très-fondée mais suffisamment mol ivée , qui avait émis une 
solution conforme à la v é r i t é . 

Y aura-t-il plus de difficulté à raison de la loi forest ière , à 
propos d'une mat ière qui a tant de rapports avec le vol ? Le 
recel cesscra-t-il d 'ê t re puni? Ne pourra-t-ou frapper celui qui 
fait le guet? Celui qui a donné l'ordre de commettre le dél i t , et 
pour compte duquel ce délit se p e r p è t r e . 

Ici encore la jurisprudence qui atteint les complices d'un déli t 
forestier est dans le vra i , et elle ne cessera pas de l 'être par suite 
du principe nouveau. 

Seulement cette jurisprudence devra se fonder désormais sur 
d'autres motifs que l'application ipso jure des principes du code 
pénal sur la complici té. 

Ces autres motifs ne seront pas cependant ceux de ces a r r ê t s 
français qui pour punir tous ceux chez qui on trouve du bois en 
dél i t , et pour les atteindre par la présompt ion qu'ils sont com
plices à moins qu'ils ne prouvent le contraire ( D A L L O Z , V" Forêts, 
n 0 ' 526 et suiv.) , se fondent sur une disposition analogue à celle 
de notre code forestier, art. 126, en vertu duquel les agents fo
restiers ont le droit de suite et peuvent saisir, n'importe o ù , les 
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objets tla dél i t . I l est impossible de voir dans cette disposition 
autre chose qu'une application de l 'art. 2279 du code c iv i l d ' après 
lequel i l y a revendication de tout objet v o l é ; cela n'a rien de 
commun avec la complici té , c'est-à dire avec l'application d'une 
peine au dé t en t eu r . 

Mais ces motifs seront désormais puisés dans la volonté bien 
certaine du législateur de punir les complices de tout déli t fores
tier, même ceux qui ne seraient pas coauteurs. 

Cette volonté certaine résul te d'abord du mot » compl i ce s» 
qui se trouve formellement expr imé à l 'art. 9 du l i t . X X X I I de 
l'ordonnance de 1669. 

Quant au code forestier de 1884, bien qu'aucune disposition 
semblable ne s'y trouve, bien qu'aucun de ses articles ne parle 
des principes du code pénal sur la complici té, i l n'est pas dou
teux que le législateur n'ait voulu renvoyer au code péna l . 

En effet, un article final existait dans l'avant-projet de la com
mission exlra-parlcmenlairc chargée des travaux prépara to i res de 
ce code; le texte de cet article n'a pas été reproduit , mais i l est 
facile de se figurer quel i l devait ê t r e ; voici comment la commis
sion motivait cette disposition : » Comme la présente loi doit 
former un code complet pour les matières forest ières , i l importe 
d'abroger les lois relatives aux mêmes mat ières . La commission 
a toutefois cru devoir excepter de cette abrogation, à l'exemple 
du code français, art . 208, les dispositions du code péna l , qui 
ne sont pas en opposition avec la loi nouvelle (Annales parlom., 
1 8 8 0 1 8 5 1 , p . 1094). 

Le gouvernement déclara formellement dans l 'exposé des mo
tifs (Annales parlent., 1850 5 1 , p. 1072), qu ' i l faisait siens tous 
les principes proclamés par la commission; i l n'en exceptait 
qu'un seul, celui qui était relatif aux cantonnements. 

Cependant l'article final avait disparu sans que le gouverne
ment eût énoncé les motifs de la suppression. Un d é p u t é , M . DE 
TUEUX (Annales parlent., 1851-52, p. 738), voulut savoir pour
quoi cet article avait été effacé; le gouvernement répondi t aussi
tôt : cet article contenait l'abrogation de toutes les lois anciennes, 
or, parmi ces lois, i l existe des dispositions encore en vigueur, 
témoin le l i t re relatif à la pêche dans l'ordonnance de 1609; i l 
serait imprudent d'adopter un article d 'où l'on pourrait con
clure à l'abrogation de ces dispositions. 

Voilà ce qui fut d i t ; mais rien ne fut ajouté concernant la 
partie de l'article dernier qui contenait un référé général au code 
pénal : ce référé était donc dans la pensée de tous, et l ' intention 
du législateur, intention non douteuse, doit suffire pour que le 
juge s'y conforme. 

Dès lors, pas de doute, c l la jurisprudence sur la complicité 
en mat iè re forest ière, comme la jurisprudence concernant les 
traqueurs, continuera à avoir une raison d ' ê t r e , basée sur d'au
tres motifs que les motifs donnés p r écéd e mmen t , mais plus que 
suffisante pour laisser à la société toutes ses garanties. « 

M " N A G E L S , pour les p révenus , fît valoir au fond les con
sidérations suivantes : 

« I l est impossible de cons idérer comme fait de chasse, ce qui 
n'est pas un acte de recherche du gibier, mais l'exercice seule
ment du droi t de légitime défense (GISLAI.V, Chasseur Prud'
homme, p . 4 4 ; BONJEAN, I I I e . p a r t . , p . 204 et suiv.) 

Pour justifier ce sou tènemen t , i l suffit de l i re les t ra i tés spé 
ciaux sur l'élève des sangsues,pour savoir que ces annél ides n'ont 
pas d'ennemis plus redoutables que les canards sauvages. 

MAQUIN-TANDON (Monographie de la famille des hirudine'es, 
Paris, 1846, p . 240), dit formellement ce qui suit : « I l faut 
>< veiller à ce que les sangsues ne soient pas a t taquées par cer-
« taines espèces d'animaux... Elles ont à redouter les rats d'eau 
>• et plusieurs oiseaux palmés parmi lesquels on cite par l i cu l iè -
« remenl les canards, les harles... Un cultivateur de la Sologne 
« ayant gagné 50,000 fr . dans quatre ans, par le commerce des 
« sangsues, essaya de les mult ipl ier dans un pelit é t a n g ; i l y en 
« avait près de 200,000, quand plusieurs vols de canards sauva-
« ges s'abattirent sur son é lang et le dépeup lè ren t dans vingt-
« quatre heures. » 

Le baron DE PCYMAURIN, à qui cet exemple est e m p r u n t é , n'est 
pas moins explicite (Discours prononcés dans les séances de la 
Chambre des Dépu tés , des 0, 12, 13 et 14 avr i l 1826, Paris, 
1820). 

Ce n'est donc pas un fait de chasse, mais un fait de p récau 
tion que Hanscn a posé et que Denis lui a donné l 'ordre de 
poser. » 

Le minis tère public répl iqua de la manière suivante : 

a La loi a restreint aux bêles fauves, celles contre lesquelles 
on pouvait poser des actes de défense, sans enfreindre les lois 
sur la chasse et le port d'armes. 

Comprendre parmi les bêtes fauves, non-seulement celles qui 

ont un pelage roux (fluvus), mais même les animaux nuisibles à 
poil noir , ce ne peut jamais aller j u squ ' à permettre d'y compren
dre des oiseaux de chasse, du gibier comme des canards. 

Au point de vue des p r é v e n u s , i l peut y avoir imperfection et 
insuffisance dans la l o i ; i l n'y a à r é p o n d r e à cela qu'une chose : 
non de lege, sed secundum legem judicandum. 

La loi a puni la destruction de tout gibier, pour p ro téger un 
plaisir; c'est la règle : l'exception à restreindre, est la destruc
tion des bêtes fauves dans lesquelles on ne peut ranger les ca
nards. 

Les p révenus avaient du reste un moyen de se pro téger effica
cement, c 'était de ne pas chasser aux canards, mais, si on veut 
bien permettre ce jeu de mots , par exemple en tirant à 
poudre. 

Que si les p révenus objectent que pour les rats d'eau, i l fallait 
bien que l'arme fût chargée à plomb, et qu 'à leur égard , ils peu
vent indubitablement exercer des^ actes de défense, i l y a à r é 
pondre que pour autoriser Nanscn à t i rer sur les canards, i l fal
lait lui prendre un port d'armes. Les canards ne sé journen t dans 
nos con t rées , c l ne sont donc nuisibles, que pendant la pér iode 
où la chasse au gibier d'eau est ouverte ; un permis de port 
d'armes suffirait donc pour rendre légal l'usage du droi t de dé
fense et ne pas le transformer en dél i t . 

En l'absence de ce permis, i l y a donc lieu de condamner. 

Ces conclusions ont été adoptées. 

JUGEMENT. — « Attendu que Hausen Lambert est p r é v e n u 
d'avoir été t rouvé chassant au gibier d'eau le 17 mars dernier, 
sans ê l rc muni d'un port d'armes de chasse, et que Denis Louis, 
son m a î t r e , est p révenu de complicité de ce déli t et a été subsi-
diairement assigné comme civilement responsable; 

« Attendu que le p révenu Hansen reconnaî t qu'au moment où 
i l a été mis en contravention, i l faisait, en exécution des ordres 
de son m a î t r e , la chasse aux animaux qui dé t ru i sen t les sang
sues, et notamment aux rats et aux canards ; que le p r é v e n u 
Denis, qui est p ropr ié ta i re des étangs à sangsues le long desquels 
le p révenu Hansen a été t rouvé chassant, reconna î t de lui avoir 
donné cet ordre, et d'avoir mis à sa disposition l'arme au moyen 
de laquelle i l a chassé ; 

« Attendu que l 'art . 5 de la loi du 20 février 1846 qui permet 
au propr ié ta i re ou au fermier de repousser ou de dé t ru i r e même 
avec des armes à feu, les bêles fauves portant dommage à leurs 
propr ié tés , ne peut s'entendre, d 'après les explications données 
par M . le ministre de l ' in té r ieur , lors des discussions de la l o i , 
que des loups, des renards, des fouines, des putois, des belettes, 
et de toute espèce d'animaux destructeurs; qu ' i l est évident que 
la pensée du législateur n'a pas été de comprendre dans cette 
catégorie le gibier causant dommage ou dé t ru i san t des récol tes , 
des semis ou les produits des é langs ; qu ' i l n'y a pas plus de motifs, en 
présence de la loi telle qu'elle existe pour perm tire au p ropr ié 
taire d'un étang à sangsues de faire la chasse aux canards, que 
d'autoriser la destruction des l ièvres qui ravagent les jardins lé
gumiers; que s'il est v ra i , comme les p révenus l 'établissent en 
citant l 'aulori lé de divers trai lés sur la mat iè re , que les canards 
peuvent en peu de temps dé t ru i r e des sangsues pour une valeur 
considérable , on peut tout au plus en induire que les propr ié ta i res 
d 'élangs à sangsues sont intéressés à exercer une active surveil
lance et à repousser les canards qui leur causent du dommage, 
mais qu ' i l n'en résul te pas qu'ils ont le droit de les tuer à coups 
de fusil; que l'exception invoquée par les p révenus ne peut donc 
leur ê t re applicable ; 

« Attendu que l 'ordre d o n n é au prévenu Hansen par son maî
tre ne peut l'innocenter, le fait lui commandé é tant une infraction 
à la l o i , et l 'obéissance du subordonné cessant d 'ê t re un devoir 
dans de telles conditions; 

o Attendu que le décre t du 4 mai 1812 ne punit pas la compli
cité du délit de chasse sans permis de port d'armes; que les a r t i 
cles 59 et suiv. du code pénal ne s'appliquent qu'aux faits p r é v u s 
par ce code et non à ceux punis par des lois spécia les ; que ni les 
discussions ni les textes du cnde n'autorisent cette extension; que 
son art . 484 prouve au contraire que les cours et tribunaux doi
vent observer les lois et règlements particuliers sans les modifier 
dans leur application à raison des dispositions du code; qu ' i l y a 
d'autant plus de motifs pour le déc ider ainsi, qu'on ne peut, sans 
ajouter à la rigueur de la loi spéciale , la rendre applicable à cer
taines catégories d'individus qu'elle ne punit pas expressément , 
et qui n'ont pris qu'une part accessoire au fait qu'elle atteint ; 
que si , comme le décide la jurisprudence de la cour de cassation, 
l'application des art . 66 et suiv. du même chapitre doit ê t re 
restreinte aux crimes et délits p r évus par le code, i l doit en ê t re 
a fortiori ainsi des dispositions sur la complic i té , qui n'ont pas, 
comme les p remiè re s , l'immense avantage d 'è l re favorables aux 



p r é v e n u s ; que, dans le doute, ¡1 y a toujours lieu de se ral l ier à 
l ' in te rpré ta t ion la moins préjudiciable aux incu lpés ; 

o En ce qui concerne la l iber té civile : 
« Attendu que les principes sur la responsabi l i té civile sont 

t racés par les ar t . 4382 et suiv. du code civi l ; qu ' i l importe peu 
que le décre t du 4 mai 1812 n'y renvoie pas expressément , cette 
responsabi l i té é tant de droi t commun et n'ayant aucun carac tère 
p é n a l ; qu'elle ne peut d'ailleurs s 'é tendre qu'aux frais occasionnés 
par le délit que le subordonne a posé dans les fonctions auxquelles 
i l é tai t employé ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur les conclusions conformes 
de M . SCHUERMANS, procureur du r o i , condamne Ilansen à 50 f r . 
d'amende; déclare Denis civilement responsable; renvoie celui-
ci des fins de la poursuite en tant que complice... » (Du 5 mai 
1860. — Plaid. M ' N A G E L S . ) 

O B S E R V A T I O N . — V o i c i l ' a r r ê t auquel i l a é t é fai t a l l u s i o n 

pa r le m i n i s t è r e pub l i c : 

CHASSE. — PORT D'ARMES. — TRAQUEURS. — COMPLICITÉ. 

Les traqueurs sont complices dudélit de chasse à l'affût commis avec 
leur concours ; mais la complicité du délit de port d'armes posé 
par les affûteurs, ne peut résulter du seul fait de traque ; ce 
fait est étranger au délit de port d'armes. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC c. VAN LOFFELT ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que les p révenus ont été condamnés par 
jugement du tribunal de Hassell en date du 18 janvier 1861 ; 

« 1° A une amende de 30 fr . en vertu des art . 1 e r du décre t 
du 4 mai 1812, 89 et 60 du code p é n a l ; 

a 2° A une amende de 50 f r . par application du même a r t i 
cle du code péna l , et de l 'art . 2 de la loi du 26 février 1846, 
comme suffisamment convaincus de s 'être rendus complices d'un 
déli t de chasse et d'un délit de port d'armes sans permis, pour 
avoir, avec connaissance, aidé les nommés Gommcrs et Van Lof
felt , auteurs principaux de ces dél i t s , dans les faits qui les ont 
p r épa ré s , facilités ou consommés ; 

« Attendu que le délit de chasse et celui de port d'armes sans 
permis diffèrent par leur nature et par les faits qui les constituent 
et que l'existence de l 'un n' implique pas celle de l'autre ; qu ' i l 
s'ensuit que les individus p révenus de s'en ê t re rendus complices 
ne peuvent ê t re déclarés tels, que si les faits de complicité posés 
par eux se rapportent à l 'un ou l'autre dé l i t ; 

« Attendu, dans l 'espèce, que l 'élément de complicité est d é 
duit de ce que, d 'après le procès-verbal du garde rapporteur, les 
trois premiers p révenus ci-dessus nommés ont été surpris, le 
21 décembre dernier, traquant à l'aide de bâlons , un bois appar
tenant à la parlic civile et cherchant à diriger le gibier qui pouvait 
s'y trouver, vers l 'endroit où étaient postés, a rmés de fusil, les 
deux autres p r é v e n u s ; 

a Attendu que ce fait, le seul qui soit mis et c o n s t a t é e charge 
des traqueurs, est bien constitutif de la complicité du fait de 
chasse, mais qu ' i l est é v i d e m m e n t é t ranger au délit de port d'ar
mes; que c'est donc à tort que les trois traqueurs ont été déclarés 
complices de ce dernier ; 

» Par ces motifs, la Cour, faisant droit par appel de H . le pro
cureur généra l , émende le jugement dont est appel, décharge les 
p révenus de l'amende de 50 f r . , e t c . . » (Du 14 février 1 8 0 1 . — 
COUR OE L I È G E . — P rés id . de CROSSE.) 

— —r ~ T T ir^. 

ESCROQUERIE. — F I L O U T E R I E , — C0NTRECTATI0 FRAUDULOSA. 

JETON DORÉ, 

Constitue une filouterie réprimée par l'art. 401 du code pénal, le 
fait d'avoir offert sciemment comme une pièce d'or, un jeton 
doré, et de s'être fait remettre, par suite de l'erreur de la victime, 
des marchandises et de la menue monnaie. 

Ce fait ne constitue pas une escroquerie. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. VANDEBERG.) 

L'organe du m i n i s t è r e p u b l i c , p o u r sou t en i r la p r é v e n 
t i o n , se r appor ta aux d é v e l o p p e m e n t s donnes par l u i devan t 
une au t re j u r i d i c t i o n ( B E L G . Jun . , X V , 1160) et dans u n 
r ecue i l f r a n ç a i s (Journal du Ministère public, a n n é e 1860, 
p . 1 2 4 , a r t . 255 . ) 

I l i nvoqua en ou t re p lus ieurs a r r ê t s q u i , sans avo i r p o s é 
la ques t ion d 'une m a n i è r e aussi c a t é g o r i q u e que M . D E L E -
BECQUE dans un r é q u i s i t o i r e avant l ' a r r ê t de cassation d u 
26 m a i 1851 (PASICRISIE, 5 1 , I , 274) , on t cependant d é c i d é 
que la remise de l 'obje t par la v i c t i m e , à ce lu i q u i s 'appro
p r i e f rauduleusement cet obje t , est i n d i f f é r e n t e au p o i n t j 

de vue p é n a l , lo rsque la v o l o n t é ayant p r é s i d é à cette r e 
mise est v i c i é e par sui te de d o l ou d ' e r r eu r (cass. d u 26 m a i 
1 8 5 1 , PASICRISIE, 5 2 , 1 , 2 7 4 ; C. de Bruxe l les d u 26 d é c e m 
b re 1 8 5 1 , PASICRISIE, 5 2 , I I , 1 9 2 ; C. de Bruxe l l e s d u 
28 a v r i l 1859 , PASICRISIE , 6 0 , I I , 17 . ) 

B i e n que , a j o u t a - t - i l , les r é d a c t e u r s d u nouveau code 
p é n a l a ient l a i s sé é c h a p p e r l 'occasion de donner à cette 
ques t ion i n t é r e s s a n t e , la so lu t i on qu 'e l le compor te ; b ien 
aussi que l ' u n des membres de la commiss ion ai t p u b l i é 
r é c e m m e n t u n t r a v a i l ( B E L G . J U D . , X I X , 369) t endant à 
e x c l u r e de l ' app l i ca t ion des peines d u vo l la t r i c h e r i e au 
j e u , o ù la v i c t i m e r eme t e l l e - m ê m e au t r i c h e u r l 'enjeu sur
p r i s par des m a n œ u v r e s d é l o y a l e s , la quest ion reste e n t i è r e , 
et sera, sous le nouveau code p é n a l comme sous le code de 
1 8 1 0 , d u domaine de la j u r i s p r u d e n c e . (Rappor t de M . H A U S , 
n ° 4 8 , de la Chambre des R e p r é s e n t a n t s , s é a n c e d u 20 j a n 
v i e r 1858 . ) 

O r , ce q u i d o i t avo i r une immense a u t o r i t é p o u r les 
t r i b u n a u x , en l'absence d ' u n texte de l o i t r anchan t la ques
t i o n , c'est une d é c i s i o n r e n d u e , chambres r é u n i e s , par la 
cour de cassation, le 22 d é c e m b r e 1 8 3 6 , (Bulletin, 3 7 , I , 
313 ) d o n t l ' o p i n i o n a é t é a d o p t é e par la cour de r e n v o i . 

D ' a p r è s cette d é c i s i o n , le fa i t analogue à c e l u i de la p r é 
v e n t i o n soumise au t r i b u n a l de Hasselt, d ' avoi r b l a n c h i au 
m e r c u r e u n cents p o u r l u i donner l 'apparence d 'une p i è c e 
de 25 cents, et eje la donne r à un m a r c h a n d pour o b t e n i r 
en é c h a n g e de la marchandise et de la menue monna i e que 
ce m a r c h a n d r e m e t par u n consentement que l ' e r r e u r v i c i e 
( a r t . 1109 du code c i v i l ) , const i tue une filouterie, à d é f a u t , 
d i sa i t M . le p r o c u r e u r g é n é r a l L E C L E R C Q , de t o m b e r sous le 
coup de l ' i n c r i m i n a t i o n s p é c i a l e de l 'escroquer ie . 

Ce s y s t è m e f u t a d o p t é . 

JUGEMENT. — « Attendu que les éléments du délit d'escroquerie 
ne se trouvent pas dans le fait mis à charge de la p r é v e n u e , mais 
qu ' i l est résul té suffisamment de la déposit ion des témoins enten
dus, qu'elle s'est rendue coupable du délit de filouterie, en s'ap-
propriant frauduleusement la chose d 'autrui , malgré la personne 
à laquelle cette chose appartenait; 

« Qu'eu effet, après avoir vainement tenté d'obtenir dans d i 
verses maisons des marchandises et de l'argent en échange d'une 
médaille en laiton qu'elle p ré tenda i t ê t re une pièce de 20 francs, 
qu'on lu i a d i t n ' ê t r e pas»»nc pièce de monnaie, elle a profité de 
la brune pour faire accepter cette médaille en paiement de quel
ques pains par l 'épouse Wcygcrs, boulangère à Hasselt, qui lu i a 
remis en monnaie de b i l lon , la différence entre le p r ix des pains 
et la somme de 20 francs; que cette remise ayant été le résul ta t 
d'un consentement vicié par l ' e r r e u r , n e p c u t ê l r e e n v i s a g é e comme 
volontaire, qu ' i l est dès lors indifférent, au point de vue de l'exis
tence du dél i t , que la p révenue ait reçu des mains mêmes de sa 
vict ime, la chose qu'elle s'est ainsi frauduleusement a p p r o p r i é e ; 
que la mauvaise foi de la p révenue résul te à l 'évidence des d é 
négat ions auxquelles elle a eu recours lors de la confrontation, etc. 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur. les conclusions conformes de 
M . SCIIL'ERMANS, procureur du r o i , condamne à huit jours de p r i 
son.. . » ( D u 26 avri l 1861 . — T R I B . CORRECT, DE HASSELT. — 

Prés id . de M . LENAERTS. — Plaid. M" NAGELS.) 

— 

ACTES OFFICIELS. 
JUSTICE M I L I T A I R E . — AUDITEUR SUPPLÉANT. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 24 avr i l 1801 , le sieur Biart, docteur en 
droi t et en sciences politiques et administratives, est n o m m é sup
pléant de l'auditeur mili taire de la province d'Anvers, en rempla
cement du sieur Martou, décédé . 

COUR D'APPEL. — HUISSIER. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal 

du 24 avr i l 1801 , le sieur Dclizc, huissier près le t r ibunal de 
p remiè re instance à Liège, est nommé en la même qual i té près la 
cour d'appel séant en celle vi l le , en remplacement du sieur Reul , 
décédé . 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. — Par a r rê té royal du 21 mai 1801 , 

le sieur Leboulangé. docteur en droit et candidat notaire à Dinant , 
est n o m m é notaire à la résidence de cette vi l le , en remplacement 
du sieur Monscu, son b e a u - p è r e , démiss ionnai re . 

— Par a r rê té royal du 11 mai 1861, le sieur Biar, candidat 
notaire à Liège, est n o m m é notaire à la résidence de celle v i l l e , 
en remplacement de son père démiss ionna i r e . 

N O T A R I A T . — DÉMISSION. — Par a r rê té royal du 18 mai 1861, 

la démission du sieur Monscu, de ses fonctions de notaire à la 
rés idence de Dinant , est accep tée . 

B R U X E L L E S . I M P I i . DE M . - J . POOT E T C c , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 31 
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P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de SI. De Page , pr . p r é s . 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE. — LEGS. — PERSONNE INTERPOSÉE. 

PREUVE. — SOCIÉTÉ C I V I L E . BUT. — P E R P É T U I T É . 

APPORT. — V A L I D I T É . — PERSONNE C I V I L E . — FIDÉICOMMIS 

TACITE. 

La liberté d'association n'a pas pour effet de conférer à l'être col
lectif formé par utie réunion de citoyens, des droits propres et 
qui n'appartiendraient pas à chacun de ses membres individuel
lement. 

L'association qui n'a pas pour but de réaliser un bénéfice n'est pas 
une société dans le sens du code civil. 

Sont contraires à l'essence du contrat de société les clauses qui : 
i° Chargent l'administrateur de distribuer selon son bon vouloir le 

revenu de l'avoir commun ; 
2° Attribuent la propriété de cet avoir aux deux derniers survi

vants, tout en permettant l'adjonction illimitée de nouveaux so
ciétaires ; 

5° Enlèvent dans une société perpétuelle le droit de provoquer ta 
dissolution; 

A" Excluent les héritiers de l'associé de toute prétention à l'avoir 
social. 

Est nul, comme contraire à l'ordre public, le contrat ayant pour 
but de créer une personne civile sans l'intervention de la loi. 

Les présomptions de la loi, quant à l'interposition de personne, ne 
sont pas limitatives. 

L'interposition de personnes opérée en vue de gratifier un incapable 
peut être prouvée par toutes voies de droit. 

Le fidèicommis tacite ne requiert pas la preuve d'un pacte entre 
l'incapable on te donateur et te gratifié apparent. 

Le fidèicommis tacite peut exister au profit d'une association de 
fait, dépourvue de personnification civile. 

y 
(MERTENS c. VERHAERT.) 

Les hér i t iers de Carleer, ancien prieur d'Avcrbode, ont 
interjeté appel devant la cour de Bruxelles du jugement 
par lequel le t r ibunal de Louvain avait écarté leur action 
en réclamation de succession et nullité de testament. V . ce 
jugement BELGIQUE J U D I C A I R E , X V , p. 262. 

M. le premier avocat général Corbisicr s'est expr imé en 
ces termes sur les graves questions de ce procès : 

« Jean-Franço i s Mertens, que représen ten t les appelants, a i n 
t rodui t , devant le tr ibunal de Louvain, par exploits des 21 et 
23 octobre 1854, une demande en délaissement de la succession 
de feu Jcan-Zacharie Carleer, décédé le 2 mai 1845, chanoine 
régu l i e r de l 'ordre des P r é m o n t r é s , proviseur à l'abbaye d'Avcr
bode. 

Avant d'exposer les termes de la demande, i l importe de rap
peler quelques principaux faits, qui lu i servent de fondement. 

Jean-Zacharie Carleer avait été reçu au nombre des religieux 
de l'ancienne abbaye d'Avcrbode, avant sa suppression. I l r é 
sulte d'un document du dossier que, né à Louvain le 5 novembre 
1765, Jcan-Zacharie, en religion Ignace Loyola, Carleer a pris 
l'habit religieux le 17 octobre 1789 et a fait des vœux solennels 
le 27 février 1791 . 

La loi du 15 fructidor an I V ayant s u p p r i m é les ordres r é t a 
blissements religieux qui existaient en Belgique, l'abbaye d 'Avcr
bode eut le sort commun, et Carleer, comme tous les religieux, 
dut abandonner ta maison et les p ropr ié tés de son ordre. 

Carleer n'a pas ab juré ses v œ u x ; i l a accepté de l'emploi dans 
le clergé régu l ie r , dès le ré tabl issement du culte. Le 2 ju i l l e t 
1855, i l est r e n t r é à l'abbaye. 

Le 21 août 1802, Carleer alors desservant à Testelt, acquiert 
par acte sous seings pr ivés l'ancienne abbaye d'Avcrbode, avec 
toutes ses dépendances , jardins, champs, terres, tels que les pos
sédait le vendeur, et deux fermes qui avaient autrefois appartenu 
à l'abbaye. 

Cet acte a été enreg i s t ré le 7 décembre 1816 et transcrit le 
15 du même mois. Le 16 janvier 1817, Carleer en a fait le dépô t 
parmi les minutes du notaire Van Bicst à Hoven. 

Le lendemain, 17 janvier 1817, Carleer fait un testament olo
graphe, qu ' i l signe des p r é n o m s qu ' i l avait pris en religion : 
Ignace Loyola, par lequel i l dispose de sa fortune, dans les termes 
suivants : 

« Ik noem en instiluere voor mynen eenigen en universelen erf-
genacm in aile myne rocrende en onroerende goederen, dewclke ik 
zal agtcrlaele, den heer Antonius Robyns, aktuelykcn paslor tôt 
Avcrbode; endeby zynen georeken, of indien hy myne nacrlaeten-
heid niet en kondc galicien, noeme en instituere ik mynen eenigen 
en universelen erfgenaem den heer Eraneiseus Joris, nu assistant 
lot Misselbrock ; endeby gebrek van deneenen en den anderen der 
vooruocmde heeren Robyns en Joris, ofte dat niemand van hun 
myne successic kondc genieten, voor dezen geval noeme en insti
tuere ik voor mynen eenigen en ujiiversclen erfgenaem, in aile 
myne roerende en onroerende goederen, dewclke ik zal agterlaeten, 
den heer Willebrordus Verhulsl, als nu onderpastoor tôt Courscl. » 

En la même année 1817, le l o r août , Ignace Loyola Carleer, 
toujours cu ré à Testelt, fait une nouvelle acquisition, par acte 
notar ié , d'une ferme et de 65 hectares de terres et prairies, qui 
avaient appartenu à l'ancienne abbaye d'Avcrbode. 

Le 10 février 1858, est passé devant le notaire Pccters, à Wes-
terloo, un acte auquel figurent c l prennent part : Jean-Zacharie 
Carleer, en religion Ignace Loyola, p r ê l r e demeurant à l'abbaye 
d'Avcrbode, huit p rê t res et religieux et quatre personnes quali
fiées de particuliers, mais ayant domicile à la même abbaye; ces 
treize comparants déclarent constituer une association pour v ivre 
ensemble et en communau té (welke comparanten verklaercn by 
deze te willen aengaen ecne associai ic van saemcnlcving en inge-
meenschap), laquelle sera considérée comme une fondation de 
char i t é , ins t i tuée principalement pour l 'instruction des jeunes 
gens qui se destinent à l 'état ecclésiast ique. 

Aux termes de cet acte, les associés font apport de tout leur 
avoir mobilier et immobil ier , à l'exception de leurs biens hé r id i -
taires, et notamment Carleer verse dans la c o m m u n a u t é les biens 
qu ' i l a acquis par les actes de 1802 et 1817. 

En 1843, le H novembre, Carleer fait un nouveau testament, 
devant notaire, par lequel i l révoque tout acte an té r i eu r de der
n iè re vo lonté , et i l dispose dans les termes suivants : 

« Ik gcef en maek ailes, dat ik naer myne dood zal agterlaeten, 
aen den eerwaerden heer Dyonisius-Josephus Roelants, priester in 
de abSye le Averbodc, onder de gemecnlc Testelt woonachtig, hem 
noemende en institucrendc voor mynen eenigen en universelen erf
genaem, en by vooraflyvigheid van denzelven, ofte in geval hy 
myne erffenissc niet zoude willen acnnemen, zoo noeme voor mynen 
universelen erfgenaem den eerwaerden heer Carolus-Franciscus-
Hubertus Lambertz, actuelyk onderpastoor te Veerle woonende, en 
by vooraflyvigheid van dezen laatsen, ofte zoo hy myne erffcnis 
ook niet zoude aennemen, zoo noeme voor mynen eenigen en uni
verselen erfgenaem Joanncs Van Krey, paslor te Voorst. » 



Carlccr est décodé à l'abbaye d'Averbode, dont ¡1 étai t devenu 
le proviseur, le 2 mai 1845. 

Sa succession a été acceptée par Rodants, premier légataire i n 
st i tué par le testament de 1845, lequel, sous la date du 29 octo
bre 1845, a fait une déclarat ion aux termes de laquelle le défunt 
n'aurait plus possédé aucun avoir, par suite de l'acte d'associa
tion de 1838, qui attribue toute la c o m m u n a u t é aux deux der
niers survivants, mais i l aurait laissé des dettes pour p rès de 
75,000 f r . , résu l tan t d'emprunts cont rac tés en son nom. 

Dans cet é ta t de choses, l'auteur des appelants a in ten té aux 
sieurs Roelants, Lambertz et Van Krey , les trois légataires inst i
tués en ordre successif par le testament de 1843, une action 
aux fins de faire prononcer la nulli té des testaments de 1817 et 
1843, et au besoin celle de l'association de 1838 et par suite, de 
faire ordonner à son profit le déla issement de la succession de 
Carlcer, son oncle, dont i l est l 'un des hé r i t i e r s , et ce dans la 
proportion de sa part hé réd i t a i r e . 

L'exploit introduclif , du 21 octobre 1854, libelle la demande 
en ces termes : 

« . . . A i donné assignation... pour entendre dire que les deux 
testaments laissés par feu Jcan-Zacharic Carlccr. . . é tant le pre
mier sous seing pr ivé en date du 7 janvier 1817, l'autre authen
tique reçu par le notaire Pecters à Westcrloo le H novembre 
1845, . . . sont nuls de divers chefs, notamment comme formant 
une disposition gratuite en faveur de l 'ordre des P rén ion t rc s , 
les assignés n ' é t an t légataires successifs que pour la forme et 
constituant en réal i té des personnes in terposées , avec mission 
d'assurer à l 'ordre la paisible possession d'une fortune que la loi 
défendait de recevoir. Pour autant que de besoin, entendre dire 
que la p ré tendue association, qui aurait été contractée entre 
P rémon t r é s , par acte passé devant le même notaire Peeters, en 
date du 10 février 1858,...*est éga lement nulle, comme consti
tuant non pas une société ou association civi le , mais bien une 
véri table mainmorte, ou institution subsistant par e l le-même, 
abstraction faite des individus et se p e r p é t u a n t sans aucune l i 
mite, au mépr is des prescriptions formelles de nos lois constitu
tionnelles et civiles. Par suite s'entendre... condamner à délais
ser au r equé ran t , dans la proportion de ses droits héréd i ta i res , 
tous les biens meubles et immeubles, deniers, litres et papiers 
de la succession, etc. » 

Par acte d ' avoué , signifié le 15 novembre 1855, le demandeur 
a pose ses conclusions dans les termes suivants : 

« A t t e n d u que par testament p a s s é . . . le 11 novembre 1843, . . . 
Carlcer a disposé de toute sa succession en faveur de trois léga
taires universels, tous trois religieux P rémon l r é s et défendeurs 
en cause; 

« Attendu que ces légataires ne sont que personnes interposées 
au profit de l 'ordre des P r é m o n t r é s , dont les in térê ts civils sont 
réglés par l'acte d'association passé devant le notaire Pecters, le 
10 février 1858; 

« Attendu que cette interposition résul te à suffisance de droit 
des preuves suivantes : 

« 1» . . . Attendu que ni l 'ordre des P r é m o n t r é s , ni l 'ê t re moral 
const i tué par l'acte de 1858 n'ont capacité de recevoir par testa
ment, à défaut d ' ê t re revêtus de la personnification c iv i l e ; 

« Attendu, des lors, que le testament de 1845 est radicalement 
nul aux termes des art . 911 et 725 combinés , et aussi aux termes 
de l 'art . 896 du code c i v i l ; 

a L 'avoué soussigné pour ledemandeur,sous r é s e r v e d e prendre 
en prosécution de cause, telles autres conclusions que de conseil 
et notamment sous rése rve de conclure en temps opportun à 
l'annulation : 

« 1° Du testament de 1817 ; 
« 2° De l'acte d'association des P r é m o n t r é s du 10 février 1838, 

conclut à ce qu ' i l plaise au tr ibunal dire pour droit que le testa
ment de feu Jean Zacharie Carleer... en date du 11 novembre 
1845.. . est n u l , comme renfermant une disposition gratuite, en 
faveur de l 'ordre des P r é m o n l r é s , par l 'interposition des défen
deurs; par suite, condamner les défendeurs à délaisser , etc. 

« Subsidiairement, et pour autant que de besoin seulement, ad
mettre le demandeur à prouver par tous jnoyens de droi t , même 
par témoins : 

» 1° Que les trois légataires du testament de 1817 éta ient mem
bres de l 'ordre des P r é m o n t r é s ; 

« 2° QueVcrhulst ins t i tué au testament de 1817 a vécu jusqu'en 
•1844, dans l ' int imité du de eu jus et qu'ils sont toujours restés 
dans les termes de la meilleure a m i t i é ; 

« 5« Que les trois légataires du testament de 1843 sont membres 
de l'ordre des P r é m o n t r é s ; 

« 4» Que toutes les sommes e m p r u n t é e s , renseignées à la décla
ration de succession faite par Roelants, ont servi aux besoins de 
l 'ordre des P r é m o n t r é s , et notamment à l'agrandissement et à 
l'embellissement de leur abbaye; 

« 5° Que les frais d'enterrement et de dern iè re maladie, évalués 
dans la déclarat ion à 607 fr . 71 c. ont été payés par l 'ordre des 
P r é m o n l r é s ; 

« 6° Que de suite ap rès le décès du testateur, c'est le supé r i eu r 
des P r é m o n l r é s qui a gé ré la succession ; 

« 7° Que depuis le décès du testa leur, c'est l'ordre des Préfnou,-
t rés qui reste chargé des dettes reprises à la déclarat ion de suc
cession. » 

Sur les conclusions ainsi posées , les défendeurs ont, par acte 
signifié le 27 avr i l 1853, fait sommer le demandeur de déclarer 
ca tégor iquement : 

•> 1° S'il persiste à demander contre eux la nulli té du p r é t e n d u 
testament de 1817, et de certaine association qui aurait été con

t r a c t é e entre P r é m o n l r é s par acte du 10 février 1838 ; 
« 2» S'il pré tend que la condition de l'appel éventuel des défen

deurs Lambertz et Van Krey , comme légataires universels, s'est 
réalisé par le refus de celui ou de ceux qui sont ins t i tués avant 
l u i ; 

« 5» S'il pré tend que les défendeurs ou l 'un d'eux dé t i ennen t ou 
ont dé tenu la succession de Carleer, et quels sont les biens, objets 
de cette dé ten t ion . » 

A ces interpellations, le demandeur a r é p o n d u , par acte s i 
gnifié le 28 avr i l 1835, dans les termes et par les motifs qui sui
vent : 

» Attendu que le demandeur réc lamant la succession de Car
lcer est a r rê té par un ensemble d'actes s imulés , véri tables frau
des à la l o i ; qu ' i l devait donc s'attendre à toutes les excep
tions, etc. 

« Attendu que parmi ces moyens, i l prévoyai t en p remiè re ligne 
celui t i ré de ce que le demandeur serait sans in té rê t au procès , 
le de cujus n'ayant rien dé la i ssé ; que c'est pour r é p o n d r e d'a
vance à ce moyen que l 'exploit in t roduct i f vise le p r é t e n d u acte 
d'association enlrc P r é m o n t r é s , et que dans les conclusions se 
trouve la réserve de poursuivre l 'annulation de cet acte ; 

« En deuxième ligne, celui t i ré de ce que le testament de!817, 
a n t é r i e u r à l'acte d'association, ne pouvait donc contenir une i n 
terposition de personnes, de ce que le testament de 1845 est 
semblable à celui de 1817, et doit donc avoir la même va l i d i t é ; 
que c'est en prévision de ce moyen que le demandeur p ré t end 
que l 'interposition existait aussi bien dans le premier que dans 
le second testament; 

» Le demandeur, persistant dans ses conclusions a n t é r i e u r e s , 
d é c l a r e ; . . . 

« 2» Qu' i l persiste à soutenir que le testament de 1817 est nu l , 
sans demander que cette null i té soit prononcée contre les défen
deurs ; 

« 3° Qu ' i l persiste à soutenir la null i té de certaine association 
entre P rémon t r é s cont rac tée le 10 février 1838, non pas pour 
faire prononcer hic et nunc l 'annulation de cet acte, mais pour 
faire statuer que l 'être moral , c réé par cet acte, est incapable de 
recevoir par testament;... 

« 5° Qu' i l ne p ré t end pas que l 'un des défendeurs aurait exclu
sivement détenu ou dé t iendra i t exclusivement la succession Car
leer; que le motif pour lequel i l demande la nulli té du legs est 
exclusif de toute dé tent ion de la succession par l 'un des légatai
res seul, qu ' i l soutient que ces légataires ne sont pas sé r ieux , 
qu'ils sont interposés enlrc l 'ordre ou société dos P r é m o n t r é s et 
les hér i t ie rs naturels de Carleer, pour couvrir la null i té de l'acte 
social et empêcher les hér i t ie rs de l'attaquer. » 

A la suite de ces explications, les défendeurs Lambertz et Van 
Krey ont demandé leur mise hors de cause, comme é tan t sans i n 
térêt au procès . 

Le défendeur Roelants a pris des conclusions tendantes à ce 
qu ' i l l u i fût donné acte des déclara t ions faites par le demandeur, 
qu ' i l renonce à conclure à l 'annulation du testament du 17 jan
vier 1817 et de l'association contrac tée par acte du 10 février 
1858; par suite, à ce que le demandeur fût déclaré non rccevable 
dans la demande formée par son exploit introductif d'instance, 
en tant qu'plle a pour objet de faire prononcer contre le défen
deur la nullité de ces deux actes. 

11 a conclu ensuite à ce qu ' i l fût di t <• que le demandeur n'a 
pas prouve qu ' i l existe dans l 'espèce une substitution prohibée 
par l 'ar t . 896 du code c i v i l , et qu ' i l n'a pas davantage p rouvé 
que l'association des P r é m o n t r é s , const i tuée par acte du 10 fé
vr ier 1858, association à laquelle i l p ré t end que l ' insti tution doit 
profiter, est frappée d ' incapaci té de recevoir par la l o i ; qu'en 
conséquence le demandeur sera déclare non rccevable et en tous 
cas nou fondé en sa demande, et condamné aux d é p e n s . » Sub
sidiairement, se rése rvan t formellement de contester la relevancc 
des faits ar t iculés , faits qu ' i l nie tels qu'ils sont a r t icu lés , et de 
soutenir qu ' i l n'est et n'a jamais été personne in terposée entre 
le testateur et l'association du 10 février 1838. 

Sur ce débat , qui pose nettement les questions du procès , le 



t r ibunal de Louvain a p rononcé , le 14 août 1856, un jugement, 
dont i l y a appel principal par le demandeur et appel incident 
par les défendeurs . 

Sur les conclusions prises par le défendeur Roelants, le t r i b u 
nal a disposé dans les termes suivants : 

« Sur la p r é t e n d u e renonciation du demandeur à une partie de 
sa demande : 

« Attendu que l 'exploit in t roduct i f d'instance, base du procès , 
comprend plusieurs objets se rattachant à la demande et sur les
quels le demandeur pouvait avoir in té rê t de provoquer une solu
tion dans le cours de l'instance; que le demandeur a pu déc la re r , 
comme i l l'a fait par ses conclusions du 5 janvier 1855 que, pour 
le moment, i l se bornait à demander l'annulation du testament de 
Cartccr du 11 novembre 1843. . . sans que cette déclarat ion faite 
sous réserve emporte renonciation à aucun des membres de la 
demande p r i m i t i v e ; qu ' i l n 'y a dès lors pas lieu de donner acte 
à la partie Michicls de ce que' le demandeur aurait r enoncé à une 
partie de la demande ; 

« Au fond : 
« Attendu que le point de la demande actuellement soumis à la 

décision du t r ibunal , a pour objet de faire prononcer la nul l i té 
du testament p r é r a p p e l é de Jcan-Zacharie Carleer, reçu par le 
notaire Peeters à Westcrloo, le 11 novembre 1843, comme con
tenant sous le nom de personnes interposées une disposition au 
profit d'un incapable; 

« Que le demandeur désigne comme tel l'association de P r é m o n 
t r é s , qui a son siège à Averbodc, consti tuée en société civile 
quant aux biens, par acte reçu par le même notaire Peeters le 
10 février 1838, se fondant sur ce que cette association, qui n'a 
pas reçu la personnification civi le , constitue de fait une vér i table 
mainmorte ; sur ce que l'acte de société p ré rappe lé est nul de 
différents chefs, notamment comme étant contraire aux art . 1832, 
1844, 1855, 1865 et 1868 du code c iv i l et qu'ainsi soit comme 
association, soit comme société, l 'agrégation de personnes éta
blie à l'abbaye d'Avcrbodc est incapable de recevoir par testa
ment ; 

« Attendu qu ' i l ne serait utile d 'apprécier cette capacité que 
pour autant que Carleer eût délaissé à son décès des biens quel
conques qui auraient pu , par l ' in termédia i re de personnes inter
posées, ê t re transmis à l 'agrégation dont s'agit ; que dès lors i l 
importe avant tout de rechercher si la société formée par l'acte 
du 10 février 1838 est valable au vœu de la loi civile, au cas af-
f i rmal i f si Carleer possédait au moment de sa mort , des biens en 
dehors de la société ; 

« Attendu que la société dont i l s'agit constitue une société un i 
verselle de tous biens présents et de lous gains, autor isée par les 
ar t . 1857 et 1858 du code c i v i l , dont les bénéfices se répar t i s 
sent conformément aux clauses du contrat social; 

« Qu'elle a un objet licite et que formée entre personnes ca
pables, celles-ci ont pu faire telles dispositions qu'elles ont 
t rouvé convenables, pourvu qu'elles ne fussent pas proh ibées par 
la loi ; 

» Que la clause aléatoire du contrat, par laquelle i l étai t s t ipulé 
qu'en échange de leur apport l 'avoir social appartiendra aux 
deux derniers survivants, n'est pas contraire à l 'ar t . 1855 du 
code civil qui a voulu simplement proscrire la lésion léonine sans 
exclure les combinaisons a l éa to i r e s ; 

« Que la socié té é tan t cont rac tée pour la vie des associés, est 
censée illimitée dans son terme, stipulation autor i sée par l ' a r t i 
cle 1869 du code c i v i l ; que l 'ar t . 1868 du même code permet la 
continuation de la société entre les sociétaires survivants, dans 
le cas de mort de l 'un des associés, et ne proscrit pas l'admission 
de nouveaux membres; 

« Que la disposition du contrat qui cxclutlcs associés qui quit te
ron t la société, ou en cas de décès leurs hér i t i e r s , de tout droi t 
ou expectative à l 'avoir social, n'est qu'une conséquence de la 
condition a léa to i re sous laquelle la société est contractée et n'est 
pas prohibée par l 'ar t . 1868 du code civi l ; 

« Que si parmi les autres clauses du contrat, i l s'en trouve qui 
s 'écartent plus ou moins des conditions ordinaires de la société 
c ivi le , telles que celles relatives à l'organisation du mode d'admi
nistration et à l ' é tabl i ssement de règlements in té r i eu rs auxquels 
les associés se sont engagés de se soumettre, ces clauses- n ' é t an t 
contraires à aucune prohibi t ion ou prescription formelle de la l o i , 
ne sont pas de nature à vicier le contrat ; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède , que la société telle 
qu'elle est é tabl ie n'est contraire n i à l 'ordre public, n i à la l o i , ni 
aux bonnes m œ u r s ; que partant l'acte de société de 1838 é tan t 
valable, lous les biens de Carleer qu ' i l comprend ont é té acquis à 
la société, non en vertu de son testament et par personne inter
posée , mais en ve r tu de l'acte social lu i -même auquel Carleer a 
concouru ; 

« Attendu qu ' i l ne constc pas au procès que Carleer ait délaissé 
d'autres biens que ceux compris dans ledit acte de société ; 

a Qu'ainsi, quel qu 'a i l été le mobile du locateur, les testaments 
a t t aqués fussent-ils nuls , le demandeur n'en serait pas moins 
sans in té rê t , et, partant, sans action; 

« Attendu que par suite des considérat ions qui p récèden t , i l se
rait oiseux de rencontrer les autres moyens qu'a fait valoir le de
mandeur ; 

« Le Tr ibunal déboule le demandeur de ses fins et conclusions, 
et le condamne aux dépens . » 

Les demandeurs ont interjeté appel de ce jugement. 
Dans leurs conclusions, ils se fondent sur les moyens qu'ils ont 

proposés en première - ins tance et ils soutiennent : 
1° Que les trois légataires universels successifs, ins t i tués par 

le testament de 1813, sont des personnes in terposées et que le 
légataire véri table est l 'ordre des P rémon t ré s ou l'abbaye d 'Avcr-
bode, personnes incapables de recueillir en Belgique; 

2° Que d'antre part la p ré t endue association, qui aurait été 
contractée entre P r é m o n t r é s , par acte du 10 févr ier 1838, est 
nulle comme constituant non pas une société ou association civile, 
mais bien une véri table mainmorte, ou inst i tut ion subsistant par 
e l l e -même, abstraction faite des individus qui la composent et se 
pe rpé tuan t sans aucune l imi te , au mépr is de nos lois constitution
nelles et civiles ; 

Et 5° est nulle également d 'après les règles du droit c iv i l qui 
régissent la société . 

Et ils demandent Pinfirmation du jugement a quo et l 'adjudica
tion de leurs conclusions prises devant le premier juge. 

L ' in t imé a conclu à la confirmation du jugement a quo, en 
tant qu ' i l déclare non recevable la demande dir igée conlre l u i , 
par ce mot i f qu ' i l oppose à cette demande en déla issement de 
l 'hérédi té de Carleer, le testament du 11 novembre 1845, qui l ' i n 
stitua légataire universel ; que l'appelant n'a pas in té rê t à deman
der la nul l i té de ce testament, puisque Carleer n'aurait déla issé , 
d 'après l u i -même , qu'une p r é t endue action en nul l i té de l'acte 
d'association du 10 février 1838; que cette action n'a pas é lé dé 
laissée par Carleer; qu'au contraire cet acte est conforme aux 
principes généraux du d r o i l relatifs aux conventions; qu ' i l n'est 
pas régi par le titre I X du code civi l et qu ' i l ne contient aucune 
clause qui puisse en en t r a îne r la nu l l i t é ; 

Par ce second motif que l'appelant esl sans dro i t pour de
mander la nulli té du testament du H novembre 1843 et invoque 
en vain l 'art . 911 du code c i v i l , en ce qu ' i l ne prouve pas que le 
testateur aurait transmis des biens à une personne incapable autre 
que celle désignée dans le testament, laquelle n'aurait é té ins t i 
tuée que sous cette condition. 

Subsidiairement c l par appel incident, l ' in t imé conclut à la r é 
formation du jugement, en ce qu ' i l n'a pas débouté l'appelant des 
chefs de sa demande tendants à la null i té du testament de 1817 et 
de l'acte de société de 1858, etc., et, au fond, i l conclut à la con
firmation, en se fondant sur ce que l'appelant ne prouve pas l ' i n 
terposition par lu i a l léguée; sur ce que les faits, dont i l veut dé
duire, par voie de p résompt ion , la réali té de cette interposit ion, 
sont ou non pertinents ou non concluants; sur ce que dès lors 
la preuve en est inadmissible, les dén ian t , au surplus, tels qu'ils 
sont posés . 

Les p remiè res questions à examiner sont donc celles que sou
lève l'appel pr incipal , puisque ce n'est que subsidiairement que 
l ' in t imé forme un appel incident. 

En r é s u m a n t les conclusions, ces questions peuvent ê t re posées 
dans les termes suivants : l'appelant réc lame la succession de Car
leer, l ' in t imé lu i oppose le testament de 1845 ; l'appelant r é p o n d 
que ce testament est nul comme insti tuant,au moyen de personnes 
in te rposées , un légataire , qui est incapable de recevoir, à savoir 
l 'ordre des P r é m o n t r é s , à l'abbaye d'Averbode. 

L ' in t imp oppose à ce soutènement que les P r é m o n t r é s d 'Aver
bode sont, quant à leurs biens, const i tués en société par l'acte d'as
sociation de 1858 et que dès lors ils ont capacité civile ; l'appelant 
r é p o n d que l'acte de 1838 est nul comme contraire aux disposi
tions du code civi l sur le contrat de société et en outre, comme 
ayant pour but de reconstituer une personne civi le , un établ isse
ment de mainmorte, contrairement à la l o i . 

Dans cet ordre d ' idées , l'appelant, pour cri t iquer les de rn i è r e s 
dispositions de Carleer, doit é tabl i r d'abord que le destinataire 
du legs est un incapable; c'est une condition essentielle qu'exige 
l 'art .-911 pour l 'annulation du testament. La p r e m i è r e question 
est donc desavoir si l'acte d'association de 1858 est valable ou 
nul? Et, si cet acte est déclaré n u l , la seconde question portera 
sur la valeur du testament? 

La défense de l ' int imé pose les mêmes questions : elle conclut à 
ce que le jugement soit confirmé et, par suite, à ce que l'appelant 
soit déclaré sans intérêt et pariant non recevable dans son action ; 
elle prouve le défaut d ' in té rê t par l'acte de 1838, aux termes du-



quel Carlccr a verse (oui son avoir dans l'association et elle en i n 
fère que Carleer ne possédant aucun bien, dont i l n'ait disposé 
par cet acte, ne laisse pas une succession à recueil l ir . Ce sys tème 
a pour base la validité de l ' ac lc de 1 8 3 8 , qui est la p r e m i è r e chose 
à é tab l i r , et ce n'est qu'au cas d'annulation que l ' in t imé rencon-
t r e j a valeur du testament. 

.Telles sont donc les principales questions du procès : 
I o Le contrat d'association du 1 0 février 1 8 5 8 est-il valable? 
2 ° Si ce contrat est nu l , le testament du U novembre 1 8 4 3 

contient-il une disposition au profi l d'un incapable par personnes 
in t e rposées? 

Avant d'en aborder l'examen, je dois faire remarquer que l ' i n 
time se sert, à mon avis, de ternies impropres en concluant à la 
non-recevabi l i té de l'action pour défaut d ' in té rê t . 

L ' in t imé se fonde, en effet, sur l'acte d'association de 1 8 5 8 
pour en induire que Carleer, ayant par cet acte disposé de tout cé 
qu ' i l possédait , ne laisse aucun avoir que l'on ait in té rê t à récla
mer ; or, c'est sur le même acte que s'appuie l'appelant pour éta
b l i r que le testament est fait au profit d'un incapable; i l résul te 
de là que la discussion à laquelle s'est livré le premier juge sur 
les dispositions de cet acte, porte sur un moyen du fond, sur la 
capacité du destinataire du legs ; qu ' i l a dès lors examiné l 'un des 
é léments de la demande, qui n'est pas écartée par une fin de non-
recevoir. 

La fin de non-recevoir se base d'ailleurs sur ce motif que Car
leer ayant disposé de tous ses biens par l'acte de 1 8 5 8 , iTc laisse 
aucune succession à revendiquer; mais cet acte de 1 8 5 8 , s'il i m 
pose des obligations, confère aussi des droits, i l peut ê t r e cr i t iqué 
dans toutes ou dans plusieurs de ses dispositions, et l'action en 
nul l i té ou toute autre qui peut en résul te r se trouve dans la suc
cession, que ses hér i t iers ont donc un in té rê t à r é c l a m e r ; que les 
actions soient bien ou m a l fondées, elles n'en sont pas moins recc-
vables. 

Aussi, messieurs, le jugement a quo, quels que soient ses mo
tifs, par son dispositif déboute l'appelant de son action ; i l ne 
s 'a r rê te donc pas à une fin de non-recevoir, i l écarte l'action elle-
m ê m e ; or l ' int imé demande la confirmation du jugement, dont i l 
n'a pas appelé sous ce rapport ; i l est donc lu i -même non receva-
ble en ce point dans sa conclusion. 

Quoi qu ' i l en soit, les moyens restent les m ê m e s ; les questions 
à juger ne changent pas ; pour admettre la fin de non-recevoir, i l 
faut déc ider que le contrat d'association de 1 8 5 8 est val ide; i l 
faut donc que l'on commence par examiner cet acte, et si l 'on dé
cide que l'acte constitue une société civile, i l en résu l te ra non-
seulement que l'action ne sera pas recevable pour défaut d ' in t é rê t , 
mais encore qu'elle ne sera pas fondée , car i l existera un cire 
moral capable de recevoir par le testament; tandis que s'il est 
j u g é que cet acte ne constitue pas une société c ivi le , l ' in térê t 
de la demande sera établi et i l y aura lieu d'examiner la seconde 
question. 

Pour discuter la valeur du contrat de 1 8 5 8 et les droits qu ' i l 
peut conférer à ceux qui l 'ont souscrit, nous devons porter notre 
attention sur le caractère tout particulier de notre législation à 
l 'égard des associations. 

L ' a r t . 2 0 de la Constitution porte : a Les Belges ont le droi t 
« de s'associer; ce droit ne peut ê t re soumis à aucune mesure 
« p r éven t i ve . » La discussion qui a eu lieu au Congrès national 
permet de dé t e rmine r facilement le sens et l ' é tendue de ce p r i n 
cipe. 

Sans remonter à l'origine du droit d'association, aux limites que 
les législations qui se sont succédées y ont a p p o r t é e s , i l suffit de 
rappeler que ce droit avait été s ingul ièrement restreint par l 'ar t i 
cle 2 9 1 du code péna l , qui défend l'association de plus de vingt 
personnes, ayant pour but de s'occuper d'objets religieux, litté
raires, politiques ou autres, sans l'autorisation du gouvernement ; 
défense conçue dans des termes tellement larges qu'elle atteint 
les associations religieuses comme toutes les autres, et nonob
stant le principe de la l iber té des cultes consacré par des lois pos
t é r i e u r e s . (SIREv-GILBERT, Code-pénal, ar t . 2 9 1 , note H . ) j 

En 1 8 5 0 , l 'un des premiers actes du gouvernement provisoire 
fit d i spa ra î t r e toutes les entraves existant dans la législation con
cernant le droi t d'association. 

L 'a r rê té du 1 6 «c lobre 1 8 5 0 contient les dispositions sui 
vantes : 

« A r t . 4 " . I l est permis aux citoyens de s'associer comme ils 
l'entendent, dans un but politique, religieux, philosophique, l i t -
raire, industriel ou commercial. 

« A r t . 4 . Les associations ne pourront p r é t e n d r e à aucun p r i 
vi lège. » 

Le gouvernement provisoire proclamait le principe dans toute 
son é t endue et sans restrictions, son but étai t de faire d i spa ra î t r e 
tout texte prohibi t i f , qui enchaînai t la l iber té politique et re l i 
gieuse. (V . PASINOMIE, note sur cet a r r ê t é , 1 8 3 0 , p . 3 5 . ) Mais en 

même temps i l entendait maintenir l 'égalité entre tous les c i 
toyens et prohiber tout pr iv i lège . Les associations é ta ient com
plè tement libres, mais leurs droits restaient ceux que confère la 
loi commune; elles pouvaient se constituer en sociétés civi les, 
commerciales, ou en simple communion, en se conformant aux 
prescriptions de la loi g é n é r a l e ; mais en dehors de ces prescrip
tions elles ne pouvaient, en tant qu'associations, acqué r i r des 
droits nouveaux et particuliers, d'autres droits que ceux que 
possèdent les citoyens isolément . 

Ce que le gouvernement provisoire a voulu, c'est faire dispa
ra î t r e foutes les entraves qui gênaient le droit naturel des citoyens 
à s'associer; mais ce serait attribuer à la mesure qu ' i l a prise un 
sens exagéré et contraire au but qu ' i l se proposait, que d'en i n 
duire qu'elle aurait aboli toutes les dispositions de la loi civile 
qui sont les règles du contrat de soc ié t é ; tels que, par exemple, 
l'obligation d'un partage des bénéfices, la défense d 'é tabl i r des 
sociétés perpétuel les , le droi t de provoquer la dissolution, etc., 
conséquence absurde, car le but de la mesure est la l iber té des 
associations, l'absence de p r iv i l ège , le retour au droit commun. 

L 'a r rê té du gouvernement provisoire a, d'ailleurs, é té déclaré 
abrogé dans la discussion sur l 'art . 2 0 de la Constitution, i l est 
donc aujourd'hui sans influence sur la question que nous exami
nons ; mais les rédac teurs du projet de la Constitution semblent 
avoir compris cl avoir voulu reproduire le principe dans le sens 
que nous venons de lui assigner. 

L 'ar t . 2 0 du projet commençai t par la disposition qui en con
stitue aujourd'hui le texte et qui consacre la liberté d'association 
avec prohibition de toute mesure p r é v e n t i v e ; mais l 'on y avait 
ajouté trois paragraphes et n o t a m m à n t les deux suivants : 

« Les associations ne peuvent ê l rc considérées comme personnes 
civiles, n i en exercer collectivement les droits, que lorsqu'elles 
auront été reconnues par une loi et en se conformant aux dispo
sitions que cette loi prescrit. 

« Les associations const i tuées personnes civiles ne peuvent 
faire aucune acquisition, à titre gra tui t ou oné reux , qu'avec l'as
sentiment spécial du pouvoir législatif. » ( V . HUYTTENS, Discus
sions du Congres, 11 , 4 7 2 et suiv.) 

Ces deux paragraphes permettaient au législateur de conférer 
aux associations la personnification civile et le droit d ' acquér i r 
et posséder des biens ; i l en résul te que dans l 'intention des rédac
teurs du projet, la p r e m i è r e partie de l 'article, en proclamant la 
l iber té i l l imitée, ne conférait aux associations, comme ê t r e collec
tif , aucun droit propre, aucun dro i t autre que ceux que possé
daient individuellement les individus dont el lesétaient composées. 

Cet article a donné lieu à une longue discussion et à une série 
d'amendements. 

D'un côté , l'on a vu dans le projet de la commission, le des
sein de constituer des associations pr iv i légiées , de ré tab l i r les 
couvents et les corporations religieuses avec leurs anciens p r i v i 
lèges, et l'on a proposé le rejet in tégra l de l 'article. (Amendements 
de M M . SERON et BEYTS. ) 

De l'autre côté, l'on défendait le dro i t naturel d'association, 
l 'on contestait à l 'autor i té publique le pouvoir de s ' ingére r dans 
leur régime in té r ieur et par voie de conséquence l'on arr ivai t à 
demander que les associations pussent acquér i r et p o s s é d e r ; 
M . DENEEF soutenait cette conséquence par l'argument qu'ont re
produit les int imés, et dans les termes suivants : 

« U est de règle que celui qui veut la fin veut aussi les moyens : 
si donc vous voulez admettre en principe qu ' i l y ai l des associa
tions consliluées personnes civiles, vous devez aussi admettre en 
principe ce qui est rigoureusement nécessa i re pour leur existence ; 
or, d 'après l'article du proje t , c'est précisément le contraire, 
puisque tout y est abandonné d'une m a n i è r e indéfinie à la volonté 
arbitraire du pouvoir législatif. 

« Mon observation ne tend pas à donner aux associations 
une l iberté illimitée d ' a c q u é r i r ; clic tend uniquement à leur as
surer les moyens d 'acquér i r à concurrence de ce qui est stricte
ment nécessaire à leur existence et dès que cette existence se 
trouverait assurée par un revenu suffisant... les associations ne 
pourraient plus faire aucune acquisition sans avoir obtenu l'as
sentiment du pouvoir législatif. » 

Ains i , messieurs, les partisans m ê m e s de la personnification 
reconnaissaient que le principe de la l iber té de s'associer ne con
fère pas aux associations la qual i té de personnes civiles; ils sou
tenaient tout le projet avec des amendements ayant pour but de 
soustraire la constitution des associations en personnes civiles et 
la faculté pour elles d ' acquér i r à l'action du pouvoir législatif. 
(Amendements D E PELICHY, D E FOERÉ, D E SÉCUS, DENEEF, etc.) 

A u mil ieu de ce conflit d'opinions, M . V A N MEE.\EN a proposé 
de supprimer les trois derniers paragraphes du projet et de ne 
laisser subsister que le premier, et celte proposition a é lé adop
tée par le Congrès ; le discours de M . VANSNICK, qui a a p p u y é la 
proposit ion, est considéré avec raison comme l'expression des 



motifs du vote de la major i t é ; permettez-moi de vous rappeler 
certains passages significatifs : 

« La Belgique, unie par des idées de liberté qu'elle se 
fait un devoir d'appliquer indistinctement à tous les hommes, r é 
habilite, pour ainsi dire, les capucins et les récollcts , les moines... 
Elle les convie à venir , ensemble ou isolément, joui r des bienfaits 
de sa législation.. ' . 

« On nous reproche de ne pas faire assez pour eux; on veut 
que nous laissions à la législature la faculté d'accorder à ces asso
ciations une personnification civile, au nom de laquelle ils exer
cent leurs droits. 

« J'avoue, messieurs, que je ne puis me rendre à cette exigence. 
« La l iber té individuelle du capucin sera garantie, non comme 

capucin, mais comme citoyen. La loi ne voit et ne doit voir que 
celte qua l i té . 

« L'asile où plusieurs moines pourraient se trouver réunis sera 
inviolable comme l'asile de tous autres individus, niais toujours 
comme citoyens. La loi ne connaî t pas les moines : le moine est 
la personne religieuse; la loi civile ne le connaî t pas. 

<• Ces principes posés c l reconnus, comment p r é t e n d r e qu'une 
congrégation religieuse dont l'existence, comme telle, doit rester 
ignorée de la l o i , reçoive cependant une personnification qui la 
rende apte à a c q u é r i r ? C'est vouloir des contradictions,des impos
sibil i tés. 

« Les capucins, les récollcts , s'ils nous en vient, pourront ac
quérir, soit individuellement, soit en commun, mais comme ci
toyens; leurs acquisitions suivront le sort de tous les immeubles 
acquis par des particuliers. 

i E h ! n'est-il pas é tonnant qu'on ose aujourd'hui tenter le r é 
tablissement des mainmortes, c 'est-à-dire l ' immutabi l i té p e r p é 
tuelle des propr ié tés dans leurs mains,cette cause universellement 
reconnue de l'appauvrissement des Etats! » 

Celle discussion et le vote du Congres ne laissent aucun doute 
sur la por tée de l 'ar t . 20, tel qu ' i l a été adopté . La pensée du lé
gislateur a été clairement e x p r i m é e ; i l ré tabl i t le principe du 
droit naturel d'association, sans entraves, mais sans privilèges : 
les citoyens, religieux ou autres, qui s'associent conservent tous 
les droils qu'ils possèdent individuellement, et, en celle qua l i té , 
ils peuvent régler les conditions de leur association, se constituer 
en sociétés civiles ou commerciales, en se conformant à la loi com
mune, se r é u n i r en simple communion de biens et jou i r en com
mun des droits qui leur sont personnels, ils peuvent disposer de 
ces droits comme tout autre citoyen, mais ils ne peuvent acquér i r 
par le fait de leur r éun ion un droit nouveau, se créer une per
sonnification civi le , une existence comme ê t re collectif, abstrac
tion faite des individus, que la Constitution leur refuse et que la 
loi civile peut seule leur conférer . 

Celte in te rpré ta t ion a déjà été consacrée, dans un temps bien 
voisin du vote de la Constitution, par la circulaire du ministre de 
l ' in tér ieur du 16 avr i l 1831 . (PASINOMIE, 1851 , p . 53îi.) 

La cour de cassation, dans son a r r ê t du 50 j u i n 1854, confirma -
t i f d'un a r r ê t de celle cour du 8 août 1853 (BELG. J L D . , X I I , 
1073), di t également : 

« Attendu que la l iber té d'association, proclamée et garantie 
par l 'art . 20 de la Constilution, n'engendre point, pour les socié
tés qui se forment sous l 'égide de celle disposition, la capacité 
civile c l les droits qui en d é r i v e n t ; que ce n'est qu'en vcr lu de 
l'autorisation légale que les corporations ainsi établies peuvent 
exercer collectivement les droils qui se rattachent à la personni
fication civi le . » ( V . TIELEMANS, Bép . adin., V° Association, § 3.) 

i l est donc certain que les religieux réunis à Avcrbodc ne peu
vent, en s'appuyant sur l 'art . 20 de la Constitution, p ré t endre à 
une existence civi le , à l'exercice, à la jouissance des droits civils, 
comme être collectif, et qu'ils ne peuvent invoquer que les droits 
que confère aux associés l'acte du 10 février 1858, dont les clfcls 
civils doivent se régler par la loi commune. 

Une condition essentielle est donc que cet acte ne s 'écarte pas 
des prescriptions de la l o i ; i l est évident qu ' i l serait sans valeur 
s'il avait é té conçu dans le but de les enfreindre ou de se sous
traire à leurs prohibit ions. Or, c'est pour é luder l'une de ces 
prohibitions, celle qui défend le ré tabl issement de la mainmorte, 
que les appelants soutiennent que l'acte de 1858 a été conçu et 
réd igé . Nous devons donc examiner la question sous cet aspect. 

Avant 1789, les établ issements de mainmorte, religieux ou 
laïcs, ne pouvaient se constituer qu'avec l'assentiment du souve
rain ( M E R L I N , R é p . , V° Mainmorte (Gens de), § 5). Dans notre 
pays, le placard du 15 septembre 1755, notamment, en contient 
la défense formelle. 

( 1 ) Dans l 'é tat de notre légis la t ion , l 'autorisation de constituer une per
sonne civile doit é m a n e r de la l ég i s l a tu r e . Décre t s du 5 f r imaire an V I , 
art . 1 et 1 2 , et du 3 messidor an X I I , a r t . 4 ; a r r ê t é du \ c r févr ier 1 8 2 4 ; 
Bruxelles, 3 aoû t 1 8 + 0 (BKLCIQUC J C D I C M I B G , I V , 1 3 8 3 ) ; Bruxelles, 

En 1789, différents décre ts ont s u p p r i m é les c o m m u n a u t é s , 
corporations et tous é tabl issements quelconques de mainmorte, 
et ils ont mobilisé leurs biens qu'ils voulaient faire rentrer dans 
la circulation, 15-19 février 1790; 14-17 j u i n 1791 ; 18 août 
1792, etc. 

Les lois des 15 fructidor an I V et 5 frimaire an V I ont é t endu 
ce régime à la Belgique. 

D'autres lois abolitives des substitutions, 25 octobre, 14 novem
bre 1792, de la féodalité, 4-11 août 1789, 18-29 décembre 1790, 
20 et 25 août 1792, etc., ont été inspi rées par le même esprit 
(DALLOZ, R é p . , V ° Propriété féodale, n"> 51 et 39). 

Le principe est resté dans notre légis lat ion; comme l'a dit 
M . VANSNICK, i l n'est pas en t r é dans l ' intention du Congrès , en 
proclamant le régime de la l iberté des associations, d'autoriser le 
ré tabl issement des mainmortes, et l ' immutabi l i té perpétuel le des 
p ropr i é t é s . Aussi, aucun établ issement emportant amortissement 
des biens, tels que bureaux de bienfaisances, hospices, fabriques 
d'église, congrégat ions hospi tal ières de femmes, n'existe qu'en 
vertu de lois positives, qui ont été conçues dans des vues d ' in térê t 
public (1). 

Ains i , s i , comme le soutient l'appelant, l'acte de 1858 avait 
pour but l'amortissement des biens des associés et la reconstitu
tion d'un établ issement de mainmorte, i l est certain que cet acte 
serait nu l , car i l tendrait à é luder une prohibit ion du droit public. 

C'est d 'après ces principes que l'acte du 10 février 1858 est 
cr i t iqué par l'appelant, non pas parce qu ' i l est contracté par des 
religieux P r é m o n t r é s , qui seraient comme tels moins libres que 
les autres citoyens, mais parce' qu ' i l est contracté par des citoyens 
qu i , quoique P r é m o n t r é s , n'ont pas plus de droits que les autres. 

Aussi n'avons-nous pas à cri t iquer l'association qui s'est for
mée à Averbode, ni le lien religieux qui unit ses différents mem
bres; la l iber té lu i est garantie comme à toute autre inst i tut ion. 
Mais quant aux effets civils que l'on entend lu i attribuer, i l nous 
appartient de rechercher la valeur du contrat et de rapprocher 
ses stipulations des prescriptions de la lo i . 

Nous n'irons pas puiser dans les lois religieuses des motifs de 
décision et en faire l 'application; nous n'irons pas scruter dans 
les consciences des citoyens qui se sont associés : mais comme i l 
s'agit de rechercher le but , la por tée de certaines conventions, 
nous ne pouvons laisser complè tement de côté le caractère et les 
engagements religieux des contractants; nous devons en effet, 
appréc ier leurs intentions, rechercher le but qu'ils se sont pro
posé , et dès lors si les conventions laissent soupçonner une pen
sée cachée, un but que l'on a d iss imulé , comment mieux caraclé-
ser ces intentions, ce but , qu'en constatant les idées , les préoccu
pations qui ont généra lement guidé les contractants dans leurs 
actes de la vie civile, qu'en signalant les circonstances, qui ont 
précédé et amené la conclusion de ces conventions et qui en ma
nifestent le but. 

En parcourant la vie de Carleer, l'on est frappé de remarquer 
chez l u i , comme chez d'autres religieux qui ont t raversé les 
mêmes événemen t s , une pensée pe r sévé ran te et une suite d'actes 
qui tendent à la réal iser . 

Carleer a fait des vœux solennels à l'abbaye d'Avcrbodc, le 
27 février 1791, alors que l'invasion française n'avait pas encore 
introduit en Belgique les lois abolitives des ordres religieux. 

De tels vœux emportaient un engagement i r révocable , et 
liaient i r révocablement le religieux au monastère : Sa personne 
est fondue dans l 'ordre, i l n'a plus d'existence propre et i n d i v i 
duelle, di t M E R L I N , R é p . , V » Vœux, sect. 2 , § 5, t. X X X V I , 
p . 246 in fine; Mémoire pour le sieur Nullet (affaire Nculc), p. 6 
et 7i Bruxelles, 1854. 

Ces vœux comprenaient celui de p a u v r e t é ; le religieux, en les 
p rononçan t , renonça i t à posséder aucun bien : tout ce qui lui ap
partenait, tout ce qu ' i l pouvait acqué r i r appartenait de droit à son 
ordre { M E R L I N , R é p . , V " Profession monastique,^, n° 1 , t. X X V , 
p. 580). 

Les lois abolitives des ordres et communau té s rendirent au re
ligieux sa capacité civi le , comme citoyen ; dès ce moment, i l a pu 
acquér i r et posséder pour lu i -même ; vis-à-vis de la l o i , les ordres 
n'existaient plus, la p ropr ié té rés idai t en la personne du religieux 
redevenu citoyen. 

Mais, en rel igion, en conscience, le religieux n'en restait pas 
moins lié par ses vœux ' ; ncquaquam clusendi sunt a volis suis so-
lemnibus soluti ; sed ea vota in suo roborc permanent. B o u x , 
Tractatus de Jure regularium, t . 1 e r , p . 516, §, de ubligationi-
bus regularium dispersorum, durante dispersione. V A N ESPEN, t i 
tre X I X , sect. i r e , chap. I I , n" 1 1 . 

14 août 1816 (BELG. J U D . , I V , 384 et 1404); Bruxelles, 28 avr i l 1858 
( B E L C . J U D . , X V I , 833, X V I I , 945) ; Gand, 15 mars 1848 (BELC. J I D . , V I , 
4214 ) ; Gand, 14 ju i l l e t l 8 5 i ( B c i c . J U D . , X I I , 997). 



El le lien subsistait, dans le for in t é r i eu r , même à l 'égard des 
biens que les religieux auraient pu acquér i r après la suppression 
des congrégat ions . Quod acquirunt religiosi dispersi, non sibi, sed 
communilati seu congregalioni acquirunt. Boinx, I B I D . , p . 5 5 2 . 

Carlecr est un de ces religieux qu i sont res tés fidèles à leurs 
teeux; en quit tant l'abbaye, i l a obéi à la loi de l ' époque ; aussi, 
dès le 2 0 mai 1 8 0 2 , i l devenait desservant à Misselbroeck, et i l a 
con t inué à occuper des fonctions dans le minis tère jusqu'au 2 j u i l 
let 1 8 3 3 , date de sa ren t rée à l'abbaye. 

L'on ne peut dès lors contester que les engagements religieux 
qui liaient Carleer envers Dieu, n'aient dû exercer une influence 
sur sei actes dans la vie civi le . 

L ' in t imé a t i ré de ces liens religieux la conséquence que Car
lecr, en acqué ran t des biens, n'avait rien acquis pour l u i , qu ' i l 
avait acquis pour l 'ordre dont i l n'avait pas cessé de faire partie c l 
dont i l devait se cons idérer comme le mandataire; que parlant 
les biens achetés ne lu i ont jamais appartenu, mais sont la pro
p r i é t é de l 'ordre, dont i l attendait le ré tabl i ssement . 

Ce raisonnement, qui est juste au point de vue religieux, est 
sans valeur vis-à-vis de la loi civi le . La loi ne connaî t que le ci
toyen, elle ne connaî t pas les liens religieux, elle ne connaitpas les 
congrégations religieuses, en tant que personnes civiles ; comment 
peut-on dire alors qu'un religieux, vis-à-vis de la loi un citoyen, 
qui acquiert, acquiert pour son ordre, dont l'existence est mécon
nue? La loi civile ne voit que le citoyen qui acquiert et sur la tête 
duquel réside la p ropr i é t é , qu i , après l u i , passe à ses r ep résen
tants, d 'après les règles qu'elle a ind iquées , s'il n'en a autrement 
et légalement d isposé . 

Carleer a bien appréc ié ces conséquences de la loi civile et i l 
s'est conduit en vue de les concilier avec ses vœjjs religieux. 

En 1 8 0 2 , i l acquiert l'abbaye d'Averbode avec toutes ses dé 
pendances et deux fermes, qui avaient fait auparavant partie de 
ses biens. 

L'acte est enregis t ré et transcrit en décembre 1 8 1 6 et déposé 
dans une é tude de notaire en janvier 1 8 1 7 . 

Au mois d 'aoûl suivant, Carleer acquiert d'autres biens. 
Ces acquisitions sont faites par Carleer en son nom, pour lu i et 

les siens; elles lu i t ransfèren t , par l'effet des actes, la p ropr ié té 
exclusive des biens qui en font l'objet. 

Mais, dès le 1 7 janvier 1 8 1 7 , Carleer fait un testament par le
quel i l institue trois légataires successifs, savoir : le sieur Robyns, 
cu ré à Averbode; le sieur Joris , assistant à Misselbroeck, qui 
était décédé en 1 8 3 8 , et le sieur Verhulst, l 'un des comparants à 
l'acte de 1 8 5 8 et alors religieux à Averbode. 

Ce testament semble ê t re l'accomplissement des obligations 
qu'imposaient à Carleer ses voeux religieux ; à défaut de pouvoir 
gratifier son ordre, qui n'avait pas une existence légale, et dont 
i l ne pouvait e spére r à cette époque le ré tabl issement prochain, i l 
fait passer la p ropr ié té des biens qu ' i l avait acquis sur la tête 
d'autres religieux, qui semblent avoir appartenu au même ordre, 
avoir été liés par les mêmes engagements et qui auraient dès lors, 
après l u i , suivi ses intentions. 

Après 1 8 5 0 , la l iberté est rendue aux associations et certaines 
congrégations en profitent pour se reconstiluer. Le 1 0 février 
1 8 3 8 , est passé l'acte d'association par lequel Carleer et douze 
autres religieux se réunissen t dans un but , qui est celui de l'ordre 
des P r é m o u l r é s , el mettent en commun tout leur avoir; Carleer 
apporte dans la c o m m u n a u t é les anciens biens de l 'ordre nationa
lisés, qu ' i l avait r ache tés . 

En 1 8 4 5 , Carlecr, qui voyait approcher la (in de sou existence, 
fait un nouveau testament et i l institue trois nouveaux légataires , 
en ordre successif : le sieur Roelandts, religieux à l'abbaye d'Aver
bode, puis les curés de Veerle et de Vors t ,donl les prédécesseurs 
avaient figuré en nom à l'acte d'association de 1 8 3 8 , ce qui semble 
indiquer que ces trois cures relevaient de l'abbaye et é taient oc
cupées par des membres de l 'ordre. 

Ce dernier testament a une signification toute pa r t i cu l i è re ; si 
Carleer avait disposé de toute sa fortune en faveur de l'associa
tion de 1 8 3 8 et ne possédai t plus r i en , quelle util i té pouvait 
avoir ce testament? I l n'y a qu'un motif pour l 'expliquer : l'on 
pouvait penser que l'acte de 1 8 3 8 était cri l iquable, et l'action en 
null i té ou toute autre qui aurai l pu en na î t r e , se serait t rouvée 
dans la succession de Carlecr après son décès et aurait été dévolue 
à ses hér i t ie rs . Pour empêcher ceux-ci d'exercer ces actions, i l 
fallait qu'ils fussent pr ivés de tout droi t à la succession et Carleer 
institue des légataires universels, à qui appartiendront tous ses 
droits et actions, et i l les choisit parmi ses confrères , e spé ran t 
que ceux-ci, engagés par les mêmes liens que lu i et dir igés par les 
m ê m e s intentions, n'attaqueront pas l'association el la maintien
dront . 

Cette sér ie d'actes indique chez Carleer une volonté pe r sévé 
rante, guidée par les engagements religieux que sa conscience le 
portait à exécu te r . C'est la même conduite que celle qui a été s i 

gnalée dans l'affaire relative aux religieux de l'abbaye de Flo-
reffe, qui a été jugée par votre a r r ê t du 3 mai 1 8 5 4 . (BELC. 
J U D . , X I I , 8 8 1 . ) 

I l existe à Floreffe, comme à Averbode, une abbaye de P r é 
m o n t r é s ; des anciens religieux avaient également acquis des biens 
qui avaient appartenu à leur o rdre ; un procès s'est engagé au 
sujet de la succession de l 'un d'eux el l 'on a produit au dossier 
une correspondance de ces religieux entre eux,laquelle tend à éta
b l i r qu'ils n'avaient poursuivi qu'un but , celui d'assurer leurs 
biens à leur ordre, s'il venait à se ré tab l i r et en attendant de leur 
assigner une destination religieuse. Celte correspondance com
mence en 1 8 5 5 c l finit en 1 8 4 0 , et elle avoue hautement le but 
que l'on voulait atteindre; les intéressés discutaient sur le meil
leur moyen à employer; les uns voulaient la reconstitution de 
l'abbaye au moyen d'un acte d'associalion, dans les mêmes termes 
que celui passé à Averbode en 1 8 5 8 ; les autres critiquaient l'effi
cacité el la sécur i té d'une semblable mesure. 

Hel in , religieux de Floreffe re t i r é en Hollande, à qui Ncule, 
son confrère resté dans les ordres en Belgique avait écrit au sujet 
de r é u n i r à l'abbaye les anciens religieux en association, répond le 
2 6 août 1 8 5 5 {Mémoire pour Nollcl, p . 1 6 ) : 

« Vous parlez de feu Fromanteau pour appuyer votre opi
n i o n . . . ; i l est naturel de penser qu 'à ce moment i l croyait que 
nos biens seraient en sûre té et rendus à l'Eglise selon les disposi
tions de Pic V I I . Qu'on ne m'allègue plus le ré tab l i s sement ; je ne 
le crois pas moralement possible... Voici mon plan, pour mettre 
notre conscience en paix et conserver le reste de nos biens sans 
beaucoup de frais : faisons d'un commun accord une donation en 
masse de nos biens au séminai re de Namur, sous pension viagère 
jusqu ' à la mort du dernier des huit , avec un reversai en cas de 
ré tab l i s sement . . . Le séminai re en profilerait , mais aussi nos biens 
resteraient intacts cl ne seyaient plus mangés par les co l la té ra les . . . 
En cas de r éun ion , nos biens seront-ils libres et exempts de co l 
la téra les? Si pas, quid eveniet? Pensez y bien. Si vous-même, et 
la chose est possible, vous mouriez p r é s e n t e m e n t , quelle somme 
n'emporlcrait-clle pas, votre co l l a té ra le? . . . Mais enfin, si la r é u 
nion s 'opère , je me mettrai en route malgré mes inf i rmi tés . . . 
Dans l ' énumérat ion que j ' a i faite ci-dessus de ceux qui doivent 
réédificr la maison, j ' y ai compris. . . * (fb., p . 1 8 . ) 

Le 2 1 décembre 1 8 3 7 , Stevens écri t à Neulc : 
a . . . Que Dieu veuille qu'elle ( l 'année qui approche) nous soit 

plus heureuse et que nous voyions noire résurrec t ion tant désirée 
par des vrais religieux.. . Cependant depuis notre voyage à Parck 
et à Averbode, je n'entends pas que vous travailliez à mettre la 
main à l 'œuvre pour exécu te r notre projet, et à cet égard je ne 
reçois aucune de vos nouvelles... Les confrères de Parck et 
d'Averbode, réinstal lés , s ' in téressent fort pour nous comme vous 
savez. M . le prieur d'Averbode m'envoie les copies de leur sup
plique. . . Pour la t ranqui l l i té de notre conscience, dans le doute 
où nous-sommes, s'il est permis de voler à notre ordre pour favo
riser les sémina i res , contre les intentions des bienfaiteurs, qui 
n'ont donné leurs biens que pour mult ipl ier et p e r p é t u e r l 'ordre : 
lempus est de somno surgere, el avant de mour i r . . . de conna î t r e 
ce que nous devons faire, ou de nous restaurer, ou de donner 
noire peu de fonds que nous avons encore à des maisons de notre 
ordre ressuscitées en Belgique, ou enfin aux s é m i n a i r e s . . . » 
( / 6 . , p . 2 0 . ) 

Une lettre du même Slcvens à Neute et Jacqmain, en date du 
2 avr i l 1 8 1 0 , indique les mêmes préoccupat ions : 

a . . . Voudriez-vous encore t r a îne r , ap rès deux ans de dé l ibé 
ra t ion, à se décider à prendre l 'un ou l'autre moyen marqué 
salvo meliori dans ma lettre, ou à me proposer un autre moyen 
pour remettre pendant notre vie les biens de l'Eglise, en mains 
s û r e s . . . Je vous ai marqué aussi que les RR. supé r i eu r et provi
seur d'Averbode, qui s ' in téressent plus que nous à notre ré in té 
gration et au progrès de l 'ordre de Saint-Norbert, déjà rétabli 
dans la Belgique, m'avaient annoncé de se rendre après les Pâques 
à Floreffe, pour contribuer, par leurs conseils, à notre dél ibéra
tion définit ive. Postel, fille de Floreffe, qui aurait bien voulu se 
jo indre à nous pour nous ré tab l i r , s'est associé à Averbode, vou
lant vivre et mourir en re l igieux. . . C'est pourquoi ils viennent 
d'abandonner le peu qui leur reste du patrimoine de Saint Nor
bert aux conf rè r r s d'Averbode. » ( /&. , p. 4 4 . ) 

Dans un écrit signifié le 5 avr i l 1 8 4 4 , au nom du religieux 
Neute, dans l'instance en interdiction que poursuivait contre lu i 
sa famille, l'on rencontre l 'articulation des faits suivants : 

« 2 ° Ancien moine de l'abbaye de Floreffe, dévoué à ses con
victions religieuses, à ses affections de couvent, que la suppres
sion n'avait point a l té rées , l'appelant (Neute) avait toujours con
servé l'espoir de voir ré tab l i r un j ou r ce que les événements d'une 
autre époque avaient d é t r u i t . Ses collègues survivants parta
geaient ses vues, ses espérances , son d é v o u e m e n t à l 'établisse
ment qui les réunissai t autrefois. Tous respectaient d'ailleurs la 



décision du chef de l'Eglise qu i , en permettant aux religieux d'ac
cepter les bons de retraite, ne les avait autor isés à s'en servir 
pour acquérir leurs biens d'abbaye qu 'à la condition de les con
server à l'Eglise. (Lettre de Pie V I aux religieux belges.) 

» 5° Les religieux de Floreffe possédaient , pour les avoir ac
quis au moyen de leurs bons de retraite, des biens assez considé
rables, provenant de leur abbaye supp r imée . Tous n'y voyaient 
que des biens dont ils étaient déposi ta i res , des biens é t rangers 
au patrimoine, que des biens d'église qu' i l fallait invariablement 
laisser à leur destination, toujours avec l 'a r r ière-pensée de relever 
un jour sur les débr i s de l'ancien domaine l'abbaye que l'on re
grettait. Pour atteindre ce but, pour empêcher toute distraction, i l 
fut longtemps de convention et de règle entre les possesseurs de 
léguer aux religieux survivants les biens de celte origine. 

« 4° L'appelant, dont la volonté sur ce point ne s'est jamais 
dément ie depuis un demi-s iècle , avait à ce l i t re recueilli par plu -
sieurs testaments de ses collègues leurs parts de bien provenant 
de l'abbaye. I l ne les avait reçues qu 'à la condition acceptée par 
lu i de laisser aux propr ié tés qu ' i l obtenait ainsi, la destination 
convenue ; les en d é t o u r n e r eû t été un acte de trahison et de dér 
loyauté ; remplir cet engagement, étai t un devoir s a c r é . . . » 

I l est impossible d'exprimer plus clairement les intentions des 
anciens religieux P r é m o n t r é s restés fidèles à leurs v œ u x ; ils 
avaient racheté des biens de leurs anciennes abbayes, ils recon
naissaient que la loi civile leur en attribuait la p ropr i é t é , qu ' ap rès 
eux elle transférait à leurs hér i t ie rs , s'ils n'en avaient autrement 
d i s p o s é ; mais ils se considéra ient obligés en conscience à rendre 
ces biens à leur ancienne destination ou à les transmettre à l'Eglise, 
ainsi que l 'ordonnait la lettre du souverain pontife qui les avait 
autor isés à les a c q u é r i r . Tel est le but de leur conduite, but que 
poursuivaient les anciens religieux de Floreffe, tout en discutant 
les moyens les plus sûrs pour l 'atteindre; but que les religieux 
d'Averbode pensaient avoir réal isé , car ils se cons idéra ien teomme 
valablement r econs t i tués . La preuve s'en trouve duns la corres-
pondaneequenousvenonsdeciter et dans l'ouvrage de l 'abbé Boutx, 
11, 353 ; en discutant le droit des religieux sur certaines paroisses, 
i l djt : « a fortiori, dicto juri in parochias non obslabit prisci 
conventus alienatio, si regulares eutndem hune conventum recupe-
raverint; prout conlingit quoad Premonstratentium abbatias Ton-
gerloo, Averbode, Parck, Grimbergem et Poslql, quas per aliquot 
unnos alienalas, moderni Premonstralenses redemerunl et hodic 
possident. » 

Voyons donc, messieurs, si l'acte d'association de 1838 a é té 
conçu dans ce but et s i , pour l'atteindre, i l a respecté les dispo
sitions de la loi c ivi le , qui seule peut en assurer l'existence, les 
effets. (V. BELO. J U D . , X V , p . 263.) 

L'acte du 10 févr ier 1838, reçu par le notaire Peeters, à Wes-
lerloo, est passé entre treize personnes, six religieux de l'abbaye 
d'Averbode; trois cu rés : ceux de Vcerle, Vors tc t Wcscmael; et 
quatre personnes qualifiées de particuliers, domiciliés à l'abbaye ; 
son but est carac tér i sé dans un préambule ainsi conçu : » lesquels 
comparants déc la ren t par les présentes vouloir former une asso
ciation de vie commune et en communau té de biens, laquelle sera 
considérée comme une institution de char i té , par t icu l iè rement éta
blie pour l ' instruction des jeunes gens qui se destinent à l 'état 
ecclésiastique. » 

Les conditions sont réglées par les quatre premiers articles, 
dont i l importe de rappeler les termes : 

« A r t . 1 e r . Cette association ou société prendra cours à dater 
d'aujourd'hui pour se pe rpé tue r , om te perpétuerai (en cas de 
décès , retraite ou autrement) par l'adjonction de nouveaux mem
bres élus à la major i té des voix, sur la présenta t ion et direction 
de l'administrateur, dont i l sera parlé c i -après . Ces nouveaux as
sociés acquerront ipso facto, par suite et en vertu de leur en t rée 
dans la société, le même droi t éventuel que les autres associés, à 
tout ce que la société possède et participeront aux distributions à 
faire, comme s'ils avaient fait partie de la société depuis le jour de 
son institution. 

« Ar t . 2 . Les associés déclarent mettre en commun les biens 
immeubles acquis a n t é r i e u r e m e n t par quelques-uns d'entre eux, 
situes sous les communes de.. . et notamment ceux acquis par les 
actes suivants : 

« 2 ° . . . Par acte sous seing p r ivé , en date du 21 août 1802; 
6 ° . . . par acte passe devant le notaire Van Biest, le 1 e r août 1817 ; 
. . . de même les associés apportent dans la communau té leurs ha
bits, linge, ainsi que tous leurs meubles et effets mobiliers qui se 
trouvent dans leurs demeures respectives, exceptant seulement 
leurs biens patrimoniaux (erffelykc goederen, biens hérédi ta i res) 
et qui pourraient leur échoir par la suite, par succession, dona
tion ou legs. 

« En outre, ils mettent en commun tout ce qu'ils pourrout 
gagner, pendant la du rée de la société, par leur art , leur indus
trie ou leur t rava i l , sous quelque dénominat ion que ce soit. 

« A r t . 3. Les biens meubles et immeubles mis en commun, 
ainsi que ceux que les associés pourraient u l t é r i eu remen t gagner 
ou obtenir par leur industrie, par leur travail et par l 'emploi de 
leurs revenus, appartiendront aux deux derniers vivants des as
sociés qui auront les derniers cont inué la vie commune. 

« Les revenus des biens présents et futurs seront, sous d é d u c 
tion des frais et charges, par tagés annuellement entre les associés, 
suivant le bon vouloir de l 'administrateur. Bien entendu que ceux 
des associés qu i , à l'une des distributions, auraient abandonne 
l'association n'auront plus aucun droi t aux deniers à d is t r ibuer ; 
de même ils auront aussi, en quittant l'association soit volontaire
ment en n'observant pas les devoirs ordinaires et règlements par
ticuliers, soit par décès ou autrement, perdu tout droi t aux dis
tributions et aux propr ié tés sociales, sans qu ' i l faille leur faire la 
moindre notification. 

« A r t . 4 . Si la majori té trouve convenable de renoncer au pro
fit de la société à tout ou partie des revenus et produits à par
tager annuellement suivant l'acte p récéden t , soit pour acquér i r 
des immeubles, soit pour tout autre usage, chaque associé devra 
se tenir à cette décis ion. 

« A r t . 7 . Aucun associe ne peut céde r , grever, ni a l iéner son 
droi t éventuel ou autre soit aux revenus, soit aux p rop r i é t é s , si ce 
n'est avec l'assentiment exprès de tous les associés. » 

Cet acte respcctc-t-il les prescriptions de la loi? Constitue-t-i l , 
ainsi qu ' i l semble y p r é t e n d r e , une société civile conforme aux 
dispositions du code civi l et ayant dès lors une existence civi le , 
capacité pour recevoir, posséder et agir? ( V . S I R E Y - G I L B E R T , ar
ticle 1832 du code c i v i l , note 2 ; Z A C H A R I ^ , § 386 bis, note 9.) Ou 
bien contient-il un ensemble de dispositions ayant pour but de 
reconstituer un établ issement de mainmorte, qui ne peut avoir 
d'existence civile? 1 

Les contrats de société sont, comme tous les autres contrats, 
soumis aux règles générales des obligations, ils admettent toutes 
les conventions, qui font loi entre les parties, moyennant qu'elles 
n'aient rien de contraire aux lois, à l 'ordre public et aux bonnes 
m œ u r s . (TREILHARD, Exposé des motifs, n°*, 2 , 8, 10, 1 1 , 21 ; 
LOCRÉ, X I V , 517.) 

Comme contrats spéciaux, ils sont soumis à des règles particu- » 
l ières , tracées par les art . 4832 et 11 du code c i v i l , lesquelles 
constituent la nature par t icul ière du contrat ; si les parties s 'écar
tent de ces conditions, elles peuvent conclure une convention 
qui peut ê t re valable, mais elles ne font plus un contrat de so
ciété . (Code c iv i l , art . 1107 ; DALLOZ, V " Société, n° 69.) 

L 'ar t . 1832, notamment, définit la société un contrat par lequel 
deux ou plusieurs personnes conviennent de mettre quelque chose 
en commun, dans la vue de partager le bénéfice qui pourra en 
résu l te r . 

L'objet du contrat est un bénéfice à partager, i l est de l'essence 
même de la société : Non erit societas nisi communia inila sit 
tucri in commune faciendi causa, hoc enim proprium est socielatis, 
disaient les anciens jurisconsultes. ( V . TROPLONG, V ° Société, n°" 6 
à 11 et citations ; D A L L O Z , V » Société^ n° 93.) 

Le bénéfice ne peut ê t re que pécuniaire ou appréciable en ar
gent. (TROPLONG, n" 12; DALLOZ, I B I D . , n° 9 6 ; MASSÉ et VERGER 

sur ZACHARI.IE, I V , § 713, note 3 ; CHAMPIONNIÈR& et RIGAUD, I I I , 

p. 2772.) 
De là i l résul te que les associations formées dans un but ph i 

lanthropique, intellectuel ou d ' ag rément , ne constituent pas des 
sociétés civiles ; elles manquent du carac tère essentiel, elles ne se 
proposent pas des bénéfices. (TROPLONG, I B I D . , n» 3 2 ; DALLOZ, 

I B I D . , n ° » 9 6 e t 97.) 
I l en est de même des associations formées dans un but exclu

sivement religieux ; elles n'ont pas en vue un bénéfice pécun ia i re , 
elles ne sont donc pas des sociétés civiles. ( T R O P L O N G , I B I D . , » 0 3 5 ; 
DALLOZ, I B I D . , n° 9 8 ; MASSÉ et VERGER, I B I D . , note 8 ; Bruxelles, 

cass., 27 oct. 1853; B E L G . J U D . , X I I , 8 5 ; G a n d , 13 mars 1848; 
B E L G . J U D . , V I , 1214. 

Ces principes et leurs conséquences n'ont pas é t é con te s t é s ; 
mais l ' in t imé a soutenu que l'acte d'association de 1838 constitue 
une société civile, parce qu ' i l y a mise en commun de certains 
biens et intention de réal iser des bénéfices à partager. 

Les associés sont six religieux de l'abbaye d'Averbode, quatre 
particuliers y domici l iés , qui semblent dest inés à le devenir a p r è s 
la prononciation de leurs vœux c l trois ecclésiastiques occupant 
des cures relevant de l'abbaye. Ils se réunissent en association de 
vie commune et de c o m m u n a u t é de biens, pour constituer une 
insti tution de char i té , établie spécialement pour l ' instruction des 
jeunes gens qui se destinent à l 'état ecclésiast ique. 

Exercice de la cha r i t é , éducat ion des jeunes ecclésiast iques, 
voilà le but du contrat; tel étai t aussi le but de l 'ordre des P r é 
m o n t r é s . (Bouix, I I , 371 ; DE KERKROVE, Législation du culte et de 
la bienfaisance, p . 64.) 

L'association d'Averbode par les personnes qui la co nposent, 



comme par le bu l qu'elle se propose, est donc en premier ordre 
religieuse et charitable, c'est la reconstitution de l'ancienne ab
baye des P r é m o n t r e s . Aussi, dans l'annuaire, ecclésiastique de 
l 'année courante, voit-on figurer les P r é m o n t r é s d'Averbode, au 
nombre de vingt- trois , comme congrégat ion religieuse ayant pour 
destination les é tudes ecclésiast iques, le service des paroisses et 
l ' instruction des enfants. 

Une telle destination exclut les vues de bénéfices. 
L'on a dit que la vie commune, les avantages el les agréments 

qui en résu l ten t , constituent le bénéfice matériel des associés. 
( G A U D R Ï , Traité de la législation des cultes, I I , 395.) 

Mais i l est à remarquer d'abord que certains associés ne pro
fitent pas de la vie commune, ce sont ceux qui exercent le minis
tère dans les paroisses relevant de l'abbaye; en second l ieu , que 
celle vie commune, dans l'esprit du contrat, n'est qu'un moyen 
d'assurer la réalisation du but que l'association se propose et qui 
est nettement défini dans le p réambu le de l'acte; la vie commune 
ne peut donc ê t re considérée comme le but du contrat, et elle ne 
peut dès lors constituer le bénéfice que les associés ont eu en vue 
en se réun i s san t . 

Toutes les dispositions du contrat contribuent à fortifier celle 
appréc ia t ion . 

Selon l 'art. l o r , la société prend cours du jour de l'acte, pour, 
en cas de décès ou de retraite des membres existants, se pe rpé tue r 
par l'adjonction de nouveaux membres, qui auront tous les mêmes 
droits que les anciens. La partie finale de l'acte contient encore 
ces expressions : « Enf in . . . les associés comparants et chacun 
d'eux à part,promettent d'observer fidèlement le contenu du p r é 
sent contrat, voulant que celui-ci reste toujours debout dans 
toutes ses parties... » 

Vous remarquez dans ces deux citations para î t re l 'idée de per
pé tu i té que l'on semble vouloir donner à l'association; idée qui est 
propre à la n a t u r e m ê m e de l'association et au but qu'cllcs'assigne; 
idée qui exclut encore le bénéfice, la société civile, mais qui est 
l 'un des caractères de la mainmorte. 

La société civile ne peut, en effet, ê t r e perpé tue l le , nulla socie-
tas in œternum, L . 76, D . pro socio. L 'a r t . 1869 du code civi l 
prescrit que la société dont la du rée n'est pas l imi tée , soit par le 
coirtrat, soit par son objet, puisse ê t re dissoute par la volonté 
d'un seul associé. (V. DELANGLE, n 0 ! 667, 668, 669 ; Paris, cass., 
7 j u i n 1850; Gand, 15 mars 1848; BELG. J L D . , V I , 1214.) 

Le contrat va plus l o i n ; pour que l'un des associés ne puisse 
exercer le droit que la loi lui accorde et provoquer la dissolu
t ion, i l prive de tout d r o i l aux biens et aux bénéfices, l 'associé 
qui se re l i re ; nouvelle disposition contraire à la loi (GAUDRY, 
I B I D . , I l , 594) et qui achève de moutrer le caractère de l'associa
t ion. 

Les termes du contrat indiquent donc la volonté de constituer 
une association pe rpé tue l l e ; ils sont dès lors exclusifs d'une so
ciété civile, ayant pour but des bénéfices, tandis qu'ils produisent 
l 'un des caractères de la corporation religieuse, qu'indique sa 
destination. 

Par l 'art. 2, les contraclants mettent en commun les immeu
bles que quelques-uns d'entre eux ont acquis, notamment Carlcer 
apporte les anciens biens de l'abbaye, qu ' i l avait rachetés . Lorsque 
l'on considère la position que se fait Carlecr dans cet acte, les 
actes an té r ieurs qui dénotent ses intentions, l'on ne peut s'em
pêcher de croire qu ' i l n'ait voulu rendre à son abbaye les biens 
dont la force majeure l'avait pr ivé et qu ' i l était obligé, en con
science, à lui restituer ; ce ne peuvent è l rc les intérêts de ses as
sociés qui le guident, c'est la congrégat ion à laquelle i l est res té 
fidèlement a t taché qu ' i l veut reconstituer. 

Les contractants mettent encore en commun tous leurs habille
ments, linges, meubles et effets mobiliers; tout ce qu'ils pour
ront gagner, durant l'association, par leur art, leur industrie, 
leur t ravai l , quels qu'ils soient. 

Vous remarquez, messieurs, que les apports des conlractan-ts 
sont en t iè rement conformes à ceux que devaient faire les re l i 
gieux à leur congréga t ion; par le vœu de p a u v r e t é , le religieux 
ne peut rien posséder en propre, ni vê tements , ni meubles, ni ar
gent; i l ne peut rien acquér i r pour l u i , ses acquisitions appar
tiennent à la congrégation ( M E R L I N , R é p . , V° Vœux monastiques, 
X X X V I , 256, n" 5 ) ; par leurs apports, les contactants mettent 
tout en commun, jusqu 'à leurs habillements, leurs linges, tout 
objet que ce soit qu'ils pourront gagner ou acquér i r par la suite 
par travail , industrie ou autrement; ils se conforment donc stric
tement à la règle religieuse. 

I l n'y a qu'une exception relativement aux biens de famille que 
possèdent les contractants ou qui pourront leur advenir par la 
suite. L'exception confirme notre app réc i a t i on ; en effet, le re l i 
gieux renonça i t au monde, i l n 'hé r i t a i t plus ; ce qu ' i l eû t dû re-
ccui l l i r par succession, s'il n 'eût pas fait de v œ u x , restait à sa fa
mi l l e ; si donc, par l'effet d'une loi nouvelle, i l recouvrait sa 

capacité en devenant apte à succéder , les biens l u i advenaient, 
mais, en conscience, i l n 'é ta i t qu'un détenteur , i l devait les re
mettre à sa famille, et ces biens ne pouvaient entrer dans la com
m u n a u t é ; l'exception est donc une nouvelle application de la règle 
religieuse. (Bouix, I , 455 ; I I , 548 et H ; MERLIN, R é p . , V ° Héri
tier, X I I I , 282 ; Mémoire ISollet, p . 7.) 

L'exception était encore c o m m a n d é e par l 'art . 1837 du code 
-civil qui prohibe, dans la société de gains, toute stipulation ten
dant à y comprendre les biens qui pourraient advenir par succes
sion, donation ou legs. 

Elle était donc nécessaire pour év i te r une contravention trop 
évidente à la prescription de la l o i . 

Mais en dehors de cette exception, l'acte de 1838 établi t la 
c o m m u n a u t é universelle la plus é t e n d u e ; bien plus, les personnes 
associées s'effacent complè tement et se substituent une associa-
lion dont les in térê ts font l'objet de toutes les stipulations du ' 
contrat. 

Ains i , les associés ne possèdent plus rien en propre, tout est 
transféré à l'association qu'ils constituent (art. 2). Tout l'avoir so
cial est dans ce but a t t r ibué aux deux derniers survivants des 
associés qui auront cont inué la vie commune {ar t . 5) , tandis que 
l'association se pe rpé tue par l'adjonction de nouveaux membres 
(art . 1 « ) . 

I l est interdit à l'associé de céder , grever ou a l iéner son droit 
éventuel aux revenus ou aux p ropr i é t é s (art. 7). 

L 'assoc ié qu i décède perd tout d r o i l aux revenus comme aux 
biens, i l ne transmet rien à ses h é r i t i e r s ; i l en est de même de 
celui qui abandonne l'association, et de celui qui est censé la 
quitter, parce qu ' i l n'en observe pas les devoirs ordinaires et les 
règlements particuliers (art. 3 c l 6 ) . 

A l'associé expulsé seulement, l 'art . 8 permet la reprise de l'ap
port , dont i l justifiera par écrits r é g u l i e r s . 

Au mil ieu de ces stipulations et à part eclle relative aux deux 
associés survivants, dont nous parlerons bientôt , que deviennent 
les associés? Us ne possèdent r ien , ils n'ont plus dro i t à r i e n ; 
l'association est maîtresse de tout. 

Cela s 'étend même aux produits et revenus des biens; si la 
majori té trouve bon d'y renoncer au profit de la socié té pour 
acquisitions ou autre usage que ce soit, l'article 4 oblige ehaque 
associé à se soumettre à cette décis ion. Un assoc ié , contre 
son g r é , est pr ivé de sa part de bénéfices, qui profite à l'asso
ciation. 

I l est vrai que l 'art . 5 -prescrit que les revenus des biens 
présents et futurs seront par lagés annuellement entre les asso
ciés ; mais une restriction enlève toule portée à ce partage 
et monlre qu ' i l n'est o rdonné qu'en vue de paraî t re satisfaire à 
une condition essentielle du contrat de société, c'est que ce par
tage n'a lieu que suivant le bon vouloir de l'administrateur de 
l'association. 

Je sais bien que dans la société, le partage des bénéfices peut 
ê t re a t t r ibué à l 'un des associés ou à un tiers (code c iv i l , ar t . 1854), 
mais ce partage doit s'effectuer selon les principes de l 'équi té ou 
sinon i l peut é l rc a t t aqué . 

Dans l'aete de 1858, i l n'en est pas ainsi; l 'administrateur, 
nommé par la majorité (art. 5 du contrat), a un pouvoir illimité ; 
i l règle le partage des revenus suivant son bon voulo i r ; i l n'est 
pas même comptable de son administralion vis-à-vis de ses coas
soc iés ; l 'art . 6 est impérat if : » L'administrateur sera tenu, sur 
son honneur, de rendre compte une fois l'an, aux quatre plus 
vieux associés, avec lesquels i l aura le droi t de faire en tous temps 
tels règlements qu'ils trouveront convenir, pour le b i en -ê t r e c l le 
bon ordre de l'association... à défaut d ' exécu te r ces r è g l e m e n t s . . . 
rigoureusement, les associés perdront tous leurs droits sociaux. » 
I l résul te de là qu'un associé peut ê t re p r ivé de sa part de béné
fices par un administrateur, auquel i l n'a pas le droit de deman
der compte. Bien plus, i l doit se soumettre, même sur ce point, à 
des règlements auxquels i l ne prend aucune part, faute de quoi i l 
perd tous ses droits sociaux. 

Toutes ces stipulations, t rès -c r i t iquables au point de vue de la 
loi civile, excluent le principal ca rac lè re de la société, dont elle 
règle les conditions ; elles excluent toute intention de bénéfice, 
toule idée de spéculat ion. 

L ' i n t i m é a objecté que le contrat dispose des bénéfices dans un 
but de char i t é , et que cette convention n'avait rien d ' i l l i c i te . 

•Certainement i l est t rès-louable qu'une association se constitue 
dans le but de pratiquer des œuvres de cha r i t é ; mais la société 
civile est cont rac tée pour l ' in térê t commun des parties,dans lavue 
d'un bénéfice à partager; l'association charitable a un tout autre 
but ; elle se préoccupe des in térê ts des malheureux qui ont besoin 
de secours. Une telle association n'est donc pas une société civile 
(code c i v i l , art . 1852 et 1855; TROPLONG, Contrat de société, 
n° 2 2 ; LAPIERRE, De la capacité civile des congrégations, p , 5 8 ; 
Bruxelles, cass., 27 octobre 1855; 
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Enfin, l ' intimé invoque l 'art . 2 de l'acte de 1858; cet article at
tribue la propr ié té des biens mis en commun et de ceux qui se
ront acquis aux deux derniers associés survivants, qui les der
niers auront con t inué ladite c o m m u n a u t é . 

I l en conclut qu ' i l n 'y a pas d'amortissement de l'avoir social, 
mais qu ' i l y a une disposition aléatoire et conditionnelle et que 
jusqu ' à réalisation de la condition la propr ié té repose sur la tête 
des associés, qui ont tous le même espoir de l 'acquér i r définit i
vement. 

La validité de la clause a léa to i re , alors qu'elle produit son effet 
entre les contractants intervenus à l'acte d'association, et qui ont 
une chance égale d'en profiter, est généra lement admise, quoique 
des commentateurs la contestent (2). (MASSÉ et VERGER sur Z A -

CHARIJS, § 715, n" 1 1 , I V , 425 ; DALLOZ, Nouv. R é p . , V° Sociale, 

n ° 4 H ; TROPLONG, Société, n ° 6 4 6 ) . 
Mais dans .l'acte de 1858, i l existe une autre stipulation qui 

enlève toute la force de l'argument, c'est celle qui permet à l'as
sociation de se p e r p é t u e r par l'adjonction de nouveaux membres, 
qui acquièren t tous les mêmes droits que les anciens. Les associés 
de 1858 n'ont donc pas s t ipulé entre eux une at tr ibution aléa
toire de l'avoir social : l'adjonction de nouveaux membres éloi
gne la réduct ion de l'association à deux personnes ; elle enlève 
aux anciens toute chance de partage. L'on aperçoi t clairement 
que la réunion de ces deux clauses tend à pe rpé tue r l'association 
à empêcher le d é m e m b r e m e n t de son avoir, et rentre dans l'es
p r i t du contrat et dans les intentions des religieux qui l 'ont 
conclu. 

N 'y a-t-i l pas d'ailleurs un autre but à cette clause du contrat? 
Sous le régime des anciennes associations, la réduct ion des r e l i 
gieux à deux emportait la dissolution, qui faisait passer les biens 
à l 'Etat (L. 85, D . , de Verb. siynif. MAYNZ, Eléments du droit 
romain, t . I e r , § 108). N'a-t-on pas voulu prévoir des événements 
qu i n'auraient plus permis à l'association de se p e r p é t u e r et em
pêcher l'absorption de son avoir par l'Etat? Dans un contrat de 
ce genre, une telle p réoccupa t ion n'a rien d'invraisemblable. 

J'ai examiné l'acte du 10 février 1858, principalement au 
point de vue de l 'un des moyens de nullité qui sont produits par 
l'appelant, en tant que cet acte est invoqué comme constitutif 
d'une société civile. Je pense avoir établi que l'association d 'A-
verbode manque du principal caractère de contrat en ce qu'elle 
n'a pas pour objet de réaliser un bénéfice; celte man iè re de voir 
me dispense de rencontrer de plus près les autres moyens de nu l 
l i té , que j ' a i eu cependant l'occasion de vous indiquer, en rappe
lant les différents articles du contrat ; mais en même temps, je 
me suis pa r t i cu l i è rement a t taché à signaler la tendance de l'ar
ticle 1858, à appréc ie r l'ensemble de ses dispositions mises en 
rapport avec les intentions des parties, et à rencontrer le p r inc i 
pal moyen des appelants : moyen que n'a pas examiné le premier 
juge, à savoir que le but de l'acte de 1858 n'est autre que le r é 
tablissement de l'ancienne abbaye des P rémon t r é s à Averbode. 

Dans l ' in te rpré ta t ion d'un contrat, i l ne faut pas en effet, 
comme l'a fait le premier juge, considérer chaque clause isolé
ment, en discuter la valeur et de ce que chacune est l ici te , con
clure que l'ensemble du contrat est conforme à la l o i ; mais i l 
faut appréc ier l'ensemble, voir quel en est le résu l ta t et recher
cher s'il ne déguise pas une convention i l l ic i te . « I l faut péné t r e r 
au fond des choses, rechercher le vrai sens et l'effet réel des s t i 
pulations; examiner surtout si par la combinaison de plusieurs 
clauses qui isolées sont valables, on n'arrive pas à former un con
trat i l l ic i te , et partout où l'on trouve que les contractants ont fait 
ce que le législateur défend, on appliquera la peine qu ' i l a pro
n o n c é e . » (DUVERGIER, Contrat de société, n° 2 6 9 ; CHARDON, Du 

dol et de la fraude, I n t r . n° 1). 

Or que résul te- t- i l de cet ensemble de l'acte de 1858? Les as
sociés sont des religieux, parmi lesquels d'anciens P r é m o n t r é s 
d'Averbode restés fidèles à leurs v œ u x ; certains ont acquis des 
biens qui ont appartenu à l'ancienne abbaye ; ils se reconstituent 
en association dans cette même abbaye; ils y apportent les biens 
qu'ils ont acquis, tous leurs biens meubles, habillements, ceux 
qu'ils pourront a c q u é r i r , n'exceptant que les biens patrimoniaux 
ou héréd i ta i res . 

Le but est le m ê m e que celui de l'ancien ordre, auquel p l u 
sieurs n'ont pas cessé d'appartenir; les clauses du contrat ex
cluent toute idée d'avantage particulier, de bénéf ice; elles ten
dent à assurer le bu t de l 'œuvre , dont elles cherchent à repro
duire et à p e r p é t u e r l'existence; les biens n'appartiendraient plus 
aux personnes, ils deviendraient l 'avoir de l 'être collectif; les 
associés perdent la faculté de disposer de leur part sociale, m ê m e 
quant aux revenus; en cas de retraite, d'abandon ou de décès , 

(2) V . Bruxelles, cassation du 4 7 d é c e m b r e 1883 (PASIC. , 1854, p . 83 ; 
B E L C . J D D . , X I I , 2 1 1 ) ; D A L L O Z , V° Société, n° 417 ; DovEnciEn, Société, 
n° 2 6 8 ; DURAHTON, Contrat de mariage, X V , n° 2 1 4 ; Gand, 12 mai 1843 

ni e u x - m ê m e s , ni leurs hér i t ie rs n'ont aucun droi t à p r é t e n d r e ; 
les revenus sont à la disposition d'un administrateur, qui n'est 
comptable que sur son honneur et devant certains membres; 
l 'associé n'a aucun droi t aux bénéfices; enfin, rien n'est fait pour 
les personnes, toutes! prévu en faveur de l'association. 

Ne faut-i l pas conclure de cet ensemble que l'acte de 1 8 5 8 
n'a aucun des caractères de la société civile et qu ' i l tend à l'a
mortissement des biens des associés et à la reconstitution d'une 
personne civile i l l ic i te , d'un établ issement de mainmorte, dont 
la loi prohibe l'existence. 

Ces vues, les motifs de contrats de ce genre sont d'ailleurs 
avoués par les partisans et les soutiens des congrégat ions r c l i • 
gicuses. ( V . lettre de M . FRÈRE-ORBAN, Indépendance, 1 8 3 2 , 
n" 2 9 8 ; M A L O U , De la liberté de la charité en Belgique,^. 1 5 5 
et suiv. ; D E KERKHOVE, Législation et culte de la bienfaisance, 
p. 5 0 5 et 4 2 1 ) . 

De ces cons idéra t ions , je pense que l 'on doit t i rer cette consé
quence, que l'acte du 1 0 février 1 8 3 8 peut avoir pour effet de 
constituer à Averbode une association religieuse que l 'ar t . 2 0 de 
la Constitution autorise et qui existe comme ê t re collectif, sans 
privi lège et dans les termes du droi t commun. Mais, quant aux 
effets civi ls , l'acte de 1 8 3 8 ne peut constituer une société , puis
qu ' i l s 'écarte des conditions essentielles de ce contrat ; i l ne peut 
donc établ i r qu'une simple c o m m m u n a u t é ou communion de 
biens, dont les effets sont tout différents de ceux du contrat de 
soc ié té ; la communion peut résu l te r du simple fait de la mise en 
commun de certaines choses; elle ne lie pas les communistes; 
l 'ar t . 8 1 5 qui est d'ordre public lu i est applicable (DALI.OZ, R é p . , 
V » Société, n» 9 8 , Paris, 8 mars 1 8 5 8 , 1 8 5 8 , 2 , 1 4 5 ; TROPLONG, 
Contrat de société, n°» 2 0 et suiv. ; I D . , n" 1 0 5 8 ; DUVERGIER, 
n°« 1 3 9 et 415 ,Cass . belge, 1 7 décembre 1 8 5 5 ; BELG. J U D . , X I I , 
2 1 1 ) ; elle n'engendre pas un ê t re collectif qui possède, i l n 'y a 
que des communistes qui conservent leurs droits individuels, la 
propr ié té réside sur leurs personnes et ils restent libres d'en dis
poser, selon les règles t racées pa r l a l o i . 

Celte distinction est t rès-bien décr i te par M . TIELEMANS, R é p . 
adm., V ° Association, p . 3 9 5 : 

« C'est un droit naturel que celui de s'associer, et la Constitu
tion de 1 8 5 1 nous en a garanti la jouissance, en déclarant qu ' i l 
ne pourra désormais ê t re soumis à aucune mesure p r é v e n t i v e ; 
mais là s 'a r rê te la disposition de la nature et de la constitution. 
Quant aux droits civils de l'association, ils peuvent ê t r e ceux des 
personnes qui s'associent, ni plus é t e n d u s , n i plus restreints, 
tels enfin que la loi civile les a d é t e r m i n é s . A ins i , par exemple, 
des personnes prennent le part i de vivre ensemble, dans le même 
l ieu, de mettre en commun leur fortune individuelle, de l u i 
donner une destination spéciale , de s'astreindre à certaines r è 
gles d'ordre i n t é r i eu r , etc.; ces personnes n ' acqu iè ren t par cette 
association aucun droi t nouveau, ne s'exemptent d'aucune obli
gation civile, elles restent citoyens comme les autres membres 
de l 'Etat. Si l'une d'elles meurt , une succession s'ouvre, la part 
de biens que le défunt avait dans l'association revient à ses hé r i 
tiers naturels ou testamentaires, et ceux qui acquièrent doivent 
payer à l'Etat le droi t de succession. Si l'une d'elles veut se re
tirer de l'association, elle le peut parce que la loi n'admet point 
de société p e r p é t u e l l e ; si l'association veut s'obliger, acquér i r , 
a l iéner , elle le peut avec le concours des membres qui la compo
sent, mais chaque membre sera obligé personnellement comme 
associé par les actes de l'association... En un mot, ils auront les 
mêmes droi ts , les mêmes obligations que s'ils n ' é ta ien t pas asso
ciés. » 

L'on a d i t , qu'en supposant que l'acte de 1 8 5 8 ne p û t consti
tuer une société civi le , i l devait au moins valoir et recevoir ses 
effets quant aux stipulations qu ' i l renferme relativement aux 
biens des associés. Ces stipulations doivent, à mon avis, suivre le 
sort de l'acte, elles sont éga lement nulles parce qu'elles ne sont 
pas faites au profit des associés entre eux et parce que, con
sidérées dans leur ensemble, elles tendent à réal iser la consti
tution d'un êt re collectif ayant capacité pour recevoir et possé
der, alors que la loi refuse aux associations toute espèce de p r i 
v i lège . 

Cette tendance vicie l'acte dans son essence, dans l'ensemble 
des stipulations relatives aux biens des associés, qui ne peuvent 
ê t re scindées et envisagées i so lément , car toutes ont le même but; 
ce n'est pas le cas d'appliquer la règle : utile per inutile non vi-
tiatur; l'ensemble des stipulations constitue une convention, qui 
est viciée dans son entier par une cause i l l ici te qui ne lu i permet 
pas d'exister (art . 1 1 3 3 du code c i v i l ; TROPLONG, n° 2 7 5 ; D U 
VERGIER, Société, n° 1 0 3 ) . 

( P A S I C , p . 57; BELC. J U D . , 1844, p . 1115) ; BELC. J D D . , X , 1410; X I , 

6 3 5 ; X I I , 2 1 1 ; X I I I , 33, 628, 1154. 



Dès lors, messieurs,c'est à lor t que l ' int imé a soutenu que l 'ap
port en commun, fait par Carleer, de tout son avoir et des gains 
futurs, constituait une donation par voie indirecte, que la loi ne 
prohibe pas et qui doit profiler à ses coassociés. 

En principe, une donation déguisée peut ê t re valable, lorsque 
les parties sont respectivement capables de donner et de rece
vo i r . (SIREY-GILBERT, code c i v i l , a r t . 8 9 3 , note 3 0 . ) L'on peut 
donc soutenir que par l'acte de 1 8 3 8 Carleer a pu avantager ses 
associés. 

Mais, en fait, i l faudrait é tabl i r que Carleer a disposé et voulu 
disposer en faveur des personnes individuellement, avec lesquelles 
i l se réunissa i t . 

Or, toutes les clauses de l'acte résis tent à cette in te rpré ta t ion : 
les intentions des comparants, le but de la r é u n i o n n e s conditions, 
les dispositions relatives aux biens et aux droits et obligations res
pectifs des associés, tout d é m o n t r e , comme nous l'avons d i t , la 
volonté de reconstituer la congrégat ion et de l u i attribuer tout 
l 'avoir social, sans que les associés conservent le droi t de posséder 
individuellement. 

C'est donc l'association que Carleer a voulu avantager, et non 
pas les associés personnellement ; or cette association, bien qu'exis
tant légalement en vertu de l 'art . 2 0 de la Constitution, n'a pas 
capacité pour recevoir et posséder ; la donation faite à son profit 
est donc faite en faveur d'un incapable et n'a aucune valeur. 
(Code c i v i l , art. 9 0 2 . ) 

La jurisprudence n'a pas encore eu l'occasion de se prononcer 
sur les questions de ce procès ; géné ra lemen t , dans les instances 
engagées par l 'administration des finances au sujet des droits de 
succession ou de mutation, qui pouvaient ê t re dus par suite du 
décès de ceux qui s 'étaient liés par de semblables contrats, l'on 
n'a pas contesté leur val id i té , l 'on s'est borné à discuter leurs 
effets. 

L'acte du 1 0 février 1 8 5 8 a d o n n é lieu à des poursuites de la 
part de l 'administration des finances qu i , à deux reprises, a sou
tenu qu'au décès de l 'un des associés d'Averbode, i l s 'opérai t une 
transmission des biens du défunt aux survivants; on lui a r é 
pondu que le contrat excluait toute transmission entre vifs ou à 
cause de m o r t ; des jugements du tribunal de Turnhout du 1 1 oc
tobre 1 8 8 0 et 2 6 février 1 8 5 2 rejettent les pré tent ions de l 'admi
nistration, en se basant sur la clause du contrat qui attribue aux 
deux derniers survivants tout l 'avoir social, pour en conclure que 
l'associé décédé avant l ' événement de la condition ne laisse et ne 
transmet aucun droi t à cet avoir, dont i l a disposé par le contrat. 

Ces jugements invoquent un a r r ê t de la cour de cassation belge, 
du 3 ju in 1 8 3 5 , qui est rendu dans des circonstances toutes diffé
rentes et ne touche pas aux questions du procès . 

S'il y avait un argument à t i rer de ces jugements au procès , 
c'est celui-ci, que l ' in te rpré ta t ion qu'ils donnent à l'acte de 1 8 5 8 
aurai t pour effet de priver l 'Etat, et à pe rpé tu i t é , des droits de 
succession et de mutation dus au décès de chaque associé; ce qui 
confirmerait notre man iè re de voir sur la por tée de cet acte. 

Depuis et par a r rê t du 2 2 j u i n 1 8 5 5 (BELG. J U D I C , X I I I , 1 8 5 ) , 

la cour de cassation de Belgique a décidé qu'au décès de chaque 
associé i l s 'opère une mutation de p ropr i é t é qui donne l ieu à la 
perception des droits proportionnels. * 

Cette décis ion , qui n'envisage la question qu'au point de vue 
de la perception des droits dus au fisc, aurait encore pour con
séquence de frustrer le t résor des droits de succession dus à 
chaque décès , et qui sont plus élevés que ceux de mutation. 
(TROPLONG, Société, n» 3 3 ; BASTINÉ, Théorie du droit fiscal, 
n° 7 5 0 . ) 

L'on remarque dans les motifs de cet a r r ê t que la clause d'un 
contrat qui attribue la totali té des bénéfices sociaux aux associés 
survivants, est en t i è remen t en dehors des é léments du contrat de 
société . 

La val idi té des contrats de ce genre a bien été contestée devant 
la cour de cassation, mais comme le moyen étai t proposé pour la 
p r e m i è r e fois en cassation, la cour n'a pas pu s'en occuper et elle 
a écar té le moyen par cette fin de non-recevoir. (Cass. belge, 
2 5 ju i l l e t 1 8 5 1 ; BELGIQUE JUDICIAIRE, X , 1 4 0 9 ; Cass. belge, 

3 0 avr i l 1 8 5 3 ; BELGIQUE JUDICIAIRE, X I , 1 0 2 3 . ) 

Le jugement de.Tongres du 2 3 février 1 8 5 3 (BELGIQUE J U D I 

CIAIRE, X I , 8 3 4 ) est rendu dans des circonstances différentes. 
I l en est de m ê m e de celui de Turnhout du 1 5 avr i l 1 8 5 9 . 

(Moniteur du Notariat, 1 8 5 9 , p . 7 4 5 . ) 
Tel est donc notre avis sur la p r e m i è r e question, c'est que l'acte 

de 1 8 3 8 établi t à Averbode une association licite, existant comme 
ê t re collectif, mais n'ayant aucune capacité pour posséder et rece
voir en cette qua l i t é . 

La seconde question du procès est celle de savoir si le testa
ment du 1 1 novembre 1 8 4 3 contient une disposition nulle comme 
é tan t faite en faveur d'un h/capable sous le nom de personnes i n 
te rposées . 

L'appelant fonde sa pré ten t ion sur l 'art . 911 du code civi l qui 
exige deux conditions : la disposition en faveur d'un incapable, 
l ' interposition des légataires n o m m é s . Ces deux conditions se ren
contrent-elles dans le testament de 1843? 

Carleer institue trois légataires universels, en ordre successif, 
et selon l'appelant, ces trois légataires ne sont pas sér ieux et sont 
chargés de la libéralité pour la remettre à l'association d'Aver
bode. 

Nous avons établi que l'association d'Averbode, qui s'est con
st i tuée par le contrat de 1838 et qui existe en vertu de l'art. 20 
de la Constitution, est incapable de recevoir; i l reste à examiner 
si cette association est la destinataire du legs et si les légataires 
nommés ne sont qu ' in te rposés . 

La disposition que la loi annule est une espèce de fidéiconjmis 
tacite, qui tend à é luder une prohibi t ion de la l o i ; elle dissimule 
donc une fraude qui peut se prouver par tous moyens de droi t , 
même par la preuve testimoniale et par p résompt ions . ( V . pour 
des cas analogues en jurisprudence, Paris, 20 mai 1851 ; Paris, 
27 j u i n 1880; Nismes, 22 novembre 1839; Montpellier, 3 mars 
1853; Agen, 12 août 1842 ; Poit iers ,28 février 1852; Bruxelles, 
8 août 1853 (BELGIQUE JUDICIAIRE, 1853, 1297) ; PASICRISIE, 

1854, 2 e pa r t . , p . 359, et 4 « p a r t . , p . 356 ; TROPLONG, Donations, 
art . 9 1 1 , n° 703; art. 910, n° 6 8 5 ; COIN-DELISLE, Donations, 

art . 9 1 1 , n" 1 , 12.) 
La preuve testimoniale qu'offre l'appelant est donc recevable et 

les faits qu ' i l a posés me semblent pertinents. 11 résu l te ra i t , en 
effet, de ces faits et de l'ensemble des circonstances de la cause : 

1° Que Carleer é ta i t P r é m o n t r é à Averbode et qu ' i l est res té 
fidèle à ses vœux religieux ; 

2° Que les légataires qu ' i l a ins t i tués en 1817 comme en 1843 
éta ient des religieux de son ordre et de son abbaye; 

3° Que dès lors Carleer a suivi le mode de disposition con
seillé aux religieux par une ancienne tradit ion, pour gratifier leur 
ordre par un fidéicommis tacite (TROPLONG, n° 684) ; 

4° Que les trois légataires de 1843 font partie de l'association 
de 1838; 

5° Que la succession de Carleer, acceptée par Roelants, pre
mier légataire, a été gérée par le supé r i eu r d'Averbode, qui a 
payé les dettes que Carleer avait cont rac tées , les frais de funé
railles, etc.; 

6° Que le testament de 1843 n'a qu'un but, c'est d 'empêcher 
toute attaque contre le contrat d'association et de pr iver les hé r i 
tiers des actions que sans cela ils auraient pu exercer. (Toulouse, 
30 novembre 1852; 1853, 2 , 3 5 ; Bruxelles, 8 décembre 1855 ; 
BELG. J U D . , X I I I , 1565; Paris, cass., 17 novembre 1852.) 

Cet ensemble de circonstances, l ' ident i té d'intentions, de posi
t ion, les liens qui existaient entre Carleer, les légataires interpo
sés et le destinataire du legs, constitueraient év idemmen t des 
présompt ions t r è s - g r a v e s pour é tab l i r l 'interposition de per
sonnes. 

L ' in t imé a objecté que ces faits ne fournissaient pas la preuve, 
qui ne se trouve pas dans le testament, que le légataire aurait 
connu la destination du legs et se serait chargé de le rendre au 
destinataire; qu ' i l y aurait eu un accord à cet égard entre lui et 
le testateur. (DOMAT, l i v . V , t i t . 1H, sect. 3, art . 5 et 6 ; FURGOLE, 

Testaments, t . I E R , n 6 2 0 8 ; POTHIER, Donations et Testaments, 
chap. I I I , sect. 2 ; GRENIER, id., t . I E R , n» 136; M E R L I N , Quest., 
V " Subst. fidéic., § 14; FAVARD, V ° Fidéic. lac; Or l éans , 25 août 
1844, JOURNAL DU PALAIS , 2 , 429.) 

La preuve directe et écri te d'un tel accord ne me semble pas 
nécessa i re ; i l s'agit, en effet, d ' é tab l i r une fraude, et i l est évi
dent qu'en pareil cas ceux qui voudront se soustraire à la loi évi
teront tout ce qui peut manifester la fraude; i l doit donc suffire 
que la force des faits emporte l'intelligence qui a existé entre le 
testateur et le légata i re , sinon i l serait très-facile d 'empêcher la 
constatation de l ' interposition. ( V . TROPLONG, I B I D . , n ° ' 6 8 7 , 704, 
et citations ; COIN-DELISLE, art . 9 1 1 , n° 6 ; art . 896, n» 58 ; Paris, 
cass., 20 ju i l le t 1846, au rapport de TROPLONG; Paris, 8 mars 
1 8 5 0 , et réquis i to i re de l'avocat général FLANDIN ; Poi t ie rs , 
21 j u i n 1839.) 

Or les faits du procès d é m o n t r e r a i e n t les intentions du testa
teur, la destination du legs, la connaissance c l l'acceptation de 
cette destination par le g r e v é ; ils sont donc suffisants pour la 
preuve à faire. 

L ' int imé a d i t encore que ce n ' é ta i t pas l 'art . 911 qui pouvait 
ê t re invoqué par l'appelant, parce que cet article s'applique aux 
dispositions faites au profit d'une personne qui existe, mais qui 
est incapable, et que dans le sys tème de l'appelant, la congrégation 
d'Averbode n'aurait pas une existence légale; que ce serait donc 
l 'ar t . 900 du code c iv i l qui s'appliquerait à ce cas, et que dès lors 
la disposition au profit des légataires devrait ê t re déclarée valable 
et la condition de la remise a n n u l é e , comme impossible. 

u I I ne faut pas, d i t M . C O I N - D E L I S L E , confondre cette espèce 



avec les conditions r épu tées non écr i tes , dont s'occupe l 'ar t . 900. 
Dès qu ' i l demeure certain, par les termes du testament, que la 
volonté du testateur n 'é ta i t pas de gratifier l ' ins t i tué , mais d'en 
faire le simple ministre d'une transmission défendue , i l n 'y a 
d' insti tution que le nom, le fiduciaire n'est pas un hér i t i e r sous 
condition. » (Des Donations, art . 9 H , n u S in fine; A i x , 27 j an 
vier 1828.) 

L ' in t imé se trompe, d'ailleurs, en soutenant que l'association 
d'Averbode n'existe pas l éga lement ; l 'art . 20 de la Constitution 
permet la formation de toute association; l'acte du 10 février 
•1858 constate l'existence de celle d'Averbode; c'est à tort que l'on 
soutient qu'elle n'a pas d'existence légale ; ce n'est pas ce défaut 
d'existence qui pourrai t donc donner lieu à la critique de la dis
position testamentaire; c'est sur l ' incapacité de recevoir que la 
cri t ique se fonde; l'appelant invoque donc avec raison l 'ar t . 9 1 1 . 

Enfin, l ' intimé a di t que le testament de Carlccr, en supposant 
m ê m e qu' i l eût pour but de gratifier l'association d'Averbode i n 
capable de recevoir, devait profiter aux individus qui la compo
sent; que tous jouissent de leurs droits comme citoyens et sont 
capables de recevoir de semblables dispositions, et i l a cité à 
l 'appui de sa thèse l ' a r rê t de Grenoble du 13 janvier 1841 (PASIC, 
1 8 4 1 , 2 , 87). 

I l y a une différence entre l 'espèce jugée à Grenoble c l celle 
qu i nous occupe ; devant la cour d'appel de Grenoble, i l s'agissait 
d'une donation à une congrégat ion religieuse, q u i , en France, n'a
vait pas d'existence légale à défaut d'avoir é té au tor i sée , et la 
cour en a inféré que la donation faite à des membres de la con
grégat ion était valable, parce qu'elle était faite à des individus 
capables de leurs droi ts . 

Dans notre espèce , la donation serait faite à une congrégat ion 
qu i existe l éga lement ; i l n'y a donc pas même raison de déc ider . 

I l n'est pas d'ailleurs douteux que Carlcer n'ait voulu gratifier 
que l'association qu ' i l avait reconst i tuée en 1858 ; qu ' i l n'a pas eu 
en vue les individus qui la composent; tous les faits du procès le 
d é m o n t r e n t ; ce serait donc violer ses intentions que d'attr ibuer 
aux individus ce qu ' i l a voulu donner à l 'être collectif. 

A u surplus, l ' a r rê t de Grenoble, que cite l ' in t imé, est loin de 
faire jurisprudence, même en France; i l est cr i t iqué fortement 
par M . TROPLONG, Donations, ar t . 910, n°" 688 et suiv. , et cet 
auteur cite de nombreux a r rê t s en sens contraire. 

I l me semble donc que les faits posés par l'appelant sont pert i
nents, et, comme ils sont déniés par l ' in t imé, j 'est ime qu ' i l y a 
lieu d'en admettre la preuve. 

I l me reste à rencontrer l'appel incident qu'a formé l ' int imé 
contre la partie du jugement qui a refusé de lui donner acte de 
ce que l'appelant aurait renoncé aux chefs de sa demande relatifs 
a la nullité du testament de 1817cl de l'acte d'association de !858 , 
et de débouler l'appelant de ces chefs de demande. 

Je crois que le t r ibunal a rejeté avec raison la conclusion de 
l ' in t imé . 

L'appelant intente l'action en revendication de la succession de 
son oncle; i l rencontre comme premier obstacle le testament de 
1845, et i l en demande la null i té contre les légataires . Mais ceux-
ci pouvaient lui opposer que le tcslamcnl de 1845, fût-il a n n u l é , 
i l n'aurait pas plus de droit à la succession, puisqu'un testament 
de 1817 en avait d i s p o s é ; l'appelant conclut dès lors à la nul l i té 
de ce testament. Bien plus, les défendeurs pouvaient opposer à 
l'appelant le défaut d ' in té rê t , résu l tan t de ce que Carleer avait 
disposé de toute sa fortune par l'acte de 1858 et ne délaissait 
aucun avoir à r é c l a m e r ; l'appelant soutient la null i té de cet acte. 

On le voit , sans obtenir l'annulation de ces trois actes, l'appe
lant ne peut r éuss i r dans sa demande; i l doit donc agir contre 
tous les intéressés , soit cumulativement, soit s é p a r é m e n t ; c'est ce 
dernier mode qu ' i l a choisi ; i l actionne d'abord les légataires du 
testament de 1845 pour faire d ispara î t re le premier obstacle à sa 
réc lamat ion ; et i l maintient vis-à-vis d'eux la null i té des trois 
actes qu'on peut l u i opposer, moyens nécessaires pour que sa 
demande aboutisse; mais, vis-à-vis d'eux, i l conclut seulement à 
la null i té du testament de 1845, seul acte qui les in téresse , se r é 
servant de conclure u l t é r i eu remen t à la nul l i té des deux autres 
actes, si les incidents du procès le mertent dans la nécessité de le 
faire. 

I l n 'y a donc pas dans le fait de l'appelant une renonciation à 
l 'un des chefs de sa demande; i l l'a produite en ent ier , telle 
qu'elle doit ê t re pour r éuss i r , telle que les déve loppements du 
procès peuvent la faire se p r é s e n t e r ; mais dans l 'étal actuel, i l se 
borne à conclure de l 'un des chefs, se r é se rvan t de p ré sen te r les 
autres u l t é r i e u r e m e n t . Je ne vois là aucun abandon dont i l y ait 
lieu de donner acte. Remarquez, d'ailleurs, que cette man iè re de 
voir est si vraie, que toute la discussion roule principalement sur 
l ' un de ces chefs, dont l ' in t imé demande que l'appelant soit d é 
b o u t é , sur l'acte d'associalion de 1858, dont l'appelant soutient 
la nul l i té , qu ' i l se r é se rve de poursuivre sans y conclure contre 

l'appelant, parce que celui-ci n 'y est pas in té ressé . Remarquez en
core qu ' i l faut bien que l'appelant agisse de la sorte, ou sinon l ' i n 
t imé ne manquerait pas de lu i opposer l'acte de 1858 comme ob
stacle à sa revendication. 

D 'ap rès ces cons idéra t ions , je suis d'avis qu ' i l y a l ieu de réfor
mer le jugement dont appel et d'admettre l'appelant à la preuve, 
par toutes voies de dro i t , des faits qu ' i l a posés , dépens r é s e r v é s ; 
de renvoyer à cet effet les parties devant le tr ibunal qu ' i l vous 
plaira dés igne r ; de mettre l'appel incident au néan t et de condam
ner l ' int imé à l'amende et aux frais de cet appel. » 

La cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action lend à faire prononcer la nu l 
lité du testament qui institue Denis-Joseph Roelants, auteur de 
l ' in t imé, et à faire ordonner, au profit des appelants, le délaisse
ment de la succession de Jcau-Zacharic Carleer; 

« Que la null i té de ce-testament r é su l t e , selon les appelants, 
de ce que Roelants n'est pas légataire sér ieux ; qu ' i l est in te rposé 
pour transmettre la succession à un ê t r e moral , incapable de la 
recueillir ; 

« Attendu que cet ê t re moral serait, au dire des appelants, 
l'association formée, le 10 février 1838, par acte passé devant le 
notaire Pceters, à Westerloo, d û m e n t e n r e g i s t r é ; 

o En fait : 
« Attendu que les contractants à cet acte déclarent « vouloir 

former une association de vie commune et en c o m m u n a u t é , la
quelle sera tenue pour une insti tution de bienfaisance, spéciale
ment fondée pour l ' instruction des jeunes gens qui se destinent à 
l 'état ecclés ias t ique; » 

« Attendu que le contrat renferme les dispositions suivantes : 
« A r t . 1 e r . Cette association ou société prendra cours à dater 

d 'aujourd'hui pour se pe rpé tue r (en cas de décès, retraite ou 
autrement) par l'adjonction de nouveaux associés, choisis à la 
p lura l i té des v o i x . . . Ces nouveaux associés acquerront ipso faito, 
en vertu et par suite de leur en t rée dans la soc ié té , concurrem
ment avec les autres, un droit éventue l à tout ce que la société 
possédera , et participeront aux distributions à faire comme s'ils 
avaient fait partie de la société depuis le jour de son établisse
ment; 

« A r t . 2 . Les associés déclarent mettre en commun les biens 
immeubles an t é r i eu remen t acquis par quelques-uns d'entre eux 
et s i tués sous les communes de. . . 

a Ils apportent également dans la c o m m u n a u t é leurs vê tements 
et linge, ainsi que tous les meubles et effets mobiliers se trouvant 
dans leurs demeures respectifs, n'exceptant que leurs biens patr i 
moniaux (er/felyke goedercn), non compris dans le présent acte, et 
qui pourraient leur échcoir par la suite par succession, donation 
ou legs. 

« En outre, ils mettent en commun tout ce qu'ils pourront 
gagner, pendant toute la du rée de la société, et sous quelque d é 
nomination que ce soit , par leur art, leur industrie ou leur t ra
vail ; 

« A r t . 5. Les biens meubles et immeubles mis en commun, 
ainsi que ceux que les associés pourraient u l t é r i eu remen t gagner 
ou obtenir par leur industrie, par leur travail et par l'emploi de 
leurs revenus, appartiendront aux deux associés survivants qu i 
auront les derniers persévéré dans cette vie commune; 

« Les revenus desdits biens et ceux des acquisitions futures 
seront, après déduct ion de toutes charges et des frais d'entretien, 
par tagés annuellement entre les associés, suivant le bon vouloir 
de l 'administrateur; 

« Bien entendu que ceux des associés q u i , à l'une des dis t r i 
butions, auraient abandonné la société, n'auront plus aucun d ro i t 
aux deniers à distribuer ; de même qu'en quittant la société, soit 
par sépara t ion volontaire, contrairement aux devoirs ordinaires 
et règlements particuliers, soit par décès ou autrement, ils auront 
perdu tout droi t ou expectative, tant sur les distributions u l t é 
rieures que sur la p ropr ié té éventuel le des biens, sans qu ' i l soit 
nécessaire de leur faire à cet égard une notification ; 

« A r t . 4 . Si la major i té trouve convenable d'appliquer, au p ro 
fit de la société, tout ou partie des revenus à partager, suivant 
l'article p récéden t , soit en acquisitions de biens, soit à tout autre 
usage, chaque associé devrase tenir à celte décision ; 

« A r t . 5. La société sera gérée par un administrateur n o m m é 
à la p lura l i lé des v o i x . . . ; 

« A r l . 6. L'administrateur sera tenu, sur son honneur, de 
rendre compte une fois par an aux quatre plus vieux associés, 
avec lesquels i l aura le droi t de faire, en tout temps, tels r èg le 
ments qu'ils jugeront convenir pour le b ien-ê t re c l le bon ordre 
de la c o m m u n a u t é . Chaque associé devra s'y sonraeltre. A défaut 
de se conformer rigoureusement à ces règ lemeuts , les associés se
ront déchus de tout droi t dans la société ; 

« A r t . 7. Aucun associé ne peut, sous aucun p ré t ex te , a l iéner , 



grever ni céder son droit éventuel ou autre soit aux revenus, soit 
aux p ropr i é t é s , si ce n'est avec l'assentiment exprès de tous les 
associés; 

« A r t . 8. Si la major i té trouve que l 'un des associés est inca
pable de coopérer au b ien-ê t re de l'association, elle pourra le 
congédier de la société, auquel cas celui qui cesse d 'ê t re membre 
de l'association n'aura droit qu 'à la part qu ' i l a appor t ée , et dont 
i l devra justifier par actes authentiques ou écri ts régul ie rs ; » 

o Attendu que les documents du procès constatent et qu ' i l i m 
porte de rappeler : 

« Que Jean-Zacharie Carleer, en religion Ignace Loyola, cha
noine régul ier de l 'abbayed'Avcrbodc, est né le 5 novembre 1765 ; 

« Qu' i l a pris l 'habit des P r é m o n t r é s le 17 novembre 1789 et 
fait solennellement profession le 27 février 1791 ; 

« Qu 'après la suppression des établ issements religieux, i l fut 
successivement desservant à Messelbroeck et vicaire à Testclt; 

« Qu'en 1802, le 21 aoû t , Carleer acheta, par acte sous seing 
p r i v é , la ci-devant abbaye d'Averbode, avec tous ses bâ t imen t s , 
ap et dépendances , jardins , champs, terres, et en outre deux 
fermes qui avaient appartenu à l'abbaye; 

» Que l'acte de son acquisition, enregis t ré à Westerloo,le 7 d é 
cembre 1816, et transcrit au bureau des hypothèques le 13 du 
même mois, a é té déposé par Carleer, le 16 janvier 1817, aux 
minutes du notaire Van Binst, à Louvain ; 

« Que le lendemain, 17 janvier 1817, Carleer, par un testa
ment olographe signé de son nom de rel igion, institua pour hé
r i t iers , en ordre successif, Antoine Kobyns, curé à Averbode; 
François Joris, assistant à Messclbrock, et Wi l lebrord Verhulst, 
cu ré à Coursel; 

« Qu'en la même a n n é e , le 1 e r aoû t , Carleer fit encore l 'acqui
sition d'une ferme importante; 

« Que les biens achetés par Carleer, le 21 août 1802 et le 
1 e r août 1817, ont été versés par l u i dans la communau té consti
tuée par l'acte du 10 février 1838; 

« Qu'en 1843, le H novembre, Carleer a fait, devant le no
taire Peelers, à Wcsterloo, un nouveau testament, celui dont les 
appelants contestent la val idi té , et par lequel, révoquant tout acte 
an té r i eu r de d e r n i è r e vo lon té , i l institue encore trois légataires 
universels successifs : Denis-Joseph Roelants, p r ê t r e à l'abbaye 
d'Averbode; Char les -Franço i s -Buber t Lambertz, vicaire à Vecrle, 
et Jean Vankrey, cu ré à Vors t ; 

« Que Carleer, r en t r é à l'abbaye d'Averbode dès le 2 ju i l le t 
1832, y est décédé le 2 mai 1845 ; 

« Que sa succession a été acceptée par Roelants, premier lé
gataire ins t i tué , et que celui-ci a fait , sous la date du 29 octobre 
1845, une déclarat ion portant que le défunt n'avait laissé que des 
dettes, pour environ 74,000 f r . , du chef de divers emprunts ; 
qu ' i l ne possédait ni biens meubles n i immeubles, ayant fait ap
por t de tout son avoir à la société créée par l'acte du 10 février 
1838, aux termes duquel la c o m m u n a u t é appartient tout en t i è re , 
et sans exception, aux deux derniers associés survivants ; 

« En droi t : 
a Attendu que l 'ar t . 20 de la Constitution porte : « Les Belges 

ont le droit de s'associer; ce droi t ne peut ê t re soumis à aucune 
mesure p r é v e n t i v e ; » 

« Attendu qu ' i l résu l te des discussions auxquelles cet article a 
donné l ieu, que le Congrès national a voulu simplement assurer 
le l ibre exercice d'une faculté que les législations an t é r i eu re s 
avaient en tourée de restrictions et d'entraves ; mais qu ' i l n'a pas 
entendu conférer à l ' ê t re collectif, formé par la r éun ion de p lu 
sieurs citoyens, des droits propres et qui n'appartiendraient pas 
à chacun de ses membres individuellement; 

« Qu'une association n'acquiert pas de plein droi t , et par le 
fait de sa c réa t ion , la personnification c iv i le ; que le pouvoir lé
gislatif peut seul la l u i donner, et qu ' à défaut d'une loi spéciale 
qui lu i attribue ce pr iv i lège , les effets civils d'une association sont 
réglés par le droi t commun ; 

« Qu ' i l suit de là que l'association conclue le 10 février 1838 
n'est investie de la qua l i té de société civile et des droits qui en 
dér iven t , que si les conditions de son existence ne s 'écar tent point 
des dispositions qui régissent le contrat de société ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 1832 du code c i v i l , la so
ciété doit avoir pour but de réal iser un bénéfice; 

o Attendu que ce but forme l 'un des éléments essentiels du 
contrat de société ; 

« Attendu que le bénéfice dont la société poursuit la réal isat ion 
doit ê t re appréc iable en argent ; 

« Qu ' i l s'en suit que les associations établies dans un but exclu
sivement religieux ne sont^pas des sociétés, dans le sens des ar
ticles 1832 et suivants du code c i v i l ; 

« Attendu que le but de l'association const i tuée le 10 février 
1858 est nettement ind iqué dans le p réambu le du contrat : c'est 
une insti tution de bienfaisance des t inée principalement à l ' i n 

struction des jeunes gens qui se vouent à l 'état ecc lés ias t ique; 
o Attendu que la jouissance des biens communs et l 'économie 

de la vie conventuelle ne sont, dans la pensée des contractants, 
que des moyens pour atteindre plus facilement ce b u t ; 

« Qu'une société peut, sans perdre son caractère , appliquer une 
partie de ses bénéfices à des œ u v r e s de religion ou de char i t é , 
mais à la condition d'avoir un but légal bien dé te rminé ; 

i» Qu'aux termes de l 'ar t . 1833, la société doit ê t r e contractée 
dans l ' intérêt commun des parties ; 

« Qu'elle ne peut donc avoir simplement en vue de procurer un 
avantage à des tiers ; 

u Attendu que certaines clauses du contrat sont incompatibles 
avec les principes admis par le code c iv i l en mat iè re de société ; 

« Qu'au mépris de la règle qui fait du partage équ i t ab le des 
bénéfices l 'un des é léments essentiels de la société, le contrat 
chafgc l'administrateur de distr ibuer, selon son bon voulo i r , les 
revenus des biens communs ; 

a Qu ' i l attribue la p ropr ié té de ces biens aux deux derniers 
associés, en même temps que, par l'adjonction i l l imitée de 
nouveaux membres, i l écar te indéf in iment l 'arr ivée de la condi
tion de survie ; 

« Qu 'après avoir établi la p e r p é t u i t é de la société , i l refuse 
aux associés le droi t , garanti par les ar t . 1865 et 1869, d'en pro
voquer la dissolution ; 

< Que nonobstant l 'art . 1868, qu i n'admet la socié té , dissoute 
par la mort d'un de ses membres, à continuer entre les survivants 
que sous la réserve des droits de l 'hér i t ie r du décédé , i l exclut 
les hér i t ie rs d'un sociétaire de toute pré tent ion dans l 'avoir so
cial ; 

« Attendu que ces clauses impliquent , de la part des associés, 
l'abandon complet et non compensé de leurs mises, le sacrifice le 
plus absolu de leurs in térê ts au profit de la soc ié té ; 

a Qu'elles excluent toute idée de lucre ou d'avantage per
sonnel, et dès lors en lèvent à l'assoeialion le carac tère d'une so
ciété civile ; 

» Qu'en rapprochant ces stipulations des autres dispositions 
du contrat et de l'ensemble des faits de la cause, on p é n è t r e le 
sens réel de l'acte et la vér i table intent ion des contractants ; 

« Attendu qu'aucun terme n'est assigné à la soc ié té ; que son 
but avoué n'en admet point et que l'adjonction de nouveaux mem
bres peut en p e r p é t u e r indéfiniment l'existence; 

« Attendu que les associés mettent eu commun tous leurs 
biens et tous les gains à réal iser par leur art , leur industrie et leur 
travail ; 

u Que le membre qui se relire de la société, celui q u i en est 
exclu pour avoir refusé d'en observer ponctuellement les règle
ments, sont déchus de tous leurs droits dans la c o m m u n a u t é ; 

« Que la même déchéance frappe les hér i t iers de l 'associé dé
cédé , et que la condition imposée au membre expulsé , comme i n 
capable de coopérer au bien commun, rend illusoire le dro i t qu'on 
lu i promet à la reprise de ses apports ; 

u Que l 'avoir social est a t t r ibué tout entier aux deux derniers 
associés ; que le contrat n'assure pas m ê m e aux autres une part 
des revenus de la société ; 

« Qu'aucun associé ne peut l ibrement disposer de ses droits 
sociaux; qu ' i l n'en peut r ien t r a n s f é r e r a ses hé r i t i e r s , et que la 
transmission qui s 'opère , à son décès , dans le sein de la société, 
n'est qu'apparente et ch imér ique , l'admission illimitée de nouveaux 
membres et la pe rpé tu i t é de l'association, qui en est la consé
quence, enlevant toute chance aux survivants d ' acquér i r un jour 
la p rop r i é t é des biens communs ; 

« Attendu que celle p r o p r i é t é , à laquelle, d 'après ce qu i vient 
d ' ê t r e exposé , les membres de l'association n'auraient isolément 
aucun droi t , appartiendrait en réal i té à la société e l l e - m ê m e ; 

u Que toutes les stipulations de l'acte tendent à absorber les 
droits des associés et ceux de leurs hér i t i e r s au profit de la so
c ié té , à empêcher le d é m e m b r e m e n t de son patrimoine, à sous
traire ses biens au mouvement des transactions, et que le contrat 
arrive ainsi, par l ' enchaînement de ses clauses, à c r é e r , sans le 
concours du législateur, et contrairement à ses prescriptions, un 
ê t r e moral distinct des individus qui le composent, se renouvelant 
sans cesse par la succession non interrompue de ses membres, 
ayant une existence propre, des droits particuliers, a c q u é r a n t , 
possédant pour l u i des biens immobi l isés en ses mains, r éun i s 
sant, en un mot, tous les carac tè res d 'un établ issement de main
morte ; 

« Attendu que c'est en vue de ce résul ta t que l'acte a été 
conclu ; 

« Qu'on ne peut conserver à cet égard aucun doute, si l'on 
cons idère que la plupart des contractants sont des P r c m o n l r é s ; 
que le but de la société n'est autre que celui de cet ordre m ê m e ; 
qu'en ce qui concerne notamment Carleer, i l est mort dans l 'ordre 
auquel des vœux solennels l'avaient i r révocablement lié ; que ces 



v œ u x emportent le renoncement à toute propr ié té personnelle; 
que les lois qui ont rendu aux religieux leur capacité civile ne les 
ont pas dégagés de ces obligations de conscience; que Carleer a 
appo r t é dans l'association des immeubles provenant de l'ancienne 
abbaye d'Averbode, et que le pape Pie V I n'avait au tor i sé les re
ligieux, dépouillés par les lois révolu t ionnai res , à racheter les 
biens de leurs congrégat ions qu'à la condition de les conservpr à 
l 'Eglise; si l'on cons idère encore : que les associés, se conformant 
au vœu d'obéissance et de p a u v r e t é , se soumettent aveug lément 
aux répart i t ions effectuées par le directeur de l'association, ainsi 
qu'aux règlements faits par lui conjointement avec les quatre plus 
vieux associés; qu' i ls mettent tout en commun, meubles, linge, 
vê tements ; qu'ils ne se r é se rven t rien en propre; qu'ils n'excep
tent de cet abandon général que leurs biens patrimoniaux, et qu'en 
cela même la règle canonique semble avoir été leur guide; qu'en 
effet, les religieux renoncent au monde et deviennent, par le fait 
de leur profession, é t r ange r s à leur famille; que, s'ils sont capa
bles civilement de succéder , ils ne sauraient, dans le for in té 
r ieur , se regarder comme propr ié ta i res de biens dont la loi re l i 
gieuse les exclut ; 

« Attendu q u ' i l n 'y a dans l 'appréciat ion de ces circonstances 
et dans les conséquences qui en sont dédui tes , aucune atteinte 
por tée à la l iber té de conscience ; que la profession d'un religieux 
est un fait notoi re ; qu'elle exerce nécessairement une influence 
décisive sur tous les actes de sa v i e ; que lorsqu'il s'agit d ' inter
p ré t e r une convention, d'examiner surtout si des stipulations ha
bilement combinées ne cachent point une violation de la l o i , le 
juge peut et doit rechercher, dans la conduite des parties, tout 
ce qui est de nature à l 'éclairer sur leurs véri tables intentions ; 

» Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions que les contractants 
à l'acte du 1 0 févr ie r 1 8 3 8 n'ont eu pour but que de ré tab l i r à 
l'abbaye d'Averbode une congrégation de P rémon t r é s , et d'assurer 
à ceux-ci les moyens de rempl i r à pe rpé tu i t é la destination de leur 
fondateur; 

« Que ce but excluant l ' idée d'un partage de bénéfices, l'acte en 
question n'a pu constituer une société c iv i le ; 

a Que cet acte n'a d 'a t t i ré objet que d'obtenir, par une voie dé
tournée , les bénéfices de la personnification civile ; 

« Que les parties n'ont e m p r u n t é la forme du contrat de 
société que pour dissimuler leurs intentions et pour é luder une 
prohibit ion de la loi ; 

« Que leur convention est entachée d'une nul l i té radicale, 
parce qu'elle contrevient à la loi d'ordre public, qui subordonne 
l'existence d'une personne civile à l'autorisation du légis la teur ; 

o Qu'elle n'a produi t dès lors, au point de vue du droi t c i v i l , 
qu'une c o m m u n a u t é ou société de fait, dont les membres peuvent 
à leur gré dégager leurs personnes ou retirer leurs apports, et 
q u i , dépourvue de toute capacité civile, ne peut, comme ê t r e 
moral, ni a c q u é r i r ni posséder} 

« Attendu que, viciée dans son essence par une cause i l l ic i te , 
la convention ne peut avoir aucun effet; 

a Que la stipulation relative aux apports ne saurait notamment 
ê t r e considérée comme une donation faite par Carleer à ses asso
ciés ;, 

0 Que toutes les clauses de l'acte sont é t ro i tement liées et 
qu'aucune ne peut subsister séparément ; 

« Que d'ailleurs les l ibéral i tés déguisées ne sont valables 
qu'entre parties capables de donner et de recevoir ; que l'associa
tion formée le 1 0 février 1 8 3 8 n'a pas la capacité civile, et qu ' i l 
est évident , d ' ap rè s les clauses du contrat et l'ensemble des faits 
de la cause, que c'est à la société même et non à ses membres 
individuellement que la donation aurait été faite; 

» Attendu que, p r ivée de capacité civile, la-société ne saurait 
acquér i r par des moyens dé tournés ce qu'elle ne peut recevoir d i 
rectement ; 

« Que l 'art . 9 1 1 du code c iv i l prononce la null i té des disposi
tions faites au profit d'un incapable sous le nom de personnes i n 
terposées ; 

« Que les p r é s o m p t i o n s énumérées par cet article ne sont pas 
limitatives ; 

1 Que toute interposition est prohibée d'une manière générale ; 
« Qu'en dehors des présompt ions légales établies par les a r t i 

cles 9 1 1 et 1 1 0 0 du code c i v i l , la loi n'a pas. dé t e rminé les carac
tères de l ' interposition ; 

« Qu'elle n'exige pas notamment que le légataire se soit obligé 
à transmettre le legs ; 

« Qu'elle abandonne à l 'appréciat ion d iscré t ionnai re des t r i b u 
naux le soin de déc ider si une personne est vé r i t ab lemen t ins t i 
t uée , ou si elle n'est qu'un in te rmédia i re entre l ' insti tuant et un 
incapable ; 

a Attendu que l ' interposition constituant une fraude à la l o i , 
peut être p r o u v é e par tous moyens de droi t , même par témoins et 
par p ré sompt ions ; 

« Attendu que l 'interposition n'est pas dès à p ré sen t suffisam
ment établie ; 
' « Attendu que, considérés dans leur ensemble et r app rochés 
de toutes les circonstances du p rocès , les faits ar t iculés par les 
appelants r évé le ra i en t , dans le chef de Carleer, la pensée de gra
tifier un ordre dont i l s'est constamment préoccupé d'assurer l'a
venir , tandis que la nature de ses relations avec les ins t i tués , la 
conformité de leurs sentiments, manifestée par des engagements 
identiques, leur é ta t de soumission, de dépendance absolue, vis-
à-vis du corps auquel ils sont affiliés, d é m o n t r a i e n t , dans le chef 
des légataires apparents, la connaissance de la destination réel le 
du legs et l ' intention d 'exécuter les volontés du testateur ; 

« Que ces faits sont donc concluants et que la preuve en peut 
ê t r e au tor i sée ; 

« Qu'on objecte en vain que l 'art . 9 1 1 suppose un destinataire 
existant, mais incapable, et que, si la communau té d'Averbode 
n'existe pas légalement , i l n'y a d'applicable à la cause que l 'ar
ticle 9 0 0 ; que, par suite, la disposition doit ê t re maintenue et la 
condition d'une remise impossible à un ê t re non existant, r é p u t é e 
non é c r i t e ; 

« Que vainement encore l ' int imé soutient que l'association 
d'Averbode n'existant pas comme être moral , la l ibérali té qui l u i 
serait faite devrait profiter aux individus qu i la composent; 

« Qu'une simple observation répond à ce double argument : la 
c o m m u n a u t é d'Averbode existe en fait, protégée par l 'ar t . 2 0 de 
la Constitution, qui permet aux Belges de s'associer, dans quelque 
but que ce soit ; elle a donc une existence légale ; seulement elle 
ne jou i t pas de la personnification civile : c'est un ê t re incapable, 
et l 'ar t . 9 1 1 du code c iv i l annule toute disposition faite en sa 
faveur ; 

« Que s i , dès lors, i l est évident que la l ibérali té s'applique, 
dans la pensée du testateur, à cet ê t re lu i -même et non pas per
sonnellement à ses membres, ceux-ci ne sauraient ê t re gratifiés 
ut singuli d'un legs qui ne leur est pas d e s t i n é ; 

« Attendu que la recevabi l i té de l'action résul te à suffisance de 
droi t de tout ce qui p récède ; 

« Sur l'appel incident : 
« Attendu qu ' i l appert de l'ensemble des conclusions prises en 

p r e m i è r e instance par la partie de M 0 W Y V E K E N S , que la nul l i té du 
testament de 1 8 1 7 et celle du contrat de 1 8 3 8 n'ont pas fait 
l 'objet d'une demande formelle; que le demandeur ne s'en est 
p réva lu que comme de moyens à l 'appui de son action ; 

« Attendu que la null i té de ces actes ne pouvait ê t r e utilement 
poursuivie contre l ' in t imé, qui n'y est point intervenu, et que le 
demandeur s'est expressément réservé de la faire prononcercontre 
qui de droi t ; 

u Sur les conclusions plus subsidiaires de l ' int imé : 
« Attendu que le délaissement de la succession de Carleer 

n ' é t an t que la conséquence de la nul l i té du testament l i t igieux, i l 
convient de r é se rve r loute décision sur ce point jusqu'à ce q u ' i l 
ait été s ta tué sur le sort du testament lu i -même ; 

« Par ces motifs, ouï M . CORBISIER, premier avocat généra l , en 
ses conclusions conformes, la Cour met le jugement dont appel à 
n é a n t ; é m e n d a n t , déclare l'action recevable, et, avant de faire 
droi t au fond, admet la partie appelante à prouver par tous 
moyens légaux, témoins compris, les faits suivants : 

« 1 ° Que les trois légataires du testament du 1 7 janvier 1 8 1 7 
é ta ient membres de l 'ordre des P r é m o n t r é s ; 

« 2 ° Que le sieur Verhulst, ins t i tué au testament de 1 8 1 7 , a 
vécu jusqu'en 1 8 4 4 , époque de sa mort , dans l ' in t imité de Car
leer, et qu'ils sont toujours restés dans les termes de la meilleure 
a m i t i é ; 

« 3 ° Que les trois légataires du testament de 1 8 4 3 sont mem
bres de l 'ordre des P r c m o n t r é s ; 

v 4° Que toutes les sommes e m p r u n t é e s , renseignées à la dé--
claration de succession faite par le sieur Roelants, ont servi aux 
besoins de l 'ordre des P r é m o n l r é s , et notamment à l'agrandisse
ment et à l'embellissement de leur abbaye; 

o 5 ° Que les frais d'enterrement et de d e r n i è r e maladie, éva
lués , dans la déclarat ion de succession, à 6 0 7 f r . 7 1 c., ont é té 
payés par l 'ordre des P r é m o n t r é s ; 

> 6 ° Que de suite après le décès du testateur, c'est le s u p é 
r ieur des P r é m o n t r é s qui a géré la succession ; 

« 7 ° Que, depuis le décès du testateur, c'est l 'ordre des P r é -
m on très qui reste chargé des dettes reprises à la déclarat ion de 
succession, etc... » (Du 1 3 mai 1 8 6 1 . — Plaid.. M i l " ORTS et 
F É T I S c. QUAIRIER et V A N OVERLOOP.) 



JURIDICTION COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s l d . de M . T i e l e m a n s . 

A C T E . — CARACTÈRE. — Q U A L I F I C A T I O N DONNÉE PAR LES PARTIES. 

ASSOCIATION EN P A R T I C I P A T I O N . CARACTÈRES. OBJET. 

SÉRIE D'OPÉRATIONS. — D U R É E . — RÉUNION DES APPORTS. 

FONDS SOCIAL. — SIÈGE. — L I Q U I D A T I O N COLLECTIVE. 

Pour assigner à un acte son véritable caractère, il n'y a pas lieu 
de s'arrêter à la qualification que les parties lui ont donnée. 

Les caractères distinctifs de l'association en participation sont 
d'êlre essentiellement occulte, de ne créer aucun fonds ou patri' 
moine social connu, particulier et distinct, de ne conférer aux 
participants aucune action simultanée dans les opérations et de 
ne constituer aucun être ou corps moral distinct de la personne 
des participants. 

Lorsqu'une association en participation réunit ces caractères, il 
importe peu qu'elle soit relative à une ou plusieurs opérations 
momentanées et déterminées, ou qu'elle embrasse toute une série 
d'opérations différentes ou tout un ensemble d'opérations déter
minées seulement par leur espèce et dont la durée peut s'étendre à 
plusieurs années. 

La réunion des apports en un fonds commun destiné aux opéra
tions, bien loin d'être contraire à la nature de l'association en 
participation, est au contraire de son essence, lorsque les opéra
tions de l'association sont confiées à un seul des participants. 

S'il est vrai que le nom d'un associé (sans aucune addition) peut 
servir de firme ou de raison sociale à une société commerciale, ce 
fait ne doit pas se présumer léyèrcment, et il n'y a pas Heu de 
l'admettre, lorsque les conventions des parties sont exclusives 
d'une semblable présomption. 

L'établissement d'un siège particulier pour les opérations d'une 
association en participation n'est pas contraire aux conditions 
constitutives d'une semblable association. 

Il en est de même de la stipulation que la liquidation de l'associa
tion se fera par les soins de tous les associés. 

(DUBOIS C. MALBRUN.) 

La demoiselle Dubois a interjeté appel du jugement 
rendu, en sa cause contre la demoiselle Malbrun, par le 
tribunal de commerce de Bruxelles, le 15 novembre 1860 
( B E L G . J U D . , supra, p. 122). 

L'appelante a pris devant la cour les conclusions sui
vantes : 

a Attendu que les conventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faites ; 

« Attendu que le premier juge a décidé que l'acte du 29 ju i l le t 
1858, en reg i s t r é , par lequel les parties se sont associées, est nul 
pour défaut de la publication o rdonnée par l 'ar t . 42 du code de 
commerce relativement aux sociétés en nom collectif; 

» Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 20 dudit code, la société en 
nom collectif est celle que contractent deux personnes ou un plus 
grand nombre et qui a pour objet de faire le commerce sous une 
raison sociale ; qu 'à la vér i té les mots raison sociale ne s'entendent 
pas seulement d'une firme dans laquelle sont réun is les noms 
d'une ou plusieurs personnes, ou dans laquelle les mots et compa
gnie sont ajoutés au nom d'un ou plusieurs associés ; qu'ils s'en
tendent de tous faits, circulaires, dires, par lesquels des associés 
font connaî t re publiquement le lieu de société qui les u n i t ; mais 
que, quelque soit le sens des mots raison sociale, i l est certain 
que, dans l 'espèce, les parties n'en ont adopté aucune; 

« Attendu que cela résul te : 
« 1° De l 'art . 1 e r du contrat, par lequel les parties déc la ren t 

qu'elles forment entre elles une association en participation, la
quelle est exclusive de toute raison sociale ; c l , s'il est vrai que la 
qualification donnée par les parties à leur contrat ne suffit pas à 
elle seule pour en dé te rminer la nature, i l est vrai aussi que cette 
qualification sert à montrer ce que les parties ont voulu ; 

« 2° De l 'art . 4 dudit contrat, qu i porte nou-seulcment que 
l'appelante sera seule chargée de l'achat et de la vente des mar
chandises, mais en outre que toutes les opéra t ions seront faites en 
son nom personnel ; 

« 5° De l 'art . 7 , qui confère à l ' int imée le seul droi t de p ren 
dre connaissance des livres, de la caisse et des magasins ; 

o 4" De ce que, en fait, et conformément à ces stipulations, le 
commerce, dont les parties doivent parlager les profits et pertes, 

est exercé par l'appelante, en son nom personnel et sous sa seule 
responsabi l i té , l'enseigne, les factures d'achats et de ventes, les 
effets de commerce, le crédit chez le banquier, les créances actives 
et passives, le bail de la maison, la patente, en un mot tout ce qui 
concerne ledit commerce, sans exception, étant au nom pr ivé de 
l'appelante, à l'exclusion du nom de l ' int imée, à l'exclusion de 
tout ê t re moral ; 

» Attendu que s'il est vrai de dire avec le premier juge que 
rien n 'empêche des associés de prendre le nom de l ' un d'eux 
comme raison d'existence d'un ê t r e moral qu'ils é tabl issent , tou
jours est-il que ce fait ne se p r é s u m e pas; et, dans l 'espèce, 
non-seulcmcut i l n'est pas établi que les parties ont agi ainsi, 
mais le contraire résul te formellement des stipulations de leur 
contrat; 

« Attendu que pour attribuer à l'association formée entre par
ties le caractère de société collective, le premier juge argumente 
de ce qu'elles auraient formé un capital social par la r é u n i o n de 
leurs apports en un fonds commun des t iné à leurs o p é r a t i o n s ; 

a Attendu que, par les ar t . 3 et 4 de leur contrat, les parties 
se sont bornées à é n u m é r e r les capitaux qu'elles s'engageaient à 
apporter dans leur association; que pareille é n u m é r a t i o n , bien 
loin d 'ê t re contraire à l'essence de la participation, en est au con
traire essentielle, puisque le compte de profits et perles, qui est 
sou but définitif, ne pourrai t s 'établir si les participants n ' é t ab l i s 
saient, au préalable, leurs comptes de capital ; que si ces capitaux 
se trouvent matér ie l lement réun is entre les mains de l'appelante, 
ce fait se produit nécessai rement chaque fois que plusieurs pa r t i 
cipants fournissent des capitaux pour les opérat ions dont la ges
tion est confiée à un seul d'entre eux ; i l n'est pas exclusif des 
droits qui compétent aux participants, à t i t re individuel , sur ces 
capitaux ; i l n'implique pas la formation d'un patrimoine distinct 
de celui des associés, patrimoine qui appartiendrait à un ê t r e mo
ral que les parties n'ont pas voulu c r ée r , qu'elles n'ont pas créé et 
dont l'existence ne peut ê t re supposée qu'au moyen de l'inexacte 
appréciat ion faite par le premier juge du traité qui l ie les par
ties ; 

« Attendu que le carac tère de société collective ne peut davan
tage s'induire de la stipulation de l'acte du 29 jui l let 1858, aux 
termes de laquelle la liquidation de la société se fera par les soins 
des deux associées, puisque la l iquidat ion d'une maison de com
merce peut ê t re confiée à toule personne et que le l iquidateur 
n'est pas obligé personnellement quant aux dettes de la liquida
t ion. L'acte ne dit pas que la l iquidation se fera au nom des deux 
asociées, mais par les soins des deux associées, de telle sorte qu'en 
l iquidant, avec l'appelante et au nom de celle-ci, l'association en 
participation dans laquelle les parties sont intéressées, l ' in t imée 
ne sera autre chose que procuralor in rem suam; 

u Par ces motifs et ceux développés dans les conclusions 
prises devant le premier juge, l 'avoué soussigné conclut à ce q u ' i l 
plaise à la Cour mettre à néan t le jugement a quo, et, faisant ce 
que le premier juge aurait dû faire, déc la re r l ' intimée non fondée 
dans son action, etc... » 

A l'appui de ces conclusions, l'appelante a cité, notam
ment, un des parères que SAVARY a publ ié à la suite de son 
ouvrage le Parfait Négociant. En s'occupant des sociétés 
commerciales, dans son Parfait Négociant, S A V A R Y avait 
donné des exemples d'associations en participation, -de 
comptes en participation. Dans tous ces exemples, repro
duits par la plupart des auteurs modernes qui ont t ra i té 
des sociétés commerciales, l'association en participation a 
pour objet une opération dé te rminée , momentanée . Ils 
n'ont pas peu contr ibué à r é p a n d r e l'opinion que les asso
ciations en participation ne peuvent avoir pour objet que 
des opérations ainsi l imitées. Le p a r è r e LV de S A V A R Y , qui 
n'a été cité par aucun auteur moderne, démont re que 
S A V A R Y professait une opinion d iamét ra lement opposée. 
Voici un extrait de ce pa rè r e : 

» I l s'est fait un commerce de vins , d'eau-de-vie et autres 
« marchandises entre les nommés Durand , Maupas et Boureau; 
<> ledit Durand demeurant à Blois, avait plusieurs fermes o ù i l se 
« recueillait grande quan t i t é de vins , lesquels i l envoyait au sieur 
<> Boureau, rés idant à Dunkerque, et m ê m e ledit Durand faisait 
o achat de vins, d'eau-de-vic et autres marchandises dans les 
« ^provinces de Touraine et d 'Anjou, qu ' i l envoyait aussi à 
» Dunkerquc audit Boureau, et ledit sieur Maupas éta i t r é s i d e n t 
« en cette vil le de Paris, qui avait la correspondance desdils 
o Durand et Boureau, et chacun d'eux faisait sous son nom par-, 
» t iculier les affaires, c 'es t -à-dire que ledit Durand achetait sous 
« son nom seul tous les vins , eau-de-vie et tontes marchandises 
<> qu ' i l trouvait appropos; ledi t Boureau, qui recevait lesdites 
« marchandises à Dunkerquc, les vendait en Hollande et en 



« Flandre en son nom seul; ainsi ni l 'un ni l'autre n'employait 
« point le nom social dans leur commerce, et ledit sieur Maupas 
« faisait de sa part en cette ville de Paris les affaires communes, 
« aussi en son simple nom, sans y employer non plus le nom so
li c i a l . . . 

« L'on demande avis sur quatre choses : 
o La première si c'est une sociétéque lesditsDurand,Maupas et 

« Boureau ont faite ensemble, à cause qu'ils participaient tous 
» trois aux profits et aux perles qui pouvaient arriver dans le 
« commerce qu'ils faisaient de vins, caude-vie et autres mar-
« chandiscs, d e l à man iè re ci-devant exp l iquée? . . . 

u Le soussigné estime : 
o Sur la p remiè re question : 
ci Qu' i l y a deux sortes de société, la p remiè re qu'on appelle 

« collective, dont la raison de la société, est par exemple, sous les 
u noms de Pierre et Jacques, et quand l 'un de ces deux associés 
« fait quelque acte pour la société, i l signe le nom social de Pierre 
« et Jacques en compagnie ; en ce cas, un associé oblige l 'autre. La 
« seconde est la société en commandite, qui est, quand deux 
« personnes s'associent ensemble pour faire un commerce, et qu ' i l 
« n 'y a qu'une de ces deux personnes, sous le nom de laquelle i l 
« se fait, qu'on appelle en terme mercantile le complémentaire 
« d'une société en commandite ; ainsi, i l n'y a que le complemen
ti taire seul qui soit connu dans la négociation de ce commerce, 
« et toutes choses se fait en son nom, de sorte qu ' i l s'oblige seul, 
» et non son associé ? 

o Mais celle en question, parmi les gens de commerce ne s'ap-
u pelle point société, mais seulement compte en participation, 
u chaque associé agissant chacun en son nom, comme i l est expl i -
» que dans le mémoi re ci-dessus; de sorte que l 'un des associés 
u n'oblige point les autres, et ainsi les sieurs Durand, Maupas et 
« Boureau se sont simplement obligés eux seuls chacun endro i t 
o soi envers ceux avec qui ils ont chacun négocié, et la solidité 
« que les porteurs de lettres ont contre eux n'est point-un effet 
« du compte en participation du commerce de vins, d'eau-de-vie 
u et autres marchandises qu'ils ont fai t ; mais elle t ire son effet 
« des lettres de change négociées dont l 'un était le t i reur , l'autre 
« l'accepteur et l 'autre l'endosseur, parce qu'un t i r eu r , un 
« accepteur et un endosseur sont obligés solidairement au paio
li ment de la let tre. » 

L ' i n t i m é e a p r i s devant la cour les m ê m e s conclusions 
qu ' en p r e m i è r e ins tance , se r é f é r a n t au surp lus aux mot i f s 
d u j u g e m e n t a quo. 

L a cour a r e n d u , le 15 f é v r i e r 1 8 6 1 , l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — « V u la convention intervenue entre parties le 29 
ju i l l e t 1858; 

« Attendu que la nul l i té de celte convention est poursuivie par 
l 'une des parties contractantes et que cette demande en null i té est 
fondée sur le ca rac tè re même des conventions sociales q u i , d 'après 
l ' in t imée , violeraient les conditions essentielles et légales des asso
ciations en participation et constitueraient une véri table société 
commerciale soumise comme telle aux formalités prescrites par 
la l o i ; 

« Attendu que, sans s 'a r rê ter à la qualification donnée par les 
parties à l'acte du 29 ju i l le t 1858, i l y a l ieu, pour assigner à cet 
acte son vér i table ea rac t è re , d'examiner s'il r éun i t toutes les con
ditions essentielles à sa nature et à sa va l id i t é ; 

« Attendu que pour se l ivrer à cet examen, i l faut avant tout 
se péné t re r de la pensée du législateur du code de commerce re
lative aux différents genres des sociétés commerciales ; 

u Que cette p e n s é e , éer i te dans l'ensemble dés dispositions sur 
ces sociétés, révèle à toute évidence que ce n'est pas par leurobjet 
qu ' i l a voulu les dist inguer; que son unique préoccupat ion à cet 
égard a été la constitution même des sociétés c l surtout le mode 
d'action de leur personnal i té c iv i le ; 

« Que c'est à ce seul point de vue qu' i l les a cons idérées , lors
q u ' i l a s u b o r d o n n é les conditions de l'existence légale de trois 
d'entre elles aux formalités qu ' i l a prescrites, pour satisfaire aux 
exigences de l 'ordre public et de l ' intérêt général ; 

a Qu ' i l y a donc lieu de rechercher dans la convention des 
parties, la pensée qui l'a dictée et les éléments qui servent de base 
à la constitution de leur association, sans perdre de vue que la 
raison comme la lo i exigent impér ieusement qu'on respecte les 
conventions légalement formées entre les parties et qu'on ne leur 
impose pas des conditions d'existence légale qu'elles n'ont voulu 
n i p révo i r n i admettre dans les éléments constitutifs de leur con
vention ; 

K Attendu q u ' a p r è s avoir soigneusement t racé les règles des so
ciétés commerciales proprement dites, le code de commerce d é 
clare dans l 'art . 47 , que la loi reconnaî t , i n d é p e n d a m m e n t des 
trois sociétés en nom collectif, en commandite et anonyme, les 
associations commerciales en participation ; 

a Attendu que de la rédaction même du code de commerce qu i 
refuse à l'association en participation le nom de société et au par
ticipant celui d 'associé, i l résul te que celte association esl un con
trat ou une convention sui gêner i*/"rcgi, en celle qua l i té , par des 
principes particuliers et distincts de la société proprement di te , 
laquelle ne peut exister légalement que dans les conditions et avec 
les formali tés prescrites par la l o i , tandis que l'association en par
t icipat ion, affranchie de toutes ces formalités et abandonnée à la 
l iber té des conventions, peut même ê t re p rouvée par témoins 
(art. 48 et 49 du code de commerce) ; 

u Attendu que les caractères distinctifs de l'association en par
ticipation sont d ' ê t re essentiellement occulte, de ne créer aucun 
fonds ou patrimoine social connu, particulier et dis t inct ; de ne 
conférer aux participants aucune action s imul tanée dans les o p é 
rations qu'elle a pour objet, et de ne constituer aucun ê t re ou 
corps moral distinct de la personne des participants; 

« Attendu que lorsqu'une association en participation r é u n i t 
ces différents caractères c l présente toutes ces conditions, i l i m 
porte peu qu'elle soit relative à une ou plusieurs opéra t ions mo
mentanées et dé te rminées , ou qu'elle embrasse toute une sér ie 
d 'opéra t ions différentes ou tout un ensemble d 'opéra t ions dé t e r 
minées seulement par leur espèce et dont la d u r é e peut s ' é tendre 
à plusieurs années ; 

« Qu'en effet, aucune disposition de loi n'a circonscrit les l i 
mites dans lesquelles l'association en participation devait ê t r e 
r e n f e r m é e ; 

a Que l 'ar t . 48 qui porte que ces associations sont relatives à 
une ou plusieurs opéra t ions de commerce, qu'elles ont lieu pour 
les objets, dans les formes, avec les proportions d ' in térê t et aux 
conditions convenues entre les participants, n'est év idemment 
qu'énonciat if , et par conséquent n'est pas exclusif de l'extension 
que le déve loppement progressif du commerce et de l ' industrie a 
d û nécessa i rement apporter à des conventions qui dans leur o r i 
gine, en Italie, n 'é ta ient autrefois que des marchés d'un moment, 
des opéra t ions passagères nées du commerce marit ime et de la 
ferme des revenus publics ; 

« Attendu que l'unique objet de l'association, qualifiée par les 
parties el les-mêmes d'association en participation, a été de faire le 
commerce des nouveautés depuis le 4 ju i l le t 1858 jusqu'au 
1 e r janvier 1866; que, par une stipulation expresse de la conven
t ion , toutes les opéra t ions de ce commerce devaient ê t re faites 
par l'appelante, en son nom personnel, de telle sorte que dans 
l ' intention des parties cette association devait rester essentielle
ment occulte, et que dans l 'exécution que les parties y o n t d o n n é c , 
elle est res tée telle, aucun fait n i aucune opérat ion quelconque 
n'ayant révélé son existence au public; 

« Attendu que si un capital commun a été formé par la réun ion 
des apports des participants en cause, dans les mains de l'appe
lante, ce fait n'est pas de nature à constituer à lui seul un fonds 
ou patrimoine social ; que cette réun ion des apports aux mains 
du participant qui seul peut agir par la participation est de l'es
sence de l'association en participation tout aussi bien que des 
autres sociétés commerciales proprement dites, chaque fois que, 
comme dans l 'espèce, les opéra t ions de l'association sont confiées 
à un.seul des participants; 

o Que cette réun ion des apports est l 'é lément indispensable de 
d é p a r t qu i doit servir de base pour établ i r le compte des profits 
et des pertes; qu ' i l est si vrai que la réunion des apports en un 
fonds commun est de l'essence de l'association en participation, 
que d 'après les usages du commerce et la jurisprudence existante 
sous l'ordonnance de 1673, auxquels le code c iv i l ou le code de 
commerce n'ont rien changé , l ' ent ière p ropr ié té des objets mis 
par les participants dans l'association est légalement censée rés i 
der sur la tête du participant chargé de diriger les opéra t ions de 
l'association ; 

« Attendu que s'il est vrai que le nom seul d'un associé peut 
servir de firme ou de raison sociale à une société commerciale, i l 
n'en est pas moins vrai que ce fait, assez insolite, ne doit pas se 
p r é s u m e r l égèrement , et que, dans tous les cas, i l n'y a pas lieu 
de l'admettre dans l 'espèce, où les conventions des parties sont 
exclusives d'une semblable présomption ; 

« Attendu que si l'association dont i l s'agit a un siège dé te r 
miné à Bruxelles, rue de la Montagne, 5 1 , c'est uniquement au 
point de vue des opéra t ions de l'association, de l 'établissement et 
du contrôle de la comptabi l i té que l ' int imée s'était réservée de 
suivre quand elle l 'aurait jugé convenable; 

« Qu'au surplus l 'é tablissement d'un siège particulier pour les 
opéra t ions de l'association en participation n'est en rien contraire 
aux conditions constitutives d'une semblable association; 

u Qu ' i l est de même de la stipulation que la liquidation de 
l'association se fera par les soins des deux associées, stipulation 
qui ne doit produire d'effet qu 'à une époque où l'association 

I n'existera plus et qui n'a d'autre po r t ée , entre parties, que de 



constituer l ' int imée l iquidant avec l'appelante et au nom de 
celle-ci, mandataire dans sa propre cause; 

« Attendu qu ' i l suit des considéra t ions qui p récèden t que par 
la convention du 29 ju i l le t 1858, les parties n'ont nullement eu 
en vue de faire le commerce des nouveautés sous une raison ou 
firme sociale, mais uniquement de partager les bénéfices ou les 
pertes que procurerait l'action individuelle et personnelle de 
l'appelante ; qu'elles n'ont ainsi formé qu'une association en par
ticipation n'ayant ni nom, ni firme, ni signature, ni capital social 
et que ni le nombre indéfini des opé ra t ions , ni le nombre des 
années pendant lesquelles elles doivent se c o n t i n u e r a i les st ipu
lations faites pour contrôler dans un siège d é t e r m i n é l 'avoir 
commun et le sauvegarder ne sont de nature à l u i faire perdre 
ce carac tère ; 

o Attendu que la nulli té de la convention du 29 ju i l l e t 1858 
n'est poursuivie comme i l a é lé di t ci-dessus que par l'une des 
parties contractantes, sans que les tiers y aient un in té rê t quel
conque ; 

o Qu' i l est impossible d'admettre en p ré sence de ce qui vient 
d 'ê t re r appe lé , qu ' i l puisse appartenir à l'une des parties d ' invo
quer, pour faire annuler une convention librement consentie de 
p ré t endues infractions aux lois consistant à dire qu'elle n'a pas 
pu faire légalement ce qu'elle a voulu faire et ce qu'elle a fait 
r é e l l e m e n t ; que sa position comme partie contractante est d'au
tant moins favorable dans l 'espèce, qu'elle pouvait si elle avait 
eu le moindre doute sur la nature et le carac tère de l'association 
qu'elle avait faite, remplir les formalités de l 'ar t . 42 du code de 
commerce ; 

« Que loin de l'avoir fait, elle a jusqu'au 11 septembre 1860, 
date de l'exploit introductif, exécuté sans protestation n i r ése rve 
une convention par el le-même qualifiée d'association en part ic i
pation et loyalement exécutée comme telle pendant plus de deux 
ans; 

« Par ces motifs, la Cour met au néan t le jugement dont est 
appel , é m e n d a n t , déclare l ' intimée non fondée en son ac
t ion , e t c . . » ( D u 15 février 1861 . — Plaid. M M " A . DEMEUR 
c. D E R E I N E . ) 

OBSERVATIONS. — V . en sens contraire l 'arrêt inédit sui
vant, rendu le 1 2 janvier 1 8 6 0 par la cour d'appel de 
Bruxelles, 2 E chambre : 

(SIMON C. PH1LIPPART.) 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande introductive tend à faire 
dire et déclarer que la société qui a existé entre l'appelant et 
l ' int imé se trouvant dissoute, ils seront renvoyés devant arbitres 
pour p rocéder à ^ l i q u i d a t i o n d e l à société'; 

» Attendu qu 'à l'appui de son action, l'appelant allègue d'abord 
« qu ' i l a existé entre parties, depuis le commencement de 1856, 
une société sans durée limitée pour l'achat et la revente des bois 
sc iés ; » que cette société constituant une vér i table association en 
participation et étant dén iée , i l y a lieu de l'autoriser à en faire la 
preuve par les modes énumerés en l 'ar t . 49 du code de com
merce ; 

» Attendu qu'une société ainsi définie n'est pas une association 
en participation, l'objet de celle-ci é tan t nécessa i rement une ou 
plusieurs opérat ions dé terminées et ne pouvant comprendre une 
série indé te rminée d 'opérat ions ou, comme dans l 'espèce, l'exer
cice indéfini et illimité d'un genre spécial de commerce; que 
c'est donc avec raison que le premier juge a déclaré qu ' i l ne pou
vait y avoir dans l 'espèce une association en part icipat ion; 

« Attendu que, conséquemment à cette appréc ia t ion , i l est év i 
dent que les faits posés comme éléments de la preuve testimoniale 
offerte sont i r ré levants c l inadmissibles ; 

o Attendu que toute autre société commerciale, susceptible de 
donner lieu à nomination d'arbitres, doit r égu l i è r emen t s 'é tabl i r 
par écri t ; que l'appelant n'a produit aucun acte direct établ issant 
une pareille preuve; qu ' i l n'exislc même pas au procès , ce qui 
du reste serait sans effet, de documents écri ts qui rendent suffi
samment probable et vraisemblable la formation positive d'une 
association commerciale enlre les parties : et qu'enfin dans l 'état 
et les circonstances de la cause, i l n'y a, sous aucun point de vue, 
lieu à admettre une preuve testimoniale d'une association com
merciale quelconque; que de tout ce qui p récède i l suit que le 
premier juge, en déclarant la demande en renvoi devant arbitres, 
telle qu'elle a été introduite et libellée, non rccevable, n'a infligé 
aucun grief à l 'appelant; 

« Par ces motifs et ceux repris au jugement dont i l est appel, 
la Cour, M . l'avocat général GRAAFF, entendu et de son avis, met 
l'appel des deux jugements du 21 j u i n 1859 à n é a n t ; condamne 
l'appelant à l'amende et aux d é p e n s . . , » (Du 12 janvier 1860 .— 
Plaid. M M " JAMAR C. PIRMEZ.) 

*-!m^9<»<^—~ 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E G A N D . 

VENTE A T E K M E . — TRAITE PROTESTÉE A V A N T L 'ÉCHÉANCE DU 

TERME. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — INSERTION DANS LES JOUR

N A U X . 

Est passible de dommages-intérêts le vendeur qui dispose avant 
l'échéance du terme pour le prix des marchandises vendues et le 
jugement peut être inséré à ses frais dans des journaux, lorsque 
la traite a été prolestée. 

(ALPHONSE DU BOIS C. LA VEUVE DE CARTE.) 

Le 3 octobre 1 8 5 8 , le d e m a n d e u r avait a c h e t é de la 
veuve De Carte des marchandises p o u r une somme de 
1,367 f r . 94 c. payable à t ro i s m o i s . La venderesse, sans 
en d o n n e r avis , disposa p o u r 567 f r . 94 c. au 5 d é c e m b r e 
c ' e s t - à - d i r e à deux m o i s . La t r a i t e fu t p r o t e s t é e faute de 
pa iement le 6 d é c e m b r e , a lors que le t i r é se t r o u v a i t ç n 
voyage . 

E n suite de ce p r o t ê t M . D u Bois fit assigner l a dame De 
Car te , de Gentbrugge , devant le t r i b u n a l de commerce de 
Gand q u i r e n d i t le j u g e m e n t s u i v a n t : 

JUGEMENT. — o Attendu que la défenderesse a, le 8 octobre 
1858, facturé au demandeur une certaine quan t i t é de bougies 
au pr ix de 1,367 fr . 94 c., payable en son mandat de pareille 
s o m m e à trois mois qu'elle annonça i t sur la facture m ê m e avoir déjà 
tracé sur le demandeur ; 

« Attendu que, contrairement à cette convention établie au 
procès , et du reste avouée par la défenderesse , celle-ci a, le 
6 octobre 1858, tracé sur le demandeur une traite de 567 f r . 94 c. 
à l 'échéance du 6 décembre 1858; 

» Attendu que cette traite, dont le demandeur n'a pas été 
avisé , a été protes tée au domicile et à charge du demandeur et 
en son absence ; 

« Attendu que ce fait, résul ta t tout au moins d'une grave né 
gligence de la défenderesse, a d û , par la publici té qui s'y attache 
nécessa i rement , causer au crédi t et à la réputa t ion du demandeur 
un préjudice que la défenderesse doi t , même en l'absence de tout 
dommage matér iel actuellement é t ab l i , r épa re r en tant qu ' i l est 
en elle par un acte de nature à p r é v e n i r si possible la fâcheuse 
conséquence que cause toujours un p r o t ê t ; 

« Attendu qu' i l n'y a lieu de s ' a r r ê t e r n i à la dénégat ion de la 
défenderesse , ni aux considérat ions qu'elle fait valoir , ni à l'offre 
faite d'un extrait de ses livres rectificatif de l'erreur qu'elle avoue 
avoir commise, pareille pièce, purement p r ivée , ne pouvant en 
l'absence de publ ic i té , dé t ru i r e le mal là où i l peut et où i l doit 
avoir été causé ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , di t que la défen
deresse a sans droit t racé sur le demandeur le 6 octobre 1858, la 
traite de 567 fr . 94 c. pro tes tée le lendemain de son échéance , 
le 6 décembre 1858, par exploit de l'huissier Huet à Bruxelles, 
enregis t ré ; que de ce chef elle est passible de dommages- in té rê t s , 
et, à ce l i t r e , ordonne que le présent jugement sera par extrait i n 
séré dans trois journaux de Bruxelles, au choix du demandeur et 
aux frais de la défenderesse; condamne celle-ci aux frais de l ' i n 
stance... » (Du 12 février 1859. — Pla id . M M " LATOUR du bar
reau de Bruxelles c. VERMANDEL.) 

ACTES OFFICIELS. 

COUR D'APPEL.— CONSEILLERS. — NOMINATIONS.— Par a r r ê t é royal 

du 7 mai 1861, sont nommés conseillers à la cour d'appel séant 
à Liège : 

1° En remplacement du sieur Ernst , décédé, le sieur Ruys, 
procureur du roi près le t r ibunal de p r e m i è r e instance séant à 
Tongres ; 

2° En remplacement du sieur Pirsoul, démiss ionna i re , le sieur 
Rcmaclc,juge d'instruction près le t r ibunal de p r e m i è r e instance 
séant à Liège ; , 

3" En remplacement du sieur Nicolaï , décédé, le sieur Carluy-
vels, juge d'instruction près le t r ibunal de p r e m i è r e instance 
séant à Liège. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — Par a r r ê t é royal du 20 a v r i l 1861, 
sont inst i tués : 

1° Juge au tribunal de commerce de Bruxelles, le sieur J.Mat
thieu, banquier en celte v i l l e ; 

2» Juge suppléant au même t r ibunal , le sieur Dedecker, négo
ciant à Bruxelles. 

BRCS'ELLES. — I«PR. DE M . - J . POOT ET C e , VIEILLE-HALIE-AD-BLÉ, 3 | 
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C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chambre c iv i l e . — P r é s , de M . De t ierlnelic , p r . p r é s . 

CONCLUSION. — AFFAIRE EN ÉTAT. EXCEPTION. — JUGEMENT. 

La partie défenderesse qui demande à prouver certains faits tendant 
à établir le non-fondement de l'action, pour la preuve faite, 
conclure en cause comme en justice il appartiendra sous réserve 
de tous droits, conclut au fond. 

Dès lors, le juge peut après avoir déclaré la preuve inadmissible 
juger le fond qui est en état par le même jugement. 

(VAN OVERSTEYNS C. PEETERS.) 

Les é p o u x Peeters assignent V a n Oversteyns devant ' le 
t r i b u n a l de L o u v a i n e n r embour semen t d 'une somme p r ê 
t é e sur b i l l e t . Le d é f e n d e u r a r t i c u l a une s é r i e de faits t e n 
dant à é t a b l i r , soit que le t i t r e é t a i t sans cause aux mains 
des demandeurs , soi t q u ' i l é t a i t c o n d i t i o n n e l , et à l ' au 
dience, i l conc lu t en cas de d é n é g a t i o n à ce q u ' i l p l û t au 
t r i b u n a l l ' adme t t r e à en s u b m i n i s t r e r la p reuve , pou r , ces 
devoirs faits , ê t r e p r o c é d é et conc lu en cause comme en 
jus t i ce , i l a p p a r t i e n d r a . Le t o u t sous r é s e r v e expresse de 
tous d ro i t s , ac t ions , fins, moyens et exceptions c o m p é t a n t 
à sa par t ie et sous toutes r é s e r v e s quelconques. 

Le t r i b u n a l de L o u v a i n rejeta l 'offre de p reuve et c o n 
damna au fond le d é f e n d e u r à payer la somme r é c l a m é e . 

Pourvo i f o n d é sur ce que la cause n ' é t a i t pas en é t a t , 
faute de conclus ion au fond pa r le d é f e n d e u r . 

ARRÊT. — « Sur les trois moyens de cassation d é d u i t s : 
u 1° De la violation de l 'ar t . 343 du code de procédure 

c iv i le ; 
« 2° De la violation du contrat judiciaire et des art . 1101 , 

1102 et 1108 du code c i v i l ; 
a Et 3° de la violation de l 'ar t . 149 du code de procédure 

civile, en ce que le jugement a t t aqué statue contradictoircment 
au fond, quoique l'affaire n'ait pas été en é t a t ; que le fond du 
litige n'ait pas été soumis au juge par les conclusions des parties, 
où qu'au moins le demandeur n'ait pas pris de conclusions au fond ; 

« Attendu que le demandeur en cassation avait été assigné à 
la requête des défendeurs , sa s œ u r et son beau-frère , en paiement 
d'une somme de 500 f r . import d'un billet souscrit par l u i , sauf 
à déduire 48 f r . pour pr ix d'un po r t ; que sans dén ie r sa signa
ture i l a soutenu : 

a 1" Que le billet n'avait été souscrit que condilionncllemcnt 
à la suite d'un partage de famille provisoire, et que ce partage 
ayant été modifié depuis, le billet s 'était t rouvé sans cause ; 

« Et que, 2" i l étai t lu i -même créancier de sa soeur de différents 
chefs; qu ' i l a ar t iculé des faits à l'effet d 'établir cette double p r é 
tention et a conclu à ce que, en cas de dénégation i l fût admis à 
administrer la preuve de ces faits par tous moyens de droi t , en 
ajoutant cette réserve : pour ces devoirs faits, ê t re procédé et con
clu comme en justice i l appartiendra ; que les demandeurs or ig i 
naires, aujourd'hui défendeurs en cassation,ont conclu de leurcô té 
à ce qu ' i l plût au tr ibunal déclarer le défendeur non rccevable 
dans ses conclusions, et leur adjuger leur demande ; que c'est 
sur ces conclusions respectivement prises à l'audience du 25 avr i l 
1889, que la cause à été plaidée contradictoircment à la même 
audience; 

« Attendu qne l'affaire se trouvait donc en état aux termes de 
l 'ar t . 545 du code de p rocédure civile, les conclusions ayant é té 
contradictoircment prises au fond; que la réserve faite par le 
demandeur de conclure u l t é r i eu remen t comme en justice i l ap
partiendrait , ne s'appliquait év idemment qu'au seul cas ou des 
devoirs de preuve auraient été o r d o n n é s ; que le demandeur ne 
s'est nullement rése rvé de présen te r de nouveaux moyens de d é 
fense dans le cas où sa demande d'admission à preuve ne serait 
pas accueillie ; et que semblable réserve eût été d'autant plus 
nécessa i re , que les défendeurs avaient formellement conclu à ce 
que la peuve offerte fût déclarée non recevable et le demandeur 
condamné à leur payer la somme réc l amée ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le t r ibunal de 
Louvain, en statuant contradictoircment et sur la demande d'ad
mission à preuve sur le fond du l i t ige, s'est conformé aux règles 
de la p rocédure et n'a contrevenu à aucun des textes cités à l'ap
pui du pourvo i . . . » (Du 25 mai 1861.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de 9 1 . De Page , pr . p r é s . 

M I N E . — B.F.MISE A F O R F A I T . — CONTRAT NON PRODUIT. B A I L . 

I N D I C A T I O N DES L I M I T E S . — OBLIGATION D U B A I L L E U R . 

Dans un litige relatif à l'exécution d'un contrat de remise à for
fait, en cas d'absence au procès de la convention de remise, c'est 
d'après la loi et la nature du contrat qu'il faut déterminer les 
devoirs de la société maîtresse vis-à-vis des furfaiteurs. 

Les remises à forfait constituant de véritables baux, et le bailleur 
étant tenu, aux termes des art. 1709 et 1719 du code civil, de 
faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail, il 
en résulte, pour le bailleur,'l'obligation de déterminer exactement 
l'objet du bail, et, si c'est un immeuble, d'en indiquer les limites 
avec précision. 

Pour satisfaire à ce devoir en matière d'exploitation charbonnière, 
il suffit d'établir des points fixes pris à la surface du sol et pas
sant par des plans verticaux menés de cette surface dans l'inté
rieur de la terre. 

Les plans des travaux et registres d'avancement que les concession
naires sont obligés de fournir à l'administration des mines ne 
sont que l'accomplissement des formalités que les règlements t m -
posènt aux maîtres des charbonnages non dans l'intérêt des re
preneurs à forfait, mais comme mesure de police. 

On ne saurait donc voir, dans ces obligations imposées aux sociétés 
maîtresses, une dispense ou un empêchement, pour les repreneurs 
à forfait, de s'assurer par eux-mêmes de l'état d'avancement de 
leurs exploitations et de leur contact plus ou moins prochain 
avec les esponles séparatives des charbonnages voisins. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES CHARBONNAGES RÉUNIS A CHARLEROI C. DE 

VILLEZ ET LAMBERT.) 

La société anonyme des charbonnages réunis à Charleroi 
posant en fait que De Villez et Lambert, repreneurs du 
forfait dit de Dorlodot, dépendant du charbonnage de 
Mambour, lequel appartient à la société demanderesse, ont 
exécuté des travaux d'exploitation en dehors des limites 
de ce charbonnage, au préjudice du charbonnage de Lode-
linsart, appartenant aussi à la société demanderesse, dans 
la veine Mambour, à la profondeur de 80 mètres 40 centi
mèt res par le puits dit Cayot Dorlodot; 

Que l'emprise déjà faite était de 200 mètres carrés au 
moins ; assigna lesdits repreneurs à forfait, De Villez et 



L a m b e r t , devant le t r i b u n a l de C h a r l c r o i , p o u r v o i r d i r e 

qu ' i l s seront tenus de cesser sur - le -champ les t r avaux qu ' i l s 

o n t en t r ep r i s en dehors d u charbonnage de M a m b o u r , e t , 

p o u r a v o i r en t r ep r i s et e x é c u t é lesdits t r a v a u x et p o u r ceux 

qu ' i l s p o u r r a i e n t se p e r m e t t r e pendan t l ' ins tance , se v o i r 

condamnef so l ida i r emen t aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s q u i seront 

é v a l u é s par expe r t s ; v o i r d i r e que les m ê m e s exper ts d é t e r 

m i n e r o n t les ouvrages à faire et la d é p e n s e n é c e s s a i r e p o u r 

r é t a b l i r l 'esponte en t r e les charbonnages de M a m b o u r et 

de Lode l insa r t , b r i s é par lesdits s ieurs De V i l l e z et L a m 

b e r t , a insi que p o u r p r é v e n i r toutes les c o n s é q u e n c e s p r é 

jud ic iab les q u i p o u r r a i e n t r é s u l t e r de l eu r s t r a v a u x . 

Les a s s i g n é s d é n i è r e n t le fa i t d 'une e x p l o i t a t i o n i l l i c i t e 

dans les couches de la s o c i é t é de L o d e l i n s a r t . 

Subs id i a i r emcn t i ls p o s è r e n t en fai t avec offre de p reuve 

pa r tous moyens de d r o i t et n o t a m m e n t pa r t é m o i n s , en cas 

de d é n é g a t i o n , les c i n q faits su ivants : 

1 0 Que les l i m i t e s de la concession ne sont pas i n d i q u é e s 

à la superf icie pa r aucune b o r n e ; 

2 ° Que la s o c i é t é m a î t r e s s e ne les a pas i n d i q u é e s n i fa i t 

c o n n a î t r e à ses r ep reneurs à fo r f a i t d 'une m a n i è r e que lcon

q u e ; 

3° Que la s o c i é t é f a i t seule les n ive l l emen t s et dresse les 

plans d 'avancement des t r a v a u x et que c'est el le q u i les r e 

met à l ' a d m i n i s t r a t i o n des mines sans l ' i n t e r v e n t i o n des 

r ep reneur s ; 

4° Que la s o c i é t é est m ê m e p a y é e par les d é f e n d e u r s p o u r 

la confect ion de ces p lans ; 

S 0 Qu 'aucun p l a n d 'avancement des t r avaux n 'existe à 

la fosse des reprenenrs ; que c'est la s o c i é t é demanderesse 

q u i r e t i en t les plans et les dresse sans l ' i n t e r v e n t i o n des 

r ep reneurs . 

Devan t le p r e m i e r j u g e , la s o c i é t é a n o n y m e demanderesse 

contesta la r é a l i t é et la per t inence de ces fa i t s . 

11 est à r e m a r q u e r que les r ep reneur s de ce fo r fa i t d i t de 

Doidodot exp lo i t en t sans t i t r e , n i b a i l . T o u t au m o i n s , i ls ne 

p rodu i sen t pas le t i t r e de l e u r r emise à f o r f a i t , ç t ce l i t r e 

ne se t rouve pas non plus dans les a rch ives de la s o c i é t é 

anonyme demanderesse. 

Le 3 j u i n 1 8 5 4 , le t r i b u n a l de C h a r l e r o i r e n d i t le j u g e 

m e n t su ivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que les défendeurs au principal d é 
nient non-seulement le fait sur lequel l'action de la demanderesse 
est basée , mais que pour repousser cette action, ils articulent sub
sidiairemcnt cinq faits dont ils demandent à foire la preuve ; 

• Attendu qu ' i l importe dès aujourd'hui d'examiner la per t i 
nence de ces faits afin de ne faire, le cas échéant , qu'une seule 
preuve et d 'évi ter ainsi les frais et les lenteurs de deux procé
dures séparées ; 

« Attendu à cet égard que si ces faits é ta ient vrais , i l en r é 
sulterait non-seulement qu ' i l y aurait eu impossibil i té pour les 
défendeurs de s'assurer d'une m a n i è r e certaine du point précis 
où leur exploitation devait s ' a r rê te r , et que ce serait par la faute 
de la demanderesse que l'anticipation dont la demanderesse se 
plaint aurait été commise, mais i l y aurait , en outre, présompt ion 
que par suite de la convention intervenue, entre parties, et qui n'est 
pas représen tée , la société maî t resse se serait réservée la direction 
scientifique de leurs travaux et le soin de veiller à ce qu'ils soient 
maintenus dans les limites conventionnelles; 

• Que cette présompt ion acquiert plus de grav i té encore, par 
celte circonstance qu'en général les repreneurs à forfait ne sont 
que des simples ouvriers, é t rangers aux connaissances géodésiques 
et dont la mission se borne à un travail tout m é c a n i q u e ; 

« Qu'i lsuitdoncde cequi p récèdequ ' à l'exception du second fait 
qui est purement négatif, les faits préc i tés considérés dans leur 
ensemble sont relevants et pertinents, puisque dans l 'hypothèse 
où ils seraient vrais, la responsabi l i té des défendeurs se trouverait 
à couvert ; que c'est en vain que pour combattre la pertinence 
de ces faits, la demanderesse invoque l'acte d'abonnement reçu 
par le notaire Ganthot, le 3 j u i n 1808, les bornes placées à cette 
époque pouvant depuis avoir disparu ou ne pas ê t re visibles; 

« Par ces motifs, e t c . . » (Du 3 j u i n 1 8 5 4 . — TRIBUNAL C I V I L 

DE CHARLEROI.) 

A R R Ê T . — a Attendu que, par ses conclusions prises devant la 
cour, la société appelante conteste la pertinence et la relevance 
des quatre faits dont le jugement a quo a admis la preuve par 
tous moyens de dro i t , même par témoins , et prétend de plus, 
quant au troisième fait, que la loi en interdit la preuve par le 
dernier mode de vérif icat ion, les in t imés ayant pu s'en procurer 
une preuve li t térale ; 

« Attendu que le premier juge a considéré les faits dont i l 
s'agit comme pertinents et relevants, parce que, s'ils é taient vra is , 
i l en résul tera i t , suivant l u i , qu ' i l y aurait eu impossibili té pour 
les défendeurs , ici i n t imés , de s'assurer d'une manière certaine, 
du point précis où leur exploitation devait s 'arrêter , et que ce 
serait par la faute de la société mère que l'anticipation dont elle 
se plaint aurait été commise; ce qui affranchirait les sieurs De 
Villez et Lambert de toute responsabi l i té à cet éga rd ; 

« Attendu qu'en l'absence au procès de toute convention i n 
tervenue entre parties concernant le forfait remis aux parties 
Soupart, c'est d ' après la loi et la nature du contrat qu ' i l faut 
dé t e rmine r les devoirs de la société appelante vis-à-vis de ses for-
faiteurs ; 

o Attendu que les remises à forfait constituent de véri tables 
baux dont la durée est plus ou moins longue suivant l'importance 
des forfaits eux-mêmes ; 

a Attendu qu'aux termes des ar t . 1709 et 1719 du code c i v i l , 
le bailleur est tenu de faire j o u i r paisiblement le preneur pendant 
la du rée du bail ; 

'« Attendu que l'obligation qui résul te de ces deux articles ren
ferme nécessairement aussi, pour le bail leur, celle de d é t e r m i n e r 
exactement l'objet du ba i l , et, si c'est un immeuble, d'en indiquer 
les limites avec précis ion, afin que le prenenr sache bien j u s q u ' o ù 
s 'étend son droit de j o u i r , et où commence celui du vois in ; 

« Attendu que, pour satisfaire à ce devoir en matière d'exploi
tation cha rbonn iè r e , i l suffit d 'é tabl i r des points fixes pris à la 
surface du sol, en passant par des plans verticaux menés de cette 
surface dans l ' in té r ieur de la terre; qu'en effet ce mode de l i m i 
tation qui est celui de la loi sur les mines, permet toujours au 
forfaiteur, comme au concessionnaire lu i -même, de reconna î t re :par 
le degré d'avancement des travaux, le point où finit le fo r fa i t ; 

« Attendu que, des quatre faits dont la vérification a été or
donnée , la pertinence du premier n'est pas contestable, puisqu ' i l 
a pour objet de prouver que l 'obligation dont i l vient d 'ê t re pa r l é 
n'a pas été remplie à l 'égard des parties Soupart ; 

« Attendu que les deuxième et qua t r i ème faits, en les suppo
sant établ is , ne seraient, de la part de la société appelante, que 
l'accomplissement de formalités que les règlements imposent aux 
maî t res de charbonnages, non pas dans l ' intérêt des repreneurs à 
forfait que l 'administration publique ne reconnaît point, mais 
comme mesure de police, pour p réven i r les accidents; qu'on ne 
saurait donc voir dans ces faits ni une dispense ni un empêche
ment pour les in t imés , de s'assurer par eux-mêmes de l 'état 
d'avancement de leur exploitation, et de son contact plus ou 
moins prochain avec les espontes séparat ives des charbonnages 
de Mambour et de Lodelinsart ; 

« Attendu que le t rois ième fait, s'il était vérifié, impliquerait 
tout au plus que les plans é ta ient communs aux deux parties, 
et que les int imés é t a i en t , dès lors, en droit de s'en aider, mais 
que cette circonstance est indifférente au procès , puisqu'il n'est 
pas même allégué que, dans un temps quelconque, lesdits intimes 
auraient demandé à les consulter, et que (a société mère aurait 
refusé de se mettre à leur disposition ; 

a Qu' i l suit de ce qui précède que les deuxième, t rois ième et 
qua t r i ème faits ne sont ni pertinents, ni concluants, et qu ' i l n 'y 
aurait pas lieu d'en autoriser la vérification par aucun moyen 
de preuve ; 

Par ces motifs, la Cour met au néan t te jugement dont appel 
en tant qu ' i l a o rdonné la preuve des quatre faits dont i l est ici 
question; émendan t quant à ce, di t que cette vérification ne por
tera que sur le premier fait , à savoir : « que les limites qui sépa-
« r en t l e charbonnage de Mambour d'avec la concession de Lode-
« linsart ne sont indiquées à la surface du sol par aucune borne ou 
« point fixe; » confirme ledit jugement pour le surplus ; renvoie 
la cause et les parties devant le tr ibunal de première instance de 
l'arrondissement de Mons, pour y ê t re procédé sur pied du p r é 
sent a r r ê t et des dispositions non réformées du jugement a quo; 
ordonne la reslitution de l'amende cons ignée ; condamne les i n t i 
més aux trois quarts des dépens d'appel, le dernier quart restant 
à la charge de la partie appelante... » (Du 7 mai 1861. — Plaid. 
M M 6 ' J U L E S GENDEBIEN c. CHAUDRON.) 

La société anonyme interjeta appel de ce jugement ; la 
cour a statué sur cet appel dans les termes suivants : 



T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de III. Do L o n g e . 

LIBERTÉ PROVISOIRE SOUS CAUTION. — PARTIE C I V I L E . 

INTERVENTION. 

Pour pouvoir intervenir dans un procès, il faut y avoir un intérêt. 
La loi n'accorde de privilège à la partie civile sur les sommes dé

posées à fin de servir de caution à la mise en liberté provisoire 
d'un prévenu, que si cette partie civile se trouve constituée lors 
du dépôt de celte caution. 

(DESCHEPPER C. G Ï S E L S ET VANDERNOOT.) 

Gyscls fils é t a i t d é t e n u à la p r i s o n des Pet i ts-Carmes à 
Bruxe l l es , p o u r coups ayan t o c c a s i o n n é à Dcscheppcr unie 
i n c a p a c i t é de t r a v a i l de p lus de v i n g t j o u r s . I l demanda à la 
chambre d u consei l sa mise en l i b e r t é p rov i so i r e et celle-ci 
la l u i accorda m o y e n n a n t une cau t ion de 2 , 0 0 0 f r . Cette 
cau t ion fut v e r s é e au greffe d u t r i b u n a l de B r u x e l l e s , o ù 
l ' e m p l o y é d é l i v r a u n r e ç u au n o m de Gysels p è r e . Le l e n 
dema in l ' e m p l o y é d u greffe versa cette somme à la caisse 
des consignations sans fa i re consta ter dans le r e ç u d u con
servateur par q u i l a somme é t a i t f o u r n i e . I l r e t i r a une 
qui t tance de d é p ô t en son n o m . 

Plus l a r d . D e s c h e p p c r se const i tua par t ie c iv i l e et le t r i 
b u n a l l u i a l loua une somme de 4 , 0 0 0 f r . à t i t r e de d o m m a 
g e s - i n t é r ê t s . 

A p r è s le j u g e m e n t de c o n d a m n a t i o n , Deschepper fit p r a 
t i q u e r une s a i s i e - a r r ê t en t r e les mains du conserva teur 
des h y p o t h è q u e s e t p o u r s u i v i t l a v a l i d i t é de celte saisie 
devant le t r i b u n a l c i v i l de Bruxe l l e s con t re Gysels fils. I n 
t e r v i n r e n t à ce d é b a t V a n d e r n o o t , e m p l o y é d u greffe, et 
Gysels p è r e . ' 

JUGEMENT. — « Attendu qud les causes inscrites au rôle sub 
n ' 5 25311, 25520 et 25341 sont conuexes, qu ' i l y a donc lieu de 
les joindre ; 

« En ce qui concerne la demande en intervention de Norbert 
Vandernoot : 

« Attendu que celui-ci se borne à alléguer à l'appui de cette 
demande que la somme saisie a é té versée par lui à la caisse des 
dépôts et consignations ; que loin de soutenir y avoir quelque 
dro i t , i l déclare se joindre à la conclusion prise par Gysels 
p è r e ; qu'i l n'a dès lors aucune espèce d ' intérêt à intervenir au 
procès ; 

« En ce qui concerne la demande en intervention de Gysels 
p è r e ; 

« Attendu qu ' i l est constant en fait que c'est lui qui a remis, 
le 5 avril 1800, pour obtenir la mise en liberté provisoire de son 
fils, les 2,000 f r . qu i font l'objet du p r o c è s ; que c'est donc lui 
q u i , lors de cette remise, é ta i t possesseur de cette somme et 
qu'en fait de meubles possession vaut t i t r e ; 

» Que, de plus, le saisi affirme n'avoir jamais déposé au greffe 
aucune somme pour obtenir sa mise en l i b e r t é ; que le saisissant 
no peut exercer que les droits qui compétent à son déb i t eu r et 
qu ' i l est lié par les déclara t ions de celui-ci, à moins qu ' i l ne 
prouve qu'elles sont le résul ta t de la collusion et de la fraude, ce 
qui n'a même pas é té allégué dans l'occurrence ; 

« Attendu que Dcscheppcr ne s'est const i tué partie* civile 
qu'alors que l'ordonnance qui a fixé le cautionnement pour la 
mise en l iber té provisoire de Gyscls fils, était déjà rendue et 
qu'ainsi la somme déposée n'est point affectée par privi lège au 
paiement de la r épa ra t i on civile due au demandeur; qu'en effet, 
aux termes de l 'ar t . 18 de la loi du 18 février 1852, ce ne sont 
que les espèces déposées conformément au n° 2 de l 'art . 15, qui 
sont affectées par pr ivi lège au paiement des répara t ions civiles et 
que le n° 2 de l 'ar t . 15, porte que l f cautionnement garantit, s'il 
y a l ieu, le paiement des répara t ions ducs à la partie civi le , jus
qu 'à concurrence de la somme a rb i t r ée par les juges conformé
ment à l'article p r é c é d e n t , d 'où la conséquence que ce n'est que 
dans les limites du cautionnement fixé conformément à l 'art . 12, 
que le privilège est accordé par les ar t . 13 et 18; or l 'art . 12 ne 
permet de d é t e r m i n e r le montant du •anlionnement, d ' après la 
valeur du dommage, que lorsqu'il y a une partie civile en cause; 
que pour ce cas, l 'ar t . 13 prescrit de dé te rmine r spécialement 
dans l'ordonnance ou l ' a r rê t de mise en liberté la somme affeofée 
à la réparat ion civile et que l 'ar t . 24 dit formellement que ce 
ne sera que cette somme qui sera, en cas de condamnation, af
fectée au paiement des frais, des amendes et des répara t ions c i 
viles et que le surplus du cautionnement sera res t i tué ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l jo in t les causes inscrites au rôle 

sub n u 23511 , 25320 et 2 5 5 4 1 ; rejette la demande en inter
vention de Norbert Vandernoot et le condamne aux dépens de 
celte demande ; admet la demande en intervention de Gyscls 
pè re et y statuant, d i t que la somme de 2,000 fr . formant l 'ob
je t de la sa is ie-ar rê t , p ra t iquée par exploit de l'huissier Dc l -
plancq en date du 20 décembre 1860, lu i appartient; par suite 
déclare nulle ladite saisie ; condamne Deschepper à en donner 
mainlevée dans les vingt-quatre heures de la signification du 
présent jugement; sinon di t que le jugement tiendra lieu de 
m a i n l e v é e ; ordonne à M . le conservateur des hypo thèques de 
remettre la somme p rémen t ionnée à Gysels p è r e ; condamne De
schepper aux dépens tant de la demande en intervention de Gy
sels pè re que de la demande principale. . . » (Du I I mai 1 8 6 1 . — 
Plaid. M M 0 1 HOUTEKIET, VANDEWALLB et V A N V O L X E M ) . 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n t de M . B a u d c , 

SAISIE FORAINE. — ÉTRANGER. — DÉBITEUR FORAIN. 

L'étranger aussi bien que le régnicole est r-ccevable à faire prali-
tiquer une saisie foraine. 

Il en doit être ainsi spécialement pour des engagements contractés 
en Belgique. 

Le débiteur forain est celui qui, étant étranger, n'a en Belgique ni 
établissement ni biens pouvant garantir au créancier le paiement 
de ce qui lui est dû. 

(iRLER C. BERNINI.) 

La dame B e r n i n i , se d isant m a î t r e s s e de langues, ava i t 
c o n t r a c t é une det te chez la dame I r l e r . Cel le-c i ayant appr i s 
que sa d é b i t r i c e se disposai t à q u i t t e r le pays, fit p r a t i q u e r 
à sa charge , en sui te d 'une pe rmiss ion de M . le p r é s i d e n t 
d u t r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , u n e saisie fo ra ine . 

Devan t le t r i b u n a l , la d é b i t r i c e soutenai t que la dame 
I r l e r , é t a n t é t r a n g è r e , ne p o u v a i t p r o c é d e r de cette f a ç o n . 
E l le soutenai t en o u t r e qu 'e l le n ' é t a i t pas d é b i t r i c e fo ra ine 
dans le sens de l ' a r t . 822 d u code de p r o c é d u r e c i v i l e , 
pu isque , d 'une p a r t , el le ava i t une r é s i d e n c e à Bruxe l l e s 
depuis e n v i r o n six m o i s , et que , d 'aut re p a r t , el le ava i t 
une profession q u i la m e t t a i t en é t a t de payer les dettes 
qu 'e l le pouva i t a v o i r c o n t r a c t é e s ; au f o n d , e l le soutenait ne 
r i e n devo i r à dame I r l e r . 

JUGEMENT. — a Attendu que la saisie foraine est régul ière en 
la forme ; 

» Attendu que pour ê t re admis à faire pratiquer pareille saisie, 
i l suffit d 'ê t re le créancier d'un déb i t eu r forain, et que l 'ar t . 822 
du code de p rocédure civile ne distingue pas entre le c réan
cier é t r anger et le c réanc ier régnicole , d 'où i l suit que la deman
deresse, fût-elle é t r angè re , a pu recourir à cette voie pour obte
nir paiement de sa d é b i t r i c e ; 

« Attendu, au surplus, que si la demanderesse est devenue 
Prussienne par son mariage avec le sieur I r l e r , i l n'en est pas 
moins vrai que, née Belge, elle n'a jamais cessé un seul instant 
d'habiter le sol belge, où elle exerce depuis longues années un 
commerce indépendan t de celui de son mari ; et qu 'à ce t i t re , s ' i l 
pouvait y avoir doute sur la recevabi l i té d'un é t ranger , i l faudrait 
encore in t e rp ré t e r ce doute en faveur de la dame I r l e r ; 

o Attendu enfin qu ' i l s'agit dans l 'espèce de faits et d'obliga
tions de commerce contractées en Belgique, et que cette considé
ration mili te encore en faveur de la protection qu'en toutes c i r 
constances le législateur accorde au commerce ; 

u Attendu que la défenderesse peut et doit ê t re tenue comme 
débi t r ice foraine, parce qu'elle est é t rangère et qu'elle n'a aucun 
établ issement en Belgique ; qu'elle ne justifie de l'exercice d'au
cune profession ou industrie, et surtout d'aucune profession qu i 
la mette en éta t de faire face aux dépenses exagérées de toilette 
dont le procès actuel semble révéler l'existence ; parce que rien 
ne l'attache à la rés idence momentanée qu'elle a prise en Bel
gique et qu'elle peut à chaque instant lever le pied sans payer ses 
créanciers ; parce qu'enfin i l résul te du procès-verbal de la saisie 
que déjà tous les effets qu'elle possède étaient emballés dans des 
malles et pouvaient ê t re enlevés d'un instant à l'autre ; 

« Attendu que la qual i té de professeur de langues que se donne 
la défenderesse ne saurait la mettre à l 'abri de la saisie foraine ; 

« Attendu, au surplus, qu'elle ne justifie pas même de cette 
qual i té , puisque, d'une part , elle ne produit aucune patente qu i 
l'autorise à l'exercer, et que d'un autre côté i l n'a été t rouvé chez 
elle aucun des livres essentiels à l'exercice de cette profession; 

« Attendu que les dispositions de l 'art . 822 du code de procé-



dure civile doivent ê t re d'autant plus largement in te rp ré tées 
qu'elles sont aussi favorables aux déb i teurs forains e u x - m ê m e s , 
lorsqu'ils sont de bonne fo i , qu'aux personnes avec lesquelles ils 
contractent, puisque cette facilité que la loi donne aux créanciers 
constitue la principale base du crédi t que l'onaccorde aux forains, 
et que sans elle ceux-ci se verraient impitoyablement repoussés 
dans les opéra t ions où ils ne pourraient pas solder au comptant; 

o Attendu que la défenderesse dénie non-seulement la hauteur, 
mais même l'existence de la dette, et qu ' i l échoit d'ordonner au 
demandeur d 'é tabl i r l 'un et l'autre ; 

« Mais attendu que, lors de la saisie p ra t iquée chez elle, la d é 
fenderesse a reconnu qu'elle était la débi t r ice de la saisissante, 
qu'elle a même signé sa réponse en protestant seulement de l'exa
gérat ion de la dette; d 'où la conséquence qu ' i l y a dans cette ré
ponse un commencement de preuve écri te suffisant pour autoriser 
l'admission de la preuve testimoniale ou par p r é sompt ion ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare régul ière en la forme la 
saisie foraine p ra t iquée à charge de la défenderesse par exploit de 
l'huissier Spaelandt, en date du 2 5 mars 1 8 6 1 ; dit que la deman
deresse était apte et reccvablc à la faire pratiquer, et que la défen
deresse se trouve dans les conditions exigées par la loi pour 
qu'elle doive la subi r ; mais avant de statuer sur son mér i t e 
in t r insèque et de déclarer le chiffre jusqu ' à concurrence duquel 
elle sera déclarée valable, ordonne à la demanderesse de prouver 
par tous moyens de droi t , témoins compris, la réal i té des fourn i -
turcs qu'elle a faites à la défenderesse , le prix qui a été convenu, 
ou celui qui a été accepté , ou enfin la valeur de ces fournitures; 
fixe, en cas d ' enquê te , l'audience du 8 moi 1 8 6 1 ; réserve la 
preuve contraire. . . » (Du 1 7 avr i l 1 8 6 1 . — Plaid. M M C » SANCKE 
c. HOUTEKIET. ) 

T R I B U N A L CIVIL D E L O U V A I N . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Poul le t . 

DON MANUEL.—SOMME D 'ARGENT.— TRADITION.—DÉPLACEMENT. 

DONATION. ACTE SOUS SEING PRIVÉ. ASCENDANT. 

SUCCESSION. CHOSE DONNÉE A UN ENFANT. — ÉQUIVALENT. 

Le don manuel d'une somme d'argent est valable. 
Il est consommé par la seule tradition. 
La tradition n'implique pas nécessairement le déplacement et l'ap

préhension de l'argent donné. 
L'acte sous seing privé, qui ne porte pas donation (art. 9 5 1 du 

code civil), mais qui se borne à certiorcr la réalité de la dona
tion et le titre auquel elle a eu lieu, ne doit pas être passé dans 
la forme authentique et reste sans influence sur la validité d'une 
donation consommée en fait. 

L'ascendant ne succède à la chose par lui donnée à l'un de ses 
enfants que lorsque l'objet donné se retrouve en nature dans la 
succession; ce droit ne s'étend pas aux objets équivalents de 
m ê m e nature. 

Ainsi, le droit de retour, pour une somme d'argent, ne peut s'exer
cer sur d'autres valeurs et objets mobiliers trouvés dans la succes
sion; notamment, lorsque rien ne constate que, spécifiquement, 
ces objets ont été acquis ou ces valeurs créées à l'aide de l'argent 
donné. 

(VEUVE DRAELANTS-DEWOLFS c. VEUVE DRAELANTS-PONSAERTS.) 

Le jugement suivant fait connaî t re suffisamment les faits 
de la cause : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est reconnu entre parties que, le 
1 7 novembre 1 8 5 3 , la demanderesse a fait donation, entre autres 
à Henr i -Franço i s Draclanls, son petit-fils de cujus, d'une somme 
de 1 5 , 1 0 0 f r . , à t i tre d'avancement d 'hoirie, somme dont le rem
boursement est réc lamé au p r o c è s ; 

<> Que la demanderesse fonde son action : 
« 1 ° Sur ce que cette donation serait nulle, l'acte qui la con

state n'ayant pas été fait dans la forme tracée par l 'ar t . 9 3 1 du 
code c iv i l ; 

o Et 2 ° sur ce que, cette donation, fût-elle valable, la somme 
qui en a fait l'objet devrait faire retour à la demanderesse, aux 
termes de l 'art . 7 4 7 dudit code ; 

« Sur le premier moyen : 
« En droi t : 

( 1 ) Sur la val id i té et la forme des dons manuels : V . D A L L O Z , V ° Dona
tion entre vifs, n»» 1 4 0 7 et suiv.; TROPLOBC, sur l ' a r t . 9 3 1 , n M 1 0 3 6 , 
1 0 4 1 , 4 2 , 6 3 , 6 5 , etc.; ZicaiRi . f i , t . I I I , § 6 5 9 , n» 2 , et note 9 et suiv. ; 
Caen, 1 2 janvier 1 8 2 2 et note; cass. de France, 2 3 mai 1 8 2 2 ; Liège, 
2 5 octobre 1 8 2 2 , PASICRISIB, p . 2 6 7 et noie ; La Haye, 9 j anv ie r 1 8 2 4 , 
I B I D . , p. 1 0 ; Gand, 2 7 mars 1 8 4 5 , 2 , 9 2 ; Bruxelles, 1 5 mars 1 8 4 8 , 2 , 
1 3 4 ; Gand, 2 9 ma i 1 8 5 7 , B E L » . J U D . , X V , p . H 0 8 . 

(2) Argument de l ' a r t . 1 6 0 6 du code c i v i l , Z A C H A R I * , t . t " , 5 3 5 4 , n» 7 ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que le don manuel d'une 
somme d'argent ne sojt valable ( 1 ) ; 

a Attendu que pareille donation est consommée par la seule 
tradi t ion, sans qu ' i l soit besoin d'un acte qui la constate ; 

o Qu'enfin la tradition e l l e -même n'implique pas nécessa i re
ment le déplacement et l ' appréhens ion de l'argent d o n n é , pourvu 
que, du consentement du donateur, l 'on soit mis à m ê m e de pou
voir en disposer ( 2 ) ; 

• En fait : 
« Attendu qu ' i l est autbentiquement constaté, par acte de l i 

quidation reçu par le notaire Dupon à Louvain, le 1 7 novembre 
1 8 5 5 , enreg is t ré , qu ' à cette date la demanderesse avait à sa dis
position et à la main une somme d'au delà de 7 0 , 0 0 0 f r . qu'elle 
venait de recevoir et sur laquelle elle en a donné 1 5 , 1 0 0 au de 
cujus ; ' 

« Attendu que, le m ê m e jou r , la demanderesse et ses enfants 
ont souscrit un acte sous seing p r i v é , enregistré comme suit : 
« Gcrcgistreed le Lovcn den 2 5 january 1 8 6 1 , boek 7 0 , blad 3 4 V" , 
vak 3 , ontfangen voor regl en opeenten, 1 , 2 0 8 fr.; Den ontfanger 
(geteekend) Lansenberg ; 

<• Que cet écr i t , conçu en forme de quittance, constate que 
c'est à titre d'avancement d'hoirie que chacun des enfants de la 
demanderesse avait reçu sa part de la somme dont i l était grat if ié , 
et ce dans les termes suivants : 

« Verklacren by deze ontfangen le hebben van hunne moeder en 
o grootmoeder de somme van en dit respeclivctyk op titel van 
« avancement van hoirie of voor uyt op het geen hun respectivelyk 
o zal tockomen in de nalatenschap van hunne zelve moeder en 
o grootmoeder ; deze over die onlfangene somme dienende voor res-
o peclive quiltancie ; » 

» Que les mots ontfangen te hebben et onlfangene somme i nd i -
quenf déjà que les sommes avaient é té r eçues an té r i eu remen t à la 
signature de l'acte ; 

« Que la déclarat ion de la demanderesse qui termine cet écrit 
ne faiï que confirmer davantage qu'elle se rapporte à une donation 
déjà consommée ; 

o Qu'en effet, cette déclara t ion est conçue comme suit : « en de 
a voornoemdc en de ondergeteekende weduwe Draclants vcrklaert 
« en herkent alhicr dat de betaelingen en gift op dien titel •> (d'a
vancement d'hoirie) « zyn gcdacn geweest; « 

o Qu'en rapprochant l'adverbe alhier des mots zyn gedaen ge
weest, i l est évident qu'ils se rapportent à deux moments diffé
rents; que la p remiè re expression a t ra i t à l'instant actuel, celui 
où la demanderesse signe sa déc la ra t ion , et l'autre à un temps 
passé , celui où le don manuel a é té effectué ; 

« Que le mot gift, de la m a n i è r e dont i l est intercalé dans la 
formule de l'acte, n'est qu 'énoncia t i f d 'un fait et non constitutif 
d'un droi t ; 

« Qu ' i l s'en suit que cet écr i t , n i dans ses termes, n i dans son 
contexte, ne constitue un acte portant donation; qu'i l ne crée au 
profit des enfants de la demanderesse aucun droit à une chose 
donnée dont ils eussent pu poursuivre l 'exécution contre elle, si 
la donation n'avait été au p réa lab le volontairement r éa l i sée ; 
qu ' i l est simplement déclaratif d'un fait ent ièrement consommé 
au moment de sa signature ( 3 ) ; 

« Que la donation en question n'a donc pas eu lieu en exécu
tion de cet écri t , mais qu'elle y est a n t é r i e u r e cl en est tout à fait 
i ndépendan te , c l que l'acte, tout en certiorant que la donation a 
eu l ieu, ne peut exercer r é l roac t ivemen t aucune influence sur la 
validité de celle-ci, quelque limité d'ailleurs qu'ait pu ê t re le temps 
qui s'est écoulé entre la donation et la signature de l'acte ; 

« Qu'enfin cet acte sous seing p r ivé trouve suffisamment sa 
raison d 'ê t re en dehors de toute idée d'acte de donation ; . 

« Qu'en effet, i l est de nature à p r éven i r toute contestation 
entre les enfants Draelants, en é tabl issant qu'ils avaient tous été 
t rai tés sur le pied d'une parfaite égali té dans la répar t i t ion faite 
entre eux d'une somme de 7 5 , 0 0 0 f r . , et en constatant que la 
part de chacun d'eux ne leur avait é té donnée qu'à t i l re d'avan
cement d'hoirie ; 

o Attendu qu'en présence de ces faits et circonstances, i l n'y a 
pas lieu d'admettre la partie Peemans à la preuve des quatre faits 
cotés dans ses conclusions du 3 novembre dernier, ceux-ci é tant 
ou i r ré levanls ou non concluants, ou contraires aux actes pro
duits au procès (art. 1 5 4 1 du code-civil); 

» Sur le second moyeri*(4) : 

La Haye, 9 janvier 1824, supr. cit. 
(3) Cass. f rançaise , 23 mai 1822, supr. cil. et note. 
(4) DEBOLOUBE, t . V I I , n» 517 et su iv . , 545 ; Dtm*nT0if, t . I I I (éd . belge), 

n ° 196 et suiv., 234 et suiv.; Z A C D A R I * , § . 6 0 8 , p . 433 et notes; cass. 
f rança i se , 7 février 1827; Bruxelles, 24 j u i l l e t 1828, p. 268. Conf. Locné , 
t . V , p . 5 et suiv.; GHABOT, p. 172, n ° 2 2 ; G R E M E R , de> Donations, n° 598; 
TOOLLIER, t . I V , n" 245 (éd. de Stapleaux). Contra • Cass. f r ança i se , 30 
j u i n 1817. 
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« Atlcndu que, aux termes de l 'art . 747 du code c i v i l , les as
cendants ne succèdent aux choses par eux données à leurs enfants 
décédés sans pos tér i té que lorsque les objets donnés se trouvent 
en nature dans la succession ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la somme de 18,100 fr . qui a 
fait l'objet de la donation ne s 'élant pas re t rouvée en espèces dans 
la succession du sieur Henr i -F ranço i s Draclants, de cujus, la de
manderesse pré tend exercer, j u squ ' à concurrence, son droi t de 
retour sur d'autres valeurs et objets mobiliers de la succession ; 

« Attendu que la disposition restrictive de la loi repousse celte 
prétention ; 

« Qu'en effet, l'ascendant donateur n'a pas à charge de la suc
cession une créance de quan t i t é s , comme le serait celle d'un p r ê 
teur, mais un droi t successif à un objet spécial et d é t e r m i n é ; 
droit qu ' i l ne peut exercer que pour autant que cet objet se 
trouve spécifiquement dans la succession (5) ; 

« Que lorsque la loi exige que l'objet donné se retrouve en 
nature dans la succession, elle exclut par cela même tout autre 
objet qui tiendrait lieu de la chose d o n n é e ; 

« Qu'ainsi, pour que l'on verse dans les termes de l 'ar t . 747, 
i l ne suffit pas qu ' i l y ait dans la succession des objets de même 
nature, mais i l faut que l'objet donné s'y retrouve lu i -même en 
nature; 

« Qu' i l est si vrai que cet article rejette les équiva len ts , 
qu'en cas de vente de l'objet d o n n é , l'ascendant donateur est 
déchu de tout d ro i t , dès l'instant où le prix en a été p a y é , le fût-
il le jour même du décès et le prix se t rouvât- i l encore in tégra le
ment dans la succession (6) ; 

« Qu' i l s'ensuit que la loi attache la déchéance à la confusion 
de la chose donnée , ou de ce qui en tient l ieu, avec le patrimoine 
du donataire ; 

« Que la loi ne faisant aucune distinction, cette déchéance est 
applicable à une somme d'argent, comme à toute autre chose, du 
moment où celle-ci a été déna tu rée et qu'elle s'est tellement con
fondue avec le patrimoine du donataire, qu ' i l n'existe plus aucun 
indice propre à la faire reconna î t re ou d é c o u v r i r ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la donation remonte à six ans 
avant le décès de Henr i -F ranço i s Draclants ; qu 'à la date même de 
la donation celui-ci a r eçu , en n u m é r a i r e , une autre somme assez 
considérable, i n d é p e n d a m m e n t de ce qu ' i l avait reçu pour solde 
de son compte de tutelle, sommes qui se sont confondues avec la 
première dans son patrimoine ; 

« Qu'i l n'existe aucun lien apparent cnlrc les marchandises, 
les effets, le n u m é r a i r e et les autres objets mobiliers t rouvés à la 
mortuaire et l'argent provenant de la donation; qu'aucun de ces 
objets n'a été ache té , ni aucune de ces valeurs créées avec décla
ration expresse que le prix en provenait de l'argent d o n n é ; que 
l'on ne voit pas davantage sur quelles sommes ont spécialement 
porté les pertes essuyées par le dé fun t ; que le tout n'a formé 
qu'une seule masse active et passive, sans que rien dans les pièces 
du procès permette de dé t e rm i n e r quels sont les objets qu i , spé
cifiquement, ont é té acquis au moyen de l'argent donné ; 

« Que s'il fallait donc admettre avec certains auteurs (7), qu 'à 
défaut d'argent comptant le droi t de retour peut s'exercer sur les 
effets, obligations et autres valeurs t rouvés dans la succession, ce 
ne serait que pour autant qu ' i l fût p rouvé que ces objets provien
nent spécifiquement de l'argent donné et qu'ils le r ep résen ten t ; 

« Que cette preuve faisant complè tement défaut , la p ré ten t ion 
de la demanderesse à cet égard ne saurait ê l rc accueillie (8 ) ; 

« Attendu que, d ' après les éléments du procès , i l n'y a pas lieu 
d'ordonner à la partie Boels de produire le compte de liquidation 
dont i l est question dans les conclusions de la partie Peemans du 
5 novembre, dernier ; 

o Attendu que les parties sont d'accord que le second chef de 
demande est devenu sans objet ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , entendu M . CEXARIER, substitut 
du procureur du r o i , en son avis conforme, di t qu ' i l n'y a pas 
lieu d'admettre la partie Peemans à la preuve des faits ar t iculés 
à l'appui de sa demande, ni d'ordonner à la partie Boels de pro
duire le compte de liquidation de la succession bénéficiaire du 
sieur Henr i -Franço is Draclants; donne acte aux parties de ce 
qu'elles reconnaissent que le second chef de demande est devenu 
sans objet ; et, statuant u l t é r i eu remen t , d i t pour droi t que la do
nation du 17 novembre 1853 est valable; que les objets donnés 
ne se sont pas r e t rouvés en nature dans la succession du p réd i t 
sieur Draelants, et, en conséquence , déboute la demanderesse de 
son action; la condamne aux d é p e n s . . . » (Du 1 e r février 1 8 6 1 . — 
Plaid. M M " PEEMANS C. BOELS.) 

( 5 ) DEIIOLOÎIBE, t . V I I , n» 5 4 5 , p . 2 1 9 , supr. cil. 
( 6 ) A r t . 7 4 7 , § ; DEMOLOMBE, t . V l l , n ° 5 5 8 , p . 2 1 4 et 5 4 1 , 2 ° , p . 2 1 6 ; 

ZACHARIA, § 6 0 8 , note 3 2 . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 
P r é s i d e n c e de M . F o r t a m p s . 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — LOUAGE DE SERVICE. COMMIS. 

Les tribunaux de commerce sont compétents pour connaître des ac
tions du commis ou facteur contre son maitre à> raison du trafic 
auquel il est préposé. 

(WILGOT FILS C. LEGRAND). 

JUGEMENT. — « Attendu que la compétence du tr ibunal sur 
l'action du commis ou facteur contre son m a î t r e , à raison du 
trafic auquel i l est p réposé , ayant été admise et reconnue par p l u 
sieurs de ses décis ions, a néanmoins été contestée par un juge
ment récen t du tribunal c iv i l de Bruxelles du 22 d é c e m b r e 1860 
( B E L G . J U D . , supra, p . 55^; qu ' à raison de l ' au tor i té de cette d é 
cision, i l y a lieu d'examiner de nouveau cette question délicate 
et c o n t r o v e r s é e ; 

« Attendu qu'en attribuant aux tribunaux de commerce la 
connaissance de toutes contestations relatives aux engagements 
entre négociants , marchands et banquiers, l 'a r t . 6 3 1 , § 1 e r du 
code de commerce n'y a compris que les contestations relalives à 
leur négoce ; que cette compétence est ainsi à la fois réelle et per
sonnelle; mais que ce paragraphe n'en renferme pas moins une 
présomption en faveur de la commercia l i té de l'engagement, sauf 
la preuve contraire, auquel cas, l'acte de nature c ivi le , serait 
soumis aux juges ordinaires; 

« Atlcndu que la combinaison des ar t . 651 et 632 du m ê m e 
code, d é m o n t r e d'une man iè re non équivoque qu'en dés ignan t 
les actes commerciaux, la loi a pa r t i cu l i è rement en vue la dispo
sition du § 2 dudit art . 6 5 1 , lequel attribue exceptionnellement 
compétence aux tribunaux consulaires, entre toutes personnes, 
des différends relatifs aux actes de commerce, reconnus tels par 
la désignation qu'elle en fait et devant l 'ê tre à causo de leur na
ture exclusivement commerciale ; 

o D'où résul te que les juges consuls sont les juges naturels 
des marchands ; qu'ils connaissent de toutes leurs contestations 
concernant leurs engagements commerciaux ; tandis que cette 
compétence n'existe par exception, entre non négociants , que re
lativement aux actes ou engagements reconnus et qualifiés de na
ture commerciale ; 

u Attendu que la compétence personnelle résu l t an t du § 1 " 
de l 'ar t . 631 et la p résompt ion de la commercial i té de l'acte sub
sistent contre le c o m m e r ç a n t , alors même qu'une seule des parties 
est marchande; 

« Qu'on ne peut donc admettre, ainsi qu'on l'a p r é t e n d u , que 
lorsque les deux contractants no sont pas marchands, comme 
dans le cas de l 'espèce, cet article et la présomption de com
mercial i té de l'engagement qui en découle seraient sans appl i 
cation ; 

« Attendu que dès lors et à défaut d'avoir établi que l'cnga-
ment dont s'agit serait de nature civi le , la compétence du t r i b u 
nal résu l te déjà du p r é d i t a r t . 6 3 1 , § l o r du code de commerce ; 

» Attendu au surplus que le négociant en engageant les ser
vices d'un facteur ou d'un commis pour l 'exploitation de son en
treprise pose essentiellement un acte de commerce; 

» Que l'on oppose sans fondement les termes de l 'art . 632 du 
même code en p ré t endan t que les services d'un commis n ' é tan t 
ni une marchandise ni une den rée dont le commerçant fait trafic, 

, ce texte ne r é p u t e pas acte de commerce semblable conven
tion ; 

» Que raisonner ainsi c'est s'attacher exclusivement aux termes 
de la loi sans en rechercher l'esprit et la por tée ; 

« Que le fabricant qui achète les machineries nécessaires à 
son industr ie; que le négociant qui achète les objets nécessaires 
à son négoce, ne font pas ces achats pour les revendre et dans un 
but de spéculat ion ; que ces objets ne sont ni une d e n r é e n i une 
marchandise dont ils font trafic ; qu'ils ne se trouvent pas n o m i 
nativement compris dans les actes qualifiés commerciaux par l'ar
ticle 632 ; mais que ce ne sont pas non plus des acquisitions 
faites pour un usage par t icul ier ; que ce sont des agents servant 
à l'cxeroice de leur commerce ou de leur industrie et rentrant-
ainsi, comme accessoires, dans l ' énuméra t ion des actes de com
merce; que c'est à ce l i t re qu ' i l est admis, en doctrine et en j u -

(7) CHABOT, sur l ' a r t . 747 du code c i v i l , n° 2 2 et suiv.; MOORLOR, ibid., 
p . 5 5 : cas», f rança i se , 30 j u i n 1817, supr. cit. 

(8) DEMOLOÏBE, t . V I I , n° 5*7. 



risprudcnce, que le c o m m e r ç a n t est justiciable des tribunaux 
consulaires à raison de ces achats ; 

« Que le commis voyageur ou le commis aux écr i tu res du mar
chand est un des facteurs de son entreprise, un agent indispensa
ble à ses achats et à ses ventes ; d 'où r é su l t e , d 'après les mêmes 
principes, que ces sortes d'engagements se référant à des actes 
de commerce, dont ils sont l'accessoire, font eux-mêmes partie de 
ses opéra t ions commerciales ; 

o Attendu que l'on oppose vainement que le louage d'ouvrage 
ou de service est un contrat c i v i l ; qu'en effet ce contrat et le 
mandat auquel s'appliquent les mêmes considéra t ions ont et con
servent leur carac tère c i v i l , tant que le louage et le mandat se 
rapportent à des opéra t ions civiles; mais qu'ils le perdent au 
contraire, alors que les services sont engagés , que le mandat 
est accepté dans un but de trafic ou de spéculat ion commer
ciale; 

« Attendu que si la dispositien de l'ordonnance de 1 6 7 3 , 
t i l . X I I , ar t . 5 , portant : « Les juges consuls conna î t ron t des 
« gages, salaires et pensions des commissionnaires, facteurs ou 
u serviteurs, pour fait de trafic seulement » n'a pas été repro
duite dans le code de commerce, c'est que cela était inut i le et su
perflu en présence de la disposition générale de l 'art . 6 3 1 , § l " 
attribuant compétence aux tribunaux consulaires pour tous enga
gements des marchands relatifs aux actes de leur commerce; 

o Attendu que ceci se confirme encore par le texte de l ' a r t i 
cle 6 3 4 attribuant à ces tribunaux sans aucune distinction entre 
l 'action du ma î t r e et celle des tiers (ar rê t Bruxelles, 3 1 décembre 
1 8 4 8 , Jurisprudence, 1 8 4 6 , 2 , 5 1 ; 5 mai 1 8 5 4 , Jurisprudence, 
1 8 5 4 , 2 , 2 5 3 ) , la connaissance des actions contre les facteurs, 
commis des marchands ou leurs serviteurs pour le fait seulement 
du trafic du marchand auquel ils sont engagés ; 

« Attendu, en effet, que les facteurs ou commis ne sont pas 
compris dans la classe des marchands et ne font pas acte de com
merce en engageant leurs services ; qu ' i l a donc fallu qu'une dis
position spéciale permit à leurs patrons ou aux tiers de les at-
traire devant les tribunaux de. commerce pour l 'exécution de 
leurs engagements relatifs au fait du trafic du marchand auquel 
ils soni engagés ; 

« Attendu qu ' i l n 'y a aucune conséquence à dédui re de l'ar
ticle 6 3 5 du code de commerce; que cet article, relatif à la navi
gation in t é r i eu re et ex t é r i eu re , embrasse dans un ensemble do 
dispositions la compétence commerciale en cette mat iè re et que 
pour soumettre à cette jur id ic t ion les actions pour salaires et 
loyers d 'équipages et les engagements des gens de mer, i l é ta i t 
naturel et indispensable que le législateur s'en expr imât formel
lement ainsi qu ' i l l'a fai t ; 

« Attendu qu'en admettant la compétence du maî t re contre 
son facteur ou commis à raison du fait du trafic auquel i l a été 
p réposé , le législateur n'a pas consacré cetle anomalie de droi t 
d 'après laquelle le facteur ou commis serait distrait de la ju r id i c 
tion ordinaire pour ê t re soumis à la jur id ic t ion commerciale 
pour toutes actions relatives à ses engagements, tandis qu ' i l ne 
pourrai t attraire son patron devant la même ju r id ic t ion , pour 
l 'exécution des mêmes engagements; 

« Attendu qu ' i l est de principe que le tribunal de commerce 
saisi d'une demande principale qui est de sa compétence , ne 
peut connaî t re de la demande rcconventionnclle si l'objet de la 
réconvent ion sort du cercle des mat ières que lui sont a t t r ibuées ; 
que si donc i l fallait é tab l i r une distinction entre les actions en 
tant qu'elles fussent dir igées par le patron contre son commis 
ou par celui-ci contre son patron, le tribunal saisi de l'action du 
m a î t r e ne pourrait connaî t re de la demande rcconvcnlionnelle 
du facteur ou commis alors cependant que les deux actions re
poseraient sur le même contrat ; 

« Attendu qu ' i l ressort de toutes les considéra t ions que le lé
gislateur, en ayant sous les yeux le texte de l'ordonnance de 
1 6 7 3 , en portant la disposition de l 'art . 6 5 4 n'a pas entendu dé
roger au principe général qu ' i l avait posé à l 'ar t . 6 5 1 et dont i l 
avait confirmé l'application par l 'art . 6 5 2 et a ainsi soumis aux 
tribunaux consulaires la connaissance des actions des facteurs 
et commis contre leurs patrons pour le fait de leur commerce 
comme se trouvant comprises parmi les contestations relatives 
à leurs engagements commerciaux ; 

« Attendu enfin qu 'à côté de ces principes juridiques viennent 
se placer sans conteste les règles de la raison, qui disent avec 
ORILLARD : u Qu ' i l n'est pas de tr ibunal plus capable d ' appréc ie r 
« les contestations de cette nature que celui qui est composé de 
o commerçan t s . » (ORILLARD, sur l 'art . 6 5 4 , n° 4 7 9 , De la com

pétence; PARDESSUS, Droit commercial, n u» 3 8 et 1 5 4 6 ; D A L L O Z , 
Nouv. R é p . , V° Compétence commerciale, n° 1 3 2 ; ALAUZET, sur 
l 'ar t . 6 3 4 ) ; 

« Au fond : 
o Attendu que le compte réc lamé a été suffisamment jus t i f ié ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l rejette le déclinatoire et statuant 
au fond, condamne le défendeur à payer au demandeur la somme 
de 1 0 6 fr . 6 4 c. pour solde de frais de voyages et d'appointe
m e n t s . . . » (Du 8 avr i l 1 8 6 1 . — P l a i d . M M " KAECKENBECK e. W E 
BER.) 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — B A I L A LOYER. — COHHERCIALITÉ. 

AGENT ACCESSOIRE. 

Le tribunal de commerce est incompétent pour connaître des con
testations relatives au bail à loyer, lors même que cette location 
aurait en lieu dans un but commercial; cette circonstance ne 
modifiant pas la nature du contrat qui est purement civil, et le 
bail se référant à un immeuble ne pouvant être considéré comme 
un agent accessoire du commerce du marchand. 

(CLAES DALIMONT c. VEUVE PIERARD.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le compte transcrit en tête de 
l'exploit introductif d'instance, se compose de divers articles 
qu ' i l importe de viser séparément au point de vue du déclinatoire 
proposé ; 

« Attendu que le bail à loyer est un contrat c ivi l et que les 
contestations y relatives doivent ê t re soumises aux tribunaux or
dinaires; qu ' i l est indifférent que la location ait^cu lieu dans un 
but commercial, puisque cette circonstance ne modifie pas la na
ture du contrat, et que le bail se ré férant à un immeuble ne peut 
ê t re considéré comme un agent accessoire du commerce du mar
chand ; que c'est là un contrat principal qui doit être appréc ié 
d 'après le caractère qui lu i est propre ; 

o Attendu que le t ro is ième article du compte est relatif à des 
parfumeries fournies pour l'usage particulier de la défenderesse 
et de sa famille; que ce fait a r t iculé en conclusions n'a pas é té 
méconnu par le demandeur; 

« Attendu, quant au qua t r i ème article, qu ' i l s'y agit de com
missions commerciales pour ventes opérées pour compte de la d é 
fenderesse ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal rejette le déclinatoire en ce qu i 
concerne ce dernier article du compte ; ordonne à la défenderesse 
de contester à toutes fins; se déclare incompétent pour conna î t r e 
des autres chefs de la demande; compense les dépens de l ' i nc i 
dent.. . » (Du 1 5 avr i l 1 8 6 1 . — TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
BRUXELLES. — M . FORTAMPS, p r é s . — Plaid. M M " BENOIDT C. D E -

REINE.) 

OBSERVATIONS. — V . A L A U Z E T , sur l 'art. 6 3 2 , n° 2 0 4 8 in 
fine, et l 'arrêt de Bordeaux y cité du 2 jui l let 1 8 4 7 ; S I R E V , 

1 8 4 8 , 2 , 2 4 7 . 

— 

CONCURRENCE D É L O Y A L E . — ENSEIGNE. 

L'enseigne est une propriété légitime dont on ne peut se servir sans 
l'autorisât ion du propriétaire,une possession régulière ou unacte 
de transfert. 

Commet un acte de concurrence déloyale celui qui prend pour en
seigne : A l'Ancienne Vil le de Bruxelles, en ouvrant ses maga
sins dans les lieux où un précédent locataire avait créé, sous la 
dénomination : A la Vil le de Bruxelles, un magasin d'articles 
en partie similaires, qu'il a transféré depuis dans une autre 
maison en gardant son enseigne. 

(PARENT C. FRANK-STEVENS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'enseigne est une proprié té légi
time qui fait reconnaî t re l 'é tabl issement commercial auquel elle 

.s'applique, de même que la marque de fabrique en détermine les 
" produits ; qu'elle se transmet comme toute autre propr ié té et que, 
par suite, nul ne peut s'en servir sans l'autorisation du p r o p r i é 
taire, une possession régul ière ou un acte de transfert consenti 
à son profit ; 

« Attendu qu' i l est constant en fait que le demandeur créa , en 
1 8 4 4 , dans la maison occupée aujourd'hui par le défendeur , un 
magasin de bonneterie, toiles, flanelles et autres articles, avec 
l'enseigne : A la Ville de Bruxelles; qu ' i l t ransféra ce magasin 
avec son enseigne rue de la Madeleine, en la même v i l l e , et 
qu'au mois de décembre 1 8 6 0 le défendeur , après y avoir été au
torisé par l 'administration communale, p r i t comme enseigne de 
son magasin : A l'Ancienne Ville de Bruxelles; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te , d'autre part , des documents de la 
cause que les magasins des parties sont similaires dans plusieurs 
de leurs articles et que, se trouvant dans une situation peu éloignée 
l 'un de l 'autre, l'enseigne adoptée par le défendeur est de nature 
à faire confondre les deux établ issements ou tout au moins à por
ter préjudice à celui du demandeur; qu'elle constitue ainsi un 



acte de concurrence déloyale tombant sous l'application de l'ar
ticle 1382 du code civil ; 

« Attendu néanmoins que le demandeur n'a justifié jusqu'ores 
d'aucun dommage a p p r é c i a b l e ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal condamne le défendeur à enlever 
de la façade de sa maison et à supprimer de ses factures et pros
pectus, dans les huit jours de la signification du présen t juge
ment, l'enseigne : A l'Ancienne Ville de Bruxelles, sous peine de 
dix francs par chaque jour de re tard ; le condamne aux dépens 
pour tous dommages - in t é r ê t s . . . » (Du 18 février 1 8 6 1 . — T R I 
BUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. — P r é s . M . FoRTAMPS. — 

Plaid. M M " DESMETH jeune c. LATOUR.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 
P r é s i d e n c e de IH. Wagher , Juge. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — FAILLITE. — ASSOCIÉS SOLI

DAIRES. — FAILLITE UNIQUE. MASSES DISTINCTES. 

Le jugement qui déclare la faillite d'une société en nom collectif, 
constitue en état de faillite les associés solidaires qui la com
posent. 

En conséquence, il n'y a pas lieu de déclarer la faillite personnelle 

des divers associés solidaires, 

tl n'y a lieu qu'à une seule gestion qui englobe l'actif de tous les 
associés, sauf à procéder à la formation de diverses masses 
pour la répartition de cet actif entre les créanciers sociaux et les 
créanciers personnels des associés. 

(IMBS, ET DEUTSCH ET OROSDI C. LÉOPOLD RICHE ET LES CURATEURS 

A LA FAILLITE RICHE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par, jugement en date du 2 mai 
1861, enregis t ré , le tribunal a déclaré la faillite de la société en 
nom collectif Léon Gauchez ; 

« Attendu que cette société, suivant acte déposé au greffe du 
tribunal de commerce en date du 22 mai 1860, est composée de 
Léon Gauchez: et de Léopold Riche; 

« Attendu que la faill i te d'une société en nom collectif en
traîne et comprend nécessai rement la faillite personnelle de 
chacun des associés, obligés solidairement à l'acquit de toutes les 
dettes de la socié té ; 

« Attendu que cette conséquence ressort à l 'évidence de la 
combinaison des art . 22 du code de commerce et 440, 470 et 
550 d e l à loi sur les faillites et sursis, du 18 avr i l 1851 , ainsi que 
des discussions qui ont eu lieu aux Chambres belges; 

a Attendu que si les auteurs et les a r rê t s ont admis dans cer
taines espèces que la faillite d'une société en nom collectif n'en
traînait pas la faillite de tel associé d é t e r m i n é , c'est lorsque cet 
associé, é tan t absent au moment de la mise en faillite de la so
ciété, s'est empressé à son retour de payer in tégra lement les 
dettes sociales ; 

« At tendu, en admettant ce principe, que le défendeur Riche 
n'a pas m ê m e allégué qu ' i l eû t payé les dettes de la société en 
nom collectif dont i l faisait partie; qu'au contraire i l a par son 
aveu du 3 mai confirmé son état de cessation de paiements ; 

a Attendu que les associés solidaires ont reconnu par leur d é 
sistement à leur demande de sursis, décré té par a r r ê t de la cour 
d'appel de Bruxelles, en date du 2 mai 1861, ne pouvoir remplir 
leurs engagements et qu ' i l est donc évident que l 'avoir de la so
ciété joint à celui des associés ne suffisait plus pour faire face à 
leurs obligations ; 

« Attendu que, si le jugement déclaratif de la faillite sociale 
ne mentionne pas le nom des associés solidaires, cette circon-
sanec n 'enlève pas au jugement sa por tée , surtout en présence de 
la publication de l'acte social et du texte des ar t . 22., 440, 470 et 
530 précités ; 

« Attendu que Léopold Riche qui faisait part ió de ladite so
ciété comme associé responsable, a é té dès lors virtuellement et 
.par le fait mis en faillite ; 

a Attendu que par un autre jugement de ce t r ibunal , eu date 
du 3 mai 1861, Léopold Riche a é té expressément déclaré en 
faillite sur son aveu et en son nom personnel ; que le t r ibunal a 
confié les opéra t ions de la faillite aux curateurs déjà nommés à 
la faillite sociale ; 

« Attendu que cet aveu étai t devenu sans objet ; 

« Attendu que l 'état de faillite est indivis ible; qu ' i l ne sau
rait y avoir à l'occasion de la m ê m e faillite plusieurs administra
tions indépendantes l'une de l 'autre, plusieurs vérifications de 
créances, plusieurs tr ibunaux d'attribution ; qu ' i l en pourrait r é 
sulter des conflits et des décisions contradictoires; 

« Attendu que si les in térê ts opposés des créanciers peuvent 
leur donner des droits distincts sur l 'avoir des faillis et amener 
la formation de plusieurs masses, i l n'en résul te aucunement la 
nécessité d 'é tabl i r plusieurs fail l i tes; 

.« Attendu que la demande en intervention formée par Dcutsch 
et Orosdi n'a pas été contestée ; 

« Attendu que les curateurs ne contestent pas la demande ; 
« Par ces motifs, le Tr ibuna l , joignant les causes, reçoit l 'op

position faite par les demandeurs au principal au jugement du 
tr ibunal de ce siège, en date du 3 mai 1861, déclaratif de 
la faillite de Léopold Riche; reçoi t également l ' intervention de 
Qeulsch et Orosdi, et faisant droi t sur lesdites opposition et 
intervention, rapporte ledit jugement du 3 mai 1861 ; d i t pour 
droit que Léon Gauchez et Léopold Riche, associés solidaires, ont 
été consti tués en état de faillite par le jugement du 2 mai 1861, 
déclaratif de la faillite de la société en nom collectif Léon Gau-
ohez, sauf aux curateurs n o m m é s à ladite faillite à former des 
masses distinctes pour les diverses espèces de créanciers ; con
damne le défendeur Riche aux d é p e n s , etc... » (Du H j u i n 1861 . 
— Plaid. M M e " HOUTEKIET, W A T T E E U , P A Ï E N et DELCOIGNE). 

i—y??7îi— 

C H R O N I Q U E . 

Le tribunal correctionnel de Mons a été saisi d e r n i è r e m e n t de 
l'affaire à charge de deux religieuses d'Hautrages. Bien avant l 'au
dience, la foule emplit le p ré to i re et l'espace réservé au public, et 
des groupes nombreux, ne pouvant péné t r e r dans l'enceinte, se 
p romènen t dans la cour du Palais de Justice et dans la salle des 
Pas-Perdus. 

A neuf heures, le tribunal entre en séance ; i l est prés idé par 
M . Fonson; M . de H E N N I N , procureur du r o i , occupe le siège du 
minis tère public. M 0 Albert Harmignies est chargé de la défense . 

Amandine Noël , en religion sœur Amandine ; Marie-Anne 
Signave, en religion sœur Rosalie, la p remiè re s u p é r i e u r e , la se
conde infirmière au couvent des Sœur s Grises à Hautrages et y 
demeurant, sont p révenues d'avoir, comme auteurs, coauteurs 
ou complices, depuis moins de trois ans, dé tenu ou séques t ré , é t an t 
a l iénée , la s œ u r Aimée Baudry, dans le couvent des Sœurs Grises 
à Hautrages, lieu de sa demeure ou de son domicile, sans se confor
mer préa lab lement aux prescriptions de l 'art . 25 de la loi du 
18 j u i n 1850 sur le régime des a l iénés . 

On procède à l 'interrogatoire des p révenues . La s u p é r i e u r e 
confirme les faits de la p r é v e n t i o n ; elle di t que la s œ u r Baudry 
étai t chargée de l'enseignement dans une des classes de l 'établis
sement; qu'ayant donné des signes d 'al iénation mentale, elle avait 
été reléguée d'abord dans sa cellule, ensuite dans l ' infirmerie; mais 
que ses cris, troublant le repos des s œ u r s , on avait décidé de la 
loger dans le r édu i t où la justice a constaté sa p résence . Elle re
connaî t que ce r édu i t n 'étai t éclairé que par une lucarne de la 
largeur de deux mains; que la malheureuse sœur buvait quelque
fois son urine, mais qu'on ne voulait pas l'en empêcher de peur 
de l ' i r r i t e r . 

Elle explique l'absence de chaise, de table, de l i t , de tout meu
ble enfin dans la retraite de la dé t enue , par la manie que cette 
de rn iè re avait de briser tout ce qui lu i tombait sous la main. A 
l'observation du prés iden t que dans un de ses interrogatoires, elle 
avait déclaré que la sœur Baudry n 'étai t pas méchan te , la supé 
rieure ne répond pas. Quant à la l i terie, dont M . le juge de paix 
du canton de Boussu n'avait t rouvé nulle trace dans le r édu i t , la 
p r é v e n u e explique le fait, en disant que la sœur Baudry satis
faisant ses besoins dans son l i t , on avait coutume pendant le j ou r 
d'exposer à l 'air les draps, les couvertures et le matelas. 

M . le prés ident demande à la p révenue pourquoi, en présence 
de la folie de s œ u r T h é r è s e , elle n'avait pas consulté les hommes 
de l 'art , afin de prodiguer à la malheureuse fille les soins néces
saires. A cette question, la supé r i eu re répond qu'elle regardait 
comme incurable la maladie dont é ta i t atteinte s œ u r Thé rèse , et 
qu ' ap rès quelques soins elle avait jugé inut i le de s'occuper davan
tage des moyens propres à rendre la raison à la jeune per
sonne. 

Cet interrogatoire, rempli d'aveux compromettants, produit 
l'impression la plus triste sur l 'auditoire, qui à diverses reprises, 
manifeste son impression par des murmures significatifs. 

La seconde p r é v e n u e confirme de point en point les dires de la 
s u p é r i e u r e . 

Le 1 e r témoin est M . le juge de paix de Boussu. On sait que le 
4 janvier dernier, le frère de s œ u r Baudry, officier dans l ' a rmée 
belge, s'est présenté au couvent à l'effet de visiter sa s œ u r ; sur les 
refus opiniâ t res qu'on l u i opposa, i l déclara au couvent que, de gré 
ou de force, i l saurait la vo i r . Dans le courant du mois de févr ie r , 
M . Mar t in , directeur spirituel et c i v i l , se présen ta au parquet 
dans le but de s ' enquér i r des mesures légales à prendre à l 'égard 



d'une s œ u r a l i énée ; M . le procureur du roi le renvoya aux auto
r i tés compéten tes . C'est en suite de cette entrevue que M . le juge 
de paix, accompagné de M . le docteur Colman, v in t au couvent, 
en p r é v e n a n t toutefois un jour à l'avance la supé r i eu re de sa 
visite. 

M . le juge de paix trace un tableau affreux de ce qu ' i l v i t . 
Ar r i vé dans le vestibule, une odeur infecte, insupportable le sai
sit à la gorge. 

Le r édu i t étai t divisé par une cloison en planches, et c'est dans 
un vér i table t rou qu ' i l trouva la malheureuse sœur enfe rmée . 
Une é t roi te lucarne laissait passer une lumiè re blafarde; dans un 
coin un seau rempli d ' e x c r é m e n t s , une jatte malpropre, eu 
fer-blanc, étai t accrochée au m u r ; sur le sol un peu de paille 
éta i t é t e n d u e . La recluse était accroupie, repl iée sur e l l e -même, 
blcmc et les yeux cernés , indice des mauvais traitements qu'elle 
avait subis. Elle devait se servir de sa jatte pour manger et ur iner , 
et boire de son urine pour é tancher sa soif. La supé r i eu re d i t au 
juge de paix que la s œ u r avait été enfermée là, parce qu'elle trou
blait le repos des autres religieuses. Dans- la conversation qu ' i l 
eut avec la recluse, elle n'a donné aucun signe d 'a l i éna t ion ; le 
docteur Colman lu i soumit plusieurs questions, entre autres sur la 
géograph ie ; elle y r épond i t avec présence d'esprit. Aussi c'est 
plutôt pour la retirer du trou où elle se trouvait que par nécessi té 
pour son al iénat ion, qu ' i l conseilla de la t ransférer dans une mai
son de s a n t é . 

A une question du p rés iden t , le témoin répond que M . le doc
teur Colman s'était écr ié , après inspection des lieux, que si quel
qu'un y enfermait un chien, ce chien deviendrait fou. 11 ajoute 
qu'en donnant des soins à la s œ u r Baudry on serait parvenu à la 
g u é r i r . Cet avis est d'accord avec le dire du docteur chargé de la 
traiter dans l 'établissement o ù elle se trouve actuellemeut et dont 
la lettre a été lue pendant l ' inlcrogatoirc de la s u p é r i e u r e . 

Pendant cette déposi t ion , nous apprenons également que les 
administrateurs n'avaient fait aucune visite au couvent d'Hautra-
ges, et qu'en 1 8 5 3 le gouverneur avait informé les religieuses 
qu'elles ne pouvaient plus tenir d 'aliénées dans leur maison. 

M . le bourgmestre d'Hautrages est le 2 E t émoin . I l dépose qu ' i l 
savait qu'une religieuse étai t enfermée depuis deux ans, mais qu ' i l 
ignorait pourquoi. 

M . le procureur du roi adresse une semonce fort vive au té
m o i n ; i l lu i rappelle que la loi communale lu i faisait un devoir 
de s ' enquér i r . Le bourgmestre r épond qu ' i l croyait ne devoir sur
veiller que la fondation. I l déclare ensuite que c'est par son i n 
te rmédia i re que la dépêche du gouverneur a été remise à la supé
rieure du couvent. 11 ajoute que lorsqu'il a visité le rédui t de la 
s œ u r , « i l ne sentait pas bon. » 

Le 5 ° témoin, chirurgien à Sirault, dépose qu ' i l a été appe lé , i l 
y a 4 ou 5 ans, à donner des soins à la sœur Baudry, qui avait 
une sorte d'exaltation cérébrale ; elle ne faisait pas de sottises, elle 
était seulement exa l t ée ; i l ne l'a vue que trois fois. Jamais i l ne 
l'a j ugée incurable. 

4 ° témoin . M . Hc l in , chirurgien à Herchies, a donné dans le 
temps, pendant 5 ou 6 semaines, des soins à la sœur T h é r è s e ; 
clic était atteinte d'une aliénation mentale dont i l ne sait pas ca
ractér iser le genre ni spécifier les signes. Le témoin balbutie, 
hési te et ne sait donner aucun renseignement. 

Le 5 ° témoin, docteur en médecine à Saint-Denis, allait de 
temps en temps au couvent; i l appri t dans le village qu ' i l y avait 
une folle enfermée , mais personne dans l 'é tabl issement ne lu i eu 
parlait et ne réclamait son concours pour elle. I l a cru alors que ses 
soins étaient inutiles. Au mois de janvier seulement, i l a été ap
pe lé . I l pense qu'avec des soins les aliénés peuvent recouvrer la 
raison. 

Le 6 E témoin est une femme au service du couvent. Elle p r é 
tend qu'elle a beaucoup de choses à dire . 

M. le président. Dites tout ce que vous savez. 
Le témoin. Je ne me rappelle pas ; mais j ' a i beaucoup de choses 

à d i re . 
Le défenseur lu i pose une série de questions. Elle déclare avec 

beaucoup de volubilité qu ' i l faisait chaud dans la loge de s œ u r 
Thé rè se , qu'en hiver on y déposait les fruits pour les p r é se rve r 
de la ge lée ; qu ' i l y avait plus d'objets d'ameublement que dans 
les cellules des autres religieuses, qu'on aérai t tous les jours sa 
l i ter ie; qu 'onluiapportai t toute sorte de friandises,de l'eau froide, 
de l'eau chaude (rires dans l 'auditoire), des fruits etc.; qu'elle 
étai t mieux trai tée que ses s œ u r s ; que c'est elle qui versait son 
manger dans son sale vase, et qu'elle mélangait avec ses excré
ments et son urine ; que du reste elle était t rès -b ien . 

M. le président. Ainsi s œ u r Thé rèse étai t au couvent comme 
un coq en pâ t e? 

Le témoin. C'est ça, monsieur. 
M. le président. T rès -b ien . Que faites-vous au couvent? — R. Je 

soigne les vaches. 

D . Et comment savez vous tous ces d é t a i l s ? — J e voyais tout et 
je savais tout. 

D . Ne savez-vous plus rien? — R. Non. — Allez vous asseoir. 
Le 7 » témoin , jardinier du couvent, donne des détails sur la 

folie de la s œ u r T h é r è s e ; elle traitait les cochons de petits J é s u s . 
I l a aidé deux fois sœur Rosalie à faire rentrer sœur Thérèse dans 
sa chambre. Sœur Rosalie apportait souvent des morceaux de su
cre gros comme cela. (Rires.) J'ai logé dans cette chambre pen
dant 2 1 ' ans. 

D . Y aviez-vous un bon l i t? — R. Ou i . 

Le défenseur. La sœur Thérèse n'avait-ellc pas un matelas ? — 
Oui. La s œ u r Thérèse jetait le bouillon qu'on lui apportait et se 
mettait à boire son urine, disant qu'elle voulait s'en réga ler . Elle 
se plaignait cependant qu'on l'enfermait et ajoutait qu'elle voulait 
se venger. 

Le 8 ° témoin , blanchisseur du couvent, raconte qu'en passant 
près de la chambre de s œ u r T h é r è s e , i l avait entendu les mots : 
mon Dieu, mon Dieu ! qu ' i l n'y avait pas r épondu , mais que bien
tôt i l lu i était tombé de l 'ordure sur les vêtements . 

Le 9 e témoin, menuisier du couvent, di t qu ' i l y a deux ans i l 
avait placé une cloison dans la chambre de s œ u r Térèse . Elle avait 
un matelas. 

D . Quelle toile recouvrait le matelas. — R. Je ne sais pas. 
Le témoin à décharge est M . Mar t in , p r ê t r e et directeur de 

l 'é tabl issement d'Hautrages. 
D . Les sœurs ne font rien sans votre autorisation? — Le témoin 

j o in t les mains et balbutie quelques mots inintelligibles. 
D . N'avcz-vous pas refusé à une personne de Mous l 'ent rée du 

couvent? — R: (Joignant les mains.) Je n'en sais r ien . 
D . S œ u r Thérèse n'avait-elle pas une chemise forte? — R. (hé

sitant). Une espèce de sac. 
•D. O u i , un sac, une chemise en toile qui lui emprisonnait les 

membres. Une personne de Mons ne vous a-t-elle pas t ra i té de 
geôl ier? — R. C'est possible, je n'ai pas bien entendu. 

D . Quelle est la personne qui a au tor i sé d'enfermer la s œ u r ? — 
R. C'est moi , mais je n'ai pas conseillé de placer la cloison. Je n'ai 
jamais vu la sœur dans cette chambre; je ne savais comment elle 
étai t t ra i tée . 

Le ministère public. Cette malheureuse était abandonnée de 
tous, et même de vous, qui êtes le directeur spirituel de l 'établis
sement. 

D . Est-ce vous qui refusiez l 'entrée aux personnes?—Le témoin 
j o in t les mains, hésite et balbutie plus fort que jamais. 

Le ministère public. Répondez rondement, oui ou non? — 
R. M . le procureur du r o i . . . 

M. le président. Vous avez prê té serment de dire la vé r i t é? — 
R. Un militaire est venu chez moi , pendant mon absence, me de
mander l'autorisation d'entrer. 

Le témoin ajoute que c'est lui qui s'est opposé à ce qu'on en
voyât s œ u r Thé rèse dans une maison de san té . 

Pendant cette dépos i t i on ,de fréquents murmures s'élèvent dans 
l 'auditoire et suivent le t émoin , qui va s'asseoir sur son banc. 

A une heure, le tr ibunal se retire pour dél ibérer . I l re
vient avec un jugement qui condamne la supé r i eu re , Amandine 
Noël, à fi mois d'emprisonnement, à 4 0 0 fr . d'amende, l ' in f i r 
m i è r e , Marie-Anne Signavc, à un mois d'emprisonnement, à 5 0 f r . 
et toutes deux aux frais. 

La foule se retire douloureusement impress ionnée par les révé
lations produites à l'audience. 

L'indignation publique s'est manifestée d'une manière si pas 
convenable, du moins très-significative. En montant dans la vo i 
ture cellulaire qui devait les ramener en prison, les sœurs furent 
accueillies par les sifflets et les huées de la foule, qui les suivirent 
j u s q u ' à leur en t rée dans la maison de dé ten t ion . 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — N O 

MINATION. — Par a r rê té royal du 7 mai 1 8 0 1 , le sieur Dauw, sub
st i tut du procureur du roi près le tribunal de première instance 
séant à Liège, est n o m m é juge au même tribunal, en remplace
ment du sieur Rcmacle, appelé à d'autres fonctions. I l est désigné 
pour remplir , jusqu'au 1 5 octobre 1 8 0 2 , les fonctions de juge 
d'instruction près ledit t r ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. — Par 

a r r ê t é royal du 2 1 mai 1 8 6 1 , le sieur Dclhaisc, clerc d 'avoué et 
conseiller communal à Huy , est n o m m é avoué près le tr ibunal de 
p remiè re instance séant en celte vi l le , en remplacement du sieur 
de Tombeur, démiss ionna i re . 

B R U X E L L E S . I M P Ï . D E M . - J . POOT E T C e , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 3 1 . 
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RÉGIME HYPOTHÉCAIRE. 

DE LA RÉPARATION DU DOMMAGE CAUSÉ PAR UN TIERS 

D É T E N T E U R A L ' IMMEUDLE H Y P O T H É Q U É . 

Chacun doit In réparat ion du tort qu ' i l a causé par 
son fait ou par sa négl igence. Ce principe formulé par les 
art. 1 3 8 2 et 1 3 8 3 du code c iv i l , la loi hypothécai re du 
1 6 décembre 1 8 5 1 en a fait une double application dans 
ses art. 7 9 et 1 0 3 . Le premier, qui concerne les dégrada
tions éprouvées, pendant la possession du débi teur person
nel, par l'immeuble affecté à l 'hypothèque, confère au 
créancier inscrit le droit d'exiger le remboursement de sa 
créance ou d'obtenir un supplément de garantie. Le second 
dispose que les détériorat ions qui procèdent du fait ou de 
la négligence du tiers dé ten teur au préjudice des créan
ciers hypolhécairessou privilégiés, donne lieu contre lui à 
une action en indemni té . 

Si un tiers qui n'aurait sur l'immeuble aucune espèce de 
droits, le dégradai t , nul doute qu ' i l ne fût tenu d'en dé
dommager les créanciers . L'équité ne veut pas moins qu ' i l 
en soit de*même lorsque les dégradat ions sont, imputables 
soit au propr ié ta i re qui a constitué l 'hypothèque, soit au 
tiers acquéreur de l'immeuble hypothéqué . I l ne faut pas 
que les créanciers soient condamnés dans ce second cas 
plutôt que dans le premier à subir sans recours les actes 
qui auraient d iminué ou même anéanti leur gage. Dans 
l 'un et l'autre, la cause et l'objet du dédommagement sont 
en effet les mêmes , un quasi-déli t , une faute commise, 
l'atteinte portée à l ' in tégri té des droits des créanciers . 

La forme, toutefois du dédommagement , le mode d'indem
niser les créanciers inscrits diffèrent, et nécessairement . 
Comment serait-il question ou de rembourser la créance 
dont la sûreté est devenue insuffisante, ou de ré tabl i r , par 
un supplément d 'hypothèque , l 'étendue p remière de la 
sûre té , quand c'est un tiers, é t ranger à la dette et à l ' i m 
meuble, qui a dégradé l'immeuble? I l n'en peut ê t r e da
vantage question quand c'est le tiers acqué reu r qui l'a 
dégradé. Le tiers acquéreur n'a pas plus que le'tiers é t ran
ger contracté d'engagement personnel de payer la dette, 
de fournir des sûretés et de les maintenir intactes aussi 
longtemps que la dette n'est pas payée. L'art. 7 9 leur est 
donc aussi forcément inapplicable à l'un qu'à l'autre. Ce à 
quoi ils peuvent ê t r e tenus, c'est à une réparat ion pécu
niaire, au paiement d'une somme d'argent qui soit l 'équi
valent de la dépréciat ion ou de la perte de l'immeuble 
hypo théqué . Les créanciers doivent s'en contenter. D'une 
part, ils ont trai té avec le propr ié ta i re seul qui a constitué 
l 'hypothèque. De l'autre, en obtenant en argent l 'équiva
lent de la dépréciation, ils sont complètement dédommagés , 
d'autant plus qu'ils conservent le surplus de leur gage ou 
de sa valeur, s'il n'a pas péri en entier, et, en tout cas, 
leur rccourS personnel contre le débi teur originaire. Voilà 
pourquoi l 'art. 1 0 3 ne donne aux créanciers hypothécai res 
ou privilégiés qu'une action en indemni té , c 'est-à-dire une 
action ordinaire en dommages- in térê ts , contre le tiers ac
qué reu r . 

Mais celte disposition, application spéciale aux h y p o t h è 
ques du principe de droi t commun contenu dans les a r t i 
cles 1 3 8 2 c l 1 3 8 3 du code c i v i l , constitue-t-elle à son tour 
le droit commun en mat iè re hypothéca i re? Est-elle la 
règle générale qui fixe le caractère , la forme et la mesure 
du dédommagement auquel les dégradations commises par 
le tiers acquéreur le soumettent dans tous les cas, soit qu ' i l 
délaisse l 'immeuble, soit qu ' i l en subisse l 'expropriation, 
soit qu'à la suite de ses notifications à fin de purge, i l s'en 
trouve évincé par une adjudication sur su renchère , soit 
qu ' i l en accomplisse la purge sans surenchère des c réan
ciers. 

Rien de plus certain que l'affirmative, s'il suffisait de 
s'en tenir au texte de l'article. Les expressions en sont aussi 
générales, aussi absolues, aussi claires que possible. I l 
n'est nullement besoin de les forcer, d'en ajouter, d'en 
retrancher ou d'en expliquer une seule. « Les dé té r io ra -
« lions qui procèdent du fait ou de la négligence du tiers 
« dé ten teur , au préjudice des créanciers hypothécaires ou 
« privilégiés, donnent lieu contre l u i à une action en i n -
« demni té . » Aucune distinction n'est fuite entre les d i 
vers aspects de la situation où se place le tiers acquéreur 
lorsqu'il ne paie point la dette hypothécaire intégrale pour 
conserver la propr ié té de l 'immeuble. 

Voici l'objection. Si générales qu'elles soient, les expres
sions de l 'art. 1 0 5 doivent s'entendre secundum subjectam 
materiam. L' intitulé du chapitre sous lequel i l est placé, 
son enchaînement avec les articles qui précèdent ou qui 
suivent, indiquent qu' i l concerne le seul cas de délaisse
ment. « Tout le monde sait, di t M E R L I N ( 1 ) , que, dans les 
« lois^ la rubrique d'un t i t re , d'un chapitre,d'une section, 
« d'un paragraphe, est, pour toutes les dispositions qui y 
« sont contenues, ce qu'est un drapeau pour tous les sol-
« dats du corps auquel i l appartient, qu'elle dé te rmine 
« l'objet et l 'é tendue de ces dispositions, comme le dra-
« peau indique le corps dont les soldats font partie. » 

Sans doute la place d'un article est un élément utile de 
solution, mais non un élément exclusif. Si chaque article 
de loi restait isolé, si jamais i l ne pouvait n i ne devait se 
combiner avec d'autres dispositions, s'il ne se rattachait à 
aucune d'elles par un rapport soit de cause à effet, soit 
d'effet à cause, ou par la similitude plus ou moins appa
rente de ses raisons d'application, on comprendrait cette 
sévérité toute mili taire de discipline à laquelle M E R L I N re
commande de plier l ' in terpréta t ion des textes. Mais, dans 
la pratique des affaires, dans le conflit des in térê ts aux
quels la législation a mission de pourvoir, sans réussir tou
jours à le faire d'une manière également satisfaisante ou 
complète, l'isolement n'est pas plus possible aux articles 
d'une loi qu' i l ne l'est dans la confusion du champ de ba
taille aux soldats de différents corps. Sans déser ter , i l ar
rivera qu'un soldat combatte sous un autre drapeau que 
celui de son régiment . Sans méconnaî t re l'esprit de la r u 
brique sous laquelle un article figure, i l se peut qu ' i l doive 
ê t re rapproché d'articles ou é tendu à des cas placés sous 
une rubrique é t r angère . De ce rapprochement ou de cette 

(1) Questions de dro i t , V» Inscription hypothécaire, $ 3 , 
p . 3 6 4 . 



extension r é s u l t e r a une s ign i f i ca t ion q u e , l a i s s é dans l ' i so
l e m e n t , i l ne semble pas p r é s e n t e r . 

Veu t -on supposer qu 'en adoptan t l ' a r t . 2 1 7 5 d u code 
c i v i l ( 1 0 5 de la l o i belge) , le l é g i s l a t e u r de l ' an X I I s'est 
p r o p r e m e n t a r r ê t é au cas d u d é l a i s s e m e n t ? La raison en 
serai t h i s t o r i q u e et n o n pas d o c t r i n a l e . T r o u v a n t p a r t o u t 
dans les anciens au teurs , dans L O Y S E A U , dans P O T H I E R , le 
p r i n c i p e de l ' i n d e m n i t é e x p l i q u é à l 'occasion de la demande 
de d é g u e r p i s s e m e n t ou de d é l a i s s e m e n t , i l l u i a c o n 
s e r v é cette place. Cela su f f i t - i l p o u r en r e s t r e ind re l ' a p p l i 
ca t ion à ce cas u n i q u e ? 

L ' a r t i c l e eû t - i l é t é d i c t é par une d o c t r i n e r e s t r i c t i v e , 
celle-ci serai t r e p o u s s é e par la force des choses, pa r la v i r 
t u a l i t é d u p r i n c i p e , l eque l a p lus d ' é t e n d u e que ses auteurs 
ne semblent l ' avo i r s o u p ç o n n e . Le l é g i s l a t e u r ne saura i t 
t o u t p r é v o i r . Si son e s p r i t , au j o u r de la r é d a c t i o n de la 
l o i , n'a c o n ç u q u ' u n n o m b r e b o r n é d ' h y p o t h è s e s auxquel les 
e l le l u i p a r û t app l i cab le , restera-t-an d é s o r m a i s p r i s o n n i e r 
dans le cercle, r e s s e r r é que ses i d é e s d u moment l u i on t 
t r a c é ? Q u a n d la l e t t r e s a n c t i o n n é e de la l o i ne t r a h i t a u 
cune p e n s é e l i m i t a t i v e , qu ' e l l e est b ien g é n é r a l e et qu 'e l le 
embrasse d è s lo rs tous les cas n o n e x c e p t é s s p é c i a l e m e n t 
de sa g é n é r a l i t é , f au t - i l que l ' i n t e r p r è t e , f a u t - i l que le j u g e , 
m a l g r é la saine et la rge s ign i f i ca t ion des mots , a i l l e n t , 
nouveaux Procrus tcs , r a c c o u r c i r le texte à la mesure des 
no t ions ou des mo t i f s incomple t s et insuffisants q u i o n t 
g u i d é les auteurs de la l o i ? BACON a d i t , en ses A p h o r i s -
mes : Angustia prudenliae humanae casus omnes quos 
tempus reperit non potest capere; non raro itaque se osten-
dunt casus omissi et novi. C'est l 'excuse d u l é g i s l a t e u r . 
C'est en m ê m e temps la j u s t i f i c a t i o n de qu iconque rejet te 
les s y s t è m e s d ' i n t e r p r é t a t i o n t r o p b o r n é s , t r o p é t r o i t s , t r o p 
t i m i d e s . 

D ' a i l l e u r s , c o m m e le fa i t encore observer M E R L I N , i l 
n'est pas r a r e que les lois d é p a s s e n t , dans leurs d ispos i 
t i ons , les mot i f s et le b u t que leurs r é d a c t e u r s se sont p r o 
p o s é s . I l c i te à l ' appu i une e s p è c e o ù , b ien que le l é g i s l a 
t e u r e û t e x p r i m é les m o t i f s de la l o i dans la l o i e l l e - m ê m e , 
b i e n qu ' i l s y eussent é t é e x p r e s s é m e n t res t re ints à des cas 
d é t e r m i n é s , sept a r r ê t s de la cou r de cassation de France 
a n n u l è r e n t des j ugemen t s q u i ava ien t , en c o n s é q u e n c e , 
a p p l i q u é la l o i r e s t r i c t i v e m e n t . A plus for te r a i son , c o n t i -
n u e - t - i l , y a - t - i l l i e u de le j u g e r de m ê m e dans les e s p è c e s 
o ù la l o i ne m o t i v e pas la d i spos i t ion d é c r é t é e , « o ù , pa r 
« c o n s é q u e n t , i l est p e r m i s de c r o i r e que , p o u r g é n é r a l i -
« ser cette d i spos i t ion c o m m e el le l e f a i t , e l le a eu des 
<< mo t i f s q u ' i l ne nous appa r t i en t pas de p é n é t r e r , o ù 
« enf in i l nous suffi t de d i r e que sa v o l o n t é est c l a i r e et 
« i l l i m i t é e et que ce n'est pas en l u i supposant tels et tels 
k mo t i f s q u ' o n peut l ' obscurc i r n i la r e s t r e i n d r e . » 

A s s u r é m e n t i l y a de l ' e x a g é r a t i o n à i n t e r d i r e la r echer 
che des mo t i f s n o n e x p r i m é s de la l o i . E l l e est au c o n t r a i r e 
u n d r o i t , el le est une o b l i g a t i o n m ê m e . Sans e l l e , on pos
s è d e e t l ' on app l ique la l e t t r e q u i t u e , on i g n o r e l 'espri t 
q u i v i v i f i e . I l ne faut jamais pe rd re de vue l ' an t i que adage 
d u j u r i s c o n s u l t e CELSOS : Scire leges non est verba earum 
tenere, Sed vim ac potestatem. Auss i rechercherons-nous 
les mot i f s de la g é n é r a l i t é de te rmes de l ' a r t . 1 0 5 , et ces 
mot i f s j u s t i f i e r o n t la g é n é r a l i t é de son app l i ca t ion à tous 
les cas q u i n 'en sont pas exclus p a r une d ispos i t ion e x p l i 
c i t emen t d é r o g a t o i r e . Mais d è s ce m o m e n t , ce que l 'on 
peu t a f f i r m e r , c'est que n i les t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s , n i le 
t ex te de l ' a r t . 1 0 3 ne r é v è l e n t l ' i n t e n t i o n d'en r e s t r e ind re 
la p o r t é e . Su ivan t le m o t de M E R L I N , sa volonté est claire 
et illimitée, et aucune au t re d ispos i t ion ne v i e n t la con t r e 
d i r e p o u r soumet t re le t i e r s d é t e n t e u r , dans u n cas q u e l 
conque , à tou te au t r e o b l i g a t i o n q u ' à cel le de r é p o n d r e à 
l ' a c t i on en d o m m a g e s - i n t é r ê t s des c r é a n c i e r s p r i v i l é g i é s ou 
h y p o t h é c a i r e s . 

Que cette v o l o n t é ne soi t pas l i m i t é e au cas de d é l a i s s e 
m e n t , qu ' e l l e s ' é t e n d e aussi au cas d ' e x p r o p r i a t i o n , on en 
v o i t la p r euve dans la d i f f é r e n c e de r é d a c t i o n de l ' a r t . 1 0 3 
et des a r t ic les q u i le p r é c è d e n t et q u i le su iven t i m m é d i a 
t emen t . A i n s i les a r t . 9 8 , 1 0 0 , 1 0 1 et 1 0 2 r è g l e n t e x c l u 
s ivement les c o n d i t i o n s , la f o r m e et cer ta ins effets d u d é 
la issement . L ' a r t . 9 9 est r e l a t i f à l ' e x p r o p r i a t i o n . Les a r t i 

cles 1 0 5 et 1 0 6 concernen t l ' u n et l ' au t r e cas. O n y r e 
t r o u v e l ' u n et l ' au t re mot s . L ' a r t i c l e 1 0 3 au c o n t r a i r e 
n'a r i e n d ' exc lus i f dans sa f o r m u l e , non plus que dans 
son e sp r i t . P o u r q u o i et c o m m e n t le d é c l a r e r é t r a n g e r 
p l u t ô t à l ' e x p r o p r i a t i o n qu ' au d é l a i s s e m e n t ? P o u r q u o i 
ne pas r e c o n n a î t r e q u ' i l l e u r est c o m m u n ? Que la vente 
f o r c é e et aux e n c h è r e s pub l iques de l ' i m m e u b l e soi t 
pou r su iv i e sur le t ie rs d é t e n t e u r l u i - m ê m e ou sur le c u 
r a t e u r au d é l a i s s e m e n t , q u i ne fa i t que le r e p r é s e n t e r , 
r emarquons - l e b i e n , est-i l m o i n s é q u i t a b l e dans u n cas 
que dans l ' au t re q u ' i l soi t t e n u compte p a r le t iers d é t e n 
t e u r aux c r é a n c i e r s insc r i t s de la moins-va lue de l e u r gage 
q u ' i l a d é t é r i o r é ? Dans les deux cas, i l a é g a l e m e n t a b u s é 
de son d r o i t c o n d i t i o n n e l de p r o p r i é t é , i l en a a b u s é au 
p r é j u d i c e des m ê m e s d r o i t s r i v a u x q u i en res t re igna ien t 
l ' é t e n d u e , ceux des c r é a n c i e r s i n sc r i t s . I l est donc passible 
de la m ê m e ac t ion en i n d e m n i t é , et dans une mesure u n i 
f o r m e , parce que l ' ac t ion d é r i v e de la m ê m e cause, u n 
q u a s i - d é l i t don t la na tu re et la g r a v i t é ne changent pas 
su ivan t que la vente a l i e u su r e x p r o p r i a t i o n ou sur d é 
la issement . 

U n au t re m o t i f c o n f i r m e cet te p r e m i è r e extension de 
l ' a r t . 1 0 3 . C'est que la r u b r i q u e d u chap . 6 , sous l eque l 
le hasard des classifications l 'a r a n g é b ien plus que l ' e s p r i t 
de m é t h o d e et la l og ique , n'est pas aussi res t re in te que le 
p r é t e n d e n t ceux q u i en a r g u m e n t e n t p o u r l i m i t e r l ' a r t i c l e 
au cas de d é l a i s s e m e n t . E l l e n 'annonce pas que le c h a p i t r e 
t r a i t e r a d u d é l a i s s e m e n t seul , mais de l 'effet des p r i v i l è g e s 
et h y p o t h è q u e s con t re les t i e r s d é t e n t e u r s . Cet effet est 
complexe . O n l ' a p e r ç o i t par l 'ensemble des disposi t ions d u 
c h a p i t r e . I I est d 'ob l iger le t i e r s a c q u é r e u r à payer , c o m m e 
d é t e n t e u r , toutes les dettes h y p o t h é c a i r e s s ' i l ne r e m p l i t 
pas les f o r m a l i t é s é t a b l i e s p o u r p u r g e r sa p r o p r i é t é , s ' i l ne 
la d é l a i s s e pas ou s ' i l ne s'en laisse pas e x p r o p r i e r . C'est en 
ces d ive r s par t i s à p r e n d r e par le t iers d é t e n t e u r que se 
d é c o m p o s e l'effet des i n s c r i p t i o n s , et i l est ques t ion de 
tous qua t r e dans le chap . 6 . A q u e l t i t r e a p p l i q u e r a i t - o n 
au seul t iers d é t e n t e u r d é l a i s s a n t l ' a r t . 1 0 3 q u i , d 'une p a r t , 
ne m e n t i o n n e pas p lus le d é l a i s s e m e n t que l ' e x p r o p r i a t i o n 
et que , d 'au t re p a r t , i l n ' y a pas mo ins de raison d ' a p p l i 
que r au t iers d é t e n t e u r q u i a sub i l ' e x p r o p r i a t i o n q u ' à 
c e l u i q u i a d é l a i s s é l ' i m m e u b l e ? L ' a r t . 2 4 de la l o i d u 
1 5 a o û t 1 8 5 4 sur l ' e x p r o p r i a t i o n f o r c é e a c h è v e no t re d é 
m o n s t r a t i o n . I l d é f e n d au saisi de c o m m e t t r e aucune d é 
g r a d a t i o n , à peine de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . E v i d e m m e n t 
cet te d é f e n s e est fai te sous la m ê m e sanc t ion , que le saisi 
soi t u n t iers d é t e n t e u r personnel p o u r s u i v i par les c r é a n 
c iers in sc r i t s , ou le d é b i t e u r personnel p o u r s u i v i par ses 
c r é a n c i e r s ch i rog rapha i r e s ou pa r ses c r é a n c i e r s h y p o t h é 
caires . 

Ce q u i p r e c è d e j u s t i f i e avec une force é g a l e une d e u x i è m e 
extension de l ' a r t . 1 0 3 , son app l i c a t i on au t iers d é t e n t e u r 
é v i n c é pa r l ' ad jud ica t ion su r s u r e n c h è r e . On ne peut pas 
d i r e que le chap . 6 garde le silence sur la p r o c é d u r e de 
pu rge don t la s u r e n c h è r e et la mise de l ' i m m e u b l e aux e n 
c h è r e s ne sont que des phases. I l en est quest ion dans l ' a r 
t ic le 9 7 , et l ' a r t . 1 0 7 en fai t une m e n t i o n exclus ive . L'ac
complissement des f o r m a l i t é s de la pu rge est sans c o n t r e d i t 
u n effet des i n s c r i p t i o n s . C'est p a r é e que l ' i m m e u b l e est 
g r e v é d ' insc r ip t ions que le t ie rs d é t e n t e u r do i t . r e m p l i r 
ces f o r m a l i t é s , s ' i l veu t é v i t e r de payer toutes les dettes 
h y p o t h é c a i r e s , de d é l a i s s e r l ' i m m e u b l e ou de s'en laisser 
e x p r o p r i e r . A v r a i d i r e , le chap . 8 , q u i r è g l e le mode de 
p u r g e r les p r o p r i é t é s des p r i v i l è g e s et h y p o t h è q u e s , n'est 
que le c o m p l é m e n t d u chap . 6 su r l 'effet des p r i v i l è g e s et 
h y p o t h è q u e s con t re les t ie rs d é l e n t e u r s . I l e û t pu s'y 
fondre sans au t re i n c o n v é n i e n t que c e l u i de l ' a l l onge r 
d 'une qu inza ine d 'a r t ic les . Le r e n v o i de l ' a r t . 1 0 7 est une 
pu re ques t ion d é f o r m e , de d i v i s i o n p lus ou moins r a t i o n 
n e l l e , de s imp l i f i c a t i on dans la d i s t r i b u t i o n des textes e t 
des m a t i è r e s . Quan t à la p a r e n t é des d isposi t ions de ces 
deux chap i t res , el le est incontes table . 

Cette p a r e n t é est te l le que les lacunes manifestes d u 
chap . 8 de la p u r g e , on n ' h é s i t e pas à les c o m b l e r par des 
e m p r u n t s faits au chap . 6 . A i n s i , b i en q u ' i l n ' y soit p o i n t 
d i t que les servi tudes et autres d ro i t s r é e l s que l ' a c q u é r e u r 



ava i t sur l ' i m m e u b l e avant sa possession r e n a î t r o n t pa r 
l 'effet de l ' a d j u d i c a t i o n , personne n 'en c o n c l u t que le p re 
m i e r a l i n é a de l ' a r t . 105 soit inapp l icab le aux ad jud ica 
t i ons sur e n c h è r e d u v i n g t i è m e . On ne sou t ien t pas que 
l ' a c q u é r e u r é v i n c é n'a d r o i t , en cas de p u r g e , à aucune 
ga ran t i e , sous p r é t e x t e que ce recours n'est e x p r e s s é m e n t 
r é s e r v é par l ' a r t . 106 qu 'au d é t e n t e u r q u i a d é l a i s s é ou 
s'est la issé e x p r o p r i e r . 11 ne peut pas y a v o i r plus de d i f f i 
c u l t é à é t e n d r e au d é t e n t e u r é v i n c é , par l ' ad jud ica t ion sur 
s u r e n c h è r e l ' a r t . 105 q u i obl ige le t iers d é t e n t e u r à l ' i n 
d e m n i t é des d é t é r i o r a t i o n s q u i l u i sont impu tab l e s . Si les 
c r é a n c i e r s p r o u v e n t que ces d é t é r i o r a t i o n s on t e m p ê c h é 
l ' i m m e u b l e d ' a t t e ind re u n p r i x p lus é l e v é , ou si l ' a d j u d i 
ca ta i re sur s u r e n c h è r e , ne t r o u v a n t pas l ' i m m e u b l e c o n 
f o r m e aux é n o n c i a t i o n s d u cahier des charges et de l 'acte 
d ' a l i é n a t i o n v o l o n t a i r e , l e q u e l , aux termes de l ' a r t . 99 de 
la l o i d u 15 a o û t 1 8 5 4 , l i e n t l ieu de m i n u t e d ' e n c h è r e , est 
dans le cas d 'exercer u n recours quelconque q u i rejai l l isse 
su r les c r é a n c i e r s , le t iers d é t e n t e u r ne peut é c h a p p e r à 
l ' i n d e m n i t é . 11 a d é t é r i o r é le gage d ' a u t r u i . I l en d o i t la 
r é p a r a t i o n , aussi b i e n que s ' i l avai t é t é é v i n c é par l ' a d j u 
d i c a t i o n sur d é l a i s s e m e n t ou sur e x p r o p r i a t i o n , aussi b i e n 
que s ' i l n 'avait j a m a i s eu aucun d r o i t sur l ' i m m e u b l e . 

G é n é r a l e " d a n s ses te rmes , la p r e m i è r e pa r t i e de l ' a r t i 
cle 103 l'est donc aussi dans son a p p l i c a t i o n . E l le o u v r e 
aux c r é a n c i e r s i n sc r i t s q u i souffrent de la d é p r é c i a t i o n de 
l e u r gage, une ac t i on en d o m m a g e s - i n t é r ê t s con t re l ' au teu r 
des d é t é r i o r a t i o n s , con t re le t ie rs d é l e n t e u r , que l l e que 
soit la posi t ion dans laquel le i l se t r o u v e p l a c é par l ' exe r 
cice de l 'act ion h y p o t h é c a i r e , en d 'autres te rmes , peu i m 
p o r t e q u ' i l d é l a i s s e l ' i m m e u b l e , q u ' i l en soit e x p r o p r i é ou 
q u ' i l en soit d é p o s s é d é par l ' ad jud ica t ion sur s u r e n c h è r e . 
Dans aucun de ces t ro i s cas, i l ne peut é c h a p p e r à l ' a c t ion 
en i n d e m n i t é , de m ê m e que dans aucun i l n'est passible 
d ' u n autre genre de recours ou de d é d o m m a g e m e n t , car 
s ' i l n'est pas p lus excusable dans u n de ces cas que dans 
les autres, i l n'est pas plus coupable non p lus . L ' ob l i ga t i on 
d ' indemniser les c r é a n c i e r s de la moins-value de l e u r gage, 
de l e u r payer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s q u i l e u r t i ennen t l i e u 
de la perte que les d é t é r i o r a t i o n s l e u r i n f l i g e n t , te l le est 
la sanction l é g a l e , mais la seule sanct ion , de l ' ob l iga t ion 
de respecter l ' i m m e u b l e h y p o t h é q u é i m p o s é e à l ' a c q u é r e u r 
t an t que son d r o i t de p r o p r i é t é c o n d i t i o n n e l , p r é c a i r e , p r o 
v i s o i r e , n'est pas devenu p u r et s i m p l e , déf in i t i f . E l le en 
est la seule sanc t ion , parce qu 'e l le seule est compat ib le 
avec la posit ion que la d é t e n t i o n de l ' i m m e u b l e fa i t au 
t i e r s a c q u é r e u r , n o n o b l i g é pe rsonne l lement à la de t te . I l 
se ra i t e x o r b i t a n t de le t r a i t e r plus d u r e m e n t q u ' u n t ie rs 
é t r a n g e r à l ' i m m e u b l e , de le fa i re d é c h o i r de sa q u a l i t é de 
s i m p l e d é t e n t e u r , de l ' ass imi ler au d é b i t e u r o r i g i n a i r e , en 
u n m o t de l ' ob l i ge r personne l lement au pa iement de la t o 
t a l i t é des dettes h y p o t h é c a i r e s . La s t r i c te app l i ca t ion du 
p r i n c i p e des a r t . 1582 et 1383 d u code c i v i l sat isfai t p l e i 
n e m e n t l ' é q u i t é . 

C'est ce qu'a p e r d u de vue la cour d 'appel de Bruxe l l e s 
dans un a r r ê t d u 15 n o v e m b r e 1859 (2) q u i , d u chef de d é 
gradat ions r e p r o c h é e s à u n t ie rs d é t e n t e u r , a d é c l a r é c e l u i -
c i d é c h u du b é n é f i c e de l ' accompl issement des f o r m a l i t é s 
de la purge . Ce sont des d o m m a g e s - i n t é r ê t s seulement que 
les c r é a n c i e r s i n sc r i t s on t à r é c l a m e r au t iers d é t e n t e u r q u i 
a a p p a u v r i l ' i m m e u b l e au p o i n t de paralyser l e u r d r o i t de 
s u r e n c h è r e en les m e t t a n t dans l ' i m p o s s i b i l i t é de l 'exercer 
sans s'exposer, s'ils ne v iennen t pas en o r d r e u t i l e su r le 
p r i x offert par les not i f ica t ions à fin de pu rge , a p e r d r e , 
en sus de leur c r é a n c e , la d i f f é r e n c e en t re la somme d 'une 
p a r t à laquelle la s u r e n c h è r e é l è v e r a i t ce p r i x et d 'au t re 
p a r t la valeur r é d u i t e de l ' i m m e u b l e d é t é r i o r e q u i l e u r 
res te ra i t faute de t iers e n c h é r i s s e u r . 

A u p r emie r a b o r d , on est t e n t é de c r o i r e que le t iers 
d é t e n t e u r ne r é p o n d des d é g r a d a t i o n s que l o r s q u ' i l a c e s s é 
de p o s s é d e r l ' i m m e u b l e , lorsque l ' i m m e u b l e a é t é a d j u g é 
à u n tiers à la su i te du d é l a i s s e m e n t , de l ' e x p r o p r i a t i o n 
ou de la s u r e n c h è r e . I l semble qu 'avan t sa d é p o s s e s s i o n , 

(2) BELGIQUE JUDICIAIRE, t . X V I I I , p . 5 7 1 . 

les c r é a n c i e r s ne puissent r i e n l u i d e m a n d e r . Mais o n v o i t 
l ' e r r e u r q u a n d on c o n s i d è r e que le t ie rs a c q u é r e u r est 
soumis par l 'effet seul des i n sc r ip t i ons au d r o i t de su i te 
p a r h y p o t h è q u e (a r t . 97 de la l o i de 1851) . Les i n s c r i p 
t ions l u i on t appr i s que l ' i m m e u b l e é t a i t a f fec té des d r o i t s 
r é e l s des c r é a n c i e r s don t i l f o r m a i t le gage. D è s l o r s , en 
l ' a c q u é r a n t , i l s'en est s c i emment et v o l o n t a i r e m e n t c o n 
s t i t u é le g a r d i e n , i l s'est t ac i t emen t , mais i n é v i t a b l e m e n t 
e n g a g é à en user en bon p è r e de f a m i l l e , à ne pas le d é 
g rade r , à faire ra ison des d é g r a d a t i o n s q u ' i l c o m m e t t r a i t . 
Comme c'est i m m é d i a t e m e n t , d è s le j o u r de sa pr i se de 
possession, q u ' i l est t enu de conserver i n t ac t le gage des 
c r é a n c i e r s , c'est d è s ce j o u r aussi q u ' i l est passible de d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s s ' i l le d é t é r i o r e . E n d 'autres te rmes , le d r o i t 
à l ' i n d e m n i t é p r e n d naissance en m ê m e temps que le p r é 
j u d i c e est c a u s é . Si l 'exercice en é t a i t suspendu j u s q u ' à la 
mise en m o u v e m e n t de l ' a c t ion h y p o t h é c a i r e , j u s q u ' à l a 
d é p o s s e s s i o n d u t iers d é t e n t e u r , on c o n d a m n e r a i t i n j u s t e 
m e n t les c r é a n c i e r s à d e m e u r e r spectateurs impassibles de 
la d é p r é c i a t i o n ou de la d e s t r u c t i o n de l e u r gage. O n les 
t r a i t e r a i t plus m a l que s i , au l i e u d ' ê t r e en p r é s e n c e d u 
t ie rs d é t e n t e u r , i ls avaient affaire encore au d é b i t e u r o r i 
g i n a i r e , car alors i ls on t la ressource de r é c l a m e r à l ' i n 
s tant le r e m b o u r s e m e n t de l e u r c r é a n c e o u d'accepter u n 
s u p p l é m e n t d ' h y p o t h è q u e (a r t . 7 9 , l o i de 1851) . O n les 
t r a i t e r a i t plus m a l que si les d é g r a d a t i o n s é t a i e n t le fa i t 
d ' u n t iers q u i n ' au ra i t sur l ' i m m e u b l e a u c u n d r o i t , car 
ce t iers tombe i m m é d i a t e m e n t sous le coup de l ' a c t i on 
en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 11 n ' en peu t donc pas ê t r e a u t r e 
m e n t du t iers d é t e n t e u r . 

Si le t iers d é t e n t e u r est t e n u à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
avant le d é l a i s s e m e n t , l ' e x p r o p r i a t i o n ou la s u r e n c h è r e 
aussi b ien q u ' a p r è s , p o u v a i t - i l ê t r e t e n u à au t r e chose 
dans l ' e s p è c e de l ' a r r ê t de la cour de Bruxe l l e s du 15 n o 
vembre 1 8 5 9 ? La d é p r é c i a t i o n d o n t i l é t a i t l ' au t eu r avai t 
fait r ecu le r les c r é a n c i e r s devan t l 'exercice de l e u r d r o i t 
de s u r e n c h è r e . Je dis qu 'e l le les ava i t f a i l r e c u l e r , et n o n 
qu 'e l le avai t r e n d u la s u r e n c h è r e imposs ib le . La s u r e n 
c h è r e est tou jours possible , q u ' i l y a i t o u n o n des d é g r a 
dat ions . El le ne d é p e n d pas de l ' é t a t m a t é r i e l de l ' i m m e u 
ble au m o m e n t des not i f ica t ions à fin de p u r g e . I l se peu t 
en effet que les c r é a n c i e r s , res tant dans l ' i gnorance des 
d é g r a d a t i o n s , m e t t e n t l ' e n c h è r e d u v i n g t i è m e sur le p r i x 
no t i f i é . Ce q u i les aura d é t e r m i n é s , ce sera la va leur qu ' i l s 
connaissaient à l ' i m m e u b l e à la date de l 'acte c o n s t i t u t i f 
d ' h y p o t h è q u e ou la v a l e u r qu ' i l s y a t l r i b u a i c n t , à t o r t o u 
à r a i son , d ' a p r è s te l le ou te l le c i rconstance é t r a n g è r e à 
l ' é t a t actuel de l ' i m m e u b l e . S'ils d é c o u v r e n t p lus t a r d la 
moins -va lue , la s u r e n c h è r e n ' en aura pas moins é t é fa i te , 
et r é g u l i è r e m e n t f a i l e , sauf le d r o i t d u s u r e n c h é r i s s e u r à 
demander , avant l ' ad jud i ca t i on , la d é c h a r g e de son en 
c h è r e ( M E R L I N , R é p . , V ° Enchères, § 1 e r , n ° 3 ; P O N T , Priv. 
et flyp., n° 1 3 8 6 ; D A L L O Z , V ° Surenchère, n ° 271 ) , o u , 
a p r è s l ' ad jud ica t ion , des d o m m a g e s - i n t é r ê t s . L ' i m p o s s i b i 
l i té de s u r e n c h é r i r n ' é t a i t donc pas absolue; e l le é t a i t r e l a 
t i ve seulement , en ce sens que les d é g r a d a t i o n s ava ien t 
r e n d u plus dangereux l 'exercice d u d r o i t de s u r e n c h è r e e t 
que les c r é a n c i e r s agissaient p r u d e m m e n t en s'en abste
nan t , en y r e n o n ç a n t . E t a i t - i l pe rmi s d 'en p u n i r le t ie rs 
d é t e n t e u r par la d é c h é a n c e de son d r o i t de p u r g e et de l u i 
enlever le b é n é f i c e des f o r m a l i t é s q u ' i l avai t accomplies 
pour p u r g e r son i m m e u b l e ? 

Supposons que. ce soi t u n t i e r s é t r a n g e r à l ' i m m e u b l e 
q u i l ' a i t d é g r a d é de m a n i è r e à fa i re de la s u r e n c h è r e u n 
danger pour les c r é a n c i e r s . Le t ie rs a c q u é r e u r , q u i n'a pas 
à r é p o n d r e de la faute de ce t i e r s , q u i l ' i g n o r e m ê m e par 
exemple , fa i t ses no t i f i ca t ions , et les qua ran te j o u r s s ' é c o u 
len t sans s u r e n c h è r e . D é c i d e r a - t - o n q u e , la s u r e n c h è r e 
n ' ayan t pu se p r o d u i r e , la p u r g e ne sera pas a ccompl i e , 
que le t ie rs d é t e n t e u r devra payer toutes les dettes h y p o 
t h é c a i r e s , si m i e u x i l n ' a ime d é l a i s s e r l ' i m m e u b l e avec 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s , sauf son act ion r é c u r s o i r e con t re le 
t iers? Ce serai t r i g o u r e u x , mais l og ique , car tous les r a i 
sonnements de l ' a r r ê t d u 15 n o v e m b r e 1859 s ' appl iquent 
l i t t é r a l e m e n t à cette h y p o t h è s e . Cependant i l est fo r t d o u 
teux que l ' on consente à les y a p p l i q u e r . I l est p lus p r o -



bable que l ' on d é c l a r e r a i t la p u r g e accompl ie m a l g r é l ' i m 
p o s s i b i l i t é de s u r e n c h é r i r , en r é d u i s a n t le d r o i t des c r é a n 
ciers à l ' ac t ion en i n d e m n i t é con t re l ' au teur des d é g r a d a 
t i o n s . D i r a - t - o n qu ' en effet l ' a c q u é r e u r aura encouru a lors 
la d é c h é a n c e d u d r o i t de p u r g e , p o u r a v o i r , par sa n é g l i 
gence, pa'r son d é f a u t de su rve i l l ance , l a i s sé u n tiers d é 
t é r i o r e r le gage des c r é a n c i e r s ? C o n c é d o n s qu 'on puisse 
a l l e r aussi l o i n dans certains cas. A u moins ne d i sconv ien -
d r a - t - o n p a s , en r e t o u r , q u ' i l puisse s'en r e n c o n t r e r 
d 'autres o ù l ' a c q u é r e u r n 'a i t é t é en mesure n i de p r é 
v o i r , n i de p r é v e n i r ' l e s actes dommageables du t i e r s . Q u ' à 
son i n s u u n loca ta i r e , par exemple , a i t o p é r é des d é m o l i 
t i ons , se ra - t - i l jus te et conforme aux pr inc ipes q u ' u n au t re 
que ce loca ta i re en r é p o n d e envers les c r é a n c i e r s , et que 
c e u x - c i , r e n o n ç a n t à l e u r ac t ion d i r ec te cont re l u i , s'atta-r 
qnen t au t iers d é t e n t e u r et le fassent d é c l a r e r d é c h u de là 
f a c u l t é de p u r g e r ? 

Lorsqu ' au l i e u d ' ê t r e le fai t d ' u n t i e r s , les d é g r a d a t i o n s 
sont l ' œ u v r e personnel le de l ' a c q u é r e u r , Ja c o n d i t i o n des 
c r é a n c i e r s n'est pas à p l a i n d r e davan tage ; el le n'est n i 
p i r e n i m e i l l e u r e ; el le est la m ê m e i d e n t i q u e m e n t . La 
g r a v i t é des d é g r a d a t i o n s ne change pas. P o u r q u o i la res
p o n s a b i l i t é , la r é p a r a t i o n en changeraient-e l les? I l n ' y a 
de d i f f é r e n c e que dans la personne q u i a d é t é r i o r é l ' i m 
m e u b l e . Le t ie rs d é t e n t e u r , i l est v r a i , est ga rd ien du gage, 
ce que n'est pas le t iers é t r a n g e r . Mais celui-ci n'est pas 
m o i n s que c e l u i - l à t enu de respecter la chose d ' a u t r u i et 
de. r é p a r e r l e dommage q u ' i l y cause. S i , pour le t iers é t r a n 
ger , la r é p a r a t i o n est c o m p l è t e par le paiement d 'une i n 
d e m n i t é , e l le ne peu t donc pas ê t r e insuffisante p o u r le 
t i e r s d é l e n t e u r . Y subs t i tue r , p o u r l u i , la d é c h é a n c e d u 
d r o i t de p u r g e , c'est p r o c é d e r a r b i t r a i r e m e n t . 

La s u b s t i t u t i o n est a r b i t r a i r e en effet, car on ne peut 
c i te r aucun texte de l o i q u i l ' au tor i se . Aussi la cou r de 
Bruxe l l e s n 'en c i l e - t - i l pas. « La na tu re des choses, dit— 
« e l l e , ex ige , p o u r que la pu rge puisse avo i r l i e u , que le 
« t i e r s a c q u é r e u r a i t l a i s sé les choses e n t i è r e s o u , a u 
« m o i n s , n ' a i t pas r é d u i t l a va leur de l ' i m m e u b l e au p o i n t 
« de m e t t r e le c r é a n c i e r dans l ' i m p o s s i b i l i t é de s u r e n c h é -
« r i r . » La na tu re des ehoses me pa ra i t i c i une a u t o r i t é 
f o r t suspecte p o u r fa i re de la p o s s i b i l i t é de s u r e n c h é r i r la 
mesure et la c o n d i t i o n de la p o s s i b i l i t é de p u r g e r . S i , pat-
exemple , u n c r é a n c i e r ne s u r e n c h é r i t pas parce q u ' i l est 
inso lvab le ou q u ' i l ne dispose pas des fonds n é c e s s a i r e s , 
son impuissance aura-t-el le p o u r effet d ' i n t e r d i r e la pu rge 
au t i e r s d é l e n t e u r ? De m ê m e , on c o n ç o i t que la d é p r é c i a 
t i o n de l ' i m m e u b l e rende dangereux l 'exercice d u d r o i t de 
s u r e n c h è r e , mais n o n imposs ib le par cela m ê m e ce lu i d u ' 
d r o i t de pu rge . La cou r de Bruxe l l e s d i t encore que la fa
c u l t é de s u r e n c h é r i r est la c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e de la fa 
c u l t é de p u r g e r et une c o n d i t i o n indispensable de la l i b é 
r a t i o n de l ' i m m e u b l e . Si cela est v r a i , c'est seulement en 
ce sens que le l é g i s l a t e u r n ' e û t pas é t é i m p a r t i a l n i jus te 
s ' i l ava i t a c c o r d é au t iers d é t e n t e u r le béné f i ce de la p u r g e , 
sans assurer aux c r é a n c i e r s ce lu i de la s u r e n c h è r e . L ' u n 
est Je c o r r e c t i f de l ' au t r e . S ' cnsu i t - i l que , si les c r é a n c i e r s 
n 'usent pas de l e u r d r o i t , le t iers d é t e n t e u r soit d é c h u du 
sien? La conc lus ion sera i t excessive. Le non-usage du d r o i t 
de s u r e n c h è r e est t ou jour s v o l o n t a i r e , m ê m e dans le. cas 
o ù l ' i m m e u b l e a subi des d é g r a d a t i o n s . Celles-ci ne sont 
u n obstacle p o u r les c r é a n c i e r s que parce q u ' i l l e u r c o n 
v ien t de les t e n i r p o u r t e l . Si le t iers d é t e n t e u r a r e m p l i 
les f o r m a l i t é s q u i l u i sont t r a c é e s p o u r p u r g e r son a c q u i 
s i t i o n , i l ne faut donc pas q u ' i l souffre de l ' inaccompl isse-
m e n t de celles q u i sont t r a c é e s aux c r é a n c i e r s p o u r t en te r 
d ' ob t en i r de l e u r gage u n p r i x p lus é l e v é . 

O n c o m p r e n d r a i t , à la r i g u e u r , q u ' i l d û t en souf f r i r si 
la d é c h é a n c e d u d r o i t de purge é t a i t le m o y e n n o r m a l , le 
seul m o y e n de r é p a r e r le t o r t i n f l i gé aux c r é a n c i e r s . Mais 
le d r o i t c o m m u n en f o u r n i t u n , d 'une eff icaci té r econnue , 
l ' a c t ion en d o m m a g e s - i n t é r ê t s ouver te par les a r t . 1382 du 
code c i v i l et 103 de la l o i de 1 8 5 1 . Les c r é a n c i e r s ne p e u 
v e n t a v o i r la p r é t e n t i o n de recevoi r du t iers d é t e n t e u r au 
d e l à de ce que p e u t v a l o i r l e u r gage. I l s en r e ç o i v e n t la 
Tf l leur s i au p r i x n o t i f i é le t iers d é t e n t e u r ajoute l ' i n d e m 
n i t é des d é g r a d a t i o n s . I l s recevra ien t au d e l à s i le t ie rs d é 

t e n t e u r , d é c l a r é d é c h u de la f a c u l t é de p u r g e r , p o u v a i t 
ê t r e e x p o s é à pa'yer toutes les dettes h y p o t h é c a i r e s . C'est 
p o u r q u o i i l ne l u i est pas i n d i f f é r e n t d ' ê t r e c o n d a m n é à 
payer une s imple i n d e m n i t é ou d ' ê t r e d é c l a r é d é c h u de la 
f a c u l t é de p u r g e r . Si l ' i n d e m n i t é j o i n t e au p r i x no t i f i é 
d é p a s s e le m o n t a n t des c r é a n c e s insc r i t es , i l est- l i b é r é en 
payan t celles-ci. Si le taux des c r é a n c e s est s u p é r i e u r , i l 
l 'est en payant le p r i x et l ' i n d e m n i t é , tandis q u ' i l ne le 
serai t qu 'en payant les c r é a n c e s dans le cas o ù la d é 
c h é a n c e d u d r o i t de pu rge p o u r r a i t ê t r e p r o n o n c é e con t r e 
l u i . 

M A R T O U , 

Avocat à ta Cour de cassation. 

— : 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chambre c r i m i n e l l e . — P r é s , de 91. De S a u v a g e . 

P O U R V O I . — MINISTÈRE P U H L I C . — Q U A L I T É . — DÉPENS. — PAR

T I E C I V I L E . — ACQUITTEMENT. 

Le ministère public près la cour d'assises a qualité pour se pourvoir 
en cassation contre la disposition d'un arrêt rendu sur l'action 
civile après acquittement, qui statue à l'égard des dépens. 

La partie civile à qui la cour d'assises adjuge des dommages-in
térêt, même en cas d'acquittement, ne peut être condamnée aux 
dépens vis-à-vis de l'Etat. 

(LE MINISTERE PUBLIC C. DEMOT ET GENDEBIEN.) 

L e p r o c u r e u r d u r o i d 'Anve r s s'est p o u r v u en cassation 
con t re l ' a r r ê t de la cour d'assises q u i , a p r è s acqu i t t emen t 
des a c c u s é s , avai t a d j u g é des d o m m a g e s - i n t é r ê t s à la par t ie 
c i v i l e et r e f u s é de condamner ce l le-c i aux d é p e n s envers 
l ' E t a t . V . B E L G . J U D . , X I X , 6 0 6 . 

Le p o u r v o i se fondai t sur la v i o l o t i o n de l ' a r t . 368 d u 
code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e et i nvoqua i t l ' a u t o r i t é d 'un 
a r r ê t de la cour de cassation de F rance , r a p p o r t é au recuei l 
de S I R E Y , 1856 , I , 4 6 7 . 

Les d é f e n d e u r s on t o b j e c t é en p r e m i è r e l i g n e que le 
m i n i s t è r e pub l i c é t a i t sans q u a l i t é p o u r se p o u r v o i r en cas
sat ion con t re la d i spos i t ion d ' u n a r r ê t de cour d'assises q u i 
r è g l e la condamna t ion aux d é p e n s . Le pou rvo i dans l ' i n t é 
r ê t de la l o i est la seule voie p o u r ob ten i r le redressement 
de l ' e r r e u r du j u g e en cette m a t i è r e . 

Devan t la cou r d'assises, la condamnat ion de la par t ie 
succombante aux d é p e n s est p r o n o n c é e envers l ' E t a t d ' a p r è s 
l ' a r t . 3 6 8 ; la l o i ne d i t p lus , c o m m e le disent les a r t . 162 et 
194 p o u r le pe t i t c r i m i n e l « e n v e r s la par t ie p u b l i q u e » . En 
cas d ' acqu i t t ement de l ' a c c u s é et à dater de l ' o rdonnance q u i 
le prononce et q u i é m a n e du p r é s i d e n t seul , le m i n i s t è r e p u 
b l i c n'est plus pa r t i e p r i n c i p a l e , mais par t ie j o i n t e comme 
devan t la j u r i d i c t i o n c i v i l e . Le texte de l ' a r t . 358 l u i refuse 
la q u a l i t é de p a r t i e ; le m i n i s t è r e pub l i c donne son avis , i l 
ne r e q u i e t p lus . Le d r o i t de r é q u i s i t i o n ne l u i est a c c o r d é , 
a p r è s un a c q u i t t e m e n t , qu 'au cas except ionnel de l ' a r t . 361 
et à la cond i lon d ' un refus avant la c l ô t u r e des d é b a t s . 

La d i spos i t ion q u i laisse i l l é g a l e m e n t des d é p e n s à la 
charge de l ' E t a l , ne l è s e pas l ' i n t é r ê t social, n i l ' i n t é r ê t 
de la v i n d i c t e p u b l i q u e , mais s i m p l e m e n t l ' i n t é r ê l d u fisc. 
Le m i n i s t è r e p u b l i c n'a pas mi s s ion de d é f e n d r e le t r é s o r 
de l 'E t a t . 

A u f o n d , les d é f e n d e u r s soutenaient q u ' i l é t a i t impossible 
de c o n s i d é r e r la p a r t i e c i v i l e à laquel le on adjuge des 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s comme ayan t s u c c o m b é , pu i squ ' au cas 
de condamna t ion el le n ' au ra i t r i e n obtenu au d e l à de ce 
r é s u l t a t . 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir proposée contre le 
pourvoi : 

« Attendu que le minis tère public avait quali té pour requér i r 
l'application de la loi en ce qui touche les dépens ; 

« Qu' i l était donc sous ce rapport partie au déba t qui s'est 
élevé devant la cour d'assises d'Anvers, après l'ordonnance d'ac
quit tement; 



« D'où la conséquence u l té r ieure que le pourvoi est recevablc ; 
o Sur le moyen unique, dédui t de la contravention à l 'art . 5 6 8 

du code d'instruction criminelle, en ce que l ' a r rê t a t t aqué n'a 
pas condamné la partie civile aux d é p e n s : 

« Attendu qu ' ap rè s l'acquittement des accusés, la cour d'as
sises d'Anvers, disposant sur les in térê ts civils , a condamné les 
accusés en des dommages- in té rê t s envers Demol et Gendebicn ; 

a Attendu que ces derniers obtenant ainsi l'adjudication de 
leur demande, n'ont pas succombé , et que, dès lors, la cour s'est 
refusée avec raison à faire l'application de l 'art . 5 6 8 préc i té , por
tant que la partie civile qui succombera sera condamnée aux dépens 
envers l 'Etat ; 

« Attendu que l 'art . 1 5 7 du décre t du 1 8 j u i n 1 8 1 1 a été 
abrogé par l 'ar t . 5 de la loi du 1 E R j u i n 1 8 4 9 , re je t te . . .» (Du 4 j u i n 
1 8 6 1 . — Plaid. M 0 Oivrs.) 

OBSERVATION. — Sur le fond : V . les observations dont 

nous avons fait suivre l 'arrêt de la cour d'assises d'Anvers. 

Dans le sens de la fin de non-recevoir : Conf., D A L L O Z , 

Pér . , 1846, 4, 519, cour de cassation française, 17 septem

bre 1846. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
Chambre correc t ionne l l e . — P r é s i d e n c e de S I . Bosquet . 

CONTREFAÇON. DESSINS DE DENTELLES. — D É P Ô T . 

L'inventeur d'un dessin doit en faire le dépôt pour s'en assurer la 
propriété. 

La contrefaçon antérieure à ce dépôt ne tombe pas sous l'applica
tion de l'art. 4 2 5 du code pénal. 

L'inventeur agissant en son nom et pour son compte personnel ne 
peut pas, après avoir cédé un dessin de son invention, en faire 
un dépôt valable (résolu impt ic . ) . 

La formalité du dépôt est attributive de la propriété civile du 
dessin. L'invention industrielle ne crée qu'une propriété de droit 
naturel. 

Une ouvrière qui reproduit et débite pour son compte des dentelles 
dont le dessin (non déposé) lui a été confie, ne commet pas l'abus 
de confiance prévu par l'art. 4 0 8 du code pénal. 

En 1859, Deligne inventa un dessin de dentelles. I l le 

céda à M m c Strchlcr. Celle-ci le remit à une ouvr ière pour 

servir à la confection de mouchoirs. L'ouvrière fournit les 

mouchoirs, mais M m 0 Strehlcr n'en accepta que deux, p ré 

tendant avoir l imité le nombre. Au mois de janvier et de 

mars, l 'ouvrière vendit les mouchoirs qu'elle avait gardés . 

Le 3 avril 1860, M m e Slrehler vendit un des deux ouvrages 

qui lu i avaient été remis. Le 18 av r i l , Deligne déposa au 

greffe du tribunal de commerce le dessin qu' i l avait depuis 

longtemps cédé à M m e Strehlcr. Le lendemain i l déposa 

une plainte en contrefaçon. Les recherches de la police 

firent découvrir des mouchoirs argués de contrefaçon chez 

une négociante de Bruxelles, chez l 'ouvrière et chez 

M " 1 0 Strehler. Celle-ci fut donc enveloppée dans les pre

mières poursuites. Peu après , Deligne écrivit au parquet 

que M m e Strehlcr était cessionnaire du dessin, et elle fut 

mise hors de cause. A l'audience, Deligne n'apparut pas au 

débat , mais M m o Strehler se constitua partie civile. La p r é 

venue soutint sa bonne foi. Elle ajouta que la pré tendue 

contrefaçon étai t an té r ieure au dépôt et qu' i l était même 

exact de dire qu ' i l n'y avait pas de dépôt dans l 'espèce, vu 

le défaut de quali té du déposant . 

Le tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — » Attendu que si le fait de contrefaçon et celui 
d'avoir exposé en vente le produit de la contrefaçon sont établis 
à charge de la p remiè re et de la seconde p r é v e n u e , i l est établi 
d'autre part que celte contrefaçon et cette exposition en vente ont 
eu lieu an t é r i eu remen t au 1 8 avr i l 1 8 6 0 , date du dépôt du dessin 
au greffe du tribunal de commerce de celte ville ; 

« Attendu que le fabricant qui veut revendiquer la propr ié té 
d'un dessin de son invention est tenu, aux termes de l 'art . 1 5 de 
la loi du 1 8 mars 1 8 0 6 , d'en faire le dépôt aux archives du con
seil des prud'hommes; 

« Attendu que. pour qu ' i l y a i l contrefaçon dans le sens de la 
loi pénale , i l faut, aux termes de l 'art . 4 2 5 du code pénal , que 
l 'édition du dessin soit faite au mépr i s des lois et règ lements rela
tifs à la p ropr ié té des auteurs; 

« Attendu qu'au moment où la p remiè re p r é v e n u e a imite le 
dessin et au moment où la deux ième l'a exposé en vente, ni l ' i n 

venteur ni le fabricant n'avaient rempli les formalités requises 
pour s'en assurer la p r o p r i é t é ; qu ' i l s'en suit conséquemmen t 
qu'en ce moment l 'édit ion du dessin n 'é ta i t point faite au mépr i s 
des lois et règ lements relatifs à la p ropr ié té des auteurs; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal renvoie la p r é v e n u e . . . » 

Appel du minis tère public. 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' inventeur du dessin dont s'agit a 
cédé son invention, en 1 8 5 9 , à la veuve Strehler; que celle-ci a 
vendu, le 3 avr i l 1 8 6 0 , l'une des deux dentelles qu'elle avait fait 
travailler sur ce dessin par la p r évenue ; 

« Attendu que n i l ' inventeur, a n t é r i e u r e m e n t à la cession de 
son invention, ni la veuve Strehler, a n t é r i e u r e m e n t à la vente du 
3 avr i l 1 8 6 0 , n'avaient fait le dépôt prescrit par l 'art . 1 5 de la 
loi du 1 8 mars 1 8 0 6 ; 

« Attendu que la veuve Strehlcr a eu, pendant plusieurs mois, 
le temps de faire ce dépôl avant la vente par elle effectuée ; d 'où i l 
suit que ce dessin, é tan t tombé dans le domaine public dès le 
3 avr i l 1 8 6 0 , la p r é v e n u e , tout en le reproduisant e l l e déb i t an t 
pour son compte déjà dans le mois de mars précédent , n'a pas 
commis le délit de contrefaçon au mépr i s des lois et règ lements 
relatifs à la p ropr ié té industr iel le; 

« Attendu d'ailleurs que la veuve Slrehler n'a point fait le 
dépôt du dessin qui lui a été c é d é ; que le dépôt n'a été effectué 
que le 1 9 avr i l 1 8 6 0 par l ' inventeur, agissant en son nom et pour 
son compte personnel, mais pos t é r i eu remen t à la cession qu ' i l 
avait faite de son invention ; 

« Que .ce dépô t , fùt-il même valable, ne pourrait avoir pour 
conséquence de ré t roagi r pour la répression pénale de faits an t é 
rieurs ; 

« Attendu, en effet, qu'une invention industrielle crée une 
propr ié té de droi t naturel qui ne se consolide légalement que par 
le dépôt fait au vœu de la l o i ; que la loi subordonne à celte for
mal i té , at tr ibutive de la p ropr ié té civile, la répression pénale du 
délit de contrefaçon dont l'existence ne peut dépendre d'un évé
nement futur par l'effet rétroactif de celte fo rmal i t é ; 

u Attendu que si la p révenue a commis un fait que la morale 
r é p r o u v e en reproduisant et en déb i t an t , en mars 1 8 6 0 , pour son 
compte, des dentelles dont le dessin lui avait été confié comme 
ouvr iè re par la dame Strchlcr, ce fait ne constitue pas l'abus de 
confiance prévu par l 'art . 4 0 8 du code péna l , la p révenue n'ayant 
pas commis le d é t o u r n e m e n t que r é p r i m e cet ar t ic le ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
à n é a n t . . . • (Du 2 4 mai 1 8 6 1 . — Plaid. M 0 VAN VOLXEM.) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
i — t j l tS tH ii Tr 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 
P r é s i d e n c e de M. Por tamps . 

MACHINE A V A P E U R . — D É L A I DE G A R A N T I E . — MAUVAISE FOI 

DU CONSTRUCTEUR. 

terme de garantie pour vices cachés des machines à vapeur est 
d'un an. 

Ce délai prend cours du jour de la livraison. 
Le constructeur de mauvaise foi ne peut stipuler la non-responsa

bilité des vices cachés, mais l'action doit être intentée dans 
l'année. 

•Passé ce délai, le constructeur, même de mauvaise foi, est a/fran
chi de toute responsabilité. 

L'action ne resterait ouverte qu'en cas de dot ou de fraude du con
structeur pour dissimuler le vice. 

(CH. ET J . GOFFIN C. SOCIÉTÉ DE HAINE SAINT-PIERRE.) 

JUGEMENT. — « Attendu, en fait, que la machine à vapeur dont 
s'agit a été l ivrée par la sociélé défenderesse le 2 7 mai 1 8 5 1 ; 
qu'elle a été acceptée et mise en activité par les demandeurs 
depuis cette é p o q u e , et que l'arbre du grand engrenage qui en 
faisait parlic s 'é lant rompu dans la nuit du 2 7 au 2 8 novembre 
1 8 6 0 , les demandeurs p r é l e n d c n t que celle rupture a eu lieu par 
suite d'un vice caché qui le rendait impropre à l'usage auquel i l 
était dest iné et dont la société doit r é p o n d r e ; 

« Attendu qu 'à cette action, ainsi formulée , la société oppose 
la prescription résul tan t de l 'art . 1 6 4 8 du code c i v i l ; 

» Attendu que celte prescription a pour but d'assurer la sécu
r i té des transaclions et qu'elle se justifie par le bref délai , e n d é a n s 
lequel se manifestent les vice» donnant ouverture à cette nature 
d'action ; 

« Que, parlant de ces principes, la doctrine est aujourd'hui 
uniforme pour prendre l 'époque de la vente et de la livraison 



comme point de dépa r t de la prescription (TROPLONG, sur l ' a r t i 
cle 1648; DUVERGIER, t . I " , n° 403 ; ZACBARI<G, t . 1 " , § 3 5 5 in 

fine, p . 407, é d . de Bruxelles; D E G O E W I E T , sur l'ancien dro i t 
Belgique, part . I I I , § 1 1 , ar t . 3 ; a r r ê t de Gand du 1 5 décembre 
1851 , BELGIQUE J U D . , X , 45 ) ; qu'admettre pour cette époque 
le jour de la découver te du vice, ce serait, ainsi que le remarque 
TROPLONG , l. c., « ouvr i r mille facilités abusives d 'échapper à la 
d é c h é a n c e ; faire part i r le commencement de la prescription d'un 
point inconnu, arbitaire, qu ' i l dépendra de l'acheteur de dissimu
ler, afin de proroger le temps de la prescription; autant vaudrait, 
d i t - i l , que la loi n ' eû t pas fixé de délai fatal ; » 

a Qu 'é tan t admis, en principe, que la garantie, à raison des 
défauts cachés de la chose vendue, s'applique sans distinction aux 
immeubles, aux meubles et aux animaux, le législateur l u i -même , 
dans la loi du 28 janvier 1850, a reconnu que le jour de la vente, 
en laissant un jour pour la l ivraison, étai t celui où commençai t le 
délai de déchéance ; 

« Attendu, en ce qui concerne les machines à vapeur, qu ' i l est 
d'usage reconnu et proc lamé par divers documents judiciaires 
que le délai de garantie du constructeur est d'une a n n é e , à part ir 
de la livraison complétée par la mise en œ u v r e (jugement du ' 
tr ibunal de commerce de Liège du 30 mars 1859, BELG. J U D . , 
X V I I , 815; tribunal de commerce de Bruxelles du 8 décembre 
1859, confirmé par a r r ê t de la cour d'appel, 2 e chambre, du 
31 janvier 1861); 

« Attendu que l'accident dont se plaignent les demandeurs ne 
s 'étanl produit qu ' ap rès neuf années et quatre mois d'usage con
t i n u , leur action doit ê t r e déclarée non rccevablc ; 

« Attendu que c'est en vain qu'ils soutiennent, pour échapper 
à cette prescription, que le vendeur est toujours r épu té avoir 
connu les vices cachés de la chose vendue quand i l en est le fabri
cant, soit par lu i -même, soit par ses ouvriers, de l 'aptitude des
quels i l doit r é p o n d r e et dont i l doit surveiller et contrôler l 'ou
vrage ; et que, par suite, par application de l 'art . 1643 du code 
c i v i l , je vendeur ayant eu connaissance des vices cachés, comme 
le fabricant placé sur la même ligne, en restent garants, quoi
qu'ils aient st ipulé le contraire; 

« Attendu que les considérat ions c l le texte ne modifient en 
rien les principes sur la déchéance de l'action quanti minoris et 
sur la date à laquelle la prescription commence à prendre cours; 
qu ' i l en résul te seulement que le vendeur de mauvaise fo i , qui 
connaissait les vices de la chose vendue, et le fabricant, qui de
vait les conna î t re , ne pourraient stipuler la non-garantie de ces 
vices, mais que la loi ne dit nulle part et qu ' i l ne résul te pas da
vantage de ces considérat ions que l'action ou la prescription ne 
prendraient cours que du jour de la découver te du vice; 

u Attendu que celte action ne resterait ainsi ouverte qu'en cas 
de dol et de fraude pour dissimuler le vice, mais qu'on n'argue de 
rien de semblable dans l 'espèce; 

« Attendu qu'en fixant à une année le délai de garantie, la 
pratique a constaté que ce délai était suffisant pour reconnaî t re 
l'existence de vices inhéren ts à la fabrication des machines à va
peur; qu ' i l est généra lement d'usage que, pendant l 'année de ga
rantie, le fabricant fasse diriger le travail de la machine par ses 
propres ouvriers, afin d 'évi ter qu ' i l en soit fait abus; 

« Que si le sys tème plaide par les demandeurs pouvait ê t re 
accueilli, i l en résul tera i t que les fabricants de semblables ma
chines seraient soumis à l'action pour vices rédhibi to i res j u squ ' à 
la prescription la plus longue de trente années , et que si, dans 
l 'espèce, l'arbre d'engrenage dont s'agit s 'était rompu après vingt-
neuf années d'usage, peu t - ê t r e par un abus de force ou par la 
faute du mécanicien, ce qui aurait été au moins difficile à consta
ter, l'action des demandeurs serait encore ouverte ; 

u Attendu que semblable sys tème est directement contraire 
aux textes et à l'esprit de la loi sur la mat iè re et qu ' i l se condamne 
lui -même par ses conséquences ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les demandeurs non rc-
ccvablcs dans leur action, et les condamne aux dépens » (Du 
21 février 1 8 6 1 . — Plaid. M M E ' GENDEBIEN C. IDESBALD LECLERCQ.) 

JTRANGEIÎ. — CONSEIL JUDICIAIRE.. 

L'étranger mis sous conseil judiciaire dans son payi ne peut 
plaider en Belgique sans l'assistance de ce conseil. 

(BARON ET C C C. BERTHELON ET LA VEUVE BERTHELON.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, d ' après l 'art . 5 du code c i v i l , les 
lois concernant l 'état et la capacité des personnes suivent les 
Belges même rés idant en pays é t ranger et suivent également en 
Belgique l 'é t ranger qui y r é s ide ; c l que, lorsque l 'état do cet 
é t r anger a été modifié par un jugement de son pays, ce jugement 
doit ê t re respecté par les tribunaux belges, autant que l ' incapacité 
e l le-même qui e n r é s u l t e pour l ' é t ranger rés idant en Belgique; 

• Qu ' i l ne s'agit point là de donner force exécutoire à un acte 
de l 'autor i té souveraine d'un pays é t r a n g e r , mais de reconna î t r e 
l'effet légal qu ' i l a produit dans ce pays et qu ' i l a conservé en 
Belgique ; 

• Attendu qu' i l appert d'un jugement rendu en France, par le 
tribunal c ivi l du dépa r l emen t de la Seine, le 1 e r décembre 1860 , 
dont l 'expédition a été visée pour t imbre et enregis t réeà Bruxelles, 
qu ' i l a été o rdonné que le défendeur Berlhclon ne pourrait déso r 
mais plaider sans l'assistance d'un sieur Bcqué, greffier, lu i d é 
signé en quali té de conseil judiciaire ; 

a Attendu que l'adjonction de ce conseil est donc préalable à 
l'examen des autres questions que soulèvent les débats et qu ' i l 
importe de ne pas disjoindre celles concernant spécia lement la 
veuve Berlhclon ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , avant faire droit , ordonne aux 
demandeurs de mettre en cause le conseil judiciaire du sieur Ber
lhc lon ; proroge l'affaire au 18 février prochain; réserve les d é 
pens ; ordonne l 'exécution provisoire du présent jugement , 
nonobstant appel et sans caution. (Du 4 février 1861. — T R I 
BUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. — M . FORTAMPS, p ré s . — P l a i d . 

M M 0 ' LAROQUE C. MERSMAN.) 

OBSERVATIONS. — Conf. a r rê t de eass. de France du 
2 8 février 1 8 6 0 ; PASICRISIE , 1 8 6 0 , 1 , 2 1 0 ; B E L G . J U D . , 

X V I I , p. 3 3 5 et suiv. Contra, Dissertation, I B I D . , 1 8 5 9 , 

p . 8 0 1 . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 
P r é s i d e n c e de IM. n e B a v a y . 

VICE R É D H I B I T O I R E . — I M M O B I L I T É . — C H E V A L . — CLAUSE DE 

N O N - G A R A N T I E . 

La loi n'a pas fixé de délai pour la vérification à faire par l'ex
pert désigné en temps utile, conformément à l'art. 4 de la loi 
du 28 /anu ic r 1850. 

La stipulation de vente sans garantie ne forme pas obstacle à l'ac
tion rédhibiloire quand le vendeur a connu le vice dont l'animal 
est atteint. 

(WAUTERS C. DAHLE.) 

Le 2 mai dernier, le sieur Dahle vendit un cheval au 
sieur Wauters. La quittance du prix de vente porte que le 
cheval a été vendu sans garantie. 

Le 1 1 mai, l'acheteur l i t assigner le vendeur devant le 
tr ibunal de commerce en résiliation de la vente, et, le 
même jour , i l présenta une requê te au juge de paix pour 
obtenir la nomination d'un expert chargé de vérifier l'exis
tence du vice rédhibi to i re dont l'animal était , d 'après l u i , 
atteint. L'expertise eut lieu le 1 6 mai-, elle établit que le 
cheval portait le viee d ' immobil i té arr ivée à son dernier 
degré.. 

L 'arrêté du 2 9 janvier 1 8 5 0 accorde neuf jours pour 
exercer l'action en rédhibi t ion du chef d ' immobil i té . La 
vente ayant été conclue le 2 , l 'action, intentée le 1 1 , avait 
été régul ièrement formée par le demandeur, et la r e q u ê t e 
en nomination d'expert avait également été présentée en 
temps uti le. 

Restait à décider si l'expert est tenu de dresser procès-
verbal dans le même délai, et quelle est la portée de la 
clause de non-garantie opposée a* la vente. 

La question-n'est pas douteuse sur le premier point. 
L'art. 4 de la loi du 2 8 janvier 1 8 5 0 porte que l'acheteur 
sera tenu, à peine de déchéance, de provoquer, dans le dé
lai fixé par l 'arrêté royal , la nomination d'experts chargés 
de vérifier l'existence du vice rédhibi to i re et de dresser 
procès-verbal de leur vérification. La fixation du délai ne 
regarde donc que la nomination de l'expert. L'acheteur a 
jusqu 'à la dern ière heure du jour utile pour requér i r cette 
nomination ; le fait postérieur de l'expert ne peut diminuer 
en rien son droit . D'ailleurs, la loi n'a pas exigé un temps 
de rigueur pour opérer une vérification qui peut nécessiter 
plusieurs visites et des épreuves diverses. 

La clause générale de non-garantie ne pourrait couvrir le 
vendeur que pour autant que le vice rédhibi toire lu i serait 
inconnu. L'art. 1 6 4 3 du code civi l s'explique nettement 
sur cette difficulté. Le propr ié ta i re qui connaît le vice r é 
dhibitoire n'a pas de raison pour le taire, s'il n'a pas Fin-
lention de tromper l ' acquéreur . S ' i l a cette intention, la 
lo i n'a pas voulu qu'une stipulation banale de non-garantie 



servit à masquer le dol . Tel est le sens de l 'art . 1643. 
V . D U V E R G I E R , Vente, n" 400, et un jugement du tribunal 
c iv i l de Bruxelles du 24 j u i n 1857 ( B Ë L G . J U D . , X V , 915). 

JUGEMENT. — « Attendu que la loi du 2 8 janvier 1 8 5 0 et l 'ar
r ê t é royal du 2 9 janvier suivant, en fixant à neuf jours le délai 
endéans lequel l'action en résolution de la vente d'un cheval pour 
vice redhibitoire, pour cause d ' immobi l i té , ainsi que la nomina
t ion d'experts chargés de le constater, devront ê t re poursuivies, à 
peine de déchéance, n'a nulle part compris dans ce même délai 
la vérification des experts ni la rédact ion de leur procès-verbal ; 

« Que la fin de non-recevoir opposée à l'action n'est donc pas 
fondée ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te du procès-verbal de l'expert Dclwart 
du 1 6 mai 1 8 6 1 , en reg i s t r é , que le cheval dont s'agit est atteint 
du vice d ' immobil i té a r r ivée à son dernier d e g r é ; 

« Attendu que la circonstance alléguée par le défendeur que le 
demandeur aurait eu le cheval à l'essai, n'est pas, fût-elle d é m o n 
t r é e , élisive de son action, puisqu'il faudrait qu ' i l fût établi en 
même temps qu ' i l eû t eu, avant le marché , connaissance du vice 
qui sert de fondement à cette action ; 

« Que par suite le premier fait coté par le défendeur n'est pas 
pertinent, et que te second est trop indé te rminé pour que la 
preuve puisse en ê t r e o rdonnée ; 

« Attendu, enfin, que c'est sans fruit que le dé fendeur soutient 
que la vente aurait eu lieu avec la stipulation de non-garantie, 
puisqu'il résulte du procès-verbal sus-visé que le défendeur devait 
nécessairement avoir connaissance du vice redhibitoire lors de la 
vente, et que par suite, d 'après l 'art . 1 6 4 3 du code c i v i l , i l n'au
rai t pu valablement stipuler qu ' i l ne serait obligé à aucune ga
rantie de ce chef; 

o Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans avoir égard aux faits a r t i 
culés qui sont reconnus i r ré lcvan l s , déclare résolue la vente du 
cheval dont i l s'agit; en conséquence , condamne le défendeur par 
corps à restituer au demandeur la somme de 5 1 0 fr . pour pr ix et 
accessoires dudit cheval, e t c . . » ( D u 3 j u i n 1 8 6 1 . — Plaid. 
M M e i VAN V O L X E M et V A N BECELAERE.) 

ANIMAUX DESTINÉS A ÊTRE ABATTUS. VICES R É D H I B I T O I R E S . 

D É L A I D E L ' A C T I O N . 

L'action pour vices rédhibiloires des animaux destinés à être abattus 
est exclusivement réglée par les principes généraux. 

Cette action doit être intentée dans un bref délai et il n'est pas suf
fisamment établi que ee délai soit de huit jours, d'après l'usage 
de la ville de Bruxelles. 

(GAILLARD e. VANDOREN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que d 'après l 'art . 8 de la loi du 2 8 
janvier 1 8 5 0 s u r les vices rédh ib i lo i res , les dispositions de cette loi 
ne sont pas applicables aux animaux dest inés à ê t re abattus pour 
ê t r e livrés à la consommation; que l'annullation des ventes y re
latives pour défauts eachés sont exclusivement réglées par les dis
positions des ar t . 1 6 4 1 et suivants du code c i v i l ; 

« Attendu que d ' après ces dispositions, l'acheteur doit prouver 
que ta maladie existait au moment de la vente, qu'elle n 'é ta i t 
point apparente et qu'elle lui a été cachée ; que l'action doit en 
oulrc être in tentée dans un bref délai , suivant la nature des vices 
rédhibi toi res et l'usage du lieu où"la vente a été faite; 

« Attendu que la vente dont s'agit a eu lieu he 2 8 février 1 8 6 1 ; 
que l'action du demandeur n'a é té introduite que le 1 8 avr i l sui
vant et qu'elle est basée sur un procès-verbal de l'inspecteur vé
tér inaire de l'abattoir de Bruxelles, portant la date du 1 0 mars et 
enregis tré le 1 3 a v r i l 1 8 6 1 ; 

« Attendu qu'en admettant que la bêle vendue é ta i t , lors de la 
vente, atleinte de la maladie qui l'a fait déc la re r impropre à la 
Consommation et a é té cause de son enfouissement, l'action a été 
intentée en dehors du délai prescrit par l 'ar t . 1 6 4 8 du code 
c iv i l ; 

a Que ee délai fixé à huit jours , d 'après un usage local a r t i cu lé , 
mais dont i l ne eonste pas à suffisance de droi t , doit au moins ê t r e 
assez rapproché du j ou r de la vente, afin de faire les constata
tions requises pour rendre l'action rceevable eonlrc le vendeur, 
et que rien n'a empêché dans l 'espèce le demandeur de faire valoir 
ses droits dans un semblable délai , puisqu'il résul te du procès-
verbal ci-dessus que dès le 1 0 mars l'enfouissement de l'animal a 
é té ordonné , tandis que l'action n'a é té introduite que le 1 8 avr i l 
suivant; 

• Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de ses 
fins et conclusions et le condamne aux d é p e n s . . . • (Du 2 5 mai 
1 8 6 1 . — TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. — P r é s , de 

M . DE B A V A V . — Plaid. M M " COPPIETERS c. Bosca.) 

REMPLACEMENT M I L I T A I R E . — RENVOI DU REMPLAÇANT POUR 

INCAPACITÉ PHYSIQUE. — NON-EXEMPTION DU FRÈRE DU 

REMPLACÉ. — INTERPRÉTATION DU CONTRAT. 

La société pour le remplacement du servive militaire, qui a ga
ranti au remplacé la fidélité du service du remplaçant et s'est 
obligée d'en fournir un autre en cas de renvoi pour incapacité 
physique pendant te temps que l'on doit répondre du rempla
çant, a rempli tous ses engagements par l'incorporation de ce 
remplaçant et sa présence sous les drapeaux au delà du délai 
d'un mois prévu par la loi. 

L'exemption du frère puîné du service militaire résulte de la pré
sence sous' les drapeaux de l'aîné ou de son remplaçant ; il n'est 
donc pas vrai de dire qu'en stipulant pour le remplacement de 
son fils aîné, le père ail en même temps stipulé l'exemption de 
son second fils. 

(PIRE C. LA SOCIÉTÉ POUR LE REMPLACEMENT MILITAIRE 

HOORICKX ET C".) 

JUGEMENT. — a Attendu que la société défenderesse reconna î t 
dans ses conclusions que, par convention verbale du 2 5 mai 1 8 5 5 , 
elle s'est engagée « à fournir au demandeur stipulant pour son 
« fils, Emile-Joseph, milicien de 1 8 5 5 , un remplaçan t qui r em
it plirai t dans le service mili taire toutes les obligations du rem
it p lacé , pendant tout le temps requis et j u squ ' à ce que ce dernier 
« soit en t i è rement l ibéré de ce chef et de maniè re enfin q u ' i l ne 
» soit nullement inquié té , poursuivi ni recherché à ce sujet; 

« Que la société a garanti au remplacé la fidélité du service 
« mili taire du r e m p l a ç a n t ; qu'en cas de dése r t ion , d'inconduite 
« ou d ' incapacité physique qui le ferait expulser du service pen-
« dant le temps fixé que l'on doit r é p o n d r e du r e m p l a ç a n t , la 
a société s'est engagée à fournir un autre remplaçan t , de sorte 
« que le remplacé ne soit jamais inqu ié té sous aucune ma
ie n i è r e ; » 

n Attendu que le demandeur ne méconnaî t pas les termes de 
cette convention,qu'i l n'y ajoute aucunes autres stipulations; que 
c'est donc d 'après la convention ainsi ar t iculée que doit ê t r e 
jaugée l'action introduite par l u i ; 

o Attendu, en fait, que la société défenderesse a fourni |un 
remplaçant conformément à son engagement; que celui-ci a é té 
accepté et i nco rpo ré ; qu ' i l est res té dix-huit mois au service, 
mais qu'au bout de ce terme i l a été r envoyé pour cause d ' inf i r 
mités ^ 

« Attendu que ces infirmités s 'étant produites après le délai 
d'un mois p révu par l 'art . 8 de la loi du 8 mai 1 8 4 7 , temps fixé 
pendant lequel la société devait r épondre du remplaçan t , n'ont 
point obligé la société à en fournir un autre, ce qu'elle avait 
d'ailleurs offert de faire; mais que néanmoins l'acte de remplace
ment a produit tous ses effets cl que, conformément à la conven
tion ci dessus, le remplacé Emile-Joseph Pire n'a jamais été re
cherché pour le service mil i taire ; 

« Mais attendu qu'aux termes de l 'art . 2 3 de la loi du 2 7 av r i l 
1 8 2 0 , est exempté pour toujours le frère de celui qui a fourni 
un remplaçant lequel a rempli son temps de service, a été con
gédié pour défaut corporels contractés dans le service ou est d é 
cédé au service ; , 

« Et que ces expressions dans le service ont é té in te rpré tées 
par le fait du service, par l 'art . 2 de la loi du 1 5 avri l 1 8 5 2 ; 

u Attendu qu ' i l est admis en fait que les infirmités qui ont 
molivé le renvoi des drapeaux du remplaçant d'Emile-Joseph 
Pire, n'avaient pas été contractées par le fait du service; que par 
suite l'acte de remplacement n'ayant pas eu pour effet, aux termes 
de la loi préci tée , d'exempter d u service le frère du remplacé , le 
demandeur a été obligé de se procurer un remplaçant pour ce 
deux ième fils, et que ce sont les frais résu l t an t de ce second acte 
de remplacement qui forment l'objet de l'instance actuelle; 

• Que le demandeur soutient en effet qu'en stipulant pour le 
remplacement de son fils a îné , i l n'a pas eu uniquement en vue 
l'exemption de celui-ci , mais en même temps la l ibérat ion de ses 
deux fils du serviee mil i ta ire , conformément à la loi de 1 8 2 0 et à 
à l 'ar t . 9 4 , l i t t . M M , de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 ; 

• Mais attendu que la convention ci-dessus ar t iculée est claire 
et précise dans ses termes ; que le demandeur y a s t ipulé direc
tement et exclusivement au sujet du remplacement de son fils 
Emile-Joseph et de sa l ibérat ion en t iè re du service mi l i t a i r e ; 

< Que la société s'est engagée à cet effet à r épondre de la fidé
lité du service du remplaçant et que nominativement pour les 
incapacités physiques, en cas d'expulsion du service pour sem
blable cause, clic s'est obligée de fournir sans indemni té un autre 
remplaçan t pendant le temps fixé que l'on doit r é p o n d r e du rem
plaçant ; 

« Attendu que cette restriction mise au remplacement du pre
mier remplaçant par un autre et résu l tan t de la disposition de 



l ' a r t . 8 de la loi du 8 mai 1847, démont re clairement que les par
ties n'ont eu en vue que la l ibération du fils a iné du demandeur 
du service mi l i t a i r e ; puisque dans le cas contraire, i l eut fallu 
ajouter à la convention que si le remplaçan t étai t r envoyé des 
drapeaux pour incapacité physique en dehors du temps fixé pen
dant lequel on doit r épondre du remplaçan t , la société serait 
obligée soit de remplacer le fils pu îné du demandeur, soit de 
l 'indemniser du chef de ce remplacement; 

« Attendu que rien de semblable n'ayant été s t ipulé et la con
vention ne mentionnant pas même l'existence de ce second fils 
du demandeur, celui-ci ne peut y puiser des é léments justificatifs 
de son action ; 

« Attendu que c'est vainement que l'on fait appel à la dispo
sition de l 'ar t . 1135 du code c iv i l , d ' après laquelle les conven
tions obligent non-seulement à ce qui y est e x p r i m é , mais en
core à toutes les suites que l 'équi té , l'usage ou la loi donnent à 
l 'obligation d 'après sa nature, puisque l'exemption du fils pu îné 
du demandeur ne pouvait jamais ê t re la suite de l'acte de rem
placement de son fils a îné , mais seulement de la présence s;>us 
les drapeaux de celui-ci ou de son remplaçan t pendant tout le 
cours du service mil i ta ire , ou de l'exemption de l 'un ou de 
l 'autre, pour l'une des causes expr imées en l 'art . 23 de la loi du 
27 avr i l 1820, considérées comme équivalentes à l'accomplisse
ment des termes de service; 

« Sur les conclusions rcconvcntionnellcs : 
« Attendu que la société ayant rempli ses engagements a droi t 

aux primes et intérêts à 4 p . c., respectivement échus les 
25 mai 1858, 1859 et 1860 du solde du prix du remplacement 
ci-dessus et que le chiffre n'est pas contesté ; 

« Attendu que les dommages- in térê ts réclamés ne sont pas 
justifiés et ne reposent d'ailleurs que sur des al légations de faits 
dont la preuve n'est pas même offerte; qu ' i l n'y a pas lieu de les 
accueillir; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur mal fondé 
dans son action et le cpndamnc aux d é p e n s ; et statuant sur les 
conclusions reconventionnelles de la défenderesse , condamne le 
demandeur à lu i payer la somme de 384 fr . pour primes et in 
té rê ts du remplacement de son fils Emile-Joseph, y compris l 'é
chéance du 25 mai 1860, sans pré judice à ceux à échoi r , avec 
les in térê ts l égaux ; déboute la défenderesse de sa demande de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; condamne le demandeur au principal aux 
d é p e n s . . . » (Du 23 mai 1861 . — TRIBUNAL DE COMMERCE DE 

BRUXELLES. — M . DE B A V A Y , p r é s , — Plaid. M M " SCBEYVEN 

c. H A H N . ) 

OBSERVATIONS. — V . en sens c o n t r a i r e , u n j u g e m e n t d u 
t r i b u n a l de L i è g e , d u 14 a v r i l 1858 ( B K L G . J U D . , X V I , 797) 
et le r é q u i s i t o i r e de M , le p r o c u r e u r g é n é r a l F A I D E R ( I B I D . , 
X V I I , 1062) i n t e r v e n u sur le pou rvo i con t r e ce j ugemen t , 

La cour de cassation n'a pas e x a m i n é la ques t ion du f o n d , 
et a r e j e t é le p o u r v o i en d é c i d a n t que les p r emie r s juges 
avaient i n t e r p r é t é souvera inement en fa i t la conven t ion des 
pa r t i e s . 

HQC • 

BILLETS. , E X I G I B I L I T É . DÉCHÉANCE D U BÉNÉFICE DU TERME. 

Le débiteur qui laisse prolester ses acceptations porte atteinte aux 
garanties personnelles qu'il avait promises à son créancier ; il 
ne peut plus réclamer le bénéfice du terme ou doit fournir des 
garanties nouvelles pour le paiement à l'échéance des billets non 
échus. 

(VAN OYE-VAN DUEREN c. X . . . ) 

JUGEMENT. — o V u les billets dont paiement est d e m a n d é , le 
serment prê té à l'audience du 6 mai dernier et les conclusions des 
parties ; 

t Attendu que le défendeur fait offre de payer le bi l let de 
7,000 fr . ,mais que celte offre n'a pas été réalisée ni faite à deniers 
découver ts ; 

a Attendu que le crédi t forme la base des opéra t ions commer
ciales et renferme en même temps les principales sûre tés entre 
négoc ian t s ; 

« Attendu que le déb i teur qui laisse protester ses acceptations 
porte atteinte aux sûre tés personnelles qu ' i l avait promises à son 
créancier et ne peut plus, aux termes de l 'art . 1188 du code c i v i l , 
réclamer le bénéfice du terme, ou, tout au moins, qu ' i l peut ê t r e 
contraint à fournir des assurances nouvelles pour garantir le paie
ment, à l 'échéance, des billets non é c h u s ; 

« Par ces motifs, le Tribunal décrète l'offre du dé fendeur de 
payer au demandeur la somme de 7,000 f r . , montant d'une traite 
t irée de Hornu , le 18 janvier 1861 , par le sieur A . Delacroix sur 
le défendeur , qui l'a acceptée , payable le 1 e r mai suivant, ordre 
du t i reur , et l'a endossé à M M . Delacroix et O , lesquels l 'ont 

passée au demandeur, protes tée faute de paiement à son échéance , 
par acte de l'huissier A n d r é , à Bruxelles, le 2 mai courant, enre
g i s t r é ; le condamne, au besoin par corps, à réal iser cette offre 
avec les frais de p ro tê t et retour de ladite traite et les in térê ts 
l égaux ; le condamne, par corps, à fournir caution solvable pour 
garantir le paiement à son échéance d'une traite de 6,000 f r . . . ; 
le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 13 mai 1861. — TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE BRUXELLES. — P r é s . , M . BOREL, juge. 

OBSERVATIONS. — Conf. Cour de Bruxe l l e s , 3 j a n v i e r 1808; 
Dec. not., tome X V I , p . 2 6 . 

I lj lu l_ I I • • 

ABORDAGE. — ASSIGNATION A BORD. — COMPÉTENCE. 

En matière maritime (et de nature urgente) les assignations don
nées à bord sont valublcs, et le tribunal de commerce du port où 
le navire se trouve amarré est compétent pour connaître d'une 
question d'abordage survenue dans un port voisin. 

Celte action doit être déclarée non recevable, à défaut, par le capi
taine, d'avoir formé sa réclamation dans ce dernier port, alors 
qu'il y a pu agir. 

(SWEERS C. VANHOOMISSEN.) 

JUGEMENT. — « A t t e n d u , en ce qu i concerne la compé tence , 
que le défendeur n'a pas p r é t e n d u que son bateau ferait le ser
vice du cabotage et que lu i -même ne serait qu'un simple v o i l u -
r ic r par eau ; qu'en fait le navire du demandeur est un navire de 
mer et que l'abordage a eu lieu au port d 'Anvers; 

o Qu ' i l s'agit donc d'affaire marit ime et de nature urgente; 
qu'en pareil cas, conformément aux ar t . 418 et 419 du code de 
p rocédure civile combinés , les assignations données à bord du na
vire sont valables et que, par suite, les tribunaux de commerce 
établis dans les ports où ce navire est a m a r r é sont nécessa i rement 
compé ten t s , puisqu'il s'agit de statuer sur-le-champ; 

« Au fond : 
« Attendu que, d 'après les ar t . 455 et 456 du code de com

merce, l'action en indemni té pour dommages causés par l'abor
dage est déclarée non recevable si le capitaine n'a pas fait sa r é 
clamation dans le lieu où i l a pu ag i r ; qu'elle est nulle si elle n'a 
été faite et signifiée dans les vingt-quatre heures ; que c 'était donc 
au port d'Anvers que les réc lamat ions et protestations du deman
deur devaient avoir lieu ; 

« Que les motifs de la loi se justifient pleinement par la néces
sité de r éun i r sur les lieux du sinistre ou au port le plus voisin 
les divers éléments de preuve à produire et d'y constater i m m é 
diatement les avaries et leur gravi té ; 

« Attendu que la circonstance al léguée par le demandeur qu ' i l 
a qui t té Anvers le lendemain de l'abordage est un fait qu i lui est 
personnel et qui ne devait pas l ' empêcher de faire sa réc lamat ion 
conformément à la l o i ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal rejette le déclinatoire ; au fond, 
déclare l'action du demandeur non recevable et le condamne aux 
d é p e n s . . . » (Du 6 décembre 1860.—Plaid. M M e s DESMETH ainé c. 
LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — Conf. T r i b u n a l d 'Anvers , 17 j a n v i e r 
1 8 5 6 ; Jvrispr. du Port d'Anvers, 1 8 5 6 , 5 ; C H A U V E A U sur 
C A R R É , sur l ' a r t . 419 ; B r u x e l l e s , 16 ma i 1815, Jurispr. de 
Belg., 1815, 2 , 3 ; C o m p . D A L L O Z , V Compétence commer
ciale, n"' 515 et s u i v . ; PARDESSUS, n ° 1553, § 3 ; Jurispr. 
du Port d'Anvers, 1 8 5 7 , p . 2C7. 

Ces auteurs et d é c i s i o n s a d m e t t e n t que le t r i b u n a l d u 
l i e u de l 'abordage est c o m p é t e n t p o u r c o n n a î t r e de l'ac
t i o n , cela est incontes tab le ; mais i l ne semble pas que la 
d é c i s i o n d u t r i b u n a l d 'Anve r s q u i a admis le d é c l i n a t o i r e 
do ive ê t r e su iv ie , pu i sque ce t r i b u n a l é t a i t r é g u l i è r e m e n t 
sais i , c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 4 1 9 d u code de p r o c é d u r e c i 
v i l e . 

I l semble que le t r i b u n a l d 'Anve r s devai t d é c l a r e r l 'ac
t i o n n o n recevable , c o m m e le p r e s c r i t l ' a r t . 43b d u code 
de commerce . 

D A L L O Z , V° Droit maritime, n ° 2 2 9 2 seqq. 

A C T E O F F I C I E L . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION. — Par 

a r r ê t é royal du 15 j u i n 1861 , la démission du sieur Leroux, de 
ses fonctions de juge au tr ibunal de p remiè re instance séant à 
Bruxelles, est acceptée. I l est admis à faire valoir ses droits à la 
pension. 

BRUXELLES.— I M P . DE M . - J . P00T ET C E , V I E I L L E - B A L L E - A U - B L É , 3 1 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s l d . de M . T i e l e m a n s . 

ASSURANCE TERRESTRE. — CLAUSES RESTRICTIVES. — I N T E R P R É 

T A T I O N . — ASSURÉ. — I N T E N T I O N . 

Les clauses de nullité du contrat d'assurance doivent être stricte
ment interprétées. 

Surtout lorsque la contravention à ces clauses n'a porté aucun pré
judice à l'assureur dans le contrat. 

L'assuré n'encourt la nullité comminée par le contrat, que lorsqu'il 
a eu l'intention formelle de poser l'un des faits défendus par la 
clause résolutoire. 

Ainsi, lorsque le contrat porte que l'assurance sera mille dans le 
cas où l'assuré contracterait une seconde assurance sur les objets 
couverts par la police, celte clause ne peut être appliquée en cas 
de seconde assurance, que s'il est clairement établi qu'en la con
tractant l'assureur a agi volontairement et avec l'intention de 
contrevenir à la défense. 

(LA COMP. SECl'RITAS C . VAN ZL'YLEN.) 

Nous empruntons aux qualités de la sentence arbitrale 
l'exposé des faits qui ont donné lieu à la contestation. 

Le 12 septembre 1850, intervint entre Van Zuylcn, en 
qual i té de p ropr i é t a i r e , et la société d'assurance Securitas, 
une convention d'assurance pour le délai de 10 ans, pre
nant cours le 12 septembre 1850 à midi et finissant le • 
12 septembre 1860 à la même heure, et pour une somme 
de 6,000 francs sur effets d'habillements, linges, l i te 
ries, verres, cristaux, élain, cuivre, poteries et provi
sions, ainsi que sur marchandises, telles que voiles, cor
dages, toiles à voiles, filets, outils de voilier et tous les 
objets nécessaires à sa profession, goudrons et poix se t rou
vant dans une maison située à Anvers, quai Jordaens, 
sect. l r c , n° 1428, occupée par l 'assuré qui y exerce sa pro
fession, à la prime de 1 par 1,000 par an. 

Le 12 mai 1851, cette assurance fut t ransportée sur les 
objets prément ionnés se trouvant actuellement dans une 
maison habitée par l 'assuré, et située à Anvers, canal aux 
Charbons, n° 1594. 

Le 7 janvier 1852, Van Zuylcn à ti tre de propr ié ta i re , 
contracta avec une autre compagnie, dite YEscaul, à A n 
vers, une seconde assurance à concurrence de 10,000 fr . 
et pour le terme de six mois à prendre cours ledit jour , 
7 janvier 1852 « sur la valeur de toutes les toiles à voiles 
« et les toiles placées ou à placer dans une maison située à 
« Anvers, canal aux Charbons, n° 1594, habi tée par l'as-
« su ré , ayant profession de voilier. » 

Le 16 janvier 1852 un incendie éclata dans cette maison. 
L'assuré et l'assureur n'ayant pu régler le sinistre à l'amia
ble const i tuèrent à Anvers un tribunal arbi tral , composé 
de M M . les avocats C U Y L I T S et B L O N D E L . 

A la demande de paiement du dommage, ,1a Compagnie 
répondi t qu' i l étai t vrai qu'elle avait assuré le 12 septembre 
1850, au demandeur stipulant comme propr ié ta i re et pour 

le terme de 10 ans, une somme de 6,000 fr . sur son mobi
l ier de ménage y compris le linge, literies, vê tements , 
verres, cristaux, é ta in , cuivre, poteries et provisions, ainsi 
que sur toiles à voiles, cordages, cordes, filets, outils de 
voilier, et tous les objets nécessaires à sa profession, comme 
aussi sur poix et goudron, le tout se trouvant dans une 
maison à Anvers, sect. l r 0 , ii° 1428, et t ransféré plus tard 
suivant déclaration faite le 12 mai 1851, dans une maison 
sect. l ' e , n" 1584, occupée par l ' assuré; mais qu' i l avait 
été expressément convenu que ladite assurance serait 
nulle, et la prime acquise pour toute la durée de la police, 
dans le cas où l 'assuré négligerait de faire mentionner 
dans la police ce qui avait déjà été an t é r i eu remen t assuré 
à son profit, ou ce qui le serait par la suite, soit sur les 
mêmes objets, sur les bât iments dont i l faisait assurer le 
contenu ou sur les objets placés dans les bâ t iments p résen
tés à l'assurance ; 

Que la défenderesse posait en fait avec offre de preuve 
par toutes voies de droi t même par témoins en cas de con
testation, que le demandeur stipulant comme propr ié 
taire avait fait assurer par la C° YEscaut, de cette vi l le , 
le 7 janvier 1852, et pour le terme de six mois, une somme 
de 10,000 fr . sur la valeur de toutes les toiles à voiles et 
voiles placées ou à placer dans la maison susdite, n° 1584; 

Que ladite assurance n'ayant pas été déclarée à la défen
deresse, i l s'en suivait que celle intervenue entre parties le 
12 septembre 1850, étai t devenue nulle et sans effet ; 

Par ces motifs, la compagnie concluait à non-recevoir 
avec dépens . 

Van Zuylen répl iqua que la nul l i té de la police d'assu
rance ne pouvait ê t re décrélée, lu i demandeur n'ayant en 
aucune manière contrevenu aux stipulations contenues 
dans lesdits contrats d'assurance; 

Que la police Securitas ne pouvait ê t re déclarée nulle , 
attendu que les objets assurés par ladite société n 'é ta ien t 
pas les mêmes que ceux assurés par la C e VEscatit; qu ' i l 
était de notoriété que les voiles des navires Hermina et la 
Ville de Riga, étant les seules voiles se trouvant au domi
cile du demandeur lors du sinistre, n'avaient été déposées 
chez l u i qu'au mois de décembre 1851; 

Que les voiles dont i l est question dans la police du 
12 septembre 1850 étaient les voiles du navire de pêche 
le Voltigeur, de peu de valeur, appartenant au demandeur 
et à deux auires personnes; que c'étaient les seules voiles 
se trouvant au domicile du demandeur à l 'époque du 
12 septembre 1850; 

Que le demandeur n'avait jamais voulu spéculer , n i faire 
une double assurance ; 

Que cela étai t si vrai que lorsque pendant l 'hiver de 
1850-51, le demandeur avait reçu en dépôt les voiles des 
capitaines devant hiverner à Anvers, i l s 'était rendu aux 
bureaux de la Securitas, afin d'y faire assurer ces voiles 
pour un terme de six mois, terme le plus court d'assu
rance ; 

Que Janssens fut chargé par l u i de prendre une assu
rance pour les voiles des deux capitaines des navires Her
mina et la Ville de Riga; 

Qu'au lieu d'aller comme en 1850-51 au bureau de la 



s o c i é t é Securitas, i l s'est r e n d u aux b u r e a u x de la C e l'Es
caut : q u ' i l y ava i t a s s u r é les voi les des deux navires p o u r 
1 0 , 0 0 0 f r . , 5 , 0 0 0 f r . chaque, v a l e u r o r d i n a i r e p o u r n a v i r e 
d u tonnage p a r e i l à ce lu i de VHermina et de la Ville de 
Riga; 

Que l ' ad jonc t ion de toiles à voiles est une e r r e u r de la 
compagnie VEscaut faite sur la pol ice d u 7 j a n v i e r 1 8 5 2 , 
que le demandeur n'a m ê m e j ama i s s i g n é e , et q u ' i l ava i t à 
peine en sa possession au j o u r d u s in i s t r e . Q u ' i l é t a i t si peu 
possible que le demandeu r a i t v o u l u assurer les voiles d u 
Voltigeur, que d é j à la vente de cette cha loupe avai t é t é d é 
c r é t é e , et que d ' un au t re c ô t é , ces voi les é t a i e n t de si m i 
n i m e v a l e u r que la chaloupe avec t o u t son i n v e n t a i r e ava i t 
é t é vendue p o u r 1 , 3 0 0 f r . Que les polices sont valables , 
cela r é s u l t a i t encore de la c i rconstance que l 'assurance de 
la s o c i é t é Securitas avai t é t é faite en 1 8 5 0 p o u r le t e r m e de 
d i x ans sur des objets se t r o u v a n t en la possession d u de
m a n d e u r à cette é p o q u e ; que la pol ice de 1 8 5 1 de la c o m 
pagnie l'Escaut n 'avai t é t é faite que p o u r le t e rme de six 
mo i s pour des objets q u i ne devaient se t r o u v e r que t ro is ou 
qua t r e mois au p lus dans la maison d u d e m a n d e u r ; 

Que l ' on ne saura i t donc v o i r dans la condu i t e d u de
m a n d e u r aucun ind ice de f raude n i de mauvaise f o i , n i de 
s p é c u l a t i o n . 

La compagnie Securitas r é p l i q u a , q u e , d ' u n c ô t é , i l r é 
s u l t a i t de la conven t ion d u 1 2 septembre 1 8 5 0 , seul t i t r e 
d u demandeu r , que c e l u i - c i ava i t fa i t assurer en q u a l i t é de 
p r o p r i é t a i r e des voiles et toiles à voi les se t r o u v a n t dans sa 
ma i son à concur rence de 6 , 0 0 0 f r . , y c o m p r i s son m o b i l i e r ; 
que cette assurance, sa inement en tendue , d e v r a i t c o u v r i r 
les voiles appar tenan t au demandeu r au m o m e n t d u s i n i s 
t r e ; que , d ' u n au t re c ô t é , i l r é s u l t a i t de là c o n v e n t i o n d u 
7 j a n v i e r 1 8 5 2 que le demandeu r a p r i s une seconde assu
rance chez la compagnie l'Escaut, sur voiles et to i les à 
Voiles l u i appar t enan t , à concur rence de 1 0 , 0 0 0 f r . ; que , 
n ' ayan t pas fai t d é c l a r a t i o n à la d é f e n d e r e s s e de cette se
conde assurance, i l ava i t e n c o u r u la d é c h é a n c e c o m m i n é e 
p a r l ' a r t . 5 de la po l i ce . 

SENTENCE ARBITRALE. — « Sur la nul l i té de l'assurance : 

« Cons idéran t qu ' i l est établi au procès : 
« 1 ° Que le 1 2 septembre 1 8 5 0 , la compagnie défenderesse a 

assuré au demandeur stipulant comme p rop r i é t a i r e , 6 , 0 0 0 f r . sur 
des objets mobiliers expr imés de la manière suivante : « Huys-
<i houdelyken en boedel begrepen binnen beddegoed, klecrderen, 
« glas, gleistin, koper, aerdewerk en huys provision, als mede 
« op zeit docken, Zeilen, touwerk, touwen, netten, zeilmakers ge-
« reedschappen en alle de voorwerpen tot uithoeffening zyn Stiels 
« benoodige, als mede op pek cn teer ; » 

« 2 ° Que la compagnie défenderesse a stipule la nul l i té de l'as
surance dans le cas suivant : 

« Si l 'assuré ne déclare pas sur la police ce qui étai t déjà as
s u r é à son profit ou ce qu ' i l ferait assurer pos t é r i eu r emen t , soit 
que l'assurance porte sur les mêmes objets ou sur les bâ t imen t s 
dont i l fait assurer le contenu, soit qu'elle concerne les objets 
placés dans lös bâ t iments assurés ; 

« 3 ° Que le 7 janvier 1 8 5 2 , le demandeur stipulant comme 
p rop r i é t a i r e a fait assurer par la compagnie l'Escaut, 1 0 , 0 0 0 f r . 
sur toutes les toiles à voiles et les voiles déposées ou à dépose r 
dans le même b â t i m e n t ; 

« Cons idérant que des clauses do nul l i té de contrat doivent ê t re 
strictement in te rpré tées surtout lorsque la contravention à ces 
clauses n'a po r t é aucun préjudice à l'assureur dans le contrat d'as
surance, q u i , plus que tout autre contrat, est essentiellement de 
bonne foi ; 

« Cons idéran t dès lors que pour pouvoir encourir le nul l i té 
comminée par la clause s t ipulée , l 'assuré doit avoir eu l ' intention 
formelle de poser un des faits défendus par la clause s t ipulée ; 

« Cons idérant que d 'après les termes de cette clause la nul l i té 
est encourue seulement dans trois cas : Lorsqu'on contracte une 
seconde assurance, 1 " sur les mêmes objets, 2 ° sur les bâ t imen t s 
renfermant le mobilier a s su ré , 3 » sur le mobilier renfermé dans 
le bâ t imen t assuré ; que n i le n" 2 ni le n" 3 ne peuvent ê t r e i n 
voqués contre le demandeur parce qu ' i l n'a point fait assurer le 
bâ t imen t renfermant les objets mobiliers, et que la clause invo
quée ne défend pas expressément l'assurance d'autres objets que 
ceux assurés se trouvant dans le même b â t i m e n t ; 

« Cons idéran t que pour pouvoir invoquer contre ledemandeur 
le premier cas de la clause s t ipu lée , i l faut, d 'après les cons idé ra 

tions qui précèdent , qu ' i l soit clairement établi qu'en contractant 
l'assurance de 1852 avec la compagnie l'Escaut, le demandeur ait 
eu l ' intention d é f a i r e porter cette assurance sur des objets déjà 
compris dans l'assurance préex is tan te contractée avec la compa
gnie défenderesse ; 

« Considérant qu ' i l est vrai que dans cette seconde assurance 
le défendeur a st ipulé également comme propr ié ta i re ; qu ' i l peut 
cn résu l te r que la compagnie l'Escaut ne connaissant pas l'exis-
tauce d'une assurance p réex i s t an te , a dû envisager cette assurance 
comme portant sur les voiles formant la propr ié té du demandeur) 
mais qu ' i l n'en résulte pas que le demandeur ait eu l 'Intention 
d'assurer les voiles, formant sa p r o p r i é t é comprise déjà dans la 
p remiè re assurance, et de contrevenir ainsi volontairement à la 
défense st ipulée dans le contrat; 

« Qu'au contraire, lors du sinistre, le demandeur a de prime 
abord borné sa réclamation à i n d e m n i t é pour voilures déposées 
chez lui à titre p r é c a i r e ; qu'en contractant l'assurance de 1852, 
i l n'a point fait porter son contrat sur les mêmes objets, c'est-à-
dire sur tous les objets mobiliers formant sa propr ié té se trouvant 
dans sa demeure, mais sur des voilures exclusivement pour six 
mois ; 

a Qu ' i l ne pouvait alors avoir l ' intention d é c o u v r i r le peu de 
voiles qui lu i appartenaient, par une seconde assurance du chiffre 
important de 10,000 f r . , pour six mois seulement, lorsqu ' i l con
naissait la solvabilité notoire de la compagnie Securitas, et que la 
somme de 6,000 fr . étai t suffisante, pour couvrir la valeur des ob
jets mobiliers formant l 'aliment de la première assurance de 
1850, contractée pour dix ans, et qui ne semble pas s ' ê t r e aug
mentée depuis lors ; 

« Qu'ainsi on ne peut expliquer naturellement l'augmentation 
de primes à laquelle le demandeur se soumettait,que par l ' inten
tion de couvrir les voiles que les capitaines déposent chez les voi
liers pendant l'hivernage de leurs bâ t iments dans le port d 'An
vers, assurance qu ' i l a eu l 'imprudence de souscrire comme 
propr ié ta i re vis-à-vis la société l'Escaut; qu'il r ésu l te de toutes 
ces considérat ions qu ' i l n'est point établ i que l ' intent ion du de
mandeur ait été de contracter la seconde sur des objets déjà 
assurés en 1850 et de contrevenir ainsi volontairement à la dé
fense de la clause s t ipulée , sanc t ionnée par la peine de null i té 
qui ne peut dès lors ê t re p rononcée contre le demandeur ; 

u Par ces motifs, nous arbitres, jugeant en premier ressort, 
déboutons la compagnie défenderesse de sa demande en nul l i té 
de l'assurance con t r ac t ée . . . » 

Appel. « 

A R R Ê T . — « La Cour, dé t e rminée par les motifs de la sen
tence, met l'appel à n é a n t . . . » ( D u 1 0 avri l 1 8 6 1 . — Plaid. 
M M " 1 MERSMAN C. SANCKE.) 

OBSERVATIONS. — V . conf. B E L G . J U D . . t. X I , p. 1 2 2 et 
supra, p. 4 0 7 . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. T a n I n n i s . 

SÉPARATION DE BIENS. — JUGEMENT. AFFICHE. — E X É C U T I O N . 

T I E R S . ACTION EN RESTITUTION DE LA D O T . FRUITS 

ET REVENUS DES IMMEUBLES D O T A U X . — I N A L I É N A B I L I T É . — 

EFFETS D U JUGEMENT DE SÉPARATION DE BIENS. N A R I . — 

I N T E R V E N T I O N . — FRAIS. 

Dans Vhypothèse où le jugement qui prononce la séparation de 
biens dut, à peine de nullité, être affiché au greffe du tribunul 
civil du domicile du mari et aussi à la maison commune, lorsque 
ce tribunal civil connaît en même temps des affaires commer
ciales, un tiers ne pourrait se prévaloir de la nullité à défaut de 
préjudice souffert. 

Cette nullité est d'intérêt plutôt privé que social. 
Ce jugement est suffisamment exécuté lorsque dans la quinzaine il 

a été signifié au mari, qu'il lui a été fait commandement suivi 
d'un proccsrverbal de carence ou acte de liquidation constatant 
l'insolvabilité du mari. 

Les fruits et revenus des immeubles dotaux sont inaliénables, comme 
les immeubles, sauf les cas d'exception prévus par la loi; en 
conséquence, la femme dotale, qui conjointement avec son mari, 
a délégué ces fruits ou revenus à un créancier en s'obligeant 
même personnellement, peut, après la séparation de biens, faire 
annuler la délégation et poursuivre contre les débiteurs de sa 
dot le recouvrement de ces fruits et revenus. 

La délégation de» fruits et revenus ne peut pas même valoir pour 
un terme de trois ans, par analogie du cas prévu par l'art. 1 « ' 
de la loi hypothécaire du 16 décembre 1 8 5 1 . 



En admettant que la femme dotale soit tenue, sur ses biens dotaux, 
de son quasi-délit, le silence qu'elle a gardé sur sa qualité ne la 
rend pas responsable, s'il ne consle point d'un concert formé 
entre elle et son mari pour cacher la dotalité des biens dont elle 
a délégué les fermages. 

Ce n'est qu'à dater de la demande en séparation de biens que les 
revenus dotaux, ainsi dêlêgtiês, peuvent être alloués à la femme. 

Le mari qui intervient sur la contestation de la femme séparée de 
biens, en nullité des actes de délégation, ce en vue de remplacer 
faction de la femme au cas où la séparation de biens aurait été 
annulée, doit supporter les frais de cette intervention lorsque la 
séparation de biens est maintenue. 

(KUSNICK C. DOUDAN.) 

Les é p o u x D o u d a n avaient e m p r u n t é de K n s n i c k u n ca

p i t a l de 12 ,000 f r . Pour en g a r a n t i r le r e m b o u r s e m e n t , i ls 

l u i d é l é g u è r e n t et c é d è r e n t t e m p o r a i r e m e n t les revenus ou 

fermages de certaines terres appar tenan t à l ' é p o u s e D o u d a n . 

L e 22 j a n v i e r 1 8 5 7 , u n j u g e m e n t par d é f a u t d u t r i b u n a l 

de Malincs p r o n o n ç a la s é p a r a t i o n de biens en t re les é p o u x 

D o u d a n et, le 1 e r m a i su ivan t , l ' é p o u s e D o u d a n , a u t o r i s é e 

p a r son m a r i , f i t assigner K u s n i c k devant le t r i b u n a l de 

T e r m o n d e p o u r en tendre a n n u l e r cet acte de d é l é g a t i o n et 

de cession. 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande originaire a pour objet : 
d° de voir dire et déclarer pour droit que les actes de délégation 
et cession de loyer passés du consentement de la demanderesse 
avec le concours et l'autorisation de son mari au profit de Kus
n i c k , par le notaire Hcetveld, à Bruxelles, respectivement le 
25 avr i l 1853 et le 17 novembre 1855, sont nuls et de nul effet; 
2° de voir condamner les sept défendeurs , cultivateurs de pro
fession, chacun au paiement de deux années de fermages de leurs 
ter res , échues et exigibles depuis le 25 décembre 1856 et le 
25 décembre 1857; 3° voir dire que le jugement à intervenir sur 
toutes et chacune des demandes formées par exploit s é p a r é c o n t r e 
ces divers locataires des biens appartenant à la demanderesse, 
sera commun entre eux et le défendeur Kusn ick ; 

e Attendu que la demande est motivée sur ce que, par l'effet 
d 'un jugement rendu le 22 janvier 1857, par le tribunal de pre
m i è r e instance de Malines, p rononçan t la séparat ion de biens entre 
la demanderesse et son mar i , les revenus et fermages des biens 
dotaux, échus depuis le 4 novembre 1856, jour de l ' introduction 
de la demande en sépara t ion , appartiennent exclusivement à la 
demanderesse et sont affectés d ' iual iénabil i té légale, sinon pour 
les charges du ménage ; 

« Attendu que la requê te en intervention est motivée sur l ' i n 
t é r ê t que pré tend avoir Doudan à conserver ses droi ts ; 

« Attendu que Kusnick conteste la recevabil i té et le fondement 
de la demande originaire et de celle en intervention et que, pour 
les autres dé fendeurs , M 0 Demoor a, par son écrit signifié le 25 
octobre 1857, déc la ré qu'ils sont p rê t s , comme ils l 'ont toujours 
é t é , à se l ibérer en mains de celui qu i , en justice, sera reconnu 
avoir droit à la perception de leurs fermages ; et, pour ce qui con
cerne les années de fermages échus à la Noël 1856 et 1857 et 
payées par eux à Kusnick, que celui-ci consent à les garantir et à 
les tenir indemnes de toutes condamnations, tant en principal 
qu ' i n t é rê t s et dépens qui seraient éventue l lement prononcés à 
leur charge ; 

« En ce qui touche la p r e m i è r e fin de nonrecevoir , opposée 
par le défendeur Kusnick à la demande originaire et consistant en 
ce que la p rocédure en séparat ion de biens est nulle , à défaut par 
la dame Doudan, d'avoir, au vœu de l 'art . 872 du code de pro
c é d u r e civile, fait afficher le jugement à la maison commune : 

« Attendu que l 'art . 1445 du code civil n'exige la publication 
du jugement de sépara t ion dans la principale salle du tribunal de 
commerce au lieu du domicile du mar i , à peine de nul l i té de l 'exé
cut ion, que lorsque le mari est marchand, banquier ou commer
ç a n t , et que l 'ar t . 872 du code de procédure a é tendu la formalité 
de la publication au tribunal de commerce, même aux non com
m e r ç a n t s ; qu ' i l exige en outre qu'au cas où i l n'y a pas de t r i b u 
nal de commerce au domicile du mar i , la publication se fasse dans 
la principale salle de la maison commune au lieu du domicile ; 

« Que, dans l ' în lcnl ion du législateur, l 'art . 872 n'est, en effet, 
comme le remarque CARRÉ,que le complément de l 'art . 1445; que 
les nouvelles formalités qu ' i l a expressément a joutées à celles 
auxquelles s'applique sa disposition, se confondent, en effet, avec 
elles dans le même objet et doivent ê t re protégées par la même 
sanction, mais que de là on ne peut pas conclure que, dans le s i 
lence complet de la loi à cet éga rd , la double publ ic i té soit encore 
requise à peine de nul l i té , alors que le t r i b u n a l c i v i l du domicile 
d u mari rempli t les fonctions de tribunal de commerce ; 

o Qu ' i l est de principe que les null i tés sont, pour la partie dans 
l ' in térê t de laquelle elles ont été por t ées , un remedium juris, dont 
l'objet est d ' empêcher celte partie de souffrir de la contravention 
et, relativement à celui qui viole la l o i , la puni t ion de sa déso
béissance, une vér i table pénal i té ; 

« Attendu que, dans l 'un de ces cas, le juge ne peut admettre 
de nul l i tés inut i les ; qu ' i l n 'y a pas de null i tés sans griefs, sans 
.violation manifeste, en t i è re , de la volonté du légis la teur ; que, 
dans l'autre cas, les nullités sont odieuses, lorsqu'elles sont de 
pure forme et deviennent l'arme de la mauvaise foi ; que, comme 
peine, on ne doit pas les é t e n d r e , mais les restreindre autant que 
possible; 

« Que le législateur doit s'exprimer clairement et que si , par 
son laconisme ou par tout autre motif, i l n'a pas fait conna î t re sa 
volonté , l ' in terpré ta t ion doit ê t re faite contre l u i , contra eum qui 
deccre legem poluit, interpretatio est facienda; 

a Attendu qu'au cas actuel, le jugement qui sépare de biens la 
dame Doudan d'avec son mari ayant été affiché au tr ibunal c i v i l , 
à Malincs, tr ibunal qui connaî t des affaires commerciales, et la 
volonté du législateur é tan t douteuse sur le point de savoir s i , au 
cas particulier, la publication aurait encore dû ê t r e faite à la mai
son communale, i l y a lieu d'appliquer la règle d ' in te rpré ta t ion 
qu ' i l n'y a pas de nulli té sans grief el de rejeter le moyen dont 
s'agit comme dénué de fondement; 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée par le dé
fendeur Kusnick, consistant en ce que la dame Doudan est déchue 
du bénéfice du jugement de sépara t ion de biens à défaut d'en 
avoir poursuivi l 'exécution conformément à l 'ar t . 1444 du Code 
civ i l : 

« Attendu que la demande en séparat ion de biens de la dame 
Doudan renfermait, tout à la fois, une demande en restitution de 
la do t ; que cette d e r n i è r e constituait l 'exécution de la p r e m i è r e et 
doit ê t re considérée comme une vér i table poursuite; que, par le 
jugement de sépa ra t ion , la dame Doudan a obtenu, contre son 
mar i , condamnation en restitution de ses biens a l i énés ; .qu'elle 
lu i a fait signifier ce jugement avec commandement; que ces actes 
d 'exécut ion ont é té suivis, en déans la quinzaine, d'un p rocès -
verbal de carence passé devant le notaire De Kccrsmaecker, à Ma
lincs ; que c 'eût été sans ut i l i té que la demanderesse eût fait pro
céder à la sa is ie-ar rê t de la partie saisissablc du traitement de son 
mari au dépa r t emen t de la guerre, puisque l 'état des saisies, déjà 
p ra t iquées sur ce cinquième s 'é levanl à environ 50,000 f r . , d é 
montre que celle p rocédure n ' eû t amené que des frais en pure 
pe r l e ; . 

« Qu ' i l s'en suit que la demanderesse a satisfait à l 'ar t . 1444 
du code c i v i l , qui n'a en vue que des poursuites à la charge d i 
recte du mari et nullement des poursuites à commencer éven tue l 
lement, comme dans l 'espèce, contre des tiers, au sujet de con
ventions susceptibles d'annulalion ; 

« Quant aux moyens plaides au fond : 
« Attendu que le contrat de mariage des époux Doudan con

tient une constitution générale de dol de tous les biens meubles 
et immeubles de l ' épouse ; que la dot est le bien que la femme ap
porte au mari et dont l'usage est consacré aux besoins et à l 'entre
tien de la famille ; 

o Qu'aux termes de l 'art . 1554 du code c i v i l , les immeubles 
const i tués en dot ne peuvent ê t re al iénés ou hypothéqués pendant 
le mariage, ni par le mar i , ni par la femme, ni par les deux con
jointement, sauf les exceptions expressément p révues par la loi ; 
que si l'on pouvait refuser en généra l l ' inaliénabil i lé aux fruits et 
revenus des immeubles dotaux, ce refus aurait pour conséquence 
immédia te la destruction du régime dotal, puisque la femme,dont 
les revenus se trouvent engagés ou saisis, se trouverait forcée, 
pour exister et faire exister sa famille, de provoquer l 'al iénation 
du fonds dotal lu i -même et qu'en présence de l 'ar t . 1558 du code 
c iv i l qui permet l 'al iénation pour fournir des aliments, et en p r é 
sence aussi de la nécessité r é su l t an t de ce que l 'immeuble serait 
devenu improduct i f par l'engagement des revenus, les tr ibunaux 
ne pourraient refuser l'autorisation d ' a l i éne r ; que, par suite, 
l ' inaliénabil i lé du fonds, écri te dans l 'art . 1554 du code c i v i l , ne 
serait plus qu'une garantie vaine, puisqu'on pourrai t toujours ar
river à l 'é luder par l 'aliénation des f ru i t s ; 

a Attendu que l'engagement d'une partie seulement des reve
nus dotaux n'est pas plus légal ; qu ' i l serait impossible de dé te r 
miner la portion qui devrait ê t re dépouil lée du caractère de la do
talité et abandonnée aux c réanc ie rs ; 

« Que, par la constilulion dotale, l'.usufruit de l'immeuble 
comme la nue p r o p r i é t é est donc év idemmen t mis hors du com
merce et soustrait à tous les engagements que les époux pour
raient contracter; 

a Que les considéra t ions qui e n t r a î n e n t cette conséquence , 
admises par des jurisconsultes des plus d is t ingués , notamment 
C H . D U P I N , V A T I M E S N I L , SÉNARD et autres, font admettre, avec 



eux, que celui qui a pour obligée une femme qui ne possède que 
des biens dotaux, a pour obligée une débi t r ice insolvable et que 
cela est vrai des contrats comme des quasi-contrats, des déli ts 
comme des quas i -dé l i t s ; 

» Attendu qu ' i l ne constc pas que les époux Doudan se t rou
vent dans un des cas où le principe fondamental, ci-dessus rap
pe l é , puisse recevoir exception ; 

a Qu ' i l s'ensuit que les moyens opposés au fond pour le dé 
fendeur Kusnick, sont également dénués de fondement ; 

a Quant à I n t e r v e n t i o n du sieur Doudan : 

« Attendu que, pour intervenir comme pour intenter une ac
t ion , i l faut avoir in té rê t et quali té ; que ces deux conditions exis
tent dans la personne d'un créancier par cela que l 'ar t . H 6 6 du 
code civi l lu i accorde la faculté d'exercer les droits et actions de 
son déb i t eu r même par voie d'action directe et principale; mais 
s ' il agit par voie d ' intervention, i l ne pose qu'un acte conserva
toire dans son unique in t é rê t et doit nécessa i rement en supporter 
les frais ; 

« Qu ' i l en est de même au cas actuel, puisque l ' intervention de 
Doudan implique adhés ion , de sa part , au jugement de sépara-
l ion de biens ; que, par ce jugement, i l a été dépouil lé de sa qua
lité de chef du ménage et de cet in té rê t collectif qui faisait la base 
de l'action r é v o c a t o i r e q u e l u i accordait l 'ar t . 1560 du code c i v i l ; 
aclion que ce jugement l u i a enlevée en mettant un terme à son 
administration et en rendant la femme seule intéressée à user du 
bénéfice de cet article ; 

» Qu ' i l faut donc admettre qu'alors même que toutes les for
mali tés requises par l 'art . 339 du code de p rocédure civile fussent 
remplies par Doudan, ou qu'on admit que ces formalités ne sont 
pas requises à peine de nul l i té , le sieur Doudan serait encore pas
sible des dépens engendrés par son intervention par la raison qu ' i l 
n'a posé qu'un acte conservatoire, dans son in té rê t et sans néces
s i t é ; qu ' i l n'y a eu ni fraude, ni impé r i t i e , ni négligence à impu
ter à sa femme n i à Kusnick et qu ' i l serait injuste de faire sup
porter les frais de son intervention par la partie contre laquelle 
i l plaide, qui n'en a que faire et ne les a pas p r o v o q u é s ; 

<• Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . BLOMME, procureur du 
r o i , en son avis conforme, déclare le défendeur Kusnick non 
fondé dans ses exceptions, moyens, fins et conclusions ; di t pour 
droi t que, faute par le défendeur de soutenir qu ' i l n 'y aurait 
point eu lieu à demander la sépara t ion de biens entre les époux 
Doudan-Mortgat, ou que cette demande aurait é té poursuivie en 
fraude des droits des c réanc ie r s , le défendeur Kusnick est sans 
in té rê t , partant non recevable à contester la forme; di t que l 'exé
cution du jugement de sépara t ion de biens poursuivie par la de
manderesse, d'abord contre le mar i , puis en suite de l'acte du 
5 février 1857, contre le dé fendeur , a satisfait au vœu de l 'ar
ticle 1444 du code c i v i l ; dit que les actes de délégation et cession 
de loyer, passés par le notaire H E E T V E L D , respectivement le 25 
avr i l 1853 et le 17 novembre 1855, sont nuls et de nul effet; 
condamne les sept défendeurs , locataires et occupeurs des terres 
dont s'agit auxdits actes, chacun au paiement de deux années de 
fermages échues et exigibles depuis le 25 décembre 1856 et le 25 
décembre 1857, plus les in té rê t s judiciaires de ces sommes depuis 
la mise demeure; déclare le p résen t jugementeommun entre tous 
les d é f e n d e u r s ; les condamne aux dépens de la cause principale; 
condamne Kusnick à garantir et à tenir indemnes ses codéfen-
deurs, des condamnations en principal , i n t é rê t s , frais et dépens 
qui les concernent individuellement; condamne la partie inter
venante aux dépens engendrés par son intervention, e t c . . » (Du 
i" j u i l l e t 1858.) 

K u s n i c k , ayant i n t e r j e t é appe l , proposa devan t la cour 
les moyens é c a r t é s p a r le p r e m i e r j u g e . I l fit v a l o i r u n 
m o y e n nouveau t i r é de la l o i h y p o t h é c a i r e , p o u r é t a b l i r 
que l a d é l é g a t i o n des fermages, dans l ' e s p è c e , deva i t t o u t 
au mo ins v a l o i r p o u r u n t e r m e de t ro i s ans ; e t , p lus 
subs id i a i r emen t , que les fermages ne pouva ien t ê t r e a l l o u é s 
à la femme D o u d a n q u ' à p a r t i r de sa demande en s é p a r a 
t i o n , 4 d é c e m b r e 1 8 5 6 , et n o n pas, c o m m e l ' ava i t f a i t le 
p r e m i e r j u g e , à p a r t i r de la N o ë l 1 8 5 5 , a n t é r i e u r e m e n t à 
cette demande en s é p a r a t i o n . 

La c o u r , par l ' a r r ê t s u i v a n t , t o u t en c o n f i r m a n t l e j u g e 
m e n t a quo et en re je tan t le m o y e n nouveau d é d u i t de la 
l o i h y p o t h é c a i r e , a r e c o n n u que la femme s é p a r é e de b iens 
ne peut r é c l a m e r que les f ru i t s et revenus é c h u s depuis sa 
demande en s é p a r a t i o n : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action de la dame Doudan, femme 
dotale, ici in t imée , tend à l 'annulation des actes de délégat ion et 
cession de loyers passés de son consentement, et avec le concours 
et l 'autorisation de son mar i , au profit de l'appelant Kusnick, par 

le notaire Heetveld, à Bruxelles, le 25 avri l 1853 et le 17 novem
bre 1855, et à ce que les autres appelants, tous fermiers des 
terres, dont les fermages font l'objet de ladite dé léga t ion , soient 
condamnés chacun au paiement de deux années de fermages des
dites terres, échues et exigibles depuis le 25 décembre 1856 e l l e 
25 décembre 1857; 

« Attendu que cette demande est fondée sur ce que, par l'effet 
d'un jugement rendu le 22 janvier 1857 par le t r ibunal de pre
miè re instance de Malines, p r o n o n ç a n t la séparat ion de biens en
tre la dame Doudan et son mar i , les revenus et fermages des biens 
dotaux, échus depuis la demande en sépara t ion , introduite le 4 d é 
cembre 1856, appartiennent exclusivement à ladite dame et sont 
affectés d ' inaliénabil i té légale, sinon pour les charges du ménage; 
et sur la nullité de toutes conventions à ce contraires ; 

« Attendu que l'appelant Kusnick conteste devant la cour, 
comme i l l'a fait devant le premier juge, la demande de la dame 
in t imée tant en la forme qu'au fond ; 

« Qu'en la forme, i l conclut à l 'annulation de la sépa ra t ion de 
biens, prononcée par le jugement du 22 janvier 1857 et partant 
à la non-recevabi l i té de la demande, se fondant, d'une part, sur 
l ' inexécut ion de la sépara t ion de biens et l 'art . 1444 du code c i v i l , 
et, d'autre part, sur le défaut d'affiche du jugement dans la p r in 
cipale salle de la maison commune du domicile du m a r i , confor
mément à l 'art . 872 du code de p r o c é d u r e civile, et qu'au fond i l 
conclut à la validité des actes du 25 av r i l 1853 et du 17 novem
bre 1855 ; 

« At tendu, quant à la nul l i té de la séparation que l'appelant 
veut faire résul ter de l ' inexécut ion du jugement de s épa ra t i on , 
que ce jugement a été exécu té , autant que possible, par la dame 
in t imée , dans le délai prescrit par ledit art. 1444, tant par le 
paiement réel des droits et reprises de la femme, effectué par acte 
authentique jusqu ' à concurrence des biens du mar i , que par des 
poursuites commencées dans la quinzaine qui a suivi le jugement 
et non interrompues depuis ; 

« Qu'en effet, l'acte de l iquidation intervenu entre les époux 
Doudan, en exécut ion dudi t jugement, le 5 février 1857, devant 
le nolaire De Kecrsmaecker, de rés idence à Malines, et d û m e n t 
en reg i s t r é , acte qui a toutes les apparences d'une mesure sé r ieuse 
et s incè re , après avoir constaté les droits et reprises de la dame 
in t imée , montant à 165,310 fr . 40 c , porte que, « pour le paie-
« ment de ces droits et reprises, le sieur Doudan déc la re qu ' i l n'a 
« à l u i céder que son c inquième disponible et saisissable de son 
« traitement d'officier en d isponibi l i té , soit une somme annuelle 
a de 80 f r . , sauf les droits des tiers, qu ' i l lu i cède et délègue le 
« c inqu ième , l'autorisant à toucher pour l u i , sur la p résen ta t ion 
« des p résen tes , à donner quittance et à faire tout ce qu i sera 
« nécessai re ; » 

« Attendu que le mari donnant ainsi en paiement tout ce qu ' i l 
possède , on ne saurait se refuser à reconnaî t re à cette cession 
tous les caractères d'un paiement réel j u s q u ' à concurrence de ses 
biens ; 

« Qu ' i l importe peu que la dame in t imée ait cru devoir , dans 
la suite, s'abstenir de faire les frais frustratoircs d'une saisie de 
cette port ion de traitement de son m a r i , sur laquelle existaient 
déjà des saisies pour 51,638 f r . de c r é a n c e s ; que cette abstention 
subséquen te n 'empêche pas que le paiement n'ait eu l ieu dans le 
sens de l ' a r t . 1444 ; 

a Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t de ce paiement, suffisant déjà 
par lu i -même pour imprimer à la sépara t ion de biens le ca rac tè re 
de sépara t ion exécutée , des poursuites ont enejore été commencées 
dans la quinzaine, puisque le jugement de sépara t ion , rendu le 
22 janvier 1857, a é té notifié au mar i avec commandement d'y 
satisfaire, dès le 31 du même mois de janvier, par exploit de 
l'huissier Schippers, à Malines, d û m e n t enregis t ré , et que le com
mandement constitue un commencement de poursuites ; que, 
dans l'acte de liquidation s u s m e n t i o n n é , le sieur Doudan ayant 
déc l a r é , déclarat ion dont personne n'a suspecté la v é r a c i t é , « qu ' i l 
« ne possédai t , en ce moment, n i meubles, n i immeubles, n i ar-
« gent comptant; qu ' i l habitait dans la maison de sa fille a înée , 
« et que les meubles qui la garnissait appartenaient à celle-ci, » 
i l n'a pas été possible à la dame in t imée de pousser plus avant 
contre son mari les poursuites commencées par le commandement 
du 31 janvier , qui n'ont ainsi subi aucune interrupt ion ; 

« Que, dans cette position, la dame int imée s ' é tan t fait céder 
en paiement par son mari la portion de son traitement d'officier 
en d isponibi l i té , seul bien qu ' i l possédâ t , l 'exécution a é té parfaite 
sous tous les rapports ; 

« Attendu enfin que l'appelant Kusnick a d'autant plus mau
vaise grâce de p r é t e n d r e que la sépara t ion de biens est res tée 
inexécu tée , que c'est en exécut ion du jugement de s épa ra t i on que 
lu dame in t imée exerce les présentes poursuites contre l u i et les 
autres appelants ; 

« Quant à l'autre moyen de nul l i té fondé, en fai t , sur ce que 



l 'extrait du jugement de sépara t ion , affiché dans l'auditoire du 
t r ibunal de p r e m i è r e instance, ne l'avait pas é té dans la p r inc i 
pale salle de l 'hôtel de ville de Malinos, commune où le sieur 
Doudan avait son domicile, et où i l n'y avait pas de tr ibunal de 
commerce, et, en dro i t , sur les art . 872 du code de p rocédure c i -
cilc et 1445 du code c iv i l : 

« Attendu que sans qu ' i l soit nécessaire d'entrerjdans l'examen 
de la question de savoir si,lorsque le mari a son domicile dans un 
lieu où i l existe un tr ibunal c iv i l , exerçant en même temps les 
fonctions de t r ibunal de commerce, la double publ ic i té , exigée 
par l 'art . 872 du code de p rocédure civile, n'est pas obtenue par 
le fait d'une seule affiche de l 'extrait du jugement de sépara t ion , 
en l'auditoire du tr ibunal c i v i l , où le tr ibunal tient aussi ses 
séances comme ju r id ic t ion consulaire, ou s'il faut, en outre, une 
affiche à la maison commune, et si le défaut de celte deuxième 
affiche, dans la supposition qu'elle dû t se faire, en t ra îne ra i t la 
nul l i té de l 'exécut ion, et partant de la séparat ion de biens elle-
m ê m e , i l suffit de remarquer que, cette nul l i té , fût-elle écr i te dans 
la l o i , l'appelant Kusnick ne pourrait s'en préva lo i r , à défaut de 
préjudice souffert, et devrait ê t re repoussé par la règle qu ' i l n'est 
point de nullité sans grief; 

« Que cette règle doit surtout recevoir son application au cas 
actuel, où la nul l i té qu ' i l invoque n'est point écri te dans ledit ar
ticle 872, qui prescrit l'affiche à la maison commune, mais o ù , 
par voie d ' i n t e rp ré t a t ion , on dédui t celte null i té de l 'art . 1445 du 
code c iv i l , in te rpré ta t ion controversée et sur laquelle i l y a diver
s i té de jurisprudence et de doctrine ; 

« Attendu que Kusnick, qui s'est abstenu d'articuler un dom
mage quelconque, soit devant les premiers juges, soit devant la 
cour, non-seulement n'a é p r o u v é , mais n'a même pu ép rouve r 
aucun préjudice de la p r é t endue contravention; qu ' i l n'a p u , 
ni ne peut se trouver lésé, ni par l'absence d'une affiche à la mai
son commune de Malines, ni par l'acte de l iquidat ion, constatant 
la dissipation par le mari de la fortune de sa femme, ni par le j u 
gement de sépara t ion de biens, intervenu entre les deux époux ; 

« Attendu que vainement Kusnick voudrait ér iger la nul l i té , 
dont i l se p r é v a u t , en null i té d'ordre public, en invoquant les pa
roles de l'orateur BERLIER au Corps législatif, traitant de la sépa
ration de biens, où i l appelle garantie réclamée par l 'ordre public, 
les formes employées pour arriver à la séparat ion de biens ; d 'où 
résul terai t que, la nul l i té é tan t absolue, la règle qu ' i l n'est point 
de nullité sans grief serait sans application ; 

« Qu'i l est, en effet, inexact de dire que toute null i té qui d é 
coule de l'ordre public est absolue ; que cela n'est vrai que lorsque 
l ' intérêt général et social est en p remiè re ligne et domine l ' intérêt 
p r i v é , dont i l se montre i n d é p e n d a n t ; mais que là où l ' intérêt de 
la société ou l 'ordre public consiste seulement à ne pas permettre 
qu 'un de ses membres soit lésé par la contravention, là, en un 
mot, où l ' intérêt p r i v é se trouve sur le premier plan, si cet in té rê t 
se tait ou disparait à défaut de préjudice causé , l ' intérêt public 
disparait en m ê m e temps; la null i té décrétée n'est plus que rela
tive et la règ le , point de nullité sans grief, reprend tout son em
p i r e ; 

• Attendu que l 'ordre publ ic , dont parle l 'orateur BERLIER, 
ne peut ê t re un in té rê t social au premier deg ré , emportant la 
null i té absolue de lou l ce qui y est contraire, puisque, immédia te 
ment avant d'avoir employé cette expression, i l avait di t « qu ' i l 
étai t du devoir du législateur de rendre la fraude plus difficile, » 
en appelant surtout la surveillance de ceux qu'elle pouvait léser , 
ce qui indique suffisamment que les in térê ts individuels é ta ient 
l'objet principal de sa sollicitude ; 

« Attendu qu'en admettant, t r è s -g ra tu i t ement , que la nul l i té 
écr i te dans l ' a r t . 1445 du code civi l intéresse tellement l 'ordre 
public, qu'on ne puisse l 'écar ter par la règle qu ' i l n'est pas de 
null i té sans grief, cette null i té n'atteindrait que l 'exécution du 
jugement de s é p a r a t i o n ; que, quant à ce jugement l u i -même , 
que l'art. 1444 frappe de nul l i té pour défaut d 'exécut ion dans le 
délai qu ' i l prescrit , cette deux ième nulli té est généra lement con
s idérée comme purement relat ive, puisque, dans l'application 
qu'on en fait, on dislingue entre les créanciers an té r i eu r s et les 
créanciers pos té r i eu r s à l 'exécution tardive, entre les créanciers 
qu i ont concouru et ceux qui n'ont pas concouru à cette exécu
t ion ; toutes choses incompatibles avec ce qui constitue une nul l i té 
absolue, in té ressan t la société tout e n t i è r e ; d 'où résu l te que, 
bien que l 'exécution donnée au jugement fût nulle, le jugement 
n'en continuerait pas moins à rester debout, Kusnick n ' é tan t pas 
recevable à l'attaquer, pour défaut de préjudice causé ; 

« Au fond : 
a Attendu que les époux Doudan se sont mar iés sous le r ég ime 

dotal le plus absolu; qu ' i l en résul te que les immeubles const i tués 
en dot ne peuvent cire aliénés ou hypothéqués , pendant le mariage, 
n i par le mar i , n i par la femme, ni par les deux conjointement, 
et que s i , hors des cas dé te rminés par la l o i , le mari ou la femme 

ou tons les deux conjointement a l iènent le fonds dotal, la femme 
ou ses hér i t i e r s pourront faire r évoque r l 'a l iénat ion après la dis
solution du mariage; que la femme peut m ê m e exercer ce droi t 
pendant le mariage, mais après la sépara t ion de biens (art. 1554 
et 1560 du code civil) ; 

« Attendu qu'aux termes de l ' a r t . 526 du m ê m e code, l 'usu
frui t des choses immobi l iè res est immeuble, en sorte que, d û t - o n 
maintenir au droi t de la dame int imée sur les immcubleslui légués 
par son pè re à charge de les conserver et les rendre à ses enfants, 
la qualification d'usufruit, que toutes les parties sont d'accord 
pour l u i donner, ce droi t n'en serait pas moins immobil ier et 
parlant non susceptible d 'al iénation en tout ou en par t ie ; 

a Attendu qu'en fait, la dame in t imée , en dé léguant et cédan t , 
avec l'autorisation de son mar i , par les deux actes des 25 a v r i l 
1855 et 17 novembre 1855 susment ionnés , au sieur Kusnick, 
jusqu'au parfait remboursement des sommes de 12,000 et de 
5,500 f r . , qu ' i l p rê ta i t à ces époux , les loyers et fermages des 
terres, faisant l'objet dudit usufruit , avec pouvoir i r révocable au
d i t sieur Kusnick de louer lesdites parcelles de terre, si elles ve
naient à ê t re inoccupées , à telles personnes , pour les p r i x , 
charges et conditions qu ' i l jugerait convenables, n'a fait, en r é a 
l i té , que céder et a l iéner une partie de son droi t d'usufruit, a l ié 
nation qui est frappée de nul l i t é , aux termes dudit a r t . 1560 ; 

« Que le pouvoir qu'accorde au mari l 'ar t . 1549, dont argu
mente le sieur Kusnick, d'administrer les biens dotaux pendant 
le mariage et d'en percevoir les fruits et les in té rê t s , ne lu i donne 
pas le droi t de les a l iéner et d'en disposer à son gré avant leur 
perception; que les parties ont elles-mêmes reconnu, dans les 
actes susdits, que cette aliénation excédait les bornes du pou
voir mar i t a l , puisque ce n'est pas le mari Doudan , mais son 
épouse , la dame in t imée , qui fait l 'a l iénat ion, avec l 'autorisation 
de son mari ; 

a Quant à la conclusion subsidiaire de l'appelant Kusnick, p r é 
tendant que la cession des loyers doit , tout au moins, sort ir ses 
effets pour un terme de trois ans, par analogie du cas p r é v u par 
l 'art . i o r de la loi hypothéca i re du 16 décembre 1851 , qui prescrit 
la transcription, au bureau des hypo thèques , des baux contenant 
quittance d'au moins trois années de loyer, et considère ainsi la 
perception ant icipée de trois années de fermages comme un simple 
acte d'administration, qui devait rentrer dans les droits et p r é r o 
gatives du mari : 

o Attendu qu'en fait i l a déjà été r e m a r q u é que parties ont si 
peu considéré la cession des fermages comme un acte d'adminis
tration du mar i , que ce n'est point le mar i , mais la femme, la 
dame in t imée , qui fait la cession, avec l'autorisation de son mari ; 

« Qu'en outre i l ne s'agit point ici d'un encaissement de fe r 
mages anticipalivement payés par le fermier, encaissement an t i 
cipé qui peut n ' ê t r e quelquefois qu'un simple acte d'administra
t ion, mais bien d'une cession de fermages ou fruits futurs, q u i 
est toujours une vér i table al iénat ion ; 

« Qu'enfin, en droi t , le but de la formalité introduite par l ' a r 
ticle 1 e r , ainsi que l'a dit le rapporteur M . L E L I È V R E , est d ' infor
mer les tiers, ceux qui contractent avec le p rop r i é t a i r e , que l ' i m 
meuble est v inculé par un bail , dont le résul ta t est de rendre la 
jouissance stéri le pendant plusieurs années , à raison du paiement 
ant ic ipé ; mais que cet article n'a certes point eu pour but et ne 
peut avoir pour effet de modifier les principes qui rég issen t le 
régime dotal, en accordant aux époux , vivant sous ce r ég ime , une 
faculté que le droi t commun leur refuse; 

a Attendu que, plus subsidiairement encore, Kusnick p r é t e n d 
se prévalo i r d'un quasi -dél i t , dont l 'épouse, Doudan, se serait 
rendue coupable envers l u i , en agissant de concert avec son mar i 
pour cacher la dotali té des immeubles dont les revenus é ta ien t 
cédés et en faisant passer pour libres ses biens dotaux, soutenant 
qu'en dro i t , le pré judice résu l tan t du quasi-dél i t d'une femme 
dotale doit ê t re r é p a r é , même aux dépens de la do t ; 

« Mais attendu qu'en admettant, en dro i t , avec la cour de^as-
sation de France (arrêts du 25 novembre 1852), que la femme 
mar iée sous le régime dotal puisse ê t re déclarée responsable sur 
ses biens dotaux, de ses faits personnels, qui auraient le carac tère 
de quas i -dé l i t , en fait, r ien ne prouve au procès l 'a l légat ion, faite 
par Kusnick, d'un concert de la femme avec le mari pour cacher 
la dotali té des biens dont i l s'agit, ou quelque m a n œ u v r e ou d é 
claration qui fût de nature à induire Kusnick en erreur sur ce 
point ; 

a Qu'à la vér i t é , i l incombe par des contrats d'emprunt que la 
dame Doudan aurait déclaré qu'elle s 'était mar iée sous le r ég ime 
dotal ; mais qu ' i l ne résul te pas non plus de ces contrats que le 
p r ê t eu r Kusnick ne connaissait pas la qual i té de femme dotale de 
cette dame, quali té dont, du reste, i l lu i é ta i t facile de s'assurer, 
en faisant produire par les emprunteurs leur contrat de mariage ; 
de sorte qu'en supposant Kusnick complè tement ignorant quant 



à cette qua l i t é , i l ne serait ici que victime de son propre fait et de 
son imprudence ; 

« Que, quant à la dame Doudan, agissant sous l 'empire de la 
puissance maritale, l 'a r t . 1560 du code c iv i l ne fait pas d'excep
tion du principe qu ' i l pose, et surtout ne la rend pas responsable 
du silence qu'elle peut avo i rga rdé sur sa qual i té de femme dotale; 

« Attendu qu'enfin l'appelant Kusnick soutient qu'en tout cas 
le premier juge a fait erreur en adjugeant à la dame int imée les 
revenus et fermages échus le 24 décembre 1856, tandis qu ' i l ne 
pouvait adjuger ces fermages à la femme dotale sépa rée , qu 'à 
compter du jour de la demande en sépara t ion , aux termes de l 'ar
ticle 1445 du code c i v i l ; 

« Attendu que ce sou tènement est év idemment fondé, l 'épouse 
Doudan, considérée comme femme séparée , n ' é t an t , en effet, re-
cevable à réc lamer les fermages, d 'après ledit ar t . 1445, qu 'à 
compter du 4 décembre 1856, jour de sa demande en sépara t ion ; 

« Quant aux autres appelants, occupeurs des biens dont les 
fermages sont en question, lesquels déclarent se joindre à l'appe
lant Kusnick pour soutenir que l'acte du 25 avr i l 1853, portant 
délégation et cession de leurs fermages audit sieur Kusnick, est 
valable, et, en conséquence, qu'ils ont bien payé entre ses mains 
l 'année de leurs fermages, échue le 24 décembre 1856: 

« Attendu que, par les motifs qui p r é c è d e n t , ces appelants 
doivent nécessairement succomber dans ce sou tènement avec le 
sieur Kusnick, auquel ils déc larent se j o ind re ; mais que néan
moins le jugement a quo, en les condamnant, vis-à-vis de la dame 
in t imée , à toute l 'année de fermages échue le 2 i décembre 1856, 
au lieu de ne les condamner qu'aux fermages échus depuis le 
4 décembre de la même a n n é e , jour de la demande en sépara t ion , 
leur a infligé grief; 

« Quant à l'appel incident de l ' int imé Doudan, par lequel i l 
demande que les appelants soient condamnés à tous les frais de 
son intervention en p remiè re instance : 

« Attendu que cette intervention avait pour but de remplacer 
l'action de la femme au cas où la séparat ion de biens aurait été 
a n n u l é e ; que ce cas ne s 'é tant pas réal isé , mais la séparat ion de 
biens é tan t au contraire maintenue, l ' intervention de Doudan 
n'avait plus d'objet, et que partant le premier juge avait bien lai t 
de l u i en faire supporter les frais ; 

« Quant à l'appel incident du même in t imé , proposé d'une ma
nière subsidiaire et pour le cas où la cour aurait cru devoir ad
mettre la null i té du jugement de séparat ion : 

« Attendu que cette null i té n ' é tan t pas admise, et l ' éventual i té 
en vue de laquelle l'appel est inter jeté venant à d i s p a r a î t r e , l 'ap
pel lu i -même tombe; 

« Qu ' i l en est de même de l'appel incident, également in ter je té 
subsidiaircment, par la dame Doudan, pour le même cas où la 
cour aurait cru devoir accueillir la demande en nul l i té de la sé
paration de biens, prononcée entre les époux Doudan ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . le premier 
avocat général DONNY, met le jugement dont appel au néan t , en 
tant qu ' i l adjuge à l 'épouse Doudan des fermages an té r i eu r s à sa 
"demande en sépara t ion de biens; la condamne à restituer à l'appe
lant Kusnick toutes et telles sommes qu ' i l a pu payer, comme con
traint et forcé, sur ces fermages an té r i eu r s à cette demande en 
s é p a r a t i o n ; confirme, pour le surplus, le jugement dont appel; 
ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'appel principal; 
condamne les in t imés aux amendes de leurs appels incidents, et 
les appelants aux neuf dixièmes des dépens des deux instances 
des in t imés , sauf les dépens d'intervention de p remiè re instance 
qui restent à la chage personnelle de l 'intervenant Doudan ; con
damne le sieur Kusnick à garantir et tenir indemnes les autres 
appelants de toutes condamnations en principal , i n t é r ê t s , frais et 
dépens , p rononcées à leur charge... » (Du 27 avr i l 1861. — 
Plaid. M M e " EEMAN, D E PAEPE, V A N RODAEYS.) 

T R I B U N A L CIVIL D E L I È G E . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de Lhoes t . 

B A I L A FERME. — DÉGRADATIONS. — COMPÉTENCE DU JUGE DE P A I X . 

Le juge de paix est compétent pour connaitre des dégradations qui 
auraient été faites à une propriété rurale, soit par une mau
vaise culture, soit par l'enlèvemenl d'objets placés à perpétuelle 
demeure à la ferme, soit même par le détournement des four
rages qui devaient être laissés à la ferme par le fermier sortant 
comme destinés, d'après les clauses du contrat, à la nourriture 
du bétail. 

(LAWARRIE c. BOULANGER.) 

JUGEMENT. — « Dans le droi t : 
« I l s'agit de déc ider si le t r ibunal est compéten t pour con

na î t re de l'action qui lu i est soumise ? 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 7 , § 3, de la loi du 25 mars 
1841 , les juges de paix connaissent sans appel j u s q u ' à la valeur 
de 100 f r . , et, à charge d'appel, à quelque somme que la demande 
puisse monter ^ « 1 ° . . . 2 ° . . . 3" des indemni tés p ré t endues par le 
« fermier ou locataire pour non-jouissance lorsque le d ro i t d ' in-
« demni té ne sera pas contes té , et des dégradat ions al léguées par 
« le p r o p r i é t a i r e ; » 

« Attendu que les termes de cette disposition, qui n'est que la 
reproduction li t térale de l 'ar t . 10, § 4 , sect. 3, de la loi du 24 
août 1790 et de l 'art . 3 du code de p rocédure civile, sont géné
raux et absolus, et s'appliquent à toute espèce de dégrada t ion , y 
eût- i l ou non contestation sur leur existence; 

« Que la raison qui a por té le législateur à placer dans les at
tributions du juge de paix les demandes formées par le p rop r i é 
taire contre le fermier ou locataire, du chef des dégrada t ions qu ' i l 
impute à celui-ci, c'est que de semblables demandes ne donnent 
l ieu pour l 'ordinaire qu 'à la recherche d'un fait matér ie l et à son 
apprécia t ion ; qu'ainsi, i l était naturel et utile d'en at tr ibuer la 
connaissance au juge le plus r a p p r o c h é , à celui qui peut le plus 
promptement et à moins de frais se transporter sur les lieux dont 
la visite est indispensable, et se prononcer, d 'après les usages lo
caux, sur le degré de gravi té des faits dommageables ; 

o At tendu, en fait, que le demandeur p ré tend que les défen
deurs auraient, contrairement aux stipulations de leur ba i l , avenu 
devant le notaire Varlet le 8 ju i l l e t 1854, taillé et tondu les haies 
au delà du nécessaire à la c lô ture , et auraient empor té des fils de 
fer pour clôture faisant par incorporation partie de la p r o p r i é t é ; 
qu'ils auraient également enlevé des tuiles en verre placées dans 
les toits et les chaînes des ba r r i è r e s ; 

o Qu'ils n'auraient pas remis toute l'exploitation en terrains 
de gazon, et auraient transporte, à leur sortie, une grande quan
tité de foin d'une valeur de 400 f r . au moins, comme aussi d'a
voir vendu des bois provenant des haies; 

« Que, contrairement à tout usage, et cultivant en mauvais 
pè re de famille, ils ont r u i n é certains terrains en y cult ivant des 
chardons ; 

« Enfin, que l'ensemencement des terrains a été tellement d é 
fectueux qu ' i l doit ê t re fait à nouveau ; 

« Qu ' i l demande, en conséquence , que les défendeurs soient 
tenus à ré in tégre r dans la ferme les divers objets qu'ils en ont dis
trait et à remettre les lieux dans l 'état où ils devaient les laisser; 
en outre, à lu i payer la somme de 2 ,000 f r . à titre de dommages-
in térê ts ; 

« Attendu que les différents faits qui servent de fondement à 
cette action constituent de véri tables dégradat ions dans le sens de 
la l o i ; qu'en effet, i l y a dégrada t ion lorsque, comme dans l'es
pèce, le locataire tond et taille les haies au delà du nécessa i re 
pour en vendre le bois; qu ' i l enlève certains objets r é p u t é s i m 
meubles par destination, tels que b a r r i è r e s et leurs accessoires et 
des tuiles de toit ; qu ' i l change la destination de la chose louée en 
transformant un pré en terre labourable; qu ' i l enlève de la ferme 
le foin dest iné à la nourr i ture du bétail et réputé immeuble par 
destination à l i tre de la 8 e clause du bail , d 'après laquelle tout le 
produit de la ferme doit ê t r e consommé par le bétail garnissant la 
ferme et ê l re converti en engrais, sans pouvoir être vendu ni d i 
verti ; qu'enfin, i l cultive en mauvais p è r e de famille, en é p u i s a n t 
les terres par une mauvaise culture et en faisant des ensemence
ments défectueux ; 

« Attendu que la connaissance de ces faits de dégrada t ion 
rentre év idemment dans les attributions du juge de paix, etquc le 
tr ibunal est incompéten t pour eu connaitre; 

« Qu'en vain le demandeur objecte que son action tend à la re
vendication d'objets mobiliers et que ce n'est qu'accessoirement 
qu ' i l réclame des dommages- in té rê t s ; qu'en effet, en demandant la 
restitution de ces objets, i l ne demande pas autre chose que le r é 
tablissement de l 'immeuble loué et de ses accessoires dans leurs 
conditions normales, c 'es t -à-dire la cessation de l'état de d é g r a d a 
tion où ils se trouveraient par le fait du preneur; qu'ainsi, l 'action 
a pour cause des dégrada t ions al léguées par le p r o p r i é t a i r e et 
pour but la répara t ion de ces dégrada t ions ; 

« Quant aux dommages- in té rê t s , attendu qu'ils sont r éc lamés 
comme conséquence nécessaire et directe des dég rada t ions ; que, 
dès lors, le juge appelé à connaitre des dégradat ions m ê m e s qui 
forment le t i tre à des dommages - in t é rê t s , est naturellement com
pétent pour appréc ie r ces dommages - in t é rê t s , comme c o m p l é m e n t 
de la répara t ion même des dég rada t ions ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï M . MARCOTTT, substitut do 
procureur du r o i , en ses conclusions conformes, se déc la re i n 
compéten t et condamne le demandeur aux dépens . . . » ( D u 14 mai 
1860. — Plaid. M M " D E MACAR c. F O L L E V I L L E . ) 

OBSERVATIONS. — V . sur la ques t ion CONSTURIER, Traité de 
la compétence, 1 . 1 " , p . 4 5 1 , n ° 17 ; t . I I , p . 4 5 3 ; cassation 

« 



de France, 2 9 mar s 1 8 2 0 ; t r i b u n a l de B r u x e l l e s , 6 f é v r i e r 
1 8 5 6 (JuRiSPRi DES T R I B . , t . V , p . 3 6 0 ) ; t r i b u n a l de L i è g e , 
3 0 j u i l l e t 1 8 5 6 (JuRispRi DES T R I B . , t . V , p . 7 9 8 ) ; B r u x e l l e s , 
2 j u i l l e t 1 8 4 9 (PASÎCRISIE, 1 8 5 0 , 1 5 ) ; D A L L O Z , R é p . , 

V o Compétence des tribunaux de paix, n° 2 3 9 . 

i»r~ OQQ i ~ • 

B I B L I O G R A P H I E . 

B E L A H E G I O N si* I T A L I E , par Louis C A R B O N I B R I , avocat à Mo
dèl le . — Modène, 1 8 6 1 . 

Le t i t r e de ce l i v r e ne p a r a î t r a pas assez c l a i r à nos lec
teurs pour l e u r e n fa i re t o u t d ' abord c o n n a î t r e le sujet . E n 
I t a l i e personne ne peut s'y t r o m p e r . Depuis l ' u n i o n des 
d ivers Etats q u i se sont a n n e x é s successivement au r o y a u m e 
de Sardaigne, M . le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r a p r o p o s é de 
d i v i s e r l ' I t a l i e en au tan t de r é g i o n s q u ' i l semblera i t u t i l e 
d 'en admet t re . Son p ro je t ne les ind ique pas. I l a c r a i n t de 
soulever con t re le p r i n c i p e q u i en forme la base, o u t r e les 
objections et les d i f f i cu l t é s que le projet en l u i - m ê m e peut 
r e n c o n t r e r , toutes celles que rencon t re ra ien t les d é t a i l s 
d ' e x é c u t i o n . 

Pour c o m p r e n d r e la quest ion sous son aspect j u r i d i q u e , 
d o n t s'occupe p a r t i c u l i è r e m e n t M . C A R B O N I E R I , i l faut se 
rappe le r que , se lon les i dée s romaines , le m o t province ne 
s 'appl iquai t q u ' a u x pays conquis , et non à l ' I t a l i e q u i é t a i t 
le pays du c o n q u é r a n t . D è s lors i l ne pouva i t y a v o i r en 
I t a l i e n i p roconsuls , n i p r o p r é t e u r s , n i gouve rneu r s . L ' I t a l i e 
se partageait en au tan t de mun ic ipe s , municipia, qu 'e l le 
compta i t de c i t é s , civitates. Cette nombreuse s é r i e de v i l l es 
ne ressortissait à d 'au t re cent re q u ' à Rome . A Rome de
v a i e n t se d é c i d e r les p r o c è s q u i d é p a s s a i e n t la c o m p é t e n c e 
des magistrats m u n i c i p a u x . A Rome se po r t a i en t les appels 
de leurs sentences. Sans doute n ' é t a i t - c e pas le m o i n d r e des 
embar ras . A u s s i , lo rsque les empereurs eu ren t a b s o r b é les 
pouvo i r s de tous les magis t ra ts de la R é p u b l i q u e et pr is 
une pa r t si g r a n d e à l ' a d m i n i s t r a t i o n de la jus t i ce à l 'aide du 
p r é f e t du pretorium, i l s s o n g è r e n t à se p r o c u r e r u n soula
gement par la c r é a t i o n d 'une e s p è c e nouve l le de magis t ra ts 
c h a r g é s de j u g e r en I t a l i e au n o m de Rome . I l s n ' au r a i en t 
p u confier cette fonc t i on à des g o u v e r n e u r s , don t l ' e x i 
stence m ê m e é t a i t i n c o m p a t i b l e avec l ' I t a l i e et l eso l i t a l i q u e . 
I l s é t a b l i r e n t donc des juges s u p é r i e u r s , a p p e l é s t a n t ô t con
sulares, t a n t ô t juridici, t a n t ô t correctores (1 ) . Le ressort 
de l e u r j u r i d i c t i o n é t a i t l a regio, c ' e s t - à - d i r e le pays, le 
territoire, m o t r e l a t i f , i n d é t e r m i n é en l u i - m ê m e , q u i n 'ava i t 
et ne pouva i t a v o i r sa base dans aucune d i v i s i o n e thnogra 
p h i q u e , g é o g r a p h i q u e ou p o l i t i q u e de l ' I t a l i e . 

La d i s t r i b u t i o n des r é g i o n s n ' é t a i t que l 'express ion des 
ressorts a t t r i b u é s à chaque juridicus ou corrector. C'est 
p o u r q u o i e l le é t a i t v a r i a b l e , m o b i l e , i n d é p e n d a n t e de tou te 
au t r e i n s t i t u t i o n q u i y d o n n â t une s o l i d i t é de corps o rga
n i s é . Aucune o rgan i sa t ion ne s 'appuyait m ê m e sur e l l e . En 
u n m o t , e l le co r re sponda i t à ce qu'est a u j o u r d ' h u i en B e l 
g ique ou en France le ressort d 'une cour d 'appel . O r n i la 
Belgique n i la F rance ne se d iv i sen t en autant de p rov inces , 
de r é g i o n s o u de toutes autres d iv is ions t e r r i t o r i a l e s ou 
nationales que de ressorts j u d i c i a i r e s de ce genre . 

Te l le est la t h è s e de M . C A R B O N I E R I , et i l l a d é v e l o p p e 
avec une é r u d i t i o n p ro fonde . I l expose en m a î t r e l ' o r g a n i 
sa t ion r o m a i n e . C'est ce q u i fa i t de son l i v r e u n t r a v a i l é m i 
n e m m e n t j u r i d i q u e , car ses bases sont assises su r l ' o r g a n i 
sat ion j u d i c i a i r e de Rome, sur les dro i t s m u n i c i p a u x , su r 
les a t t r i b u t i o n s de l 'Eta t dans ses rappor ts avec les mun ic ipes . 
Ces a t t r i b u t i o n s n ' é t a i e n t pas a d m i n i s t r a t i v e s , mais seule
m e n t j u d i c i a i r e s . Ce l i e n p u r e m e n t j u d i c i a i r e , ne g ê n a n t pas 
l a l i b r e a c t i v i t é des c i t é s , l e u r laissait cette v i e p le ine de s é v e 
q u i les a soutenues sous le g la ive m ê m e des Barbares , q u i a 
é c l a t é d è s q u e l e s I t a l i e n s o n t pu secouer le j o u g des empereurs 
de la maison de Souabe et q u i a mis les v i l l es i ta l iennes en 
mesure de r é p a n d r e dans toute l 'Europe la c i v i l i s a t i o n avec 
les arts et le c o m m e r c e . C'est cette existence de c i t é q u i 
a d o n n é t an t de sp lendeur à la France m é r i d i o n a l e , à cer-

(1) Et non pas redores. Le mot correctores s ignif ie:qui régissent 
en compagnie des villes m ê m e s , cum, avec les cités autonomes. 

taines v i l l e s d u n o r d de la France et b i e n p lus encore aux 
magni f iques v i l l e s i ndus t r i e l l e s et c o m m e r ç a n t e s de la B e l 
g ique et des Pays-Bas, à la Hanse g e r m a n i q u e et enf in à 
t o u t ce que l ' e sp r i t c iv ique a p u enfanter p o u r la c i v i l i s a -
l i o n . Dans cette v i e de c i t é , M . CARBONIERI r e t r o u v e la sub
stance m ê m e de la s o c i é t é i t a l i e n n e . N o t r e n a t i o n ne p e u t 
exis ter en dehors de son é l é m e n t m u n i c i p a l que M . CARBONIERI 
analyse dans sa p ro fondeu r , dans son é t e n d u e , dans tous 
ses d é t a i l s , e t i l les r e t r o u v e subs tan t i e l l ement dans la v i e 
p lus m o d e r n e des v i l l es d ' I t a l i e . 

On ne peut pas c r é e r une c h a î n e de d iv i s ions et de sub 
d iv i s ions nat ionales et c iv iques comme on a o r g a n i s é u n e 
h i é r a r c h i e f é o d a l e de mouvances et de sous-mouvances, de 
fiefs et d ' a r r i è r e - f i e f s . On d é t r u i r a i t a ins i les na t ions . P r o 
c é d e z par voie de s y n t h è s e , composez les nat ions et les e m 
pires avec l ' é l é m e n t des v i l l e s ou c i t é s , comme dans le m o n d e 
grec et r o m a i n , ou p r o c é d e z pa r voie d 'analyse, en d i v i s a n t , 
comme chez les peuples ge rmaniques , la n a t i o n en c o m t é s , 
ce q u i est l ' é l é m e n t de la s o c i é t é p o l i t i q u e des G e r m a i n s , i l 
est imposs ible de pousser j ama i s à de p lus nombreuses 
d iv is ions la c h a î n e p o l i t i q u e ; toujours i l en sor t u n d u a 
l i sme q u i e x p r i m e toute v i e c iv ique et na t iona le , la v ie 
a n a l y t i q u e des é l é m e n t s cons t i tu t i f s de l 'E ta t g r o u p é s dans 
le c o m t é ou d é p a r t e m e n t et la c i t é ou m u n i c i p e , et la v i e 
s y n t h é t i q u e d u t o u t , de la na t ion ou E ta t . Tou te vie i n t e r 
m é d i a i r e serai t absurde . E l l e ne serait n i a n a l y t i q u e n i 
s y n t h é t i q u e ; el le d é c o m p o s e r a i t en corps s é p a r é s la s y n 
t h è s e , el le d iv i s e r a i t cette u n i t é . C'est sous l ' i n s p i r a t i o n de 
cette g rande v é r i t é que la France s'est r é p a r t i e en d é p a r 
t ements , q u i r ep rodu i sen t les c o m t é s de la p r e m i è r e o r g a 
n i sa t ion g e r m a n i q u e et abolissent les p rov inces , man i fes 
t a t i o n d 'une v i e ano rma le q u i divise ce q u i d o i t res ter u n i 
et j o i n t ce q u i d o i t ê t r e m u l t i p l e ( 2 ) . 

La n a t u r e r é c l a m e ce dua l i sme de la v i e p o l i t i q u e . C'est 
par cet te r a i son que , dans le l o n g contact des i n s t i t u t i o n s 
romaines c o n s e r v é e s par les anciens sujets de l ' e m p i r e avec 
les i n s t i t u t i ons germaniques de ses c o n q u é r a n t s ba rbares , 
on a p u t r o u v e r le po in t de t ransac t ion , c ' e s t - à - d i r e le c o m t é 
pa rvenu à s ' ident i f ie r avec la c i t é . De la sorte l 'analyse des 
uns a pu s 'a l l ier avec la s y n t h è s e des au t res , la c o m m u n e 

V e s t p l a c é e à c ô t é d u c o m t é , i ls on t p u v i v r e et m a r c h e r 
ensemble . 

Sans su iv re i c i M . CARBONIERI dans les d é t a i l s q u ' i l p a r 
c o u r t , nous d i rons que son l i v r e i n t é r e s s e pa r l 'abondance 
de l ' é r u d i t i o n , pa r la force d u ra i sonnement , par les c u 
rieuses notices q u ' i l donne sur l ' I t a l i e ac tuel le , à l aque l l e i l 
v o u d r a i t a p p l i q u e r , avec les m é n a g e m e n t s n é c e s s a i r e s , 
beaucoup de pr inc ipes e m p r u n t é s à l 'ancienne o r g a n i s a t i o n 
r o m a i n e . Son t r a v a i l ne se r ecommande donc pas s e u l e m e n t 
pa r l ' a c t u a l i t é , q u i p o u r r a i t laisser cer tains lecteurs i n d i f 
f é r e n t s , mais aussi comme une é t u d e s o i g n é e sur l ' o r g a n i 
sat ion m u n i c i p a l e de l ' e m p i r e r o m a i n . A ce t i t r e i l m é r i t e 
l ' a t t e n t i o n des h is tor iens autant que des j u r i s consu l t e s . 

B O S E L L I N I , 

Avocat à Modène. 

LA L O I N A T I O N A L E , S O N E N S E I G N E M E N T E T S A R É V I S I O N , par 

p . T E H P E L S , procureur du roi à Ypres. — Bruxelles, DECQ, 

1851 

I l y a quelques a n n é e s , u n j e u n e avocat , M . B A S T I N É , q u i 
depuis s'est fa i t avantageusement c o n n a î t r e dans l ' ense i 
gnement u n i v e r s i t a i r e et dans le ba r r eau de la cap i t a l e , 
d é b u t a i t dans la v ie de pub l i c i s t e par une l ec tu re , fai te à 
l ' U n i o n des anciens é t u d i a n t s de l ' U n i v e r s i t é de B r u x e l l e s , 
su r la n é c e s s i t é de codi f ie r les l o i s . 

Cette t h è s e , en 1 8 4 4 ou 1 8 4 5 , n ' é t a i t pas n o u v e l l e . D è s 
1 8 1 8 , p o u r ne pas r e m o n t e r plus h a u t , les r é d a c t e u r s de 
la Minerve française, p u b l i c a t i o n q u i e û t p o r t é m i e u x e n 
core le n o m d'Argus des libertés publiques, é c r i v a i e n t ce 
q u i su i t ( I , 5 8 2 ) : 

« Nous ne pouvons p lus g u è r e nous é t o n n e r de r i e n . 
Mais c o m m e n t i m a g i n e r qu 'une par t ie de la c o n s t i t u t i o n de 

(2) 11 va sans dire que le mot province en Italie correspond au 
d é p a r t e m e n t f rançais , et même dans une é t endue moindre. 



l'an V I I I soit encore en vigueur sous le régime de la Charte? 
I l n'y a pas de raison pour qu'on n'invoque de même les con
stitutions de 1791 et de l'an I I I . Sous combien de millions 
de lois vivons-nous? Quelles sont celles qui sont rapportées? 
Quelles sont celles qui sont encore obligatoires? C'est un 
vaste arsenal pour l 'arbitraire que la multi tude de lois 
pénales de toutes les époques . I l s'y trouve toujours des ar
mes pour frapper. Décrets révolut ionnaires , décrets impé
riaux, ar rê tés du Conseil d'Etat, décisions ministér iel les , 
a r rê t s des cours de justice, circulaires des directions et des 
administrations financières, tout cela est épars dans nos 
codes, et tout cela est invoqué selon qu'on en a besoin. Cha
que jour encore des règlements , des instructions commen
tent ou in te rprè ten t des lois fiscales. Si l'on n'y prend 
garde, l'administration deviendra un véritable chaos. I l 
faudrait r éun i r pour chaque partie un code des lois qui 
régissent la mat ière . Des députés l'avaient demandé . On leur 
a r épondu que des particuliers pouvaient le faire. Mais quel 
est le légiste qui se reconnaî trai t dans ce dédale? » 

Avec combien plus de raison encore, cor le temps a ajouté 
de nouvelles ruines et de nouvelles bâtisses aux anciennes, 
M. T E M P E L S ne vient-i l pas demander aujourd'hui un a l i 
gnement qui permette de s'y r econna î t r e ! Une codification 
est en effet d'une nécessité absolue. I l n'y a même plus 
moyen, comme M . T E M P E L S le prouve, de se contenter du 
mode indiqué par la réponse faite aux députés français en 
1818, et mis en usage par des annotateurs comme M. D E L E -

BECQUE, ou un des édi teurs judicieux comme ceux du Bul
letin des lois usuelles, ou du Code de lois politiques et spé
ciales. 

« Chaque loi nouvelle, dit M. T E M P E L S , arrive dans la 
« lég is la t ioncommedansune assemblée tumultueuse où tout 
« le monde parle à la fois, et où la de rn iè re venue, crianl 
« plus fort que les autres pour les mettre d'accord, ne fait 
« qu'augmenter la confusion. » I l y a lieu de procéder en
fin à la formation de la loi nationale belge qu 'é laborerai t , 
non un Conseil d'Etat qui serait une gêne pour le gouver
nement, non plus une de ces commissions spéciales, « dans 
« lesquelles un ou deux hommes font le travail de tous, 
« dont les membres, chargé d'autres fonctiions, manquent 
« de loisirs, d'ardeur, et, i l faut bien le dire, de motifs 
« pour en avoir; mais une commission législative rat tachée 
« directement au minis tère de la justice, et composée de 
« fonctionnaires chargés, sous leur responsabil i té person-
« nelle et sous l 'autori té h iérarchique du ministre, de pre
te parer le travail d'ensemble. » 

On ne peut en disconvenir, c'est là une pensée pratique 
et féconde, sans l 'exécution de laquelle, comme le démont re 
M . T E M P E L S , le brocard : la loi est censée connue de tous, 
n'est pas seulement une fiction le plus souvent irréal isable, 
mais un véritable mythe dont la fausseté est dès à présent 
démont rée . Or comment la loi peut-elle mér i ter ce respect 
auquel elle a droit , si elle n'est pas connue? Question qui 
inspire à notre auteur un chapitre éloquent sur le respect 
dû à la lo i . 

Ce qui est par t icul ièrement remarquable dans l 'œuvre de 
M . T E M P E L S , c'est le charme d'une forme pittoresque, o r i 
ginale, incisive et saisissante qui vulgarise des idées qu'on 
aurait été tenté , avant la lecture, de traiter d'un peu mé
taphysiques. Nous ne pouvons tout citer, mais qu'on nous 
permette, comme spécimen de ce style chaleureux, de re
produire ici un court fragment : 

« C'est en connaissant les lois, dit l'auteur, que le citoyen 
s'attache aux lois de son pays, qu ' i l s'identifie avec elles, 
qu ' i l les aime comme nos pères aimaient d'amour les fran
chises de leur cité. Ceux qui n'ont pas cet esprit appar
tiennent à la nation comme un voyageur à une hôtel ler ie . 
Ils dorment en paix quand ils ont fermé leur porte et mis 
sous leur oreiller la clef de leur valise. La concussion d'un 
fonctionnaire, une détent ion arbitraire, une immoral i té 
publique, tout cela leur est é t ranger . L'argent n'a de valeur 
que dans leur poche. Pour eux tout devoir est une corvée, 
tout impôt une perte. C'est d'eux que l'on entend dire que 
voler l 'Etat, ce n'est pas voler. Mauvais électeurs , mauvais 
j u r é s , mauvais soldats, mauvais citoyens, ils n'appartiennent 
à aucun parti politique, sont railleurs aux institutions et 

aux réformes, incrédules à l'approche d'un malheur public, 
et lâches quand le malheur vient. Ces sots égoïstes sont eu 
dehors de l 'humani té . Inutiles eux-mêmes, ils découragent 
les autres et sont pour la nat ionali té un germe de mort . 
Solon considérait ces gens-là comme tellement pernicieux 
qu'au dire de Plutarque i l nota d'infamie quiconque dans 
une sédition ne se déclarai t pas pour l'un des deux 
partis. » 

Malgré les éloges que mér i te l 'œuvre importante de 
M. T E M P E L S , nous avons à exprimer une réserve au sujet 
d'une certaine confusion entre le domaine de la législation 
et celui de la morale religieuse. 

La législation et la religion, a d i t B E N T H A M , ont le même 
centre, elles n'ont pas la même circonférence. On ne peut 
mieux, en effet, se figurer leur action que sous la forme 
de deux cercles concentriques, mais tracés dans des plans 
différents. Or, lorsque M. T E M P E L S représente la lutte des 
deux partis qui ont tour à tour eu en mains les destinées de la 
Belgique, le parti l ibéral et le part i catholique, comme de
vant aboutir au triomphe de la raison et du droit sur la foi 
et le dogme, ou réc iproquement , n'a-Ml pas confondu en un 
seul plan deux circonférences distinctes? I l est dangereux 
et contraire à l'essence de la religion et du droit de se figu
rer l 'un comme devant un jour absorber inévi tablement 
l 'autre. I l n'est pas plus exact de dire avec certain ouvrage 
sur le concordat, écrit en 1818 : I l faut que la religion 
règne ou périsse, que de dire : La loi doit l'emporter sur le 
dogme. Nous ne pouvons pas accepter le second membre 
de cette alternative, libre à tous autres esprits d'admettre le 
premier. Le parti libéral n'est en réal i té que le contradic
teur des empiétements de l 'autor i té religieuse. I l est dou
teux que jamais i l devienne la négation de la religion elle-
m ê m e , sous peine de dément i r ce principe de la Constitution : 
La l iberté des cultes est garantie. Le véritable l ibéral isme 
consiste, non pas à contester le fondement de tel ou tel culte 
dé te rminé , mais à proclamer l ' indépendance réc iproque 
des deux domaines que nous reprochons à l'auteur de ne 
pas avoir suffisamment séparés, et dont i l a été question 
ci-dessus. 

Sous cette reserve, nous n'avons qu 'à féliciter M . T E M P E L S 

de son œuvre . Elle le place d 'emblée au premier rang de 
nos publicistes. S. 

ACTES OFFICIELS. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIERS. — DÉMISSION. 

Par a r rê té royal du 1 5 j u i n 1 8 6 1 , la démiss ion du sieur Hanncuse, 
de ses fonctions d'huissier près le t r ibunal de p remiè re instance 
séant à Mous, est acceptée . 

— Par a r rê té royal du 1 5 j u i n 1 8 6 1 , la démission du sieur 
Vcrnicrs , de ses fonctions d'huissier p rès le tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Courtrai , est acceptée 

JUSTICE DE P A I X . — J U G E SUPPLÉANT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é 

royal du 1 5 j u i n 1 8 6 1 , le sieur Lauvaux, conseiller provincial à 
Martouzin-Ncuville, est nommé juge supp léan t à la justice de paix 
du canton de Bcauraing, en remplacement du sieur Gi l lc t , démis 
sionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 1 5 j u i n 1 8 6 1 , 

le sieur Missottcn,candidat notaire à Ovcrpelt, est n o m m é notaire 
à la résidence de cette commune, en remplacement de son p è r e , 
démiss ionna i re . 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. — Par a r r ê t é royaux du 2 2 j u i n 

1 8 6 1 , sont nommés notaires : 
1 ° A la résidence de Jabbeke (Bruges), en remplacement du 

sieur Lauters, décédé, le sieur I lermans, notaire à Yprcs ; 
2 ° A la résidence de Anscghem (Courtrai) , en remplacement de 

son p è r e , démiss ionna i re , le sieur Rcynacrt , candidat notaire en 
celle commune ; 

5° A la résidence de Proven (Furnes), en remplacement du 
sieur Bancour, décédé, le sieur Vandenboogaerde, candidat no
taire à Popcringhe ; 

i" A la résidence de Spa, en remplacement du sieur Détai l le , 
décédé , le sieur Baltus, notaire à Sart (Vervicrs). 

5 ° A la rés idence de Sart (Vervicrs) , en remplacement du sieur 
Ballus, le sieur Dubois, candidat notaire à Verviers; 

6 ° A la résidence de Moha (Huy) , en remplacement du sieur 
Laruelle, décédé, le sieur Moreaux, candidat notaire à H u y . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de ¡11. E s p l t a l . 

ÉVÊCHÉ. — MENSE ÉPISCOPALE. PERSONNIFICATION C I V I L E . 

TITRE ECCLÉSIASTIQUE. — ALIÉNATION DE BIENS DOMANIAUX. 

BIENS DOMANIAUX MIS A LA DISPOSITION DES MINISTRES DU 

CULTE. 

La personnification civile des e'vêchés, supprimée par les lois de 
1789 et de 1790, n'a été rétablie ni par la Constitution civile du 
clergé ni par le Concordat du 26 messidor an IX. 

Les Organiques ne confient que provisoirement aux évèqucs l'accep
tation des libéralités faites aux églises pour l'entretien du 
clergé; ces libéralités ne sont point acquises aux èvèchès. 

Le décret du 6 novembre 1815, dans ses dispositions relatives aux 
Menses épiscopales, est sans application en Belgique. 

L'aliénation des domaines nationaux n'avait lieu qu'en vertu de la 
loi; les actes du pouvoir exécutif qui en disposaient, consti
tuaient de simples affectations administratives. 

Les mots o mettre à la disposition » n'impliquent point, dans le 
langage législatif, la translation de la propriété. 

( L ' É V Ë Q U E D E T O U R N A I C . L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

L e 16 septembre 1 8 0 8 , l ' e m p e r e u r p o r t a i t u n d é c r e t 
a ins i c o n ç u : 

« La maison s i t u é e à Mons, p rovenan t d u chap i t r e des 
chanoinesses de S a i n t e - W a u d r u de cette v i l l e et o c c u p é 
p rov i so i r emen t par M g r l ' é v è q u e de T o u r n a i , en v e r t u 
d 'une au to r i sa t ion d u p r é f e t d u d é p a r t e m e n t de Jemmapcs , 
est d é f i n i t i v e m e n t mise à la disposition de ce p r é l a t p o u r 
l u i se rv i r de logement dans le s é j o u r q u ' i l est o b l i g é de 
fa ire à diverses é p o q u e s dans la v i l l e de Mons ; les frais 
d ' en t re t i en de cette maison seront s u p p o r t é s pa r cette 
v i l l e . » 

La p rov ince d u H a i n a u t et là v i l l e de Mons ayan t r e f u s é 
de faire les r é p a r a t i o n s que l ' é t a t de d é l a b r e m e n t de la 
maison épiscopale r é c l a m a i t , et l ' é v ê c h é de T o u r n a i n ' ayant 
jamais consenti à c o n t r i b u e r aux d é p e n s e s de cet e n t r e t i e n , 
force f u t de fa i re r e n t r e r la maison épiscopale sous la m a i n 
d u domaine , U n a r r ê t é r o y a l d u 4 d é c e m b r e 1850 y p o u r 
v u t , e n ' r a p p o r t a n t le d é c r e t du 16 septembre 1808 . 

Par exp lo i t d u 14 a v r i l 1 8 5 2 , M g r Gaspard Lab is , é v ê q n e 
de T o u r n a i , agissant à t i t r e de ses f o n d i o n s , assigna l ' É t a t 
devant le t r i b u n a l de Mons p o u r en tendre d é c l a r e r que la 
maison épiscopale é t a i t la p r o p r i é t é de l ' é v ê c h é de T o u r 
n a i (1) . ' 

I n d é p e n d a m m e n t de ses conclusions au f o n d , l ' É t a t o p 
posa à l ' ac t ion de l ' é v ê q u e d e T o u r n a i une fin de non- rece-
v o i r f o n d é e sur ce que l ' é v ê c h é n 'avai t po in t c a p a c i t é d'ac
q u é r i r , de p o s s é d e r et d'ester en ju s t i ce . 

Le 5 m a i 1 8 5 6 , le t r i b u n a l de Mons p r o n o n ç a u n j u g e 
m e n t c o n ç u comme su i t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande tend à faire déclarer 

(1) Les moyens p ré sen l e s par l ' évèque de Tournai à l 'appui de sa re-
vendicalion, ont été déve loppés dans un t ravai l pub l ié par M . C . PERIN, 

que la maison dont s'agit au procès est la p rop r i é t é de l 'évêché de 
Tournai ; 

« Attendu que le défendeur conteste en premier lieu au de
mandeur la capacité-de plaider, à l i t re de ses fonctions d ' évêque , 
dans l ' in térê t de l 'évêché et à celui-ci le caractère de personne 
c iv i l e ; qu ' i l dénie , en second lieu et au fond, que le décret i m 
périal du 16 septembre 1808, dont se p révau t la partie demande
resse, a i l t ransféré à l 'évêché la p rop r i é t é de ladite maison; 

» Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu qu ' i l importe de remarquer tout d'abord que par le 

mot évêché l'on ne doit point entendre ici la circonscription ter
ritoriale dans l 'é tendue de laquelle l 'évèque exerce son pouvoir , 
seule signification que le défendeur semble vouloir lu i accorder, 
mais bien le t i tre ecclésiast ique, c 'es t -à-dire l 'établissement pu
blic insl i tué ou reconnu par la loi pour l 'administration du dio
cèse ; que, dès lors, l ' induction que la partie défenderesse t i re , 
quant à la personnification civi le , de l'acception inexacte dans 
l'espèce dans laquelle elle prend le mot évêché, est absolument 
sans p o r t é e ; 

« Àl lendu qu'on ne saurait assigner plus de valeur à la p r é t e n 
tion d 'après laquelle l'action serait non recevable parce que, sui
vant l'exploit d'ajournement, le demandeur agit dans l ' intérêt de 
l 'évêché et non dans celui de la mense ; 

« Que celte objection est év idemment une querelle de mois ; 
qu ' i l est sensible, en effet, qu'en réc lamant un droit pour son 
évêché, l ' évèque agit par cela même, dans l ' in térê t de sa mense 
qui en est une dépendance et qui constitue la dotation de l 'évêché, 
dont le titulaire est le chef et le r ep résen tan t légal ; que, d'ailleurs, 
dans la pratique et même dans le langage de la doctrine, les ex
pressions biens de l'évêché, biens de la mense s'emploient indiffé
remment ; 

« Attendu que le défendeur reconna î t qu'en vertu de l 'art . 14 
combiné avec l 'art . 29 d u d é c r e t d u 6 novembre 1815,un évêque 
peut, à l i tre de ses fonctions, ester en justice au nom de la mense 
épiscopale et qu ' i l ne dénie celte capacité au demandeur que parce 
que, selon l u i , ce décret n'est pas d'une application géné ra l e ; 
qu*il doit , d 'après son in t i tu lé , se restreindre au clergé qu i , lors 
de son émanc ipa t ion , possédai t des biens dans plusieurs parties de 
l 'empire, comme aux biens eux-mêmes dont i l jouissait en ce 
temps-là et qu ' i l n'a pu ê t re applicable en Belgique, en ce qui 
concerne les menses épiscopales , par la raison qu'aucun des 
évèqucs n'y était res té en possession de biens de mense; * 

« Attendu que si l ' int i tulé du décret et même le considérant 
qui en précède la disposition paraissent donner raison au défen
deur dans l 'appréciat ion qu ' i l en fait, son contexte, néanmoins , 
auquel i l faut après tout s'attacher de préférence pour bien dé
terminer son objet et sa po r t ée , est constamment empreint d'un 
caractère de généra l i té et d ' é t endue tel qu ' i l est impossible de 
supposer à son auteur la pensée d'en restreindre l'application 
dans les limites où la partie défenderesse voudrait la circon
scrire; 

« Qu'à part le sens général des dispositions du décre t , son ap
plication l imitée à l 'administration des biens de certaines cures, 
de certains évêchés de l 'empire, se concevrait d'autant moins que, 
depuis le ré tabl i ssement du culte en France, le gouvernement 
s 'était sans cesse préoccupé , avec une égale sollicitude, du bien-
êt re du clergé en généra l , dont les besoins ne se restreignaient 
pas à quelques titulaires isolés, mais s 'é tendaient à toutes les 
cures, à tous les évêchés de l 'empire, intéressés au même t i t re 
à posséder des biens et à invoquer au besoin l 'appui de la jus 
t ice; 

avocat, sous ce titre : De la propriété de la maison épiscopale de Mons. 
Mons. lmpr. de Manceaux-Hoyois, 1852. 



« Qu'enfin, on ne saurait s'expliquer comment cette capaci té , 
accordée au profit d 'évêchés que le hasard a laissé en possession 
d'anciens biens de mense, serait refusée à d'autres, moins heu
reux sous ce rapport pour avoir peu t -ê t re respecté trop scrupu
leusement les défenses de la l o i , mais en faveur desquels existent 
les mêmes motifs de bienveillance ; 

« Qu' i l faut donc tenir que l ' insti tution des menscs episcopales, 
avec pouvoir pour les évêques d'ester en justice en leur nom, est 
commune à tous les évêcbés et conséquemment à celui de Tour
nai , qu'ils aient ou non possédé des biens au moment de la publ i 
cation du décre t du 6 novembre 1813; 

« Attendu que dans l 'ordre des moyens présentés par la partie 
de M e FONSON, à l 'appui de son exception de non-recevabi l i té , i l 
échet maintenant d'examiner si les évêchés sont capables d ' acqué
r i r la p rop r i é t é des biens de mense dont leurs titulaires ont la 
jouissance ou l 'usufrui t ; qu'en effet, s'il élai t v r a i , comme le sou
tient le d é f e n d e u r , q u e les évêchés n'ont point et ne peuvent avoir 
la p rop r i é t é des biens de cette espèce, i l en résu l te ra i t , sans autre 
examen, qu'en droit la maison épiscopale de Mons ne pourrait 
ê t re de la part de l 'evêque de Tournai l'objet d'une revendica
tion ; 

« Attendu que 'si, d 'après les art . 6.et 29 du décret p réc i t é , 
les évêques n'exercent sur les biens des menses que les droits 
d'usufruit, d'autres dispositions de ce décret supposent év idem
ment que' les évêchés en ont la p ropr ié té ; 

« Attendu, en effet, que, suivant l 'art . 8, les titulaires de ces 
personnes morales peuvent, avec les autorisations légales ,consen
t i r des a l iénat ions , échanges , stipulations d 'hypo thèques , conces
sions de servitudes, toutes choses qui constituent des actes de 
disposition de la p rop r i é t é , qu ' i l appartiendrait à l 'Etal seul de 
faire s'il étai t p ropr ié ta i re des biens qui en sont l'objet ; 

« Attendu que la p ropr ié té des biens de mense sur le chef des 
évêchés se dédui t encore de l 'ar t . 13 du déc re t , aux termes du
quel le titulaire peut ê t r e au tor i sé , pour couvrir une partie des 
frais de grosses r épa ra t ions , à contracter un emprunt avec hypo
thèque ou même à a l iéner un bien de la cure ou de la mense; 
qu ' i l s'agit ici d'une dépense qui concerne personnellement l 'ê tre 
moral et que, dans le sys tème de la partie défenderesse , i l ne se
rai t pas convenable qu'un évêché, psur faire face à ses propres 
dépenses , aurait le droi t de grever et même d 'a l iéner les biens de 
l 'Eta t ; 

a Attendu que l 'ar t . 53 vient à son tour repousser la p r é t e n 
t ion du défendeur , en disposant que le droi t de régals continuera 
de s'exercer comme par le p a s s é , ce qu ' i l eût été absolument 
inuti le d ' énoncer et ce qui serait un véri table non sens, si les 
biens des menscs episcopales eussent appartenu au domaine na
tional ; 

« Qu'enfin les ar t . 14, 30, 5 1 , 34 et 42 du même décret con
courent à démon t re r que la p rop r i é t é des biens de menses appar
tient à l ' évêché ; 

V Attendu que pour rentrer plus directement dans la spécialité 
de la cause, on peut se prévaloi r de l 'ar t . 74 de la loi organique 
du 18 germinal an X , qu i , en l imitant sa défense aux immeubles 
autres que ceux dest inés au logement et les jardins attenants, per
met par cela m ê m e que des immeubles soient ou puissent ê t re 
possédés par les ministres du culte à raison de leurs fonctions et 
affectés à leurs titres ecclésiast iques, lorsqu'ils ont la destination 
p ré ind iquée ; 

« Qu 'à la vé r i t é , ces mots : et les jardins attenants, qui suivent 
ceux-ci : destinés au logement, pourraient, en les rapprochant de 
l 'ar t . 72 , faire croire, au premier abord, comme le soutient le 
défendeur , que l 'art . 74 n'entend parler que des cures ; mais que 
la général i té de ces expressions : titres ecclésiastiques, ministres 
du culte, dont se sert ce dernier article, condamne la supposition 
qu ' i l ne serait applicable qu'aux p r e s b y t è r e s , à l'exclusion des 
évêchés ; que si l 'ar t . 71 de la même loi autorise les conseils géné
raux de d é p a r t e m e n t à procurer aux archevêques et évêques un 
logement convenable, on ne saurait pourtant en conclure qu'au
cune autre affectation ne puisse ê t re faite en faveur des évêchés , 
soit par l ' au tor i té , soit par des particuliers; que semblable em
pêchement entrait si peu dans l 'intention de la loi organique, que 
le gouvernement, qui pouvait le mieux en conna î t re l 'esprit, or
donna aux préfe ts , par une circulaire du 21 germinal an X , c'est-
à-di re trois jours après sa promulgation, de rendre aux évêques 
tous les anciens palais épiscopaux disponibles; 

« Attendu, quant à la loi française du 2 janvier 1817 et à l'or
donnance du 2 avr i l suivant, rendue en partie pour son exécut ion , 
dont le défendeur s'empare pour p r é t end re que la législation an té 
r ieure, qui régit encore la Belgique, n'avait pas accordé aux titres 
ecclésiastiques la faculté de posséder des immeubles : que ces do
cuments n'ont pas, dans la cause, l'importance qu ' i l leur attribue ; 

< Attendu, en effet, qu ' i l suffit de l i re la loi préci tée pour se 
convaincre qu'elle n'a pas créé un éta t de choses nouveau, en ce 

qui concerne les évêchés , les cures, les chapitres et les sémina i res , 
puisqu'elle comprend dans ses dispositions non-seulement les i m 
meubles, mais encore les meubles et les rentes; et qu ' i l est hors 
de toute contestation possible, en présenc» des art . 16 du concor
dat, 73 et 74 de la loi organique, combinés entre eux, q u ' a n t é 
rieurement à la loi du 2 janvier 1817, les biens mobiliers et s p é 
cialement les rentes pouvaient ê t re affectés à des litres ecclésiasti
ques et possédés par les ministres du cul te , à raison de leurs 
fonctions ; 

« D'où l'on peut conclure que la loi nouvelle n'a fait q u ' é t e n d r e 
à tout établ issement reconnu par la loi et sans distinction du 
culte, le bénéfice de la personnification civile déjà admis en faveur 
des établissements catholiques s u s m e n t i o n n é s ; 

i Attendu qu ' i l résul te des considérat ions qui précèdent qu'au 
point de vue de la capacité légale, rien ne s'oppose à ce que l 'évê
ché de Tournai puisse ê l re p ropr ié ta i re de la maison litigieuse; 

« Que, partant, sous ce rapport, comme sous celui de la qua
lité du titulaire pour ester en justice au nom de cet évêché, la re
cevabili té de l'action est parfaitement établie ; 

a Attendu que la partie défenderesse n'a pas méconnu et qu ' i l 
est d'ailleurs justifié que le demandeur, comme représen tan t légal 
de l 'évêché de Tournai , a été régu l i è rement autor isé , sur pied de 
l 'art . 14 du décret du 6 novembre 1815, à instituer la demande 
en revendication dont le t r ibunal est saisi; 

<• Au fond : 
« Attendu que pour justifier cette demande, l 'évêque de Tour

nai n'invoque d'autre t i t re que le décret impérial du 16 septem
bre 1808, qui déclare mettre défini t ivement à sa disposition la 
maison litigieuse pour lu i servir de logement dans le séjour qu ' i l 
est obligé de faire, à diverses époques , dans la ville de Mons ; 

« Attendu que dans le langage usuel les mots : mettre un bien 
à la disposition d'une personne, n'ont d'autre por tée que de l u i en 
conférer la jouissance; 

« Que c'est, en effet, la seule signification qu'ils comportent 
dans le décret du Congrès du 24 février 1831, ainsi que dans les 
lois des 28 février 1832 et 23 mars 1853, qu i , en mettant à la 
disposition du régen t , du roi et du duc de Brabant certains pa
lais de la nation, n'ont év idemment pas entendu leur en t ransférer 
la p r o p r i é t é ; 

« Attendu que le demandeur p ré tend qu 'à l 'époque de l ' éma
nation du décret de 1808 préc i t é , celte locution avait une signi
fication plus é t endue et qu'elle étai t employée pour exprimer une 
aliénation de p ropr ié té ; 

« Que c'est, en effet, selon l u i , la seule in te rpré ta t ion qu'elle 
comporte dans le décre t de l 'assemblée nationale du 2 novembre 
1789, dans l 'art . 12 du concordat du 23 fructidor an I X , et dans 
l 'ar t . 75 du décret organique du 18 germinal an X ; 

• Attendu que pour bien appréc ie r la valeur des mots : sont à 
la disposition, du décre t du 2 novembre 1789, i l importe de re
chercher comment et dans quel but ils y ont été in t rodui ts ; 

« Attendu qu ' i l se voit du Moniteur universel que la proposi
tion pr imit ive p résen tée par le comte DE MIRABEAU, à la séance du 
13 octobre 1789, tendait à faire déc la re r en principe par l'Assem
blée nationale que tous les biens du clergé sont la p ropr ié té de la 
nation ; 

« Que l'auteur de cette proposition, ainsi que la plupart des 
orateurs qui l'ont a p p u y é e , la basaient sur ce que le clergé n 'é ta i t 
pas p ropr ié ta i re des biens dont i l é ta i t en possession ; que ces 
biens avaient, appartenu de tout temps à la nation, tandis que 
ceux qui la combattaient s'efforçaient de prouver que cette der
n iè re n'y avait aucun d r o i t ; 

« Que dans le cours de cette discussion surgit une opinion i n 
te rmédia i re qu i , tout en reconnaissant la nation comme p r o p r i é 
taire des biens du c lergé , l u i contestait néanmoins le pouvoir 
d'en disposer, en se fondant sur ce que le clergé avait un droi t de 
jouissance sur ces biens;. 

« Que c'est après avoir r encon t r é ces deux dern iè res opinions 
et soutenu que la nation éta i t non-seulement p rop r i é t a i r e des 
biens du c lergé , mais qu'elle avait encore le droi t de les a l i éner , 
que le comte DE MIRABEAU substitua, au moment du vote, au mot : 
appartiennent, de sa proposition p r imi t ive , ceux : sont à la dis
position, dans le but év iden t , non pas d'exprimer, comme le p r é 
tend le demandeur, que la p rop r i é t é des biens du clergé serait 
t ransférée sur le chef de la nation, mais bien de constater que 
cette de rn iè re en avait, dès avant le déc re t , la l ibre disposition, 
nonobstant tout dro i t de jouissance p r é t e n d u par les membres du 
clergé ; 

« Que cette vér i té devient plus manifeste encore, lorsque l 'on 
combine le décre t préci té avec celui des 26 septembre-! 6 octobre 
1791 , qui exprime exactement la même pensée que le premier , 
mais d'une maniè re plus explicite et plus complète ; 

« Qu ' i l porte, en effet, que les biens dépendan t des fondations 
suppr imées font partie des biens nationaux et sont, comme tels, 



à la dispositionde la nation etque ces biens seront en conséquence 
admin is t rés et vendus comme les autres biens nationaux ; 

« Attendu que s i , de nos jours , l 'on attribue à ces décre ts un 
effet translatif de p r o p r i é t é , ce n'est donc pas parce que le législa
teur attachait cette pensée aux mots : sont à la disposition, mais 
parce que, contrairement à l 'opinion lors dominante, l'on l ient 
aujourd'hui pour constant que le clergé était rée l lement p r o p r i é 
taire des biens qu ' i l possédait et qu'en attribuant à la nation le 
dro i t d'en disposer, ils l'ont virtuellement investie de la p ropr i é t é 
de ces biens; 

< Que c'est parlant sans fondement que le demandeur invoque 
que les termes du déc re t de 1789, pour en induire que le législa
teur de l'époque at tr ibuait aux expressions : sont à la disposition, 
un effet translatif de p ropr ié té ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas mieux fondé à relever dans ce but les 
mots : mettre cl remettre à la disposition, consignés dans le con
cordat et dans le décre t organique de l'an X ; 

« Attendu, en effet, que ces documents n'avaient d'autre objet 
que d'assurer le ré tab l i ssement du culte catholique dans toute 
l ' é tendue de la France, et que ce but pouvait ê t r e atteint aussi 
complètement en concédant aux évêques la jouissanco des églises 
qu'en leur attribuant la p r o p r i é t é ; que rien ne révèle chez les 
auteurs desdits actes, l ' intention de trancher au profi l du clergé 
la question de p r o p r i é t é des édifices nécessaires au culte ; que la 
volonté contraire semble même résul ter de l 'art . 74 du décre t 
organique, puisqu'il ne comprend pas ces édifices parmi les biens 
que les ministres du culte sont autorisés à posséder à raison de 
leurs fonctions; que ce n'est qu 'à part i r du mois de thermidor 
an X I que sont intervenus les décrets de répara t ion proprement 
d i t s ; 

a Attendu que si l 'ar t . 74 préci té a fait une exception à cet 
éga rd pour les p resby tè res et les jardins y attenants, cette excep
t ion était dans l 'esprit du décret de 1789, qui imposait à la na
t ion l'obligation de les procurer aux minisires du culte, outre 
leur traitement; 

« Attendu au surplus que fùt-il vrai que le concordat de l'an 
I X et le décret organique de l'an X eussent rendu au clergé la 
p rop r i é t é des égl ises , ce serait uniquement parce qu'ils auraient 
eu pour objet de faire cesser à leur égard les effets du décre t de 
1789, mais que l 'on ne pourrait pas en induire que le gouverne
ment de l 'époque se servait des expressions mettre à la disposi
tion, pour attr ibuer une p ropr i é t é nouvelle; 

« Que ce qui prouve, au contraire, qu ' i l y atlaehait la même 
signification que celle qu'elle comporte de nos jours , c'est la déci
sion du premier consul,du 1 " nivôse an X I , portant que les pres
by tè re s et jardins des annexes aux cures et succursales ne seront 
point aliénés et qu'ils seront mis à la disposition des vicaires qu i 
desservent ces annexes ; 

« Que les expressions : ne seront pas aliénés, d émon t r en t en 
effet que le premier consul n'entendait pas dessaisir la nation de 
la proprié té desdits p resby tè res et jardins, mais seulement en 
accorder la jouissance aux vicaires; que celte volonté devient 
plus évidente encore lorsque l'on remarque que la disposition est 
faite, non pas au profit des évêques ou d'un é tabl issement public 
quelconque, mais au profit d 'ecclésiastiques qui n'avaient pas, 
en cette qual i té , capaci té pour posséder par eux-mêmes n i pour 
le clergé ; 

o Attendu que le décret du 16 septembre 1808, pa ra î t d'au
tant moins susceptible d ' ê t re in t e rp ré t é dans le sens d'une trans
lation de p ropr ié té que la maison y ment ionnée n'est pas mise à 
la disposition de l 'évêquc d'une maniè re généra le et absolue, 
mais pour un usage d é t e r m i n é ; 

o Que ce qui d é m o n t r e , au surplus, qu'on n'a pas voulu l u i at
t r ibuer cette p o r t é e , c'est le rapport du ministre des finances qu i 
en a déterminé l'adoption ; 

n Qu'il conste, en effet, de ce document que l 'évêque de Tour
nai n'avait obtenu du préfet de Jemmapcs que la jouissance de ta 
maison dont s'agit; qu ' i l demandait de la générosi té du gouverne
ment la conservation de cette maison, etque le directeur généra l 
de l'administration des domaines, dont le ministre déclare parta
ger l 'opinion, pensait qu ' i l étai t convenable de maintenir l'affec
tation faite en faveur de ce prélat ; 

« D'où la conséquence que le décret n'avait pas pour objet d'a
jouter quoi que ce soit à la jouissance an té r i eu re de l ' évêque , mais 
uniquement de donner une consécration légale à un éta t de choses 
p réex i s t an t ; 

« Que l'on ne dort pas perdre de vue, en effet, que si le décre t 
organique autorisait les préfets à procurer aux évêques un loge
ment, i l ne les autorisait pas à en procurer plusieurs, et que, 
sous ce rapport, la mesure prise par le pré te t du d é p a r l e m e n t de 
Jemmapes avait besoin, pour avoir un caractère définitif, d ' ê t re 
approuvée par le chef de l'Etat ; 

« Attendu que s'il pouvait subsister quelque doute sur la vér i 

table por tée du décret de 1808, ce doute d i spara î t r a i t en p r é 
sence de l ' in te rpré ta t ion que l u i ont donnée et le gouvernement 
et Mgr H i r n l u i - m ê m e ; 

a Qu ' i l conste, en effet, des documents produits que nonob
stant ce déc re t , l 'administration des domaines a cont inué à faire 
figurer la maison dont s'agit sur ses sommiers, et que les divers 
gouvernements qui se sont succédés ont toujours cons idérée 
comme une p ropr ié té de la nation ; 

« Qu ' i l se voi t , d'autre part, d'une dépêche adressée par 
Mgr H i r n au maire de la ville de Mons, le 28 septembre 1808, et 
par conséquent peu de jours après l 'émanation du décre t du 16 du 
même mois, que ce p ré la t , qui avait sollicité la mesure, la consi
déra i t , non pas comme une translation de p r o p r i é t é , mais comme 
affectant définitivement la maison à son usage; 

a Attendu qu ' i l est de règle que les mesures administratives de 
l 'espèce peuvent toujours ê t re révoquées par l ' autor i té qui les a 
prises ; 

a Attendu qu'en insé ran t le mot définitivement dans le décre t 
dont s'agit, l'empereur n'a pas entendu s'interdire celte faculté ; 
qu ' i l n'y a été in t rodui t que par opposition au motprouisoiremcnr, 
qui caractér ise dans le décre t l'occupation autor i sée par le préfet 
du dépa r t emen t de Jemmapes; 

» Qu' i l s'en suit que le gouvernement belge n'a fait qu'user 
de son droi t en rapportant par son a r r ê t du 4 décembre 1850, 
le décre t dont s'agit ; 

« Qu'au surplus les bâ t imen ts qui faisaient l'objet dudit d é 
cret ayant été expropr iés pour cause d 'ut i l i té publique par la 
vil le de Mons, le droi t d'usage qu'avait l 'évêque sur ces bâ t i 
ments serait devenu sans objet ; 

« Attendu que les faits de possession art iculés subsidiaircment 
par le demandeur fussent-ils vrais, i l n'en résu l te ra i t pas qu ' i l 
aurait acquis par prescription la maison dont s'agit, puisqu' i l 
n 'a l lègue pas que le t i t re p réca i r e , en vertu duquel i l possédai t 
aurait jamais é té in te rver t i , et qu'ainsi sa possession serait res tée 
préca i re et par conséquent insuffisante pour servir de base à la 
prescription ; 

« Que ces faits sont dès lors i r ré levants et qu ' i l n'y a consé-
quemment pas lieu de s'y a r r ê t e r ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï M . De H A I N I N , procureur 
du r o i , en ses conclusions, déclare la demande rccevable et y fa i 
sant dro i t , sans s ' a r rê te r aux faits posés subsidiairement par le 
demandeur, lesquels sont déclarés i r r é levan t s , déboute ce dernier 
de son action; le condamne en outre aux d é p e n s . . . » (Du 3 mai 
1856. — TRIBUNAL C I V I L DE MONS. — Plaid. M M e " LBSCARTS 

c. FONSON). 

Appel par l 'évêque de Tournai . 
M . le substitut du procureur général MESDACH a discuté 

en ces termes les intéressantes questions soulevées par cet 
appel : 

« L'appel incident in ter je té par l'Etat remet en question la fin 
de non-recevoir écar tée par le premier juge, t i rée du défaut de 
qual i té du demandeur. On conteste à un évêque le droi t de 
plaider à t i tre de ses fonctions, dans l ' in térê t de l 'évêché, on 
lu i conteste le carac tère de personne civi le . En Belgique, d i t -on , 
les évêchés pas plus que les diocèses ne constituent des é tabl isse
ments ayant une personnification eivile capable d 'acquér i r ou 
d'ester en justice, 

Cette proposition, par sa généra l i té , par l ' é tendue de ses con
séquences , est d'une importance qui n'a pas échappé à l 'atten
tion de la cour; elle in té resse , non-seulement les évêques , mais 
encore la plupart des curés de notre pays dont la pe rsonna l i t é 
civile est également mise en question, les raisons de décider é t an t 
les m ê m e s , à une seule exception p r è s . 

Tout d'abord, rappelons ce principe non contes té , qu'en fait 
d ' é tab l i ssements , la loi ne reconna î t comme personne civile que 
ceux dont elle a expressément décré té l'existence. (TIELEMANS, 
V o Etablissements publics, p . 138). 

Ajoutons encore que les évêchés et les cures ayant été abolis 
par les lois révolu t ionnai res de 1789,qui de toutes les institutions 
civiles n'ont laissé debout que le citoyen, la commune et l 'Etat , 
ils n'ont pu recouvrer la capacité qu'ils avaient perdue, que par 
une disposition expresse de la l o i . 

Cette disposition , quelle est-elle? Est-ce le concordat du 
26 messidor an I X ? 

I l est bien vrai qu ' i l r econna î t les évêques et les curés ; i l leur 
assure même un traitement (art. 15), et c'est à leur direction 
qu ' i l confie l'exercice du culte catholique; mais a s su rémen t i l ne 
leur confère pas la personnification civi le . Autre chose est le 
t i t r e , l'office ecclésiast ique et l 'é tabl issement public, ê t r e moral , 
capable comme les individus d ' a cqué r i r , de posséder , d ' a l i éner 
et de faire tous les autres actes de la vie civi le . (TIELEMANS, 
V o Fondations, p . 378). 



Les évéehés et les cures, en tant qu'offices ecclés ias t iques , la 
constitution civile du clergé (12 ju i l l c t -24 août 1790), qui a pro
voqué le schisme de l'église de France avec Rome, la constitution 
civile les reconnaissait éga lemen t ; elle aussi les défrayait aux d é 
pens, de la nat ion; le concordat les a conservés au même ti tre 
sans rien ajouter à leur capaci té . 

Mais, reconnaissant que « la religion ne peut se maintenir , si 
« on ne pourvoit point aux moyens de p e r p é t u e r la succession 
« de ses ministres, » (PORTALIS, discours inéd i t s , p. 328) , recon
naissant encore l 'ut i l i té des chapitres c a t h é d r a u x , i l autorise, par 
son ar t . 1 1 , les évêques à instituer un sémina i re par diocèse et 
un chapitre par ca thédra le . 

La m ê m e pensée va se reproduire et se déve lopper dans les ar
ticles organiques (18 germinal an X ) . 

A r t . 1 1 . « Les a rchevêques et évêques pourront , avec l 'auto-
« risation du gouvernement, é tabl i r dans leurs diocèses des cha-
« pitres ca thédraux et des s émina i r e s . • 

Or pour ne pas laisser de doute sur ses intentions, la loi pro
clame expressément dans le même article la suppression de tous 
autres é tabl issements ecclésiast iques. 

Les articles organiques c réen t une t ro is ième espèce d 'é tabl is 
sement, ce sont les fabriques, à l'effet de veiller à l 'entretien et à 
la conservation destemples, ainsi qu 'à l 'administration des a u m ô 
nes (art . 76) . Mais i l est à remarquer que les fabriques ne sont pas 
des établ issements ecclésiast iques, elles ont toujours été répu tées 
corps la ïques . (PORTALIS, p . 282). 

La position faite aux évêques et aux curés par le concordat et 
les articles organiques, se r é sume donc en celle de fonctionnaires 
chargés de la direction du culte catholique, et salariés par l 'Etat. 
a Désormais , di t PORTALIS, p . 105, les ministres de la religion 
« seront dans l'heureuse impuissance de se distinguer autrement 
« que par leurs lumières et par leurs vertus. » 

Le logement que leur accordent les ar t . 7 1 , 72 des organiques 
ne change rien à cette position, comme i l n'affecte en rien le ca
rac tè re du chef de l 'Etat, des ministres et des gouverneurs de 
province. Ce n'est qu'un supp lémen t de traitement sous une autre 
forme. 

Ceux qui regrettent le passé et qui aspirent au retour d ' inst i 
tutions condamnées par une longue expér i ence , voudraient voir 
dans le concordat autre chose que ce qui s'y trouve; ils supposent 
au premier consul la pensée non-seulement de relever les autels, 
mais encore de rendre à l'Eglise les biens qu'elle avait perdus ; et 
si cette pensée de restauration n'est pas encore dans le concordat, 
du moins, ajoule-t-on, elle s'est révélée insensiblement par des 
a r r ê t é s et des décrets de restitution p o s t é r i e u r s . 

Que tel n'ait pas été l'esprit du concordat, c'est ce qu ' i l est 
presque superflu de d é m o n t r e r . Ecoutons pour nous en convain
cre ce qu'en di t un des historiens les plus remarquables de cette 
époque : « Plus de clergé const i tué en pouvoir poli t ique, plus de 
« clergé p ropr i é t a i r e , c 'était (di t T H I E R S , Histoire du consulat, 
a liv. X I I ) chose impossible en 1800; un' clergé voué unique-
« ment aux fonctions du culte, salar ié par le gouvernement, 
« n o m m é par l u i , confirmé par le pape; une circonscription 
« nouvelle des diocèses qui comprendrait 60 sièges au lieu de 
« 158, existant jadis sur le terr i toire de l'ancienne et de la nou-
<• velle France; la police des cultes déférée à l ' au tor i té civi le , la 
« jur id ic t ion sur le clergé au conseil d'Etat en place des Parle-
« meuts abolis, tel était le plan du 1 e r consul. C'était la constitu-
a l ion civile décré tée èn 1790 avec les modifications qui pou-
« vaient la rendre acceptable à Rome. » 

Or quels avaient été les effets de la constitution civile? 
« Elle avait, di t M . DE PRADT (Les quatre concordats, t . I I , 

a p . 14 et 16) fait entrer le clergé dans une civilisation nouvelle 
» qui n'admettait plus rien de son ancienne existence... I l ne s'a-
« gissaitplus pour lu i d é c o m m a n d e r , mais de tolérer pour ê t re 
« toléré l u i - m ê m e ; pour lu i i l n'existait plus de palais, mais seu-
v lement des temples; son mélange dans l 'ordre politique avait 
« cessé pour ê t r e remplacé par l'exercice de ses seules fonctions; 
• parmi lut i l ne se trouvait plus de grands du monde, mais seu-
<• lement des p r ê t r e s . Dans ses prêtres, ' . la nation ne voulait plus 
« voir des directeurs de ses affaires politiques, mais seulement 
« des directeurs de sa conscience. » 

La religion n'en demande pas davantage. « Quels sont les be-
« soins de la religion? La l iber té et la sû re té dans l'exercice du 
« culte, des temples et des ministres suivant l 'ordre de la b ié-
« rarchie. Tout cela se trouvait dans le concordât de 1801 . » 
DE PRADT, 1.11, p . 124. 

On s'est préva lu de part et d'autre de l 'opinion d'un homme 
qui doit faire au tor i té dans celte ma t i è re à cause de la part ac
tive qu ' i l p r i t au ré tab l i ssement du culte catholique en France. 

(1) On appelle bénéfices des droits attribués « a des ecclésiastiques, de 
« jouir pendant leur vie de biens consacrés 4 Dieu, 4 cause de l'office spi-

On a cité PORTALIS, mais avec plus d'avantage du côte de l ' i n 
t imé ; on ne devait en effet pas s'attendre à ce qu ' ap rès avoir for

mellement proclamé la suppression de tous établ issements ecclé
siastiques autres que les chapitres ca thédraux et les s émina i r e s , 
cet homme d'Etat, à la perspicac i té et au génie duquel tout le 
monde se plaît à rendre hommage, se fût donné dans les discours 
ou les rapports qui ont p récédé celte grande mesure, un démen t i 
à l u i - m ê m e . 

PORTALIS ne méconna î t pas la nécessi té de pourvoir à la dota
tion d'un culte qui n'aurait pu subsister sans ministres, et au 
nom du droi t naturel i l réc lame eu leur faveur des secours con
venables pour assurer leur existence (p. 4 2 ) . 

I l va plus lo in , et par exception à la défense de leur donner 
des immeubles, i l autorise les l ibéral i tés qui n'auraient pour 
objet qu'un édifice des t iné à leur m é n a g e r un logement convena
ble, parce que, d i t - i l , ce logement fait partie de la subsistance et 
du nécessaire absolu, et qu ' i l a toujours été r angé par les lois 
dans la classe des choses désignées sous le nom d'aliments (p. 102 
et 280) . 

L 'a r t . 75 des organiques a-t- i l conféré aux évêques la capacité 
à l'effet d ' acquér i r ? 

-La capacité des é v ê q u e s , di t -on, à l'effet d 'acquér i r est si bien 
é tabl ie , que l 'art . 73 des organiques les autorise' à accepter des 
fondations qui auraient pour objet l'entretien des ministres du 
culte, pourvu seulement qu'elles ne consistent qu'en rentes con
st i tuées sur l 'Etat. 

Mais, comme on l'a t rès-bien fait observer au nom de l ' in t imé, 
cet ar t . 73 n'est que la réalisation d'une promesse faite par le 
gouvernement dans le concordat (art . 15), de prendre des mesu
res pour que les catholiques français pussent faire des fondations 
en faveur des églises, a Jamais, d i t PORTALIS, p. 4 4 1 , elles ne 
« sont faites en faveur de la personne des évêques, car i l r é p u -
« gnerait à leur nature qu'elles pussent avoir pour objet un i n -
« térê t purement p r i v é . » 

Ce sont, ajoute-t-il, des l ibéral i tés faites aux fabriques, mais 
faites pour l 'entretien des ministres, ( lb id . ) 

A celte époque les fabriques n'avaient pas encore reçu leur or
ganisation, l 'art . 76 des organiques n'avait fait qu'annoncer leur 
é tabl issement , i l fallait donc que dans l'intervalle les fondations 
en faveur des ministres du culte pussent ê t r e acceptées, et comme 
elles ne pouvaient ê t re é t rangères à la sollicitude du premier 
pasteur qui représen ta i t aup rè s du souverain toutes les églises 
de son diocèse, i l était conséquent de les faire accepter par l u i . 
(PORTALIS, p . 441). 

Aujourd 'hui les fabriques se trouvant organisées et fonction
nant en vertu du décre t du 30 d é c e m b r e 1809, les fondations 
pour l 'entretien des membres du c lergé catholique ne sont plus 
acceptées par l ' évéque , mais par la fabrique. La mission de ce 
pré la t se borne à donner son avis sur l 'oppor tuni té de cette ac
ceptation (art. 59, décre t du 30 d é c e m b r e 1809). En France i l 
n'en est plus de m ê m e , depuis la lo i du 2 janvier 1817, qui auto
rise les établ issements ecclésiast iques reconnus légalement (et de 
ce nombre les évéehés et les cures) à acquér i r des immeubles et 
des rentes. 

Non-seulement la lo i attribue aux fabriques le p rodui t des 
fondations et des oblations dest inées aux ministres du culte, mais 
encore elle impose à ceux-ci l 'obligation du dés in té ressement , 
elle s'entoure de précaut ions pour e m p ê c h e r que les ecclésiasti
ques ne deviennent les hér i t i e r s de tous ceux qui n'en ont point 
et qui ne veulent point en avoir . (PORTALIS, p . 102). Des fonda
tions en renies peuvent ê t re faites pour leur entretien, mais tout 
ce qu'ils obtiendront à ce t i t re viendra en déduction de leur 
traitement, de sorte qu ' i l ne s'agira jamais que de fourn i r le 
s u p p l é m e n t nécessaire pour assurer leur subsistance et leur en
tretient. ( I d . p . 105). De cette m a n i è r e on rendait le ré tab l i s se 
ment des bénéfices impossible (1) . 

Les principes d 'égali té et de justice s'opposent d'ailleurs à ce 
qu ' i l puisse exister de différence dans le traitement des charges 
ecclésiast iques d'une m ê m e classe. La loi lui assigne à toutes 
celles d'une même catégorie un traitement égal, j u g é suffisant 
pour les besoins de ceux qui les desservent; i l serait peu juste 
de rompre cette égal i té , et tandis que le plus grand nombre des 
évêques et des curés ne possédera ien t que leur traitement, i l s'en 
t rouvâ t quelques-uns de pr ivi légiés qu i cumuleraient ce traite
ment avec le produit de fondations par t icul ières a t tachées à leur 
charge. C'est dans cette pensée d 'égali té et pour év i t e r un abus 
de ce genre que fut po r t é l'avis du conseil d'Etat du 25 janvier 
1807, r a p p o r t é par D A L L O Z , V° Culte, p . 699. Le déc re t du 
17 novembre 1811 est conçu dans le m ê m e esprit. 

« rituel dont ils sont chargés par l'autorité de l'Eglise, a (GAODRT, Ltgit-
lotion des Cultes, I I I , 376.) 



Les fondations autor isées par l 'art . 73 des organiques n'ont donc 
pas eu pour effet d 'é r iger les titres ecclésiast iques des ministres 
du culte en établ issements publics capables d ' acqué r i r et de pos
s é d e r ; cene sont que des l ibérali tés faites en faveur de l'Eglise, 
acceptées par les fabriques, mais avec cette affectation spéciale 
de servir à l 'entretien des ecclésiast iques. 

Aussi l 'art . 73 n ' a - t : i l pas empêché PORTALIS de proclamer 
comme l'un des principes fondamentaux du pacte fait avec l 'E 
glise « la l imitation de l 'autor i té ecclésiastique aux choses pure-
« ment spirituelles » (p. 414). 

Et de répéter plus d'une fois qu'aujourd'hui le clergé neo pos-
« sede plus r ien , tout est à la charge des fidèles, et l'Eglise ne 
<> peut se reposer que sur les vues bienfaisantes du souverain » 
(p. 282 et 585}. 

Plus de clergé p rop r i é t a i r e , suppression de tous établ issements 
ecclésiastiques autres que les séminaires et les chapitres ca thé-
draux, telle é ta i t donc la pensée dominante des auteurs du con
cordat. 

A - t - i l été dérogé depuis lors à ce grand principe durant la 
r éun ion de notre pays à la France, c'est ce que nous avons à r e 
chercher. 

Décret du G novembre 1813. 

Notre titre de personne civi le , di t l'appelant, nous le puisons 
dans le décret du 6 novembre 1813 ; c'est lu i qui a défini t ive
ment érigé en é tabl issements publics les menses episcopales, dont 
le pouvoir souverain avait an té r i eu remen t admis l'existence. 

L'Etat ne conteste pas que le décret du 6 novembre 1813 n'ait 
eu pour effet d ' é r ige r en établ issements publics certaines menses 
episcopales, en ce sens qu ' i l les autorisait à conserver la posses
sion des biens liont elles jouissaient à l 'époque où le décre t fut 
p o r t é , mais i l p ré t end que les évêchés , pas plus que les d iocèses , 
ne constituent pas des é tabl issements ayant une personnification 
civi le , capable d ' acquér i r ou d'ester en justice. 

L ' in terpré ta t ion donnée à ce décret par l 'évoque de Tourna i , 
a prévalu devant le premier juge, d'accord avec : 

1 0 SERRIGNY, Traité de l'organisation et de la compétence en 
matière contentieuse administrative, t . I e r , p . 457-462; I I , p . 260 
à 262 ; 

2» VUILLEFROY, V O Cure, p . 2 1 2 ; 

3° GAUDRY, Législation des cultes, t . I I I , p . 372. Ce dernier 
néanmoins d'une m a n i è r e dubitative. 

Si l'on examine l ' int i tulé du décre t , le cons idéran t qui le p r é 
cède , son texte, et plus encore les nécessités auxquelles i l avait 
à pourvoir , i l nous parait difficile de ne pas adopter le sys tème 
p résen té au nom de l 'Etat . 

Déjà l ' int i tulé du décre t circonscrit ses limites, son é tendue : 
« Décre t impér ia l sur la conservation et l 'administration des 
« biens que possède le clergé dans plusieurs parties de l 'empire .» 

Le considérant définit son objet dans les mêmes t e r m e s . » Vou-
» lant pourvoir à la conservation, etc., etc. » 

11 ne s'agit donc pas do conférer à toutes les cures, à tous les 
évêchés de l 'empire indistinctement la faculté généra le d ' acquér i r 
des biens, — i l n'est question que de conserver et d'administrer 
ceux que le clergé possède dans certaines parties de l 'empire. 
Mais, entre conserver son patrimoine et l'augmenter par dons et 
par legs, la différence est grande. 

Puis, le décret est divisé en quatre titres traitant des biens ; 
I o Des cures ; 
2° Des menses episcopales ; 
3° Des chapitres ca thédraux et collégiaux ; 
4 ° Enfin des sémina i r e s . 
A l 'égard de ces deux dern iè res espèces d ' é tab l i ssements , le 

décre t ne pouvait avoir pour objet de leur conférer la faculté d'ac
q u é r i r des biens, puisque déjà ils é taient investis de ce droi t par 
l 'ar t . 11 du concordat, qui leur avait oct royé la pleine capacité 
c ivi le . 

Restent donc les cures et les menses episcopales, qui dans la 
paroisse et le diocèse occupent respectivement une position ana
logue. 

L 'a r t . 1 e r se renfermant dans les limites t racées par l ' int i tulé 
et le cons idéran t , décrè te : « Que dans toutes les paroisses dont 
« les curés possèdent à ce t i t re des biens fonds ou des rentes, la 
« fabrique, établ ie p rès chaque paroisse, est chargée de veiller à 
« la conservation desdits biens. » 

Encore une fois le texte ne porte que sur la conservation des 
biens que certains curés possèdent ; i l n'habilite pas les titulaires 
à en acquér i r d'autres à l 'avenir, i l se borne à les maintenir en 
possession de ceux qu'ils possèdent déjà. 

A cet effet i l prend les mesures nécessaires pour assurer celte 
conservation; prescrit le dépôt des titres et des papiers (art . 2 , 
3, 4, 5 ) ; attribue aux titulaires les droits d'usufruitiers (art. 6) , 
avec toutes les charges inhéren tes à cette nature de dro i t s ; défi

ni t leurs pouvoirs (art . 8, 9, 10, 12 et 13), et enfin les autorise 
à ester en justice pour la défense de leurs droits. 

Les mêmes dispositions sont prises en ce qui concerne les 
biens des menses (art. 29 à 49). 

Mais nulle part aptitude à é t end re ces droits d'usufruitiers à 
de nouveaux biens. 

Tout au contraire, lorsqu'il s'agit des séminai res qu i tenaient 
du concordat la faculté de recevoir des dons et des legs, le décre t 
ne se borne plus à pourvoir à la conservation des biens qu'ils 
pouvaient posséder alors, i l prévoi t l 'éventual i té de dispositions 
gratuites en I f i i r faveur, et en assure l 'exécut ion. A r t . 67 : 
» Tout notaire, devant lequel i l aura é té passé un acte conte-
« nant<donalion entre vifs ou disposition testamentaire, au pro-
« fit d'un séminai re ou d'une école secondaire ecclésiast ique (2 ) , 
« sera tenu d'en instruire l 'évêque, qui devra envoyer les p ièces , 
« avec son avis, à notre ministre des cultes, afin que, s'il y a 
« l ieu , l 'autorisation pour l'acceptation soit donnée en la formo 
o accou tumée . » 

Cet article mér i te d'autant plus de fixer l 'attention de la cour, 
qu'on a d i t , au nom de l'appelant, que dans tout le décre t i l ne se 
trouvait pas une seule disposition qui ne fût applicable aux qua
tre litres dont i l s'occupe. 

E l , dans la même, pensée de p révoyance , l 'art . 67 finit en fixant 
le droi t de mutation à payer au fisc par les sémina i res , pour les 
dons et legs à venir . Ils ne seront assujettis qu'au droi t fixe d'un 
franc. De même qu ' i l avait fait an t é r i eu r emen t pour les hospices 
(ar rê té du 7 pluviôse an X I I ) , pour les congrégations hospi tal ières 
(art. I l du décret du 18 février 1809) et pour les fabriques (art i
cle 81 du décret du 30 décembre 1809). 

Enfin, si le décret de 1813 ne prévoi t que les dispositions à t i t re 
gratuit en faveur dos sémina i res , à l'exclusion de ceux qui seraient 
faits à l'avantage des chapitres ca thédraux et collégiaux, c'est par 
le motif qu ' i l avait déjà été pourvu à cet objet par l 'ar t . 113 du 
décret du 30 décembre 1809. (V . Rapport de PORTAMS à l 'Empe
reur du 12 février 1807, p. 381.) 

En dehors de ces considérat ions t i rées du texte du déc re t , i l 
était in téressant de connaî t re les motifs qui l'ont fait porter et les 
nécessités auxquelles i l fut appelé à pourvoir . 

Si l'on consulte à ce sujet le rapport du ministre des cultes 
(BIGOT DE PRÉAMENEU) à l 'Empereur, et à la suite duquel le décre t 
fut por t é , i l nous para î t impossible de conserver encore quelque 
doute qu ' i l ne fût desl iné qu 'à rég lemente r l 'administration et la 
conservation des biens dont le clergé étai t res té en possession 
dans certaines parties de l 'Empire, 

Ce document, dont l 'unique exemplaire que nous connaissions 
fait partie des archives du dépa r t emen t de la justice, n'est invo
qué , ni même indiqué dans aucun des trai tés que nous avons par
courus sur la matière des cultes, malgré l 'uti l i té des renseigne
ments qu ' i l contient pour l ' in terpré ta t ion du décre t . I l ne porte 
pas de date, mais i l est sorti des presses de l ' imprimerie impér ia le 
le 23 janvier 1811 ; i l précède donc de p rès de trois années le d é 
cret auquel i l s'applique. 

I l expose que : 
« Le clergé au delà des Alpes, et même quelques curés ou des-

« servants dans les dépa r t emen t s au nord de l 'Empire, é tan t do-
« tés en biens fonds, un règlement est nécessaire pour assurer la 
a conservation de ces biens, pour dé t e rmine r les droits et les 
« obligations des titulaires et pour régler le mode d'administra-
« tion pendant la vacance. 

« I l est convenable qu ' i l y ait à cet égard un rég ime uniforme 
o dans les diverses parties de l 'Empire. 

« Je vais exposer à Votre Majesté ce qui est en usage dans oes 
o divers pays, et je proposerai ensuite les mesures qui me sem-
« bleront préférables . » 

Ce court exposé suffit déjà pour nous permettre d ' appréc ie r le 
b u l du décre t , ses motifs et l 'é tendue do son application. 

11 a pour but d 'é tabl i r dans los diverses parties de l 'Empire un 
rég ime uniforme pour la conservation et l 'administration des 
biens fonds dont le clergé au delà des Alpes et m ê m e quelques 
curés dans les dépa r t emen t s au nord de l 'Empire é ta ien t do t é s . 

Des usages différents étaient établis pour leur administration ; 
on va y substituer un règlement uniforme. 

Quelles sont ces parties de l 'Empire o ù , par dérogat ion au 
concordat, le clergé était resté en possession de biens fonds? 

Déjà , nous savions par l'ouvrage do M . DE PRADT, I I , 95, que 
l'empereur avait laissé leurs biens aux églises de la Lombardie et 
du P i émon t , après en avoir fait.la conquê te . 

M E R L I N (Rép . , V" Piémont, § i, p . 301), dans un article de 
M . BOTTON DE CASTELLAMONTE, ci-devant premier p rés iden t de la 
cour de T u r i n , nous avait également fait conna î t re que, malgré la 

(2) Ecoles secondaires ecc lés ias t iques , c ' e s t - à - d i r e petits s é m i n a i r e s . 

( R é p . JOURNAL nu PALAIS, V » Séminaires, n°* 73 et suiv.) 



r é u n i o n de ce pays à la France, leur assimilation quant à l ' admi
nistration n 'é ta i t pas en t i è re , et qu'entre autres exceptions, i l s'en 
t rouvai t une pour la gestion des bénéfices vacants, laquelle étai t 
confiée en P iémont à un économat généra l . C'est de cet économat 
que l 'ar t . 81 du décre t de 1813 prononce la suppression. 

BIGOT DE PRÉAMENEU, dans son rapport, indique les parties de 
l 'Empire où le clergé a des Biens-fonds. Ce sont : 

1» Le P iémont , r éun i à la France en. 1802; 
2° La Toscane, r éun ie en 1808; 
3» La Ligurie (Sénatus-cousulte du 16 vendémia i re an X I V ) ; 
4 ° Les Etats de Parme et de Plaisance, annexés "en 1808 ; 
8» Enfin quelques dépa r t emen t s au nord de la France, c 'est-à-

dire la ci-devant Belgique, r éun ie par la loi du 9 vendémia i re 
an I V , confirmée par le traité de Campo-Formio du 17 octo
bre 1797. 

La cour ne perdra pas de vue que la réunion de toute la partie 
au delà des Alpes est pos té r ieure à la promulgation du concordat; 
cette circonstance suffit déjà pour expliquer comment i l s'est fait 
qu'en 1811 ( à l ' é p o q u e o ù BIGOT adressait son rapport à l ' E m p e r e u r ) 
le clergé de ces divers pays était res té en possession de ses biens. 
Quant aux dépa r t emen t s de la ci-devant Belgique, les deux articles 
de la loi du 8 novembre 1790, sur les biens nationaux, n'y avaient 
é té publ iés , en vertu de l 'arrêté du 17 ventôse an V I , qu'avec ce 
t empéramen t que la nationalisation des biens de cures ne frappe
ra i t que ceux dont les cures é ta ien t vacantes ou le deviendraient ; 
et cette vacance pouvait ê t re le résul ta t soit du refus de serment 
par les titulaires, soit de leur dépor ta t ion , soit de toute autre 
caus(e, entre autres le décès. C'était donc une jouissance purement 
viagère en faveur des curés de nos provinces qui avaient p rê té 
serment et échappé à la dépor ta t ion . Le nombre de ces benéfi-
ciers, déjà restreint à l 'origine, diminuait de j ou r en jour par les 
d é c è s ; aussi le ministre pouvait-i l dire à l'empereur, en 1811, 
que si , dans quelques dépar tements du Nord, les curés ou desser
vants avaient été maintenus par décrets à conserver une partie 
de leur dotation en biens fonds, leur nombre é ta i t , à la vér i t é , 
peu considérable (3). 

Telle était donc, depuis le concordat jusqu'en 1813, la situa
tion du clergé dans tout l 'Empire : 

1° Sur l'ancien terri toire de France, pas de clergé p ropr ié ta i re 
(décrets des 2 novembre 1789 et 8 novembre 1790), pas un évo
que, pas un curé possédant des biens à ce t i t r e ; 

2° Dans les pays r éun i s , au contraire, au delà des Alpes, les 
évêques et les curés dotés en biens fonds, puis dans nos pro
vinces quelques c u r é s , en petit nombre (mais pas d 'évêques) , au
tor isés à conserver la jouissance d'anciens biens de cures. 

En présence de cet état de choses, que va faire l'empereur? 
Va- t - i l c rée r une assimilation complète entre les pays réun is et la 
France, imposer aux premiers le niveau du concordat et les sou
mettre de force au droit commun? Non, i l n'oublie pas les égards 
dus à des peuples conquis, i l leur tient compte des droits exis
tants, et sait concilier la rigueur de la loi avec les nécessités du 
fait . 

Les évêques et les curés des pays réun is seront autor isés à con
server les biens dont ils sont actuellement en possession; ils en 
auront l 'administration avec tous les droits d'usufruitiers; seule
ment, comme i l existe dans la gestion de ces biens une grande 
divers i té d'usages, que ces usages sont autres en Toscane, autres 
en P iémont , etc., etc., autres au delà des Alpes, et autres en deçà 
au nord de l 'Empire, à ces usages différents, i l va substituer un 
mode d'administration uniforme, calqué sur le régime des biens 
des fabriques; c'est le règlement décré té le 6 novembre 1813. 

Mais, la cour voudra bien le remarquer, tandis qu'au delà des 
Alpes les évêques , aussi bien que les curés , é ta ient maintenus 
en possession, de ce côté-ci , au contraire-, dans les d é p a r l e m e n t s 
du nord de l 'Empire, les curés seuls étaient admis à jou i r de cette 
faveur (4). Le rapport de BIGOT ne permet pas de doute à cet 
éga rd , « Dans quelques dépar tements au nord de la France, i l y 
« a des cures, en nombre à la vér i té peu considérable , où les cu-
« rés ou desservants ont été maintenus par les décrets à con-
« server une partie de leur dotation en biens fonds .» C'est la 
conséquence de l ' a r rê té préci té du 17 ventôse an V I , qui n'avait 
excepté de la nationalisation des biens ecclésiastiques dans les 
neuf dépa r t emen t s r éun i s par la loi du 9 vendémia i re an I V , que 
certains biens de cures, sans y comprendre ceux des évêchés ou 
diocèses . Lors donc que le décret de 1813 institue des menscs 
épiscopalcs , ce n'est pas pour les dépa r t emen t s du Nord, mais 
exclusivement pour les pays au delà des Alpes. 

Le décre t , d i t -on , est général ; i l s 'étend à toute la France. 
(GAUDRV, I I , n» 1144.) Généra l , oui , dans le sens de l 'art . 1 e r du 
code c i v i l , en ce qu ' i l est exécutoi re dans tout le terri toire de 

(3) Seulement la jouissance, de purement viagère qu'elle était, en vertu 
de l'arrêté du 17 ventôse an V I , a été, par le décret de 1813, définitivement 

l 'Empire ; mais spécial, quant à son objet, en ce qu ' i l n'est appelé 
à recevoir d 'exécution que dans les parties de l 'Empire où le 
clergé se trouvait en possession de certains biens; de même , par 
exemple, que le décret sur les mines et celui qui concerne l 'ad
ministration des polders, bien qu 'exécuto i res par tout le royaume, 
se trouvent restreints dans leur application aux seules localités 
où i l existe des établ issements de ce genre. Nous en citerons un 
autre exemple, qui s 'écarte moins de notre sujet: l ' a r rê té du 
7 thermidor an X I , rendant à leur1 destination les biens des fabri
ques non aliénés ; c'était bien là une mesure générale pour toute 
la France, et cependant, comme le fit observer PORTALIS (p. 391 
et 440) , « cet ar rê té par sa nature ne devait recevoir d 'exécution 
a que dans les dépar tements où i l existait des biens non encore 
« a l iénés ,ou des rentes non encore t ransférées qui avaient appar-
o tenu aux fabriques des églises. I l était év idcn tquc partout ailleurs 
« les administrateurs créés par cet a r r ê t é seraient sans fonctions, 
« puisque toute leur administration ne pourrait porter que sur 
a des biens qui n'existeraient pas. » 

C'est donc une erreur grave que d ' é t end re , à toutes les parties 
de l'ancien territoire français, les dispositions d'un décre t spécial 
et accidentel. Car, supposons pour un instant que les pays réunis 
n'eussent pas été annexés à la France par la conquê te , et qu'ils 
eussent conservé chacun son existence propre. Le concordat n'en 
eût pas moins été conclu et avec lu i les grands principes de droit 
public qu ' i l consacre; or , l'annexion de ces provinces n'a pu avoir 
pour conséquence de réagir sur le droi t commun de la France ; 
contrairement à tous les enseignements de l 'histoire, où l'on voit 
le conquéran t imposer sa loi au vaincu ; ici ce seraient les vaincus, 
infér ieurs de beaucoup en population et en é tendue de terr i toire, 
qui auraient fait la loi aux vainqueurs et in t rodui t la restauration 
des bénéfices ecclésiastiques et de la main-monte, après avoir 
renversé les grands principes pour l 'établissement desquels la 
France avait t raversé une révolut ion des plus sanglantes. 

On crie à l'injustice et l'on di t : Ceux-là pourront conserver 
leurs biens qui en ont retenu i n d û m e n t la possession, à la diffé
rence de ceux qui s'en sont volontairement dessaisis ou qui en ont 
é té dépou i l l é s ! Mais on oublie que ceux des titulaires qui avaient 
été maintenus en possession de certains biens ne cumulaient j a 
mais les revenus de ces biens avec leur traitement. (PORTAUS, 
p . 103 ; a r r ê t é du 17 ventôse an V I ; avis du conseil d'Etat du 
27 janvier 1807; décret du 17 novembre 1 8 1 1 ; M . DECUVPER, 
dans les conclusions qui ont précédé l ' a r rê t de cassation du 18 no
vembre 1839; Bull., 1840, p . 92.) Aussi BÏGOT, dans son rapport, 
a- t- i l soin de le rappeler : « Le revenu en est dédu i t sur leur 
traitement. » 

Et la raison en est simple, c'est que s'agissant de biens ap
partenant au domaine, mais avec l'affectation spéciale de servir à 
l'entretien du clergé, i l n 'étai t pas juste de faire contribuer l'Etat 
deux fois à cet entretien, d'abord en nature, puis en argent. 

Ces considérat ions nous autorisent à conclure : 
1° Que le décret de 1813, comme l 'indiquent son int i tulé et 

son cons idéran t , n'a pour objet que d'assurer la conservation et 
l 'administration des biens, dont, par dérogat ion au concordat, le 
clergé étai t resté en possession dans certaines parties del 'empire; 

2° Qu' i l n'habilite pas les évêques et les curés à accepter des 
dons ou legs à titre de leur office ; 

5° Qu' i l n'institue de menses épiscopalcs que dans les pays 
réunis au delà des Alpes; 

4° Qu' i l est sans application en Belgique, en ce qui concerne 
les évêchés , lesquels sont d e m e u r é s ce que les avaient faits la 
constitution civile de 1790 et le concordat, de simples titres ecclé
siastiques dépourvus de capacité c iv i le . 

Ce qui s'est passé en France depuis notre séparat ion achève de 
le d é m o n t r e r . Une loi du 2 janvier , suivie d'une ordonnance 
royale des 2-14 avri l 1817, autorisent les dons et legs faits à des 
é tabl issements ecclésiastiques reconnus par la lo i , notamment les 
évêchés et les cures. 

I l parait bien évident que si le déc re t de 1813 avait eu pour 
effet de les instituer et de les r econna î t r e en qual i té de personnes 
civiles, la loi nouvelle de 1817 ne prenait à leur égard qu'une 
disposition superflue en leur conférant une capacité qu'ils possé
daient déjà . 

Mais, dit le premier juge, i l suffit de lire cette loi pour se con
vaincre qu'elle n'a pas créé un ordre de choses nouveau en ce qui 
concerne les évêques , les cu rés , les chapitres et les s émina i r e s , 
puisqu'elle comprend dans ses dispositions non-seulement les 
immeubles, mais encore les meubles et les rentes, et qu ' i l est hors 
de contestation, eu présence des ar t . 18 du concordat, 73 et 74 
des organiques, qu ' an t é r i eu remen t à cette loi les biens mobiliers, 
et spécia lement les rentes, pouvaient ê t r e affectés à des titres 

attachée au litre ecclésiastique, avec faculté de se transmettre aux successeurs. 
(4) C'est l'exception dont nous avons parlé en commençant. 



ecclésiastiques et possédés par les ministres du culte à raison de 
leurs fonctions. 

Ic i le premier juge se méprend évidemment sur le caractère des 
fondations autor isées par l 'art . 7 3 ; elles sont faites, non pas en 
faveur des évêques et des c u r é s , mais aux fabriques, pour l 'en-
trelieu des ministres du culte. Les observations que nous avons 
présentées plus haut et surtout l 'autori té de PORTAUS (p. 441) 
répondent à cette objection. La différence entre les dispositions 
autorisées par le concordat en faveur de l'Eglise et certes faites 
en faveur des évoques et des curés est telle que, tandis que les 
premières sont censées faites à la fabrique et acceptées par elle, 
la loi de 1817, au contraire, autorise désormais ces titulaires à 
les accepter directement en leur nom. (Ordonnance des 2-14 avr i l 
1817, art . 3.) 

Que si les évêques tiennent du concordat le droi t de recevoir 
des dons et des legs en nature de rentes, et du décre t de 1813 le 
droi t d ' acquér i r des biens fonds, comment se fai t - i l que durant 
une période de près de quatorze ans de notre communau té avec 
la France depuis le concordat, la piété des fidèles n'ait pas fait 
usage du droit que lu i accordait la loi de créer des bénéfices, d ' in
stituer des fondations directes en faveur des évêchés? Or, pen
dant toute la du rée de l 'empire, on n'en cite que quatre en France 
(VUILLEFROY, V ° Diocèse, p . 267, note o) dont la valeur connue 
pour deux est de 5,600 fr . (Nous verrons bientôt le peu d'influence 
de cette dérogat ion de fait au principe de la loi qui prohibe le r é t a 
blissement des fondations ecclésiastiques.) Sous la restauration, 
au contraire, et à la faveur de la loi nouvelle de 1817, on n'en 
compte pas moins de quatre-vingt-quinze, dont la valeur connue 
pour quatre-vingt et un est de 1,348,117 f r . , dans lesquels les 
immeubles entrent pour plus d'un mi l l ion . 

En Belgique, quelle est l'importance des biens, mobiliers ou 
immobiliers, appartenant aux évêchés, que possèdent ces menses 
épiscopalcs que l'on di t exister? Une enquê te fut ouverte à ce 
sujet par le gouvernement en 1846, et l 'a rchevêque et les évêques 
invités à faire conna î t re la nature et la valeur des biens de leur 
mense; i l fut répondu par ces divers prélats que ni leur mense n i 
leur chapitre ne possédait aucun bien ni aucune rente ancienne. 
En faisant cette déclara t ion, M . l 'évêque de Gand seul ajoutait 
que sa mense ne possédait qu'une bibl iothèque de peu de valeur 
et quelques objets d'argenterie et ornements pontificaux. Plus 
spécialement M . l 'évêque de Tournai r éponda i t , le 22 janvier 1846: 

« Monsieur le ministre, 
« Par votre lettre du 14 janvier , vous me demandez quelle est 

« la nature et la valeur des biens de la mense épiscopale ou du 
« chapitre de Tournai . J'ai l'honneur de vous faire conna î t r e , en 
« réponse à cette lettre, que ni l 'évêché ni le chapitre ne pos-
« sèdent des biens de celte nature. 

« Recevez, etc. 
« (Signé) V O I S I N , vie . gén . » 

Ains i , tandis qu'en France, sous l'empire de la loi de 1817 mo-
dificative du concordat, les évêchés acquéra ien t par dons et par 
legs des biens d'une importance assez1 notable, en Belgique, au 
contraire, où le sentiment religieux n'est certes pas moins vivace 
ni le dévouement à l'église moins grand, la dotation des évêchés , 
durant l'espace de quarante-cinq ans, ne s'est pas accrue d'un 
seul don, d'un seul legs. Et si jamais les auteurs clairvoyants du 
concordat avaient bosoin de justification, en ce qu'ils ont p roh ibé 
le rétabl issement des évêchés et des cures, en tant que personnes 
morales, de quelle autor i té ne serait pas l'exemple de ce qui se 
passe dans la Belgique catholique, où nos prélats sont pauvres et 
où cependant la religion fleurit et p rospè re , parce qu ' i l lui suffit 
d ' ê t re libre sous l 'égide de la loi ; où ses ministres sont respectés 
et en tourés de la considérat ion généra le , parce qu'ils sont dés in té 
ressés et placés dans celte heureuse impuissance où PORTALIS sut 
les mettre, « de se distinguer autrement que par leurs lumières 
« et leurs vertus. » Le dés intéressement du clergé sera dans 
notre pays sa sauvegarde, comme elle est celle de notre magistra
tu re ; le contact des biens temporels ne servirait qu 'à avi l i r et 
compromettre la sainte té de sa mission. 

Le fait de la possession par M . l 'évêque de Gand de quelques 
objets mobiliers, conservés à l 'évêché, ne porte aucune atteinte à 
l 'autori té de ces principes, et l'on ne serait pas fondé à se p r éva 
loi r de celte to lérance, qui après tout ne porte pré judice à per
sonne, pour en conclure à la capacité civile des évêques . 

Ce n'est pas avec plus de fondement, croyons-nous, que l 'ap
pelant invoque plusieurs dispositions administratives qui i m p l i 
queraient de la part du gouvernement la reconnaissance de son 
évêché comme personne morale. Ce sont : 

1" Un a r r ê t é royal du 16 mai i 8 3 5 (Bulletin officiel,XI, p . 640, 
n° 381) qui autorise l 'évêque de Tournai à accepter la donation 
qu'offre de faire à l 'évêché de Tournai la demoiselle Moreau, d'une 
maison avec 40 perches de terrain ; 

2° Un a r r ê t é du 12 février 1839, autorisant l 'évêque de Tour 
nai à accepter, au nom de son évêché , l'offre l u i faite d ' a cqué r i r 
pour l 'ordinaire du diocèse une maison et dépendances sise à 
Tournai ; 

3° Enfin, un a r r ê t é du 14 j u i n 1823 autorisant l 'administration 
de l 'évêché de Tournai à accepter un legs fait à l ' évêque de ce dio
cèse , par disposition testamentaire de Marguerite Hauvarlet . 

Ces a r rê t é s n 'ont pas la por tée qu'on leur a t t r ibue; les dons 
ou legs dont ils autorisent l'acceptation ne sont pas des disposi
tions en faveur de l'église ou de l 'évêché, mais exclusivement des 
fondations en faveur d 'é tabl issements d ' instruction. 

Le premier autorise l 'é tabl issement d'une fondation créée à 
Ellezcllcs, pour l ' instruction des jeunes filles. 

Le second (Bulletin officiel, 1839, X I X , p . 380, n° 135) auto
rise l 'évêque à accepter l'offre qui lu i est faite par une personne 
qui dés i re rester inconnue, d ' acquér i r pour l 'ordinaire du diocèse 
une maison et dépendances qui faisaient autrefois partie du cou
vent des Récollets , en ladite vi l le . Cette offre est subo rdonnée aux 
conditions que la propr ié té dont i l s'agit sera désormais exclusive
ment affectée au logement de la communau té religieuse des s œ u r s 
Clarisses-Colle.lincs, déjà existante à Tournai , à la charge pour 
cette c o m m u n a u t é d'y ouvr i r une école d'instruction gratuite pour 
les filles pauvres. 

Enfin, le t ro is ième, non inséré au bul le t in , autorise l ' évêque à 
accepter le legs fait à son diocèse par une ancienne s u p é r i e u r e de 
la ci-devant communau té de S a i n t - A n d r é , au prof i l de deux é t a 
blissements d'instruction publique situés en ladite v i l l e , portant 
le nom de Sa in t -André . 

L'il légalité de ces a r rê tés royaux est flagrante; les institutions 
que ces dons et legs avaient pour objet de favoriser ne constituant 
pas des é tabl issements publics, on a, pour é luder la prohib i t ion 
de la l o i , eu recours à l ' interposition de l 'évêque de Tourna i , à 
qui l'avantage étai t censé fait pour en faire j o u i r un incapable. 
Nul doute, messieurs, que si le mér i te de ces a r rê tés était déféré 
à votre au to r i t é , vous ne fissiez usage du droi t que vous tenez de 
la Constitution d'en refuser l 'application. Leur date est du reste 
déjà ancienne c l remonte à une époque où la jurisprudence admi
nistrative de notre pays n 'é ta i t pas encore fixée sur cette m a t i è r e . 

Nous venons d'exposer, aussi b r i èvemen t que le permettait la 
gravi té du sujet, les principes qui règlent la position civile des 
évêques en Belgique. Dans notre pensée, les auteurs du concordat, 
en maintenant ces prélats tels que les avait ins t i tués la const i tu
tion civile du c lergé , n'ont pas élevé leur office au rang d ' é t ab l i s 
sement public, ayant une existence propre et i n d é p e n d a n t e , jouis
sant de tous les droits civils ; s'ils avaient cru devoir le faire, ils 
n'auraient pu le déclarer par une disposition trop expresse, t rop 
solennelle. Cette situation, un décre t aussi spéc ia l ,auss i accidentel 
que celui du 6 novembre 1813 ne l'a pas modifiée en Belgique; 
dès lors nous ne pouvons reconna î t re à l'appelant le droi t d'ester 
en justice autrement qu'en nom personnel. Nous estimons, en con
séquence , qu ' i l y a lieu de recevoir l'appel incident, et y faisant 
dro i t , de le déclarer bien fondé, mettre le jugement a quo à n é a n t , 
en tant qu ' i l a rejeté la fin de non-recevoir opposée par l 'Etat , 
condamner le sieur Labis nomine proprio à tous les d é p e n s . 

Après avoir reconnu aux évêques la capacité d'ester en justice 
à raison de leurs fonctions, le premier juge a naturellement vérifié 
s'ils sont capables d 'acquér i r la p ropr ié té des biens de mense dont 
ils ont la jouissance ou l 'usufrui t ; parce que s'ils n ' é ta ien t point 
p ropr i é t a i r e s , la maison en litige ne pourrai t ê t r e de la part de 
l'appelant l'objet d'une revendication. 

Les cons idéra t ions auxquelles i l s'est l ivré à cet égard , notam
ment les arguments tirés du maintien du droi t de régale et du 
dépôt des t i l rcs , prouvent une fois de plus que le chapitre du 
décret de 1813, qui concerne les menses épiscopales , n'était pas 
dest iné à nos provinces, où i l eû t été sans objet, mais exclusive
ment aux pays situés au delà des Alpes. En 1813, en effet, les 
évêchés de France ne possédaient aucun bien (nous pouvons 
ajouter que ju squ ' à celte heure les évêchés de notre pays n'en 
possèdent encore aucun). 

Le droi t de régale n'a donc jamais pu s'y exercer, comme aussi 
en cas de vacance du siège épiscopal jamais i l n'a é té n o m m é de 
commissaire, conformément à l 'ar t . 34. Jamais non plus, soit 
l 'évêque de Tourna i , soit aucun autre pré la t de Belgique, n'a é t é , 
que nous sachions, mis en possession de biens de son évêché par 
le juge de paix, selon le vœu des ar t . 45 et 46 . Ce commissaire 
eût occupé une véri table s inécure , son administration ne pouvait 
porter sur des biens qui n'existaient pas. I l n'en étai t pas de 
même au delà des Alpes, dans les pays réun i s à la France pos t é 
rieurement au concordat, et où les évêchés é ta ien t res tés en pos
session de leurs biens. Là les dispositions concernant l 'adminis
t ra t ion, le dépô t des l i t res , la nomination d 'un commissaire en 



cas de vacance du siège étaient d'application immédia te ; i l fallait 
éga lement pourvoir à l'affectation des revenus pendant la vacance; 
le décre t les attribue au souverain, » à un ti tre (dit BIGOT, p . 18) 
qui n'a point été s u p p r i m é , celui de la réga le . » 

L'argument t i ré de ce que d 'après l 'art . 5 0 les papiers, litres et 
documents concernant les biens de ces menses doivent ê t r e d é 
posés aux archives du secrétar ia t de l 'évêché, cet argument n'est 
pas plus concluant. Si, d i t -on, les palais épiscopaux et les autres 
biens des menses é ta ient la propr ié té de l 'Etat, les titres devraient 
sans aucun doute ê t re confiés à la régie des domaines. 

Le dépôt des titres entre les mains de l 'administration des do
maines eû t sans doute été plus régul ier , plus normal, et si lo d é 
cret de 1 8 1 3 en ordonne autrement, ce n'est pas sans de bons 
motifs. Le même argument peut être reproduit à l 'égard des biens 
dont certains curés dans les dépa r t emen t s de la ci-devant Belgique 
avaient conservé la possession (arrê té du 1 7 ventôse an V I ) ; 
quoiqu'appartenant au domaine, les litres de ces biens doivent, 
d ' après l 'ar t . 2 du décret de 1 8 1 5 , ê t re déposés dans une caisse 
à trois clefs de la fabrique. BIGOT, dans son rapport à l'empe
reur (p. 9 ) , nous en donne les molifs : « Ces dépôts qu i , sans 
.« ê t r e exposés à la négligence ou à la mauvaise foi des titulaires, 
« se trouvent néanmoins à leur por tée pour y avoir recours toutes 
o les fois que le besoin s'en p résen te , sont préférables à un dépôt 
« unique, tel que celui de l 'économat de T u r i n , où sont concen-
« t rès tous les titres de p ropr ié té du clergé d'une vaste con t r ée . 
« L'avantage résul tant de cette réun ion de titres est une plus 
o grande facilité pour le gouvernement d'avoir des renscigne-
« ments généraux sur les biens du clergé. Mais cet avantage n'est 
« point balancé par tous les inconvénien ts . Dans un dépôt com-
o mun , les titres sont dans les mains d'un archiviste, et l'on est 
« exposé aux confusions de papiers, aux négligences dans les rc-
<i cherches. Souvent une difficulté qui s 'élève sur les droits de 
« p rop r i é t é en t ra îne la nécessité d'avoir sous les yeux, ou à sa 
« disposition, la plupart des li tres. Les curés ignorent ceux qui 
« existent; s'ils les demandent tous, ils ne leur sont dél ivrés que 
« par copies dont ils ont à supporter la dépense . L 'économe n'a 
« point caractère pour donner l 'authent ici té à ces copies. En cas 
« de contestation, les titres mêmes doivent ê t re produits en jus-
o t ice; l ' intérêt pr ivé d'un curé et de la fabrique de chaque pa-
« roisse pour les faire rentrer, sera plus actif et plus sû r que ne 
« saurait ê t re le soin d'un archiviste chargé d'une grande masse 
o de papiers. 11 faudrait, dans les parties de l'empire où i l n'y a 
« point de dépôt commun, rassembler tous les titres et documents, 
« en dresser des inventaires et des registres. Ce serait une opé ra -
« tion aussi longue que dispendieuse, et pendant laquelle tout sc-
« rai t en souffrance. Ce sont d'ailleurs des é tabl issements pour 
a lesquels i l faut des bâ t imen t s , des bureaux, etc. » 

Le décre t de 1813, en confiant aux évêques les titres des 
biens de leur mensc, n'a donc at taché à ce dépôt aucune p r é 
somption de p r o p r i é t é ; les considérat ions qui ont préva lu sont 
de pure ut i l i té , et le rapport du ministre les fait suffisamment 
conna î t r e . » 

La Cour a statue en ces termes : 

A B R É T . — « Attendu que l'appel incident est mot ivé sur ce 
que le premier juge a écar té la fin de non recevoir présentée 
contre la demande. Que par cette exception l 'Etat p ré t enda i t que 
l'appelant au principal n'avait pas qual i té à l'effet d'agir en nom 
ind iqué dans l'exploit in t roducl i f d'instance; lu i contestant en 
outre, le droi t d'ester en justice à t i tre de ses fondions, dans 
l ' in térê t de son diocèse, vu qu ' i l n'avait pas le caractère de per
sonne civile et soutenant enfin que dans tous les cas, l 'action, 
telle qu'elle avait intentée n 'é ta i t pas recevable ; 

o Attendu que l'appelant au principal est déc la ré , dans ledit 
exploit in t roducl i f de l'instance, agir à t i t re de ses fonctions en 
qual i té d ' évêque , ce qui comprend tout ce qui a rapport à l 'é ta
blissement public légalement inst i tué ou reconnu pour l 'admi
nistration du diocèse ; 

a Attendu qu'en principe incontesté et incontestable, la loi ne 
reconna î t comme personne civile, en fait d ' é tab l i ssements , que 
ceux dont elle a positivement décrété l'existence; 

« Qu' i l est donc hors de doute que les évéchés ayant été abolis 
par les lois révolut ionnai res de 1 7 8 9 et de 1 7 9 0 , n'auraient pu 
recouvrer la quali té qu'ils avaient perdue que par des disposi
tions formelles de lois pos t é r i eu res ; 

» Qu'ainsi toute la question se rédui t au point de savoir : si 
la capacité civile contestée à l'appelant, l u i est ou non a t t r i buée 
par une disposition formelle de loi? 

« Attendu que le concordat du 2 6 messidor an X I , en recon
naissant les évéques , en leur assurant un traitement et en con
fiant à leur direction l'exercice du culte catholique, ne leur con
fère pas plus la personnification civile que ne l'avait fait le décre t 

des 12 ju i l l e t , 24 août 1790 (constitution civile du c le rgé) ; une 
différence t ranchée existant du reste entre le t i t re , l'office ecclé
siastique et l 'é tablissement public, ê t re moral capable de tous 
les actes de la vie c iv i le ; 

« Attendu que la position faite aux évêques par les articles 
organiques n'est autre que celle leur donnée par le concor
dat; 

« Que l 'art . 11 des organiques, tout en attribuant le pouvoir 
aux évêcjues d 'é tabl i r dans leur diocèse, avec l'autorisation du 
gouvernement, des chapitres ca lhédraux et des séminai res , a soin 
d'ajouter : « tous autres établ issements ecclésiastiques sont sup-
« p r i m é s ; » 

« Que si leur art . 76 crée une t ro is ième espèce d 'établisse
ments, « les fabriques, pour veiller à l'entretien et à la conser-
« vation des temples, à l 'administration des aumônes , » ces é ta
blissements sont et ont toujours été réputés corps la ïques ; 

« Que le logement accordé par leurs art . 71 et 72 ne change 
en rien celte position des évéques , pas plus que celui dont jouis
sent les ministres du roi et les gouverneurs de province n'affecte 
le carac tère de ces hauts fonctionnaires; 

« Qu'au surplus le logement, dans ce cas, peut ê t re considéré 
comme équivalant à une quot i té ou à un supplément de traite
ment parce que, scion PORTALIS (p. 1 0 2 et 1 8 0 ) : « un édifice 
« des t iné à ménager un logement convenable fait partie de la 
« subsistance et du nécessaire absolu et que ce logement a tou-
<i jours été rangé par les lois dans la classe des choses désignées 
o sous le nom d'aliments; » 

« Attendu que l'appelant au principal argumente vainement 
de l 'art . 7 5 des organiques, dans lequel i l p ré t end trouver la ca-. 
pacité a t t r ibuée aux évêques à l'effet d ' acquér i r , bien que celte 
disposition ne soit que l 'exécution de l 'ar t . 1 8 du concordat é t a 
bl i en faveur des égl i ses , c 'es t -à-dire relatif à des l ibéral i tés 
faites aux fabriques pour l'entretien des ministres et l'exercice 
du culte ; 

« Qu'à l 'époque des organiques, les fabriques, quoique d é c r e t 
lées par l 'ar t . 7 6 , n'avaieni point été o rgan i sées ; 

u Que cependant, entre la date de leur création et celle de 
leur organisation, i l étai t indispensable que les fondations ayant 
pour objet l 'cnlrelien des ministres et l'exercice du culte pussent 
ê t r e acceptées ; *" 

« Que ces libéralités ne devant point demeurer é t rangères à la 
sollicitude du chef ecclésiastique qui représen ta i t toutes les églises 
d 'un diocèse, i l étai t conséquent de les faire accepter par l u i ; 
mais que dès l'instant où les fabriques se t rouvè ren t organisées 
par le décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 , l'acceptation des fondations 
de celte espèce cessa d'appartenir aux évêques pour ê t re a t t r i 
buée aux fabriques, la mission du chef diocésain se bornant alors 
à donner son avis sur la délibération s'il convient ou non d'ac* 
cepter (art. 5 9 ) ; 

« Attendu que la pensée qui a guidé le gouvernement français 
dans cette mat iè re fut : « La l imitat ion de l 'autor i té ecclésiasti-
<• que aux choses purement spirituelles, de maniè re à ce que le 
o clergé ne possédât plus r ien , tout devant ê t re à la charge des 
u fidèles et l'Eglise ne pouvant se reposer que sur les vues bien-: 
« faisantes du souverain » (PORTALIS, p . 1 1 4 , 2 8 2 et 3 5 5 ) ; 

« Que c'est dans cet ordre d ' idées que fut por té l 'ar t . 74 des 
organiques et que ce n'est que par exception que des curés et 
desservants de certains lieux ont été autor isés à rester ou à se 
mettre en possession de biens qui anciennement faisaient partie 
de la dotation des cures ou autres bénéfices (Avis du conseil 
d'Etat, du 2 5 janvier 1 8 0 7 ) ; 

u Attendu que le véri table siège de la question se trouve dans 
le mode d ' in terpré ta t ion du décret du 0 novembre 1 8 1 3 , les deux 
parties é tan t d'accord pour reconnaî t re qu ' i l a défini t ivement 
é r igé un établissement public des menses épiscopales, mais l'ap
pelant aû principal p r é t e n d a n t qu ' i l était relatif aux menses de 
tous les évéchés de l 'empire, dont le pouvoir souverain aurait an
t é r i eu remen t admis l'existence et qu ' i l confère, quant à ces menses, 
tous les droits inhérenls à la personnification c iv i le ; tandis que 
l 'Etat soutient qu ' i l se borne à autoriser certaines menses épisco
pales à conserver la jouissance des biens dont elles avaient la 
possession à l 'époque où i l pa ru t ; 

« Que cette divergence d'opinions mène nécessai rement à 
l'examen du texte et à l 'appréciat ion des motifs du d é c r e t ; 

o Quant au texte : 
« Attendu que l ' int i tulé du décret et le cons idéran t qui p r é 

cède ses dispositions circonscrivent son é tendue aux biens que 
possède le clergé dans plusieurs parties de l'empire ; 

« Que ces expressions claires et précises sont exclusives de la 
volonté de conférer à toutes les cures et tous les évéchés de l 'em
pire indistinctement la faculté généra le d 'acquér i r des biens ; 
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« Attendu que le décre t est divisé en quatre titres traitant des 
biens : 

« 1° Des cures ; 
« 2° Des menses épiscopales ; 
« 3° Des chapitres ca théd raux et col légiaux; 
« Et 4° des s é m i n a i r e s ; 
« Que, à l 'égard de ces deux dern iè res espèces d 'établ isse

ments, son but ne parait pas avoir été de leur accorder la capacité 
c iv i le , vu qu'elle résu l ta i t des ar t . 11 du concordat et 23, 24, 28 
et 35 des organiques ; 

« Qu'il reste donc les cures et les menses épiscopales dont les 
p remiè res , dans la paroisse, et les secondes, dans le diocèse, oc
cupent respectivement des positions analogues ; 

u Attendji que l 'ar t . 1 e r se renferme dans les limites que tra
cent l 'intitulé et le cons idéran t par ces mots : dont les curés ou 
desservants possèdent à ce litre; 

« Que c'est donc uniquement à l'effet d'assurer la conservation 
des biens que certains curés et desservants possèdent , que le décret 
prescrit les mesures nécessaires par ses art. 2, 3, 4 , 5 et 6 ; 

« Attendu que les mêmes dispositions sont prises en ce qui 
concerne les biens des menses (art. 29 à 49) ; 

« Que c'est ainsi, notamment, que l 'art . 29 ne crée pas des 
menses pour tous les évoques , mais constitue en menses les biens 
que possédaient certains évêchés, ou, ce qui est la même chose, ne 
s'applique que là où i l y avait des biens de mense existants, en se 
référant aux art . 6 et suiv. , alors que cet art . 6 verse également 
dans l 'hypothèse de titulaires possédant des biens-fonds ou des 
rentes, selon l'acception du texte de l 'art . 1 e r qu ' i l concourt à 
compléter ; 

« Attendu que l 'on ne rencontre nulle part dans le décret 
l 'aptitude des menses à é t endre à des biens à venir les droits qu ' i l 
sanctionne; que cependant quand i l s'exprime sur les séminaires 
(qui tenaient des lois an t é r i eu re s la faculté de recevoir des dons 
et des legs), i l ne se borne plus à pourvoir à la conservation des 
biens qu'ils pouvaient posséder , puisqu'il prévoit l 'éventual i té de 
dispositions gratuites en leur faveur et en assure l 'exécution, té
moin son art. 67, dont le paragraphe final est en parfaite harmo
nie avec l 'arrêté du 7 pluviôse an X I I , avec l 'art . 11 du décret 
du 18 février 1809 et avec l 'art . 81 du décret du 50 décembre 
1809; 

« Que ledit ar t . 67 spécial aux séminaires est d'autant plus à 
noter, que la partie appelante au principal a affirmé que le décret 
ne renfermait pas une seule disposition qui ne fût applicable à 
chacun des quatre titres qui en forment I» division ; 

» Attendu sans doute que le décre t était général en ce sens que, 
comme toutes les lois, i l étai t exécutoire dans tout le territoire 
français , quoique son application en fût restreinte à la mat ière 
qu ' i l traitait, ainsi qu ' i l en avait été de l ' a r rê té du 7 thermidor 
an X I , rendant à leur destination les biens des fabriques non 
al iénés ; 

« Que la position de l 'évêché de Tournai ne pourrai t , en ce qui 
est d'une mense, le faire tomber sous l'application du texte du 
déc re t , puisqu'en fait i l consle des documents fournis au procès et 
de l'aveu même de l'appelant au principal , du 22 janvier 1846, 
que son évêché n'a jamais possédé et ne possède aucun bien à titre 
de mense ; 

« Qu'à cet é ta t de choses viennent s'appliquer ces observations 
judicieuses de PORTALIS, sur ledit a r r ê t é du 7 thermidor an X I : 

« Cet a r rê té par sa nature ne devait recevoir son exécut ion que 
« dans les dépa r t emen t s où i l existait des biens non encore aliénés 
« ou des rentes non encore aliénées qui avaient appartenu aux 
« fabriques des égl ises . 

« I l était év iden t que partout ailleurs les administrateurs créés 
a par cet a r r ê t é seraient sans fonctions; puisque toute leur ad-
« minislralion ne pourrai t porter que sur des biens qui n'existe-
« raient pas. » 

« Attendu que l'appelant au principal ne serait pas plrfS fondé 
à dire que la maison litigieuse se trouvait dansles termes du décre t 
relativement à son évêché , par la circonstance qu'elle lu i é ta i t 
provenue en ver tu du décre t impér ia l du 16 septembre 1808, et 
qu'ainsi cet évêché l 'aurait possédée le 6 novembre 1813; 

« Qu'abstraction faite des motifs du décre t de 1813 et en lais
sant de côté ce qui a été plaidé sur la légalité ou l'illégalité du d é 
cret du 16 septembre 1808, s'il avait la por tée que lu i donne l'ap
pelant au principal , i l faut tenir pour constant que l 'immeuble 
dont i l s'agit n'a jamais été possédé par l 'évêché, dans le sens 
jur id ique qu'attache au mot possédé le législateur du 6 novembre 
1813 ; 

a Qu'en effet, à part les motifs consignés à cet égard dans le 
jugement du 3 mai 1856, i l résu l te de nombreux é léments alloués 
dans la cause que feu M . l 'évéque Hi rn avait réc lamé et obtenu 
provisoirement du préfet du dépa r t emen t de Jemmapes, la jouis
sance de la même maison, p ropr ié té domaniale pour l u i servir de 

logement dans le sé jour qu ' i l étai t obligé de faire à diverses épo
ques dans la vil le de Mons ; 

o Que, sur le rapport du ministre des finances et d 'après l'a
vis du directeur général des domaines, énonçan t qu ' i l é ta i t conve
nable de maintenir l'affectation faite en faveur de ce pré la t , l 'em
pereur avait décré té que la maison occupée provisoirement par 
M . l 'évéque de Tournai devait ê t re défini t ivement mise à sa dis
position, les frais d'entretien de cette maison étant à supporter par 
la ville de Mons ; 

<• Que si la moindre équivoque pouvait subsister sur la significa
tion du décret de 1808, elle s 'évanouira i t devant les nombreuses 
pièces administratives qui ont précédé ce t i t re , base principale de 
l'instance, pour n'y laisser voir que l'abandon précai re d'une jouis
sance révocable à vo lon té ; 

« Quant aux motifs : 
« Attendu que les nécessités auxquelles le décre t de 1813 était 

dest iné à pourvoir se trouvent nettement exposées dans le rapport 
du ministre des cultes BIGOT DE PREAMENEU à l'empereur (ce rap
port sort des presses de l ' imprimerie impér ia le , du 23 janvier 
1811), dans lequel on l i t : 

« Le clergé au delà des Alpes et même quelques curés ou des-
« servants dans les dépa r t emen t s au nord de l'empire é tan t dotés 
« e u biens-fonds, un règlement est nécessaire pour assurer la 
« conservation de ces biens, pour dé t e rmine r les droits et les ob l i -
<• gâtions des titulaires et pour régler le mode d'administration 
« pendant la vacance. 

« 11 est convenable qu ' i l y ait à cet égard un régime uniforme 
•J dans les diverses parties de l 'empire. 

« Je dois exposer à Votre Majesté ce qui est en usage dans ces 
» divers pays et je proposerai ensuite les mesures qui me semble-
« ront préférables . » 

« Qu'on voulait donc établ i r un régime uniforme à l'effet de 
mettre fin à des usages différents pour la conservation et l 'admi
nistration des biens dont le c lergé , au delà des Alpes, et quelques 
curés ou desservants, dans les dépa r l emen t s au nord de l 'empire, 
é ta ien t dotés ; 

« Que les parties de l'empire où le clergé avait conservé la 
possession de biens-fonds au delà des Alpes, é ta ien t , d 'après le 
rapport visé : 

» 1° Le P i é m o n t ; _ 
« 2° La Toscane ; 
« 5° La Liguric ; 
» Et 4° les Etats de Parme et de Plaisance annexés à la France; 
« Et que les dépa r t emen t s au nord de "la France, où quelques 

curés et desservants se trouvaient dotés , é taient ceux de l'an
cienne Belgique réun ie à l'empire par le décre t du 9 vendémia i re 
an I V et, défini t ivement , par le t ra i té du 17 octobre 1797, dit de 
Campo-Formio ; 

» Qu' i l est à remarquer : 
» 1° Que l'annexion des quatre p remiè res parties fut pos té

rieure à la promulgation du concordat; 
« Et 2° que le pays annexé n 'é ta i t pas en t i è remen t adminis t ré 

comme la France, l'une des exceptions tombant sur la gestion des 
revenus des bénéfices vacants, gestion q u i , en P i é m o n t , étai t 
confiée à un économat général (art. 81 du décre t ) , ce qui explique 
comment le clergé de ces cont rées , au delà des Alpes, était de
m e u r é en possession de ses biens; 

« Qu' i l est encore à observer que, dans les dépa r t emen t s com
posés de la ci-devant Belgique, les ar t . 1 et 2 du décre t du 28 oc-
tobre-3 novembre 1790, sur les biens nationaux, n'y avaient été 
publ iés , en vertu de l ' a r rê té du 17 ventôse an V I , qu 'à cette res
triction importante qu'ils ne seraient pas mis à exécut ion à l 'égard 
des biens des cures, sauf quant à ceux des cures vacantes ou non 
desservies ou qui le deviendraient, soit par le refus de leurs c i -
devant titulaires du serment prescrit par la l o i , soit par la dépo
sition de ceux-ci, soit par toute autre cause; d 'où l'on est au tor i sé 
à conclure : 

« 1° Que si , dans quelques dépa r l emen t s du Nord, des curés 
ou desservants ont été autor isés à conserver leurs dotations en 
biens-fonds, ce ne fut qu 'à titre de jouissance personnelle dont la 
du rée n 'excédai t pas celle de la possession du t i t re ecclésiastique 
et qui n'est devenue défini t ivement a t tachée à ce t i t re ecclésiasti
que et en conséquence transmissible d'un ti tulaire à l 'autre, que 
par le décret de 1813 ; 

« >Et 2° qu ' i l n'a été et n'a pu ê t re question des menses épisco
pales établies dans l'ancienne Belgique, pas plus dans le rapport 
de 1811 que dans le décre t de 1815; 

« Attendu que ce raisonnement se corrobore lorsqu'on l 'é taie , 
d'une part, de l'esprit de l ' a r rê té du 17 ven tôse an V I , qui é ta i t 
év idemment la suppression des biens de cures, au fur et à mesure 
que ces dern iè res deviendraient vacantes, pour les faire rentrer , 
selon la règle commune aux biens ecclés ias t iques ,sous le domaine 
ahwlu de l'Etat ; et, d'autre part , de cette partie do rapport m i -



nistér iel de 1811 : « Dans quelques dépa r t emen t s du nord de la 
» France,i l y a des cures,en nombre à la vér i té peu cons idérable , 
« où les curés et desservants ont été maintenus par des décrets à 
« conserver une partie de leur dotation en biens-fonds, etc. ; » 

« Attendu qu'en présence des considérat ions qui p r écèden t^ 
tombe l'objection que : « d ' après la thèse soutenue en faveur de 
« l'appel incident, le décre t de 1815 aurait conservé certains 
« biens aux titulaires qui en eussent retenu induement la posses-
« sion, à la différence de ceux dont les possesseurs se fussent 
« dessaisis ou eussent été dépoui l l és ; » 

« Qu'on ne doit point oublier, au surplus, que dans la pra
tique administrative, le revenu des biens conservés ne se cumu
lait pas avec le traitement, mais étai t au contraire perçu en dé
duction du traitement; 

« Attendu que les motifs du jugement a t taqué tirés du main
tien du droi t de régale et du dépôt des titres servent encore à éta
b l i r que le l i t re I I du décret de 1813 étai t exclusivement dest iné 
aux dépar t emen t s si tués au delà des Alpes, quand on réfléchit à 
l 'exécution constante et invariable qu'a reçue ce d é c r e t ; 

« Qu'en 1813 les évéebés de la France proprement dite ne 
possédaient aucun b ien ; 

« Qu' i l en a été alors et qu ' i l en est actuellement de même des 
évêchés de la Belgique; 

« Qu'en conséquence , le droi t de régale n'a jamais pu s'y exer
cer et qu'en aucun temps les art . 45 et 46 du décret n'ont reçu 
leur application dans ce pays, tandis que le contraire est précisé
ment a r r ivé dans les dépa r t emen t s français s i tués au delà des 
Alpes ; 

« Attendu que l 'ar t . 30 se concilie avec le sys tème du décret 
tel qu ' i l vient d 'ê t re p r é sen t é , sys tème qui se justifie de plus en 
plus par les art . 81 et 82 avec lesquels se lie é t ro i tement ledit ar
ticle 3 0 ; que ces trois articles ne forment qu'une seule disposi
tion ; 

« Attendu qu'outre le texte, les motifs et le mode invariable 
d 'exécut ion du décre t de 1813, on peut invoquer l ' in terpré ta t ion 
non équivoque que l u i a donnée le gouvernement français par sa 
loi du 2 janvier 1817, autorisant les dons et legs faits à des é ta
blissements ecclésiastiques reconnus par la l o i , et notamment les 
évêchés et les cures ; 

« Qu'en effet, si le décret avait ins t i tué tous les évêchés êtres 
moraux, ou les avait considérés comme personnes civiles, la capa
cité que leur conféra la loi de 1817 eût été toute superflue et 
chose parfaitement i n u t i l e ; 

« Que le premier juge s'est t rompé lorsque, s'appuyanl sur les 
art . 15 du concordat et 73 et 74 des organiques, i l a pensé que la 
loi de 1817 n'avait pas créé un ordre de choses nouveau; 

« Que le vice de son raisonnement sur ce point ressort en gé
néral de ce qui a déjà été énoncé sur ledit décre t de 1815, et en 
particulier du caractère des fondations autor isées par l 'art . 75 des 
organiques, qui légalement sont faites, non point en faveur des 
évêques ou des cu rés , mais aux'fabriques pour l'entretien des mi
nistres du culte; 

« At tendu, enfin, que l'appelant au principal a p ré tendu t rou
ver dans les a r rê tés royaux des 14 j u i n 1823, 16 mai 1855,12 fé
vrier 1859 et 29 ju i l l e t 1845 la reconnaissance implicite de son 
évêché comme personne morale, alors qu'en fait ces a r rê tés 
n'ont pas et qu'en droi t ils ne peuvent avoir la por tée qui leur est 
a t t r i buée , par la raison qu'en droit ils ne constituent pas des hjjs 
et qu'en fait les dons et legs dont ils autorisent l'acceptation ne 
contiennent pas des dispositions au profit de l 'évêché, mais sont 
des fondations à l'avantage d 'é tabl issements d'instruction ; 

a Attendu que les parties ont conclu et que de part et d'autre 
l'on a plaidé sur la fin de non-recevoir et sur le fond tout à la 
fois ; 

o Par ces motifs et adoptant ceux du premier juge sur le fond 
seulement, la Cour, ouï M . MESDACII,substi tut du procureur géné
ra l , et de son avis, sans s ' a r rê te r aux conclusions subsidiaires de 
M . l 'évèque de Tourna i , dont i l est débou t é , met au néan t l'appel 
principal et le jugement dont est appel, en tant seulement que ce 
jugement a re je té la fin de non-recevoir opposée par le gouverne
ment; faisant droi t sur l'appel incident, le déclare bien fondé ; 
en conséquence , d i t que le demandeur originaire était sans qual i té 
légale et par suite non recevable à l'effet d'intenter l 'action, e t | e 
condamne nomine proprio à l'amende de son appel et à UfBs leé 
d é p e n s . . . (Du 4 août 1860.— Plaid. M M E » QUAIRIERC. L B JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — Nous croyons utile de reproduire le 
^ rapport de B I G O T D E P R É A M B N E U , dont i l est parlé dans le 

réquisitoire qui précède; i l n'existe dans le pays qu'un 
seul exemplaire de ce document, qui est trop peu connu. 
Une obligeante communication nous permet de le publier 
dans son entier : 

SIRE, 

Le clergé au delà des Alpes et m ê m e quelques curés ou desser
vants dans les dépa r t emen t s au nord de l'empire, é t an t dotés en 
biens-fonds, un règlement est nécessaire pour assurer la conser
vation de ces biens, pour d é t e r m i n e r les droits et les obligations 
des titulaires et pour régler le mode d'administration pendant la 
vacance. 

I l est convenable qu ' i l y ait à cet égard un régime uniforme 
dans les diverses parties de l 'empire. 

Je vais exposer à Votre Majesté ce qui est en usage dans ces 
divers pays, et je proposerai ensuite les mesures qui me semble
ront préférab les . 

USAGES ACTUELS DANS LES PAYS OU LE CLEBGÉ A DES-
BIENS-FONDS. 

USAGES EN PIÉMONT. 

I l existe à Tur in un é tabl issement sous le titre d'Economat des 
biens ecclésiastiques du P i é m o n t . 

Les fonctions de l 'économe généra l consistent : 
1° A vérifier si le l i tu la i rea ,dc la part de sonévêque e tdugou-

vernement, les titres suffisants pour ê t r e mis en possession; 
2° A fairesigner au nouveau t i tu la i re , lors de sa mise en posses

sion, l 'état des biens et rentes et son engagement de les entretenir 
et conserver; 

5° A tenir un registre exact de tous les biens et rentes, de 
leur nature, des revenus, des charges; 

4° A veiller à ce que' les r é p a r a t i o n s locatives à la charge du 
t i tulaire soient faites; 

5° A veiller à ce qu ' i l n 'y ait aucune aliénation ou échange 
sans l'approbation du gouvernement, à ce qu' i l ne s 'établisse au
cune servitude, à ce qu ' i l n'y ait aucune dégradation ; 

6° A se faire rendre compte des remboursements des capitaux, 
en ordonner le remploi , et à veiller à ce que les dons ou legs faits 
aux églises soient app rouvés par le gouvernement; 

7° A veiller à ce que les bois se coupent et s 'aménagent régu
l i è remen t . 

Quant à l 'administration en cas de vacance : 
1° L 'économe général a la main-mise sur le mobilier et les pa

piers du décédé, et sur les revenus des biens; 
2° I l fait constater, contradictoirement avec les hé r i t i e r s , l 'état 

des biens et des ornements de l ' ég l i se ; 
5° I l contraint les hé r i t i e r s , en cas de dommages ou de dégra

dations, de r é p a r e r et d ' indemniser; 
4° I l les contraint à laisser les vases sacrés et ornements d ' é 

glise, ainsi que les instruments aratoires et tous autres objets qui 
sont d'attache à l 'exploitat ion; 

5° I l partage les revenus entre la succession ou le démission
naire, le nouveau t i tulaire et l ' économat , au prorata du temps, 
en commençant du 1 e r janvier de chaque année, en laissant un 
fonds pour l 'économe spirituel et pour les charges ; 

6° I l fixe à l 'économe temporel, qui est ordinairement le même 
que l 'économe spirituel envoyé par l ' évêque, son traitement, eu 
égard aux besoins de la paroisse, au revenu et au casuel ; 

7° I l surveille la gestion des sous-économes et économes ; re
çoit leurs comptes, en fait payer le reliquat aux nouveaux t i tu 
laires, qui ont au surplus les fruits depuis la vacance ; 

8° I l pré lève sur les fruits de la vacance ce qui serait néces
saire pour les grosses répara t ions-des biens. 

USAGES EN TOSCANE. 

Dans tous les pays autres que le P i émon t , l ' institution d 'écono
mats généraux n'est pas connue. 

La prohibit ion faite par les lois d ' a l i éner , d 'échanger , d ' impo
ser des servitudes ou des charges sur ces biens, les nul l i tés d'actes 
p a r e i l * la surveillance des habitants de chaque paroisse, qui ont 
in t é réT à ce que les biens de la cure soient conservés c l entre
tenus, l'obligation imposée aux officiers de justice d'agir sur l'avis 
qui leur Serait d o n n é , ou même d'office, pour r é p r i m e r les mal
versations et pour contraindre à faire les réparat ions nécessai res , 
l'exactitude avec laquelle tous les cu rés se font un devoir religieux 
de rempl i r leurs obligations; voilà les moyens par lesquels les 
biens des cures ont été jusqu'ici conservés pendantl'administration 
des titulaires, sans que les exemples rares de dilapidations et d'a
bus aient fait regarder comme utile de prendre d'autres mesures. 

Quant à l 'administration pendant la vacance, i l y a eu plusieurs 
variations. 

Cosme I e r , p a r une loi du 15 ju i l l e t 1559,conforme à d'anciens 
statuts concer tés avec le sa in t -s iége , ordonna aux juges de la Tos
cane de prendre, au nom du gouvernement, possession des béné
fices venant à vaquer, d'en inventorier les biens et les effets, d'y 
é tab l i r lesftonomes pour le temporel, de concerter avec les o rd i 
naires la nomination d'un ecclésiast ique pour le spir i tuel et l'as-



signation de son honoraire, de ne faire mainlevée qu'en faveur de 
ceux qui en seraient lég i t imement investis et p r é s e n t e r a i e n t l'exe-
quatur du gouvernement. 

Le grand-duc Léopold remit cette loi en vigueur par un acte du 
28 octobre 1777. 

Ce prince fi t r é u n i r , en 4785, l 'administration des économats 
des bénéfices vacants à celle du patrimoine ecclésiastique fondé 
par lu i avec des revenus des corporations religieuses et confréries 
s u p p r i m é e s . 

Cette administration du patrimoine ecclésiastique ayant cessé, 
le grand-duc Ferdinand fit, sous le titre d'instruction, au mois de 
j u i l l e t 1795, un règ lement par lequel l 'administration des écono
mats fut d o n n é e , soit à des provécfiteurs ou surintendants des 
œuvre s ou fabriques des églises, soit à des œuvres pies, soit à des 
administrateurs d ' h ô p i t a u x , soit à des confréries et m ê m e à des 
munic ipa l i tés . 

Par un rescril du 50 mars 1802, la reine régente d 'Etrurie or
donna que les fruits des paroisses vacantes fussent appl iqués , moi
tié à la reconstruction des églises et p resby tè res , et l 'autre moit ié 
cédée au nouveau c u r é . 

Par un autre rescril du 30" avr i l 1807, elle supprima toutes les 
petites administrations d 'économats , et les attribua aux chancelle
ries episcopales; mais ce rescril fut révoqué par un autre du 
5 décembre suivant. 

Par suite de l ' instruction du grand-duc Ferdinand, du 51 j u i l 
let 1795, vingt administrations pour les économats des bénéfices 
vacants ont été é tabl ies dans les diocèses de la Toscane et confiées 
à divers é tab l i ssements , tels qu 'à des administrations d ' hôp i t aux , 
de fabriques, confrér ies , etc. 

Lesattribulions deceséconoma t s indépendants les uns des autres 
sont de mettre la main sur tous bénéfices, même paroissiaux et à 
patronage laïcs vacants, de les administrer pendant la vacance, de 
ne faire mainlevée que sur le placct du gouvernement. 

Ils n'ont aucune surveillance sur les bénéfices entre les mains 
des titulaires. 

A l 'égard des évêchés , le gouvernement déléguait pa r t i cu l iè re 
ment à chaque vacance un administrateur qui ordinairement était 
un laïc. 

Les charges dont les bénéfices sont grevés et dont la légitimité 
est reconnue par l ' évêque diocésain, et les frais d'administration, 
sont acquit tés sur les fruits de la vacance. 

USAGES EN LIGUR1E ET DANS LES ÉTATS DE PARME ET DE PLAISANCE. 

Ce sont ceux du droit commun pour la surveillance de l 'admi
nistration pendant la vie des titulaires. 

En cas de vacance des cures, l 'évêque nomme un commissaire 
administrateur qui rend compte au nouveau t i tulaire , et qui sou
vent est lu i -même le successeur à la cure. 

En cas de vacance d'un évêché , le chapitre nomme un adminis
trateur qui rend également compte au successeur. 

USAGES DANS QUELQUES DÉPARTEMENTS EN DEÇA DES ALPES. 

Dans quelques dépa r t cmen l s au nord de la France, i l y a des 
cures, en nombre à la vér i té peu considérable , où les curés ou 
desservants ont é lé maintenus par des décrets à conserverunepar-
tie de leur dotation en biens-fonds. Le revenu en est dédui t sur 
leur traitement. 

C'est aussi conformément au droit commun que ces biens sont 
r ég i s , et en cas de vacance, l 'évêque nomme un commissaire ad
ministrateur. 

USAGES ANCIENS EN FRANCE. 

On suivait éga lement en France, pour tous les bénéfices qui 
n 'é ta ient pas consistoriaux, le droit commun avec quelques modi
fications que l 'on aura occasion d'exposer dans la suite de ce rap
por t . 

Quant aux bénéfices consistoriaux, c 'est-à-dire ceux pour les
quels i l fallait des bulles, et qui étaient à la nomination du r o i , 
tous étaient assujettis au dro i t de régale. On sait de quelle im
mense quan t i t é de biens se trouvaient composés ces bénéfices. 

Cependant, avant l 'édit de décembre 1691, i l n'y avait point 
d 'économes en t i t r e ; i l avait bien été o r d o n n é , par un p récéden t 
éd i t de 1641, q u ' i l serait commis, pendant la vacance des arche
vêchés et é v ê c h é s , une personne solvàble, jusqu 'à ce que le suc
cesseur n o m m é e û t lu i -même , en attendant les bulles, établi un 
gé ran t . Les successeurs nommaient plus souvent leurs domesti
ques. Le p r é t e x t e allégué en 1691 pour la créat ion des économes 
séquestres fut la nécessité que les gérants fussent solvables : le 
v ra i motif fut le besoin d'argent qui fi t à cette époque créer des 
offices de toute espèce . 

C'est ainsi qu'on établ i t en l i t re d'office un économe séques t re 
dans chaque diocèse , pour les évêchés, pour les bénéfices consis
toriaux et pour les bénéfices contentieux. 

Bientôt un autre édit du mois d'octobre 1705 créa des offices, 

des con t rô l eu r s , des économes, et, sans aucune dissimulation des 
motifs, on exposa que l'on créai t ces offices parce que ceux d 'éco
nomes avaient élé bien vendus. 

Par le m ê m e motif, un troisième édit du mois d 'août 1707 
établi t deux économes alternatifs dans chaque diocèse. 

Ces offices furent suppr imés par édit du mois de novembre 
1714, et néanmoins on conserva les droits ou taxes qui furent en
suite réglés à deux sous pour l ivre de revenus des bénéfices, et à 
dix-huit deniers pour livre du pr ix du mobilier des titulaires d é 
cédés. 

Le tiers de ces droits fut des t iné aux pensions des ministres et 
autres nouveaux convertis. 

Ce fut pour assurer cette perception de droits que, par a r r ê t é 
du conseil du 27 du même mois de novembre 1714, le roi nomma 
deux économes séques t res , avec facullé d'avoir des préposés dans 
chaque diocèse. Dans la suite, i l n'y en eût qu 'un. 

Au nombre des bureaux du conseil d'Etat fut établi celui de 
l 'administration des économats , tenu par un conseiller d'Etat, 
sous le titre de directeur et administrateur géné ra l . Sous ses or
dres étai t l 'économe général s éques t r e . 

PROPOSITION D'UN RÈGLEMENT GÉNÉRAL POUR 
L 'EMPIRE. 

Tels sont les divers régimes tendant au même but , celui de la 
conservation des biens du clergé. 

I l ne faut en rejeter aucun d'une man iè re absolue; mais on 
peut, en puisant dans chacun d'eux, former un règlement dont 
l 'exécution soit simple et sans aucune dépense , en même temps 
qu ' i l donnera une garantie suffisante. 

Ce règlement sera divisé , à l 'égard des évêques et des cu rés , en 
deux parties dont la p remiè re comprendra les mesures de conser
vation pendant la vie des t i tulaires; et la seconde, les mesures 
à prendre pendant la vacance. 

Déjà i l existe, pour la conservation des biens des fabriques, 
qui font aussi partie des biens de l'Eglise, un règlement généra l 
du 29 décembre dernier. 

Si l 'administration des fabriques peut en m ê m e temps servir à 
la conservation des biens des cures, ce mode sanct ionné doit avoir 
la p ré fé rence . 

Or, i l ne peut y avoir aucun doute sur l 'application de plusieurs 
articles du règlement des fabriques à la conservation des biens des 
cures, puisque ce sont les mêmes dispositions q u i , avant la r évo
lu t ion, s'appliquaient en France à l 'un et l'autre objet. 

On va successivement considérer les biens des cures, des évê 
chés, des chapitres et des sémina i r e s . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

DES B I E N S DES C U R E S . 

SECTION P R E M I È R E . 

De Vadministration de ces biens pendant la vie des titulaires. 

Les mesures de conservation pendant la vie des titulaires con
sistent à poser les bornes et les devoirs de leur administration, 
afin d 'empêchor que les litres de propr ié té ne se perdent, et que 
les biens soient déna tu rés on dégradés . 

§ I " . 

De la conservation des titres. 

Les plus grandes précaut ions pour la conservation des titres 
ont é té prises par les ar t . 54, 55, 56 et 57 du règlement des fa
briques. 

Ces articles ordonnent que tous les papiers et titres concernant 
les revenus et affaires de la fabrique, soient déposés dans une 
caisse ou armoire à clefs, dont une reste dans les mains du t réso
r ier de la fabrique, l'autre dans celles du curé et la t roisième dans 
celles du prés ident du bureau ; qu ' i l en soit fait un premier i n 
ventaire et ensuite des récolements annuels ; qu ' i l y ait un regis
tre sommier de tous les titres, et même des baux à ferme ou à 
loyer ; que nul t i tre ne puisse ê t re r e t i r é de la caisse sans une d é 
l ibérat ion du bureau et sans récépissé . 

Toutes ces mesures peuvent s'appliquer sans difficulté aux l i 
tres de p ropr ié té des biens des cu ré s . 

Ces dépôts qu i , sans ê t re exposés à la négligence ou à la mau
vaise foi des titulaires, se trouvent néanmoins à leur por tée pour 
y avoir recours toutes les fois que le besoin s'en p ré sen t e , sont 
préférables à un dépôt unique, tel que celui de l 'économat de T u 
r i n , où sont concentrés tous les titres de p ropr ié té du clergé 
d'une vaste con t rée . 

L'avantage résu l tan t de cette r éun ion de titres est une plus 
grande facilité pour le gouvernement d'avoir des renseignements 
généraux sur les biens du c lergé . 

Mais cet avantage n'est point balancé par tous les inconvé 
nients. 



Dans un dépôt commun, les titres sont dans les mains d'un ar
chiviste, et l 'on est exposé aux confusions de papicis, aux négli
gences dans les recherches. 

Souvent une difficulté qui s 'élève sur les droits de p ropr ié té 
en t r a îne la nécessité d'avoir sons les yeux, ou à sa disposition, la 
plupart des titres. Les curés ignorent ceux qui existent. S'ils les 
demandent tous, ils ne leur sont dél ivrés que par copies, dont ils 
ont à supporter la dépense . 

L 'économe n'a point caractère pour donner l 'authent ic i té à ces 
copies. 

En cas de contestation, les titres mêmes doivent ê t re produits 
en justice ; l ' intérêt p r ivé d'un curé et de la fabrique de chaque 
paroisse pour les faire rentrer sera plus actif et plus s û r que ne 
saurait ê t re le soin d'un archiviste chargé d'une grande masse de 
papiers. 

I l faudrait, dans les parties de l 'empire où i l n'y a point de dé
pôt commun, rassembler tous les titres et documents, en dresser 
des inventaires et des registres. Ce serait une opérat ion aussi lon
gue que dispendieuse, et pendant laquelle tout serait en souf
france. 

Ce sont d'ailleurs des établ issements pour lesquels i l faut des 
bâ t imen t s , des bureaux, etc. 

§ H . 

Des droits et des charges de la jouissance des titulaires. 

Les règles concernant l 'usufruit, établies par le code c iv i l , doi
vent ê t re observées par les titulaires des biens du clergé, sauf les 
modifications et explications résul tant de ce que les titulaires 
doivent, sous quelques rapports, ê t re considérés comme é tan t 
dans une classe par t icul ière d'usufruitiers. 

I l est défendu aux titulaires, comme aux usufruitiers, d 'a l iéner , 
d 'échanger , de créer des hypo thèques , d 'é tabl i r des servitudes, 
et, en généra l , de faire aucunes dispositions opérant un change
ment dans la nature des biens, ou une diminution dans les pro
duits. I l est, à cet égard , important de faire cesser les anciens 
usages des pays au delà des Alpes, usages suivant lesquels tous 
genres de dispositions pouvaient avoir l ieu , lorsque les titulaires 
y é ta ient au tor i sés , soit par les rescrits du Sa in t -Pè re , soit même 
à l 'égard des biens curiaux par les évoques diocésains. 

Doit-on permettreaux titulaires,comme aux autres usufruitiers, 
de faire des baux de plus de neuf ans, sous la condition qu 'à leur 
décès ils ne soient obligatoires envers les titulaires qui les rempla
ceront pour la fin de la pér iode de neuf ans, alors commencée? 

Cela est ainsi établi par le code dans l ' intérêt général de l 'agri
culture, et même dans l ' intérêt particulier de l 'usufruitier comme 
du p ropr i é t a i r e du fonds, en ce qu'un fermier, qui doit j ou i r 
pendant longues a n n é e s , peut prendre le bail à un pr ix plus 
é levé . 

I l y avait à craindre que, par l'abus des pots-devin , le prix 
apparent des longs baux ne fût pas le prix effectif; mais, d'une 
autre part, i l avait un préjudice inévitable et incalculable, r é su l 
tant de ce que la cessation du bail , par la mort de l 'usufruitier, 
laissait le fermier sans aucune assurance du temps pendant lequel 
i l jou i ra i t , et que le prix calculé d 'après cette incertitude était 
constamment beaucoup au-dessous de la valeur réel le . 

Mais on ne peut pas se borner à la promesse que les titulaires 
font à leur en t rée en possession, de gérer en bons pères de fa
mi l l e ; i l ne peut y avoir, d ' inconvénient à exiger que s'ils veulent 
faire un bail de plus de neuf ans, ils ne puissent en fixer les con
ditions, qu'autant que deux experts auront donné leur avis sur 
l 'uti l i té d'un pareil bai l , qui devra ê t re ensuite passé par adjudi
cation aux enchères . 

Les experts seraient nommés par le sous-préfet , s'il s'agit des 
biens d'une cure, ou par le préfet , s'il s'agit des biens des évê-
ques, des chapitres et des sémina i r e s . 

Enfin, la de rn i è re précaut ion à prendre est de condamner le 
titulaire qui aurait pris des pots-de-vin, pour quelque espèce de 
bail que ce soit, à la restitution du quadruple. 

Le ti tulaire ayant des bois dans sa dotation en jouira confor
m é m e n t à l 'ar t . 590 du code c i v i l , si ce sont des bois taillis. Si ce 
sont des arbres de futaie réun is en bois ou é p a r s , ils devront se 
conformer à ce qui est o rdonné pour les bois des communes. 

Les placements des.capitaux et les remboursements ne doivent 
pas ê t r e laissés à la discrétion des titulaires. 

Les mesures à prendre à cet égard sont déjà tracées par les r è 
glements pour les gens de mainforte, et notamment par le décre t 
impér ia l du 16 ju i l l e t 1810. 

Suivant l'avis du conseil d'Etat du 21 décembre 1808, les déb i 
teurs des hospices, des fabriques et autres é tabl issements publics, 
peuvent toujours se l i b é r e r ; mais ils doivent avertir un mois 
d'avance, pour que l'on avise aux moyens de placement et que 
l'on obtienne les autorisations nécessaires . 

Les dotations des cures sont au nombre des biens qui sont sous 

la surveillance du gouvernement. Les titulaires ne pourront donc 
placer que de la manière prescrite aux hospices ; ils auront besoin 
des mêmes autorisations. Ils doivent donc aussi j ou i r de l'avan-
lage du même délai pour le placement et l 'autorisation. 

Le même avis du conseil d'Etat déclare que, pour le place
ment en rente sur l 'Etat, i l ne sera pas besoin d'autorisation, 
mais seulement pour l 'emploi en biens-fonds, ou de toute autre 
m a n i è r e . 

Cet avis s'applique naturellement aux placements à faire par 
les titulaires. 

Le règlement sur les fabriques ordonne que les capitaux rem
boursés seront provisoirement déposés dans la caisse à trois clefs : 
les titulaires mér i t en t toute confiance; mais ils aimeront mieux 
eux -mêmes , pour évi ter tous les risques d'un dépôt d'argent, que 
le déb i t eu r soit tenu de verser dans cette même caisse; la quit
tance qui l u i sera donnée par les déposi ta i res des trois clefs, du 
nombre desquels est le c u r é , lu i servira de pleine et en t iè re dé 
charge. 

Lorsque l 'économe expose qu'en P i é m o n t i l se faisait rendre 
compte des remboursements et en ordonnait le remploi , sans que 
l'on voie qu ' i l fût lu i -même sujet à des règles positives, i l est 
év ident qu'un pareil rég ime étai t vicieux, comme insuffisant et 
comme arbitraire. 

Le code civi l n'assujettit l 'usufruit ier qu'aux répa ra t ions d'usu
fruit : les grosses répara t ions sont à la charge du p rop r i é t a i r e . 

Toutes les répara t ions des biens de dotation du clergé sont une 
charge de ces biens. 

Ains i , chaque ti tulaire est tenu, sur sa dotation, de toutes r é 
parations et même de ré tab l i r ce qu i serait tombé par vé tus té . 

Cependant le service public du culte ne doit pas ê t re inter
rompu, et dès lors le t i tulaire ne saurait ê t re privé de ce qui l u i 
est absolument nécessaire pour sa nourr i ture et sou entretien. Si 
donc la dépense des répara t ions excède le tiers d'une année de 
revenus, on doit d'abord épuiser les moyens extraordinaires que 
l'on peut avoir d'y fourn i r , tels que les réserves qui existeraient 
provenant des fruits pendant la vacance, le prix de vente d'arbres 
de futaie, etc. A défaut de ces ressources, et si les curés ne 
trouvent point à emprunter de gré à g r é sur les revenus des an
nées suivantes, ils pourront ê t re au to r i sés par Votre Majesté, sur 
un rapport du ministre des cultes, soit à un emprunt avec hypo
t h è q u e , soit même à l 'al iénation d'une partie des biens. 

Le décre t d'autorisation d'emprunt fixera les époques de rem
boursement à faire sur les revenus, de manière qu ' i l en reste tou
jours les deux tiers aux cu ré s . 

En cas d 'al iénation, i l sera suppléé par le t résor public à ce qui 
manquerait, pour que le revenu restant au curé égalât le taux or
dinaire des congrues. 

Suivant le code c i v i l , l 'usufruitier ne doit que les frais des pro
cès qui concernent la jouissance, et s ' i l s'agit de la p ropr i é t é , i l 
n'est tenu qu 'à dénoncer au p r o p r i é t a i r e l'atteinte que l'on veut y 
apporter. 

Los titulaires ne peuvent se dispenser de défendre la propr ié té 
de leurs dotations; mais ils ne connaissent pas assez les lois, et 
ils seraient trop exposés aux conséquences funestes de mauvais 
procès , ou même de dés is tements faits contre leurs droi ts , s'ils 
n'avaient pas une p r e m i è r e . g a r a n t i e dans l'autorisation, soit de 
plaider, soit de se dés is te r , qui devra leur ê t re p réa lab lement 
donnée par le conseil de p ré fec tu re . 

Les frais d'un procès peuvent d'ailleurs ê t re d'une telle impor
tance, que l'on soit obligé de prendre pour leur paiement des me
sures du même genre que pour le paiement des grosses r épa ra 
tions, dont la dépense ne saurait ê t re acqui t tée avec les revenus. 

SECTION I I . 

De l'administration pendant la vacance. 

Une règle commune à tous les titulaires Ce bénéfices a toujours 
é t é , en France, qu ' après leur décès on apposât le sce l lé . 

Cet acte conservatoire a pour mot i f d ' empêcher la sovistraction 
des li tres, et celle du mobilier, qui est le gage des répara t ions à 
la charge de la succession du t i tulaire . 

Dans le P iémont , l'usage n 'é ta i t pas d'apposer le scellé : l 'éco
nome avait la mainmise sur le mobilier et sur les papiers du dé 
cédé , c 'est-à-dire que le sous-économe le plus voisin du curé dé
cédé se rendait, lorsqu'on lui avait d o n n é connaissance du décès, 
prenait un éta t du mobilier et mettait les papiers à par t . 

Cette forme de mainmise est aussi peu sû re qu ' i r r égu l i è r e . 
Elle est peu s û r e , puisque si le sous-cconome n'est pas averti à 

temps, s'il néglige de s'y rendre, le mobil ier et les papiers peuvent 
ê t re d i lap idés . 

Comment compter sur l'exactitude du sous-économe à vérifier 
l 'état du mobilier et à bien distinguer les papiers? 

Enfin, cette mainmise n'a aucune force vis-à-vis des tiers, ni 
m ê m e vis-à-vis des hér i t iers du t i tu la i re , puisque ce sous-économe 



n'a aucun caractère public qui donne à ses actes foi en justice. 
Ainsi , lors même qu ' ap rès ses descriptions et vérifications i l y 
aurait spoliation, les actes du sous-économe ne seraient qu'un té
moignage isolé, qui ne ferait une preuve légale ni de l'existence 
des papiers et effets, ni de leur spoliation. 

I l n 'y a qu'un acte légal, tel que celui de l'apposition de scellé, 
qui puisse mettre à l 'abri les intérêts de la cure, et le juge de paix 
est l'officier reconnu par la justice, comme seul compétent dans 
tous les cas où i l s'agit d'apposer les scellés. 

A qui doit-on, pour le plus grand intérêt de la . cure et pour la 
plus grande s û r e t é , confier celle gestion? 

Les meilleurs moyens de conserver cl de gé re r les biens des 
cures pendant les vacances se trouvent dans le règlement général 
des fabriques. 

Les fabriques sont des établ issements dont l'objet est d'assurer 
l'exercice du culte : ceux qui les composent, et notamment les 
membres des bureaux de marguilliers, sont pris parmi les c i 
toyens qui montrent le plus d'attachement à la rel igion. 

Les biens de la cure sont une partie essentielle de l 'établisse
ment religieux. I l est donc dans l'ordre naturel de s'adresser à ce 
bureau pour suppléer momen tanémen t au défaut du t i tulaire. 

Parmi les membres d'un bureau de fabrique, c'est le t résor ie r 
qui a la principale part à l 'administration : c'est lui dans le
quel on a reconnu plus de zèle et plus de connaissance des affai
res; c'est lu i qui est spécialement chargé des recettes, des dé 
penses, et, en généra l , de tous les actes qui concerncnl les biens. 
C'est donc le t r é so r i e r qui se trouve naturellement indiqué pour 
suppléer le t i tulaire, et ses p remières fonctions doivent ê t re de 
r equé r i r , aussi tôt après la mort , que les scellés soient apposés , 
d'assister à l'apposition et à la levée de ces scellés. C'est à lu i que 
le juge de paix pourra remeltrc, en apposant les scellés, les or
nements ou autres objets nécessaires à l'exercice du culte. 

Déjà le mobilier et les ustensiles dépendants de la cure, ainsi 
que les titres et papiers qui la concernent, auront élé an t é r i eu r e 
ment constatés par des inventaires : celui auquel procédera le 
juge de paix lors du décès , consistera dans le r é c o l e m e n t d u p r é 
cédent , en y ajoutant ce qui se trouverait de plus. 

Le t résor ie r de la fabrique demeurera chargé du mobilier, ainsi 
que les titres et papiers dépendan t s de la cure, trouvés sous les 
scellés. 

I l rendra successivement compte de ses opéra t ions au bureau 
des marguilliers, et i l en sera fait mention sur les registres. 

Les titres et les papiers non nécessaires à la gestion, seront 
remis dans l 'armoire à trois clefs. 

Au surplus, l ' intervalle entre le décès d'un curé t i tulaire c l 
l 'arr ivée de son successeur, est ordinairement de deux mois, 
trois au plus. La gestion, pendant un aussi bref délai , ne doit 
consister que dans la surveillance, pour qu ' i l n 'arrive aucun 
dommage aux biens de la cure : i l doit pourvoir à ce qui serait 
urgent; mais i l ne devra ni passer où résil ier des baux, ni faire 
des ventes de bois, ni même de denrées , à moins que le bureau 
ne décide qu ' i l y a péril en la demeure, ou qu ' i l est dans l ' inté
rê t de la cure que cette vente de denrées ne soit pas r e t a r d é e . 

Lorsque le successeur arrivera, le bureau des marguilliers lu i 
fera remettre un compte de la gestion. 

Dans tous les cas de vacance d'une cure, les revenus de l 'année 
courante appartiendront à l'ancien titulaire ou à ses hé r i t i e r s , 
jusqu'au jour de l 'ouverture de la vacance, et au nouveau t i t u 
laire depuis le j o u r de sa nomination. 

Les revenus qui auront eu cours du jour de l 'ouverture de la 
vacance jusqu'au j ou r de la nomination, seront mis en réserve 
dans la caisse à trois clefs, ainsi qu ' i l a élé ci-dessus expl iqué . 

Le prorata se calculera sur le produit des revenus de la cure 
pendant l 'année de la vacance, et ce produit sera constaté par la 
recette du t r é so r i e r , par - l ' é ta t que remettra le nouveau titulaire 
de ce qu ' i l aura perçu pour celle année , frais dédu i t s , et par les 
quittances qu'aurait données le précédent t i tulaire. 

I l sera dresse un acte de répar t i t ion de ce prorata signé par 
les membres du bureau et par le successeur t i tulaire . 

La police ecclésiastique,-en même temps que le droit à la jouis
sance des revenus des cures, exigent que l'on prévoie le cas où un 
cure ou desservant aurait é té suspendu de son service par peine 
canonique, celui où i l aurait é té éloigné par voie de potice, et 
celui où une maladie grave le forcerait à une longue interrupt ion 
du service. I l faut que dans ces cas ils soient remplacés . I l faut 
m ê m e , dans les paroisses où'sl n 'y a pas de vicaires, envoyer un 
p r ê t r e . Ce remplaçan t à droit à une ré t r ibut ion convenable. Ce
pendant, pour distraire une partie du revenu ou du traitement, 
i l faut obtenir une décision de Votre Majesté. Je demande qu ' i l 
soit établi en règle généra le , que le p rê t re délégué pour remplir 
les fonctions curiales, ait une moit ié du revenu ou du traitement, 
au prorata de la du rée du temps de remplacement. 

Au surplus, le r emplaçan t ne doit avoir aucune part à l 'admi

nistration des biens; i l suffira que le t résor ie r de la fabrique re
çoive, pendant ce temps, ses revenus, et exerce sa surveillance 
pour qu ' i l n 'arrive aucun dommage. 

C H A P I T R E II. 

DES BIENS DES ÉVÊCHÉS. 

Les archevêques et les évêqnes ont, dans l 'administration de 
leurs menses, les droits et les devoirs a t tachés à la quali té de t i 
tulaires, ainsi qu ' i l a été ci-dessus expl iqué à l 'égard des c u r é s . 

Quant à la garde des papiers et titres concernant les biens, 
déjà i l existe auprès de l 'évêquc un dépôt dans lequel les archives 
de la mense épiscopale seront parfaitement en s û r e t é ; c'est celui 
du secré tar ia t de l 'évêché. 

11 sera d res sé , si fait n'a é t é , un inventaire, et i l sera formé 
un registre sommier, conformément à l 'art . 36 du règlement des 
fabriques. 

Les registres, titres et papiers seront renfe rmés dans des cais
ses ou armoires, dont ils ne pourront ê t re re t i rés qu'en vertu d 'un 
ordre souscrit par l ' a rchevêque ou évêque , sur le registre som
mier, et au pied duquel sera le récépissé du secré ta i re . 

Lorsque la pièce sera ré tabl ie dans le dépô t , l ' a rchevêque ou 
évêque mettra la décharge en marge du récépissé . 

Quant à l 'administration des menses episcopales pendant les 
vacances des sièges, on doit considérer que leurs revenus pen
dant les vacances appartiennent au souverain à un l i t re qui n'a 
point é té s u p p r i m é , celui de la régale, et que la remise du pro
rata des revenus au successeur, est un pur acte de munificence 
de Votre Majesté. 

I l est évident que les revenus donl elle dispose doivent ê t r e 
adminis t rés en son nom. 

Mais faut-i l qu ' i l y ait , soit un économe général séquest re pour 
tout l 'empire, soit une personne chargée de cette gestion pour un 
certain nombre d 'évêchés? 

Ou suffit-il qu ' i l y ait à chaque décès un commissaire spécial 
nommé pour le temps de la vacance? 

I l est évident que, sans le grand nombre de bénéfices consisto-
riaux et sans les autres circonstances qui ont été p récédemment 
exposées , on n 'eû t jamais songé de nommer à Paris un économe 
généra! pour les seules vacances d 'évêchés , qui se trouvant, année 
commune, au nombre de trois ou quatre sur divers points de la 
France, n'eussent point compor té une pareille organisation. 

A bien plus forte raison, la conservation d'un économe s é 
questre en P iémont , fût-il en même temps pour tous les évêchés 
de la Toscane et de la L igur i c , ne sera pas convenable, puisqu'il 
pourrait se passer plusieurs années où l 'économe n'aurait aucune 
fonction? S'il fallait payer à la fois, sur les revenus d'un ou de 
deux évêchés pendant la vacance, qui maintenant ne dure que 
deux ou trois mois, les frais de l 'économat généra l , ces revenus 
seraient absorbés au grand préjudice du ti tulaire successeur, 
pour lequel i l n'y aurait plus de revenus dont on pût lu i faire 
la remise. 

En Toscane, on a maintenu le régime le plus simple, celui de 
la nomination, par le gouvernement, d'un commissaire choisi sur 
les lieux à chaque vacance. C'est le régime qui avait lieu en 
France avant 1691 ; c'est celui qui convient encore plus, depuis 
que, de tous les bénéfices consistoriaux, i l ne reste plus que des 
archevêchés ou évêchés en nombre beaucoup moindre. 

Quant aux fonctions de ces commissaires économes temporels, 
elles seront à peu p rè s les mêmes que celles des anciens économes 
diocésains . 

Ils p r ê t e ron t serment devant le tribunal de p remiè re instance; 
ils tiendront deux registres, un de reeelte et de dépense , et dans 
l'autre, ils inscriront copie de tous les actes de leur gestion, à 
mesure qu'ils les feront. 

Ces registres seront côtés et paraphés par le prés ident du t r i 
bunal . 

Le juge de paix du lieu fera d'office, aussi tôt qu ' i l aura con
naissance du décès de l ' a rchevêque ou é v ê q u e , l'apposition de 
scellé dans le palais et autres maisons qu ' i l oocupail. 

Dans ce cas, et dans celui o i ï l c scellé aurait é té apposé à la re
quê te des hér i t i e r s , des exécu teurs testamentaires ou des c réan
ciers, le commissaire à la vacance fera mettre opposition pour la 
conservation des droits de la mense, et pour sû re té des r é p a r a 
tions à la charge de la succession. 

Les scellés seront levés, et l 'inventaire fait à la r equê te du 
commissaire, l 'hér i t ie r p résen t ou appe lé , ou à la requête des h é 
r i t iers , en présence du commissaire. 

Aussitôt que le commissaire aura é té n o m m é , i l le dénoncera 
aux receveurs, fermiers et d é b i t e u r s , qui seront tenus de vider 
leurs mains dans les siennes, à la charge d'en tenir compte à qui 
il appartiendra. 

Le commissaire sera tenu, pendant sa gestion, d'acquitter 



toutes les charges ordinaires de la mense : i l ne pourra couper 
aucuns arbres, futaies en bois ou é p a r s , ni entreprendre au delà 
des coupes ordinaires, des bois tail l is , ni renouveler les baux. 

I I fera visiter les maisons, fermes et bâ t iments dépendan t de 
la dotation de l 'évêché, en présence des hér i t i e r s ou eux appe
lés, par deux experts, que nommera d'office le p rés iden t du t r i 
bunal . Ces experts feront mention dans leurs rapports du temps 
auquel ils estimeront que les réfections et ruines seront a r r i vées , 
des causes qui y auront donné l ieu, de la nécessité ou util i té des 
bâ t iments à r é p a r e r ; ils priseront et estimeront les reconstruc
tions et r épa ra t ions , pour, sur leur rapport, cire s ta tué ce qu ' i l 
appartiendra. 

Les hér i t i e r s du pré la t seront tenus de remettre, dans les six 
mois après la visite, les lieux en bonne et suffisante répara t ion ; 
sinon elles seront adjugées au rabais, au compte des hé r i t i e r s , à 
la diligence du commissaire. 

Les répara t ions qui surviendront pendant la gestion du com
missaire seront également adjugées au rabais , si elles excè
dent 500 f r . ; et la dépense sera prise sur les. revenus de la va
cance. 

Le commissaire régira jusqu'au temps où le successeur, n o m m é 
par Votre Majesté, sera autor isé à se mettre en possession. I l 
sera dressé acte de la prise de possession par deux notaires, qui 
a r r ê t e r o n t les registres du commissaire. 

Le ministre des cultes commettra la personne à laquelle le 
compte sera rendu, et le reliquat sera répar t i à ceux par lu i i nd i 
qués , d 'après les ordres de Votre Majesté. 

En cas de contestations sur les comptes, elles sont por tées de
vant les tribunaux. 

La ré t r ibu t ion du commissaire sera également réglée par le 
ministre des cultes; elle ne pourra pas excéder 8 centimes pour 
franc des revenus, et 5 centimes pour franc du pr ix du mobilier 
dépendan t de la succession, sans pouvoir rien exiger pour les 
vacations ou voyages auxquels i l sera tenu autant que cette ges
tion le comportera. 

DES BIENS DES CHAPITRES C A T H É D R A U X ET 

C O L L É G I A U X . 

Les chapitres ne sont que des réun ions de titulaires : ils ne 
peuvent donc avoir que les mêmes droits , et sont assujélis aux 
mêmes règles que les titulaires de cures. 

I l est seulement quelques dispositions que rend nécessaire la 
r éun ion en une seule masse, de tous les biens et revenus d'un 
chapitre. 

Les chapitres n'ont pas besoin qu ' i l y ait auprès d'eux des 
bureaux particuliers d'administration pour les biens de leur 
mense. Le corps du chapitre peut administrer lui-même ses 
biens. L ' in térê t de chacun des membres est pour eux tous une 
garantie. 

I l faut seulement exiger que, toutes les fois qu ' i l s'agira de la 
gestion des biens ou de la répar t i t ion des revenus, les chanoines 
dél ibérants soient dans un tel nombre qu ' i l n'y ait pas à craindre 
de surprise. On propose que ces dél ibérat ions ne puissent ê t re 
prises que par les quatre c inqu ièmes au moins du nombre total 
des chanoines existants. 

Le chapitre nommera dans son sein un trésorier ayant les pou
voirs nécessaires pour recevoir, a r r ê t e r les comptes, poursuivre 
les d é b i t e u r s ; ce sera au nom du chapitre et à sa diligence que 
les citations seront données ou reçues . I l sera chargé en la même 
qual i té , de tous les actes conservatoires. 

Cette confiance ent ière du chapitre doit toujours ê t re l i b r e ; i l 
doit toujours avoir la faculté de le remplacer. 

I l est aussi dans l ' in térê t du chapitre que le chanoine t résor ie r 
ne se p e r p é t u e pas dans sa place. Un t résor ier perpétuel peut ê t re 
tenté de commettre des abus par l'e poir qu ' i l lui sera toujours 
possible de les couvr i r ; ou s'il ne gère pas avec le soin et l ' in te l 
ligence à dés i r e r , i l eri résul tera un préjudice qui ne se r épa re ra 
.pas. On propose que le même t résor ier ne puisse pas exercer 
plus de cinq ans de suite, à moins que, dans l'élection qui devra 
ê t re faite à l 'expiration de ce ferme, i l ne réunisse au moins les 
quatre c inqu ièmes des voix de trtus les chanoines existants. 

Le t résor ie r pourra faire, en justice, les poursuites pour les 
recouvrements; niais i l ne pourra entreprendre aucun procès n i 
y défendre . Le.chapitre lui même ne peut ê t re p résumé avoir, 
ni sur les formes de p r o c é d e r , ni sur les lois, des connaissances 
assez sûres : i l s'agit d'ailleurs de biens dont la p r o p r i é t é , qui 
peut dépend re d'un p rocès , appartient à l 'établissement et non 
aux titulaires. L ' in té rê t du chapitre est donc qu'on lu i donne la 
même sauvegarde qu'aux autres établ issements publics, c 'est-à-
dire qu ' i l ne puisse plaider sans que sa dél ibérat ion ait é té au
torisée par le conseil de p ré fec tu re . 

Le mode de conservation des titres, papiers et documents con
cernant les biens, doit , par le même motif, ê t re indépendant de 

la volonté du chapitre. Le moyen le plus sû r que l'on ait pu 
trouver pour les biens des curés et des fabriques, a été d 'é tabl i r 
trois déposi ta i res , en renfermant les titres dans une caisse ou 
armoire dont ils aient chacun une clef. Ces déposi taires peu
vent ê t re pris parmi les principaux membres du chapitre, en 
réglant qu'une des clefs sera dans les mains du premier digni
taire, la seconde dans celles du premier officier, et la t rois ième 
dans celles du t résor ier . 

On devra poser dans cette caisse les papiers, titres et docu
ments, les comptes, les registres, les sommiers et les inventaires, 
conformément à l 'art . 84 du règlement général des fabriques : i l 
ne pourra en être rien r e t i r é que sur un avis motivé et signé par 
les trois dépositaires des clefs, de la man iè re prescrite par l ' a r t i 
cle 87 du même règ lement . 

I l devra au surplus, pour la conservation des biens et pour as
surer l 'ordre dans l 'administration, ê t re procédé aux inventaires 
des titres et papiers, à leurs récolements et à la formation des 
registres-sommiers, conformément aux art . 88 et 86 du même r è 
glement. 

Le renouvellement des baux des maisons ou des terres excède 
les bornes d'une simple gestion; ainsi les baux doivent ê t re faits 
par adjudications aux enchères sur un cahier des charges dél ibéré 
par le chapitre. 

Si néanmoins le chapitre, à la p lura l i té des quatre c inquièmes 
des chanoines existants, était d'avis que l'on t ra i tâ t de gré à gne, 
en exprimant les conditions dans la dé l ibé ra t ion , le t résor ier 
pourrait y ê t re au tor i sé , au moyen de ce que, dans le bai l , i l se
rait fait mention de cette dé l ibéra t ion . 

Les baux excédant neuf ans sortent aussi des bornes d'une sim
ple gestion : i l ne pourra en ê t re passé que par dél ibéra t ion , dans 
laquelle les quatre c inquièmes des voix seront nécessaires . 

Les répara t ions de toute nature sont à la charge de la mense 
capitulaire. 

Les cas où i l se rencontrerait à la fois une dépense qui excé
derait la moit ié du revenu de cette mense seront sans doute t rès-
rares. Cependant, i l faut les p révo i r . Alors, i l y aurait nécessité 
d'autoriser un emprunt, et m ê m e , selon les circonstances, l 'alié
nation de la quant i té nécessaire des biens; mais, dans ce cas là 
m ê m e , le chapitre doit , par le moyen de réserves sur les revenus 
des années suivantes, former un capital q u i , placé soit en biens-
fonds, soit autrement, remplace le bien a l iéné . 

Le chapitre ne doit point ê t r e le maî t re de tolérer la négligence 
de son t résor ier à lui rendre des comptes. La surveillance de l'au
tori té supér i eu re sur l 'administration même du chapitre rend n é 
cessaire qu ' i l y ait un compte en recette et dépense rendu chaque 
année : le double de ce compte devra ê t re adressé au min is tè re 
des cultes. 

Avec ces précaut ions , les chapitres é tan t d'ailleurs assujettis 
aux règles générales concernant les simples titulaires, la conserva
tion et la bonne administration des biens seront a s su rées . 

11 convient de laisser au surplus aux chapitres toute l iberté de 
fixer le nombre et les époques des répar t i t ions à faire de la mense, 
suivant les règlements , ainsi que de suppléer par leurs dél ibéra
tions aux cas non p r é v u s , pourvu qu'ils n 'excèdent pas les droits 
dépendants de la qual i té du t i tulaire. 

DES BIENS DES SÉMINAIRES ET DES ÉCOLES SECONDAIRES 

ECCLÉSIASTIQUES. 

Les séminaires et les écoles secondaires ecclésiastiques sont des 
établ issements dont les a rchevêques ou évêques ont une ent ière 
direction : c'est au diocèse en général qu'appartiennent les biens 
formant leur dotation, et à ce titre d 'établ issements publics, i l doit 
y avoir des règles positives sur les moyens de conserver ces biens 
et sur leur administration. Ce régime doit seulement ê t re établi 
en conservant toujours une juste p répondérance à l 'archevêque 
ou évêque qui y a le plus grand in té rê t . 

11 ne pourrait pas administrer par lu i -même les biens; i l faut 
qu ' i l compose un bureau dont les membres soient au moins au 
nombre de quatre, savoir l 'un des vicaires géné raux , qui prés i 
dera en l'absence de l ' évêque , le directeur du séminaire et deux 
autres personnes, dont l'une remplira les fonctions de t résor ier et 
l'autre celles d 'économe. 

Le secrétaire de l 'archevêché ou évêché pourra l 'ê tre en même 
temps de ce bureau. 

Chaque séminaire d'un diocèse est la collection des jeunes gens 
qui s'y destinent à l 'état ecclésiast ique. Ils sont d is t r ibués dans un 
bât iment ou séminaire principal et dans d'autres écoles ecclésiasti
ques qui n'en sont considérées que comme des espèces de succur
sales ou dépendances . Toutes ces écoles doivent conséquemment 
dépend re de l 'administration du séminai re pr incipal . 

I l doit y avoir des comptes, des registres, des sommiers, des 
inventaires, conformément à l 'ar t . 84 du règlement des fabri
ques. Tous les titres, papiers et renseignements doivent ê t re 



déposes dans une caisse ou armoire à trois clefs, qui seront entre 
les mains des trois membres du bureau. 

On peut encore ajouter à la sû re t é en réglant que ce qui aura 
ainsi été déposé ne pourra en ê t r e r e t i r é que sur un avis motivé 
des. trois déposi ta i res des clefs, après que cet avis aura été ap
p rouvé par l ' a rchevêque ou évêque . Cet avis a p p r o u v é devra res
ter dans le m ê m e d é p ô t . 

Les séminaires peuvent recevoir des dons et des legs ; ils peu
vent ainsi, ou par remboursement avoir des capitaux à recevoir 
ou à placer. On ne fait que rappeler sur la forme de l'autorisation, 
ainsi que sur celle des remboursements et des placements, les 
règles en usage. 

Le trésorier sera chargé de tous les détails de la gestion, mais 
i l ne pourra faire que les dépenses ordinaires et p r é v u e s . Toute 
dépense extraordinaire ou imprévue devra ê t re au tor i sée par 
l 'archevêque ou l ' évèque , ap rès avoir pris l'avis du bureau. Cette 
autorisation devra ê t r e annexée au compte. 

Nul procès ne pourra ê t re in tenté qu'avec l'autorisation du 
conseil de p r é f e c t u r e , sur la proposition de l 'a rchevêque ou évo
que, après avoir pris l'avis du bureau. 

Quant aux baux des maisons et des biens ruraux, la règle géné
rale sera l'adjudication aux enchères . 

Si néanmoins l ' a rchevêque ou évêque et le bureau sont d'avis, 
soit à raison du peu d'importance de l'objet, soit par une autre 
cause, de traiter de gré à g ré , ils souscriront un acte contenant 
cet avis cl les conditions du bail p ro je té ; cet avis sera déposé dans 
l'armoire à trois clefs, et copie en sera annexée au bai l . 

Lorsque l ' a rchevêque ou évêque et le bureau seront également 
d'accord pour passer un bail à longues années ,on peut croire que 
le séminaire y aura de l'avantage. 

La comptabili té des séminai res n'a point encore été r égu l a r i s ée , 
cela ne saurait ê t r e i m p u t é aux évoques qu i , faute de règles posi
tives, agissent pour le mieux ; mais des opéra t ions qui ne sont 
pas publiques sont exposées à des critiques injustes : on suppose 
que les évêques recueillent pour leurs séminaires des sommes 
immenses, on leur reproche de n'en pas faire conna î t re l 'emploi . 

I l est surtout une espèce de recette qui souvent est l'objet 
d ' inquié tudes et de réc lamat ions . 

Ce sont les deniers provenant de la l ibérali té des fidèles, soit 
par le moyen des quê t e s , so i t pard'autres l ibéra l i tés , sous quelque 
forme que ce soi t ; ce sont aussi les deniers que les évoques re
cueillent comme une sorte de condition des dispenses en mat iè re 
spirituelle. 

Les évêques font tenir à cet égard des comptes dans leurs secré
tariats, et non-seulement i l ne saurait y avoir le moindre doute 
sur l'emploi qu'ils en font, mais encore la plupart y mettent une 
partie de leur traitement et de leurs autres moyens. 

Cependant ce mode d'administration n'est pas en-accord avec 
les principes g é n é r a u x de la comptabi l i té de toute espèce de de
niers employés à des é tabl issements publics. 

Les séminaires sont de ce nombre : leur nécessité est reconnue. 
Déjà Votre Majesté est venue à leur secours par le moyen des 
bourses, mais plus cette dépense est nécessai re , et plus sa comp
tabili té en recelte et dépense doit ê t re régul iè re . 

Tous deniers des t inés à une dépense publique, deviennent, par 
le seul fait de cette destination, des deniers publics, et comme tels 
doivent ê t re ve rsés dans une caisse publique. Là seulement ils 
prennent le ca rac t è re de fonds spéciaux, qui ne sont employés à 
aucune autre destination. 

Ces fonds spéc iaux ne doivent sortir de la caisse qu'avec les 
formalités qui.constatent l 'emploi. 

C'est d'ailleurs le seul moyen de reconnaî t re les véri tables 
besoins des s émina i r e s , et que Votre Majesté puisse mesurer à 
quel degré elle aurait à leur donner des secours pour faire ent iè
rement cesser celle espèce de vénali té a t tachée aux dispenses, et 
ces quêtes , q u i , quoique contributions volontaires, n'en sont pas 
moins dans la vé r i t é une levée de deniers. 

I l ne s'agit point d 'ô te r aux évêques le droi t d'administrer leurs 
séminai res , droi t qu'ils exercent avec un zèle respectable. 

11 n'en dresseront pas moins les règles du rég ime i n t é r i e u r , 
soit pour l ' ins t ruct ion, soit pour la dépense . 

C'est ainsi que, dans l 'administration des hospioes, i l a é té 
établi des règles par t icu l iè res pour les receveurs, sans qu ' i l en 
résu l te aucun obstacle aux opéra t ions des administrateurs. 

Quant à l ' économe, i l sera chargé de toutes les d é p e n s e s ; i l 
dressera, le 1 e r de chaque mois, un bordereau indiquant sommai
rement les objets de la dépense à faire dans le courant de chaque 
mois. Au pied de chaque bordereau sera un mandat, signé par 
l 'économe et visé par l ' évèque . Le receveur généra l lu i en remettra 
les fonds. 

L'économe ne pourra faire aucune dépense extraordinaire ou 
i m p r é v u e , sans y avoir é té au tor i sé par l ' évèque , après que ce
lu i -c i aura pris l'avis du bureau. 

Une autre règle qui ne devra jamais ê t re enfreinte, consiste à 
pourvoir aux besoins du séminai re principal , do préférence aux 
autres écoles ecclés ias t iques , à moins qu ' i l n'y a i t , soit par 
l ' insti tution de ces écoles secondaires,soit par des dons ou desjlegs 
pos té r i eurs , des revenus qui leur aient été spécia lement affectés. 

Quant aux comptes défini tifs, le receveur remettra au préfet 
les bordereaux des versements et les mandats acqui t t és , le préfe t 
en donnera décharge , et les adressera au ministre des cultes. 

D'une autre part, le t résor ier et l 'économe rendront , au mois 
de janvier de chaque année , leurs comptes de l 'année p r écéden t e . 
Ces comptes seront envoyés par l 'évèque avec ses observations 
au ministre des cultes, et si celui-ci ne voit aucun motif qui s'y 
oppose, l 'évèque les a r rê te ra déf ini t ivement et en donnera d é 
charge. 

Telles sont les règles que je propose d 'é tabl i r pour la conserva-
lion et l 'adminislration des biens du clergé. 

J'y ai ajouté quelques dispositions transitoires que nécess i tera i t 
la suppression de l 'économat de T u r i n . 

J'ai l'honneur de soumettre à Votre Majesté le projet de décre t 
ci- joint . 

Le comte BIGOT OE PRÉAMENEU. 

Su i t u n p ro je t de d é c r e t q u i ne d i f f è r e qu ' en quelques 

d é t a i l s d u d é c r e t d u 6 n o v e m b r e 1 8 1 3 . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 
P r é s l d . de M . T o u r n a ; , J"ge. 

PRIVILEGE. — PRÉCEPTEUR. — COMMIS. 

Le précepteur des enfuntsd'un failli,qui jouit d'appointements fixes 
et consacre tout son temps à son emploi, est un commis, dans le 
sens que l'art. 19 «Je la loi du 1C décembre 1851 attache à ce 
mot. 

Par suite, il est privilégié sur les meubles de la masse pour son 
salaire des six derniers mois. 

(LABOULAYE C. LE CURATEUR PAUSE.) 

JUGEMENT. — « Attendu, en fait, que le demandeur avait été 
engagé par le fail l i en qual i té de p récep teu r de ses enfants aux 
appointements de 500 fr . par mois; que c 'était son unique em
plo i , qu ' i l y consacrait tout son temps, et que ses conclusions ten
dent à ê t re admis, par pr ivi lège, au passif de la faillite pour le 
montant de son traitement du mois de février Ï 8 6 1 ; 

« Attendu que l 'art . 19 de la loi du 16 décembre 1851, en 
comprenant les commis et ouvriers parmi les personnes pr ivi lé
giées pour leur salaire, a eu pour but de faire cesser la contro
verse qui s 'était élevée sur l 'é tendue de l'expression gens de service 
dont se servait exclusivement l 'art . 2 1 0 1 , n° 4 , du code c i v i l ; 

» Attendu que par le mot commis, on doit entendre généra le 
ment tout préposé à un emploi dé t e rminé moyennant salaire, à la 
différence des gens de service ou domestiques, a t tachés au service 
de la personne ou de la maison ; 

« Que ces privi lèges, comme ceux des frais funéra i res , de der
nière maladie et de fournitures de subsistances, reposent sur des 
motifs d ' human i t é ; et non pas, ainsi qu'on l'a p r é l c n d u , sur ce que 
l 'employé aurait aidé à augmenter ou à conserver l 'avoir de la 
masse; que cette de rn iè re considérat ion ne s'applique qu'au p r i 
vilège des frais de justice, lequel ne s'accorde que pour les frais 
faits pour la conservation du gage commun ; 

« Que l'on ne peut donc pas soutenir que le demandeur n'ayant 
rien fait dans l ' intérêt de la masse, ne serait pas compris parmi 
les commis privilégiés pour leurs salaires d ' après la l o i ; tandis, 
au contraire, que les mêmes raisons d ' h u m a n i t é , qui ont fait ad
mettre semblable privi lège, s'appliquent au demandeur comme à 
tous autres employés salariés du failli ; 

« Par ces motifs, le Tribunal admet le demandeur, par p r i v i 
lège, au passif de la faillite pour la somme de 500 fr . à titre de 
son salaire du mois de février 1861 ; condamne la niasse aux d é 
pens... » (Du 18 avr i l 1861 . — Plaid. MMe» A. DEMEUR C. D E 
REINE. ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L I È G E . 
P r é s i d e n c e de M . Digncffe. 

TÉLÉGRAPHE. — RETARD D'UNE DÉPÊCHE.. 

Lorsqu'une offre de vente est faite par télégraphe avec demande 
d'une réponse immédiate par la même voie, l'acceptation n'est 



pat efficace, quoique remise immédiatement au bureau du télé
graphe, si son arrivée éprouve du relard. 

Il importe peu que celui-ci ne soit pas imputable à la personne qui 
a envoyé la dépêche en réponse. 

(FRANCKEN C. PIELSTIEKER.) 

JUGEMENT. — « Dans le dro i t , i l s'agit de décider si le deman 
deur est fondé dans son action ; 

<• Attendu qu ' i l est constant en fait que le 17 mai 1856, le d é 
fendeur Pielstieker (de Hamm, en Westplialie), a offert au de
mandeur Francken, par dépêche té légraphique partie du bureau 
de Hamm, à midi cinq minutes, cinq waggons de froment au pr ix 
de 10 thalers et 2/5, soit 40 f r . le sac, mis sur waggon à Hamm, 
et ce, moyennant acceptation immédia te par la même voie ; 

« Que cette dépêche est a r r ivée au bureau de Liège à 2 heures 
40 minutes de re levée; que l'acceptation du demandeur, remise le 
m ê m e j o u r audit bureau, n'est ar r ivée au bureau de Hamm que 
le lendemain 18 mai à 2 heures 23 minutes de relevée ; 

« Que le 18 mai , dans la ma t inée , le défendeur r eçu t par la 
poste une lettre de M m o veuve Grisard de Liège, par laquelle 
celle-ci l u i demandait de lui faire prix par télégraphe pour quel
ques waggons de froment ; 

« Que le défendeur offrit à M m c veuve Grisard 10 waggons de 
froment à raison de 39 francs 2/5 le sac mis sur waggon à Hamm ; 
que cette offre fut faite par dépêche té légraphique expédiée du 
du bureau de Hamm le 18 mai à H heures 25 minutes du mal in ; 
que l'occeptalion de M m c veuve Grisard expédiée par la même 
voie le même jour à une heure 28 minutes de re levée , arriva au 
bureau de Hamm 65 minutes ap rès , c 'es t -à-dire à 2 heures 33 m i 
nutes ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te des faits ci-dessus ment ionnés que le 
18 mai , lors de l 'a r r ivée du courrier qui apporta au défendeur la 
demande de M m 0 veuve Grisard sans qu ' i l eût de réponse du de
mandeur n i par le té légraphe , ni même par le courrier, le défen
deur dut se croire et était en effet complè tement dégagé envers le 
demandeur en ce qui concerne l'offre qu ' i l lui avait faite la veille ; 

« Qu'en effet le défendeur en envoyant une réponse té légraphi
que imméd ia t e avait pris une condition, comme i l en étai t le 
m a î t r e , pour s'engager le moins longtemps possible et savoir i m 
méd ia t emen t s'il pouvait disposer de son froment envers d'autres 
personnes ; qu ' i l lu i importait peu que le demandeur r épond i t 
i m m é d i a t e m e n t si sa réponse n 'arr ivai t pas immédia t emen t aussi 
à sa destination ; que la condition dont i l s'agit ne peut pas s'in
t e r p r é t e r autrement; 

« At lcndu que la condition posée par le défendeur n'ayant pas 
été accomplie, i l s'ensuit que son offre est devenue par cela même 
sans effet, et qu ' i l importe j icu dès lors que le retard ép rouvé 
dans la transmission de la r éponse du demandeur soit ou non 
imputable à celui-ci ; 

o Que le demandeur a d'autant moins lieu de se plaindre du 
défendeur que s'il eû t eu la précau t ion , comme c'est l'usage, de 
confirmer le jour même par la poste le conlcnu de sa dépêche télé
graphique, cette lettre arrivant à Hamm en même temps que celle 
de M m e veuve Grisard, i l n'y a pas de doute que le marché eût 
été exécuté , puisque le prix auquel le demandeur acceptait le 
froment était supé r i eu r à celui auquel ce froment a été offert à 
M m 0 veuve Grisard ; 

« At tendu, enfin, que le demandeur ne justifie pas d'un dom
mage qui serait résul té pour lu i du refus du défendeur de lu i 
l ivrer le froment en question; 

» Par ces motifs, le Tribunal renvoie le défendeur de la de
mande dir igée contre l u i , avec gain de d é p e n s . . . » (Du 16 avr i l 
1856. — Plaid. M M " LAMAYE c l BURY.) 

T A B L E D E S M A T I E R E S 
C O N T E M ' E S DANS LES N°» 44 A 32 DU MOIS DE J ( I N 1861. 

ABORDAGE. — Assignation à bord. — Compétence , 
A C T E . — Ca rac t è r e s . — Qualification. 
APPEL C I V I L . — Domicile é lu . 

ASSOCIATION EN PARTICIPATION. — .Caractères.—Objet .-—Série 

d 'opé ra t ions . — D u r é e . — Réunion des apports. 
Siège. — Liquidation collective. 
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BIBLIOGRAPHIE. — Carbonieri, De la région en Italie.  

Tempels, La loi nationale, son enseignement et sa r é 
vis ion. 

CASSATION CRIMINELLE. — Règlement de juge. 
CHASSE. — Canards sauvages. — Etangs à sangsues. 
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- Justice de paix. — Décl inaloire COMPÉTENCE COMMERCIALE. 

i n limine lilis. 
Louage de service. — Commis. 
Bail à loyer. — Commerc ia l i t é . 

COMPÉTENCE DU JUGE DE P A I X . — Ba i l . — Dégradat ions . 

COMPLICITÉ. — Délit de port d'armes. 730 , 
CONCLUSIONS. — Désis tement de la demande principale. 

Demande reconvcntionnelle en dommages -mté -
r ê t s . 

Affaire en é ta l . — Exception. — Jugement. 
CONCURRENCE DÉLOYALE. — Enseigne. 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE. — Legs. — Personne in te rposée . 
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CONSEIL JUDICIAIRE. — Etranger. — Action en justice. 
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DROIT ADMINISTRATIF. — Des contrats passés par l 'adminis
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du terme. 
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niaux. 
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TESTAMENT. — Authentique. — Déclara t ion mensongère du 
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V E N T E . — Traite protes tée avant terme. — Dommages-in

té rê t s . — Publication du jugement. 
Machine à vapeur. — Délai de garantie. — Mauvaise 
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DROIT CIVIL. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — FRAIS DE 

R E M P L O I . 

La j u r i s p r u d e n c e est l ' a r t d ' app l iquer la l o i ; celle-ci r é 
gissant tou t le r o y a u m e d e v r a i t ê t r e a p p l i q u é e p a r t o u t 
d 'une m a n i è r e i d e n t i q u e . Cependant te l le ques t ion r e ç o i t 
des solut ions o p p o s é e s non-seulement devant des cours et 
des t r i b u n a u x d i f f é r e n t s , mais devant la m ê m e j u r i d i c t i o n . 
La miss ion de la cou r de cassation est d 'amener l ' u n i f o r 
m i t é dans la j u r i s p r u d e n c e ; mais i l est des cas o ù son i n 
t e r v e n t i o n est f r a p p é e d ' impuissance, pa r exemple , l o r s 
q u ' i l s'agit d 'un usage, d 'une a p p r é c i a t i o n de fait ou d 'une , 
d i spos i t ion c o u t u m i è r e . U n pare i l cas se p r é s e n t e en m a 
t i è r e d ' e x p r o p r i a t i o n p o u r cause d ' u t i l i t é p u b l i q u e . U n 
i m m e u b l e va lan t 100 ,000 f r . sera p a y é à l ' e x p r o p r i é t a n t ô t 
à r a i son de 1 0 0 , 0 0 0 f r . , t a n t ô t au p r i x de 1 1 0 , 0 0 0 f r . , 
s u i v a n t q u ' i l est s i t u é dans la p rov ince de L i è g e ou dans 
les F l and re s , ou le B r a b a n l . Cela p r o v i e n t u n i q u e m e n t de 
ce que la cour de L i è g e fixe l ' i n d e m n i t é à la va l eu r v é n a l e 
des emprises, tandis que la cour de Gand a l loue c o m m u n é 
m e n t en sus de la va l eu r v é n a l e , 10 p . c. à t i t r e de frais 
de r e m p l o i et que la cour de Bruxel les ajoute parfois aux 
frais de r e m p l o i 1 1/4 p . c. ou t ro i s mois d ' i n t é r ê t s l é g a u x . 
I l n 'exis te pas de d i spos i t ion de l o i q u i o rdonne ou d é f e n d e 
d ' a l loue r soit des i n t é r ê t s d ' a t t cn l c , soit des frais de r e m 
p l o i ; d è s lors la cou r de cassation n'a pas de c o n t r ô l e à 
exercer sur les j ugemen t s et a r r ê t s q u i les adjugent ou les 
refusent (1) . 

Cela é t a n t , i l sera bon d ' é t u d i e r l ' o r i g i n e et la ra ison 
d ' ê t r e des frais de r e m p l o i et des i n t é r ê t s d 'a t tente , de r é 
s u m e r et analyser les mot i f s q u i les o n t fa i t adme t t r e ou 
r e j e t e r . 

M E R L I N nous apprend que dans le p a r l e m e n t d ' A i x i l é t a i t 
d ' u n usage constant , en m a t i è r e d ' e x p r o p r i a t i o n p o u r cause 
d ' u t i l i t é p u b l i q u e , d ' augmente r le p r i x de la vente f o r c é e 
d ' u n c i n q u i è m e en sus de la va leur r é e l l e d u b i e n ; i l fa i t 
r e m a r q u e r que cette j u r i s p r u d e n c e est p le ine d ' é q u i t é . I l 
est f â c h e u x , d i t - i l , pour u n p a r t i c u l i e r d ' ê t r e seul o b l i g é 
de s ' expropr ie r p o u r le b i e n p u b l i c ; le j u s t e p r i x de sa 
chose ne suffit pas p o u r l ' i n d e m n i s e r ; en y a jou tan t u n 
c i n q u i è m e on a l l è g e sa per te (2) . 

Cette j u r i s p r u d e n c e a é t é suivie et s a n c t i o n n é e par la 
l o i d u 4 a v r i l 1 7 9 3 ; el le po r t e que lo rsque p o u r l ' o u v e r 
t u r e d 'une r u e , la C o n v e n t i o n nat ionale aura d é c r é t é l 'ac
q u i s i t i o n au n o m de la n a t i o n de maisons ou t e r r a i n s , 
l ' é v a l u a t i o n en sera faite pa r deux experts n o m m é s , l ' u n 
p a r le p r o p r i é t a i r e et l ' au t re par le d i r e c t o i r e d u d i s t r i c t , 
en p r enan t pour base le cap i t a l à 5 p . c. des loyers o u fer 
mages connus ou p r é s u m é s et q u ' i l sera a j o u t é au p r i x 
a ins i r é g l é u n q u a r t en sus, par fo rme d ' i n d e m n i t é accor
d é e aux p r o p r i é t a i r e s . 

Les cons t i tu t ions de 1791 et 1793 , e t le code c i v i l , a r t i 
c le 5 4 5 , on t p r o c l a m é le p r i n c i p e que personne ne peu t 

ê t r e c o n t r a i n t de c é d e r sa p r o p r i é t é si ce n'est p o u r cause 
de n é c e s s i t é ou u t i l i t é p u b l i q u e et m o y e n n a n t une ju s t e 
et p r é a l a b l e i n d e m n i t é . 

La l o i du 16 septembre 1 8 0 7 , r e l a t ive au d e s s è c h e m e n t 
des mara i s , é d i c t é que les t e r ra ins n é c e s s a i r e s p o u r l ' o u 
v e r t u r e des canaux et r igoles de d e s s è c h e m e n t , des canaux 
d c j n a v i g a t i o n , de routes , de rues , la f o r m a t i o n de places 
et autres t r a v a u x reconnus d 'une u t i l i t é g é n é r a l e , se ron t 
p a y é s à leurs p r o p r i é t a i r e s , et à d i r e d 'exper ts , d ' a p r è s 
l e u r va l eu r avan t l ' en t repr i se des t r a v a u x , et sans n u l l e 
a u g m e n t a t i o n du p r i x d ' e s t i m a t i o n . 

A i n s i l 'usage d 'augmenter le p r i x v é n a l i n t r o d u i t p a r 
l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e a é t é successivement c o n s a c r é et 
p r o s c r i t par les lo is de 1791 et 1807 . 

La l o i d u 8 mars 1810 sur les exp rop r i a t i ons p o u r cause 
d ' u t i l i t é p u b l i q u e , et celle d u 17 a v r i l 1835 q u i l'a m o d i 
f iée , n ' on t pas s a n c t i o n n é t ex tue l l emen t l ' augmen ta t ion de 
1/4 o r d o n n é e par la l o i d u 4 a v r i l 1793 , n i celle de I / o 
q u i é t a i t u s i t é e dans l ' anc ien p a r l e m e n t d ' A i x , mais elles 
n 'on t pas non plus r e p r o d u i t la d é f e n s e d ' augmenter le 
p r i x d ' e s t ima t ion , é n o n c é e dans l ' a r t . 49 de la l o i de 1 8 0 7 . 

L ' a r t . 20 de la l o i de 1 8 1 0 , d é c l a r e que t o u t p r o p r i é t a i r e 
d é p o s s é d é sera i n d e m n i s é c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 545 d u 
code c i v i l . 

La d ispos i t ion de cet a r t i c l e d u code c i v i l est p a s s é e dans 
la c o n s t i t u t i o n belge de 1 8 3 1 , d o n t l ' a r t . 92 por te que n u l 
ne peut ê t r e p r i v é de sa p r o p r i é t é que p o u r cause d ' u t i l i t é 
p u b l i q u e , dans les cas et de la m a n i è r e é t a b l i e pa r la l o i et 
m o y e n n a n t une jus te et p r é a l a b l e i n d e m n i t é . 

P o u r d é t e r m i n e r l ' o b l i g a t i o n de l ' e x p r o p r i a n t et le d r o i t 
de l ' e x p r o p r i é , i l faut p r é c i s e r les é l é m e n t s de la j u s t e i n 
d e m n i t é . C'est p r é j u d i c i e r au p r e m i e r que d ' a l loue r une 
i n d e m n i t é q u i d é p a s s e la va leur r é e l l e de l ' empr i s e , c'est 
n u i r e aux i n t é r ê t s d u second que de ne p a s l u i bon i f i e r toute, 
la v a l e u r de sa p r o p r i é t é ; par c o n s é q u e n t p o u r ê t r e j u s t e , 
l ' i n d e m n i t é ne peut ê t r e n i t r o p fo r t e , n i t r o p f a ib l e . 

Une emprise va lan t 50 ,000 f r . , l ' i n d e m n i t é cessera d ' ê t r e 
j u s t e , s ' i l est a d j u g é à l ' e x p r o p r i é 10 f r . de p lu s ou de 
m o i n s . 

Dès lors toute augmen ta t ion de v a l e u r , que l le que soi t 
la d é n o m i n a t i o n qu 'on l u i donne est c o n t r a i r e à l ' e sp r i t et 
aux textes des a r t . 545 d u code c i v i l et 92 de la C o n s t i t u 
t i o n . 

Par c o n s é q u e n t ce que l ' o n est convenu d 'appeler des 
i n t é r ê t s d 'at tente cons t i tue une a l l oca t i on i n d u e . 

I l en est de m ê m e des frais de r e m p l o i dans le sens a b u 
s i f qu 'on attache C Q i u m u n é m e n t à ces expressions. 

P o u r exp l i que r la ra ison d ' ê t r e des frais de r e m p l o i , l ' o n 
admet que les d ro i t s de m u t a t i o n et de t r a n s c r i p t i o n , et 
autres frais a f f é r e n t s aux ventes d ' i m m e u b l e s , s ' é l è v e n t 
d ' o r d i n a i r e à 10 p . c. et l ' o n pose en p r i n c i p e que l ' e x p r o 
p r i é d o i t ê t r e t enu q u i t t e et i ndemne de toutes les c o n s é 
quences dommageables de l ' e x p r o p r i a t i o n , p a r m i lesquelles 
l ' o n range les frais à r é s u l t e r de l ' e m p l o i de l ' i n d e m n i t é 
a l l o u é e . I l est c e r t a i n , d i t - o n , que si l ' e x p r o p r i é o p è r e 
l ' e m p l o i en immeubles et q u ' i l n ' a i t pas r e ç u de frais de 

( I ) V . a r r ê t de la cour de cassation de Belgique, du 16 octo
bre 18S1 (BELGIQUE JUDICIAIRE, I X , 1449.) 

(2) R é p . , V » Retrait d'utilité publique. 



r e m p l o i , i l devra d é d u i r e p o u r ces frais e n v i r o n u n d i x i è m e 
d u m o n t a n t de l ' i n d e m n i t é . O r , s ' i l sub i t d i x e x p r o p r i a 
t ions successivement, son capi ta l sera r é d u i t à z é r o (3) . 

Ce r a i sonnement s p é c i e u x a fa i t a d m e t t r e en j u r i s p r u 
dence q u ' i l est d û i i n c o n t e s t a b l c m e n t 10 p . c. p o u r frais 
de r é a p p l i c a t de la somme p r inc ipa l e due p o u r l ' i n d e m 
n i t é (4) . 

I l se peut que l ' empr ise soi t g r e v é e d ' h y p o t h è q u e ou que 
des saisies a ient é t é p r a t i q u é e s et que par là le r e m p l o i de
v i e n n e imposs ib le en t o t a l i t é ou en p a r t i e . On a conc lu de 
là et on a déci t Jé qu 'en pa re i l cas les 10 p . c. ne d o i v e n t 
pas ê t r e a l l o u é s à l ' e x p r o p r i é . 

On a d i t que l ' e x p r o p r i a t i o n est une a l i é n a t i o n f o r c é e , 
i m p o s é e à ce lu i q u i ne se propose pas de vend re . O n a 
conc lu de cette circonstance et i l a é t é j u g é q u ' i l ne fau t 
pas a l l oue r de frais de r e m p l o i q u a n d l ' empr ise se c o m 
pose de t e r r a ins à b â t i r que le p r o p r i é t a i r e expose en 
vente (5) . 

La cour de L i è g e , s y s t é m a t i q u e m e n t host i le à l ' a l loca
t i o n de frais de r e m p l o i , en adjuge cependant lo rsque le 
r e m p l o i est l é g a l e m e n t ob l i ga to i r e . 

D e u x commenta teurs de la l o i f r a n ç a i s e du 7 j u i l l e t 
1833 professent cette o p i n i o n ; i ls disent : « Dans tous les 
« cas o ù le p r o p r i é t a i r e e x p r o p r i é est o b l i g é de faitip le 
« r e m p l o i , lo r sque , par exemple , i l s'agit de l ' c x p r o p r i a -
« t i o n d 'un i m m e u b l e d o t a l , les frais de r e m p l o i d o i v e n t 
« ê t r e c o m p r i s dans l ' i n d e m n i t é ; mais lorsque l ' e x p r o p r i é 
« est l i b r e de ne pas faire le r e m p l o i et que le r e m p l o i 
« est p o u r l u i une chose facul ta t ive et de convenance, o n 
« ne l u i d o i t p o u r ce r e m p l o i é v e n t u e l aucune i n d e m -
« n i t é . » 

Ces d ivers s y s t è m e s ainsi que les j ugemen t s et a r r ê t s q u i 
les consacrent, p r ê t e n t le flanc à la c r i t i q u e . 

E n effet si les 10 p . c. ne devaient ê t r e a l l o u é s que dans 
les cas o ù i l y a l i e u à r e m p l o i , i l s ne seraient a d j u g é s le 
p lus souvent qu 'aux gens r iches d o n t les p r o p r i é t é s sont 
l ib res d ' insc r ip t ions h y p o t h é c a i r e s . Mais i l i m p o r t e peu à 
l ' e x p r o p r i a n t que l ' empr ise appar t i enne à u n r i c h a r d ou 
à une f a m i l l e p a u v r e ; e l le a une va leur i n t r i n s è q u e , v é 
na le , r é e l l e q u i ne var ie pas su ivant le n o m d u p r o p r i é 
t a i r e , à la d i f f é r e n c e des œ u v r e s d ' a r t d o n t le n o m de l ' au 
t eu r const i tue souvent le m é r i t e . A l l o u e r 10 p . c. à un 
m i l l i o n n a i r e , et les refuser à q u e l q u ' u n q u i a des dettes 
h y p o t h é c a i r e s ou c h i r o g r a p h a i r e s , c'est c r é e r une r è g l e 
q u i r é v o l t e la ra ison et q u i par c o n s é q u e n t est i n a d m i s 
s ib le . 

La d i f f é r e n c e i m a g i n é e en t re les biens e x p o s é s en vente 
et ceux q u i ne le sont pas est t o u t aussi imposs ib le . 

O n pense que les t r i b u n a u x accordent des frais de r e m 
p l o i parce que l ' i n d e m n i t é servi ra S l ' a cqu i s i t i on d ' i m m e u 
bles en remplacement de ceux q u i sont e x p r o p r i é s et Ton 
suppose que le p r i x des biens à vendre r e ç o i t une des t ina
t i o n d i f f é r e n t e . Mais i l a r r i v e b i e n souvent que les p r o 
p r i é t a i r e s vendent , des immeub les p o u r en acheter d ' au
tres. D ' a i l l eu r s la va l eu r d 'une ter re ou d 'une maison reste 
la m ê m e , qu'el les soient à vendre ou ne le s o i e n t p a s . i l n ' y 
a pas de m o t i f p laus ible pour refuser des frais de r e m p l o i 
dans la p r e m i è r e h y p o t h è s e et en a l loue r dans la seconde. 
Donc la d i s t i n c t i o n en t re les biens à vendre et ceux q u i 
ne sont pas e x p o s é s en vente , n'est r i e n moins que f o n d é e . 

Si les 10 p . c. ne sont a c c o r d é s qu 'en vue d ' u n r e m p l o i , 
i l s'en su i t qu ' i l s sont a l l o u é s i n d û m e n t et que p a r t a n t i l s 
sont sujets à r é p é t i t i o n toutes les fois que l ' i n d e m n i t é n'est 
pas r é e m p l o y é e en acqu is i t ion de p r o p r i é t é s i m m o b i l i è r e s , 
et que si le b i e n e x p r o p r i é a p p a r t i e n t i n d i v i s é m e n t à deux 
p r o p r i é t a i r e s don t l ' u n fa i t le r e m p l o i en i m m e u b l e s e t 
l ' au t r e en fonds p u b l i c s , le p r e m i e r r e ç o i t une j u s t e i n 
d e m n i t é et le second r é a l i s e u n b é n é f i c e de 10 p . e. 

Cela est b i z a r r e , v o i c i ce q u i l'est davanlage . U n i m m e u 
b le s i t u é dans le L u x e m b o u r g vau t 4 0 , 0 0 0 f r . ; l a cou r de 
L i è g e adjuge cet te somme à des é p o u x m a r i é s sous le r é 
g i m e de la c o m m u n a u t é l é g a l e et el le a l loue 4 4 , 0 0 0 f r . à 

(3) V . DELMARMOL, De l'expropriation, n° 190, p . 2 3 1 . 

(4) Ar rê t de Bruxelles, du 17 mars 1847 (BELGIQUE JUDICIAIRE, 
V , 717). 

ceux q u i on t a d o p t é le r é g i m e t o t a l . A i n s i l ' e x p r o p r i a n ; 

aura à payer une i n d e m n i t é p lus ou moins fo r te suivant 

les convent ions a n t é n u p l i a l e s de l ' e x p r o p r i é . 

L ' é t r a n g e l é de ces c o n s é q u e n c e s p rouve l ' i n a d m i s s i b i l i t é 

d u p r i n c i p e d o n t elles d é c o u l e n t . 

Qu'est-ce. donc q u i e x p l i q u e et ju s t i f i e l ' a l l oca t ion des 
1 0 p . c ? 

P o u r r é s o u d r e cette ques t i on , i l fau t se r e n d r e compte de 
ce q u i se passe dans la p r a t i q u e . 

Un i m m e u b l e vau t 1 1 0 , 0 0 0 f r . ; e x p o s é en vente p u b l i 
que i l sera a d j u g é à 1 0 0 , 0 0 0 f r . , les frais à la charge de 
l ' ache teur . Les frais s ' é l è v e n t d ' o r d i n a i r e à 10 p . c ; l 'ac
q u é r e u r paiera 1 1 0 , 0 0 0 f r . et le vendeur n ' en touchera 
que 1 0 0 , 0 0 0 . I l se v o i t a ins i que dans les a l i é n a t i o n s v o 
lon ta i res les frais d ' en reg i s t r emen t , de t r a n s c r i p t i o n et 
autres sont, p a y é s en r é a l i t é p a r les vendeurs et en appa
rence pa r les a c q u é r e u r s ; en d'autres t e rmes , que c e l u i 
q u i veu t vendre est o b l i g é de s ' imposer u n sacrifice é g a l 
au m o n t a n t des frais et l o y a u x c o û t s de l 'acte de vente . 

O r d ' a p r è s l ' e spr i t et le tex te des lois d u 8 mars 1810 
et d u 18 a v r i l 1 8 3 5 , l ' é v a l u a t i o n des emprises d o i t se faire 
eu é g a r d aux cont ra ts de vente p a s s é s a n t é r i e u r e m e n t soi t 
des m ê m e s fonds ,so i t des fonds voisins et de m ê m e q u a l i t é . 

D o n c , s i , comme i l a r r i v e dans la p r a t i q u e , on é v a l u e 
l ' empr i se au taux des p r i x de vente i n s é r é s dans les con
t ra ts , i l faut augm en te r le p r i x d ' e s t ima t ion de 10 p . c. 
à peine de commet t r e une in jus t i ce au d é t r i m e n t de l ' ex 
p r o p r i é . 

E n effet, en m a t i è r e d ' e x p r o p r i a t i o n p o u r cause d ' u t i l i t é 
p u b l i q u e , l ' a c q u é r e u r n'a pas à payer des d r o i t s de m u t a 
t i o n et de t r a n s c r i p t i o n ; s i , dans l ' h y p o t h è s e q u i v i e n t 
d ' ê t r e p o s é e , i l n ' ava i t à payer que 1 0 0 , 0 0 0 f r . pour u n 
i m m e u b l e q u i en vente p u b l i q u e s 'adjugerait à ce p r i x , i n 
d é p e n d a m m e n t des 10 p . c. de frais et l o y a u x c o û t s , i l en 
r é s u l t e r a i t que l ' e x p r o p r i a n t f e r a i t u n b é n é f i c e e t que l ' ex 
p r o p r i é s u b i r a i t u n sacrifice de 1 0 , 0 0 0 f r . 

R é s u m o n s - n o u s : p o u r ê t r e j u s t e , l ' i n d e m n i t é ne peut 
ê t r e n i t r o p fo r t e , n i t r o p f a i b l e . 

Q u a n d u n i m m e u b l e vau t 1 1 0 , 0 0 0 f r . l ' i n d e m n i t é sera 
t r o p for te si o n a l loue davantage ; elle est t r o p faible si 
on n 'accorde que 1 0 0 , 0 0 0 f r . et que l ' on refuse d 'y ajouter 
10 p . c. 

La v a l e u r des immeubles ne va r i e pas selon qu ' i l s sont 
l ib res ou g r e v é s d ' h y p o t h è q u e , les 10 p . c. d o i v e n t ê t r e 
a l l o u é s dans les deux cas. 

Ces 10 p . c. f o r m e n t un des é l é m e n t s cons t i t u t i f s de la 
jus te i n d e m n i t é ; i ls do iven t ê t r e a l l o u é s si le chiffre de 
l ' i n d e m n i t é est b a s é sur les p r i x é n o n c é s dans les c o n 
trats de v e n t e ; i l s fe ra ien t doub le e m p l o i si dans la fixa
t i o n de ce ch i f f r e , les frais et l o y a u x c o û t s ava ien t é t é p r i s 
en c o n s i d é r a t i o n . 

Les expressions : frais de remploi, sont abus ives ; elles 
i n d u i s e n t en e r r e u r les t r i b u n a u x q u i , o u b l i a n t la m a x i m e : 
non res nomini, sed nomen rei subjicitur, s ' a l lachent p lus 
aux t e rmes de la loi q u ' à son espr i t et d o n n e n t des so lu 
t ions o p p o s é e s sur des quest ions iden t iques . C'est a ins i que 
le t r i b u n a l c i v i l de G a n d , c o m p o s é des m ê m e s magis t ra t s , 
s ta tuant en t r e les m ê m e s par t ies , sur les p l a ido i r i e s des 
m ê m e s avocats, au sujet d u m ê m e i m m e u b l e , a, par deux 
j u g e m e n t s des 2 j a n v i e r et 16 j u i l l e t 1 8 6 0 , j u g é en sens 
o p p o s é la quest ion de savoir si les 10 p . c. p o u r frais de 
r e m p l o i sont dus lo rsque les biens e x p r o p r i é s sont g r e v é s 
d ' h y p o t h è q u e s et é t a i e n t à l ' é p o q u e de l ' e x p r o p r i a t i o n ex 
p o s é s en vente comme t e r r a i n s à b â t i r ( 6 ) . E n p r é s e n c e 
de pare i l les d é c i s i o n s , l ' on se rappe l le la p r o f o n d e p e n s é e 
que M . le p r o c u r e u r g é n é r a l W U R T I I a e x p r i m é e dans sa 
m e r c u r i a l e du 18 octobre 1 8 6 0 , en ces termes :•< L ' e x t r ê m e 
« v a r i é t é de la j u r i s p r u d e n c e dans des cas iden t iques f a i t 
K d o u t e r de la jus t i ce e l l e - m ê m e ! » 

L . M . 

(5) Jugement de Gand, 16 ju i l le t 1860 ( I B I D . , X V I I I , i 4 8 6 ) . 
(6) Affaire de la ville de Gand contre Vanclecmputle. — Plaid. 

M M " H . METDEPEN.MNGEN et L . MESTDAGD. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chambre c iv i l e . — P r é s , de M . De Gerlac l ie , pr . p r é s . 

CHEMIN VICINAL. SUBVENTION. — ÉTABLISSEMENT 

INDUSTRIEL. — PÉAGE. 

Lorsqu'un chemin vicinal est dégradé par les transports qu'effec
tue un établissement industriel, la commune peut réclamer une 
subvention spéciale. 

Mais si l'industriel s'oppose à la subvention, telle qu'elle est réglée 
par l'autorité supérieure, la commune n'a d'autre droit que 
celui de réclamer l'autorisation royale pour l'établissement d'un 
péage. 

(LEBORGNE C. LA COMMUNE DE FAUROEULX.) 

Leborgne s'est pourvu en cassation contre le jugement 
du tribunal de Charleroi qui le condamnait à payer la 
subvention spéciale fixée par la députat ion provinciale du 
Hainaut, à raison des dégradations temporaires apportées 
par son entreprise de construction du chemin de fer de 
Manage à E r q u c l i n n e s , a u x chemins vicinaux deFaurceulx. 
Nous avons rappor té ce jugement t. X V I I I , p. 541, avec 
nos observations. 

A R R Ê T . —o Sur le moyen de cassation, tiré de la fausse inter
pré ta t ion et violation de l 'art . 2 5 de la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , sur 
les chemins vicinaux ainsi que des art . 1 1 0 , 1 1 2 et 1 1 3 de la 
constitution : 

« Attendu que l 'art . 1 3 de la loi du 1 0 avr i l 1 8 4 1 , met les 
dépenses relatives aux chemins vicinaux à la charge des com
munes ; 

« Attendu que ces chemins é tan t publics, chacun peut en user 
librement conformément à leur destination, sans ê t re tenu à d'au
tres obligations qu 'à celles qui g rèven t tous les habitants de la 
commune, et par suite sans devoir r épa re r les dégradat ions qu ' i l 
cause au chemin par l'usage plus ou moins onéreux du droit qu ' i l 
exerce, à moins qu ' i l ne se trouve dans un cas exceptionnel ex
pressément p révu par la loi ; 

« Attendu que l 'art . 2 3 de la loi de 1 8 4 1 préci tée est la seule 
disposition exceptionnelle invoquée par la commune de Fauroeulx 
pour soumettre le demandeur en cassation au paiement d'une 
subvention spéciale des t inée à la répara t ion des dégâts occasion
nés au chemin vicinal dont i l s'agit par les transports faits pour 
l 'établissement du chemin de fer de Manage à Erquelinnes dont i l 
est l'entrepreneur ; 

o Attendu que s'il est vrai qu'aux termes du § 1 E R dudi l article, 
lorsqu'un chemin vicinal entretenu à l 'état de viabil i té est habi
tuellement ou temporairement dégradé par les transports faits 
pour une entreprise industrielle telle que celle dont i l s'agit au 
procès , la commune peut appeler l'entrepreneur à contribuer à 
l'entretien du chemin par une subvention spéciale et que d 'après 
le § 3 de l 'article, s'il y a dissentiment entre la commune et 
l 'entrepreneur, la subvention doit , après expertise contradictoire, 
ê t re réglée par l 'administration communale, sous l'approbation 
de la députa t ion permanente du conseil provincial ; mais qu ' i l 
n'est pas moins certain que les dispositions de ces deux paragra
phes ne sont accompagnées d'aucune sanction qui forcerait l 'en
trepreneur à se soumettre à la taxe ainsi réglée administralive-
ment ; 

« Que le § 4 de la loi lu i accorde au contraire le droit de s'y 
opposer, en disposant que s'il y a opposition de sa part la com
mune peut,sur l'avis de la députa t ion permanente du conseil pro
vincia l , ê t re autor isée par a r r ê t é royal à établir un p é a g e ; que 
cette autorisation est donc le seul moyen que la loi accorde aux 
communes, lorsqu' i l y a opposition comme dans l 'espèce pour 
obtenir l ' indemni té qu'elles r é c l a m e n t ; 

« Attendu que s'il pouvait rester un doute sur le sens de ce 
paragraphe, ce doute se dissiperait en consultant les discussions 
qui ont précédé l'adoption de la loi devant la Chambre des Re
présen tan t s , n o m m é m e n t le rapport de la section centrale et les 
paroles prononcées par le ministre de l ' in té r ieur , en réponse à 
l 'interpellation d'un membre de la Chambre qui supposait le cas 
d'une houil l ière ou d'une forêt fort éloignée du chemin vicinal , 
le ministre l u i r épondan t que dans le cas supposé l 'exploitant 
refuserait de consentir à la taxe et qu'alors la commune n'au
rai t d'autre ressource que de demander l 'é tabl issement d'un 
p é a g e ; 

« Attendu que cette opinion du ministre et celle de la section 

centrale n'ayant été contredites par personne, l 'on doit admettre 
que c'est dans ce sens que l 'art . 2 5 de la loi a été adopté ; 

« Qu ' i l résu l te de ce qui précède que la décision a t taquée en 
condamnant le demandeur à payer à la commune défenderesse , 
à t i tre de subvention spéciale , la somme fixác par les experts pour 
la r épara t ion du chemin vicinal dont i l s'agit, malgré l'opposition 
du demandeur à cette taxe, a faussement in te rp ré té et violé l ' a r t i 
cle 2 3 de la loi du 1 0 avr i l 1 8 1 1 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse, etc... » (Du 1 5 ju in 1 8 6 1 . — 
Plaid. M M " DE BECKER C. DEQUESNE). 

— 1 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e u c e de M . De Page, pr . p r é s . 

PRESCRIPTION C I V I L E . — DROIT ÉVENTUEL. — SUBSTITUTION. 

SUCCESSION. — RAPPORT. 

La prescription court contre l'appelé à une substitution durant la 
vie du grevé, au profit du détenteur d'un bien compris dans la 
substitution. 

La circonstance que ce délenteur serait l'héritier du grevé ne fait 
pas obstacle à la prescription. 

il n'y a pas lieu à rapporter à la succession du grevé un bien sub
stitué dont l'un des appelés a, durant la vie du grevé, prescrit la 
propriété contre ses cohéritiers également appelés. 

(ENGLEBIENNE C. L'ÉPOUSE BOURGEOIS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action in tentée par l'appelant 
tend à faire ordonner le partage de deux pièces de terre qui appar
tiendraient par indivis et par moit ié .à l'appelant et à l ' in t imée , 
épouse Bourgeois, comme leur provenant de la succession de la 
dame Catherine Favresse, leur m è r e , décédéc depuis un grand 
nombre d ' années , épouse de François Englebienne, lequel est 
aussi décédé le 9 février 1 8 5 5 ; 

« Attendu qu ' i l est reconnu entre les parties que les époux 
Englebienne s 'é tant mar iés sous l'empire de la coutume de Liège, 
le mari survivant est devenu, en vertu du droit de main-p lév ie , 
p ropr ié ta i re des deux pièces de terre dont i l s'agit, comme de 
tous autres biens délaissés par son épouse , à la charge de les res
tituer à son décès à ses enfants ou à ceux de ses enfants qui l u i 
auraient su rvécu , en telle sorte qu ' i l n'avait sur ces biens qu'un 
droi t de p ropr ié té résoluble , et que ses enfants, par contre, ont 
acquis au décès de leur m è r e , sur ces mêmes biens, un droi t de 
p ropr ié té éven tue l , un droit qui ne devait s'ouvrir à leur profit 
qu'en cas de prédécès de leur père ; 

» Attendu que les int imés opposent à la demande de l'appelant 
la prescription trentenaire et que ce dernier conteste l'admissi
bilité en droi t de cette exception pé rempto i r c , en se fondant sur 
ce que : 

« I o Le droit des appelés à une substitution, ne consistant que 
dans une simple espérance qui ne peut se réaliser qu'au cas où 
ils survivraient au g revé , est, par sa nature, imprescriptible; 

« 2 ° Qu'au moins, dans l 'espèce, les in t imés ne seraient pas 
reccvables à se prévaloi r de la prescription pour disputer à l 'ap
pelant sa moit ié dans les deux pièces de terre qui font l'objet du 
li t ige, puisqu'ils n'ignoraient pas au moment où ils ont commencé 
à en j o u i r que le pè re commun des parties n'avait sur ces biens 
qu'une p ropr ié té résoluble , et que, conséquemment , ils n'ont pu 
les posséder qu 'à t i tre p r é c a i r e ; 

« 5 ° Que le grevé est tenu de conserver les biens frappés de 
substitution, pour les rendre aux appelés lors de l 'ouverture de 
leur d ro i t ; qu ' i l est conséquemment garant envers ces derniers 
des usurpations qu ' i l laisse commettre, et que cette obligation 
passe nécessa i rement à ses hé r i t i e r s , ce qui rendrait les in t imés 
non recevablcs à exciper de la prescription, suivant la maxime : 
Quem de evictione tenet actio, eumdem agentem repellit exceptio; 

» 4 ° Enfin que l 'acquisition, par les in t imés , des deux pièces 
de terre dont i l s'agit, au moyen de la prescription qu'Englebienne 
pè re aurait laissé s'accomplir, constituerait un avantage sujet à 
rapport ; 

« At tendu, en ce qui concerne le premier de ces moyens, que 
la prescription alléguée par les int imés aurait commencé en 1 8 2 3 , 
conséquemmen t sous l 'empire du code c i v i l ; que c'est donc par 
les dispositions de ce code qu'elle doit ê t re r é g l é e ; 

« Attendu que l 'ar t . 2 2 6 2 porte que « toutes les actions, tant 
« réelles que personnelles, sont prescrites par trente ans, sans 
a que celui qui allègue cette prescription soit obligé d'en rappor-
« ter un t i t re , ou qu'on puisse l u i opposer l'exception dédu i t e de 
« la mauvaise foi ; » 

» Attendu qu ' i l résu l te de la général i té des termes de cette 
disposition que celui qu i , pendant l'espace de trente ans, a pos
sédé un immeuble dans les conditions voulues par l 'art . 2 2 2 9 , en 



acquiert la pleine et ent ière p ropr i é t é et que la prescription, une 
fois accomplie, lui tient lieu d'un vér i t ab le l i t re émané de tous 
ceux-qui pouvaient avoir des droits , même conditionnels, sur 
l 'immeuble prescrit; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l 'ar t . 2 2 8 1 , la prescrip
tion court contre toutes personnes, à moins qu'elles ne soient dans 
quelque exception établie par une loi ; 

<• Attendu qu'aucune exception de cette espèce n'a été intro
duite par la loi en faveur de ceux qui ont, sur des immeubles, des 
droits éventuels ou conditionnels tels que ceux qui compétaient à 
l'appelant et à l ' int imée en vertu de la ma inp lév i e ; que c'est, 
partant, à tort que l'appelant soutient que son droi t n'a pu, avant 
qu ' i l fût ouvert , "être atteint par la prescription accomplie au 
profit d'un tiers dé ten teur ; qu'en vain i l invoque la disposition de 
l 'art . 2287 du code civil et la maxime : Contra agerc non valen
tón non currit prescription que r ien , en effet, n ' empêchera i t l'ap
pelé majeur de sauvegarder son droi t , en posant, vis-à-vis du 
tiers d é t e n t e u r , des actes interruptifs de la prescript ion; que 
cela est si vrai que, d 'après l 'art . 1180 dudit code, celui dont le 
droit est suspendu par une condition peut, avant que la condition 
soit accomplie, exercer tous les actes conservatoires de son droi t , 
et que, d 'après l 'art . 2180, celui qui a prescrit la p ropr ié té d'un 
immeuble, le possède affranchi du droi t d ' hypo thèque dont i l étai t 
g r evé , sans distinguer entre l ' hypothèque consentie pour garantie 
du paiement d'une créance pure et simple et celle qui aurait été 
d o n n é e , comme le prévoi t l 'art . 2148, n° 4, pour sû re t é de droits 
éventue ls , conditionnels ou indé te rminés , ce qui démon t r e claire
ment que, même en ce dernier cas, le créancier ne peut conjurer 
la perte de son droit d ' hypo thèque qu'au moyen d'actes conserva
toires propres à interrompre la prescription; 

« Attendu qu ' i l ressort du texte comme de l'esprit de l 'ar t i 
cle 2287 que la disposition de cet article ne concerne que la pres
cription extinctive que le déb i t eu r peut opposer 5 son créancier , 
et qu'elle est complè tement é t rangère à la prescription acquisitive 
qu'invoque le tiers dé t en t eu r contre ceux qui p r é t enden t exercer 
des droits de p ropr ié té ou autres droits réels sur l'immeuble 
prescrit ; 

a Sur le deuxième moyen : 
i Attendu qu ' i l ne peut ê t re contesté que le droit de l'appe

lant, bien qu ' i l fût conditionnel, n'en étai t pas moins cessible et 
par suite prescriptible; d 'où i l résu l te que la prescription a pu 
courir et s'accomplir au profit des in t imés , auxquels l'appelant 
serait p r é sumé avoir cédé ses droits ; 

« Sur le t roisième moyen : 
o Attendu que cette p résompt ion , établie dans l ' in térê t public, 

n'admet pas de preuve contraire; qu'elle ne peut en conséquence 
se concilier avee la p r é t e n d u e responsabi l i té qui incomberait à 
l ' in t imée, à titre d 'hér i t iè re de son p è r e , du chef de ce qu ' i l au
rait laissé s'accomplir la prescription au pré judice de l'appelant, 
puisque c'est de l'appelant lu i -même que, par l'effet de la pres
cr ip t ion , les int imés seraient censés tenir leurs dro i t s ; 

« A t t endu , en tout cas, que si cette responsabi l i té pouvait 
exister, elle ne pourrait que donner ouverture, au profit de l'ap
pelant, à une action en dommages - in t é rê t s , mais ne serait nulle
ment élisive de l'exception de prescription proposée par les i n 
t imés ; 

« Sur le qua t r i ème moyen : 
a Attendu que les int imés invoquent la prescription non con

tre le droi t de feu leur p è r e , g revé , lequel droi t s'est é te int à son 
décès, mais bien contre le droi t de l'appelant, en sa qual i té de 
s u b s t i t u é ; qu ' i l s'ensuit qu'en aucun cas ils ne pourraient ê t r e te
nus à aucun rapport à la succession paternelle du chef de l 'acqui
sition de ce droit ; 

« En ce qui concerne les faits dont les int imés ont été admis à 
faire preuve par le jugement dont i l est appel : 

« Attendu que ces faits réunissen t lotis les caractères exigés 
par la loi pour opére r la prescription acquisitive trenlenaire; 
que c'est, partant , à tort que l'appelant en conteste la pe r t i 
nence ; 

« Par ces motifs, la Cour, recevant l'appel et y faisant droi t , 
met ledit appel au n é a n t ; condamne l'appelant à l'amende et aux 
dépens de l'instance d'appel.. . • (Du 4 mars 1 8 6 1 . — Plaid. 
M M e " DOLEZ c. DEQUESNE.) 

C O U R I M P É R I A L E D E P A R I S . 

i " chambre . — P r c s l d . de M . Devienne , p r e m i e r p r é a i d . 

Sur l'appel de M . Jérôme-Napoléon Bonaparte et de 
M™" Elisabeth Patterson, contre le jugement du tr ibunal 
de la Seine du 15 février 1861, que nous avons r appor t é 
avec les faits de là cause supra, p . 161 , la cour de Paris, 

sur les conclusions conformes de M. C H A I X - D ' E S T - A N G E , pro
cureur général , vient de statuer en ces termes : 

A R R Ê T . — « Considérant que la demande de M m e Elisabeth Pat
terson et de son fils est fondée sur les qua l i tés , qu'ils réc lament , 
d 'épouse et d'enfant légitimes de feu S. A . I . le prince J é r ô m e -
Napoléon, et qu'ils p ré sen ten t à l 'appui un acte de mariage célé
b r é à Baltimore, le 24 décembre 1803 ; 

« Considérant qu ' à cette date Jé rôme-Napoléon était âgé de 19 
ans ; qu'aux termes des dispositions du code c i v i l , le mariage d'un 
mineur devait être accompagné du consentement de ses père et 
m è r e , et celui d'un Français à l 'é t ranger précédé de publications 
faites en France; que n i l'une ni l'autre de ces conditions n'a été 
remplie par les contractants à Baltimore, en 1805 ; 

« Considérant que la famille Patlcrson, officiellement avertie 
des exigences de la loi française, avait d'abord abandonné le pro
je t de ce mariage ; que cependant, deux mois plus tard, elle pro
cédai t à sa célébrat ion sans avoir en r ien satisfait aux volontés de 
la loi ; 

« Qu'elle avait si bien la conscience de la voie i r régul ière où 
elle s'engageait, que le contrat réglant les intérêts des futurs époux 
contenait plusieurs stipulations pour le cas où la val idi té du ma
riage serait mise en question dans l 'avenir ; 

o Considérant que, l 'année suivante et le 5 ventôse an X I I I , 
S. A . I . Mère de l'empereur protestait authentiquement contre le 
mariage de son fils J é r ô m e , contracté sans son consentement ; 
que, dans cet état des droits et des actes, sont intervenus, les 11 
et 50 ventôse an X I I I , deux décrets impér iaux déclarant nul le 
mariage du 24 décembre 1805; 

« Considérant qu'au moment où ces déere ts ont été ainsi ren
dus, l'acte qu'ils ont frappé éta i t annulable : 1° pour défaut de 
consentement de la mère de l ' époux, cette annulation devait ê t re 
demandée dans l ' année , à part ir du jour où l'ascendant avait con
naissance de la célébration du mariage; 2" pour défaut de publ i 
cations en France, nul l i té qui pouvait ê t r e prononcée sans condi
tions de délai , et que la jurisprudence regardait comme absolue ; 

« Cons idérant , quant au délai d'une année imposé par l 'art . 185 
du code Napoléon, qu ' i l r ésu l te des documents authentiques rap
portés devant la cour, qu'au mois de ventôse an X I I I , la connais
sance de la célébration du mariage contracté à Baltimore n 'étai t 
a r r ivée en France que depuis neuf mois seulement, c'est à-dire 
depuis le mois de j u i n p récédent ; 

« Qu'ainsi la demande en annulation pour défaut de consente
ment étai t rccevablc et que, d'un autre côlé , elle étai t , comme 
celle pour manque de publications en France, incontestablement 
fondée ; 

« Qu' i l suffisait de la p réscn lc r devant les tribunaux pour que 
la null i té de mariage fût immédia tement p r o n o n c é e ; mais qu 'à 
cette époque l'empire venant d 'ê t re é tabl i , la France se trouvait 
de nouveau replacée sous la règle des institutions monarchiques ; 
que, suivant une tradition constante, le chef de l'Etat absorbait en 
lu i toute l 'autori té paternelle sur les membres de sa famille et 
pouvait seul prononcer sur la validité des mariages par eux con
t r a c t é s ; 

« Considérant que dans celte situation, i l fut reconnu, après 
dél ibérat ion en conseil d'Etat, que l'empereur était désormais i n 
vesti du droit que la loi commune donne à l'ascendant par l'ar
ticle 182 du code civi l ; qu'ainsi Madame Mère ne pouvait plus 
poursuivre el le-même devant les tribunaux l'effet de sa protesta-
l ion , et que d'un autre côté l'empereur seul pouvait, par un acte 
souverain, prononcer sur la validité du mariage de son f rè re ; 

« Considérant que, conformément à cette résolut ion, les dé
crets de ventôse an X I I I ont régu l iè rement , et par la ju r id i c 
tion seule compéten te , déclaré ta double null i té du mariage du 
24 décembre 1805; 

« Considérant qu'an nom des appelants on représen te ces 
décisions comme ayant un double caractère d'arbitraire et de ré
t roac t iv i t é ; 

« Mais que, loin d'avoir rien d 'arbitraire, ces décrets ne sont 
que l'application la ,plus simple d'un droit é v i d e n t ; qu'ils ont pro
noncé sur les questions posées comme n'aurait pu se dispenser de 
le faire toute autre ju r id ic t ion ; que, loin d'avoir rien de ré t roac
t i f , ils ont, au contraire, fait application, à l'acte de 1805, de la 
législation sous l'empire de laquelle i l avait pris naissance, 
citant les articles du code c iv i l auxquels les parties avaient 
contrevenu, et qu'elles reconnaissent pour ê t re les règles du con
t r a t ; 

« Considérant que l'acte de mariage de Baltimore, an té r ieur à 
l 'empire, devait ê t re i m p r o u v é suivant la loi de 1805; mais qu ' i l 
ne pouvait ê t re jugé en l'an X I I I que par la ju r id ic t ion compé
tente, et que, sans arbitraire, sans ré t roact iv i té , suivant les règles 
les plus é lémenta i res du dro i t , i l devait lui ê t re fait application de 



la loi de sa date par la ju r id ic t ion établie au jour où la sentence 
qui le concernait é ta i t rendue; 

» Considérant qu'ainsi l'acte de mariage invoqué par les appe
lants a été souverainement déclaré nul et sans effets civils : nul 
parce qu ' i l n'aurait pas été passé dans les conditions exigées par la 
loi en vigueur à sa date; sans effets civils, parce que les contrac
tants avaient eu connaissance de ces conditions et avaient volon
tairement passé outre sans les accomplir; 

« Qu'en présence de cette annulation, les faits de p r é t e n d u e 
possession d 'état avancés par les appelants se trouvent sans valeur 
légale et ne peuvent ê t r e examinés ; 

« Considérant que les décrets d'annulation ont reçu l 'exé
cution la plus authentique, d'un côté , par le mariage du prince 
Jé rôme avec une princesse de maison souveraine, de l'autre, par 
l'acceptation d'une pension impéria le qu i , dans sa situation de 
fortune, constituait de sa part un acte de volontaire c l formelle 
adhésion ; 

« Considérant qu ' ap rè s tous ces faits et à la date de 18S6 et 
1860, i l est intervenu entre les parties deux décisions du conseil 
impérial de famille faisant application des décrets de ventôse 
an X I I I ; que, par la p r e m i è r e sentence,en date du 4 ju i l l e t 1856, 
le conseil de famille, statuant sur les conclusions, exactement les 
mêmes que celles présentées aujourd'hui devant la cour par J é 
rôme-Napoléon, a décidé que celui-ci n'avait aueun droit résul
tant de l'acte nul de mariage du 24 décembre 1805; 

« Que, par la sentence rendue le 3 ju i l le t 1860, i l a été déclaré 
que M m o Elisabeth Palterson et son fils ne pouvaient, par les 
mêmes motifs, intervenir dans l'apposition des scellés faite à l 'ou
verture de la succession du prince Jé rôme ; 

« Considérant que ces deux sentences é tan t opposées aux ap
pelants comme constituant la chose jugée sur leurs pré tent ions 
de légit imité, ils soutiennent qu'ils ne demandent point aujour
d'hui la même chose qu'en 1856 et 1860, et qu'ainsi l'une des con
ditions dé terminées par l 'art . 1351 du code Napoléon manque à 
l'exception contre eux invoquée ; 

« Cons idéran t , à cet égard , que les intérêts divers et successifs 
qui se fondent sur une question d 'état ne peuvent autoriser à la 
r e p r é s e n t e r indéf iniment à la justice; que devant le conseil impé
r ia l de famille comme devant la cour, la véri table question débat
tue est celle de la légi t imité invoquée par les demandeurs ; q u ' a p r è s 
avoir été discutée entre les mêmes parties et sur les mêmes actes 
au sujet du nom de famille, puis au sujet des actes d 'hé r i t i e r s , 
cette question ne peut l 'ê tre encore pour les droits héréd i ta i res 
ou pour tout autre in té rê t qui pourra survenir ; 

a Qu'admettre un tel sys tème serait é tabl i r dans les familles 
un thème de débats qui seraient sans terme; que, dans la cause, 
le conseil impérial a t ranché définit ivement entre les parties la 
question d 'é ta t soulevée devant lu i comme l'aurait fait toute autre 
jur id ic t ion r égu l i è remen t saisie; 

» Considérant qu 'à la vé r i t é , les appelants contestent la régu
lari té comme la compétence des décisions du 4 ju i l l e t 1856 et du 
3 ju i l l e t 1860, mais que, d'une part, ces deux sentences parais
sent avoir été rendues suivant les règles spéciales qui les gouver
nent ; el que, d'autre part , la cour n'a pas au tor i té pour prononcer 
sur la compétence et la p rocédure adoptées par le conseil impérial 
de famille; que les actes de ce conseil ont force devant la justice 
ordinaire comme les actes de celle«ci la reçoivent devant le conseil 
quand ils lu i sont p résen tés , les juridictions parallèles n'ayant 
aucun droit de contrôle les unes sur les autres ; 

« Cons idérant qu'ainsi, l'acte de mariage qui sert de base aux 
conclusions des appelants a été annulé par deux décrets souve
rains, et son exécut ion repoussée par deux sentences rendues en 
dernier ressort; que le résul ta t inattaquable de ces décisions est 
conforme, d'ailleurs, à la plus évidente équi té ; 

» Que le mariage contracté par le prince J é r ô m e , le 12 août 
1807, sous les yeux de l'Europe en t i è re , témoignage solennel des 
grandeurs de la France impér ia le , célébré en pleine bonne foi et 
sous les plus augustes sanctions, ne pourrait sans injustice voir 
les droits qu ' i l a fait na î t re sacrifiés à un acte passé en fraude des 
lois de la patrie, accepté par la double imprudence d'un mineur 
de 19 ans et d'une famille avertie, et dont l 'annulation souverai
nement prononcée est res tée pendant plus d'un demi-siècle incon
testée ; 

a Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel, di t que l'action 
de la dame Elisabeth Patterson el de Jérôme-Napoléon Bonaparte 
est reconnue mal fondée , dans tous les cas non recevablc, les d é 
boute de toutes leurs fins et conclusions; dit que le dispositif du 
jugement dont est appel sera exécuté selon sa forme et teneur; 
condamne les appelants à l'amende et aux d é p e n s . . . » (Du 1 e r j u i l 
let 1861.) 

"T>0<5>a<=i-». 

T R I B U N A L CIVIL D E T O U R N A I . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de M . Dubux a ine . 

M A N D A T . — R É T E N T I O N . HONORAIRES.— DÉFAUT DE PAIEMENT. 

S'il est juste et équitable d'admettre le droit de rétention en matière 
de mandat salarié, on ne peut l'exercer que pour les dépenses 
faites pour la conservation et l'entretien de ce que le mandataire 
délient. 

A insi une personne à laquelle des pièces ont été rem ises pour rédiger 
une déclaration de succession ne peut les retenir jusqu'à ce qu'elle 
ait été payée de ses honoraires. 

(OESMECHT C. DESC1I1.INS.) 

Desmccht avait remis à Deschlins des pièces et documents 
à l'effet de faire la déclarat ion de succession de sa femme. 
Sur le refus de Deschlins de restituer ces pièces et docu
ments, i l futattrait devantle tr ibunal de Tournai. Deschlins 
déclara ê t r e prêt à rendre les papiers qui l u i avaient été 
confiés, a condition que Desmecht lu i paierait la r é m u n é 
ration réclamée pour la rédaction de la déclaration de suc
cession. 

JUGEMENT. — « Attendu que la convention intervenue entre 
parties, et de leur aveu m ê m e , constitue un véri table mandat 
s a l a r i é ; que c'est d 'après les règles du mandat que doit se vider 
la contestation qui les divise et qui se r édu i t à la question de 
savoir s i , dans l 'espèce, le droit de ré tent ion que le défendeur 
p ré tend exercer sur les titres et pièces réclamés par Desmecht est 
fondé ou non ; 

« Attendu que les lois romaines, que notre législation civile a 
le plus souvent prises pour guide, ainsi que l'enseigne DALLOZ, 
V° Rétention, n° 2 1 , n'admettaient le droit de ré tent ion qu'autant 
que la créance du r é t e n t e u r était née de la chose possédée 
( L . 50, § 1 e r , D . , de hereditatis pelitione ; 45, § 1 e r , de actionibus 
empli, 27, § 5, 48 et 65, rei vindicalione); 

« Que le législateur français les a suivies dans cette voie, té
moins les ar t . 548, 570, 867, 1673, 1749 et 1948 du code c iv i l ; 

« Mais attendu qu'en thèse générale c l en mat iè re de mandat, 
le droi t de ré tent ion ne trouve son appui dans aucun texte de loi ; 

« Attendu néanmoins que par des motifs de justice et d ' é 
q u i t é , ta doctrine, d'accord avec la jurisprudence, a é tendu le 
droi t de ré tent ion à des cas non p révus par la l o i , pourvu qu ' i l 
soit maintenu dans de justes limites, puisque c'est l 'équi té seule 
qui a pu le faire admettre; 

o Que c'est ainsi, comme l'atteste DALLOZ, V° Mandat, n u 259, 
o que le mandataire, assujéli à rendre compte, peut compenser et 
retenir sur les sommes dont i l se trouve dé ten teur le montant 
constaté des avances et déboursés auxquels l 'exécution du mandat 
a donné lieu et qui ont é lé admises dans le compte comme néces
saires ; » 

o Que telle est aussi la doctrine de POTIIIER, dans son Traité 
du mandat, n ° ! 58 et 59. a Observez, di t i l , que le mandataire 
n'est obligé de restituer au mandant les corps certains qui lu i 
sont parvenus de sa gestion, qu 'à la charge par le mandant de le 
rembourser au préalable des déboursés qu ' i l a faits pour sa ges
tion ; j u squ ' à ce, le mandataire peut les retenir, veluti quodam 
jure pignoris; » 

» Et que non-seulement dans cette hypothèse , le mandataire a 
le droi t de ré ten t ion proprement d i t , mais encore que, même à 
l 'égard des tiers, i l a privilège pour recouvrer ses frais de conser
vation, par application de l 'art . 20, § 4 , de la loi du 16 décem
bre 1851, combiné avec l 'art . 1999 du code c i v i l ; 

« Attendu que les avoués eux-mêmes n'ont le droi t de retenir 
jusqu'au paiement de leurs honoraires et frais que les actes de 
p rocédure par eux faits, et que ce droi t ne peut s ' é tendre ju squ ' à 
retenir les titres que les parties leur ont confiés pour la défense 
ou la poursuite de leurs droits (V. POTHIER, du Mandai, n 0 8 133 
et 154, et D A L L O Z , V° Avoué, n° 102 ; 

« Attendu que si l'on fait à l 'espèce actuelle l'application de 
ces principes dans les limites de quels doit se renfermer l'exercice 
d û droi t de r é t en t ion , i l devient évident que le défendeur est mal 
fondé dans sa pré ten t ion de retenir jusqu'au paiement de ses 
émolument s les titres du demandeur, puisque, d'un côté , i l n'a 
fait et n 'al lègue pas même avoir fait aucun déboursé ni impense 
pour là conservation ou l'entretien de la chose, tandis que, de 
l 'autre, i l n'a aucune qual i té d'officier minis tér ie l , et que, de plus, 
la hauteur des émo lumen t s qu ' i l exige est fortement con te s t ée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne le défendeur à resti
tuer au demandeur les titres, papiers, pièces et documents qui 
lu i ont été confiés.. .» (Du 27 mars 1861 . — Plaid. M M " GRACIA 
et MOREL.) 



T R I B U N A L CIVIL D E T O U R N A I . 
P r é s i d e n c e de M. B r o q u e t , v i c e - p r é s i d e n t . 

EXPERTISE. — RAPPORT. — N U L L I T É . — PRÉSENCE A L 'EXPERTISE. 

D É F A U T DE SOMMATION. 

Est nul un rapport d'experts lorsque les parties n'ont pas été som
mées d'assister aux opérations et que ces opérations ont eu lieu 
hors de leur présence. 

Le procès-verbal d'expertise doit être annulé dans ce cas, quand 
bien même, en signifiant au domicile de l'avoué de la partia ad
verse l'ordonnance qui a fixé jour pour la prestation du serment 
des experts, la partie qui poursuit l'expertise aurait fait som
mation d'assister à la prestation de serment pour voir fixer le 
jour de l'opération des experts ou les voir procéder de suite. 

Une pareille sommation, toute facultative, ne peut remplacer celle 
qu'exige l'art. 5 1 8 du code de procédure civile. 

(HANOT C. WATRBLOO.) 

Le j u g e m e n t fa i t suff isamment c o n n a î t r e les fai ts . 

JUGEMENT. —• a Attendu qu ' i l est constant en fait que le 1 E R j u i l 
let 1 8 8 9 , les experts p r ê t è r e n t serment devant M . le juge de paix 
du canton de Leuze et p rocédè ren t le même jou r , ainsi qu'ils 
l'avaient annoncé lors de la prestation de serment, aux opéra
tions qui leur avaient é té confiées par le tr ibunal ; qu'aucune des 
parties n ' intervint à la prestation de ce serment, et qu ' i l ne fut 
fait aux dé fendeurs , parties de M E A l la rd , aucune sommation de 
se trouver aux jour et heure indiqués par les experts pour leurs 
opéra t ions ; 

« Attendu que les dispositions de l 'art . 5 1 7 du code de procé
dure donnent aux parties le droit d ' intervenir aux opérat ions des 
experts, afin de faire tels dires et réquis i t ions qu'elles jugent con
venables, d'en exiger la mention dans le rapport et de préven i r 
les erreurs que les experts pourraient commettre à défaut de ren
seignements suffisants; que l 'art . 3 1 8 , en prescrivant qu'en cas 
d'absence des parties lors de la prestation du serment i l doit ê t re 
fait sommation de se trouver aux jour et heure indiqués par les 
experts, a pour objet de mettre les parties à por tée d'user de ce 
d r o i t ; que celte formalité de la sommation est donc substantielle, 
puisque son omission, en privant la partie non p révenue d'une 
garantie que la loi lu i accorde et l'exposant à un rapport non suf
fisamment éclai ré , blesse son droi t de défense ; que, dès lors, cet 
acte manque des quali tés essentielles pour lui donner l'existence, 
et la nulli té doit en être p rononcée , bien que les art . 5 1 5 et sui
vants ne comminent pas celte peine ; 

« Qu'i l importe peu que dans la signification donnée aux par-
tics Al la rd , au domicile de leur avoué , de l'ordonnance fixant 
l i eu , jour el heure de la prestation de serment, le demandeur ait 
en même temps fait sommation aux défendeurs d'assister à cette 
prestation de serment, pour voir fixer le jour de l 'opération des 
experts, ou les y voir procéder de suite ; cette sommation, qui est 
purement facultative, ne pouvant suppléer celle exigée par l'ar
ticle 515 du code de p r o c é d u r e , qui seule peut donner aux parties 
une connaissance légale de l 'opérat ion des experts, et sur laquelle 
les parties Allard ont dû compter; 

« Al tendu, en ce qui concerne les frais, que le demandeur pas 
plus que les défendeurs , ne para î t avoir occasionné l 'erreur des 
experts ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare nul le procès-verbal 
dressé par les experts le 1 E R juil let 1 8 8 9 ; réserve les d é p e n s . . . » 
(Du 2 mars I 8 G 1 . — Plaid. M M C * LESCHEVIN C. ALLARD KLPPENS.) 

~S-»®<£-Ç"TTrT . 

D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E 
de l a F l a n d r e O r i e n t a l e . 

ÉLECTEUR. DOMICILE. DESSERVANT.-

Doit être porté sur la liste des électeurs de la commune dont il est 
te desservant, non de celle où il réside, parce que la première est 
le lieu de son domicile légal, le desservant qui a quitté sa pa
roisse et sa commune, et dirige une congrégation religieuse dans 
une commune éloignée où il réside depuis deux an<, s'il est 
d'ailleurs constant que le desservant est encore porté comme tel 
sur les états de traitement et qu'il n'ait point été remplacé, 

(CAMBIER C HOFMAN.) 

A R R Ê T É . — « Altendu, en ce qui concerne J . Hofman, que le 
réc lamant se fonde sur ce que l ' int imé a qui t té la commune de 
Scheldewindcke depuis deux ans, et qu ' i l a abandonné ses fonc
tions pastorales pour remplir celles de directeur d'un couvent en 
la commune de Bassevcldc; que depuis ce temps i l n'a plus passé 

huit jours à Scheldewindcke, et qu ' i l a été remplacé dans ces 
fonctions pastorales par M . Désiré Vuyc , lequel habite la cure, 
et au nom de qui les contributions pour 1 8 6 1 sont portées au rôle 
des contributions personnelles; 

« Altendu qu'en réponse l ' in t imé soutient qu ' i l est allé rés ide r 
à Bassevelde pour cause de s a n l é ; qu ' i l n'a point de coadjuteur à 
Scheldewindcke; qu ' i l est d ' intention, dès que sa santé le permet
tra, de retourner à Scheldewindcke pour y reprendre ses fonc
tions sacerdotales, et qu ' i l n'a cessé d ' ê t re inscrit sur les états 
de traitement payés par le T r é s o r , comme curé de Schcldewin-
deke ; 

« Attendu que le desservant d'une paroisse a sa principale r é 
sidence el par conséquent son vrai domicile dans sa commune, et 
que J . Hofman est encore actuellement por té sur les états de 
traitement comme desservant de la commune de Scheldewin
dcke ; 

<• Arrête : 
« L'appel de G. Cambier est rejeté en ce qui concerne J. Hof

man , e t c . . » (Du 1 E R j u i n 1 8 6 1 . ) 

• - iffir -

JURIDICTION CRIMINELLE. 
irjrrçp-

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n t de M . De Sauvage. 

NANTISSEMENT. — PREUVE ÉCRITE ET TESTIMONIALE. MATIÈRE 

COMMERCIALE. PRÊT COMMERCIAL. DÉPÔT. ABUS D E 

CONFIANCE. — ASSIMILATION DU NANTISSEMENT AU DÉPÔT. 

La preuve écrite et enregistrée pour la validité d'un gage d'une 
valeur dépassant 1 8 0 fr. n'est exigée que pour assurer le pri
vilège du gagiste contre les autres créanciers du débiteur. 

Ces formalités ne sont prescrites qu'à l'égard et dans l'intérêt des 
tiers. 

Lorsque le débat s'agite entre le débiteur el le créancier gagiste, la 
preuve du contrat de gage et de la réception de la chose à ce 
titre est soumise aux règles de droit commun. 

Ainsi en matière commerciale, le fait du nantissement peut être 
prouvé par témoins et par présomptions. 

Spécialement, peut être ainsi prouvé le nantissement opéré comme 
condition d'un prêt d'argent fuit à un commerçant dans l'inté
rêt de son commerce. 

Par le dépôt dont la violation est punie par l'art. 4 0 8 du code 
pénal, il faut entendre tout à la fois et le contrat de dépôt tel 
qu'il est défini par les art. 1 9 1 5 et 1 9 1 7 du code civil et toute 
remise, même yratuite, de choses mobilières à charge de les 
rendre ou représenter, ou d'en faire un usage ou un emploi dé
terminé. 

(BONVIOLLE C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Nous avons r e p r o d u i t supra, p . 6 3 7 , le j u g e m e n t d u t r i 
b u n a l co r r ec t i onne l et l ' a r r ê t de la cou r d 'appel rendus 
dans la cause, a ins i que l 'cx 'posé des faits q u i les on t m o 
t i v é s . 

B o n v i o l l c s'est p o u r v u en cassation con t re cet a r r ê t . 

11 a soutenu : 1° que la d é c i s i o n a t t a q u é e v i o l a i t , en les 
a p p l i q u a n t faussement, les a r t . 1 3 4 1 , 2074 et 2084 d u 
c o d é c i v i l et 95 d u code de c o m m e r c e , parce qu 'e l le ava i t 
admis la preuve t e s t imonia le de l 'existence d ' un con t ra t 
de gage ou de nant issement et d é c i d é que la p reuve é c r i t e 
n'est e x i g é e que p o u r assurer le p r i v i l è g e du c r é a n c i e r ga
giste . Subs id ia i rement sur ce que dans l ' e s p è c e le nant isse
m e n t n ' ava i t pas de c a r a c t è r e c o m m e r c i a l . 

Le demandeur soutenai t qu ' en t h è s e g é n é r a l e et d 'une 
m a n i è r e absolue, les a r t . 1341 et 2 0 7 4 d u code c i v i l n ' ad 
m e t t a i e n t pas la d i s t i n c t i o n , fai te pa r l ' a r r ê t a t t a q u é . 

Que la seule except ion à la p reuve é c r i t e , fai te par l ' a r 
t i c le 2084 l ' é t a i t en faveur du commiss ionna i re q u i verse 
dans le cas de l ' a r t . 93 d u code de c o m m e r c e ; et qu ' en de
hors de ce cas, le c o m m i s s i o n n a i r e l u i - m ê m e é t a i t soumis 
pa r l ' a r t . 95 d u d i t code aux presc r ip t ions de la l o i c i v i l e 
q u a n t au genre de p r e u v e . 

L e c o n t r a t de gage, d i sa i t le d e m a n d e u r , n'est pas de sa 
na tu re une m a t i è r e commerc i a l e ( L O C R É , t . V I I I , p . 103 ; 
PARDESSUS, t . I e r , p . 310) . C'est de la l o i c iv i l e que le c r é a n 
cier t i e n t son p r i v i l è g e sur l ' ob je t d o n n é en gage. I l d o i t 



donc observer les p re sc r ip t ions de cette l o i p o u r a c q u é r i r 

l e p r i v i l è g e . I l i m p o r t e m ê m e peu que , dans l ' e s p è c e , l ' on 

c o n s i d è r e c o m m e é t a n t de na tu re commerc i a l e , le p r ê t 

d 'argent de 1 , 8 0 0 f r . fa i t par Bonv io l l e au p l a i g n a n t Rang 

et pour s û r e t é d u q u e l le gage ou nant issement avai t é t é 

f a i t , car le gage, de m ê m e que l ' h y p o t h è q u e , ne const i tue 

q u ' u n accessoire de la c r é a n c e et i l ne change pas de na

t u r e parce q u ' i l const i tue la garant ie d 'une det te c o m m e r 

c i a l e . I l en est c o m m e de l ' h y p o t h è q u e q u i demeure une 

conven t ion c i v i l e quo iqu ' e l l e s 'applique à une o p é r a t i o n 

commerc ia le et b i e n que c o n t r a c t é à l 'occasion d 'une o p é 

r a t i o n commerc i a l e , le gage reste soumis aux r è g l e s d u 

d r o i t c i v i l , à m o i n s q u ' i l ne se t rouve dans le cas d 'excep

t i o n admis par l ' a r t . 9 3 du code de commerce . 

Le demandeur i n v o q u a i t à l ' appui de ce moyen u n r e 

marquab le r é q u i s i t o i r e de M . le p r o c u r e u r g é n é r a l R A I K E M 

( r a p p o r t é t . X I I , p . 1 2 3 4 ) et l ' a r r ê t de la cour de L i è g e d u 

5 j a n v i e r 1 8 5 4 , r e n d u sur ec r é q u i s i t o i r e ( idem p . 7 6 6 ) . 

U n a r r ê t de la cou r de Gand d u 2 6 ma i 1 8 5 8 ( t . X V I , 

p . 1 4 1 1 ) et l ' a r r ê t de la cour de cassation re je tant le p o u r 

v o i d i r i g é con t re cette d e r n i è r e d é c i s i o n et r e n d u l e 2 8 j a n 

v i e r 1 8 3 9 ( t . X V I I , p . 1 9 8 ) . 

2 ° Le d e m a n d e u r soutenai t encore que l ' a r r ê t d é n o n c é , 

v i o l a i t l ' a r t . 4 0 8 d u code p é n a l en ass imi lan t le nan t i s 

sement au d é p ô t d o n t la v i o l a t i o n est p u n i e par cet a r 

t i c l e . 

ARRÊT. — « Ouï M . le conseiller baron de CRASSIER, en son 

rapport c l sur les conclusions de AI. l'avocat général CLOQUETTE; 
i Sur les premier et deuxième moyens tirés de la violation el 

fausse application des art. 1 3 4 1 , 2 0 7 4 et 2 0 8 4 du code civi l et 9 5 
du code de commerce, en ce que l 'arrêt dénoncéa admis la preuve 
testimoniale de l'existence d'un contrat de gage ou de nantisse
ment, en décidant que la preuve écrite n'est exigée que pour as
surer le privilège du créancier gagiste: 

« Considérant que des travaux prépara to i res du code civi l sur 
le titre de nantissement et notamment du rapport fait au tribunal 
dans sa séance du 2 5 ventôse an X I I , i l résul te que les formalités 
prescrites par l 'ar t . 2 0 7 4 du code civil ne sont requises que pour 
constater vis-à-vis des tiers l'existence du contrat de nantisse
ment, mais que celle existence s 'établit entre le créancier gagiste 
et son débi teur par les moyens de preuve ordinaire ; 

« Considérant que la prohibition de la preuve testimoniale 
contenue dans l 'ar t . 1341 du code c iv i l , souffre exception en ma
t ière de commerce ; 

« Considérant que le demandeur était p révenu d'avoir d é 
t o u r n é au pré judice de Rang et sœur une certaine quan t i t é de 
vins et liqueur*, qui ne lui avaient été remis qu 'à t i t re de nan
tissement pour s û r e l é d'un prêt de 1 , 8 0 0 fr . à la charge de les 
rendre contre le paiement de ladite somme; 

« Considérant qu ' i l résul te des faits constatés par l 'arrêt atta
q u é , que le nantissement a été une des conditions du prêt el que 
dès lors ce nantissement fait, comme le dit l ' a r rê t , dans l ' intérêt 
du commerce des contractants, participe de la nature du contrat 
principal, qui est commercial; d 'où i l suit que la preuve testi
moniale était admissible ; » 

» Sur le t ro is ième moyen t iré île la violation et fausse appli
cation de l 'art . 4 0 8 du code pénal , en ce que l 'arrêt dénoncé a 
confondu le contrat do nantissement et le contrat de d é p ô t : 

i Considérant que l 'art . 4 0 8 du code pénal a sa source dans 
les art. 0 et 1 2 de la loi du 2 5 frimaire an V I I I , lesquels punis
saient de peines différentes le dé tou rnemen t d'objels mobiliers 
confiés pour un service ou un travail salarié et le dé tou rnemen t 
d'objets confiés gratuitement à la charge de les rendre ; 

« Considérant que le législateur de 1 8 1 0 , en rattachant ces 
deux délils à un principe commun, celui de la foi violée et eu les 
assimilant dans une seule disposition, qui comble aussi les lacu
nes que présen ta ien t lesdits art . 6 et 1 2 de la loi de frimaire 
an V I I I , a eu pour but d'atteindre de la même peine ceux qui dé 
tournent des effets, deniers, marchandises, billets, quittances ou 
autres écrits contenant obligation ou décharge , qui n'auraient étér 
remis au coupable qu 'à condition de les rendre ou d'en faire un 
usage d é t e r m i n é ; 

o Que c'est dans ces termes que l'orateur de la commission 
législative s'est exp r imé à la séance du Corps législatif du 1 9 fé
vr ie r 1 8 1 0 ; 

« Qu'il appert de ces paroles, qui font connaî t re la por tée de 
l 'ar t . 4 0 8 code pénal que l'expression à l i t re de dépô t , dont i l se 
sert n'y a pas la signification restreinte que lu i assignent les ar
ticles 1 9 1 5 et 1 9 1 7 du code c iv i l ; mais qu'elle comprend toute 
espèce de dé tent ion d'objets mobiliers confiés à un tiers, n ' i m 

porte à quel l i t r e , aux fins de les rendre ou d'en faire un usage 
dé t e rminé ; 

« Considérant qu ' i l résul te de tout ce qui précède qu'en déc i 
dant que les faits déclarés constants à la chargé du demandeur 
constituent le délit prévu par l 'art . 4 0 8 du code péna l , l ' a r rê t at-
qué en a fait une juste appréciat ion ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne le de
mandeur à l'amende de 1 5 0 fr . et aux d é p e n s . . . » (Du 2 8 mai 
1 8 6 1 . — Plaid. M" SANCKE). 

OBSERVATIONS. — L ' a r r ê t que nous r appor tons s ' é c a r t e 

non-seu lement de la j u r i s p r u d e n c e é t a b l i e par les cours de 

L i è g e et de Gand , c o n s a c r é e s par les deux remarquables 

d é c i s i o n s i n v o q u é e s à l ' a p p u i d u p o u r v o i , mais encore de 

cel le de la cour de cassation e l l e - m ê m e . E n se p é n é t r a n t 

des mot i f s q u i on t d é t e r m i n é ces d é c i s i o n s , l ' on ne saura i t 

adme t t r e que l ' a r r ê t ci-dessus a i t d i t le de rn i e r m o t sur 

l ' i m p o r t a n t e ques t ion q u ' i l t r a n c h e . 

C O U R D ' A S S I S E S D E L A F L A N D R E O R I E N T A L E . 
P r é s i d e n c e de M Onruet . 

La de rn iè re et la plus importante affaire de la session, a été 
jugée par contumace. 

I l y a quelques mois, nous rendions compte d'une poursuite i n 
tentée contre un frère de la doctrine ch ré t i enne du chef d'escro
queries commises au préjudice de l 'Etat, de la province et de p lu
sieurs communes, en faisant payer à l ' insti tut des sourds muets de. 
Gand, la pension de divers enfants morts depuis plusieurs années 
ou ren t rés au sein de leur famille. 

Le tribunal condamna par défaut le p révenu à cinq ans de 
prison. 

Cette p remiè re poursuite avait été intentée contre le frère A l 
phonse, sur la découver te , dans les bureaux de l 'administration 
centrale, des différences considérables entre les derniers é ta t s 
mensuels dressés par ce frère pour le calcul des sommes dues à 
l ' insti tut des sourds-muets de Gand, et les étals dressés par le 
successeur qui I l i fut donné par Pcvéquc de Gand eu octobre 
1 8 5 9 . A la différence du frère Alphonse et du chanoine de Dec
ker, qui dit avoir été t rompé par ce dernier, et avait éga lement 
fourni au gouvernement des états e r r o n é s , le dernier directeur, 
M . Poclinan, introduisit cette innovation dans l 'administration 
de l ' insti tut de ne plus se faire payer que la pension des enfants 
présents dans l 'é tabl issement . 

Cela fit appa ra î t r e , dans la population de l 'é tabl issement , une 
diminution si considérable et si subite, que lorsqu'on voulut en 
connaî t re les causes, les fraudes qui s 'étaient commises i m p u n é 
ment pendant des années , apparurent au grand jour. 

Mais le coupable était depuis longtemps dans un couvent des 
trappistes d'Angleterre. 

Ces fraudes n 'é ta ient point cependant la cause de sa fuite. 
M . le chanoine De Decker qui avait eu la direction s u p r ê m e 

de l 'établissement de Gand, interrogé au sujet de cette fuite, fit 
la déclarat ion suivante : 

u Me trouvant, dit M . De Decker, le 7 octobre 1 8 5 9 avec 
« Mgr. l 'évêquc dans l'hospice des vieillards (à la Bylokc à 
« Gand), j ' a i entendu de la bouche du directeur des sourds-
u muets de Bruxelles, qui s'y trouvait aussi, que le nom de 
« frère Alphonse était men t ionné dans l ' instruction poursuivie à 
a charge du frère Edmond (de Sehacrbeek), pour attentats à la 
« pudeur. L 'évêque a interpel lé immédia t emen t frère Alphonse 
« qui a n i é , ajoutant toutefois qu ' i l étai t possible qu'en pré-
o parant les élèves à la confession, i l fût allé trop loin dans les 
« indications par lesquelles i l voulait leur faciliter la confession 
« des péchés de la chair. Mgr. lui a d i t qu ' i l s'apercevait bien 
« qu ' i l y avait plus, et l'a renvoyé de la congréga t ion . » 

La vér i té est que, sur le conseil de monseigneur, averti par le 
directeur de l ' insti tut de Bruxelles de ce que la p rocédure i n 
struite à Bruxelles contre le frère Edmond révélai t à charge du 
frère Alphonse de Gand, celui-ci parti t le jour même pour Os-
tende et de là pour l 'Angleterre, dans la crainle que le parquet 
de Bruxelles ne donnât à celui de Gand connaissance des charges 
qui pesaient sur l u i , charges qui ne devaient cependant ê t re 
connues de celui-ci que plusieurs mois plus tard. 

L'instruction commencée à charge du frère Alphonse pour faux 
et escroqueries se compliqua donc d'une poursuite pour attentats 
à la pudeur. 

L'ordonnance de la chambre du conseil, en renvoyant Staes, 
en religion frère Alphonse, devant la chambre des mises en accu
sation, et en qualifiant les faits i m p u t é s , relevait cette circon
stance, qu ' i l les avait commis « en abusant de l 'autor i té que l u i 
« donnaient sur ses élèves, sa quali té d' instituteur et son earac-



» tèrc ecclésiast ique, et spécialement en se p r éva l an t du pouvoir 
« qu ' i l avait reçu de les p r é p a r e r à la confession. » 

Le frère Alphonse ne comparaissant pas, la p r o c é d u r e suivie à 
l'audience n'a pris que quelques instants. 

M . Dumont , substitut du procureur gén é ra l , a conclu à l 'appli
cation des peines commiuées par les art . 2 , 3, 4 , 5 de la loi du 
15 j u i n 1846. 

La cour, séance tenante, prononce un a r r ê t qui déclare Henr i -
Joseph-Philippe Slaes, fils de Ferdinand-Pbilippe-Marie, né à 
Termonde, âgé de 48 ans, en religion frère Alphonse, ancien d i 
recteur de l ' insti tut des sourds-muets de Gand, coupable de la 
longue série de crimes détaillés dans l'acte d'accusation, et le 
condamne en conséquence à la peine des travaux forcés à p e r p é 
tu i té , à une heure d'exposition et aux frais. 

—1 " T ' S ' f f i TSS— 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 
C h a m b r e des mises e n accusat ion . 

ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. — RENVOI AU TRIBUNAL 

CORRECTIONNEL. OPPOSITION DU MINISTÈRE PUBLIC. 

Est non rccevable l'opposition formée par le procureur du roi contre 
une ordonnance de la chambre du conseil qui a renvoyé le pré
venu devant le tribunal correctionnel du chef de délit, contraire
ment au réquisitoire du ministère public tendant au renvoi en' 
simple police, en raison de délit correctionnel et de circonstances 
atténuantes permettant de réduire la peine, en vertu de l'art. 4 
de la loi du 1 e r mai 1849, à celtes de simple police. 

(MOLES LE BAILLY DE SERRET C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

A R R Ê T . — « La cour, vu le réquis i toire dont la teneur s u i t : 
RÉQUISITOIRE. — « Vu les pièces de la p rocédure à charge d'E

mile Moles Lebailly, âgé de 28 ans, rentier, demeurant à Bruges, 
p révenu de contravention à l 'art . 475, n° 7, du code péna l , pour 
avoir excité ou n'avoir pas retenu ses chiens qui attaquaient ou 
poursuivaient le sieur Joseph Hcrnou ; de plus, de mauvais trai
tements sur le même Flernou, à Bruges, le 28 janvier 1861, dél i t 
p révu par l 'ar t . 311 du même code; 

u Vu l'ordonnance rendue en cause ; 
« Attendu que l'opposition est formée en vertu de l 'ar t . 4 de 

la loi du 1 e r mai 1849, par le motif que le prévenu est r envoyé , 
du chef du dél i t p révu par l 'art . 311 du code pénal , devant le 
tribunal correctionnel, tandis que le procureur du roi avait requis 
son renvoi au tribunal de simple police, eu égard aux circon
stances a t t énuan tes existant en faveur du prévenu ; 

« Attendu que l 'art. 4 p r émcn l ionné , comme le code d'instruc
tion criminelle, n'accorde point la voie de l'opposition au p r é v e n u , 
et qu'en la permettant spécialement au minis tère public ainsi 
qu 'à la partie civile, i l porte expressément que ce moyen de re
cours leur est donné conformément aux dispositions du code d ' in
struction criminelle ; 

» Attendu que, d 'après les dispositions et l'esprit de ce code, 
l'opposition d'une ordonnance, quant à son objet, n'est ouverte 
au minis lère public que dans l ' intérêt de la vindicte publique, 
afin de p réven i r l ' impuni té ; 

<• Attendu que, dans l 'espèce, cet in térê t n'est nullement com
promis par l'ordonnance rendue; que cette ordonnance n ' empê 
che d'ailleurs, en aucune m a n i è r e , le tribunal correctionnel, de
vant lequel le min is tè re public est libre d'exprimer sa conviction 
personnelle, d 'apprécier toutes les circonstances a t t énuan tes et de 
ne prononcer, si sa conviction le lu i dicte, que des peines de sim
ple police ; 

« Par ces motifs, le procureur général près la cour d'appel de 
Gand requiert qu ' i l plaise à la chambre des mises en accusation 
déclarer non recevablc l'opposition formée à l'ordonnance p r é r a p 
pelée ; 

a Adoptant les motif ; du minis tère public, déclare non rcce
vable l'opposition de M . le procureur du roi près le tribunal de 
p r e m i è r e instance de Bruges... » (Du 30 mars 1861.) 

—-nr»<&ç>g>«-TT-f 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E T O U R N A I . 

P r é s i d e n c e de IH. Broquet , v l e c - p r é s i d . 

ART DE GUÉRIR. ACCOUCHEURS. — INSTRUCTION D U 31 MAI 

1818. — SANCTION P É N A L E . — FRAIS D E JUSTICE, 

L'instruction du 31 mai 1818 pour les accoucheurs est dépourvue 
de sanction pénale. 

Quand plusieurs délits sont imputés à un prévenu et qu'il n'est 
condamné que du chef de l'un d'eux, le jugement ne doit pro
noncer à sa charge que ceux des frais qui ont été engendrés par 
l'instruction et la poursuite de ce délit. 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la prévention d'avoir né
gligé de se conformer au prescrit de l'instruction pour les accou
cheurs du 3 t mai 1818: 

« Attendu qu'aucune peine n'est édictée contre le défaut de 
s 'ê t re conformé aux prescriptions de ladite instruction; 

« At tendu, en ce qui concerne les frais, que le t r ibunal a bien 
été saisi de divers chefs de p réven t ion par une seule et m ê m e 
citation, mais que ces divers chefs de prévention n'ont aucune 
corrélat ion entre eux, qu'ils sont de nature différente et telle
ment distincte que l'on peut facilement apprécier quels sont les 
frais qui ont eu pour objet l 'un ou l'autre chef de prévent ion ; 

« Attendu que si l 'art . 1 9 4 . d u code d'instruction criminelle 
porte que tout jugement de condamnation rendu contre le p ré 
venu doit le condamner aux frais, cet article doit ê t r e in te rpré té 
en ce sens qu ' i l suppose que le jugement est rendu sur le fait 
même pour lequel i l y a condamnation ; que toute autre inter
pré ta t ion serait inique puisque la p r é v e n u devrait ê t re condamné 
aux frais résul tant de l ' instruction sur un délit pour lequel i l n'y 
a pas eu de condamnation et que telle n'a pas été l ' intention du 
lég is la teur ; que dès lors la condamnation aux frais à prononcer 
contre le prévenu C . . . doit se borner aux frais engendrés par 
l ' instruction et la poursuite du fait pour lequel i l est condamné ; 

0 Par ces motifs, etc... » 

O B S E R V A T I O N S . — V . su r la p r e m i è r e ques t ion , conformes 
au j u g e m e n t : Haute cour des Pays-Bas, 31 a o û t 1848 ( B E L 
GIQUE J U D I C I A I R E , V I , 1 3 2 b ) ; t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de 

Bruges , 25 m a i 1850 ( I B I D , V I I I , 8 5 1 ) ; t r i b u n a l cor rec
t i o n n e l d T p r e s , 6 j a n v i e r 1853 ( I B I D , X I , 9 7 5 ) ; D E L E B I -

D A R T , Des améliorations que réclame la législation phar
maceutique belge, B r u x e l l e s , 6 j a n v i e r 1855 ( I B I D , X I I I , 51.) 

E n ce q u i concerne les f ra i s , le p r i n c i p e r e c o n n u par le 
t r i b u n a l de T o u r n a i p a r a i t c o n f o r m e à l ' é q u i t é . Dans l'es
p è c e du j u g e m e n t , le s ieur C . . . é t a i t p r é v e n u de con t r aven
t i o n à l ' i n s t r u c t i o n du 31 m a i 1 8 1 8 , d'exercice i l l é g a l de 
l ' a r t de g u é r i r , d ' homic ide i n v o l o n t a i r e ; le d e r n i e r chef 
de p r é v e n t i o n avai t o c c a s i o n n é la p lus grande p a r t i e des 
f r a i s ; i l fu t é c a r t é par le j u g e , et d è s lors i l ne paraissait 
pas é q u i t a b l e de c o n d a m n e r le s i e u r C . . . au pa i emen t de 
ces frais re la t i f s à u n d é l i t d u c h e f duque l i l é t a i t a c q u i t t é . 

p ir o ta r r • 

CODE PÉNAL M I L I T A I R E . — PEINE PÉCUNIAIRE. — D É T E N T I O N . 

ARRÊTS. 

Aux termes de l'art. 24 du code pénal militaire, aucune peine pé
cuniaire ne peut être prononcée contre les militaires en activité 
de service; le cas échéant, cette peine doit être remplacée soit par 
la détention, soit par les arrêts. 

Par j u g e m e n t r e n d u par le t r i b u n a l de s imple pol ice d u 
canton de T o u r n a i , le s ieur ***, l i eu tenan t , en garn ison à 
T o u r n a i , fu t c o n d a m n é à une amende de t rois f rancs , et en 
cas de n o n - p a i e m e n t , à deux j o u r s d ' empr i sonnemen t , du 
chef d 'avoi r con t revenu à un r è g l e m e n t de po l i c e , en res
tant dans u n cabaret a p r è s l ' h eu re de la r e t r a i t e . L e m i n i s 
t è r e p u b l i c in ter je ta appel de ce j u g e m e n t ; le t r i b u n a l cor
r e c t i o n n e l de T o u r n a i statua en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que l ' in t imé fait défaut, quoique régu
l i è rement assigné ; 

« Attendu qu ' i l résul te de l 'art . 24 du code pénal militaire 
qu'aucune peine pécunia i re ne peut ê t r e prononcée contre les m i 
litaires en activité de service, et que, le cas échéant , cette peine 
doit ê t re remplacée soit par la dé t en t ion , soit par les a r r ê t s ; 

« Attendu que l ' int imé faisait et fait encore partie de la gar
nison de Tourna i , comme lieutenant d'artil lerie en a c t i v i t é ; 

» Attendu dès lors, que c'est à tor l que le premier juge a pro
noncé contre l u i une amende pour contravention à la police des 
cabarets, et que de ce chef i l y a lieu à la réformation du juge
ment a quo ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , recevant le min is tè re public 
dans son appel, met à néant le jugement dont i l s'agit, en tant 
qu ' i l a p rononcé une amende contre l ' i n t imé ; é m e n d a n t , con
damne ce dernier à un jour d ' a r r ê t s imple ; dit que pour le sur
plus le jugement a quo sortira ses effets; condamne l ' in t imé , et 
par corps, aux frais de l'instance d'appel, liquidés à, etc; fixe la 
d u r é e de la contrainte par corps à hui t jours, en vertu des ar
ticles 186, 194 du code d'instruction cr iminel le ; 4 1 , 57 et 58 de 
la loi du 21 mars 1859. . . » (Du 9 mars 1861.) 

OBSERVATIONS. — V . dans le m ê m e sens cassation belge, 
8 a o û t 1859 ; B E L G . J U D . , X V I I I , 6 3 6 . 

BRUXELLES.— IMP. DE M . - J . POOT ET C , V I E I L L E - H A L L E - A U - D L É , 3 1 . 
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D R O I T C O M M E R C I A L . 

DES JUGEMENTS ÉTRANGERS EN MATIÈRE DE F A I L L I T E . 

i» Quand l'exécution de pareils jugements peut être utile? 

2° S'il est nécessaire de les rendre exécutoires, et si la toi des fail
lites est un statut réel. 

5° Comment peut-on rendre, en général, exécutoire un jugement 
étranger ? 

Objection tirée de la convention du 11 septembre 1860, entre la 
France et la Sardaigne. (V. la note H " 2.) 

4° Quelles personnes peuvent avoir intérêt à réclamer en Belgique 
l'exécution d'un jugement déclaratif étranger? 

5" Quel est le tribunal compétent pour connaître d'une pareille 
demande? 

6° Nécessité d'entendre le ministère public. 
7° Anomalie résultant de l'arrêté-loi belge du 9 septembre 1814, 

en ce qui concerne les jugements français, et du nouveau code 
hollandais, pour les jugements étrangers en général. 

8° En supposant que la lui des faillites constitue un statut person
nel, encore faut-il rendre exécutoire à l'étranger le jugement 
déclaratif, ainsi yt'on devrait le faire pour un jugement qui 
prononcerait I'interdiction. 

9° Peut-on et doit on toujours rendre exécutoire le jugement étran
ger qui homologue un concordat? 

10° Quid pour les jugements étrangers statuant sur la clôture de 
la faillite, sur l'excusabililê du failli? 

11° Quid louchant les ordonnances rendues par le juge commis
saire ? 

•12° Les dispositions relatives aux sursis de paiement sont de sta
tut réel : conséquences de ce principe, en particulier vis-à-vis de 
la France. 

15° Peut on rendre exécutoire à l'étranger la condamnation civile 
prononcée, en matière de faillite ou de sursis, par un tribunal 
répressif? — Examen d'un arrêt de la cour de Paris qui re
pousse implicitement l'affirmative. 

1 ° P lus ieurs questions pleines d ' i n t é r ê t , et de na tu re à 
se p r é s e n t e r assez f r é q u e m m e n t , peuvent ê t r e s o u l e v é e s , 
en m a t i è r e de f a i l l i t e , à propos de l ' e x é c u t i o n des j u g e m e n t s 
é t r a n g e r s . 

Quand u n c o m m e r ç a n t belge on é t r a n g e r , q u i a des 
c r é a n c i e r s , des biens en Be lg ique , est g ê n é dans ses affaires 
et cesse ses pa iements , sa f a i l l i t e peut ê t r e d é c l a r é e pa r u n 
t r i b u n a l belge. Quels seront , hors de B e l g i q u e , les effets 
d u j u g e m e n t d é c l a r a t i f de la f a i l l i t e? 

Le f a i l l i , j e suppose, a aussi des biens en pays é t r a n g e r ; 
i l y a des c r é a n c i e r s , des d é b i t e u r s . 

Sc ra - t - i l de p le in d r o i t , comme en Be lg ique , et à p a r t i r 
de que l m o m e n t se ra - t - i l dessaisi de l ' a d m i n i s t r a t i o n de 
tous les biens q u ' i l p o s s è d e à l ' é t r a n g e r ? F a u d r a - t - i l cons i 
d é r e r comme nu ls et sans effet, r e l a t i v e m e n t à la masse 
c r é a n c i è r e , tous les actes é n u m é r é s pa r la l o i belge (du 1 8 
a v r i l 1 8 4 1 , a r t . 4 4 5 ) , lo rsque ces actes a u r o n t c l é fai ts 
« depuis l ' é p o q u e i n d i q u é e pa r le t r i b u n a l belge comme 
é t a n t celle de la cessation des payements , ou dans les d i x 
j o u r s q u i a u r o n t p r é c é d é cette é p o q u e ? » E n f i n , l 'exercice 
de la c o n t r a i n t e par corps se ra - t - i l a r r ê t é v i s - à -v i s d u d é 
b i t e u r f a i l l i , m ê m e à l ' é t r a n g e r ? 

En un m o l , sera- t- i l n é c e s s a i r e et s e r a - t - i l tou jours pos
sible de r e n d r e e x é c u t o i r e en pays é t r a n g e r le j u g e m e n t 
d é c l a r a t i f de la f a i l l i t e ? 

S'il i n t e r v i e n t ensuite u n concorda t et que le t r i b u n a l de 
commerce en prononce l ' h o m o l o g a t i o n , ce j u g e m e n t belge 
d 'homologa t ion p o u r r a - t - i l é g a l e m e n t ê t r e r e n d u e x é c u 
to i r e à l ' é t r a n g e r et y l i e r m ê m e les c r é a n c i e r s q u i n ' au 
r a i e n t pas p r i s p a r t au c o n c o r d a t ? 

S'i l n 'y a p o i n t de concorda t , le j u g e m e n t q u i d é c l a r e r a 
la c l ô t u r e de la f a i l l i t e ou q u i s tatuera sur l ' e x c u s a b i l i t é d u 
f a i l l i , p o u r r a - t - i l aussi p r o d u i r e à l ' é t r a n g e r les m ê m e s ef
fets qu 'en Be lg ique , et g r â c e au m ê m e m o y e n ? 

D ' u n au t re c ô t é , la f a i l l i t e d ' un c o m m e r ç a n t belge ou 
é t r a n g e r se t rouve d é c l a r é e d 'abord en pays é t r a n g e r . 
Pour ra - t -on tou jour s r e n d r e e x é c u t o i r e en Belgique le j u g e 
men t d é c l a r a t i f é t r a n g e r , c o m m e aussi les j ugemen t s q u i 
s ta tueraient à l ' é t r a n g e r su r le concorda t , la c l ô t u r e ou 
l ' e x c u s a b i l i t é ? 

De p lus , i l peut se p r é s e n t e r des cas o ù l ' on veu i l l e r e n 
dre e x é c u t o i r e en u n pays le sursis a c c o r d é dans un au t re 
pays, de m ê m e que des j u g e m e n t s é m a n é s de t r i b u n a u x 
r é p r e s s i f s et p r o n o n ç a n t sur la r é p a r a t i o n c i v i l e d 'un c r i m e 
ou d 'un d é l i t , t ou jours en m a t i è r e de f a i l l i t e ou de 
sursis . 

On a p e r ç o i t d é j à , par ce b r e f e x p o s é , les questions p r i n 
cipales et les i n n o m b r a b l e s c o n s é q u e n c e s qu'embrasse Je 
sujet que nous proposons à l ' examen des lecteurs de cette 
revue . 

2° I l y a d ' abord une d i f f i cu l t é q u ' i l i m p o r t e avant t o u t 
d ' é c a r t e r , p o u r d é b l a y e r un peu le t e r r a i n de la discussion. 
Cette d i f f icul té p r e n d sa source dans la d i s t i n c t i o n que l ' on 
fuit en t re les statuts r é e l s et les s tatuts personnels , d i s t i n c 
t i o n f o n d é e en d r o i t ( l ' a r t . 3 du code c i v i l en trace l u i -
m ê m e les c o n s é q u e n c e s ) , mais q u i s o u l è v e , au po in t de vue 
de l ' a p p l i c a t i o n , des quest ions assez d é l i c a t e s . 

A i n s i , p o u r ne p o i n t s o r t i r de no t r e sujet , la l o i sur les 
fa i l l i tes est-elle u n s ta tut r é e l ou u n s ta tut pe rsonne l? 

O n serai t t e n t é de c r o i r e que c'est u n s ta tu t personne l , 
car el le r è g l e l ' é t a t et la c a p a c i t é des f a i l l i s ; el le les sous
t r a i t , par la d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e , à l ' exerc ice de la con
t r a in t e par c o r p s ; el le les dessaisit de l ' a d m i n i s t r a t i o n de 
tous leurs b i e n s ; el le c r é e donc p o u r eux une v é r i a b l e inca 
p a c i t é personne l le . 

Aussi la cour de Bruxe l l e s a - t -c l l e r e f u s é , le 9 novembre 
1846 ( B E L G I Q U E J U D I C , I V , 1 7 2 2 ) , au c r é a n c i e r belge 
d ' u n é t r a n g e r d é c l a r é en f a i l l i t e par les juges de son pays , 
d 'exercer en Be lg ique con t re cet é t r a n g e r la con t r a in t e p a r 
corps . 

Dans une au t re e s p è c e , o ù un é t r a n g e r d o n t la f a i l l i t e 
avai t é t é d é c l a r é e en F rance , p r é t e n d a i t exercer en B e l 
g ique une ac t ion m o b i l i è r e et personne l le , a lors q u ' i l é t a i t 
dessaisi, par sa f a i l l i t e , de l ' a d m i n i s t r a t i o n de ses b iens , la 
cour de L i è g e a d é c l a r é cet é t r a n g e r f a i l l i n o n recevable : 
« . . . A t t e n d u que les lo is d o n t les effets consistent à r é g l e r 
l ' é t a t des personnes, l e u r c a p a c i t é ou i n c a p a c i t é , les actions 
personnelles ou m o b i l i è r e s , en que lque l i e u qu 'en soit 
l ' ob je t , sont des statuts personnels ; q u ' i l s u i t de ce q u i p r é 
c è d e que l ' i n t i m é est sans q u a l i t é p o u r r é c l a m e r le paye-



m e n t de la do t de sa f emme . « ( L i è g e , 20 ma i 1 8 4 8 ; c o n c l . 
conf . de M . B E L T J E N S . ) (1) 

C'esten v e r t u des m ê m e s p r i n c i p e s q u c p a r n r r ê t du 12 a o û t 
1836 (JURISP. DE B E L G . , 1 8 3 7 , I I , 534) , h r e o u r de Bruxe l l e s 
ava i t j u g é que les syndics provisoires n o m m é s par un j u g e 
m e n t é t r a n g e r peuven t a g i r en l e u r q u a l i t é devant les t r i 
b u n a u x belges, b i e n que le j u g e m e n t é t r a n g e r n ' e û t pas é t é 
d é c l a r é e x é c u t o i r e en Be lg ique . Ci tons encore , en ce sens, 
les a r r ê t s de Bruxe l l e s d u 21 j u i n 1820, 19 j u i l l e t 1 8 2 3 , 
27 d é c e m b r e 1 8 2 6 , 9 j u i n 1 8 2 7 , 1 2 j a n v i e r 1 8 2 8 ; un a r r ê t 
de L i è g e e n f i n d u 13 a o û t 1851 ( P A S I C R I S I E , 1 8 5 1 , I I , 
330) , j u g e a n t que l ' é t r a n g e r , f a i l l i dans son pays, ne peut 
ê t r e de nouveau d é c l a r é f a i l l i en Belg ique , o ù i l a des 
b iens . 

On v o i t pa r ces exemples que , d u m o m e n t que la l o i des 
fa i l l i t e s d o i t ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e u n s ta tu t personnel , i l 
faut a p p l i q u e r p a r t o u t ses d isposi t ions au c o m m e r ç a n t q u i 
a é t é d é c l a r é en f a i l l i t e en v e r t u de cette l o i ; le j u g e é t r a n 
ger d o i t les l u i a p p l i q u e r d i r e c t e m e n t , comm'e i l l u i a p p l i 
q u e r a i t (sauf les r e s t r i c t ions n é c e s s i t é e s par l ' o rd re p u b l i c 
et les m œ u r s ) les d isposi t ions q u i r é g i s s e n t , dans le pays d u 
f a i l l i , son é t a t de m i n e u r , de m a r i , de p è r e . 

Mais la j u r i s p r u d e n c e à peu p r è s constante, à cet é g a r d , 
des cours de B e l g i q u e , est l o i n d ' ê t r e admise aussi g é n é r a 
l e m e n t en F r a n c e ; et c'est ce q u i m'engage à proposer t i m i 
dement quelques observat ions dans un sens e n t i è r e m e n t 
o p p o s é ; si elles ne suffisent pas à é b r a n l e r la confiance en 
de si hautes a u t o r i t é s , elles r é u s s i r o n t p e u t - ê t r e à r é v e i l l e r 
la discussion sur des points q u i , p o u r avo i r é t é souvent 
t r a n c h é s , n 'en restent pas moins assez obscurs . 

T o u t le m o n d e est d 'accord su r la d é f i n i t i o n du s ta tut 
personnel et d u s ta tu t r é e l : le s ta tu t personnel est ce lu i 
d o n t l 'obje t d i r ec t et p r i n c i p a l est l ' é t a t , la c a p a c i t é d 'une 
p e r s o n n e , a lors m ê m e q u ' i l s 'occuperait accessoirement 
des b i e n s ; le s ta tu t r é e l , au c o n t r a i r e , a pour objet p r é d o 
m i n a n t , essentiel , les biens e u x - m ê m e s , et ne s'occupe des 
personnes que d 'une m a n i è r e accessoire : « Ma realia 
dicuntur (statutd) quœ rem afjlciunt et quidem et primi et 
principaliter; perttonalia, quœ duntaxat personas dirigunt, 
abstracti ab omni materia reali. » Ce q u ' i l faut donc e n v i 
sager i c i , c'est le b u t final que la l o i veut a t t e i n d r e , et non 
le m o y e n par l eque l el le se propose d 'y a r r i v e r . Par 
e x e m p l e , i l y a s ta tu t personnel é v i d e m m e n t dans chacune 
des disposi t ions de la l o i c i v i l e q u i res t re ignent la c a p a c i t é 
d u m i n e u r et de la f emme m a r i é e ; car les biens ne sont j a 
mais que l 'object i n d i r e c t de ces d i spos i t ions ; elles on t 
pour b u t i m m é d i a t , d i r e c t , p o u r i n t é r ê t d o m i n a n t , la p r o 
t ec t i on due au m i n e u r , ou la puissance m a r i t a l e . 

Mais en es t - i l de m ê m e en ce q u i concerne le f a i l l i ? 
Que l é t a i t le b u t d u l é g i s l a t e u r en pe rme t t an t de d é c l a r e r 
la f a i l l i t e d u c o m m e r ç a n t q u i cesse ses paiements et dont le 
c r é d i t est é b r a n l é , en conf iant à d 'autres mains l ' a d m i n i s 
t r a t i o n de ses biens , puis l eu r l i q u i d a t i o n , l e u r r é p a r t i t i o n ? 
Le b u t final, essentiel , é t a i t - i l de c r é e r une i n c a p a c i t é pe r 
sonnel le au d é b i t e u r f a i l l i , dans son p rop re i n t é r ê t , p o u r 
l ' e m p ê c h e r de consommer sa r u i n e e t p o u r le sous t ra i re à 
la c o n t r a i n t e par corps ? Est-ce b i en là l 'objet de la l o i des 
f a i l l i t e s ? 

I I m'est imposs ib le de l ' adme t t r e . 
E n effet , q u e l é t a i t le b u t à a t t e ind re ? U n d é b i t e u r est en 

dessous de ses a f fa i res ; la cessation de ses pa iements , 
l ' é b r a n l e m e n t de son c r é d i t d é m o n t r e n t ou d u moins fon t 
p r é s u m e r que ses dettes d é p a s s e n t ses b iens ; ses c r é a n c i e r s 
ne p o u r r o n t donc pas ê t r e p a y é s tous ou ne p o u r r o n t pas 
l ' ê t r e i n t é g r a l e m e n t ; tous on t cependant le m ê m e d r o i t (à 
mo ins qu ' i l s ne puissent i n v o q u e r en l e u r faveur te l le ou 
te l le cause l é g a l e de p r é f é r e n c e ) ; aussi, d u m o m e n t qu ' on a 
l i e u de c r o i r e à l ' i m p o s s i b i l i t é de les satisfaire i n t é g r a l e 
m e n t tous , i l fau t s'efforcer a u s s i t ô t de r é p a r t i r en t re tous 
é q u i t a b l e m e n t les b iens q u i sont l eu r gage c o m m u n . V o i l à 
ce qu 'a v o u l u le l é g i s l a t e u r ; et c'est dans ce b u t p r é d o m i 
n a i t , essent ie l , q u ' i l a t r a c é toutes les r è g l e s de la l o i des 

(1) Voy . encore en ce sens, un jugement du tr ibunal de Gand, 
du 15 avr i l 1861 (BELG. J U D I C , supra, p . 667) et Cass. de Belgique, 
6 a o û t 1882, BELG. JUD., X I I , 161. 

f a i l l i t e s , le dessaisissement d u f a i l l i , l ' a n n u l a t i o n de c e r 
tains actes, la n o m i n a t i o n de cu ra t eu r s , e l c . ; toutes ces 
d i spos i t ions ne sont , en d é f i n i t i v e , que des moyens d 'at
t e ind re le bu t que le l é g i s l a t e u r s'est p r o p o s é . 

Cela est si v r a i que le c o m m e r ç a n t n'est p o i n t dessaisi, 
pa r sa f a i l l i t e , de l ' a d m i n i s t r a t i o n q u ' i l au ra i t des biens 
d ' a u t r u i ; q u ' i l conserve d ' a i l l eu rs la c a p a c i t é de s 'obl iger 
pe r sonne l l emen t v i s - à -v i s de nouveaux c r é a n c i e r s , et que 
r i e n n ' e m p ê c h e r a i t ceux-ci d 'exercer cont re l u i , le cas 
é c h é a n t , la con t r a in t e par corps . (Ce d e r n i e r p o i n t toute
fois n'est g é n é r a l e m e n t pas admis . V . n o t a m m e n t Gazette 
des Tribunaux d u 8 ma i 1861. ) 

S ' i l en est a ins i , si le b u t essentiel , l 'objet d i r e c t , i m m é 
d i a t , de la lo i des f a i l l i t e s , est de conserver les biens d u 
d é b i t e u r dans l ' i n t é r ê t c o m m u n de ses c r é a n c i e r s , et de les 
r é p a r t i r en t re tous p r o p o r t i o n n e l l e m e n t à leurs c r é a n c e s , 
p c u l - o n d i r e encore que cette l o i const i tue un s ta tu t per
sonnel et non pas un s ta tu t r é e l ? 

I l y a b i e n , j e l ' avoue, t e l l e de ses disposit ions q u i semble 
n ' avo i r p o u r objet que l ' i n t é r ê t personnel d u f a i l l i : c'est, 
par exemple , celle q u i suspend à son é g a r d l 'exercice de la 
con t r a in t e par corps . Mais i l faut r e m a r q u e r que cette m e 
sure n'est pas seulement m o t i v é e par l ' h u m a n i t é ; c'est u n 
accessoire et la c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e des autres d i spos i 
t ions de la l o i . La con t r a in t e par corps , en effet, n'est q u ' u n 
m o y e n d ' e x é c u t i o n , c'est un m o y e n de forcer le d é b i t e u r à 
l ' acqu i t t ement de certaines dettes q u ' i l a u r a i t la mauvaise 
foi de ne p o i n t payer , soit p o u r conserver son a rgen t , soit 
p o u r en g ra t i f i e r de p r é f é r e n c e d 'autres c r é a n c i e r s . Mais d u 
m o m e n t q u ' i l est en f a i l l i t e , i l est dessaisi, son a c t i f n'est 
plus à sa d i spos i t ion , les c r é a n c i e r s t r o u v e n t d'autres ga ran 
t i e s ; le f a i l l i ne pouvan t p lus r e t e n i r son a rgen t , n i en d i s 
poser au d é t r i m e n t de ses c r é a n c i e r s , ceux-ci n ' o n t plus 
besoin d u m o y e n q u i l e u r é t a i t a c c o r d é , m o y e n r i g o u r e u x 
d 'a i l leurs et que la l o i ne donne qu 'en chs d'absolue n é c e s 
s i t é . Toutefois en pays é t r a n g e r , o ù la f a i l l i t e n'est pas d é 
c l a r é e et ne p r o d u i t , c o m m e nous venons de le v o i r , aucun 
des effets a t t r i b u é s , par la l o i belge, à la d é c l a r a t i o n de 
f a i l l i t e , puisque cette l o i cons t i tue u n s ta tut r é e l et n o n pas 
u n s ta tu t pe r sonne l ; en pays é t r a n g e r , o ù le f a i l l i r e s t e r a i t 
l i b r e d ' a d m i n i s t r e r ses biens, d'en disposer va lab lemen t , de 
les a l i é n e r , de les g r e v e r de nouvel les charges, i l y a t ou 
j o u r s la m ê m e n é c e s s i t é de laisser aux c r é a n c i e r s la voie 
r igoureuse q u i les g a r a n t i t . Q u i v e u t la l i n , veu t les 
moyens . La f i n , c'est le pa iement , c'est au mo ins la c e r t i 
tude que le d é b i t e u r ne d é t o u r n e r a pas à son p r o f i t , ou au 
p ro f i t d ' u n de ses c r é a n c i e r s à son c h o i x , les biens q u i sont 
le gage c o m m u n de tous . Le m o y e n , c'est la c o n t r a i n t e 
par corps . Pou r enlever ce moyen r i g o u r e u x , dans les pays 
é t r a n g e r s , s u p p r i m e z - y ce q u i ju s t i f i e son e m p l o i , s u p p r i 
mez la n é c e s s i t é d 'y g a r a n t i r a ins i les c r é a n c i e r s con t re la 
mauvaise fo i de l e u r d é b i t e u r ; faites-y d é c l a r e r , en u n 
m o t , sa f a i l l i t e ; ou,- ce q u i sera"souvent plus avan tageux , 
fai tes-y r e n d r e e x é c u t o i r e le j u g e m e n t q u i l'a d é c l a r é e en 
Be lg ique . 

Ceci nous r a m è n e à l ' examen de la quest ion p r i n c i p a l e , 
à savoir dans quels cas et c o m m e n t les d é c i s i o n s rendues 
en m a t i è r e de f a i l l i t e p o u r r o n t ê t r e e x é c u t é e s dans u n 
au t re pays. 

5° Pou r r é s o u d r e une pa re i l l e ques t ion d 'une m a n i è r e 
c o m p l è t e , i l f a u d r a i t , croyons-nous, r e m o n t e r aux p r i n 
cipes q u i r é g i s s e n t l ' e x é c u t i o n des jugements é t r a n g e r s 
dans tous les pays q u i peuvent a v o i r des re la t ions d'affaires 
avec le n ô t r e . U n tel t r a v a i l n é c e s s i t e r a i t de longues r e 
cherches et p r e n d r a i t de t r o p grandes p r o p o r t i o n s . 

Mais i l nous semble qu 'au po in t de vue p r a t i q u e , u sue l , 
i l y aura dé jà quelque u t i l i t é à r echercher la s o l u t i o n des 
po in ts que nous avons p o s é s , dans les rappor ts de la B e l 
g ique avec les pays voisins q u i comme e l l e , et sauf ce r 
taines modif ica t ions plus ou moins impor t an t e s , o n t c o n 
s e r v é p o u r la p l u p a r t ou a d o p t é la l é g i s l a t i o n f r a n ç a i s e en 

: ce q u i concerne l ' e x é c u t i o n des jugements et des actes 
! é t r a n g e r s . Cette l é g i s l a t i o n est contenue t o u t e n t i è r e dans 
| les a r t i c les 2123 et 2128 d u code c i v i l , c o m b i n é s avec l ' a r 

t ic le 546 d u code de p r o c é d u r e . I l r é s u l t e en effet de ces 
I textes que les jugements é m a n é s de t r i b u n a u x é t r a n g e r s 



et les actes r e ç u s pa r des officiers publ ics é t r a n g e r s ne 
peuven t de p l e i n d r o i t ê t r e e x é c u t é s en France , à mo ins 
que des lois po l i t i ques ou des t r a i t é s i n t e r n a t i o n a u x ne 
l ' a i en t e x p r e s s é m e n t s t i p u l é ( 2 ) ; qu 'en l'absence de pare i l l es 
d isposi t ions , 4c l e u r na tu re excessivement rares et excep
t ionne l l e s , les con t ra t s p a s s é s en pays é t r a n g e r n ' on t en 
France aucune e x é c u t i o n , mais les jugements é m a n é s de 
t r i b u n a u x é t r a n g e r s peuvent y ê t r e rendus e x é c u t o i r e s pa r 
les t r i b u n a u x f r a n ç a i s . 

I l en est à peu p r è s de m ê m e en Belg ique : les j u g e m e n t s 
et les actes é t r a n g e r s y seront de d r o i t e x é c u t o i r e s toutes 
les fois qu 'une l o i p o l i t i q u e ou q u ' u n t r a i t é le p e r m e t t r a ; 
hors ces cas,les actes publ ics é t r a n g e r s ne peuvent recevoi r 
aucune e x é c u t i o n dans no t r e pays, si ce n'est p o u r y p r o 
d u i r e h y p o t h è q u e , au moyen d u visa prescr i t par l ' a r t . 77 
de no t re n o u v e l l e l o i h y p o t h é c a i r e ; et quan t aux j u g e 
men t s é t r a n g e r s , l e u r e x é c u t i o n n'est possible en Be lg ique 
q u ' a p r è s qu ' i l s y o n t é t é rendus e x é c u t o i r e s par les t r i b u 
n a u x belges. Nous ajoutons à regret que cette f a c u l t é , 
p a r une excep t ion s i n g u l i è r e et q u ' e x p l i q u e n t à peine les 

(2) Inutile de faire observer qu'on ne peut, m ê m e en vertu d 'un 
t ra i té , exécuter un jugement absolument de plein droi t en pays 
é t ranger . Le t ra i té prévoi t ordinairement certaines p récau t ions , 
tout au moins certaines formali tés . Ainsi, par exemple, i l faudra 
toujours que le jugement soit revê tu d'une formule exécu to i re au 
norn du souverain, du pouvoir exécutif . 

H existe un t ra i t é de ce genre entre la France et la Suisse, du 
4 vend, an X I I : on en cite un autre entre la France et la Russie, 
du 31 décembre I78G, art. 16; un autre encore entre la France et 
le Grand-Duché de Bade, en date du 16 avr i l 18lt>. I l serait à dési
rer qu ' i l en exis tâ t un semblable entre la France et la Belgique; 
mais la Belgique a placé la France en dehors m ê m e du droit com
mun : c'est du moins l 'opinion que nous avons émise dans une 
dissertation qu'a bien voulu accueillir la Jurisprudence des t r i b u 
naux de p r e m i è r e instance (livrais, de janv. et févr. 1800). 

L'objet principal de cette dissertation étai t de d é m o n t r e r l 'er
reur des partisans d'une révision complète en ce qu i concerne 
l 'exécution des jugements é t r angers . — Depuis sa publication, la 
France et la Sardaigne ont conclu, le 11 septembre 1800, la con
vention que voici : — « Désirant écar te r à l'avenir toute espèce de 
« doute et de difficultés dans l'application que les cours des deux 
« pays sont appe lées à en faire, les gouvernements de'France et 
o de Sardaigne, à la suite d'explications mutuellement échangées , 
« sont convenus que l 'art. 22 du trai té du 24 mare 1700 doit ê t re 
« entendu de la m a n i è r e suivante :—11 est exp re s sémen t entendu 
« que les cours, en déférant , à la forme du droit , aux demandes 
« d 'exécution des jugements rendus dans chacun des deux Etats, 
« ne devront faire porter leur examen que sur les trois points 
« suivants : t ° Si la décision é m a n e d'une jur id ic t ion compé ten t e ; 
« 2° si elle a é lé rendue les parties d û m e n t citées et l éga lement 
« représentées , ou défai l lantes; 3° si les règles du droi t public ou 
« les in térê ts de l'ordre public du pays où l 'exécution est deman-
« dée ne s'opposent pas à ce que la décision du tr ibunal é t r a n g e r 
« ait son exécu t ion . La présen te déclarat ion servira de règle aux 
« tribunaux respectifs dans l 'exécution du § 3 de l 'article 22 du 
« t ra i té do 1700. » 

Ceux qui connaissent la dissertation que je citais tan tô t , seront 
frappés de l ' iden: i té presque parfaite qui existe entre le s y s t è m e 
adopté , défendu par elle, et le sys tème établi par la convention du 
11 septembre 1800. En effet, cette convention s 'écarte autant du 
simple visa que de la révision complè te : et sauf une légère diffé
rence, en ce qu i touche notamment la jur id ic t ion exceptionnelle 
appelée à rendre exécu to i re en France un jugement sarde et vice-
versâ , la convention du M septembre a bien pour effet de renfer
mer la question p o r t é e devant la cour, à peu près dans les m ê m e s 
limites que nous avions t racées , mais que nous avions t racées 
pour toute espèce de jugements é t rangers , et sans recourir i m m é 
diatement au d e g r é supér ieur de jur id ic t ion . — De cette ident i té 
quand au fond, quand à l'objet m ê m e du déba t e n g a g é , l'on serait 
t en té de conclure, à rencontre de notre opinion, que si t ra i té 
dont i l s'agit, dispose pour un cas particulier, comme nous croyons 
qu'avait déjà d isposé le droi t commun pour tous les cas d ' e x é c u 
tion de jugements é t r a n g e r s , c'est que nous ét ions dans l'erreur 
sur la por tée du droi t commun, c'estque nous lui donnionsun sens 

u ' i l n ' a v a i t é v i d e m m e n t p a s ; autrement, quelle nécessité y avait-i l 
e déroger à ce dro i t commun, par un t ra i té , pour donner aux 

cours sardes et françaises la faculté de rendre exécu to i res leurs 
sentences respectives sans les réviser au fond. Cette conclusion, 
toutefois, n'est vraie qu'en apparence : i l suffit, pour s'en con
vaincre, de relever les circonstances dans lesquelles le t ra i t é du 
11 septembre s'est produi t . J'ai dû signaler, en la dép lo ran t , la 
tendance presque généra le des tr ibunaux français , à p r é t e n d r e 
appréc ie r le bien ou mal j u g é des décisions é t r angè re s qu'on veut 
rendre exécu to i res en France. En général donc, on i n t e r p r è t e la 
disposition de la loi qui permet de rendre exécuto i re un jugement 
é t r ange r , d'une m a n i è r e tellement restrictive qu'on la rend , à 
vra i dire, i l lusoire, et qu ' i l est tout aussi simple, à coup sû r beau-

tendances r é a c t i o n n a i r e s de l ' é p o q u e , est e n l e v é e aux j u 
gements f r a n ç a i s par l ' a r r ê t e - l o i du 9 sep tembre 1814 : 
i l l e u r refuse, en effet, toute e s p è c e de force e x é c u t o i r e et 
p e r m e t aux Belges"notamment con t re lesquels i ls a u r a i e n t 
é t é r endus , de n 'en t en i r aucun compte en Be lg ique et d 'y 
d é b a t t r e de nouveau leurs d r o i t s comme ent iers : ce q u i 
nous p a r a î f i n c o m p a t i b l e avec la f a c u l t é de r e n d r e e x é c u 
t o i r e en Belg ique un j u g e m e n t f r a n ç a i s . Comme nous avons 
e s s a y é de l ' é t a b l i r (5) , p o u r r e n d r e e x é c u t o i r e un j u g e m e n t 
é t r a n g e r , i l ne f au t p o i n t le r é v i s e r ou d é b a t t r e de nouveau 
le fond du p r o c è s , mais e x a m i n e r u n i q u e m e n t si ce j u g e 
m e n t , tel q u ' i l est r e n d u , abs t rac t ion fa i le de la s o l i d i t é de 
ses m o t i f s , peut s ' e x é c u t e r dans no t re pays, s i , pa r e x e m 
ple , i l n ' o rdonne poin t des voies d ' e x é c u t i o n cont ra i res aux 
lois du pays. I l ne s'agit donc i c i n i d ' un s imple v i sa , n i 
d 'une r é v i s i o n c o m p l è t e ; i l ne suffît pas d 'une s imple f o r 
m a l i t é ; mais i l ne faut pas n o n plus r e n t r e r dans le f o n d 
d u d é b a t , c o m m e ferai t un j u g e d ' appe l ; i l ne faut e x a m i 
ner la d é c i s i o n p o r t é e par le j u g e é t r a n g e r , qu 'au p o i n t de 
vue de l ' e x é c u t i o n : le t r i b u n a l belge , en u n m o t , ne d o i t 

coup plus logique, de renoncer en France à l ' exécut ion du. j u g e 
ment é t r a n g e r et d'y provoquer un nouveau jugement. Cette ma
nière é t roi te , et illogique à notre sens, d'entendre l 'art. 546 du 
code de p rocédure , on retendait aux jugements sardes. Et pour 
tant les décisions émanées des tribunaux sardes avaient fait l 'ob
jet d'une convention diplomatique, en date du 24 mars 1760... 
Cette convention, qu i avait pour but principal de dé l imi ter les 
territoires des royaumes Sardes et Français , portait ce qu i suit 
(art: 22) : — « I l est encore convenu que, pour favoriser l ' e x é c u 
te l ion réc ip roque des décre ts et jugements, les cours s u p r ê m e s 
« déféreront de part et d'autre, à la forme du dro i t , aux r é q u i s i -
« fions qu i leur seront adressées à ces fins m ê m e sous le nom des 
« dites cours. » — Malgré la réunion temporaire du terri toire 
sarde à la France, on aurait d û , lors de la sépara t ion , suivre de 
nouveau cette disposition. Mais, bien que des a r r ê t s fortement 
mot ivés , bien que le garde des sceaux de France, et des j u r i s con 
sultes é m i n e n t s (le conseiller FEHAUD-GIRAUD, le procureur g é n é 
ral VIGLIANI) se fussent p rononcés en ce sens, plusieurs cours fran
çaises n'en persistaient pas moins à rejeter la Sardaigne dans le 
droit commun,lequel était , pour ces cours, le s y s t è m e d e l à r é v i 
sion complè te 

Voilà pourquoi fut échangée la note du 11 septembre 1800 : elle 
n'a donc eu d'autre objet que d ' in te rpré te r et de maintenir en 
vigueur la disposition du t ra i té de 1760. Or, en 1700, i l fallait réel
lement une convention diplomatique, un trai té , pour conférer 
d'une man iè re exceptionnelle aux jugements sardes, la faculté 
d 'ê t re exécutés en France, et pour placer ainsi la Sardaigne en 
dehors du droit commun : car, à cette époque , on était sous l ' em
pire de l'ordonnance de 162'J, dont l 'art. 121 refusait absolument 
l 'exécution des jugements é t r anger s en France; et m ê m e dans 
l ' in terpré ta t ion la plus libérale de cet article, i l étai t toujours per
mis au Français contre lequel on demandait en Fiance l 'exécut ion 
d'un jugement é t r ange r , d'y débattre de nouveau ses droits comme 
entiers, c ' es t -à -d i re de faire réviser le jugement au fond f c 'était 
l à , selon nous, une simple applica'ton de la règle généra le 
(art. 121, in i t . ) qu i s'opposait à ce qu'un jugement é t r a n g e r p û t 
jamais ê t re exécuto i re dans le pays. On conçoi t que, SQUS une 
pareille législat ion, i l fût utile de créer , eu faveur de pays voisins 
et amis, des exceptions du genre de celle que nous trouvons dans 
le t rai té du 24 mars 1700. Au moyeu de la disposition tout excep
tionnelle insérée dans l'art. 22, les jugements sardes pouvaient 
ê t re rendus exécutoi res par les cours françaises, et les jugements 
français par les cours sardes, dans la forme du droit, c ' e s t - à - d i r e 
en suivant simplement les formes légales établ ies dans le pays où 
l'on demandait l 'exécution, sans entier par conséquen t dans l'exa
men du fond. Cette disposition, nous l'avons déjà dit , aurait d û 
revivre en 1814, après la séparat ion des deux pays: elle eû t é t é 
sans doute à peu près inuti le en présence de la nouvelle situation 
faite aux jugements é t r ange r s par les codes c iv i l et de p r o c é d u r e , 
si l 'on avait entendu les dispositions de nos codes à cet é g a r d 
comme nous croyons qu'on doit les entendre. Mais comme i l est 
a r r i vé malheureusement qu'on les entend presque toujours d'une 
toute autre maniè re , i l a bien fallu remettre en vigueur et mieux 
préciser encore l 'art. 22 du traité de 1760 ; et c'est ce qu'on a fait 
par la convention du 11 septembre 1860. Cette convention ne 
signifie donc pas d'une maniè re absolue que le droi t commun de
mande la révision des procès é t r a n g e r s et qu ' i l a fallu s'en écar 
ter par un t ra i té pour exempter de la révis ion les jugements 
sardes. La véri table por tée de cette convention, la voici : C'est 
qu'en présence de l'interprétation géné ra l emen t donnée au droi t 
commun par les tr ibunaux français , on a cru nécessaire de consa
crer de nouveau les dispositions prises en 1760 à l 'égard des juge
ments français et sardes, dispositions rée l lement exceptionnelles 
dans l'ancien droi t , mais qui depuis nos codes, seraient à peu p rè s 
conformes au droi t commun s'il étai t sainement entendu. 

(3) Jurisprudence des Tribunaux de I " instance. Livraisons 
j anv ie r - f év r i e r , 1860. 



s ' e n q u é r i r que d ' u n p o i n t , assez d é l i c a t d u reste , c e l u i de 
savoir si les magistrats é t r a n g e r s n 'on t r i e n o r d o n n é q u i , 
dans l ' e x é c u t i o n , soi t con t r a i r e aux lois et aux d r o i t s d u 
peup le belge . A i n s i j e suppose u n juge a m é r i c a i n s t a tuan t 
su r l ' é t a t et la possession d ' u n esclave : i l l ' a t t r i b u e à te l 
ou t e l m a î t r e et donne o r d r e à la force p u b l i q u e de le l u i 
r e s t i t u e r ; mais l'esclave a t o u c h é le sol belge, ë t son m a î t r e 
y r é c l a m e l ' e x é c u t i o n du j u g e m e n t a m é r i c a i n ; le r ô l e des 
t r i b u n a u x belges est c l a i r e m e n t t r a c é ; sans e n t r e r dans 
l ' examen des mot i f s du j u g e m e n t a m é r i c a i n , sans r e n t r e r 
dans le fond d u l i t i g e , i ls re fuseront é v i d e m m e n t de r e n d r e 
u n p a r e i l j u g e m e n t e x é c u t o i r e en Be lg ique , parce que nos 
lois repoussent l 'esclavage, et par c o n s é q u e n t la remise 
d ' u n esclave à son m a î t r e . I l en serai t de m ê m e si l ' o n 
v o u l a i t exercer , en Be lg ique , la c o n t r a i n t e par corps p r o 
n o n c é e à l ' é t r a n g e r dans des cas o ù nos lois ne l ' au to r i sen t 
pas. 

A J'aide de ces p r i nc ipe s , i l est facile de r é s o u d r e la 
p l u p a r t des quest ions que peut soulever Rt m a t i è r e des 
f a i l l i t e s , au p o i n t de vue de la d i v e r s i t é des pays o ù les i n 
t é r ê t s d 'une f a i l l i t e sont e n g a g é s . 

4 ° E n t r o n s dans quelques d é t a i l s et prenons u n e x e m 
p le . U n c o m m e r ç a n t d o n t les p r o p r i é t é s et les affaires s ' é 
t enden t à l ' é t r a n g e r , cesse ses paiements en Be lg ique ; on 
l ' y d é c l a r e en f a i l l i t e . I l a des c r é a n c i e r s en pays é t r a n g e r . 
Je pa r l e n a t u r e l l e m e n t des pays en g é n é r a l les plus c i v i l i 
s é s , de ceux n o t a m m e n t où la l é g i s l a t i o n des f a i l l i t e s r e 
pose su r les m ê m e s bases que la n ô t r e ; on peut a f f i rmer 
que des p r inc ipes ident iques d o m i n e n t toutes les l é g i s l a 
t ions à cet é g a r d ; é g a l i t é de d ro i t s en t r e les c r é a n c i e r s , 
sauf certaines causes de p r é f é r e n c e , a n n u l a t i o n des actes 
faits en fraude des d r o i t s de la masse, dessaissement d u 
f a i l l i , suspension des poursui tes et p r i n c i p a l e m e n t de la 
c o n t r a i n t e par corps. 

Les c r é a n c i e r s é t r a n g e r s d u f a i l l i peuvent a v o i r sous les 
y e u x des p r o p r i é t é s q u i sont l e u r gage, i ls peuvent c r a i n 
d r e que le f a i l l i ne v ienne a m o i n d r i r ce gage en con t r ac -
t r a n t de nouvel les dettes ; i l a r r i v e r a m ê m e assez souvent 
que le f a i l l i s'empressera de le l e u r en lever tou t à f a i t , i l 
peu t a r r i v e r aussi q u ' i l l ' a i t a l i é n é avant la d é c l a r a t i o n de 
sa f a i l l i t e et que cette a l i é n a t i o n q u i serai t a n n u l é e , j e sup
pose, en Be lg ique , comme ayan t é t é fai te a p r è s l ' é p o q u e 
fixée p o u r la cessation des pa iements , ne serait p e u t - ê t r e 
pas fac i lement annu lab le à l ' é t r a n g e r , parce q u e , s ' i l f a l l a i t 
y fa i re p rononce r une nouve l l e d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e , on 
ne p o u r r a i t p lus (dans le cas o ù la l o i du pays é t r a n g e r 
c o n t i e n d r a i t à cet é g a r d une r e s t r i c t i o n , comme la n ô t r e , 
a r t . 442) fa i re r e m o n t e r la cessation de paiements à l ' é p o 
que <Je l ' a l i é n a t i o n . 

Les c r é a n c i e r s é t r a n g e r s d u f a i l l i on t donc i n t é r ê t à 
p r o v o q u e r dans l eu r p ropre pays l ' e x é c u t i o n d u j u g e m e n t 
be lge . Ses c r é a n c i e r s belges y a u r o n t sans doute, u n p lus 
g r a n d i n t é r ê t e n c o r e , p o u r faire r e n t r e r dans la masse 
des biens q u i , sans cela , res te ra ien t à la d i spos i t ion du 
f a i l l i . Le f a i l l i l u i - m ê m e y est i n t é r e s s é , p o u r se sous t ra i re 
à la c o n t r a i n t e par corps q u i p o u r r a i t l ' a t t e ind re . E n f i n les 
cu ra t eu r s n o m m é s pa r le j u g e m e n t belge on t un i n t é r ê t 
t o u t aussi é v i d e n t à demander l ' e x é c u t i o n de ce j u g e m e n t 
dans le pays é t r a n g e r o ù le d é b i t e u r a des biens . 

Supposons m a i n t e n a n t que l 'une ou l ' au t r e de ces p a r 
ties i n t é r e s s é e s r é c l a m e à l ' é t r a n g e r l ' e x é c u t i o n d u j u g e 
m e n t belge . 

5° I l faut d ' abo rd e x a m i n e r devant quels magis t ra t s une 
pa r e i l l e demande d o i t ê t r e f o r m é e . 

Incon tes tab lement , c'est aux t r i b u n a u x c iv i l s d u pays 
é t r a n g e r q u ' i l appa r t i end ra de r e n d r e e x é c u t o i r e le j u g e 
m e n t be lge . 

E n effet les t r i b u n a u x c i v i l s seuls o n t la p l é n i t u d e de 
j u r i d i c t i o n , i ls sont c o m p é t e n t s dans tous les cas q u i ne se 
t r o u v e n t pas f o r m e l l e m e n t e x c e p t é s par la l o i . Peu i m p o r t e 
i c i que la l o i du pays é t r a n g e r accorde ou n 'accorde pas 

(4) A r t . 376. « Les jugements é t r a n g e r s ne pourront ê t r e exécu-
« tés que lorsqu'ils auront é té déclarés exécu to i res par le t r i b u 
ti nal de Genève , parties ouïes , et le min i s t è re public entendu. » 

(5) L i v . I I , T i t . 8, art. 2. « Les jugements rendus par les t r i b u -

aux t r i b u n a u x de commerce une c o m p é t e n c e absolue pour 
t o u t ce q u i concerne les f a i l l i t e s , et qu 'e l le l e u r a t t r i b u e 
en p a r t i c u l i e r le d r o i t de d é c l a r e r la f a i l l i t e et de fixer l ' é 
poque de la cessation des p a i e m e n t s ; i l ne s'agit p lus de 
d é c l a r e r une f a i l l i t e ou d'en r e p o r t e r la d a t e - à te l le ou tel le 
é p o q u e ; i l s'agit u n i q u e m e n t d 'accorder ou de refuser 
l ' e x é c u t i o n du j u g e m e n t belge q u i d é c l a r e la f a i l l i t e et d é 
t e r m i n e la cessation des paiements : en d 'autres t e rmes , la 
d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e et la date à l aque l le on d o i t la r e p o r 
ter , ne sont plus en ques t ion . T o u t se r é d u i t à savo i r , d u 
mo ins su ivan t nous , si le p o u v o i r e x é c u t i f du pays é t r a n 
ger p o u r r a , sans c o n t r e v e n i r à ses lo i s , c o u v r i r de l ' au to 
r i t é q u i l u i est d é l é g u é e les mesures prescrites par le j u 
gement belge et les effets que la l o i belge en f a i t d é 
cou le r . 

Si cette raison n ' é l a i t pas p lus que suffisante p o u r a t t r i 
buer c o m p é t e n c e aux t r i b u n a u x c i v i l s , on en t r o u v e r a i t 
une au t re dans le p r i n c i p e admis g é n é r a l e m e n t p a r toutes 
les l é g i s l a t i o n s que les t r i b u n a u x d ' excep t ion , tels que les 
t r i b u n a u x de commerce , ne connaissent pas de l ' e x é c u t i o n 
de leurs propres sentences; à p lu s for te r a i s o n , peut -on 
d i r e , i ls ne do iven t p o i n t c o n n a î t r e de l ' e x é c u t i o n d 'une 
sentence é t r a n g è r e . 

6° C'est donc au t r i b u n a l c i v i l d u pays é t r a n g e r q u ' i l 
faudra s'adresser p o u r fa i re r e n d r e e x é c u t o i r e le j u g e m e n t 
belge, et j e crois qu 'une pa r e i l l e demande exigera tou jours 
l ' i n t e r v e n t i o n du m i n i s t è r e p u b l i c . 

A G e n è v e , o ù l ' on n'a fa i t que s u i v r e et d é v e l o p p e r , en 
cette m a t i è r e comme en beaucoup d 'autres , la l é g i s l a t i o n 
f r a n ç a i s e , le nouveau code de p r o c é d u r e , a r t . 376 (4) , 
exige e x p l i c i t e m e n t q u ' o n entende les part ies et le m i n i s 
t è r e p u b l i c . 

I l n 'en peut ê t r e a u t r e m e n t , se lon nous, devan t les t r i 
b u n a u x des pays soumis encore aux disposi t ions des codes 
f r a n ç a i s , quoiqu 'e l les a ient g a r d é le silence sur ce p o i n t . 
Car , en r è g l e g é n é r a l e , on ne d o i t r end re u n j u g e m e n t 
q u ' a p r è s que les par t ies on t é t é entendues ou d û m e n t ap
p e l é e s : q u a n t aux conclusions d u m i n i s t è r e p u b l i c , elles 
sont e x i g é e s dans tous les cas o ù se t r o u v e n t e n j e u l ' o r d r e 
p u b l i c et la s o u v e r a i n e t é n a t i o n a l e ; o r i l n'est pas de cas 
o ù ces grands i n t é r ê t s so ient p lus en ques t ion que l o r s q u ' i l 
s 'agit de d é c i d e r si te l le ou t e l l e mesure est con fo rme au 
d r o i t n a t i o n a l , si l 'on peut l u i p r ê t e r l ' a p p u i de l ' a u t o r i t é 
p u b l i q u e . 

On ne peut objecter que l ' i n t e r v e n t i o n d u m i n i s t è r e p u 
b l i c est r e p o u s s é c par la cou r de cassation de France ( a r r ê t 
d u H j a n v i e r 1 8 4 5 , D A L L O Z , R é p . , V " Ministère public, 
n° 131) . Cet a r r ê t donna p o u r m o t i f « que le d é b a t q u i 
« s'est é l e v é devant la cour de Pau su r l ' e x é c u t i o n que de-
« va i t r ecevoi r en France u n j u g e m e n t r e n d u par le t r i -
« buna l de Pampe lune , ne p o r t a i t que sur une quest ion 
« d ' i n t é r ê t p r i v é et ne peut d è s l o r s ê t r e c o n s i d é r é comme 
« i n t é r e s s a n t l ' o r d r e p u b l i c . » 

I l est facile de v o i r dans ce l te d é c i s i o n de la cou r su
p r ê m e une c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e de son s y s t è m e sur la 
r é v i s i o n des jugements é t r a n g e r s ; c'est p r é c i s é m e n t parce 
q u ' o n r e n t r e alors dans l ' examen d u fond qu 'on agi te en
core des quest ions d ' i n t é r ê t p r i v é . 

Dans no t re s y s t è m e au c o n t r a i r e , on respecte au fond la 
chose j u g é e , i l ne s'agit plus d ' i n t é r ê t s p r i v é s , l e d é b a t 
por te tou jours , et exc lus ivemen t , sur des quest ions d ' o r 
d re p u b l i c et de s o u v e r a i n e t é na t iona l e . Aussi pouvons -
nous r e t i r e r , en n o t r e faveur , u n a r g u m e n t t r è s - s é r i e u x 
de ce qu 'en cette m a t i è r e le l é g i s l a t e u r de G e n è v e a c r u 
d e v o i r ex iger i n v a r i a b l e m e n t l ' a u d i t i o n d u m i n i s t è r e p u 
b l i c . 

7° A v a n t d 'a l ler p lus l o i n , nous devons f a i r e observer 
que le texte du nouveau code ho l l anda i s (5) s'oppose à ce 
q u ' u n jugement belge, pa r e x e m p l e , puisse ê t r e d é c l a r é 
e x é c u t o i r e en H o l l a n d e ; et ce la , parce q u ' a p r è s a v o i r d i t 
en p r i n c i p e que les j ugemen t s é t r a n g e r s n ' a u r o n t aucune 

« naux é t r anger s ne seront pas e x é c u t o i r e s dans les royaume. 
« Ainsi les questions décidées par les tr ibunaux des pays é t r a n -
« gers pourront ê t re déba t tues de nouveau devant les t r ibunaux 
« du royaume. » 



e x é c u t i o n dans ce pays, i l a joute, comme c o n s é q u e n c e et 
comme a p p l i c a t i o n de ce p r i n c i p e , la f a c u l t é r econnue aux 
part ies d 'y d é b a t t r e de nouveaux leurs d ro i t s c o m m e en 
t i e r s . 

I l est r e g r e t t a b l e q u ' u n pays vois in d o n t les r e l a t ions 
avec le n ô t r e do iven t augmente r de j o u r en j o u r , et q u i 
devra i t d ' a i l l c u r s - a v o i r tant de confiance dans les p r inc ipes 
de notre l é g i s l a t i o n , c o m m e dans les magistrats c h a r g é s de 
les a p p l i q u e r , i l est, dis-je, regre t tab le q u ' u n tel pays se 
soi t mis dans l ' i m p o s s i b i l i t é de d é c l a r e r e x é c u t o i r e s , a p r è s 
examen, des d é c i s i o n s q u ' e n dé f in i t i ve i l au ra i t pu sans 
c ra in te r e n d r e e x é c u t o i r e s de p le in d r o i t , soit en v e r t u 
d 'une l o i p o l i t i q u e , soi t en v e r t u de t r a i t é s i n t e r n a t i o 
naux . 

Les m ê m e s regre t s s ' appl iquent é v i d e m m e n t à l ' é t a t de 
choses q u i r é s u l t e , comme on sai t , de l ' a r r ê t é - l o i d u 9 sep
tembre 1 8 1 4 , en v e r t u d u q u e l , et par excep t ion ( su ivant 
nous) , les j u g e m e n t s f r a n ç a i s ne peuvent j ama i s ê t r e d é c l a 
r é s e x é c u t o i r e s en Be lg ique . 

A i n s i , supposez qu 'on d é c l a r e une f a i l l i t e en France , et 
que le f a i l l i ( ce q u i p e u t souvent a r r i v e r ) p o s s è d e des 
biens dans n o t r e pays. Le j u g e m e n t d é c l a r a t i f f r a n ç a i s ne 
pouvant y ê t r e d é c l a r é e x é c u t o i r e , i l f aud ra , pour l 'y sous
t r a i r e à la c o n t r a i n t e par corps , pour l ' y dessaisir de l ' ad 
m i n i s t r a t i o n de ses biens, en un mot p o u r y o p é r e r tous 
les effets q u ' o p è r e en France u n j u g e m e n t d é c l a r a t i f , i l 
faudra p r o v o q u e r devant u n t r i b u n a l belge une nouve l l e 
d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e , et non-seulement la cessation des 
pa iement p o u r r a , dans ce-cas. ê t r e r e p o r t é e à une au t re 
é p o q u e que cel le fixée en France , et devra m ê m e souvent 
l ' ê t r e en v e r t u de l ' a r t . 4 4 2 de not re l o i , mais (autre c o m 
p l i c a t i o n beaucoup plus g ê n a n t e ) on p o u r r a n o m m e r d ' au
tres syndics , d 'autres c u r a t e u r s ; i l a r r i v e r a m ê m e des cas 
o ù l 'on devra n é c e s s a i r e m e n t en chois i r d 'autres , c'est 
quand la f a i l l i t e sera d é c l a r é e dans un a r rond i ssement o ù 
sont é t a b l i s des l i q u i d a t e u r s a s s e r m e n t é s ( lo i 1 8 a v r i l 1 8 5 1 , 
a r t . 4 5 5 ) , et q u e , ces l i q u i d a t e u r s ne se t r o u v a n t po in t dans 
le cas p r é v u p a r l ' a r t . 4 5 6 , i l faudra n é c e s s a i r e m e n t que 
le t r i b u n a l p o r t e son cho ix sur eux . 

T e l est le funeste r é s u l t a t d 'une l o i d o n t le texte est si 
s imp le et si c l a i r q u ' o n ne peut l ' en tendre a u t r e m e n t ; 
c'est ainsi d u reste qu ' on l'a presque tou jours a p p l i q u é e . 
La cour de B r u x e l l e s , en t r e aut res , a d é c i d é , par u n a r r ê t 
d u 2 5 mars 1 8 2 0 ( D A I . L O Z , V " Faillite, n ° 1 9 9 , note 5 ) , 

« q u ' u n j u g e m e n t r e n d u à Paris , q u i d é c l a r e P c t i t a i n en 
é t a t de f a i l l i t e (et d o n t les syndics pou r su iva i en t les effets 
en Belg ique) , n ' é t a i t pas obs ta t i f à ce que celui -c i p û t v e n 
d r e r é e l l e m e n t les marchandises q u ' i l avai t avec l u i à 
B ruxe l l e s . » E t p o u r q u o i ? Ecoutez : « Et cela, d i t la c o u r , 
» par la c o n s i d é r a t i o n , qu 'en v e r t u d ' un a r r ê t é de Sa Ma
il j e s t é (le r o i des Pays-Bas), du 9 septembre 1 8 1 4 , a r t i -
« cle 1 E R , les j u g e m e n t s r endus et les actes pas sé s en France 
« n 'on t aucune e x é c u t i o n en Be lg ique . » 

J'ai chois i cet a r r ê t de p r é f é r e n c e , d 'abord parce q u ' i l 
é n o n c e n e t t e m e n t , dans ses mo t i f s , le p r i n c i p e de la n o n -
e x é c u t i o n des j ugemen t s f r a n ç a i s en Be lg ique ; et puis parce 
que j e crois d e v o i r c r i t i q u e r l ' app l ica t ion de ce p r i n c i p e à 
l ' e s p è c e de l ' a r r ê t ; i l serai t m ê m e facu l t a t i f aux t r i b u n a u x 
belges de r e n d r e e x é c u t o i r e en Belgique un j u g e m e n t d é 
c l a r a t i f f r a n ç a i s , que ces t r i b u n a u x ne p o u r r a i e n t pas en
core , à n o t r e avis , i n v a l i d e r une vente de marchandises 
faite par le f a i l l i , p o s t é r i e u r e m e n t à la d é c l a r a t i o n de sa 
f a i l l i t e en F r a n c e , et avant que le j u g e m e n t d é c l a r a t i f e û t 
é t é r e n d u e x é c u t o i r e en B e l g i q u e ; en effet, l ' a r t . 4 4 4 de 
no t r e l o i su r les f a i l l i t e s , comme l ' a r t . 4 4 5 de la l o i f r a n 
ç a i s e de 1 8 3 8 , dessaisit, i l est v r a i , le f a i l l i de l ' a d m i n i s 
t r a t i o n de ses b iens , et annu le toutes ses o p é r a t i o n s , à 
p a r t i r de la d é c l a r a t i o n de sa fa i l l i t e ; mais en f a i t , t a n t 
que le j u g e m e n t d é c l a r a t i f est sans e x é c u t i o n p o u r n o t r e 
pays, le f a i l l i n ' y é t a n t pas r é e l l e m e n t dessaisi de l ' a d m i 
n i s t r a t i o n de ses biens, pas plus q u ' i l ne p o u r r a i t y é c h a p 
per à la c o n t r a i n t e par corps , on d o i t , ce nous semble , 
respecter les o p é r a t i o n s qu ' on a faites avec l u i de bonne 
f o i . 

Seulement , d è s q u ' i l s 'agit d'actes que la l o i r é p u t é a v o i r 
é t é faits de mauvaise f o i , dans la p r é v i s i o n de la f a i l l i t e , 

et qu 'e l le annu l e p o u r a v o i r é t é faits depuis la cessation 
des pa iements , ou dans u n laps de temps assez r a p p r o c h é , 
dans ce cas le j u g e m e n t d é c l a r a t i f é t r a n g e r , une fois r e n d u 
e x é c u t o i r e en Be lg ique , y p r o d u i t les m ê m e s effets q u ' à 
l ' é t r a n g e r . 

A i n s i tous les actes de la na tu re de ceux que p r é v o i e n t 
les a r t . 4 5 6 et su iv . de no t r e l o i sur les fa i l l i t e s seront a t 
teints r é t r o a c t i v e m e n t , que l l e que soi t l ' é p o q u e o ù l ' on 
r e n d r a le j u g e m e n t é t r a n g e r e x é c u t o i r e ; et cette d é c i s i o n , 
r igoureuse en d r o i t , me semble pa r f a i t emen t con fo rme à 
l ' é q u i t é : car les actes f r a p p é s de la sorte on t p r é c i s é m e n t 
é t é faits , p o u r é c h a p p e r , par un p r i v i l è g e in jus t i f i ab l e , a u x 
c o n s é q u e n c e s de la f a i l l i t e , lesquelles d o i v e n t ê t r e é g a l e s 
pour tous les c r é a n c i e r s . Aussi es t - i l f o r t h e u r e u x , q u ' à 
l ' except ion des j ugemen t s f r a n ç a i s , tous les j u g e m e n t s 
é t r a n g e r s puissent ê t r e r endus e x é c u t o i r e s en Be lg ique . 

O n n'a donc à d é p l o r e r que cette, é t r a n g e anomal ie que 
j e signalais t o u t h l ' h e u r e , anomal ie q u i repose sur des 
textes t r o p c l a i r s , à nos y e u x , p o u r ne pas cons t i tue r j u s 
t emen t le c o n t r a i r e de ce que d é c i d e n t les codes f r a n ç a i s à 
l ' é g a r d des j ugemen t s é t r a n g e r s : de tel le sorte que les t r i 
bunaux belges ne p o u r r a i e n t r e n d r e e x é c u t o i r e un j u g e 
m e n t f r a n ç a i s , tandis que les t r i b u n a u x f r a n ç a i s p e u v e n t 
encore r endre e x é c u t o i r e s en France les j u g e m e n t s belges ; 
que , d ' u n au t re c ô t é , les jugements belges ne peuvent j a 
mais r ecevo i r d ' e x é c u t i o n en H o l l a n d e , alors que les j u g e 
ments ho l landa is sont , eux , susceptibles d ' ê t r e r endus e x é 
cuto i res en Be lg ique . Et qu 'on ne dise pas que l ' a r t . 1 1 d u 
code c i v i l , en é t a b l i s s a n t la r é c i p r o c i t é des d r o i t s c i v i l s , 
s'oppose à cet é t a t de choses : car l ' a r t . 1 1 ne consacre le 
p r i n c i p e de la r é c i p r o c i t é q u ' à l ' é g a r d de d ro i t s c i v i l s , i l 
accorde d i r e c t e m e n t aux é t r a n g e r s en France les m ê m e s 
d r o i t s c i v i l s q u i sont a c c o r d é s aux F r a n ç a i s dans le pays de 
ces é t r a n g e r s . Mais i c i ce n'est pas de d ro i t s c iv i l s q u ' i l 
s 'agit d i r e c t e m e n t : c'est une quest ion d ' o rd re p u b l i c et de 
s o u v e r a i n e t é q u i s 'agite, et si des d ro i t s c i v i l s en d é c o u l e n t , 
c'est comme une s imp le c o n s é q u e n c e , et accessoirement. 

8 " P o u r en finir avec la d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e , i l faut 
r e m a r q u e r q u e , m ê m e dans l ' h y p o t h è s e o ù no t re l o i des 
fa i l l i tes serai t u n s ta tu t personnel et r é g i r a i t à l ' é t r a n g e r 
le f a i l l i be lge , i l n 'en serai t pas moins n é c e s s a i r e d 'y é t a 
b l i r son é t a t de f a i l l i , soi t en le d é c l a r a n t de nouveau , soi t 
en r endan t e x é c u t o i r e le j u g e m e n t q u i le d é c l a r e . On de
v r a i t d é c i d e r a i n s i , c royons-nous , toujours en adme t t an t 
q u ' i l s 'agit d ' un s ta tu t personne l , par analogie et m ê m e a 
fortiori de ce q u i d e v r a i t ê t r e fai t à l ' é g a r d d u p r o d i g u e 
ou de l ' i n t e r d i t . 

DEMOLOMBE et M E R L I N r e j e t t en t , i l est v r a i , la n é c e s s i t é 

de r e n d r e e x é c u t o i r e un j u g e m e n t q u i prononce à l ' é t r a n 
ger la mise sous conseil j u d i c i a i r e ou l ' i n t e r d i c t i o n . Mais 
l e u r o p i n i o n n'a pas tou jours é t é su iv ie par les t r i b u 
naux ( V . P a r i s , 1 8 septembre 1 8 3 3 , 1 6 j a n v i e r 1 8 5 6 ; 
D A L L O Z , R é p . , V o Droit civil, n°* 4 6 5 , 4 6 6 ; C O L M A R , 

1 1 mars 1 8 2 0 ; cass. f r a n ç a i s e , r é q . , 2 9 a o û t 1 8 2 6 ; B o r 
deaux, 5 f é v r i e r 1 8 1 5 ) , et j e crois qu ' e l l e ne d e v r a i t pas 
l ' ê t r e . En effet la d i f f é r e n c e est p rofonde en t re l ' é t a t d ' u n 
m i n e u r , par exemple , d 'une femme m a r i é e ou d ' un é t r a n 
ger , d 'une p a r t , et l ' é t a t d ' un f a i l l i , d ' u n p r o d i g u e ou 
d ' u n i n t e r d i t , d 'au t re p a r t . L ' é t a t des p remie r s existe i n d é 
p e n d a m m e n t de toute d é c i s i o n j u d i c i a i r e : on est m i n e u r , 
on est é t r a n g e r , parce que la l o i vous d é c l a r e tel ; i l n'est 
pas n é c e s s a i r e de r e c o u r i r aux t r i b u n a u x p o u r ce la ; mais 
on n'est pas en f a i l l i t e , on n'est pas mis en é t a t d ' i n t e r d i c 
t i o n n i sous conseil j u d i c i a i r e , à m o i n s d 'un j u g e m e n t : 
c'est la d é c i s i o n d u j u g e q u i vous cons t i tue en f a i l l i t e ou 
en i n t e r d i c t i o n ; ce n'est pas la l o i m ê m e , f û t - e l l e i n d i s 
t i n c t e m e n t , dans les deux cas, u n s ta tut personnel . I l fau t 
donc , p o u r vous cons t i tuer é g a l e m e n t en f a i l l i t e à l ' é t r a n 
ge r , u n j u g e m e n t . Si l ' on ne veut pas, pour o b t e n i r u n t e l 
j u g e m e n t , r e c o u r i r aux magis t ra ts du pays é t r a n g e r , i l 
faudra n é c e s s a i r e m e n t que le j u g e m e n t belge y puisse ê t r e 
r e n d u e x é c u t o i r e , à moins qu 'une l o i s p é c i a l e ou u n t r a i t é 
n 'en au to r i sen t de d r o i t l ' e x é c u t i o n . 

9 " Ce que nous 'avons d i t du j u g e m e n t d é c l a r a t i f est na 
t u r e l l e m e n t appl icable à toutes les d é c i s i o n s p o r t é e s en m a 
t i è r e de f a i l l i t e . I l y en a cependant p o u r lesquelles i l est 



permis d ' é p r o u v e r quelques sc rupules . A i n s i la p r e m i è r e 
q u i se p r é s e n t e à n o t r e examen , a p r è s le j u g e m e n t q u i d é 
clare la f a i l l i t e et c e l u i q u i recule la date de la cessation 
des paiements , c'est l ' homologa t ion du concorda t . 

O n p o u r r a i t d i r e que l ' homologa t ion d u concorda t n'est 
q u ' u n j u g e m e n t d ' e x p é d i e n t , c ' e s t - à - d i r e un acte q u i donne 
s i m p l e m e n t aux convent ions des par t ies une sorte d ' a u t h e n 
t i c i t é . 

La j u r i s p r u d e n c e admet p o u r t a n t a u j o u r d ' h u i ( V . D A L -
I .OZ, R é p . , V° Jugement, n ° 22) que les j u g e m e n t s d ' e x p é 
d i e n t sont de tous points assimilables aux autres j u g e 
men t s , et c o m m e les a r t . 546 d u code de p r o c é d u r e et 
2123 du code c i v i l ne font aucune d i s t i n c t i o n , ne d e v r a i t -
on pas en i n d u i r e la f acu l t é de r e n d r e e x é c u t o i r e en B e l g i 
que le j u g e m e n t h o m o l o g a t i f d u concorda i? 

Quo i q u ' i l en soi t , nous croyons p o u v o i r proposer une 
d i s t i n c t i o n q u i coupera i t c o u r t à tou te con t roverse . S i le 
concorda t a é t é a d o p t é , s ' i l a é t é s i g n é pa r tous les c r é a n 
ciers , et que le f a i l l i v e u i l l e s'en p r é v a l o i r à l ' é t r a n g e r , i l 
n'est pas n é c e s s a i r e q u ' i l fasse r e n d r e e x é c u t o i r e le j u g e 
m e n t belge d ' h o m o l o g a t i o n , de m ê m e q u ' i l ne serai t pas 
n é c e s s a i r e , en p a r e i l cas, de fa i re r e n d r e e x é c u t o i r e en 
Belgique le j u g e m e n t é t r a n g e r d ' homologa t i on : car, lorsque 
le concorda t a ob tenu l 'assent iment unan ime des c r é a n 
c iers , peu i m p o r t e le c a r a c t è r e du j u g e m e n t homologa t i f , 
ce sera t o u t au moins la c o n d i t i o n , le c o m p l é m e n t du con
t r a t , q u i d è s lors l i e ra toutes les par t i es , m ê m e les c r é a n 
ciers é t r a n g e r s , pu i squ ' i l s y on t p r i s pa r t et qu ' i l s y on t 
a d h é r é ; le f a i l l i n 'aura donc pas besoin , dans ce cas, de 
r e c o u r i r au j u g e m e n t d 'homologa t ion con t re ses c r é a n c i e r s 
é t r a n g e r s , i l aura tou jours le d r o i t de l e u r opposer la c o n 
ven t i on qu ' i l s on t souscri te . 

Supposons m a i n t e n a n t que tous les c r é a n c i e r s n ' a i en t 
pas p r i s pa r t au concorda t , ou q u ' i l y a i t eu des opposants , 
alors on n'est plus f o n d é , pensons-nous, à qua l i f i e r l ' h o 
mologa t ion de j u g e m e n t d ' e x p é d i e n t . Ces sortes de j u g e 
ments ne peuvent ê t r e p r o n o n c é s que sur des conclusions 
respect ivement consenties, sur des conclusions conformes 
p r é s e n t é e s , soi t par les parties e l l e s - m ê m e s , soit en l e u r 
n o m : cela est si v r a i q u ' u n j u g e m e n t par d é f a u t n'a j amai s 
le c a r a c t è r e d 'un j u g e m e n t d ' e x p é d i e n t . O r l ' homologa t i on 
que prononce un t r i b u n a l sur u n concorda t q u i d iv ise les 
c r é a n c i e r s ou q u i ne r é u n i t pas toutes leurs s igna tures , 
c'est é v i d e m m e n t soit un j u g e m e n t c o n t r a d i c t o i r e , soit un 
j u g e m e n t par d é f a u t ; car i l i n t e r v i e n t sur une v é r i t a b l e 
contestat ion q u i d ivise les par t ies , i l t e r m i n e une instance 
l i é e en t re elles, c o n f o r m é m e n t aux r è g l e s de la p r o c é d u r e 
é t a b l i e s p é c i a l e m e n t pour cet objet . C'est donc un j u g e m e n t 
o r d i n a i r e ; et j e ne vois plus r i e n q u i s'oppose à ce q u ' o n le 
rende e x é c u t o i r e en dehors d u pays o ù i l a é t é p r o n o n c é . 
T o u j o u r s , b ien e n t e n d u , avec la r e s t r i c t i o n qu 'on d o i t fa i re 
en Belgique à l ' é g a r d des jugemen t s f r a n ç a i s , et qu 'on d o i t 
faire en Hol lande p o u r les jugements belges comme p o u r 
tous les j ugemen t s é t r a n g e r s . 

10 . Q u a n t aux jugements q u i s ta tuent sur la c l ô t u r e de 
la f a i l l i t e , ou sur l ' e x c u s a b i l i t é du f a i l l i , le doute est encore 
moins possible. En effet , ces j ugemen t s a u r o n t presque 
tou jours le c a r a c t è r e de j ugemen t s con t rad ic to i r e s ou par 
d é f a u t . Si l 'on devai t m ê m e , en cas d 'avis u n a n i m e des 
c r é a n c i e r s d u f a i l l i , c o n s i d é r e r le j u g e m e n t d ' e x c u s a b i l i t é 
comme une h o m o l o g a t i o n , comme une c o n s é c r a t i o n , p o u r 
a ins i d i r e , de cet avis , de cet assentiment unan ime h d é 
charger le f a i l l i de la con t ra in t e par corps , et si l 'on deva i t 
pa r sui te l u i r e c o n n a î t r e le c a r a c t è r e d ' un j u g e m e n t d 'ex
p é d i e n t , toujours est-il qu 'a lors aucun des c r é a n c i e r s , m ê m e 
à l ' é t r a n g e r , ne p o u r r a i t exercer con t re le f a i l l i d é c l a r é 
excusable la con t ra in t e par corps , y ayan t a ins i n é c e s s a i r e 
m e n t q u o i q u ' i m p l i c i t e m e n t r e n o n c é . 

11° Diverses ordonnances é m a n e n t , dans le cours d 'une 
f a i l l i t e , du j u g e commissa i re . De pare i l les ordonnances 
sont-elles susceptibles d ' ê t re , rendues e x é c u t o i r e s par les 
t r i b u n a u x é t r a n g e r s ? 

Je' ne le pense pas. 

L 'o rdonnance r e n d u e par u n seul j u g e , en g é n é r a l , a 
b ien r a r e m e n t le c a r a c t è r e d ' un v é r i t a b l e j u g e m e n t . 

Sans doute elle a ce c a r a c t è r e q u a n d on peut la r anger 

au n o m b r e des actes . qu i c o n s t i t u e n t la j u r i d i c t i o n con t en -
tieuse d u j u g e , el dans ce cas c'est si bien u n j u g e m e n t 
que l ' on ne peut pas d i r i g e r u n recours cont re e l le au t r i 
buna l m ê m e don t le j u g e fait p a r t i e , mais à des magis t ra t s 
q u i f o r m e n t le d e g r é s u p é r i e u r de j u r i d i c t i o n . 

T e l n'est pa& é v i d e m m e n t le c a r a c t è r e des ordonnances 
que r e n d not re j u g e commissa i re en m a t i è r e de f a i l l i t e : 
elles appa r t i ennen t toutes à ce q u ' o n nomme la j u r i d i c t i o n 
gracieuse. Eu effet les a r l . 463 et 4 6 3 prescr ivent de p o r 
te r devant le t r i b u n a l de c o m m e r c e t o u t recours con t r e 
les ordonnances d u j u g e q u ' i l a c o m m i s . I l ne peu t donc 
ê t r e ques t ion de les fa i re r e n t r e r dans la classe des j u g e 
ments p rop remen t d i t s , et, par c o n s é q u e n t , elles ne p e u 
vent ê t r e rendues e x é c u t o i r e s en pays é t r a n g e r . 

D u reste, s i , d ' a p r è s t e l l e ou te l l e l é g i s l a t i o n , des o r d o n 
nances rendues par u n j u g e é t r a n g e r seul deva ien t ê t r e 
c o n s i d é r é e s comme é m a n a n t de sa j u r i d i c t i o n con ten t ieuse , 
a lors j e n ' h é s i t e r a i s pas à r e c o n n a î t r e que de pare i l les o r 
donnances seraient , c o m m e des j u g e m e n t s o r d i n a i r e s , sus
ceptibles d ' ê t r e rendues e x é c u t o i r e s dans le pays. 

Quand m ê m e i l f a u d r a i t a d m e t t r e en Belg ique la possi
b i l i t é d 'y r endre e x é c u t o i r e une sentence é t r a n g è r e , parce 
qu 'e l le serai t r e v ê t u e d u c a r a c t è r e d ' u n v é r i t a b l e j u g e m e n t , 
i l n 'en serait pas moins n é c e s s a i r e d 'en tourer les actes 
prescr i t s par cette o rdonnance des f o r m a l i t é s qu ' ex ige , en 
g é n é r a l , la l o i belge p o u r l e u r v a l i d i t é . C'est la j u s t e a p p l i 
cat ion de l'adage « Locus régit aclum. » A plus fo r t e r a i 
son, les actes q u i sont le plus souven t o r d o n n é s p a r nos 
juges-commissaires , tels que la vente des meubles et effets 
du f a i l l i , la vente de ses i m m e u b l e s , e tc . , devra ien t s'ac
c o m p l i r à l ' é t r a n g e r dans les fo rmes q u i y sont prescri tes 
par la l o i ; et , de p l u s , c o m m e nous venons de le d i r e , i l 
f audra i t m ê m e , pour p r o c é d e r à de pare i l s actes, l ' a u t o r i 
sat ion des magistrats é t r a n g e r s . 

12" Je dois , avant de t e r m i n e r , d i r e quelques mo t s des 
surs is . 

Les disposit ions de n o t r e l o i su r les sursis de paiements 
sont l o i n d ' ê t r e admises dans toutes les l é g i s l a t i o n s ; elles 
ne le sont pas n o t a m m e n t en F r a n c e . Aussi t rouvons -nous 
là l 'occasion de m o n t r e r une a p p l i c a t i o n f rappante de 
no t re s y s t è m e sur l ' e x é c u t i o n des j ugemen t s é t r a n g e r s . 
Les lois q u i suspendent les poursu i tes en cas de non-paie
m e n t , qu 'el les soient a r b i t r a i r e s o u par t ia les c o m m e au 
temps des let tres de r é p i t , ou qu 'el les soient g é n é r a l e s et 
justes comme la n ô t r e , off rent i ncon tes t ab lemen t t o u j o u r s 
le c a r a c t è r e de lois d 'o rd re p u b l i c , auxquel les on ne p o u r 
r a i t ( d i t l ' a r l . 6 du code c i v i l ) d é r o g e r par des conven t ions 
p a r t i c u l i è r e s ; on ne peut donc en a p p l i q u e r les d ispos i 
t ions dans u n pays que si les m ê m e s disposit ions se r e n 
c o n t r e n t dans la l é g i s l a t i o n d u pays . 

I l est é v i d e n t d è s lors que le sursis a c c o r d é par u n a r r ê t 
belge ne p r o t è g e pas, en F rance , le d é b i t e u r auquel i l est 
a c c o r d é . 

De p lus , i l f a u d r a i t , p o u r q u ' i l en fû t a u t r e m e n t , que 
n o t r e l o i des sursis fût un s ta tu t personne l ; or nous devons 
l u i refuser ce c a r a c t è r e pa r des raisons analogues à celles 
q u i nous font v o i r , dans la l o i des f a i l l i t e s , un s ta tu t r é e l 
et non pas un s ta tu t personnel ( V . supra, n° 2) . 

E n v a i n M . B E V I N G (Commentaire, I I , 979) , i n v o q u e , à 
cet é g a r d , le r a p p o r t de M . T E S C H à la Chambre des R e p r é 
sentants. A p r è s une l ec tu re a t t en t ive de ce r a p p o r t , on se 
conva inc ra que le r a p p o r t e u r l u i - m ê m e , l o i n de c o n s i d é r e r 
la l o i des sursis comme ayant p r i n c i p a l e m e n t en vue l ' é t a t 
et la c a p a c i t é du d é b i t e u r , a p r é c i s é m e n t eu soin de faire 
r e s so r t i r que cette l o i sauvegardera i t s u r t o u t l ' i n t é r ê t des 
c r é a n c i e r s c l p e r m e t t r a i t de les sat isfaire i n t é g r a l e m e n t , 
en conservant à cet effet les biens q u i sont l e u r gage, en 
d o n n a n t à ces biens toute l e u r v a l e u r . 

I I en est d 'a i l leurs du sursis o b t e n u par un c o m m e r ç a n t 
comme d u te rme que le code c i v i l p e r m e t au j u g e d 'accor
der : l ' a r t . 1244 , q u i consacre cet te f a c u l t é , n'est p o u r t a n t 
pas un s ta tu t personnel . 

Une d e r n i è r e p reuve e n f i n , c'est q u ' u n sursis peut ê t r e 

ob tenu par les h é r i t i e r s b é n é f i c i a i r e s d u c o m m e r ç a n t 

( L . 1 8 5 1 , a r l . 593 , a l i n . 2 ) . O r i l n 'est pas croyable qu 'une 



succession b é n é f i c i a i r e puisse j amai s faire l ' ob je t d ' u n sta

t u t personnel . 

Si la l o i des sursis cons t i tue u n statut r é e l , i l est c l a i r 
q u ' u n sursis ob tenu n'a de force à l ' é t r a n g e r que si l ' a r r ê t 
q u i l 'accorde y a é t é r e n d u e x é c u t o i r e ; o r on ne peut l ' y 
d é c l a r e r e x é c u t o i r e q u a n d la l o i du pays é t r a n g e r n ' admet 
p o i n t les surs is . 

Vo i l à p o u r q u o i le d r o i t f r a n ç a i s actuel^ repoussant . l 'oc
t r o i m ê m e des surs is , repousse en m ê m e temps tous les ef
fets d ' un o c t r o i de ce genre a c c o r d é par les t r i b u n a u x 
é t r a n g e r s et ne p e r m e t pas aux juges f r a n ç a i s de le r e n d r e 
e x é c u t o i r e dans l e u r pays. A i n s i le d é b i t e u r belge ou 
f r a n ç a i s , q u i a u r a i t ob tenu u n sursis en Be lg ique , n 'en 
res tera i t pas m o i n s soumis , en France , à l 'exercice de la 
con t ra in te par co rps , aucune voie d ' e x é c u t i o n sur les biens 
ne serait suspendue. 

Cependant, si p lus t a r d i l é t a i t d é c l a r é en f a i l l i t e , i l se 
p o u r r a i t que la f a i l l i t e , a lors que le j u g e m e n t d é c l a r a t i f 
belge serait r e n d u e x é c u t o i r e en France , y p r o d u i s i t tous 
ses effets r é t r o a c t i f s à p a r t i r du m o m e n t m ê m e fixé par la 
l o i belge des surs is , parce que la l o i belge, en p a r e i l cas, 
les fa i t r e m o n t e r , de p l e i n d r o i t , au j o u r de la demande de 
sursis , et que l a l o i f r a n ç a i s e a n é g l i g é de d é t e r m i n e r a u 
cune l i m i t e au r e p o r t de l 'existence d 'une f a i l l i t e . 

13° I l est encore u n au t re cas o ù la l o i des sursis r ecev ra i t 
son app l ica t ion en F rance , comme en t o u t au t re pays q u i 
n ' admet t ra i t pas n o n plus les sursis , mais q u i p e r m e t t r a i t , 
en g é n é r a l , de r e n d r e e x é c u t o i r e u n j u g e m e n t é t r a n g e r : 
c'est le cas de l ' a r t . 6 1 2 , lequel d é f è r e aux t r i b u n a u x r é 
pressifs ceux q u i se sont rendus coupables de f raude en 
m a t i è r e de sursis : les sentences cour rec t ionne l les p r o n o n 
cées en v e r t u de cet a r t i c l e , aussi bien que celles p r o n o n 
c é e s , en m a t i è r e de f a i l l i t e , par les t r i b u n a u x et les cours 
en v e r t u des a r t . S 7 5 , 5 7 7 et 578 , toutes ces sentences p o u r 
r a i en t , c royons-nous , ê t r e rendues e x é c u t o i r e s à l ' é t r a n 
ger , mais seu lement en ce q u i concerne les condamnat ions 
civiles qu'elles c o n t i e n n e n t . 

Cette p r o p o s i t i o n , j e le sais, p a r a î t r a h a r d i e au p r e m i e r 
abord : t o u t r é c e m m e n t la cou r de Taris l'a r e p o u s s é e en 
r e fo rman t une d é c i s i o n d u t r i b u n a l c i v i l de la Seine q u i 
avai t c r u p o u v o i r d é c l a r e r e x é c u t o i r e en France une con
damna t ion c i v i l e p r o n o n c é e par le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l 
de L i è g e . A u s u r p l u s , v o i c i sur ce p o i n t le texte de son 
a r r ê t : « La pou r su i t e d ' un d é l i t commis hors du t e r r i t o i r e d e 
« l ' empi re par u n F r a n ç a i s (la cour e û t b ien fa i t d ' a jou te r : 
« contre un étrange?-) n ' é t a n t pas admise pa r nos lo i s , i l est, 
« d isa i t -e l le , d i f f i c i l e de penser que les j ugemen t s r e n d u s 
« à l ' é t r a n g e r su r de telles poursui tes don t n ' au ra ien t pu 
« c o n n a î t r e nos t r i b u n a u x , soient par ceux-c i cependant 
« rendus e x é c u t o i r e s : la d i s t i n c t i o n qu 'on v o u d r a i t é t a b l i r 
« ent re les d ispos i t ions pr inc ipa les de ces sentences et les 
« disposit ions accessoires, semble peu p ra t i cab le , les unes 
« comme les autres ayant la m ê m e o r i g i n e et se t r o u v a n t 
« Je r é s u l t a t des m ê m e s p r o c é d u r e s . » (Par is , 30 novembre 
1 8 6 0 ; V . Gazette des Tribunaux, d u 5 d é c e m b r e 1860 . ) 
11 est b ien v r a i que la condamna t ion p é n a l e à ra ison d ' un 
dé l i t et la r é p a r a t i o n c i v i l e du p r é j u d i c e c a u s é par ce d é l i t 
on t la m ê m e o r i g i n e , en ce sens qu'elles sont produi tes pa r 
la m ê m e i n f r a c t i o n . Mais sont-el les pour cela d é p e n d a n t e s 
l ' une de l ' au t r e? Les deux actions q u i les p rovoquen t le 
sont-elles davantage ; l ' ac t ion p u b l i q u e et l ' ac t ion c i v i l e 
ne sont-elles pas b i en d i s t inc tes , i n d é p e n d a n t e s , par l e u r 
d u r é e , par l e u r ob je t? Sans doute on ne peut i n t e n t e r l'ac
t i o n c iv i l e devant u n t r i b u n a l de r é p r e s s i o n qit 'accessoire-
m e n t à l ' ac t ion p u b l i q u e : i l n ' y a là toutefois , remarquez- le 
b i e n , i l n ' y a d'accessoire que l 'exercice de l ' a c t ion c i v i l e 
quand on v e u t la fa i re c o n c o u r i r avec l ' ac t ion p u b l i q u e . Et 
s i , dans ce cas, la c o n d a m n a t i o n p é n a l e et la r é p a r a t i o n 
c iv i l e sont le r é s u l t a t de la m ê m e p r o c é d u r e , i l n 'y a pas à 
s'en p r é o c c u p e r au po in t de vue de l ' e x é c u t i o n d ' u n j u g e 
m e n t é t r a n g e r : car a lors o n ne do i t s ' e n q u é r i r des formes 

(6) Nous pouvons invoquer, à l 'appui de cette opinion, le p r é 
cieux suffrage de MM. DALLOZ. Dans le 3 ° c a h . , 18tit, de leur 
Recueil périodique, 2« partie, p. 69, eB note, ils ont bien voulu 

suivies p o u r amener une te l le d é c i s i o n , que p o u r s'assurer 

de la r é g u l a r i t é de ces formes dans le pays o ù la d é c i s i o n 

est r endue . 

A u f o n d , p o u r q u o i ne se ra i t - i l pas permis de d i s t i ngue r 
en t re la condamna t ion p é n a l e et la condamnat ion c i v i l e (G)? 
O n peut b i en d i s t i n g u e r , en appe l , en t re les d i f f é r e n t e s 
disposi t ions d ' un j u g e m e n t , r é f o r m e r les unes, c o n f i r m e r 
les aut res , encore que ces disposi t ions reposent sur les 
m ê m e s faits ou sur des faits connexes. On d e v r a i t p e u t - ê t r e 
a l l e r j u s q u ' à r e c o n n a î t r e à nos t r i b u n a u x cor rec t ionne ls le 
d r o i t de p rononcer une condamna t ion c iv i l e en é c a r t a n t 
l ' app l i ca t ion de la pe ine . E n m a t i è r e de f a i l l i t e au m o i n s , 
cela n'est pas dou teux , la l o i du 18 a v r i l 1851 p re sc r ivan t 
d 'une m a n i è r e expresse, dans son a r t . 5 7 9 , de s ta tuer , 
m ê m e en cas d ' acqu i t t emen t , sur la r é p a r a t i o n c iv i l e des 
d é l i t s p r é v u s par les a r t . 575 , 577 et 578 (on p o u r r a i t a jou 
ter l ' a r t . 612 ) . P o u r q u o i ne regarde- t -on pas cette d i spo
s i t i on de l ' a r t . 5 7 9 , aussi b i en que celle de l ' a r t . 366 d u 
code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , r e l a t ive aux cours d'assises, 
comme l ' app l i ca t ion d 'une r è g l e g é n é r a l e , q u i p e r m e t t r a i t 
à toute e s p è c e de j u r i d i c t i o n r é p r e s s i v e d ' é c a r t e r , dans sa 
sentence, soi t la condamna t ion p é n a l e , soi t la r é p a r a t i o n 
c i v i l e ? 

Une seule ra ison peut ê t r e o p p o s é e s é r i e u s e m e n t : c'est 
q u e , devant nos t r i b u n a u x r é p r e s s i f s , on su i t d 'autres f o r 
mes, on admet d 'autres modes de p reuve , et q u ' i l s ne do iven t 
d è s lors t r anche r qu ' excep t ionne l l emen t les contestations 
c iv i l e s . Mais nous avons dé j à fa i t observer qu 'une pa r e i l l e 
ra ison ne peut ê t r e admise l o r s q u ' i l s 'agit d ' e x é c u t e r dans 
u n pays te l le ou te l l e d i spos i t ion d 'une sentence r é g u 
l i è r e m e n t , l é g a l e m e n t p r o n o n c é e à l ' é t r a n g e r . On ne d o i t 
plus alors c o n s i d é r e r la sentence qu 'au po in t de vue de son 
e x é c u t i o n • 

I l est imposs ible d ' app l ique r en France une peine p r o 

n o n c é e en Be lg ique , les a r t . 5, 6 et 7 d u code d ' i n s t r u c t i o n 

c r i m i n e l l e s'y opposent i m p l i c i t e m e n t . Soi t . 

Mais u n texte de l o i f a i t - i l obstacle à ce que la r é p a r a t i o n 

c i v i l e y soit r endue e x é c u t o i r e ? 

E n pe rmet tan t aux t r i b u n a u x f r a n ç a i s de r e n d r e e x é c u 
to i res les j ugemen t s é t r a n g e r s , la l o i n'a fa i t aucune d i s 
t i n c t i o n ent re les diverses sortes de jugements é t r a n g e r s , 
el le n'a pas d é f e n d u de r e n d r e e x é c u t o i r e s les d é c i s i o n s 
d 'une na tu re p u r e m e n t c i v i l e , m ê m e quand elles é m a n e 
ra ien t d ' un t r i b u n a l r é p r e s s i f ; el le a t é m o i g n é la m ê m e 
confiance envers tous les magis t ra ts é t r a n g e r s , d u m o m e n t 
qu ' i l s agissent dans le cercle de leurs a t t r i b u t i o n s . Lisez les 
a r t . 2123 du code c i v i l et 546 du code de p r o c é d u r e c i v i l e , 
les seuls o ù le l é g i s l a t e u r a i t p a r l é de l ' e x é c u t i o n des j u g e 
ments é t r a n g e r s , et vous n 'y verrez pas la m o i n d r e trace d 'une 
d i s t i n c t i o n fai te en t re les magistrats s i é g e a n t comme juges 
c iv i l s ou comme juges de r é p r e s s i o n . D 'a i l l eu r s les t r i b u 
naux r é p r e s s i f s , en p r o n o n ç a n t sur la r é p a r a t i o n d ' u n p r é 
j u d i c e c a u s é , r ep rennen t en r é a l i t é le r ô l e de juges c i v i l s . 
E t en f in , nous ne saur ions t r o p le r é p é t e r , q u a n d i l s 'agit 
de r endre e x é c u t o i r e en Belgique une d é c i s i o n de magis t ra ts 
é t r a n g e r s , si nous avons à rechercher en quel le q u a l i t é s i é 
geaient ces magis t ra ts , quel le p r o c é d u r e on a su iv ie devant 
eux , quels modes de preuve i l s o n t admis , c'est u n i q u e m e n t 
p o u r constater la r é g u l a r i t é de l e u r sentence au po in t de 
vue des lois de l e u r pays. Pou r le reste, i l suffit qu 'e l le 
puisse, en tou t ou en pa r t i e , recevoi r en Belgique son e x é 
c u t i o n , sans blesser les lois q u i sont chez nous d ' o r d r e 
p u b l i c et auxquel les nous ne p o u r r i o n s d é r o g e r n o u s - m ê m e s 
par des convent ions p a r t i c u l i è r e s . 

J . D E T R O Z . 

Avocat à la Cour de Liège. 

reproduire, à peu p rè s textuellement, les observations que nous 
leur avions soumises sur ce point . 



JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e de M. F o r t a m p s . 

E X P L O I T . — REMISE AU BOURGMESTRE. — VISA. 

Est nul l'exploit remis, en cas d'absence du défendeur et de refus 
du voisin, aux bourgmestre cl éclievins, étant au secrétariat de 
la maison communale et parlant à tel employé qui s'est chargé 
de faire viser l'original. 

L'exploit doit être remis au bourgmestre avec mention du visa sur 
l'original et la copie. 

(CHANTRIER C. ASSELINE.) 

JUGEMENT. — u Attendu que par acte de l'huissier Vervenne 
du 1 4 mars 1 8 6 1 enreg is t ré , le demandeur originaire a fait assi
gner le défendeur devant ce tribunal pour cire s ta tué sur l 'op
position formée par celui-ci au jugement par défaut du 4 février 
1 8 6 1 e n r e g i s t r é ; 

« Attendu qu'Asseline n'ayant pas été t rouvé en son domicile 
et le voisin ayant refusé de recevoir copie de l'exploit et de viser 
l 'original , l'huissier s'est t ranspor té à l'hôtel de ville où i l a dressé 
l'acte de signification avec celte mention « d'avoir remis copie de 
son exploit à MM. les bourgmestre et éclievins de la ville de 
Bruxelles, é tant au secrétar ia t de l'hôtel de ville et y parlant au 
sieur Vanderkclcn, sous-chef de bureau, lequel s'est chargé de 
faire viser l 'original; •> 

« Attendu qu'en agissant ainsi l'huissier a contrevenu double
ment à la disposition de l 'art . 6 8 du code de procédure civile, 
puisqu'aux termes de cet article la copie de l'exploit devait ê t re 
laissée, non au corps moral des bourgmestre et écl ievins, mais au 
bourgmestre personnellement ou à Péchcvin qui le remplaçai t 
conformément à l 'art . 1 0 7 de la loi communale du 5 0 mars 1 8 5 6 
et qu'en oujre mention du visa prescrit par l 'art . 1 0 9 5 du même 
code devait ê t re faite tant sur l 'original que sur la copie, ce qui 
n'a pas eu lieu ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 7 0 du code de p rocédure 
civile, les formalités prescrites par l 'art . 6 8 doivent ê t re obser
vées à peine de nulli té ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare nul l 'exploit du 14- mars 
1 8 6 1 , avec ce qui s'en est suivi ; condamne le demandeur aux 
d é p e n s . . . « (Du 5 avr i l 1 8 6 1 . — Plaid. MM" 1 POELAERT C. COP-
TIETERS). 

— &<aofg~̂  

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L I È G E . 
SURSIS. F A I L L I T E . NANTISSEMENT. CESSION. TRANSPORT. 

L'acte par lequel un débiteur délègue à un de ses créanciers les 
sommes à provenir de la vente de certains objets lui apparleitant, 
ne constitue ni une vente de ces objets ni un gage. 

Le créancier, en faveur duquel un tel acte a été fait, ne peut donc 
venir relativement à ces sommes, lorsque le débiteur obtient un 
sursis ou tombe en faillite, qu'au marc le fane avec les autres 
créanciers du débiteur. 

(CURATEURS DEAUI.IEU C. NAGELMAKERS ET FILS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la maison Nagelmakers et fils 
ayant ouvert à Henri-Viclor-Josrph Beaulicu, adjudicataire des 
travaux de la t rois ième section du canal de jonction de la Meuse à 
l'Escaut et du canal de Hasselt à la Pierre Bleue et au camp de 
Beverloo, un crédit de neuf cent mille francs, les parties ont, par 
acte passé devant le nolaire Berts, le 2 8 ju i l le t 1 8 5 6 , - d é t e r m i n é 
les conditions de ce c r é d i t ; 

• Qu ' i l a été st ipulé que, pour garantir le remboursement des 
sommes que le crédi té pourrait devoir en principal , i n t é r ê t s , frais 
et accessoires, celui-ci Cédait, déléguait et transportait à la maison 
Nagelmakers et fils, toutes sommes qui étaient on pourraient ê t re 
dues du chef de cautionnement de travaux, ma té r i aux , approvi
sionnements, dé retenues, et généra lement à quelque l i l re que ce 
soit, soit par le gouvernement belge, à raison des susdites entre
prises de canaux et des travaux qui en sont la suite, et aussi toutes 
sommes à provenir de la vente du gros m a t é r i e l ; 

« Attendu que, le 9 mars 1 8 5 7 , Beaulicu obtint un sursis de 
paiement o'une année qui fut renouvelé le 5 1 mars 1 8 5 8 pour le 
même terme d'un an, à l 'expiration duquel i l fut déclaré en faillite ; 

« Allendu que, pendant le sursis, Beaulicu ayant vendu son gros 
matér ie l , la maison Nagelmakers et fils p ré tendi t en recevoir ex
clusivement le prix à compte de la créance qu'elle avait lors du 
sursis; que les commissaires s'y opposèren t , el qu ' i l fût convenu 
que ledit prix ne serait touché par la maison Nagelmakers que 
sous toutes réserves contraires-; 

« Attendu qu ' après la déclara t ion de faillite de Bcaulieu et par 
exploit du 2 4 mars 1 8 5 9 , les curateurs ont assigné la maison Na
gelmakers pour faire déc la re r qu'elle n'aurait pu recevoir le p r ix 
du gros matériel vendu à l'exclusion des autres créanciers et à 
valoir sur sa créance a n t é r i e u r e au sursis ; 

« Attendu que celle p ré ten t ion des curateurs est pleinement 
justifiée par les ar t . 6 0 3 et 6 0 5 de la loi du 8 avri l 1 8 5 1 ; 

« Al tcudu , en effet, qu'aux termes de l 'art . 6 0 3 , le paiement 
des créances existant au moment de la demande ne peut ê t re fait 
pendant la durée du sursis qu ' à tous les c réanc ie r sp ropor t ionnc l -
lcmcnt à leurs c r é a n c e s ; 

i< Que l 'art . 6 0 5 fait bien à ce principe quelques exceptions, 
mais qu'aucune d'elles n'est applicable à la créance de la maison 
Nagelmakers ; 

•* Attendu que c'est sans fondement que celle-ci soutient que 
l'acte du 2 8 ju i l l e t 1 8 5 6 contiendrait vcnle à son profit du gros 
matér ie l ; 

« Que Beaulicu, eu s'obligeant à lu i remettre et m ê m e l u i 
cédant les sommes à provenir de la veille de son gros ma
tér ie l , ne lui a év idemmen t pas vendu ce dernier; que bien 
au contraire i l en conservait la p ropr i é t é pour le vendre à qu i 
il voudrait , sauf à la maison Nagelmakers à profiter du pr ix de la 
vente ; 

« Allendu que c'est également sans fondement que la partie 
défenderesse pré tend (ce qui est contradictoire avec son premier 
moyen) qu'elle aurait eu le gros matér ie l en nanlissemcnt par 
cela même qu'elle aurait eu le droit de toucher les sommes à pro
venir de la vente ; 

« Que si l'on avait voulu donner un gage à la maison 
Nagelmakers, on l'aurait déclaré purement et simplement ; que 
jamais on ne s'est expr imé de celte façon pour conclure un con
trat de gage ; 

« At tendu, au surplus, qu ' i l n'y a pas de gage valable sans la 
possession de la chose engagée ; 

« Que c'est là une règle essentielle au crédit commercial; 
que, dans l 'espèce, la maison Nagelmakers n'a eu en aucune ma
nière la possession du gros matér ie l dont i l s'agit; en sorte 
que les 11ers ont dû croire qu ' i l continuait à ê t re la p r o p r i é t é 
l ibre de Beaulieu ; 

« Que s'il était v ra i , comme le soutient la partie défenderesse , 
que le matér iel n 'étai t pas susceplible de passer en sa possession, 
tout ce qui pourrait en résu l t e r , c'est qu ' i l n 'étai t pas susceptible 
d é g a g e , et nullement qu ' i l pouvait ê t r e donné en gage au mépr i s 
des règles les plus utiles du d r o i t ; 

u Attendu que la partie défenderesse ne saurait t i rer aucun 
avantage de ce que l'acte du 2 8 j u i l l e t 1 8 5 6 porte que Beau-
lieu cède , délègue et transporte les sommes qui pourraient 
lui ê t re ducs par le gouvernement, du ohef des travaux par 
lui entrepris, ainsi que les sommes à provenir de la vente du gros 
matér iel ; 

« Que si la cession-transport a pu s'appliquer aux sommes dont 
le gouvernement serait d é b i t e u r , el si elle a pu devenir efficace 
quant à elles, par la signification faite au gouvernement, ce n'est 
qu'improprement qu'on a app l iqué dans une partie de l'acte les 
mots cession-transport aux sommes à provenir du gros maté r i e l , 
puisqu'une cession-transport suppose un tiers débi teur ; 

« Que, du reste, i l n'y a pas eu i c i , quant aux sommes à pro-
vcirtr de la vente du gros maté r i e l , une signification qui eût rendu 
la p ré t endue cession opposable à la masse c réanc iè re ; 

« Al lendu,enf in , que les cons idéra t ions d 'équilé invoquées par 
la maison Nagelmakers sont inopéran tes pour lui conférer des 
droits exclusifs qu'aucune disposition légale ne lui confè re ; 

« Que,d'ailleurs, i l ne serait pas équi tab le d'enlever à la masse 
une somme de plus de cent mille Irancs que rien n ' annonça i t 
devoir appartenir exclusivement à la partie défenderesse ; 

« Que, si celte d e r n i è r e a avancé des fonds à Beaulicu, tous les 
autres créanciers lui ont également fait des avances ou des four
nitures, en sorte que l 'équi té veut que tous les créanciers soient 
payés au marc le franc, d'autant plus que la partie défenderesse 
s'est fait donner d'autres garanties ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal di t pour droit que la partie d é 
fenderesse n'a pu valablement affecter à l'extinction de sa c réance 
an t é r i eu re au sursis accordé à Henri-Viclor-Joseph Bcaulieu, les 
sommes reçues par elle et provenant de la vente du gros matér ie l ; 
déclare nuls et de nul effet tous actes à ce contraires; par suite, 
ordonne qu ' i l soit p rocédé , en conformité de ce qui précède , à la 
rectification des comptes de la partie défenderesse ; condamne 
celte d e r n i è r e même par corps au paiement des sommes à en 
résu l t e r avec intérê ts ; 

« La condamne en outre aux d é p e n s . . . » (Du 3 janvier 1 8 6 1 . 
— Plaid, tam" BOSERET et BURY c. FORGEUR et DUPONT.) 

BRUXELLES.— 1MP. DE M . - J . POOT ET C", Y I B I L L E - H A L L E - A U - B L É , 5 1 . 
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RÉGIME HYPOTHÉCAIRE. 

SURENCHÈRE. — A D J U D I C A T A I R E . — IMPENSES ET A M É L I O R A T I O N S . 

R É P É T I T I O N . 

De qui le tiers détenteur dépossédé par suite de la mise aux 
enchères prévue par l'art. 113 de la loi du 16 décembre 
i8M,peut-il répéter le montant des impenses et amélio
rations qu'il a faites pour l'immeuble hypothéqué? 

La solution de cette question n'est pas directement ind i 
quée dans la l o i , et les controverses qui s'étaient élevées 
au sujet de l 'art . 2175 du code Napoléon subsistent encore 
aujourd'hui, car l 'art . 103 de la loi du 16 décembre 1851 
n'est que la simple reproduction du premier. 

Ayant été appelé à donner des conclusions, le 29 j u i n de 
cette année, dans une affaire inscrite au rôle de la Confé
rence du jeune barreau de Bruxelles, nous avons présenté 
une solution différente de celle que donnent généralement 
à la question les auteurs et la majorité de la jurisprudence. 
Nous demandons la permission d'en reproduire les dévelop
pements dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

L'espèce était posée dans les termes suivants : 
Pierre achète pour 50,000 fr. un immeuble grevé de 

60,000 fr. d 'hypothèques . I l fait pour 10,000 fr . d'impenses 
et procède ensuite à la purge. L'un des créanciers fait la 
surenchère du v ing t ième, et Jacques obtient l'immeuble 
pour 54,000 fr. Pierre réclame ses impenses à Jacques, qui 
soutient qu' i l aurait dû se faire colloquer par privilège sur 
le pr ix de l'adjudication. 

Le demandeur soutint que Jacques devait, non pas seu
lement le montant de la plus-value, mais les 10,000 fr. 
qu ' i l avait dépensés en améliorat ions. Le défendeur ne se 
contenta pas de. décl iner l'obligation de payer qu'on cher
chait à lui imposer, mais i l indiqua les créanciers hypothé
caires comme é tant obligés de désintéresser Pierre. Le m i 
nistère public soutint dans ses conclusions que non-seule
ment le demandeur devait ê t re déboulé de son action contre 
Jacques, mais que celui-ci avait eu tort de renvoyer son 
adversaire aux créanciers hypothécaires , et i l chercha à 
établ ir que c'était le débi teur principal, dont Pierre avait 
é teint la dette à concurrence de 4,000 f r . , qui était obligé 
de faire raison de cette somme, à ce dernier. 

I . — Un court examen de la position respective qu'ont 
faites à Pierre et à Jacques les titres d'aliénation qui les 
ont successivement rendus propriétaires de l'immeuble 
grevé de 60,000 fr . d 'hypothèques , nous fera voir qu'il n'y 
a entre eux aucune obligation, si ce n'est celle qui est écri te 
dans l'art. 118 de la loi du 16 décembre 1851 (1), et en 
vertu de laquelle Jacques devait restituer a Pierre les frais 
et loyaux coûts de son contrat, ceux de la transcription, 
ceux de notification et ceux faits par lui pour parvenir à la 
revente. Ce sont là tous frais frustratoires que le législateur 

(1) Comme cette l o i sera la plus f r équemment citée dans ce'tra
va i l , nous nous contenterons d'indiquer ses articles sans aucune 
qualification. 

n'a pas voulu laisser à charge de l 'acquéreur expropr ié , n i 
imposer aux créanciers hypothécaires , en les faisant entrer 
dans le prix de l'adjudication. Voici quelle était la position 
de Pierre : 

En achetant l'immeuble soit du débi teur principal, soit 
d'un tiers qui avait consenti hypothèque , soit d'un acqué
reur in te rmédia i re , Pierre n'a pu ignorer les charges qui 
grevaient cet immeuble ; car depuis notre nouvelle loi hy
pothécaire tous les actes translatifs de droits réels immobi
liers ont dû être transcrits (art. 1 e r ) , et i l a dû voir inscrites 
les charges qui pesaient sur l'immeuble dont i l faisait l'ac
quisition. A moins de dire que son vendeur s'est rendu 
coupable de stellionat, ce qui est assez difficile aujourd'hui, 
Pierre a dû savoir que le premier venu des créanciers hy
pothécaires dont la créance serait devenue exigible, quand 
bien même cette de rn iè re ne viendrait pas en ordre ut i le , 
avait le droit de faire vendre l'immeuble (art. 99). Ce nonob
stant Pierre s'est mis à faire des impenses pour 10,000 f r . 
à un immeuble de 50,000, et cela dans l'espace d'une 
année (art. 111). 

Voici pareillement la position de Jacques : 
Jacques, qui est, soit le créancier hypothécaire qui a re

quis la i £ t s ed« l'immeuble aux enchères (art. 115), soit un 
autre créancier , soit un tiers quelconque, a pris connais
sance des conditions de l'adjudication dans les journaux ou 
parles nombreuses affiches ordonnées par l 'art. 98, t i t r e I I , 
de la loi du 15 août 1854 sur l'expropriation forcée. Jacques 
sait que conformément aux art. 113, 115, n° 2, 120. et 
734 du code de procédure civile, l'on ne peut faire aucune 
déduction du prix entier de l'adjudication au préjudice des 
créanciers inscrits; mais i l sait aussi qu 'après avoir soldé 
ce prix aux créanciers et les frais indiqués à l 'art. 118, i l 
sera propr ié ta i re incommutable d'un immeuble l ibre de 
toute charge. 

Enfin, Jacques sait qu ' i l ne peuH distribuer une partie des 
54,000 f r . à personne d'autre qu'aux créanciers inscrits 
en ordre utile, sous peine de se voir poursuivre lu i -même 
par celui qui a requis la mise aux enchères , et qui a dû 
donner caution de 25 p. c. du prix et des charges, que 
les créanciers profiteraient desdits 54,000 fr . (art . 115, 
n° 5). 

En conséquence, si Pierre n'a pas un privilège ou une 
hypothèque venant en ordre utile ou une cause quelconque 
de préférence à produire à Jacques, celui-ci ne devra pas 
lu i rembourser le montant des impenses qu' i l a faites à 
l'immeuble. 

A l'exception des privilèges pour frais de justice (art. 29), 
tous les autres privilèges et les hypothèques n'ont de 
vertu que par leur inscription au bureau du conservateur. 
Les articles 96 , 112 et l'article 1 e r des dispositions 
transitoires nous démont ren t que Jacques ne doit avoir 
égard qu'aux privilèges inscrits au moment de la suren
chère , et que, par conséquent , l 'art. 834 du code de p rocé 
dure civile est aboli. 

Pierre a- t - i l , ou même peut-il avoir un privilège, un 
droit de rétention ou de distraction sur le prix de l 'adjudi
cation ? 

Nous savons que Pierre ne s'est pasfaitcolloquerpar p r i v i -



l é g e , et nous ne voyons pas en v e r t u de que l l e l o i i l a u r a i t 
p u le fa i re . I l n ' y a pas p o u r les i m m e u b l e s , de m ê m e que 
p o u r les meubles , un p r i v i l è g e p o u r les frais faits p o u r la 
conservat ion de la chose (20 , n ° 4 ) . D i r a - t - o n q u ' i l a 
ce lu i que la l o i accorde, au n ° 5 de l ' a r t . 2 7 , aux e n t r e p r e 
neurs , a rchi tec tes , m a ç o n s , e tc .? Quelques au teurs , G R E 
N I E R , C O T E L L E et d 'autres , le sou t i ennen t ; mais i ls o u b l i e n t 
que le t iers d é t e n t e u r d é p o s s é d é ne peut pas cons t i tuer de 
p r i v i l è g e ou d ' h y p o t h è q u e sur u n b ien don t i l est p r o p r i é 
t a i r e . Que les archi tectes , en t repreneurs a ient un p r i v i l è g e 
sur u n i m m e u b l e qu ' i l s o n t a m é l i o r é par leurs t r avaux et 
f o u r n i t u r e s , cela se c o n ç o i t ; i l s o p è r e n t sur la chose d ' au -
t r u i ; tandis que le t ie rs d é t e n t e u r , en a m é l i o r a n t l ' i m -
rneuble, agissait sur une chose d o n t i l é t a i t p r o p r i é t a i r e . 
E n tous cas, si P ier re e û t m ê m e eu ce p r i v i l è g e , i l ne p o u r 
r a i t en j o u i r qu 'en se c o n f o r m a n t aux f o r m a l i t é s prescri tes 
par l ' a r t . 2 7 , n ° 5, ce q u ' i l n'a pas f a i t . 

Des au teurs , en t re autres T A R R I D L E , accordent au tiers 
d é t e n t e u r d é p o s s é d é le d r o i t de r é t e n t i o n ; mais G R E N I E R , 
t . H , p . 3 3 , et D A L L O Z , V° Privilèges et Hypothèque, 
n 0 1 1949 et s u i v . , d isent que lorsque le l é g i s l a t e u r a v o u l u 
accorder ce d r o i t i l l 'a d i t e x p r e s s é m e n t , comme aux a r t i 
cles 1673 et 1749 d u code c i v i l . Nous croyons aussi que le 
t iers d é t e n t e u r n'a pas ce d r o i t , mais pour un an t re m o 
t i f ( 2 ) ; c'est que le d r o i t de r é t e n t i o n a sa base dans l 'ex-
ceptio de non adimpleti contractas q u ' u n d é t e n t e u r oppose 
à ce lu i q u i veut e n t r e r en possession d 'un bien q u ' i l a a m é 
l i o r é . Mais est-ce que P i e r r e p o u r r a i t opposer, dans l'es
p è c e , à Jacques une te l l e except ion ? Jacques n'a d 'aut re 
o b l i g a t i o n d u chef de l ' acqu i s i t ion de l ' i m m e u b l e , que celles 
q u i sont c o n s i g n é e s dans le cahier des charges, q u i fait la 
l o i des p a r t i e s ; par c o n s é q u e n t , quand i l aura d i s t r i b u é les 
54 ,000 f r . , m o n t a n t du p r i x t o t a l , plus les frais i n d i q u é s à 
l ' a r t . 1 1 8 , i l sera q u i t t e et l i b r e envers P i e r r e , aussi bien 
qu 'envers les c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s . 

Si P i e r r e n'a pas de p r i v i l è g e n i de d r o i t de r é t e n t i o n , 
que l le au t r e cause de p r é f é r e n c e p o u r r a i t - i l a v o i r ? Nous 
connaissons la d i s t r ac t ion des d é p e n s a c c o r d é e par l ' a r t . 133 
d u code de p r o c é d u r e en faveur des a v o u é s , mais nous 
voudr ions savoir en v e r t u de que l le l o i ou m ê m e de que l 
p r i n c i p e de d r o i t , D A L L O Z , loc. cit., n° 1 9 5 1 , et d 'autres 
au teurs , P E R S I L , D E L V I N C O U R T , accordent au tiers d é t e n t e u r 
d é p o s s é d é le d r o i t de d i s t r a c t i o n sur le p r i x de l ' ad jud ica 
t i o n . Cette d i s t r a c t i o n ne p o u r r a i t , en t o u t cas, n u i r e à 
l ' ad judicata i re Jacques, mais b i e n aux c r é a n c i e r s h y p o t h é 
caires (3) . 

I I . — Nous avons à e x a m i n e r m a i n t e n a n t la seconde solu-
l i o n de la ques t ion p o s é e en t è t e de cet a r t i c l e , celle q u i a 
é t é i n d i q u é e par le d é f e n d e u r Jacques et q u i consiste à 
fa i re payer par les c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s , au d é t e n t e u r 

• 
(2) Nous croyons du reste qu ' i l n'est pas nécessaire que le droi t 

de rétent ion soit exp res sémen t accordé par la loi pour qu'on en 
jouisse, maisque t o u t d é t e n t e u r d'une chose peut l'opposer au pro
pr ié ta i re qu i la réc lame j u s q u ' à ce que ce dernier lu i ait p a y é ce 
qu ' i l l u i doit à raison de cette chose, propter debitum cum re 
junctum. 

( 3 ) M . PETIT d i t que l'adjudicataire est tenu de rembourser le 
montant de la plus-value à l ' acquéreur dépossédé en vertu d'une 
action purement personnelle que ce dernier aurait contre lu i ; et 
voici la base qu ' i l donne à cette action : L'adjudicataire, selon cet 
auteur, aurait acquis l ' immeuble mis en adjudication non pas 
dans l 'état où i l se trouvait alors, c ' e s t - à -d i r e amélioré, mais dans 
l 'état où i l é ta i t lorsqu'il est sorti des mains du débi teur principal 
pour passer entre celles d'un tiers sous la condition résolutoire de 
la s u r e n c h è r e . Mais cela est-il vraisemblable, raisonnable, cela 
est-il pratique? Nous r é p o n d r o n s avec M. VAN DES KERKHOVE 
(Belgique Judiciaire, X V I I , p . 4 4 3 0 . ) « On ne conçoit guère que les 
enchér i s seurs tiennent compte, pour leurs offres à l'adjudication 
publique, d'une valeur autre que celle que leur présente l ' i m 
meuble au jour de l 'adjudication. On veut qu'ils se dé t e rminen t 
d ' après sa valeur à la date du contrat du tiers a c q u é r e u r . Mais 
cette valeur, comment l ' apprécier? Ils devraient entreprendre un 
travail dont les é léments leur échappen t . Ont-ils connu l 'état de 
l'immeuble au jour du contrat d 'aliénation volontaire? Leur est-il 
possible de le distinguer au jour de l'adjudication publique? Par 
suite des amél iora t ions de l ' acquéreur , les choses ont cessé d 'ê t re 
ent ières . Les comparaisons et les calculs d'une expertise pour
raient seuls fixer, avec plus ou moins de vraisemblance, la valeur 
ancienne et la valeur actuelle. Exigera-t-on sé r i eusement que 

d é p o s s é d é , le mon tan t de ses impenses ou tout au m o i n s de 
la p lus-va lue q u ' i l a d o n n é e à l ' i m m e u b l e . 

Nous devons v o i r que l l e est la posi t ion respect ive de 
P ie r r e et des c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s , afin de b i e n saisir 
leurs d ro i t s et leurs devoi rs r é c i p r o q u e s . P ie r re , d é p o s s é d é 
par sui te de la s u r e n c h è r e de l ' a r t . 115 , d o i t - i l ê t r e con
s i d é r é comme ayan t é t é s i m p l e possesseur de b o n n e f o i , 
negotiorum gestor, p r o p r i é t a i r e soumis à une r é s o l u t i o n 
ex tune, ou b ien p r o p r i é t a i r e v é r i t a b l e jusqu 'au m o m e n t 
de sa d é p o s s e s s i o n (resolulio ex nunc). 

A p r è s avo i r acquis l ' i m m e u b l e p o u r 50 ,000 f r . , P i e r r e 
a fa i t t r ansc r i r e son t i t r e d ' acqu i s i t ion (ar t . 1 e r ) et i l en est 
devenu le v é r i t a b l e p r o p r i é t a i r e . 

L ' a r t . 103 a l i m i t é , i l est v r a i , le d r o i t d'en j o u i r et d'en 
disposer de la m a n i è r e la plus absolue, q u ' i l t ena i t de l ' a r 
t ic le 544 d u code c i v i l ; mais à p a r t cette seule r é s e r v e , 
P i e r r e a eu tous les d ro i t s d ' un v é r i t a b l e p r o p r i é t a i r e : i l a 
pu l u i - m ê m e c o n c é d e r des h y p o t h è q u e s ; i l prof i te d u d r o i t 
d'accession par a l l u v i o n , a l l e r r i s scments ou par tou te autre 
cause ; si l 'on avai t d é c o u v e r t u n t r é s o r dans l ' i m m e u b l e , i l 
a u r a i t eu d r o i t à la m o i t i é en v e r t u de l ' a r t . 716 d u code 
c i v i l ; i l pouva i t encore r e p r e n d r e l ' i m m e u b l e a p r è s l ' avoi r 
a b a n d o n n é (a r t . 1 0 1 ) ; e n f i n , ce q u i prouve b ien q u ' i l en 
é t a i t p r o p r i é t a i r e , c'est que , en cas d ' e x p r o p r i a t i o n , c'est à 
l u i qu 'on devait r e m e t t r e l ' e x c é d a n t d u p r i x sur le m o n t a n t 
des c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s inscr i tes ( a r t . 744 d u code de, 
proc ) . Mais s ' i l a les avantages de la p r o p r i é t é , i l en a aussi 
les d é s a v a n t a g e s : a ins i la chose p é r i t ou d i m i n u e p o u r son 
compte , res périt domino. 

Si P i e r r e a fa i t des impenses et des a m é l i o r a t i o n s sur 
l ' i m m e u b l e , c'est dans la p e n s é e qu'el les l u i seraient ut i les 
ou a g r é a b l e s et n u l l e m e n t en faveur des c r é a n c i e r s h y p o 
t h é c a i r e s don t on veut le fa i re en que lquesor te le m a n d a t a i r e . 

Ces qual i f ica t ions de negotiorum gestor (4) des c r é a n 
ciers h y p o t h é c a i r e s , possesseur de bonne fo i ,que les auteurs 
donnen t au tiers d é l e n t e u r on t i n d u i t en e r r e u r et m e n é 
aux c o n s é q u e n c e s les plus fausses. D 'abord la qua l i f i ca t ion 
de tiers détenteur e l l e - m ê m e m a n q u e d ' exac t i t ude ; c'est 
un p r o p r i é t a i r e de b ien h y p o t h é q u é , q u i d é l a i s s e l ' i m m e u 
ble , est e x p r o p r i é , ou est d é p o s s é d é par suite de suren
c h è r e . C'est par sui te de la n o t i o n inexacte qu ' i l s se sont 
faite du t iers a c q u é r e u r que les auteurs ont é t é a m e n é s à 
d i r e q u ' i l n 'avai t d r o i t qu 'au m i n i m u m de la p lus -va lue des 
a m é l i o r a t i o n s q u ' i l a faites à l ' i m m e u b l e . S i , par exemple , 
pendant le temps de. sa p r o p r i é t é , i l a e m p l o y é en a m é l i o r a 
t ions une somme de 1 0 , 0 0 0 f r . , mais que ce soi t p a r son 
adresse ou par toute au t re cause que l ' i m m e u b l e a i t acquis 
une plus-value de 2 0 , 0 0 0 f r . , o n ne dev ra i t j ama i s au t iers 
d é t e n t e u r qu 'une somme de 1 0 , 0 0 0 f r . (5). 

Nous croyons que t o u t ce que l ' i m m e u b l e a acquis de va-

ebacun des enchér i s seurs s'y soit l ivré avant que d ' enché r i r ? . . . 
L'état matér ie l visible de l ' immeuble, tel qu ' i l se poursuit et se 
comporte, lors de l'adjudication publique, avec les amél io ra t ions 
qu ' i l a pu recevoir, avec les dég rada t ions qu ' i l a pu subir , voilà 
ce qui dé te rmine , voilà ce qui seul peut dé terminer les enchér i s 
seurs à e n c h é r i r . » — Voir é g a l e m e n t l'ouvrage do M . MARTOU, 
n° 1542. 

(4) M . TROPLONG, Hypothèques, n" 831, n° {. — M . MARTOU, 
n° 13-22, d i t : « I l est plus exact de dire que notre article envisage 
le dé ten teur comme ayant utilement g é r é les intérêts des c r é a n 
ciers en augmentant leur gage par les amél iora t ions que ses i m 
penses ont crées, et comme ayant dro i t à être indemnisé par p r é 
férence à eux sur le pr ix de l ' immeuble qu ' i l Ja con t r i bué à a m é 
liorer. » 

(5) M . MARTOU, n° 1321 : « L ' é q u i t é est alors pleinement satis
faite, car le tiers dé ten teur r é c u p è r e tout ce qu ' i l a d é b o u r s é . » — 
M . TROPLONG, loc. cit. — Nous r é p o n d r o n s avec DALLOZ, loc. cit., 
n° 1961. « Mais i l faut prendre garde que le t i e r s - d é t e n t e u r de 
l ' immeuble h y p o t h é q u é est dans une situation toute différente de 
celle du possesseur dont i l est pa r l é dans le dernier a l inéa de 
l'art. 55b, C. C. Pourquoi dans ce dernier cas le choix d o n n é au 
propr ié ta i re du fonds ou de rembourser la valeur des m a t é r i a u x 
et le pr ix de la m a i n - d ' œ u v r e , ou de rembourser une somme égale 
à la plus-value? C'est q u ' é t a n t p ropr ié ta i re du fonds, i l est par 
cela même , et en strict droi t , r é p u t é propr ié ta i re de tout ce qui 
s'y unit accessoirement, soit naturellement, soit artificiellement 
(art. 546, C. C. j , et que l 'équi té seule a voulu que le possesseur de 
bonne foi fût indemnisé de ses d é p e n s e s . C'est p réc i sémen t l ' i n 
verse pour le tiers dé t en t eu r . C'est l u i qu i est le vé r i t ab l e p r o -



l e u r en mains d u t ie rs d é t e n t e u r l u i prof i te soi t par ses 
soins, ses d é p e n s e s ou m ê m e par cas f o r t u i t , pa r le perce
men t d 'une r u e , par la p r o x i m i t é d ' un c h e m i n de fer , etc. 
Cette, q u a l i t é de p r o p r i é t a i r e est du reste b ien f o r m e l l e m e n t 
reconnue au tiers a c q u é r e u r pa r la l o i et dans d ivers pas
sages des auteurs (6) , m ê m e de ceux q u i s'en sont é c a r t é s 
dans des cas d ' app l i ca t ion . 

A l ' a r t . 109 nous lisons : « Le c é d a n t ne t ransmet à l 'ac
q u é r e u r que la propriété et les droi ts q u ' i l avai t l u i - m ê m e 
sur la chose c é d é e . . . » Et dans les a r t . H O , 111 e t s u i v . , 
la l o i appelle cons tamment nouveau propriétaire ce lu i que 
l ' on d é s i g n e plus souvent par le n o m de t iers détenteur. 
Nous croyons que le l é g i s l a t e u r n'a d o n n é cette d e r n i è r e 
appel la t ion au p r o p r i é t a i r e e x p r o p r i é par sui te d ' h y p o t h è 
que q u ' i m p r o p r e m e n t , et en suite du p o i n t de vue o ù i l le 
c o n s i d é r a i t au chap. V I . Personne ne sout iendra sans doute 
q u ' i l faut r e c o n n a î t r e à l ' a c q u é r e u r la q u a l i t é de p r o p r i é 
t a i re dans le cas de s u r e n c h è r e et s imp lemen t celle de d é 
ten teur ou possesseur dans le cas de d é l a i s s e m e n t ou d'ex
p r o p r i a t i o n o r d i n a i r e . 

On ne p o u r r a i t pas sou ten i r non plus que l ' a c q u é r e u r 
d é p o s s é d é do ive ê t r e c o n s i d é r é comme n 'ayant j amais é t é 
p r o p r i é t a i r e en v e r t u de l ' ac t ion r é s o l u t o i r e , q u i efface, 
par une fiction, le temps de la jouissance q u ' i l a eue de la 
p r o p r i é t é . En effet, l ' ac t ion r é s o l u t o i r e n'est d o n n é e ( a r t i 
cles 1184 , 1 6 5 4 , 1 7 4 1 , 1978 du code c i v i l ) que l o r s q u ' u n 
des deux contractants n'a pas accompl i ses engagements ; 
et l 'on ne peut d i r e que le t iers d é t e n t e u r soi t dans ce cas. 
I l a en effet e x é c u t é ses engagements v i s - à - v i s de son v e n 
d e u r , et s ' i l se v o i t d é p o s s é d é , c'est par sui te d u d r o i t d ' h y 
p o t h è q u e , q u i v i e n t saisir la p r o p r i é t é et la l u i enlever . 
Mais cette r é s o l u t i o n ne fa i t pas r é t r o a g i r le d r o i t de p r o 
p r i é t é du nouve l a c q u é r e u r au j o u r de l ' acqu i s i t ion que le 
t iers d é t e n t e u r en avai t faite l u i - m ê m e ; c'est une r é s o l u 
t i o n ex tiunc, c'est une d i m i n u t i o n , u n d é m e m b r e m e n t de 
la p r o p r i é t é en v e r t u d u d r o i t d ' h y p o l h è q u e (7) . 

Mais parce que le t i e r s a c q u é r e u r est p r o p r i é t a i r e de 
l ' i m m e u b l e et de ses accessoires, peut -on d i r e , d 'une m a 
n i è r e absolue, avec D A L L O Z , q u ' i l do i t seul p ro f i t e r de la 
plus-value q u i est r é s u l t é e des impenses ou a m é l i o r a t i o n s ? 
Nous v e r r o n s , en e x a m i n a n t la pos i t ion respective des 

priétaire de l'immeuble hypothéqué , et, par conséquent, des ou
vrages qui l'ont amélioré; il doit donc seul profiter de la plus-
value qui en est résultée. Autrement les créanciers s'enrichiraient 
de ses dépouilles 

« La véritable loi romaine, applicable ici, est 29, § 2. D., de 
pignoribus et hyp. Or, la loi romaine ne distingue pas plus que 
l'art. 2175 (qui correspond à l'art. 103 de la loi du 16 déc. 1851), 
si la plus-value est ou non supérieure aux impenses. » — Voir 
également la note (2 d e l à dissertion de M . VAN DEN KERCKUOVE, 
insérée dans la Belgique Judiciaire, XVII. 1425. 

(6) M. MAKTOU reconnaît bien la qualité de propriétaire au tiers-
acquéreur, quand il dit au n ° 1 3 1 4 : « L'existence du privilège ou 
de l'hypothèque n'empêche pas que le tiers détenteur ne soit 
devenu propriétaire de l'immeuble, ni qu'il n'ait le droit d'en 
jouir. » 

(7) MERLIN, Rép. , v° Eviction, 5, etMARCADÉ, t. 6, p. 291, ensei
gnent que l'action résolutoire n'est pas applicable dans le cas qui 
nous occupe. 

(8) Lot hypothécaire, n» 1319. 
(9) Un arrêt de la Cour de Paris du 4 mars 1856, confirmant un 

jugement du tribunal civil de la Seine du 22 mai 1856, nous paraît 
avoir fait une étrange confusion des droits respectifs des créan
ciers hypothécaires, du tiers acquéreur exproprié et du débiteur 
principal ainsi quedes règles delà procédure. Nous croyons devoir 
entrer dans quelques explications au sujet de cet arrêt. Voici 
l'exposé de la cause telle que nous la trouvons dans la Belgique 
Judiciaire, XVI, p. 486 : 

« Adjudicataire, moyennant 37,050 fr., d'une maison saisie sur 
la veuve Chamouillet, Buttould y avait effectué des travaux pour 
paiement desquels ses fournisseurs et constructeurs avaient obtenu 
contre lui une condamnation de 24,486 fr., et pris une inscription 
d'hypothèque judiciaire. L'immeuble revendu à la folle enchère 
produisit un prix de 50,100 fr. Après avoir pratiqué une saisie-
arrêt entre les mains de l'adjudicataire, Bailly, Merle et consorts, 
créanciers du prix des travaux, formèrent contre la veuve Cha
mouillet, partie saisie, et ses créanciershypolhécaires inscrits, une 
demande en distraction des 13,050 fr., différence entre l'adjudica
tion première et la réadjudication sur folle enchère. Cette somme, 
disaient-ils, représente la plus-value donnée à l'immeuble par les 
travaux que nous avons exécutés sur les ordres du fol enchéris
seur et qu'il ne nous a pas payés . Louchet, créancier h y p o t h ô -

c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s , que cette p r o p o s i t i o n n'est pas 
exacte. 

Si P i e r r e a sur l ' i m m e u b l e q u ' i l a acquis p o u r 5 0 , 0 0 0 f r . 
u n d r o i t de p r o p r i é t é , les c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s on t sur 
le m ê m e i m m e u b l e u n d r o i t r é e l en v e r t u d u q u e l i l s peu 
ven t se fa i re payer , à l e u r r a n g , sur le p r i x de cet i m m e u 
b l e . Ce d r o i t des c r é a n c i e r s frappe l ' i m m e u b l e non-seule
m e n t dans l ' é t a t o ù i l est au m o m e n t de la cons t i t u t i on 
d ' h y p o t h è q u e , mais i l s ' é t e n d à tous les accessoires, a l t é r -
r issements , a m é l i o r a t i o n s de toute e s p è c e , nature ls ou a r t i 
ficiels, q u i peuvent s u r v e n i r à l ' i m m e u b l e (a r t . 45) . D è s 
lors l ' on ne peu t pas d i r e , avec M . M A R T O D (8) , « que le t i e r s 
d é t e n t e u r ne peu t , en é q u i t é , ê t r e c o n t r a i n t à abandonner 
aux c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s au t r e chose que la va leur 
qu 'ava i t l ' i m m e u b l e à la date de l ' a cqu i s i t i on (9). » 

Remarquons que les c r é a n c i e r s t i ennent n o n pas du d é 
b i t e u r ou de ce lu i q u i a c o n c é d é l ' h y p o t h è q u e , mais de la 
l o i e l l e - m ê m e , l ' ex tens ion que p r e n d l e u r gage sur les a m é 
l i o ra t ions de l ' i m m e u b l e . Si P i e r r e a pu l é g i t i m e m e n t e s p é 
r e r , en v e r l u de son d r o i t de p r o p r i é t é , de v o i r p e u t - ê t r e 
l ' i m m e u b l e , auque l i l ava i t a p p l i q u é 1 0 , 0 0 0 f r . , r ecevo i r 
une p lus -va lue de 2 0 , 0 0 0 f r . , les c r é a n c i e r s on t pu aussi 
l é g i t i m e m e n t c o m p t e r que l e u r d r o i t d ' h y p o t h è q u e s ' é t e n 
dant en v e r t u de la l o i sur tou te la va leur de l ' i m m e u b l e 
et de ses a m é l i o r a t i o n s , i ls seraient p a y é s ainsi de l ' i n t é g r a 
l i t é de leurs c r é a n c e s de 6 0 , 0 0 0 f r . Nous disons que cette 
extension de l ' h y p o t h è q u e aux accessoires r é p u t é s i m m e u 
bles et aux a m é l i o r a t i o n s survenues à l ' i m m e u b l e , les 
c r é a n c i e r s la t i ennen t de la muni f icence de la l o i seule, q u i 
veu t les favor iser , af in de favor iser le c r é d i t , et que p a r 
c o n s é q u e n t i ls n 'en d o i v e n t compte à personne, c'est l e u r 
d r o i t : qui suo jure utitur nemini facit injuriant. De m ê m e 
que le p r o p r i é t a i r e , i l s sont sujets à des chances bonnes o u 
mauvaises: l e u r d r o i t d ' h y p o t h è q u e peu t ê t r e p e r d u o u 
a m o i n d r i par u n cas f o r t u i t . Le l é g i s l a t e u r les ga ran t i t seu
lemen t par l ' a r t . 105 con t re les d é t é r i o r a t i o n s q u i p r o c è 
dent du l'ait ou de la n é g l i g e n c e d u t iers d é t e n t e u r . 

Si le d r o i t d ' h y p o t h è q u e su i t les d e s t i n é e s d u d r o i t de 
p r o p r i é t é , s ' i l d o i t n é c e s s a i r e m e n t se m o d i f i e r comme la 
chose m ê m e se m o d i f i e , s i le d r o i t d u p r o p r i é t a i r e es t , 
comme s ' expr ime G H E N I E R , la mesure d u d r o i t a t t a c h é à 

caire de la partie saisie, contesta cette prétention, soutenant que 
la différence 13,050 fr. accessoire du prix de l'immeuble, devrait 
profiter à sa débitrice et, par suite, à lu i -même , conformément à 
l'art. 744 du code de procédure civile. » 

Le tribunal et la Cour de Paris commencent par assimiler le 
tiers acquéreur exproprié, Buttould, au possesseur de l'art. 55b 
du code civil, et adjugent en conséquence aux entrepreneurs une 
somme égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur. Puis 
l'un des considérants de l'arrêt raisonne dans l'hypothèse qu'il y 
aurait un privilège pour la conservation en fait d'immeubles, ce 
qui n'existe pas. 

Le considérant suivant est de t&\it point fautif : « Et que Lou
chet n'a pas raisonnablement pu compter sur une augmentation 
de gage qui n'a pas été fournie par sa débitrice. » Mais la Cour 
oublie que le droit d'hypothèque s'étend, par sa propre force, sur 
tous les accessoires, améliorations naturelles, artificielles qui peu
vent survenir à l'immeuble de quelque manière que ce soit. 
Art. 45 (21 18, C. C.) 

La Cour, de même que le créancier Louchet, a fait également 
une fausse application de l'art. 744, Pr. civ., en indiquant comme 
vendeur ou partie-saisie, la \ e Chamouillet, puisque Bailly est 
devenu adjudicataire sur la saisie faite, lorsque l'immeuble était 
en mains et appartenait à Buttould. D'où il suit que c'est contre 
Buttould seul que les entrepreneurs Merle et consorts devaient 
faire pratiquer la saisie-arrêt, puisque c'est à Buttould que Bailly 
était obligé, en vertu de l'art. 744, Pr. civ., de remettre l'excédant 
du prix d'adjudication, après avoir désintéressé les créanciers 
hypothécaires premiers inscrits. 

Mais nous croyons que la saisie-arrêt était ici doublement frus
tra toire, d'abord parce que, eu tous cas. cette saisie-arrêt ne devait 
pas se faire contre la veuve Chamouillet qui ne devait pas être 
dans la cause, et puis parce que cette saisie-arrêt faisait un double 
emploi avec l'exercice de l'action hypothécaire qui compétait à 
Merle et consorts, en vertu de leur hypothèque judiciaire. L a 
procédure régulière aurait donc dû être celle-ci : 

Merle et consorts, comme créanciers hypothécaires inscrits sur 
l'immeuble adjugé à Bailly, pouvaient, si leur créance était exigi
ble, quand bien même elle ne vint pas en ordre utile, faire vendre 
l'immeuble et provoquer la distribution par ordre. Louchet et 
autres créanciers inscrits sur l'immeuble devaient être appelés, 
et Von aurait procédé à la distribution régulièrement. 



l 'hypothèque, l 'on ne peut pas dire que les créanciers n'ont 
droit qu'à la valeur qu'avait l'immeuble à la date de l'ac
quisition. Non, leur droi t embrasse tout l'immeuble et i l 
en suit toutes les vicissitudes jusqu'au moment de son ex
tinction. 

D'où nous concluons que les créanciers hypothécaires , à 
qui Jacques a dis t r ibué les 54,000 f r . , montant de l'adju
dication, ont touché un argent qui leur est légit imement 
dû, que personne n'a le droit de les répéter d'eux. Quel 
bizarre circuit d'actions nécessiterait le recours de Pierre 
contre les créanciers hypothécaires . Jacques ne peut, en 
effet, se dessaisir du montant de l'adjudication qu'en mains 
des créanciers inscrits, et puis l'on verrait le tiers acqué
reur actionner ces derniers pour leur faire rendre un ar
gent qu'ils tenaient cependant en vertu d'une créance légi
time et d'un t i tre légal (10). 

Pour que ces principes et les conséquences que nous en 
avons tirées pussent ê t re mis en doute, i l faudrait un texte 
de loi qui leur fût formellement contraire ; leur évidence 
ne peut pas céder devant des dispositions équivoques ou 
susceptibles de diverses in terpré ta t ions . Or, l'on ne peut 
opposer au système que nous venons de développer, que la 
seconde partie de l 'art. 103, ainsi conçu : « Mais i l ne peut 
répéter ses impenses et améliorations que jusqu 'à concur
rence de la plus-value résul tant de l 'amélioration. » 

Cet article dit bien que le tiers acquéreur dépossédé aura 
le droit de répéter ses impenses et améliorations à con
currence de la plus-value qu'en a obtenue l 'immeuble; 
mais i l n'indique pas contre qui i l peut faire cette répét i
t ion. L'art. 103 indique les devoirs et les droits du tiers 
acquéreur sans dire qui lu i demandera compte de ses de
voirs ni contre qui i l exercera ses droits; i l ouvre contre 
lu i une action en indemni té du chef des détériorat ions qui 
procèdent de son fait au préjudice des créanciers , mais i l 
n'indique pas si c'est le débi teur principal ou les créan
ciers hypothécaires également intéressés à la conservation 
du gage, qui doivent l'exercer; et, dans sa seconde partie, 
le même article ne fait pas connaî t re non plus si le droit 
qu ' i l donne au tiers acquéreur doit ê t re exercé contre les 
créanciers hypothécaires ou contre le nouvel acquéreur , ou 
enfin contre le débi teur principal. L'art. 103 doit se com
pléter par les art. 106 et 121 , ce dernier dans le cas où le 
tiers dé ten teur se rend adjudicataire et l'autre pour le cas 
où i l soit dépossédé ou ait délaissé l 'immeuble, ou enfin où 
i l paie la dette hypothécai re . 

Dans les discussions préparatoi res du code c iv i l , a r t i 
cle 2175, ni dans celles de la loi du 16 décembre 1851, 
art. 103, nous n'apercevons pas clairement la pensée du 
législateur, de sorte que dans l 'ambiguïté où nous laisse le 
texte, nous devons l ' in terpré ter d 'après les principes cer
tains du droit , et en rapprochant l 'art. 103 de certaines 
autres dispositions qui l'expliquent et le complètent (11). 

(10) Si l'on accorde au tiers acquéreur dépossédé le droit d'atta
quer les créanciers pour la repétition du montant de la plus-value 
qu'il a procurée à l'immeuble, ne serait-il pas logique d'accorder 
également ce droit à un précédent acquéreur, en cas que le tiers-
acquéreur délaisse l'immeuble hypothéqué? Les partisans de la 
seconde solution de la question ne sont-ils pas même obligés 
d'arriver à coite conclusion? Voici comment Persil croit pouvoir 
échapper à cette conséquence : « On peut répondre que l'arti
cle 2175, C. C. (art. 103 d e l à loi du 16 déc. 1851) n'accorde le 
droit de retenir les impenses qu'au tiers-acquéreur qui fait le dé
laissement; que le premier acquéreur ne pouvant être regardé 
que comme un créancier chirographaire, n'a pas le droit de trou
bler les créanciers hypothécaires dont les prérogatives ne peuvent 
être l imitées que par l'acte d'abandon. » , 

(11) Quoique l'art. 103 soit compris dans le chapitre VI , qui ne 
s'occupe que des acquéreurs dépossédés, soit par délaissement, 
soit par expropriation proprement dite, nous l'avons appliqué 
sansaucuu doute à l'acquéreur dépossédé par suite de la surenchère. 

Nous comprenons à peine le soin que M . VAN DEN KERCKHOVE a pris 
de démontrer, qu'il faut appliquer l'art. 103 aux trois espèces de 
créanciers dépossédés par suite d'hypothèques. Si le législateur ne 
cite pas le cas de surenchère, c'est parce que la surenchère, opérant 
comme l'expropriation sur saisie, doit lui être assimilée quant aux 
effets. On doit en dire autantde l'art. 105, relatif aux servitudes qu'a
vait le tiers détenteur sur l'immeubleavant la consolidation dans ses 
mains, et qui renaissent après le délaissement, ou, dit l'art. 105, 
après l'adjudication faite sur lui. Ce dernier membre de phrase 

A la considération que l 'on invoque pour donner une 
action au tiers acquéreur exproprié contre les créanciers , 
nous répondrons par les considérants suivants d'un juge
ment de première instance, cité par GRENIER., t. I I , p. 56 : 
" Considérant que les motifs qui viennent d'être déduits (12) 
repoussent la demande en prélèvement préalable du mon
tant des impenses sur le produit de la vente formée par le 
sieur Aguerre (tiers détenteur) ; que d'ailleurs la prétention 
manifestée à cet égard par ledit sieur Aguerre est contraire 
à l'essence de l'action hypothécaire; attendu que, quoi
qu ' i l soit juste que la valeur des impenses soit payée, il est 
plus souverainement juste que l'ancien créancier trouve 
son remboursement sur le gage de sa créance, suivant la 
valeur du bien déterminée par le contrat de la vente; que 
si, dans la concurrence des intérêts respectifs, quelqu'un 
doit faire des pertes, ce doit être plutôt le tiers détenteur 
que le créancier hypo théca i r e , puisque le premier doit 
s'imputer la faute de s 'être exposé par le fait de sa négli
gence à se procurer des renseignements que la prévoyance 
de la loi lu i facilitait sur l 'état d e l à fortune du vendeur. » 
Ce jugement fut confirmé par la cour de Pau, et le pour
voi contre cet arrê t fut rejeté . 

I I I . — Nous abordons la troisième solution de la question. 
L'immeuble acquis par Pierre pour 50,000 fr. s'est amé

lioré pour une valeur de 4,000 fr. pendant sa possession, 
ou plutôt sa jouissance comme propr ié ta i re , soit par suite 
de ses dépenses, soit autrement; mais i l adroit de revendi
quer ces 4,000 f r . , s'il peut atteindre celui au profit duquel 
ils ont profité sans titre ni droit. Nous avons vu que si les 
créanciers hypothécaires ont profité de ces 4,000 f r . , c'est 
en vertu d'un titre légal, et qu'on ne peut répéter d'eux. 
Mais comme ces 4,000 fr. ont augmenté le gage de ces der
niers, qu'ils ont servi à é te indre , à concurrence de celte 
somme, la dette du débi teur principal, Pierre ne pourrait-il 
pas les répéter de celui-ci en vertu de l'action negotiorum 
gestor ou de in rem verso? Nous pensons que c'est le débi
teur principal qui s'est enrichi aux dépens de Pierre. 

Cette solution nous semble également la vraie explication 
des paroles de T R E I L H A R D , que : «l 'obligation de rembour
ser les impenses é tant de droit commun, i l était inutile de 
l 'exprimer. » 

Nous avons toujours raisonné dans l 'hypothèse que 
Pierre n'a droit qu'au remboursement de 4,000 f r . , quoi
qu ' i l ait fait 10,000 f r . d'impenses, parce que, d'après la 
disposition finale, si formelle, de l'art. 103, « i l ne peut 
répéter ses impenses et améliorat ions que jusqu'à concur
rence de la plus-value résu l tan t de l 'amélioration. » L ' i m 
meuble avait été évalué entre lui et son vendeur à la somme 
de 50,000 f r . , et l 'évaluation décisive de la surenchère l'a 
porté à 54,000 f r . Nous supposons (13) que l'augmentation 
de 4,000 fr . provient des impenses faites par Pierre, mais 
provînt-el le même d'accessoires naturels, qu'il faudrait, 

ne s'applique-t-il pas aussi bien au cas d'adjudication, par suite 
de surenchère qu'au cas de simple expropriation. Dès lors, si 
l'art. 105 est applicable en cas d'expropriation par surenchère, 
pourquoi l'art. 103, placé sous la même rubrique, ne le serait-il 
pas? 

(12) L'édition de GRENIER que nous citons, contient erronément : 
détruits. 

(13) Cette supposition est cependant pas vraisemblable. E n 
effet, l'enchérisseur n'aura sans doute pas élevé le prix proposé 
par le propriétaire qui voulait faire la purge au-delà d'un ving
tième. Or, le vingtième de 54,000 étant 2,700, le prix proposé par 
Pierre a dû être de 51,300. Ce petit calcul nous amène à signaler 
celui que Pierre a dû faire lu i -même en ne jugeant pas utile pour 
lui de surenchérir d'un vingtième, c'est-à-dire de porter à 54,000 
le prix d'un immeuble où il a fait 10,000 fr. d'impenses. N'y a-t-il 
pas quelque chose qui heurte l'équité, la bonne foi, et qui enlève 
toute commisération, quand on voit un acquéreur exproprié qui 
indique clairement que, dans son opinion, l'immeuble ne vaut 
pas le prix de la surenchère, et puis qui veut se targuer ensuite 
de cette surenchère? — Si nous accordons 4,000 fr. à Pierre, c'est 
parce que d'une manière ou d'une autre l'immeuble a acquis dans 
ses mains, pendant qu'il en était propriétaire, une plus-value de 
4,000 fr. L'évaluation de 50,000 est le fait de son vendeur et de 
lui; il n'est donc pas étonnant qu'il puisse s'en prévaloir vis-à-vis 
de celui-là. Il en serait autrement si c'était les créanciers hypo
thécaires qui dussent payer la plus-value de l'art. 103; l'évalua
tion de 50,000 fr. serait vraiment pour eux res inter alios acta. 



croyons-nous, d é c i d e r é g a l e m e n t que P i e r r e a d r o i t à ê t r e 

i n d e m n i s é de tout le m o n t a n t de la p lus -va lue . Nous ne 

pensons pas q u ' i l f a i l l e p r end re à la l e t t r e les expressions 

d e l à pa r t i e finale de l ' a r t . 1 0 5 , c ' e s t - à - d i r e la p lus -va lue 

résultant de l'amélioration. Que la p lus-va lue p r o v i e n n e 

des a m é l i o r a t i o n s na ture l les ou ar t i f i c ie l les , el le a p p a r t i e n t 

à ce lu i q u i é t a i t p r o p r i é t a i r e pendant que l ' i m m e u b l e a ac

quis cette p l u s - v a l u e ; c'est ce que nous avons d é m o n t r é 

su rabondamment . 

U n au teur q u i a une g rande a u t o r i t é dans les questions 

d ' h y p o t h è q u e s , M . T R O P L O N G , d i t au n° 8 3 1 , n" 1 , que les 

c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s ne do iven t payer ait t i e r s - d é t e n 

teur que le m i n i m u m de la p lus -va lue , c ' e s t - à - d i r e le m o n 

tant de ses impenses, dans l ' h y p o t h è s e q u ' i l soit p a r v e n u à 

faire avo i r à l ' i m m e u b l e une plus-value s u p é r i e u r e au m o n 

tant des sommes d é b o u r s é e s . Mais cet au teur ajoute à la 

note 5 d u n ° 8 3 8 , 1 : « que le vendeur devra payer au 

t i e r s - d é t e n t e u r d é p o s s é d é l ' a m é l i o r a t i o n e n t i è r e . » 

Nous demanderons en v e r t u de quel p r i n c i p e cet au teur 

met à charge d u vendeur le surp lus de l ' a m é l i o r a t i o n que 

n 'ont pas p a y é les c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s . Ce vendeur est 

ou b i en u n t ie rs a c q u é r e u r i n t e r m é d i a i r e ou b ien le d é b i 

teur p r i n c i p a l l u i - m ê m e . Dans la p r e m i è r e h y p o t h è s e , nous 

croyons que le vendeur ne do i t r i e n du t o u t ( 1 4 ) , et dans la 

seconde, que le vendeur d o i t non-seulement payer le sur

plus de l ' a m é l i o r a t i o n , mais ce l le-c i tou t e n t i è r e . 

P ie r re p e u t r é p é t e r d u d é b i t e u r p r i n c i p a l la somme de 

4 , 0 0 0 f r . , q u ' i l a fai t e n t r e r dans le p a t r i m o i n e de ce der 

n ie r en a m é l i o r a n t sa c o n d i t i o n , en payan t ses dettes. I l se

r a i t superf lu de d é m o n t r e r que P i e r r e n'a pas d r o i t au 

mon tan t de la somme q u ' i l a d é p e n s é e en a m é l i o r a t i o n s , 

parce q u ' i l n 'a , en effet, e m p l o y é utilement que 4 , 0 0 0 f r . , 

et le d é b i t e u r p r i n c i p a l ne l u i d o i t que cette somme en 

v e r t u de la negotiorum gestio ou de l ' ac t ion de in rem verso. 

Si P ier re avai t eu la fantaisie de cons t ru i r e dans son i m 

meuble une pagode chinoise ou une r u i n e m o d e r n e , et 

q u ' i l e û t d é p e n s é ainsi la somme de 8 0 , 0 0 0 f r . , p o u r r a i t - o n 

soutenir q u ' i l a d r o i t de r é p é t e r une pa re i l l e somme d u d é 

b i t e u r p r i n c i p a l , dans l ' h y p o t h è s e que l ' ad jud ica ta i re , u n 

v é r i t a b l e i n d u s t r i e l à q u i u n logis de concierge a u r a i t m i e u x 

c o n v e n u , n'a pas e s t i m é cette pagode ou cette r u i n e à p lus 

de 4 , 0 0 0 f r . ? 

V o i c i c o m m e n t M . T R O P L O N G t r a i t e cette ques t ion dans 

son Traité sur la vente, n ° 5 0 9 : 
« I l a r r i v e souvent que l ' impense ne p rocu re pas u n e 

a m é l i o r a t i o n é g a l e aux sommes d é b o u r s é e s . O n demande si 

le vendeur sera t enu de l ' impense ou de l ' a m é l i o r a t i o n . 1 1 

faut r é p o n d r e que sa r e s p o n s a b i l i t é se mesure sur l ' a m é l i o 

r a t i o n . De tous les d é b o u r s é s faits pa r l 'acheteur et d é 

p e n s é s p o u r a m é l i o r e r l ' i m m e u b l e , que res ta i t - i l au m o m e n t 

de l ' é v i c t i o n ? Q u ' y ava i t - i l d'effectif? R i e n de plus que 

l ' a m é l i o r a t i o n prise en e l l e - m ê m e ; r i e n au t r e chose que la 

plus-value ! V o i l à ce que l ' é v i c t i o n a e n l e v é à l 'acheteur , 

t o u t le surp lus des d é b o u r s é s a d i s p a r u , sans laisser de 

trace, dans les t r avaux q u i c o û t e n t presque tou jours p lus 

qu ' i l s ne r a p p o r t e n t . Ces d é b o u r s é s é t a i e n t perdus pour 

l 'acheteur avant l ' é v i c t i o n . De quel d r o i t les demande ra i t - i l 

au vendeu r , q u i n e d o i t l u i fa i re ra ison que de ce que l ' é v i c 

t i o n l u i a fa i t p e r d r e ? » 

V o i l à exactement la pos i t i on respective de P ie r re et d u 

d é b i t e u r p r i n c i p a l . 

La so lu t ion que nous proposons nous semble s o r t i r r i g o u 

reusement des pr inc ipes sur la m a t i è r e et c o m p a t i b l e avec 

Tes disposi t ions de la l o i . Quoique nous y a)'ons confiance, 

nous croyons cependant d e v o i r t e r m i n e r cet a r t i c l e en r é 

p é t a n t ces paroles de G R E N I E R , t . I I , p . 5 7 : 

« La quest ion ayant p a r u embarrassante aux j u r i s c o n 

sultes et m ê m e aux t r i b u n a u x , le l é g i s l a t e u r p o u r r a i t aviser 

s ' i l ne serai t pas à propos de m e t t r e u n t e rme aux d i f i i -

c u l t ë s . Ce q u i p o u r r a i t se fa i re par une l é g è r e a d d i t i o n à 

Pa r t . 2 1 7 5 d u code e i v i l . » 

E U G . D E M O L I N A R I , 

Avoeal à la Cour de Bruxelles. 

(14) Voir le t ra i té de M . MARTOU, n° 1B6I. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de M. de Sauvage . 

MINEUR. — D É T O U R N E M E N T . — A U T O R I T É . — D É L É G A T I O N . 

RÉVOCATION. CONSENTEMENT. — RECEL. — D É L I T C O N T I N U . 

COMPLICITÉ. — FAITS POSTÉRIEURS. 

La personne à qui la surveillance d'un mineur a été déléguée par 
celui qui avait l'autorité légale sur ce mineur, conserve cette 
direction nonobstant le décès de l'auteur de la délégation, jus
qu'à ce qu'elle lui ait été retirée par celui que la toi investit de 
l'autorité légale à défaut du défunt. 

Se rend coupuble d'un détournement de mineur, celui qui par 
fraude ou violence dérobe aux recherches des personnes chargées 
de sa surveillance le mineur qui a quitté seul et de sa libre vo
lonté le lieu 0!« il était placé. 

Le consentement libre du mineur déplacé ne fait pas disparaître 
le délit. 

Le délit de détournement de mineur n'est consommé qu'au moment 
où ce détournement vient à cesser. 

Les faits de coopération postérieurs au déplacement ou à l'enlève
ment peuvent constituer la complicité. 

(BOGAERTS ET CONSORTS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Le c u r é Bogaerts et consor ts , c o n d a m n é s par a r r ê t de la 

cour de Gand en date d u 2 7 mars 1 8 6 1 ( V . B E L G . J U D . , 

X V 1 1 I , p . 1 0 3 8 ) , c o m m e auteurs ou complices d u d é t o u r n e 

m e n t de la m i n e u r e Anna-Bel la K o h r s c h , se sont p o u r v u s 

en cassation. 

I ls fondaient l e u r recours sur deux moyens : 

1 ° La v i o l a t i o n de l ' a r t . 3 5 4 d u code p é n a l à u n t r i p l e 

po in t de vue q u a n t aux auteurs d u f a i t ; 

2 ° V i o l a t i o n d u m ê m e a r t i c l e et des r è g l e s de la c o m 

p l i c i t é q u a n t aux compl ices . 

Premier moyen. L ' a r r ê t a t t a q u é ne constate pas l ' ex is 

tence d 'une a u t o r i t é l é g a l e d o n t a u r a i t é t é inves t i le f r è r e 

d 'Anna l o r s q u ' i l l 'a p l a c é e dans le l i e u d ' o ù el le au ra i t é t é 

d é t o u r n é e . Une a u t o r i t é de fa i t ne suffit pas. O r , si K o h r s c h 

p è r e a pu d é l é g u e r son a u t o r i t é sur sa fille à son fils R i 

c h a r d , cette d é l é g a t i o n est venue à cesser avec la vie de 

ce lu i q u i l ' ava i t c o n f é r é e , d è s 1 8 5 7 . Les faits i n c r i m i n é s 

datent de 1 8 5 9 . 

I l ne constc pas d 'une d é l é g a t i o n nouve l l e d o n n é e par le 

successeur de K o h r s c h p è r e dans l ' a u t o r i t é l é g a l e et toute 

tu te l l e en Prusse, pa t r i e d ' A n n a K o h r s c h , est d a l i v c ; 

2 " L ' i n f r a c t i o n pun i e par la l o i est le d é p l a c e m e n t m ê m e , 

v i o l e n t ou f r a u d u l e u x . Des actes p o s t é r i e u r s , p o s é s hors d u 

l i e u o ù le m i n e u r avai t é t é p l a c é , ne peuven t c o n s t i t u e r le 

d é l i t . O r , tous les faits d é c l a r é s constants à charge des de 

mandeurs sont p o s t é r i e u r s à la sor t ie d ' A n n a et é t r a n g e r s 

à cette so r t i e ; 

3 ° Le r a p t n 'existe que s ' i l est o p é r é à l 'aide de violence 

ou de fraude vis-à-vis d u m i n e u r r a v i et le consentement 

d o n n é par ce lu i - c i efface la c r i m i n a l i t é de l 'acte, sauf l ' ex

cept ion de l ' a r t . 3 5 6 d u code p é n a l . 

Pour j u s t i f i e r cette p r o p o s i t i o n les demandeurs i n v o 

qua ien t le d r o i t r o m a i n , l ' anc ien d r o i t f r a n ç a i s , le texte d u 

code, son e sp r i t , ses t r a v a u x p r é p a r a t o i r e s , l a d o c t r i n e et 

la j u r i s p r u d e n c e . 

Deuxième moyen. L ' a r r ê t a t t a q u é d é c l a r e complices d u 

c r i m e de d é t o u r n e m e n t ceux q u i sc i emment on t c o o p é r é à 

le m a i n t e n i r ou à le p r o l o n g e r . Cette c o o p é r a t i o n est i m 

possible. A p r è s le d é p l a c e m e n t d u m i n e u r , le c r i m e est 

c o n s o m m é ; la c o o p é r a t i o n p o s t é r i e u r e ne peut plus m a i n 

t e n i r n i p ro longe r le d é l i t , mais seulement la d u r é e des 

effets d u d é l i t . Le c r i m e de d é t o u r n e m e n t est i n s t a n t a n é et 

n o n pas c o n t i n u ou successif. 

Les demandeurs i n v o q u a i e n t à l ' appu i de l e u r t h è s e l ' o 

p i n i o n de H É L I E , dans sa Théorie du code d'instruction cri
minelle, d ' O R T O L A N , Revue de législation, 1 8 5 4 , et D A L L O Z , 

N o u v . R é p . , V° Prescription criminelle, n ° 6 2 . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, dédui t de la contravention 
à l 'ar t . 554 du code pénal : 

« 1 ° En ce que l 'ar rê t a t taqué ne constate pas que la mineure 



Anna-BellaKohrsch se t r o u v â t , au moment du p r é t endu d é t o u r n e 
ment opéré par le demandeur Bogaerts, soumis à une au tor i t é 
ou à une direction, dont la violation constitue le crime p r é v u par 
l ' a r t . 354 préci té ; 

« 2° En ce que l ' a r rê t ne constate pas l'existence d'une condi
t ion matér ie l le du crime p révu par ledit art . 354, à savoir que la 
mineure a été d é t o u r n é e du lieu où elle avait été placée par 
celui à l ' au tor i té ou à la direction duquel elle é ta i t soumise ou 
Confié; 

a 5° En ce que l ' a r rê t dénoncé a appl iqué les peines commi-
nées par l 'ar t . 354, bien que les demandeurs ne se fussent rendus 
coupables d'aucune fraude envers la mineure, et que celle-ci eû t , 
au contraire, librement consenti à son d é p l a c e m e n t ; 

« Sur la p r e m i è r e branche du moyen : 
« Attendu que l 'a r rê t a t t aqué constate qu'en 1857, Jean-Pierre 

Kobrsch p è r e , domicil ié à Pillau, en Prusse, a confié sa fille m i 
neure aux soins et à la surveillance de ses fils Jean et Richard 
Kohrsch, qui habitaient alors Anvers ; 

« Attendu qu ' ap rè s la mort de Jean-Pierre Kohrsch et de son 
fils Jean, Richard Kohrsch a, dans l ' in térê t de sa sœur mineure, 
conservé et dû conserver la direction qui lu i avait été confiée 
aussi longtemps qu'elle ne lu i était pas re t i rée par celui ou par 
ceux qui pouvaient avoir une au to r i t é légale de la mineure ; 

« Attendu que non-seulement i l n'est pas établi que la direc
t ion de Anna-Bella Kohrsch ait été re t i r ée à son frère Richard, 
mais que, d 'après l ' a r rê t , elle lu i a été cont inuée de l'assenti
ment de toute la famille et notamment de l'oncle Richard Kohrsch, 
qu i en é ta i t le chef, et de plus par l 'aulorisalion expresse et 
écr i te donnée par le magistrat de Pi l lau, sous la date du 26 mai 
1858; 

« Attendu que l ' a r rê t a t t aqué , en déc idant , dans ces circon
stances, que ladircelion de Anna-Bclla Kohrsch étai t confiée à son 
frère Richard Kohrsch, à la date du fait i nc r iminé , n'a pu , sous 
ce rapport, contrevenir à l 'ar t . 554 du code pénal ; 

« Sur la deuxième branche du moyen : 
a Attendu que l 'a r rê t a t t aqué décide que le demandeur Bo

gaerts a, volontairement et par fraude, d é t o u r n é la mineure Anna-
Bella Kohrsch de la maison de Merkschuit, où elle avait élé 
placée par son frère Richard Kohrsch ; 

a Attendu que les termes dont se sert la loi doivent ê t re pris 
dans leur sens usuel, à moins qu'elle n'en ait dé t e rminé la signi
fication ; 

» Attendu que les mots détourner des lieux, etc., employés 
dans l 'art . 554 n' impliquent pas, d 'après le sens que l'usage leur 
assigne, que l'auteur du d é t o u r n e m e n t ait posé un acte de vio
lence ou coopéré frauduleusement et d'une maniè re active au d é 
placement du mineur, au moment m ê m e où celui-ci sort du lieu 
où i l avait été placé ; 

« Attendu que lorsque le mineur a qui t té seul et de sa l ibre 
volonté le lieu où i l étai t mis, les actes de violence ou de fraude 
q u i , portant obstacle à ce qu ' i l se trouve dans ce l ieu, ont pour 
but de le dé rober aux personnes qui le surveillent, tombent sous 
l'application l i t térale de l 'art . 354 ; 

a Qu ' i l est vrai de dire, dans ce cas, en conservant aux mots 
leur signification ordinaire, que le mineur a été dé tourné du lieu 
où i l é la i t mis par ceux à la garde desquels sa personne étai t 
confiée ; 

a Attendu que l ' in te rpré ta t ion restreinte que le pourvoi veut 
donner à l 'art . 354 est repoussée non :seulemcnt par le texte, 
mais encore par l'esprit de la loi ; 

a Qu'on ne pourrai t comprendre, en effet, que le législateur, 
en faisant dépend re l'existence du crime d'une circonstance ma
tér ie l le , indifférente en e l le -même, eût voulu laisser impunis des 
faits tout aussi graves que ceux qu i , selon les demandeurs, au
raient seuls été p r é v u s par l 'art . 5f>4; 

« Attendu que ces considéra t ions doivent faire écar te r le 
moyen proposé avec d'autant plus de raison, que l 'a r rê t ne s'ap
puie pas seulement sur les faits de fraude qui ont suivi la sortie 
d'Anna-Bella Kohrsch de la maison dite Merkschuit, mais qu'if 
constate encore que la mineure a qu i t té cette maison clandestine
ment, que sa fuite avait élé concertée entre elle et Bogacrls, et 
que ce dernier lu i avait remis l'adresse de la maison où elle de
vait se rendre, et où i l a été la trouver immédia t emen t après sa 
fu i te ; 

« Qu ' i l suit de ce qui p récède que la deux ième branche du 
moyen n'est pas fondée ; 

o Sur t rois ième branche du moyen : 
« Attendu que l 'ar t . 354 du code pénal a principalement pour 

objet de puni r l'atteinte por tée à l ' autor i té dont la loi investit les 
parents ou tuteurs ; 

o Attendu qu'on ne pourrait sans se mettre en opposition avec 
la pensée q u i a dicté la disposition de cet article, p r é t e n d r e que 
le consentement du mineur fait d i spa ra î t r e la cr iminal i té du fa i t ; 

• Que le mot fraude employé sans restriction dans ledit a r t i 
cle 554, doit donc s'entendre de toutes manoeuvres frauduleuses 
pra t iquées soit envers les mineurs, soit envers ceux dont la loi a 
voulu p ro tége r l ' a u t o r i t é ; 

« Attendu que le pourvoi argumente à tort de l 'art . 556 du 
code pénal ; 

« Attendu à la vér i té , qu ' i l résu l te de cette disposition que 
lorsqu'une fille mineure âgée de plus de 16 ans consent à son 
e n l è v e m e n l o u s u i t volontairement son ravisseur, i l n'y a ni crime 
ni dél i t , mais qu'on ne doit pas perdre de vue que l 'art . 556 est 
relatif à un fait dont i l n'est pas question dans la cause actuelle, 
et qu i , dans l'ancienne législation française, était qualifié de rapt 
de séduction ; 

« Attendu que ce fait diffère dans ses é léments essentiels du 
crime prévu par l 'art . 554 ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions que le consentement 
du mineur, lorsqu'il s'agit de l'application de cet article, n 'enlève 
pas au dé tou rnemen t le carac tère de c r ime; 

o D'où la conséquence u l t é r i eu re que l 'a r rê t a t taqué n'a pas 
contrevenu sous le dernier rapport ind iqué par les demandeurs, 
à la disposition de l 'art . 354 du code pénal ; 

» Sur le second moyen, consistant dans la violation de l 'art . 354 
du code pénal combiné avec les art . 59 et 60 du même code, en 
ce que l 'a r rê t aurait déclaré les demandeurs Schoofe, Rosalie De-
duve et Marie Dewolf, complices du dé tou rnemen t de mineur à 
raison de faits pos tér ieurs à la consommation du c r ime ; 

« Attendu que l 'art . 334 a voulu punir le trouble appo r t é , 
par violence ou par fraude, à l'exercice du droit qu'ont sur la 
personne des mineurs ceux à l 'autor i té ou à la direction desquels 
ils sont soumis ou conf iés ; 

« Attendu que le trouble existe aussi longtemps que continue 
le dé tou rnemen t ; que le crime n'est donc consommé qu'au moment 
où le d é t o u r n e m e n t vient à cesser; 

« Attendu que l 'a r rê t a t taqué constate que le dé tou rnemen t 
impu té au demandeur Bogaerts n'avait pas encore pris fin à l 'épo
que où ont élé posés les faits qui ont mot ivé la condamnation des 
autres demandeurs du chef de compl ic i t é ; 

a Qu' i l suit de ce qui précède que l ' a r rê t n'a pas contrevenu 
aux dispositions de loi citées par le pourvoi ; 

a Par ces motifs, la Cour rejette.. . » (Du 4 j u i n 1861.—Plaid. 
M M e " V A N B I E R V L I E T , D E PAEPE, JACOBS, LÉGER et SOENENS). 

OBSERVATIONS. — V . D A L L O Z , V° Crime contre les per
sonnes, n° 286 et su iv . Cassation belge, 1 e r j a n v i e r 1 8 3 8 ; 
M o n t p e l l i e r , 10 j a n v i e r 1 8 4 6 ; Bast ia , S j u i l l e t 1 8 3 6 ; 
D A L L O Z , P é r i o d . , 1 8 4 7 , 2 , 3 et 1 8 3 7 , 2 , 2 6 . Contra, cour 
d'assises de Bruges , 15 n o v e m b r e 1859 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 
X V I I I , 1082) . 

Dans le sens de l ' a r r ê t ac tue l , cassation f r a n ç a i s e , 6 a o û t 
1 8 4 2 , re je tan t le p o u r v o i con t re u n a r r ê t d ' O r l é a n s d u 
4 j u i l l e t 1842 (JOURNAL DU P A L A I S , 1 8 4 2 , 2 , 5 0 8 , 5 1 1 ) . 

Mais V . aussi cassation f r a n ç a i s e , 16 a o û t 1 8 4 9 ; 26 mars 
1857 ; 1 " f é v r i e r 1839 (JOURNAL DU P A L A I S , 1840 , 1 , 1 8 4 ; 

1 8 5 0 , 2 , 5 0 3 ; 1 8 5 8 , 1 , 7 6 ) . 

Sur le c a r a c t è r e p e r m a n e n t ou successif d u d é l i t , la doc
t r i n e de l ' a r r ê t que nous recue i l lons est celle de JOUSSE, 
M A U G I N , LEGRAVEREND, COUSTURIER et LESSELLVER. 

La ques t ion p a r a î t neuve en j u r i s p r u d e n c e . 

SI r a— 

JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Holvoet. 

MARI SOUS CONSEIL J U D I C I A I R E . — N U L L I T É D'ORLIGATION DE LA 

FEMME ASSISTÉE D U MARI SEUL. 

Lorsque le mari est sous conseil judiciaire, il ne peut, sans le 
concours de son conseil, autoriser sa femme à s'obliger. 

L'obligation de la femme est nulle si elle a contracté dans ces con
ciliions. 

Il en est surtout ainsi quand il y a communauté entre époux. 

(HÉRITIERS JOTTRAND c. ÉPOUX MEEUS.) 

La dame Meeus, a s s i s t é e de son m a r i , s ' é t a i t r econnue 
d é b i t r i c e d 'une somme i m p o r t a n t e v iVà-v i s d u nota i re Jot
t r a n d . Son m a r i s ' é t a i t so l ida i r emen t e n g a g é avec e l l e . 

Le no ta i r e J o t t r a n d , p o u r r e n t r e r dans sa c r é a n c e , fit 
p r a t i q u e r une s a i s i e - a r r ê t . 



M . Mceus é t a i t sous conseil j u d i c i a i r e à l ' é p o q u e de la 

c r é a t i o n de la de t t e . Le conseil n ' é t a i t pas i n t e r v e n u . De là 

except ion de n u l l i t é o p p o s é e par la f emme, cont re l aque l le 

seule la p r o c é d u r e de s a i s i e - a r r ê t é t a i t d i r i g é e . 

JUGEMENT. — <• Attendu que les défendeurs , sans reconna î t re 
ni méconnaî t re l'existence de la créance dans le chef de l'auteur 
des demandeurs, soutiennent que l'obligation est frappée de nul
lité par le mot i f que la dame Meeus, qui l'a cont rac tée , n'a pas 
été valablement autor i sée par son mari , qu i , à l 'époque du con
trat, était pourvu d'un conseil judicia i re ; 

« Attendu que l 'art . 1 1 2 4 du code civil déclare les femmes 
mariées incapables de contracter et qu'aux termes de l 'art . 2 1 7 
du même code, elles ne peuvent s'obliger valablement sans le 
concours du mari dans l'acte, ou son consentement par éc r i t ; 

« Attendu que la saine raison s'oppose à ce que le mari , lors
qu ' i l est lu i -même incapable de contracter, puisse autoriser sa 
femme à s'obliger; que ce principe est d'ailleurs consacré par les 
art . 2 2 1 , 2 2 2 et 2 2 4 du code c i v i l , aux termes desquels le juge 
supplée le mari incapable par suite de condamnation à une peine 
afflictive ou infamante, d ' interdiction, d'absence ou de m i n o r i t é ; 

« Attendu qu 'à la vér i té aucune disposition du code n 'é tend 
cette incapacité au cas où le mari est pourvu d'un conseil j u d i 
ciaire, mais qu'on ne peut néanmoins se m é p r e n d r e sur l'exten
sion du législateur de priver le mari prodigue du droit d'autoriser 
sa femme, quand on considère qu'au moment où fut discuté le 
chapitre : Des droits et des devoirs respectifs des époux, les r é 
dacteurs du code étaient encore sous l'impression de l'ancienne 
législation, qui ne connaissait d'autre remède à la prodigali té que 
l ' in terdic t ion; qu'au surplus, cette intention est formellement 
manifestée dans l 'exposé des motifs par le conseiller PORTALIS, qui 
s'exprime en ces termes : « Les droits du mari ne sont suspendus 
« que par son interdict ion, son absence ou toute cause qui peut 
« le mettre dans l ' impossibil i té actuelle de les exercer, et dans 
» ces hypothèses , l ' autor i té du mari est remplacée par celle du 
« juge; l ' au tor i té du juge intervient encore si le mari est m i -
« neur; comment pour ra i t - i l autoriser les autres quand i l a 
« lu i -même besoin d'autorisation ; » 

« Attendu que l 'art . 5 1 3 du code civil défend aux prodigues 
de plaider, de transiger, d'emprunter ou de recevoir un capital 
mobilier et d'en donner décharge sans l'assistance du conseil qui 
leur est donné ; 

« Atttendu que ce frein salutaire que le code met au dissipa
teur serait i l lusoire , s'il lui était permis de faire d'une maniè re 
indirecte ce que la loi lui défend de faire directement; ce qui 
arriverait cependant si le prodigue pouvait autoriser sa femme à 
s'obliger, puisque, aux termes de l 'art . 1419 du code c i v i l , les 
créanciers peuvent poursuivre les dettes que la femme a contrac
tées avec le consentement du mari , tant sur tous les biens de la 
communau té que sur ceux du mari ou de la femme ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . SCHOLLAERT, substitut du 
procureurdu r o i , en ses conclusions con fo rmes ,déc l a r eque le titre 
qui sert de fondement à la sais ie-arrêt pra t iquée par l'auteur des 
demandeurs, parexploit du 2 7 jui l le t ,es tnul et de nul effet, par le 
mot i f que l'obligation qu ' i l renferme a été contractée par la dame 
Meeus sans autorisation valable; par suite, déclare les deman
deurs non recevablcs ni fondés dans leur action; en conséquence , 
les condamne à donner mainlevée pure et simple de la sa is ie-ar rê t 
préci tée , dans les huit jours de la signification du présen t juge
ment; dit qu 'à défaut de ce faire dans ledit délai , le jugement en 
tiendra lieu ; donne acte à la défenderesse de ses réserves de pour
suivre u l t é r i eu remen t contre les demandeurs la restitution de 
toutes sommes provenant de l 'aliénation de ses propres ou du 
chef d'emprunts faits en son nom, comme aussi de l'action portée 
devant le t r ibunal de Nivelles par avenir du 2 3 avri l 1 8 5 G ; con
damne les demandeurs à tous les d é p e n s . . . » (Du 2 7 mai 1 8 6 1 . 
— Plaid. M M C " JOTTRAND père c. JULES GENDEBIEN.) 

OBSERVATIONS. — V . dans ce sens : j u g e m e n t d u t r i b u n a l 
de L i è g e ( B E L G . J U D . , X I X , 6 3 4 ) . 

Suivant D U R A N T O N , I I , 5 0 7 , le m a r i , p o u r v u d ' un conseil 
j u d i c i a i r e , soi t p o u r cause de faiblisse d 'espr i t , soi t de p r o 
d i g a l i t é , peut l u i - m ê m e et sans l'assistance de son conseil 
au tor i se r sa f e m m e . M A G N I N , des Minorités, n ° 9 0 9 , et u n 
a r r ê t de Paris d u 2 7 a o û t 1 8 5 3 ( S I R E Y , 1 8 3 3 , 2 , 5 6 2 ) , e x i 
gent l'assistance d u conseil du m a r i pour tous les actes de 
la femme que le m a r i ne p o u r r a i t poser seul s'ils le concer
naien t . DEMOLOMBE, . I I , n ° 2 2 6 ; Z A C H A R L E , t . 1 E R , p . 2 3 7 , 

note 4 0 , i d . ; V E R G É et M A S S É , cass., 1 1 a o û t 1 8 4 0 ( S I R E Y , 

1 8 4 0 , 1 , 8 5 8 ) ; Rennes, 7 d é c e m b r e 1 8 4 0 ( S I R E Y , 1 8 4 1 , 2 , 
4 2 3 ) , n ' admet ten t n i l 'une n i l ' au t re de ces op in ions et v e u 
l e n t que la j u s t i c e i n t e r v i e n n e pour au tor i se r la f emme . 

A Monsieur le Rédacteur de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 

Monsieur le R é d a c t e u r , 

Je suis u n de vos a b o n n é s que Vaffaire de la fonderie de 
canons r e n d fo r t pe rp lexe . J'avais sur les p r inc ipes de n o t r e 
r é g i m e c o n s t i t u t i o n n e l , des i d é e s q u i me d o n n a i e n t une 
bonne et sol ide confiance dans nos l i b e r t é s et j ' e n é t a i s 
plus fier q u ' u n F r a n ç a i s con t emplan t la colonne. La raison 
d'Etat, me disais-jc, cette é t e r n e l l e excuse de tous les abus 
et de toutes les violences, nous l 'avons j e t é e au pan ie r des 
chiffons p o l i t i q u e s ; le. v i e i l a t t i r a i l des secrets d 'E ta t , p o u r 
c rocheter les lo is en t o u t b i e n tou t honneu r et de p a r la 
g r â c e de D i e u , nous l 'avons b r i s é ! A h ! la bel le v i c t o i r e et 
le bel a v e n i r ! La s o u v e r a i n e t é à la v o l o n t é na t i ona l e ; aux 
seuls é l u s d u peup le , le d r o i t de c o m m a n d e r en son n o m ! 
Et fo in des Cons t i tu t ions de l ' e m p i r e ! A bas la casuist ique 
gouvernementa le l i v r a n t sans d é f e n s e les dro i t s des ci toyens 
à que lque s é n a t ou conseil d 'Eta t , don t les t r è s - n o b l e s c i 
sailles o n t miss ion d ' é m o n d e r les lois a u t o u r des questions 
de haute p o l i t i q u e et de d i p l o m a t i e t ranscendante! T e l é t a i t 
le b o n i m e n t don t j e me faisais, en toute occasion, v a n i t é 
de rassasier m o n v o i s i n et a m i Godeau, q u i est F r a n ç a i s . 

E t voyez, m ' é c r i a i s - j e , combien nous a é t é facile la r é a l i 
sat ion de cette grande v é r i t é q u i fa i t de la sauvegarde des 
d ro i t s i n d i v i d u e l s , la seule ra i son d ' ê t r e des gouve rne 
men t s ! E n B e l g i q u e , la force p u b l i q u e ne se r e t o u r n e r a 
j amais con t re les d ro i t s des c i toyens ; qu'avons-nous f a i t 
p o u r nous garer de ce guet-apens? Rien que de b ien s i m 
ple : Nous n'avons p o i n t permis que le p o u v o i r e x é c u t i f p û t 
j amais ê t r e m a î t r e de comprend re à son g r é la l o i q u i nous 
p r o t è g e ; nous avons conf ié l ' i n t e r p r é t a t i o n de la l o i à u n 
p o u v o i r que l ' a u s t é r i t é de son m i n i s t è r e place au-dessus des 
passions et des e n t r a î n e m e n t s q u i fondent les despotismes. 
Nous avons fai t d u p o u v o i r e x é c u t i f , l'esclave soumis de la 
l o i et de la jus t ice en tou t ce q u i touche aux d ro i t s des c i 
toyens. V o u s , F r a n ç a i s , vous avez, les p r emie r s , j e le sais, 
é c r i t t ou t cela dans le r ecue i l de vos Cons t i tu t ions , mais 
ces rayonnantes v é r i t é s d o n t l 'aube a l u i , chez vous n ' on t 
p o i n t p é n é t r é dans vos m œ u r s , c l sans cesse et toujours on 
vous a b e r n é s au n o m du salut public, au nom de la raison 
d'Etal, et vous en ê t e s a r r i v é s à ne p lus c ro i re au r é g i m e 
c o n s t i t u t i o n n e l . 

L ' a rnour -p ropre a i d a n t , m o n a m i Godeau se d é f e n d a i t 
comme i l le pouva i t , lo rsque nous nous lancions dans nos 
t ou rno i s po l i t i ques , mais j e l 'amenais à m e r c i en l 'accablant 
sous la masse des exemples et des preuves que m 'o f f r a i t l a 
d é c e v a n t e h i s to i re d u D i r ec to i r e et de l ' E m p i r e . Le hasa rd 
me fit tou t d e r n i è r e m e n t l u i c i t e r les a r t . 1 4 et 1 5 de la l o i 
du 1 0 j u i l l e t 1 7 9 1 : « Dans tous les objets q u i ne concernent 
» que le service p u r e m e n t m i l i t a i r e , tels que la d é f e n s e de 
n la place, la garde et la conservat ion de tous les é t a b l i s s e -
« ments et effets m i l i t a i r e s , comme h ô p i t a u x , a rsenaux, 
« casernes, magasins , p r i s o n s , v i v r e s , effets d ' a r t i l l e r i e 
« ou des for t i f ica t ions et autres b â t i m e n t s , effets ou f o u r -
« n i tu res à l 'usage des t roupes , la pol ice des qua r t i e r s , l a 
« tenue, la d i sc ip l ine et l ' i n s t r u c t i o n des t roupes , l ' a u t o r i t é 
« m i l i t a i r e sera absolument i n d é p e n d a n t e du p o u v o i r c i v i l . 
« I l ne pou r r a ê t r e p r é j u g é de cette d isposi t ion n i de toutes 
« autres du p r é s e n t d é c r e t , que dans aucun cas, les t e r r a i n s , 
« b â t i m e n t s et é t a b l i s s e m e n t s conf iés à la surve i l l ance de 
« l ' a u t o r i t é m i l i t a i r e puissent deven i r des l i e u x d 'except ion 
« ou d'asile et soustrai re le c r i m e , la l icence, les d é l i t s o u 
u les abus à la poursu i te des t r i b u n a u x ; l ' ac t ion des lo i s 
« devant ê t r e é g a l e m e n t l i b r e et puissante dans tous les 
« l i e u x , sur tous les i n d i v i d u s , et n u l ne p o u v a n t , sans 
« f o r f a i t u r e , p o u r aucun cas c i v i l ou c r i m i n e l , se p r é v a -
« l o i r de son e m p l o i et de ses fonct ions dans l a s o c i é t é 
« p o u r suspendre ou d é t r u i r e l 'effet des i n s t i t u t i ons q u i 
u la gouve rnen t . » 

V o i l à , disais-je à Godeau, de p r é c i e u s e s garanties et l ' e m 
pereur s'est b i e n g a r d é de les passer sous silence dans son 
d é c r e t du 2 4 d é c e m b r e 1 8 1 1 p o u r l 'organisa t ion de l ' é t a t -
ma jo r des places. Mais le bon b i l l e t qu 'avai t la F rance , 



l o r squ 'on l u i d é c r é t a i t ces belles phrases! La raison d'Etat 
n ' é t a i t - e l l e pas tou jours là p r ê t e à absoudre le sabre, pour 
peu que la b r u t a l i t é du sabre p l û t au souvera in? Et d ' abo rd , 
la raison d'Etat n 'ex igeai t -e l le pas que , p o u r se p l a i n d r e 
d 'une f o r f a i t u r e , la v i c t i m e se p o u r v û t p r é a l a b l e m e n t de 
l ' au to r i sa t ion des f ami l i e r s de l ' e m p e r e u r ? Godeau, m o n 
a m i , j ' a u r a i s v o u l u vous vo i r aux prises avec u n c o m m a n 
dan t de place de 1811 ; j ' a u r a i s v o u l u vous en tendre Je 
sommer de v e n i r à l ' o r d r e devant la l o i du 10 j u i l l e t 1 7 9 1 , 
et d ' ob l ique r par le flanc, pour laisser passer les d r o i t s de 
l ' h o m m e , p lus v i t e que ç a , m i l l e gibernes ! 

A quelques j o u r s de l à , m o n a m i Godeau accourai t chez 
m o i , t ou t t r i o m p h a n t , me raconte r q u ' à L i è g e le c o m m a n 
dan t de la fonder i e de canons avai t e n v o y é à tous les d i a 
bles , par l 'organe d ' un capora l , u n j u g e de paix q u i r é c l a 
m a i t l ' accès à la fonder ie de canons, au n o m de la l o i et d u 
r o i , en v e r t u d 'une o rdonnance rendue par le p r é s i d e n t d u 
t r i b u n a l , c ' e s t - à - d i r e en v e r t u d ' un a r r ê t de jus t ice . — Go
deau , l u i dis-je, ce que vous m e racontez là est imposs ib le . 
Nos j o u r n a u x po l i t i ques , p o u r qu 'on ne les taxe p o i n t de 
p é d a n t i s m e , n ' appe l len t j amais les choses j ud i c i a i r e s par 
l e u r v é r i t a b l e n o m , et vo t r e i m a g i n a t i o n est toujours p r ê t e 
à c o u r i r à l ' absurde , q u a n d i l s'agit des Belges. V o i c i ce q u i 
s'est p a s s é , j e le devine sans peine : Une ordonnance de 
jus t i ce p resc r iva i t des devoi rs à r e m p l i r dans l 'enceinte de 
la fonder ie de canons; les aortes devaient s ' ouv r i r à l ' i n 
s tant devant le j u g e de p a i x ; c'est é v i d e n t . Le commandan t 
de la fonder ie de canons devai t se ta i re et t i r e r les ver rous 
devant u n a r r ê t q u i c o m m a n d a i t , au n o m de la l o i et du 
r o i , q u ' a c c è s serait d o n n é dans l ' é t a b l i s s e m e n t . Mais , e n f i n , 
ce colonel é t a i t p r i s à l ' i m p r o v i s l e ; q u ' a - l - i l f a i t? T o u t 
n a t u r e l l em en t , i l a r é c l a m é de la bienvei l lance du magis 
t r a t un ins tant d ' en t r e t i en , quelques é c l a i r c i s s e m e n t s , un 
conseil p o u r son i n e x p é r i e n c e . Son caporal n'a pas fa i t la 
fo l le é q u i p é e que vous di tes . I l est sor t i en pa r l emen ta i r e . 
L ' e m p l o i de cet i n t e r m é d i a i r e é t a i t , j e le veux b i e n , u n r e 
gre t table manque de d é f é r e n c e , ma i s . . . 

— Po in t , me c r ie Godeau, le commandan t d e l à fonder ie de 
canons se p r é t e n d m e i l l e u r l é g i s t e que le j u g e de pa ix , vo i r e 
m ê m e m e i l l e u r i n t e r p r è t e des lois que l 'o rdonnance d u 
p r é s i d e n t , et c'est au n o m de la l o i q u ' i l a fa i t croiser la 
b a ï o n n e t t e sur le j u g e de pa ix . 11 a un secret à g a r d e r ; la 
Prusse a fai t cadeau au r o i L é o p o l d d 'un bou le t sec re t , 
personne ne d o i t v o i r ce bou le t , personne ne le v e r r a ; la 
raison d'Etat, m o n b o n , la raison d'Etat!! — E t Godeau 
bat ta i t un entrechat en me n a r g u a n t . 

—Godeau , m ' é c r i a i - j e e x a s p é r é , vous d é l i r e z ! Voyez-vous 
la raison d'Etat venant b ê t e m e n t se camper en matamore 
devant l ' a u t o r i t é de la chose j u g é e et l u i b a r r e r le passage 
d ' a p r è s les p r inc ipes de l ' éco le d u pe lo ton . A l lons donc! 
E l l e a t rop d 'espr i t p o u r cela ! Le commandan t de la f o n 
der ie de canons a pu ne pas comprend re que s ' i l existe des 
lois q u i i n t e rd i sen t l ' accès des b â t i m e n t s m i l i t a i r e s à q u i 
n'est po in t m u n i de l ' au tor i sa t ion du m i n i s t r e de la g u e r r e , 
cette i n t e r d i c t i o n ne saurai t ê t r e o p p o s é e à q u i se p r é s e n t e 
avec l ' au to r i sa t ion de la l o i e l l e - m ê m e , f o r m u l é e en o r d o n 
nance de j u s t i c e . L ' e r r e u r é t a i t c a r a b i n é e , j e le reconnais , 
comme une e r r e u r de d r o i t f o r g é e dans une fonder ie d 'ar
mes ; mais , p o u r v u qu 'e l le fû t consciencieuse, elle é t a i t res
pectable. On e x h i b a i t , i l est v r a i , au commandan t un a r r ê t 
de ju s t i ce en duc fo rme ; cet a r r ê t o r d o n n a i t que les portes 
de la fonder ie de canons fussent ouvertes à l ' ins tan t ; le R o i , 
« m a n d a i t et o r d o n n a i t à ses procureurs g é n é r a u x et à ses 
« p rocureurs p r è s les t r i b u n a u x de p r e m i è r e inslanee d ' y 
« t e n i r la m a i n , et à tous commandants et officiers de la 
« force p u b l i q u e d 'y p r ê t e r m a i n fo r t e . >• Certes, l ' i n jonc 
t i o n é t a i t ne t te , mais encore , le commandan t pouva i t con
server des scrupules , e t , pour les ca lmer , i l avai t le d r o i t 
d ' i n t r o d u i r e u n r é f é r é et de s'en a l l e r , par les voies l é g a l e s , 
soumet t re au t r i b u n a l c o m p é t e n t ses raisons d ' h é s i t e r . 

— Mais , r e p r e n a i t Godeau, le c o m m a n d a n t n'a pas h é s i t é 
u n seul ins t an t et c'est à 4 É u p s de fusils q u ' i l en tenda i t 
f o r m e r oppos i t ion à cet a r r ê t de jus t ice d o n t i l ne daigna 
pas m ê m e p r e n d r e l e c t u r e . 

Godeau me tendai t son j o u r n a l ; j e dus me r e n d r e à la 
p r é c i s i o n d u r é c i t . Je d é p l o r a i les é g a r e m e n t s - d u colonel 

de la fonder ie de canons et m 'amusa i beaucoup de l ' é 
t range b é v u e du j o u r n a l q u i v o y a i t dans celte incar tade 
u n conflit entre l'autorité civile et l'autorité militaire. 

Godeau, l u i , s'amusait de l 'affaire t o u t e n t i è r e . A t t e n d e z , 
l u i disais- je , le j o u r n a l nous donnera d e m a i n la su i te de 
l ' a f f a i r e ; e l le sera fo r t s imp le et n u l l e m e n t r i s i b l e . E n face 
d ' u n a r r ê t de ju s t i ce , t o u t conf l i t est impossible parce que 
toute r é s i s t a n c e se b r i se , tou te d i s t i n c t i o n d ' a u t o r i t é s'ef
face dans u n c o m m u n d e v o i r d ' o b é i s s a n c e , toute h i é r a r 
chie s'abaisse devant cet appel au respect de la l o i . V o t r e 
j o u r n a l nous parle beaucoup a u j o u r d ' h u i des faits et gestes 
du c o l o n e l ; i l nous par lera d e m a i n d u j u g e de p a i x . 

Le m a g i s t r a l aura fai t son d e v o i r . Une ordonnance de 
jus t i ce é t a i t en t re ses m a i n s ; q u e l q u ' u n songeait à e m p ê 
cher par la force b ru t a l e que la j u s t i c e e û t son c o u r s ; le 
magis t ra t n 'aura pas o u b l i é qu 'en ce m o m e n t so lennel , i l 
é t a i t le ga rd ien de l ' h o n n e u r n a t i o n a l et que la l o i se c o n 
fiait à son é n e r g i e du soin de la d é f e n d r e contre u n p a r e i l 
ou t rage . D 'a i l l eurs i l n 'aura pas é t é seul à en tendre le c r i 
de d é t r e s s e de la m a j e s t é r oya l e appe lan t à l 'aide de la l o i , 
« tous ses p rocureurs g é n é r a u x , tous ses p rocu reu r s p r è s 
« les t r i b u n a u x de p r e m i è r e ins tance , tous les comraan -
« dants et tous les officiers de la force p u b l i q u e . » 

En France quelque p r é f e t s'en m ê l e r a i t pour a t t i r e r le 
d é b a t sur le t e r r a i n a d m i n i s t r a t i f ; une quest ion de c o m 
p é t e n c e , un conf l i t e n f i n , ferai t p e u t - ê t r e t r é b u c h e r la j u s -

. t icc dans les filets de la raison d'Etat. Chez nous , la j u s 
t ice passe comme u n fier et i r r é s i s t i b l e n iveau su r t o u t ce 
q u i menace les dro i t s des c i t o y e n s ; vous le ver rez b i e n , 
Godeau, j e vous a journe à d e m a i n . 

Le l e n d e m a i n , h é l a s ! le j o u r n a l m ' a p p r e n a i t que le j u g e 
de paix s ' é t a i t l i v r é devant les portes de la fonder ie de ca
nons à de vaines objurga t ions d o n t le caporal avai t fini pa r 
se lasser, a p r è s en avo i r r i , sans d o u t e ; que , p ro tes t an t 
mais b a f o u é , l e d i t j u g e de pa ix ava i t pi teusement d é t a l é ; 
que l 'o rdonnance du p r é s i d e n t , e n v o y é e à tous les diables 
y é t a i t r e s t é e ; que « tous les p r o c u r e u r s , tous les c o m -
« mandan ts , tous les officiers de la force p u b l i q u e « é t a i e n t 
r e s t é s sourds à l 'appel d u r o i ; b re f , qu 'une o rdonnance de 
jus t ice en pleine possession de t o u t e l ' a u t o r i t é de la chose 
j u g é e avai t honteusement r e c u l é devan t la r é v o l t e ! 

Que r é p o n d r e à Godeau d o n t j ' en t enda i s par avance les 
sarcasmes ? La L o i i n t e r p r é t é e p a r u n caporal et q u a t r e 
h o m m e s ! La d é c i s i o n d ' u n T r i b u n a l r é f o r m é e dans les ate
l i e r s d 'une fonder ie de canons ! 

La Justice f r a p p é e au visage pa r u n soldat ! 
Que r é p o n d r e à Godeau, que r é p o n d r e à ce F r a n ç a i s ? 
Q u a n d j e r ia is sans p i t i é des i n f o r t u n e s d u r é g i m e con

s t i t u t i onne l en France , Godeau m e r ipos t a i t pa r la g l o i r e 
des a r m é e s f r a n ç a i s e s et par le r ô l e immense que la France 
a pris en Europe . La r ipos te ne v a l a i t r i e n , car l ' a r b i t r a i r e 
de la raison d'Etat f a i t t rop exp ie r la g lo i r e du d rapeau 
f r a n ç a i s . Cependant , c ' é t a i t une r i p o s t e . 

Dans l'affaire de la fonderie de canons, j ' en t ends q u ' o n 
par le d 'une confidence i n t e r n a t i o n a l e , d ' u n boule t secret , 
que sais-jc? De la raison d'Etat, en f in ! 

E n serions-nous l à , m o n Dieu ! Mais a lors , Godeau me 
r e n d r a f o u , car j e n 'a i pas la m o i n d r e r ipos te . La raison 
d'Etat en Belgique ! E t non pas la raison d'Etat s p i r i t u e l l e 
et astucieuse comme en F r a n c e ; n o n pas cette m a d r é e à 
q u i toute Cons t i t u l i on est bonne p o u r se faire une toge 
aux pl is b i en s é v è r e s et se d é g u i s e r en l é g a l i t é ! Mais une 
raison d'Etat de caserne, c rachan t l ' i n s u l t e à la l o i , g ros 
s i è r e et i g n a r d e ! Que r é p o n d r e à Godeau? Pe rmet t ez , 
M . le r é d a c t e u r , que j e vous le demande . 

Depuis h u i t j o u r s , j e m e cache de Godeau, i l m e c r o i t 
malade , mais cela ne peut d u r e r tou jours e t , à m a p r e 
m i è r e so r t i e , i l ne me manquera pas. De g r â c e , s ' i l y a u n 
moyen de l u i fa i re acc ro i re que t o u t s'est p a s s é l é g a l e m e n t 
dans Va/faire de la fonderie de canons et que la raison 
d'Etat ne s'en est pas m ê l é e , veu i l l ez me le conf ie r afin 
que j e m 'en serve con t re Godeau dans l ' i n t é r ê t de n o t r e 
d i g n i t é na t iona le . 

Je suis , en a t t endan t , M . le r é d a c t e u r , vo t re t r è s - h u m b l e 
e l o b é i s s a n t a b o n n é . X . 

BR1X. — I H P . DE M . - l . FOOT ET COUP, V I E I L L E - B A L L E - A U - B L É , 3 1 . 
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B I B L I O G R A P H I E . — I l esl rendu compte de tous les ouvrages relatifs au d r o i t , dont deux cx rmplu i i es seront envoyés ù la r é d a c t i o n . 

S T A T I S T I Q U E J U D I C I A I R E . 

Travaux de la cour d'uppel de Bruxelles, de la cour d'as
sises du Brabant et du tribunal de première instance 
de Bruxelles pendant l'année judiciaire 1 8 5 9 - 1 8 6 0 . 

Coun D ' A P P E L . — D u 15 a o û t 1859 au 15 a o û t 1 8 6 0 , le 

r ô l e a c o m p t é 780 affaires, dont 458 res ta ient à j u g e r le 

15 a o û t 1860 . 

De ces 7 8 0 a f f a i r e s , 432 cons t i tua ien t l ' a r r i é r é au 

15 a o û t 1859 et 348 on t é t é i n t rodu i t e s pendant l ' a n n é e . 

A la p r e m i è r e chambre appa r t i ennen t 246 affaires, d o n t 

134 sont r e s t é e s à j u g e r ; 262 à la d e u x i è m e , don t 140 a r 

r i é r é e s ; 272 à la t r o i s i è m e , d o n t 155 a r r i é r é e s . 

La p r e m i è r e a v u t e r m i n e r par t r ansac t ion , r a d i a t i o n ou 

d é s i s t e m e n t 34 causes, la d e u x i è m e 3 5 , la t r o i s i è m e 52 . 

V o i c i la r é p a r t i t i o n des a r r ê t s rendus par les t ro i s c h a m 

bres civiles : 
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1 Confirmatifs.. . 44 51 58 156 

Contradictoires; 

[ Infirmatifs  19 25 20 6 1 

6 8 7 21 

P r é p a r . , i n t c r l o c , sur except. 26 17 25 68 

TOTAL  95 104 110 309 

Du 15 oc tob re 1859 au 15 octobre 1860 , la q u a t r i è m e 
chambre , c h a r g é e des appels de police c o r r e c t i o n n e l l e , a 
j u g é 261 affa i res , dans lesquelles el le a r e n d u 56 a r r ê t s 
conf i rmat i f s et 37 i n f i r m a t i f s sur l 'appel du m i n i s t è r e 
p u b l i c , 69 con f i rma t i f s et 57 in f i rma t i f s sur ce lu i des p r é 
venus . 

A u 15 oc tobre 1 8 6 0 , l ' a r r i é r é se composai t de 42 causes. 

COUR D'ASSISES. — E l l e a eu à j u g e r 36 affaires, dans les
quelles 15 a c c u s é s on t é t é a c q u i t t é s , 25 c o n d a m n é s c o n t r a -
d i c t o i r e m e n t et 5 par con tumace . 

El le a p r o n o n c é 27 a r r ê t s i nc idcn te l s , 5 a r r ê t s de c o n 
d a m n a t i o n par con tumace , 25 c o n l r a d i c t o i r e m c n t et 15 a r 
r ê t s d ' a c q u i t t e m e n t . 

T R I B U N A L D E PREMIÈRE INSTANCE. — Devan t la p r e m i è r e 

chambre on t é t é i n t r o d u i t e s 450 affaires c iv i l e s , 184 de

v a n t la d e u x i è m e , 67 devant la t r o i s i è m e : t o t a l , 7 0 1 . Pen 
d a n t les qua t re p r é c é d e n t e s a n n é e s , ce to ta l a é t é de 7 2 9 , 
8 2 4 , 8 7 0 et 7 5 5 . 

La p r e m i è r e chambre a r e n d u 412 jugements sur r e 
q u ê t e , y c o m p r i s les pro Deo, 277 déf in i t i f s et 220 p r é p a 
ra toi res ; 

La d e u x i è m e , 147 déf in i I i f s et 66 p r é p a r a t o i r e s ; 
La t r o i s i è m e , 57 dé f in i t i f s et 18 p r é p a r a t o i r e s . 

Ces t ro i s chambres on t ainsi p r o n o n c é 1.177 j u g e m e n t s , 
d o n t 461 dé f in i t i f s c l 304 p r é p a r a t o i r e s . 

Le to ta l des t ro is a n n é e s a n t é r i e u r e s é t a i t de 1 2 3 9 , 1343 
et 1,209 j u g e m e n t s . 

En m a t i è r e c o r r e c t i o n n e l l e , la t r o i s i è m e et la q u a t r i è m e 
chambres o n t p r o n o n c é 1,789 jugemen t s . 

Elles en avaient r e n d u 2 , 5 5 4 , 1,993 et 1,951 pendant 
les t ro i s p r é c é d e n t e s a n n é e s . 

Le t r i b u n a l a é t é saisi de 4 1 demandes en d ivorce ou en 
s é p a r a t i o n de corps, don t 35 admises, 6 r e j e t é e s . 

118 demandes de pro Deo on t é t é p r é s e n t é e s , d o n t 80 a d 
mises, 12 r e j e t é e s , 20 d e m e u r é e s sans su i t e , et 6 encore 
pendantes à la fin de l ' a n n é e . 

I l n ' y a eu pendant l ' a n n é e , que 5 ordres amiables et 
4 con ten t i eux . 

PRÉSIDENT DU T R I B U N A L . — Ce magis t ra t a eu à s ta tuer su r 

107 r é f é r é s à l 'audience, 286 permissions d'assigner à b r e f 
d é l a i , 108 permissions de saisir-gager, s a i s i r - a r r ê l e r , e tc . , 
104 ouve r tu r e s de tes tament , non compr i s ceux p r é s e n t é s 
par les juges de p a i x , 25 arrestat ions d ' é t r a n g e r s , 155 a r 
restations par mesure de co r r ec t ion pa te rne l l e , don t 90 ad
mises c l 65 rojetecs ou r e t i r é e s , 35 n o m i n a t i o n s de no ta i re 
pour r e p r é s e n t e r des n o n - p r é s e n t s , 29 envois en posses
s ion , 8 exequutur de sentences a rb i t r a l e s , 4 mises en l i 
b e r t é d ' a l i é n é s col loques , 11 de d é b i t e u r s p o u r d é f a u t d ' a l i 
m e n t s , 5 nomina t ions d 'un no ta i re p o u r conserver des 
m i n u t e s , 6 d 'experts en e x é c u t i o n de convent ions et 1 d 'ar
b i t r e s , 4 permissions de d é l i v r e r une d e u x i è m e grosse et 4 
pour p r e n d r e i n s c r i p t i o n cont re un m a r i . 

Cette a n n é e , nous ne d i rons r i e n de la r é o r g a n i s a t i o n des 
cours d'assises, de l ' augmen ta t ion du personnel de la m a 
g i s t r a t u r e , de la m a j o r a t i o n de ses t r a i t e m e n t s , de la mise 
à la r e t r a i t e , m a t i è r e s tou jours d 'un s é r i e u x et vivace i n t é 
r ê t aussi longtemps qu 'une l o i nouve l l e ne les aura pas 
r é g l é e s de m a n i è r e à satisfaire à d 'anciennes r é c l a m a t i o n s , 
mais d o n t ce r e c u e i l s'est o c c u p é t r o p souvent p o u r ne pas 
user de la permiss ion de les passer sous silence a u j o u r 
d ' h u i . Si nous les s ignalons, ce ne sera que p o u r m é m o i r e . 

Selon cou tume toutefo is , nous ne nous en t i end rons pas 
à la s è c h e é n u m é r a t i o n q u i p r é c è d e . E l l e nous a s u g g é r é 
chaque fois quelques observat ions . En vo ic i quelques-unes 
encore , et sur des sujets q u i ne m é r i t e n t pas m o i n s de t e n i r 
a t t e n t i f le Bar reau que la M a g i s t r a t u r e , s u r t o u t pa r la g r a 
v i t é et la c o m p é t e n c e des a u t o r i t é s q u i les o n t t r a i t é s . Nos 
c i ta t ions ne seront pas d'oiseuses digressions. Elles r e n 
t r e n t d i r e c t e m e n t sous la r u b r i q u e de cet a r t i c l e . C'est de 
l ' a r r i é r é des causes et de l ' i n f luence de la s ta t i s t ique sur 
les fonct ions du j u g e e t le m i n i s t è r e de l 'avocat que nous 
vou lons e n t r e t e n i r le l ec teu r . 



P u r g e r le p r é s e n t , d é g r e v e r l ' aven i r et fa i re en sorte 
que chaque a n n é e ne r e ç o i v e de ses d e v a n c i è r e s q u ' u n p e t i t 
n o m b r e d'affaires survenues t r o p t a r d p o u r ê t r e ins t ru i t es 
et j u g é e s , t e l est le p r o b l è m e a n n u e l l e m e n t à r é s o u d r e . 
Chaque a n n é e , les t r i b u n a u x de tons les d e g r é s j u g e n t a u 
t a n t et p lus d'affaires q u ' i l ne s'en i n s c r i t à l e u r r ô l e n o u 
veau. D ' o ù v i e n t alors ce bagage presque i n v a r i a b l e de 
causes a r r i é r é e s à l ' e n t r é e des vacal ions? C'est, comme on 
l'a d i t , le legs d ' u n p a s s é qu 'on serai t presque t e n t é de r é 
p u d i e r faute d 'en p o u v o i r acqu i t t e r les charges. I l faut l 'ac
cepter n é a n m o i n s , et non sous b é n é f i c e d ' i n v e n t a i r e . C o m 
m e n t s'en r e n d r e m a î t r e par une exacte l i q u i d a t i o n ? 

D ' a p r è s le p r é c i s que nous donne M . D U T R U C dans une 
p a r t i e i n t é r e s s a n t e de son Journal du Ministère public ( I ) , 
v o i c i le r e m è d e auque l , dans une c i r c u l a i r e d u 30 octobre 
4860 a d r e s s é e à M M . les p remiers p r é s i d e n t s des cours i m 
p é r i a l e s de France et aux magis t ra t s d u m i n i s t è r e p u b l i c , 
M . le garde des sceaux DEI .ANGI .E a s o n g é p o u r faire cesser 
au plus t ô t et p o u r p r é v e n i r l ' a r r i é r e des causes. 

M . le garde des sceaux, r e m o n t a n t , selon l'usage de nos 
vois ins du s u d , aux souvenirs du p r e m i e r e m p i r e , r appe l le 
à la mag i s t r a tu re du second une a l l o c u t i o n q u i , disons-le 
de su i te , ne semble avo i r g u è r e p r o d u i t d'effets, pu i s 
qu ' e l l e n'a p o i n t p a r u moins de c i rcons tance en 1861 q u ' i l 
y a un d e m i - s i è c l e . 

N a p o l é o n disai t au mag i s t r a t q u i d i r i g e a i t en 1810 la 
cour i m p é r i a l e de Par is : 

« Le juge qu i laisse une partie de sa besogne inachevée , ne 

rempli t son devoir qu ' à moi t i é . Ce n'est pas assez de bien juger, 

i l faut juger tout. La justice n'est protectrice qu ' à la condition 

d 'ê t re prompte (2). La longueur des procès avive et déve loppe 

l 'esprit de chicane. La lenteur de la justice encourage la mau

vaise foi. Voyez les paysans autour d'un champ qu i n'a pas été 

borné . Ils l ' émie t ten t à l 'envi et s'en disputent les moindres par

celles avec acharnement. Mais que le dieu Terme intervienne, la 

querelle s'apaise, la convoitise se cache. Le dieu Terme, M. le 

premier p ré s iden t , voilà l 'auxiliaire sû r et vrai de la justice. . . Je 

ne doute pas du talent ni des intentions de vos col lègues , mais 

s'ils veulent me prouver qu'ils ont le sentiment de leur mission, 

que chaque année ils mettent fin à tous les procès . » 

S ' insp i ran t de ces paroles , l isons-nous dans le Journal 
du Ministère public, M . le garde des sceaux r ecommande 
de v e i l l e r à ce que tous les ans, à l ' o u v e r t u r e des vacan
ces, i l ne reste à j u g e r que les causes don t les p r o c é d u r e s 
d e m e u r é e s i n c o m p l è t e s on t a j o u r n é la s o l u t i o n . 11 demande 
i m p é r a t i v e m e n t que , toutes les fois q u ' i l y a des affaires 
a r r i é r é e s , des audiences s u p p l é m e n t a i r e s soient d o n n é e s , 
et qu 'au besoin les juges s i è g e n t tous les j o u r s de la se
ma ine . U n effor t m o m e n t a n é , que lque p é n i b l e q u ' i l so i t , 
ne peut c o û t e r à des magistrats p é n é t r é s de la s a i n t e t é de 
l e u r mis s ion , et s i , cont re toute a t tente , on é p r o u v a i t de la 
r é s i s t a n c e , i l d e v r a i t l u i en ê t r e r e n d u c o m p t e . 

L'abus des tours de faveur p o u r les affaires o rd ina i r e s 
d o i t cesser. L e u r i n s c r i p t i o n au r ô l e d é t e r m i n e l e u r r a n g . 
T o u t e p r é f é r e n c e , que l le qu 'en soi t la cause, est une v i o 
l a t i o n du p r i n c i p e de l ' é g a l i t é devant la l o i et une aggra
v a t i o n a r b i t r a i r e des i n c o n v é n i e n t s a t t a c h é s aux p r o c è s . 
' O n peut j u g e r p r o m p t e m e n t et b i e n . Que dans ce b u t 
les p r é s i d e n t s i n t e rd i sen t ou mesuren t les r é p l i q u e s , qu ' i l s 
é l a g u e n t des p la ido i r i e s les redites et dissertat ions i n u t i l e s . 
C'est la concis ion q u i , r é p u g n a n t é g a l e m e n t aux longueurs 
et à la s t é r i l i t é , t ient é v e i l l é e l ' a t t e n t i o n d u j u g e et grave 
dans son espr i t les raisons de d é c i d e r . 

Les p rocu reu r s i m p é r i a u x do iven t en c o n s é q u e n c e se 
concer ter avec les p r é s i d e n t s p o u r a t t e i n d r e h une p lus 
p r o m p t e e x p é d i t i o n des affaires. 

T e l l e est la substance de la c i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e d u 30 
oc tobre 1$60 . 

Sera-t-el le p lu s efficace que la ha rangue i m p é r i a l e de 

(1) R é s u m é chronologique des circulaires, instructions et d é c i 
sions du min i s t è re de la justice, p . 23. 

(2) Sur ce point, les moralistes ont été du m ê m e avis que les 
chefs de magistratures et les fondateurs de dynasties. « U n e c i r 
constance de la justice que l'on doit aux autres, d i t L A BRUÏÈBE, 

1810? I l est aussi a i s é de r e c o m m a n d e r aux juges des 
audiences s u p p l é m e n t a i r e s et aux avocats la conc i s ion que 
de s t i m u l e r le zè le d ' u n p r e m i e r p r é s i d e n t à l ' a ide de 
b r i l l an te s images, de t ropes h e u r e u x , d'appels au d é v o u e 
m e n t de la mag i s t r a tu re p o u r le souvera in . Mais o ù les 
juges t r o u v e r o n t - i l s le temps de m u l t i p l i e r leurs audiences 
et les avocats ce lu i d ' ê t r e plus c o u r t s ? Out re l e u r s offices 
de jud ica lure , " les juges n ' on t - i l s pas d'autres f o n c t i o n s ? 
Ne sont-i ls pas, en Belg ique par e x e m p l e , consei l lers c o m 
m u n a u x (3) , officiers de la garde c iv ique , a c a d é m i c i e n s , 
membres cons tamment mis en r é q u i s i t i o n d 'une fou le de 
commissions plus ou m o i n s off ic ie l les , commissions d'exa
mens un ivers i t a i res , commissions de concours d ' a rch i t ec 
t u r e , de p r i x q u i n q u e n n a u x , commiss ions c h a r g é e s de p r é 
parer des projets de l o i , commiss ions admin i s t r a t i ve s de 
caisses de pensions, de s o c i é t é s d ' a g r é m e n t , de s o c i é t é s ano
nymes , de pr isons , e tc .? B ien des avocats jou i ssen t de 
presque autant d 'honneurs . De p l u s , i ls sont d u conseil 
é c h e v i n a l ou d u conseil p r o v i n c i a l , de la Loge ou de la 
C o n g r é g a t i o n , i ls professent à l ' U n i v e r s i l é , i ls l é g i f è r e n t à 
la Chambre on au S é n a t , car p o u r eux aucune i n c o m p a t i 
b i l i t é . Dans leurs lo i s i r s , i ls ne laissent pas de p l a i d e r et , 
les affaires s 'accumulant , i ls p l a i d e n t beaucoup, c ' e s t - à - d i r e 
que , p r é p a r é s d 'une m a n i è r e souvent i n c o m p l è t e , peu fa
m i l i e r s avec leurs dossiers, i l ne l e u r suffit plus de p lus ieurs 
audiences de qua t re heures p o u r m e t t r e fin au d é s o r d r e 
d' intarissables improv i sa t i ons et de conclusions r e d o u b l é e s . 
Que v i e n t - o n l eu r demander de la concision ! C o m m e si 
el le n ' é t a i t pas toute une é t u d e et p o u r ainsi d i r e le suc 
pu issamment c o n d e n s é , sous u n m i n c e v o l u m e , d 'une 
longue é l a b o r a t i o n ! U n avocat concis , ra re o i seau ! Q u i 
peut deven i r concis sans se r é s i g n e r à n ' ê t r e qu 'avoca t , 
sans renoncer au don d ' u b i q u i t é , cet apanage d u ba r reau 
c o n t e m p o r a i n , le b u t de ses constantes aspi ra t ions , l e c o u 
r o n n e m e n t de son é d i f i c e ? 

On r é p o n d que , si l 'avocat ne v e u t ou ne peut pas ne pas 
ê t r e l o n g , le j u g e l 'y forcera b i e n . Que les p r é s i d e n t s , d i t 
M . D E L A N G I . E , i n t e rd i sen t ou m e s u r e n t les r é p l i q u e s , qu ' i l s 
é l a g u e n t les redites et les disser ta t ions inu t i l e s . 

Le conseil est aussi d i f f ic i le à s u i v r e que facile à d o n n e r . 

Et d 'abord n'est-il pas à c r a i n d r e , n'a-t-on j a m a i s v u q u ' à 
tel p l a ideur loules les l i b e r t é s , tou tes les l ongueu r s de la 
parole restent r é s e r v é e s comme de fonda t ion , et que t e l 
au t re expie par de mor t i f i an tes i n t e rpe l l a t i ons les i m m u 
n i t é s t r o p larges de son c o n f r è r e ? N ' y a - t - i l aucune cons i 
d é r a t i o n d ' â g e , d ' a n c i e n n e t é , de re la t ions monda ines ou 
po l i t i ques , q u ' i l serait t r o p r u d e p o u r le p r é s i d e n t le p lus 
r a b r o u e u r de ne pas respecter? 

Admet tons que l ' h y p o t h è s e soi t con t r a i r e à la r é a l i t é . 
L ' i m p a r t i a l i t é p r é s i d e à cette pol ice des p l a ido i r i e s . V o i c i 
un plus p é r i l l e u x é c u e i l , S c y l l a a p r è s Carybde : c'est que le 
j u g e p r é t e n d e m a l à propos a b r é g e r . Des hommes d 'espr i t 
et de sens assurent que la p r o l i x i t é o u , si on le p r é f è r e , 
l ' h ab i tude , l ' a r t , le don de la r é p é t i t i o n est un des s é r i e u x 
é l é m e n t s de s u c c è s au ba r r eau . M . B A Z I N , un avocat q u i 
avai t conquis un ce r t a in r a n g au Pa la i s , le d é s e r t a p o u r les 
t ravaux his tor iques , parce q u e , a p r è s avo i r d o n n é les 
bonnes raisons en bons termes, i l ne savait pas se r é p é t e r 
et au besoin en t r o u v e r d 'au t res . 

« Le juge y compte, d i t - i l , et p e u t - ê t r e l 'avocatqui serait le plus 
disposé à s'en corriger, est- i l obl igé de reproduire une seconde 
sér ie des mêmes raisonnements, quand i l sait que le t r ibuna l n'a 
pas écouté la p remière . Un autre obstacle encore à la concision 
des plaidoiries, c'est l'exigence du client, q u i n'est jamais content, 
m ê m e d'avoir gagné sa cause, lorsque son défenseur n'a pas d é 
veloppé longuement tous les faits inutiles, toutes les circonstances 
oiseuses, tous les c o m m é r a g e s qu i pouvaient la l u i faire perdre. » 

Nous ne nions pas, ob jec te ra - t -on , le faible des c l ients 

p o u r l ' é l o q u e n c e verbeuse. Mais le j u g e ! C'est de l a r n é d i -

c'est de la faire promptement. » Cela nous é loigne s i n g u l i è r e m e n t 
de la classique mé taphore qu i nous r ep ré sen t e la justice U B ban
deau sur tes yeux et n'arrivant q u ' à pas lents. 

(3) En exercice ou en d i spon ib i l i t é , selon l'occurrence, mais 
toujours sous le poids de choses afiaireuses. 



sance. M . B A Z I N en fa i t u n j u g e de c o m é d i e . Le g r a n d D a n d i n 
se c o m p l a î t seul aux d ivaga t ions de M " Pet i t -Jean et peu t 
seul reprocher à l ' I n t i m é de ne pas laisser ce c o n f r è r e finir 
sa p é r i o d e : 

Je suais sang et eau, pour voir si du Japon 
I l viendrait à bon por t au fait de son chapon, 
Et vous l ' interrompez par un discours frivole ! 
Parlez donc, avocat ! 

M . B A Z I N n ' e x a g è r e - l - i l pas? Ne se venge - t - i l p o i n t pa r 
l ' é p i g r a m m e des d i s t r ac t ions de quelques juges? Nous ne. 
savons. Ce q u i est c e r t a i n , c'est q u ' i l n'a é t é n i le p r e m i e r 
n i le seul de son avis . U n des m a î t r e s de l ' a r t o ra to i r e à 
Rome , P L I N E L E J E U N E , exposa u n j o u r à u n c o n f r è r e i l 
l u s t r e qu i t r a h i t aussi le Bar reau pour l ' h i s t o i r e , à T A C I T E , 
comment l 'avocat ne d o i t pas c r a i n d r e de p l a ide r avec 
surabondance : tel j u g e ne p r e n d pas à la bonne r a i s o n , i l 
sera pr is à une au t r e q u i l 'est m o i n s , aliud alios movet ac 
plerumque parvae res maximas trahunt (4 ) . 

Donc i l peut se p r é s e n t e r des cas o ù u n p r é s i d e n t , en 
n 'accordant pas toute l a t i t ude à la p l a i d o i r i e , se t r o m p e 
avec les me i l l eu re s i n t e n t i o n s . Pour l 'avocat que l sujet 

(4) PLINE p r ê c h e d'exemple. Sa lettre est longue. Mais que de 
sages préceptes et quelle var ié té d'arguments au service de la 
verbosi té l Le lecteur, peu curieux d 'é tudier l 'original , ne regret
tera pas un coup-d 'œi l à jeter sur la t raduction. Ce n'est a s s u r é 
ment rien d ' i néd i t , mais l ' ép î t re sort du cadre des souvenirs 
d 'a thénée et d ' un ive r s i t é . A ce t i t re , elle aura pour beaucoup, 
comme bien des vieilles choses peu connues, tout l 'at trait de la 
nouveau té . 

Je discute souvent avec un docte et habile homme qu i , dans la 
plaidoirie, n'estime rien tant que la b r i ève té . Elle n'est pas à 
négliger , je l'avoue, quand la cause la permet; autrement, c'est 
une prévar icat ion que d'omettre ce qu ' i l faut dire, une p r é v a r i c a 
t ion encore que d'effleurer à la course, légèrement , ce qu ' i l faut 
graver, inculquer, r épé te r . L'insistance ajoute de la force et du 
poids aux idées. Comme le fer dans le corps, si elles n'entrent pas 
du premier coup dans l'esprit, redoublez. 

Mon contradicteur s'arme d'exemples. I l me vante chez les 
Grecs les harangues de Lysias, chez nous celles des Gracques et 
de Caton, dont sans contredit la plupart sont serrées et concises. 
A Lysias j'oppose Démosthènes , Eschine, H y p é r i d e e t bien d 'au
tres; aux Gracques et à Caton, Pollion, César, Gélius, Cicéron 
surtout, de qui la plus longue plaidoirie passe pour la plus belle. 
Et sans doute, comme toute autre bonne chose, un bon l ivre est 
d'autant meilleur qu ' i l a plus d 'é tendue. Voyez les slatues, les 
bas-reliefs, les tableaux, la figure des hommes, de beaucoup d'ani
maux, des arbres m ê m e s , rien ne leur donne tant de pr ix que la 
grandeur, pourvu qu'elle soit harmonieuse. I l en est de m ê m e des 
plaidoiries. Elle doivent à leur é t endue je ne sais quoi de plus 
imposant et de plus beau. 

Mon homme est sub t i l , insaisissable dans la discussion. I l 
échappe par un d é t o u r à tous nies raisonnements. Ces orateurs 
que je cite ont p rononcé , p ré tend- i l , des discours moins longs que 
ceux qu'ils ont pub l iés . Je pense le contraire, témoin nombre 
de plaidoyers de beaucoup d'avocats, ceux de Cicéron pour M u -
rena, pour Varenus, où certains chef d'accusation ne sont ind iqués 
que par un bref sommaire. Donc i l a di t bien des choses qu ' i l a 
suppr imées en éc r ivan t . Ainsi , selon l'ancien usage qu i , dans un 
procès, n'accordait qu'un avocat à chaqus client, i l plaida seul 
pour Cluentius, et pendant quatre audiences pour Cornél ius . I l le 
d i t l u i -même , pour faire entendre que ce qu ' i l avait é té obl igé de 
développer en plaidant plusieurs jours, i l l'avait depuis, en é c r i 
vant, à force de retranchements et de corrections rédu i t à un plai
doyer, fort long à la véri té , mais enfin à un seul. 

Autre chose est le débi t , autre chose la composition d 'un plai
doyer, d 'après bien des gens. Pour moi (je me trompe peu t -ê t r e ) , 
i l se peut qu'une plaidoirie bonne à l'audience cesse de l 'être à la 
lecture. Mais i l est impossible que ce qui est bon quand on le l i t , 
soit mauvais, déb i t é . La plaidoirie sur le papier, c'est l 'or iginal et 
le type de la plaidoirie par lée . Aussi dans les meilleures, m ê m e 
dans celles que nous savons n'avoir pas été p rononcées , trouvons-
nous milleflguresd'improvisation, dans l'une des harangues contre 
Verres par exemple : Quel ouvrier? Lequel donc? Vous m'aidez à 
propos. Citail Polyclète. 

La plaidoirie la plus parfaite est donc celle qui reflète le mieux 
la plaidoire écr i te , pourvu que l'avocat ait le temps nécessa i re , 
sinon ce n'est plus sa faute, c'est celle'du juge. Les lois s 'expl i
quent en mon sens. Elles mesurent largement le temps a l'avocat. 
Ce n'est point la b r i ève té , c'est l'abondance qu'elles l u i recom
mandent, c ' e s t - à - d i r e l 'attention à ne rien omettre. Est-elle pos
sible, sauf dans les t rès -pe t i tes causes, pour qu i affecte d 'ê t re 
court? 

J'ajoute ce que m'apprit la pratique, cette école par excellence. 
J'ai souvent p la idé , souvent jugé , souvent j ' a i été consu l té . Telle 

alors de r é c r i m i n e r ! I c i é c o u t o n s quelques-uns de ceux q u i 
l 'ont f a i t , organes i n t r é p i d e s des plaintes d u Bar reau : 

En 1 6 0 2 , L O Y S E L é c r i v a i t au d é b u t de son Dialogue des 
avocats : 

Où est l 'honneur que j ' a i entendu avoir es té autresfois au pa
lais, et la faveur que MM. les prés iden ts portoient aux ieunes 
avocats, les escoutans doucement, supportans et excusans leurs 
fautes, et leur donnans courage de mieux faire ? Au lieu que 
maintenant i l semble à quelques-uns que nous soions d'autre 
bois ou estoffe qu'eux, et quasi des gens de néan t , nous i n t e r -
rompans e t r a b r o u a n s à tout bout de champ, nous faisans parfois 
des demandes qu i ne sont nullement à propos. Et non-seulement 
à nous autres ieunes gens, mais bien souvent aux anciens et à 
ceux qu i entendent si bien leurs causes que l'on voit par la l i n 
et la conclusion que ceux qu i leur avoient fait ces interrogatoires 
et interruptions avoient e u x - m ê m e s tor t , et non les avocats p la i -
dans, qu i se trouvoient n'avoir rien d i t qu i ne fust pertinent et 
nécessai re à leur cause. 

LOYSEL n'a fa i t pa r l e r a ins i q u ' u n j eune avocat , dans u n 
col loque p l u t ô t f i c t i f que r é e l . V o i c i le langage des a n -

raison frappe celui-ci, telle autre celui- là . et parfois un rien p r o 
dui t de grands effets. Les intelligences diffèrent, les volontés aussi. 
De là celte divergence d'avis chez les juges sur une m ê m e ques
t ion, ou, s'ils s'accordent sur la décision, cette var ié té de motifs. 
Et puis chacun tient à son idée. Le moyen qu ' i l a p r é v u e s t - i l p ro -
posé par unaul re , i l s'y attache d'autant plus fort. Donnons donc 
à chacun quelque chose qu ' i l puisse saisir et r e c o n n a î t r e . 

Un jour Reguius, plaidant avec moi , me di t : « Toi, tout ce q u ' i l 
y a dans l'affaire, tu le re lèves . Moi, je vais droi t à la gorge, je la 
serre. » — I l serre, en effet, l 'endroit qu ' i l choisit, mais souvent i l 
se trompe dans le choix. — <> N 'a r r ive- t - i l pas, répondis - je , que 
tu prennes le genou, ou la jambe, ou le talon pour la gorge? Moi , 
qu i ne puis découvr i r la gorge, je tâ te tout, j'essaie tout, je mets 
tout en œ u v r e . » 

L'agriculteur ne cultive pas la vigne seulement, maisles arbres, 
mais les champs, et dans les champs i l ne se borne pas à semer du 
seigle ou du froment, mais de l'orge, des fèves et d'autres l égumes . 
De m ê m e , en plaidant, je lance au loin des semences de toute es
pèce pour en récolter ce que je pourrai. Les dispositions des juges 
ne sont pas moins impéné t rab les , moins incertaines que la c o n -
slance des saisons et les p ropr ié tés du sol. 11 n 'y a pas plus de fond 
à y faire. 

Je n'oublierai pas qu'Eupolis, le poète comique, louait ainsi 
l 'é loquence de l 'erielès : « I l étai t rapide et la persuasion régna i t 
sur ses lèvres . I l charmait ainsi. De tous les orateurs l u i seul la is
sait le trait au c œ u r de l 'auditoire. » Or Périclès l u i -même , sans 
une heureuse abondance, n ' eû t eu ni cet art de persuader, ni ce 
charme par la seule concision ou par la rapidi té du discours, ou 
par l'une et par l'autre, car ce sont choses distinctes. Plaire et per
suader n'est l 'œuvre ni d'une parole, ni d'un moment. Comment 
laisser le trait dans l 'âme des auditeurs, si l'on pique sans en 
foncer? 

Un autre comique a di t encore do Périclès : « 11 tonnait, f o u 
droyait , i l ébranla i t la Grèce.» Ce n'est pas en amputant la parole 
pour la resserrer, c'est en l u i laissant son ampleur, sa majesté, son 
essor, que l'orateur mêle à la lueur des écla i rs les éclats du t o n 
nerre et jette partout le trouble et la confusion. 

11 est une mesure pourtant! Qui le nie? Mais l 'observe-t-il da
vantage celui qu i reste au-dessous de sa tâche que celui qu i va 
au delà? Vaut- i l mieux ne pas dire assez que de trop dire? 
Qu'entend-on souvent? Ic i , quelle diffusion et quelle redondance! 
Là, quelle maigreur, quelle sécheresse! A l 'un on reproche de d é 
passer le but, a' l'autre de ne pas l'atteindre. Tous deux pèchen t , 
celui-ci par faiblesse, celui-là par excès de force. Mais cet excès 
est le vice d'un esprit, sinon plus cu l t ivé , au moins plus puissant. 

Je suis loin d'approuver ce discoureur sans fin que peint Ho
mère . Je songe à 1 orateur dont « les paroles rappellent les flocons 
de neige en hiver. » Ce n'est pas que je n'aie du goû t pour celui 
qu i parle peu, mais avec profondeur. Ayant le choix, j 'opterais 
toutefois pour cette é loquence qu i se précipi te comme la neige, 
drue, incessante et large. Voilà un vrai don du ciel. 

Cependant un bref discours plaît davantage! Oui , aux apathi 
ques dont i l serait ridicule de prendre pour règle la dél icate i n 
dolence. Consulte-les, i l ne suffira point de peu parler, i l faudra 
ne rien dire. 

Tel est mon avis. Je l'abandonne pour le tien si t u m'expliques 
pourquoi tu ne le partages point. Je dois céder à ton a u t o r i t é , 
mais en pareille mat iè re i l est mieux, je pense, de me soumettre 
à la raison q u ' à l ' autor i té . Ne me fussé-je point t r o m p é , ne laisse 
pas de me l 'écrire, en aussi peu de mots que tu voudras. Tu f o r t i 
fieras mon opinion. Suis-je dans l 'erreur, écr is une t r è s - l o n g u e 
lettre. C'est te corrompre, n'est-ce pas, que de me contenter d'une 
courte réponse en cas d'assentiment et d'en exiger une t r è s - longue 
dans le cas contraire. Adieu. 

On peut voir dans le De oratoribus la réponse de TACITE . 



ciens, des docteurs de no t r e l o i , des d é p o s i t a i r e s de nos 
p lus saines t r a d i t i o n s , de ceux q u i on t r é d i g é en un corps 
de p r é c e p t e s et de commenta i re s nos d ro i t s et nos d e v o i r s , 
de p lus ieurs hauls d ign i t a i r e s enf in de l ' O r d r e . Tous sont 
unan imes p o u r accabler d ' ob ju rga t ions p a t h é t i q u e s M M . les 
p r é s i d e n t s selon le c œ u r de M . le garde des sceaux D E -
L A N G L E , 

Ces juges qui interrompent ou injurient le défenseur , qui ha

chent et muti lent la plaidoirie, qu i forcent l'avocat à changer la 

disposition de son discours ou ne l u i permettent pas de terminer 

et de complé te r la défense, qu i a b r è g e n t tout, non pas parce que 

leur capaci té voit tout, mais parce que leur van i té croit tout voi r , 

ou parce que, esclaves de la statistique, ils se p réoccupen t bien 

plus du nombre que du poids des jugements (5). 

En 1733 , dans une é p î t r e ad hoc (6) , q u i est le d igne 
pendant de celle de P L I N E ( l 'avocat i n t e r r o m p u ne saura i t 
t r o p la r e l i r e pour se consoler) , COQUARD d i sa i t : 

Et quelle bonne idée le public peut-il avoir de certains juges 
qu i , bien loin de garder une oreille pour l'avocat de l ' in t imé , l u i 
donnent quelquefois à peine le temps de dire à quoi tendent ses 
conclusions? Qui, par les interruptions qu' i ls font à l'avocat 
m ê m e de l'appelant, pour le presser de finir, le rédu i sen t sou
vent à la nécessi té de laisser en a r r i é r e ses meilleurs moyens? 
Quel juste sujet de méoon teman t et de murmure pour de m i s é 
rables parties à qu i on ravi t , en les condamnant si brusque
ment, la faible cousolation de penser que du moins on ne les a 
pas condamnées sans les entendre ! 

M " P H I L I P P E D U P I N (7) d é f i n i s s a i t a ins i l ' i n d é p e n d a n c e d u 

Barreau : 

Par indépendance , je n'entends pas seulement ce qui met à 

l 'abri la l iberté de la parole ; j'entends aussi ce qui met à couvert 

sa d ign i té . Je n'entends pas seulement l'affranchissement des ra

diations, des suspensions, des censures arbi traires; j 'entends en

core l'absence des interpellations offensantes pour l'honneur ou 

blessantes pour le talent, l'abstention de ces interruptions qui 

déconcer ten t l'orateur ou désorgan i sen t une discussion. Je reven

diquerais, surtout pour les jeunes avocats, non-seulement l ' i m 

passibil i té qui ne trouble point , mais la bienveillance qui encou

rage et qui soutient... 

V o i c i m a i n t e n a n t le p r o c è s fai t à la statistique par 
M . M O L L O T d ' abo rd , dans sa Profession d'avocat : 

La statistique, cette conception de fraîche date, ne prouve 

qu'une chose, le zèle des magistrats. Si nous ne réc lamons pas, 

elle étouffera le Barreau. En effet l 'habitude de juger vi te les pe

tites causes conduit tout aussi vite à ré t récir les grandes. Que 

deviennent les moyens oratoires, les efforts de la science, au m i 

lieu de ce cercle étroit où on les enlace? Que feront les jeunes avo

cats, q u i , tout p réparés qu'ils doivent ê t re par de fortes é tudes 

et d'utiles exemples, ne plaident qu'en tremblant une lourde af

faire? Ne peuseront-ils pas que l ' instruction est pour eux inut i le? 

Et les parties ! Elles y perdent la garantie d'une défense c o m p l è t e . 

Quelle que soit la sagaci té du juge, on l'a d i t depuis longtemps, i l 

ne peut apprendre la cause qu'en l'écoutant. 

Cela s 'appelle, d i t M . L I O U V I I . L E , p a r l e r de la statistique 
comme i l faut en p a r l e r . 

Un loup, quelque peu clerc, prouva par sa harangue 

Qu' i l fallait dévouer ce maudit animal, 

Ce pelé , ce galeux, d 'où venait tout le mal . 

Dans une a l l ocu t i on r e s t é e c é l è b r e , u n b â t o n n i e r , succes

seur de M e D U P I N , o u v r a n t , le 22 n o v e m b r e 1 8 3 6 , selon 

(5) LIODVILLE, Devoirs, honneur, avantages, jouissances de la 
profession d'avocat. Paris, Cosse, 1857. On commence à voi r i c i 
que la statistique influe fâcheusement sur le juge et par ricochet 
sur l'avocat, ce qu i sera plus loin é tabl i d'une man iè re p é r e r o p -
toire. 

(6) Lettre à M * * * où l'on examine si les juges qui président aux 
audiences peuvent légitimement interrompre les avocats lorsqu'ils 

l 'usage, les Conférences d u j e u n e bar reau à Par is , n'a pas 

fa i t au t r e chose. Que l ' on en j u g e : 

Depuis peu de temps, i l faut le dire, un mal que nous avons v u 

n a î t r e , la statistique, envahit la justice. Comme si le temps n 'é ta i t 

plus à l'avocat, on le l u i mesure avec avarice. La l iber té des dis

cussions est menacée et l 'amour des chiffres est deveuu un obstacle 

réel à l'exercice de la parole. 

L'action de la justice doit ê t re prompte sans doute... Et c'est le 

devoir du Barreau de s'associer aux efforts qu'elle tente pour at

teindre ce but. Mais que peut-on exiger de nous, sinon d'éviter 

les déve loppements qu i fatiguent sans frui t l'attention du juge? Je 

regarde comme une obligation pour l'avocat de ne se présenter à 

l'audience qu ' ap rès une p répa ra t i on qu i l u i permet la br ièveté . 

Mais quand i l a s incè remen t accompli cette t â c h e , i l doit ê t re 

écouté . Le magistrat ne sait pas tout et ne devine pas tout. Qu'il 

souffre donc qu'on l 'instruise, et qu ' à cet effet i l laisse à l'avocat 

tout le temps que réc lame la cause, non comme une tolérance, et 

sauf à s'en venger par des manifestations qui troublent, et d é c o n 

certent, mais parce que l'entier exercice du droit de l'avocat i m 

porte à la justice e l l e -même (8). 

Tous les esprits ne sont pas façonnés au m ê m e moule. La pensée 

n'a pas chez tous les m ê m e s formes simples et vives qui savent 

plaire et convaincre à la fois. La forme du langage est variée 

comme les impressions q u ' i l t radui t . Est ce que le juge ne doit 

point appréc ie r ces différences et en tenir compte? Est-ce qu ' i l 

ne doit pas, quelque prédi lect ion q u ' i l ressente pour la concision, 

se garder de l'imposer aux dépens de la c l a r t é ? E s t - c e qu ' i l doit 

enfin, infligeant à l'avocat le supplice du l i t de Procuste, le con

traindre à muti ler l 'œuvre qu ' i l a p r é p a r é e ? 

Le mal que je signale, en prenant racine, dé t ru i ra i t infai l l ible

ment l 'art oratoire parmi nous... 

Un in té rê t plus puissant encore que celui du Barreau, l ' in té rê t 

sacré de la justice, se trouve compromis par ces dispositions. 

Telle cause semble, au premier coup d'oeil, défavorable, désespé

rée pour ainsi dire, qui se relève et t r iomphe en défini t ive. . . 

On peut donc quelquefois regretter a m è r e m e n t la préc ip i ta t ion , 

la patience jamais. 

Que l é t a i t le b â t o n n i e r q u i , en termes aussi prcssanls, 
r e commanda i t , selon les expressions de P A T R U , « de n ' i n 
t e r r o m p r e n i rebu te r avec a i g r e u r , d ' é c o u t e r sans i n q u i é 
t ude , sans c h a g r i n et avec une a t t e n t i o n qu i soulage, q u i 
an ime ceux q u i p a r l e n t , » de se d é f e n d r e , en un m o t , « de 
cette impat ience b ru ta l e q u i é g o r g e et les affaires et les 
parties et q u i t r a î n e presque tou jours à sa suite ou l ' e r r eu r 
ou l ' in jus t ice? » 

C 'é t a i t M . D E I . A N G L E , ce lu i q u i , dans sa c i r cu la i r e m i n i s t é 
r i e l l e du 50 octobre 1860, i n v i t e i n s t amment les p r é s i d e n t s 
à i n t e r v e n i r sans cesse dans le cours des p la ido i r ies pour 
en d i r i g e r l ' o r d r e , la m é t h o d e , les d é v e l o p p e m e n t s . Q u i 
des deux a ra i son , du b â t o n n i e r de 1836 ou du garde des 
sceaux de 1860? L ' e x p é d i t i o n des affaires gagncra- t -e l lc 
v r a i m e n t en p r o m p t i t u d e , l ' a r r i é r é de chaque a n n é e d i m i -
nuera - t - i l g r â c e à ce s y s t è m e d ' i n t e r r u p t i o n s q u i , su ivan t 
B R E T O N N I E R , « sont t r è s - i n c o m m o d e s , fa t iguent beaucoup 
l 'avocat et ne font pas h o n n e u r au p r é s i d e n t ? » La ques
t i o n , on l ' a p e r ç o i t par nos c i ta t ions , toutes é g a l e m e n t t o p i 
ques, est p o s é e depuis l ong temps . Chacun ajoutera qu 'e l le 
n'est pas r é s o l u e , et i l aura ra i son . Que lqu 'un t r o u v c r a - t - i l 
une s o l u t i o n ? Nous l ' e s p é r o n s , sans le tenter n o u s - m ê m e s . 
En semblable m a t i è r e , le plus s û r ne serai t - i l pas de suivre 
la phi losophie du d o e t c u r q u i enseignait au pet i t Candide la 
métaphysico-théologo-cosmtrio-nigologie? 11 est d é m o n t r é , 
d i s a i t - i l , que les choses ne peuvent ê t r e au t r emen t ; car tout 
é t a n t fait pour une f i n , tou t est n é c e s s a i r e m e n t pour la 
m e i l l e u r e fin. Par c o n s é q u e n t , ceux q u i on t a v a n c é que 
tou t est b i e n , on t d i t une sott ise. I l fa l l a i t d i re que tout est 
au m i e u x dans le m e i l l e u r des mondes possibles. 

plaident (dans la Profession d'avocat de DUPIN). 
(7) Dans un discours de bâ tonn ie r p rononcé en 183V à l 'ouver

ture des Conférences à Paris. 
(8) C'est en ce sens que LOTSEL, Dialogue des avocats, deman

dait à son fils aîné : « Et que feront messieurs les conseillers en 
o leurs estats. s'il n 'y a des advocats et des procureurs qu i leur 
« taillent de la besongne? » 



JURIDICTION CIVILE. 
— 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de H . V a n I n n i s . 

E X P R O P R I A T I O N P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — E X P E R T I S E . 

Lorsqu'on matière d'expropriation pour cause d'utilité publique le 
tribunal repousse l'évaluation des experts, il convient qu'il, pré
cise les faits et circonstances sur lesquels repose sa décision. 

( K A E K E L D O M C. LA V I L L E DE BRUGES.) 

ARRÊT. — . Attendu que le rapport des experts porte : qu ' après 
avoir décrit la maison expropr iée dans toutes ses parties, rappelé 
le prix ainsi que les conditions de loyer, et eu égard à sa situation 
avantageuse et à son état d'entretien, elle a été évaluée par eux, 
de commun accord, à la somme de 4 , 0 0 0 f r . ; 

« Attendu que cette expertise a été faite par trois hommes 
pratiques dans celte partie, l 'un étant notaire, l'autre entrepre
neur, le t roisième a r p e n t e u r - j u r é , tous habitant la ville de Bruges 
et très au fait de la valeur des propr ié tés et qu i , en outre, ont 
élé unanimes dans leur estimation; qu'au surplus, ces experts 
ont eu. dans l'estimation de cette maison, égard à son prix de lo
cation et procédé à l'examen des bât iments avec tons les soins 
possibles; que leur rapport prouve également qu'ils n'ont perdu 
de vue aucune circonstance qui méri ta i t d 'ê t re prise en considéra
tion ; 

« Attendu que les premiers juges, tout en se fondant sur les 
mêmes molifs que les experts, n'ont cependant pas admis leur 
évaluation et rédui t le chiffre de l ' indemnité à allouer à 5 , 0 0 0 f r . , 
sans que celte réduct ion et l 'allégation que l 'évaluation faite par 
les experts est exagérée , soit fondée sur aucun fait précis ou sur 
aucune considérat ion tendante à démon t re r que les experts se sont 
t rompés ou ont été induits en erreur; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. D E B O I C K , 
substitul du procureur généra l , reçoit l'appel et, faisant ce que le 
premier juge aurait dû faire, fixe l ' indemnité à allouer à l'appe
lant à la somme de 4 , 0 0 0 f r . ; ordonne la restitution de l'amende ; 
condamne la ville int imée aux d é p e n s . . . a (COUR DE GAND. — 
l r o c h . — P r é s , de M . V A N INNIS, premier prés ident . — Du 6 j u i l 
let 1 8 6 1 . — Plaid. M M " ANTIIEUMS-LEIRENS C. D'ELHOUNGNE.) 

H fg |p tgl I ^ ^ W 

E X P R O P R I A T I O N P O U R CAUSE D ' U T I L I T K ' P U B L I Q U E . — F R A I S 

DE R E M P L O I . 

Les 10 p. c. de frais de remploi sont destinés à couvrir tes frais de 
rêappl.icat de l'indemnité principale. 

Les frais de remploi sont dus même quand l'emprise se compose de 
terrains à bâtir que le propriétaire expose en vente. 

(LA V I L L E DE GAND C. A . . . ) 

ARRÊT. — « Attendu que pour ê t re res l i tué en entier du dom
mage que l'emprise pour cause d 'ut i l i té publique lui fait é p r o u v e r , 
l 'exproprié doit avoir la faculté d 'acquér i r une propr ié té nouvelle 
dans les mêmes conditions que celle dont i l est dépossédé cl que 
les 1 0 p. c. généra lement alloués par les cours cl tribunaux à l i 
tre de frais de remploi ne constituent que l 'équivalent des frais 
d'actes, d'enregistrement et de transcription qu ' i l devra débour 
ser pour faire celte nouvelle acquisition; 

» Attendu qu'on ne saurait t irer aucune induction des ventes 
partielles de terrain faites an té r i eu remen t par les i n t i m é s ; qu'en 
effet, i l ne résul te pas de là qu'au moment où l 'expropriation a 
été poursuivie, i l y eût , soit nécessité pour eux de vendre les lor
rains qui font l'objet de l'emprise actuelle, soit un empêchement 
quelconque d'y bât i r e u x - m ê m e s ; 

« Adoptant au surplus les molifs du premier juge ; 
« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général DONNV entendu 

en son avis conforme, met l'appel à n é a n t ; condamne l'appelante 
à l'amende et aux d é p e n s . . . » (COUR DE G A N D . — l r c ch. — P r é s , de 
M . VAN INNIS, premier p rés iden t . — Du 2 0 ju i l l e t 1 8 0 1 . — Plaid. 
M M " METDKPENNIXGEN C. ANTHEUNISLBIRENS. ) 

—j-*fi> î. r» 

T R I B U N A L CIVIL D E L I È G E . 
T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Lhoest . 

S E N T I E R D ' E X P L O I T A T I O N . A T T E N A N C E E T C O N T I G U Ï T É . — S E R 

V I T U D E S . — D E S T I N A T I O N D U P È R E D E F A M I L L E . — C H E M I N 

V I C I N A L . 

Un propriétaire ne peut faire considérer comme chemin de des
serte ou d'exploitation un sentier traversant d'un bout à l'autre 

le fonds d'un voisin et dont il est même séparé par la vuie pu
blique. 

Le droit romain n'admettait pas la destination du père de famille 
comme mode constitutif des servitudes. 

L'art. 6 9 4 du code civil est étranger à la constitution des servi
tudes par destination du père de famille : il consacre seulement 
dans le cas qu'il prévoit le rétablissement d'une servitude éteinte 
par confusion. 

Les particuliers peuvent ut singuli réclamer en justice l'usage d'un 
chemin public. 

Les simples faits de passage ne suffisent pas pour justifier de la 
sincérité et de la publicité d'un chemin. 

(MOUTON C. DE SÉLVS.) 

La f a m i l l e M o u t o n est p r o p r i é t a i r e de la ferme di te du 
Bois-des-Moines, p rovenan t de l 'ancienne abbaye de Bcau-
fays, vendue en 1797 . 

Les biens d é p e n d a n t de ce l le ferme sont l o n g é s par le 
c h e m i n de Beaufays au T h i e r . De l ' au t re c ô t é d u c h e m i n , 
se t r o u v e une p i è c e d u fonds de M . De S é l y s , p r o p r i é t a i r e 
actuel de l 'abbaye. Les sieurs M o u t o n p r é t e n d a i e n t a v o i r le 
d r o i t de t raverser cette p i è c e p o u r se r e n d r e à l e u r fe rme 
et y ava ien t é t a b l i u n sent ier . M . De S é l y s ayan t fai t b o u 
cher le passage, les M o u t o n l ' a s s i g n è r e n t en r é t a b l i s s e m e n t 
des l i e u x . I l s soutenaient que le sent ier é t a i t p o u r eux u n 
c h e m i n de desserte don t i ls ava ien t la c o p r o p r i é t é ; que 
t o u t au moins c ' é t a i t u n c h e m i n p u b l i c . I ls se p r é v a l a i e n t 
aussi des p r inc ipes sur la des t ina t ion d u p è r e de f ami l l e e t , 
subs id i a i r emen t , i l s demanda ien t à fa i re p reuve de d i f f é 
rents faits j u s t i f i a n t , su ivan t eux , de l e u r d r o i t de pas
sage. 

Leurs conclusions on t é t é repoussecs par le t r i b u n a l de 
L i è g e dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Dans le droit : 
« Y a-t-il l ieu, sans avoir égard aux conclusions principales et 

subsidiaires des demandeurs, de renvoyer le défendeur de l'ac-
lion lui in t en tée? 

« Attendu que l'action tend à faire ordonner le ré tabl issement 
d'un chemin que le défendeur a s u p p r i m é en 1 8 5 7 en l 'incorpo
rant dans sa propr ié té et qu'elle est fondée : 

« [° Sur ce que le chemin dont s'agit aurait é té un chemin de 
desserte commun entre parties; 

« 2 " Sur ce que tout au moins il aurait const i tué un chemin 
public servant à l 'exploitation de la p ropr ié té des demandeurs; 

« Qu'enfin 3° les demandeurs sollicitent subsidiairement , à 
l'appui de ces sou tènemen t s , la preuve testimoniale de certains 
faits dont la pertinence est contestée ; 

» Considérant : 
« I» Que les chemins de desserte qu i , d 'après la doctrine et la 

ju r i sp rudence ,d i f fè ren t essentiellement des servitudes de passage 
et sont susceptibles de possession et de prescription, se révèlent 
par des caractères propres, de nature à faire p r é s u m e r que leur 
existence provient de la mise eu commun de parcelles emprises 
dans diffère nies propr ié tés pour l 'utili té réc iproque des commu
nistes ; 

H Que ces sortes de chemins forment l'objet d'un droit de co
propr ié té cnlre les divers propr ié ta i res qui en ont fourni respec
tivement l'emplacement au moyen de la distraction des parcelles 
nécessaires pour ré tab l i s sement desdits chemins; 

o Que la présompt ion de la mise en commun d'un fonds pour 
l 'é tablissement d'un chemin de desserle n'est nullement applicable 
à l 'hypothèse où l 'état des lieux indique que l'emplacement du 
chemin n'a pu ê t re fourni par la distraction de parcelles dans d i 
verses pièces de fonds appartenant à plusieurs, mais qu ' i l a été 
au contraire formé par un seul propr ié ta i re ; 

« Considérant que, dans l 'espèce actuelle, la p ropr ié té des de
mandeurs n'est sur aucun point limitrophe ou conliguë au chemin 
en litige ; qu'elle eu est même séparée toute en t iè re par le chemin 
de Beaufays au T h i e r ; 

u Que le chemin en litige ne longe ni ne traverse des pièces de 
fonds appartenant à divers particuliers; mais qu ' i l a été pra t iqué 
dans tout son parcours à travers la p ropr ié té du défendeur et que 
l 'état des lieux indique qu ' i l aurait été originairement distrait de 
ladite p ropr ié té pour l ' agrément ou l 'utili té de celle-ci; 

« Cons idérant que les demandeurs ne peuvent, dans ces cir
constances, invoquer aucune présompt ion t i rée de l 'état des lieux 
pour fonder leur réclamation d'un chemin de desserte commun ; 

. Qu'en vain les demandeurs invoquent, pour justifier d'un 
droit de copropr ié té au chemin, soit la destination du père de fa
mille, soit la disposition de l 'art . 691 du code c i v i l ; 

« Que ces dispositions ne conférera ien t , dans l 'espèce, aucun 



droit aux demandeurs pour réc lamer une simple servitude de 
passage; qu 'à plus forte raison elles ne pourraient ê t re invoquées 
pour fonder la réclamat ion d'un droit de copropr ié té ; 

« Qu'au surplus, la destination du père de famille, qui sert de 
t i t re , d ' après le code c i v i l , pour les servitudes continues et appa
rentes, n ' é ta i t pas même un mode légal d'acquisition de sembla
bles servitudes en 1797, époque à laquelle l'abbaye de Beaufays a 
été vendue en plusieurs lots; 

a Qu'alors, dans le silence de la coutume locale, c 'était le droi t 
romain qu ' i l fallait suivre et que, d ' après le fragment d'ULPiBN, 
§ 1 0 , l i v . V I I I , l i t . I V , du Digeste, la règle : Quibus est servitns ut 
ita sit, ne concernait que les tiers et non les parties en cas de 
vente; que celles ci devaient stipuler à cet égard nominatim; que 
par suite la destination du père de famille n ' é ta i t point admise par 
le droi t romain ; 

« Cons idérant que les demandeurs ne sont pas mieux fondés à 
invoquer la disposition de l 'art . 694 du code c i v i l , tant parce 
que cette disposition n 'é ta i t point en vigueur à l 'époque du dé 
membrement de l'abbaye de Beaufays en 1797, que parce qu'elle 
a pour but de faire revivre, en cas de sépara t ion nouvelle, et ce 
au moyen du signe ex té r i eu r d'une servitude discontinue mais 
apparente, entre deux héri tages originairement distincts et dont 
l 'un était grevé envers l 'autre, cette servitude m ê m e dont le signe 
a été conse rvé , bien que la réun ion des deux héri tages dans les 
mains d'un seul p ropr i é t a i r e eû t opéré de droi t l 'extinction par 
confusion de toute servitude; 

« Que, dans l 'espèce, l'ancienne abbaye de Beaufays était un 
seul et même hér i tage , comprenant notamment le château et les 
biens appartenant aujourd'hui au défendeur , ainsi que la ferme 
du Bois-des-Moincs acquise par les demandeurs; que dès lors ce 
n'est point à t i tre d'une servitude d'une partie de ce domaine à 
charge de l'autre qu' i l aurait pu ê t re fait usage du chemin en l i 
t ige; que par suite le d é m e m b r e m e n t opéré en 1797 n'a pu avoir 
pour effet de faire revivre une servitude qui n'a point existé ; 

« Considérant : 
« 2° Que les demandeurs sont recevables à réclamer ut sin-

gnli l'usage d'un chemin public qui aurait été i n d û m e n t sup
p r i m é ; que ce n'est point au nom de la commune qu'ils agissent, 
mais qu'ils excipent en leur nom et dans leur in térê t de là vicina-
lité p ré t endue d'un chemin contre un autre particulier, qui les 
aurait abusivement empêchés de jou i r u l t é r i eu remen t dudit che
min s u p p r i m é par lui ; 

« Attendu au fond que les demandeurs n'ont fourni aucune 
preuve ni indice de la publici té du chemin en l i t ige ; qu'ils n'ont 
point établi ni même cherché à é tabl i r que ce chemin fût connu 
sous une dénominat ion spéc ia le ; qu ' i l fût désigné comme limite 
des biens qu ' i l traverse dans les titres relatifs à ces biens; ni 
enfin qu ' i l cûl figuré à une époque quelconque dans les plans ter
riers au nombre des chemins appartenant à la commune ; 

« Qu'i l résu l te au contraire des documents versés au procès 
par le défendeur que la commune de Beaufays, dans le tableau 
des chemins publics dressé en exécution de la loi du 10 avr i l 
1841 et approuvé par la députa t ion permanente du conseil pro
vincial le 13 octobre 1847, n'a point classe le chemin en litige au 
nombre de ses chemins publics et qu'elle l'en a même expressé 
ment d is t ingué en le qualifiant de chemin par t icul ier ; 

» Cons idéran t : 
« 5° Que pour justifier par la possession la publici té d'un 

chemin, i l faudrait fournir la preuve de faits de possession non 
équivoque el à titre de propr ié té au profit de la commune; 

« Qu ' i l ne peut suffire d'invoquer uniquement des faits de 
passage soit par le public, soit p3r celui qui réclame l'usage du 
chemin; que de tels faits ne sont pas même concluants et admis
sibles pour établ i r une servitude de passage (art. 691) ; qu'à plus 
forte raison, i l ne peut en ê t re fait état pour é tabl i r une posses
sion caractér isée à ti tre de propr ié té dans le chef de la commune ; 
que le particulier agissant dans son intérê t pour obtenir l'usage 
d'un chemin qu' i l p ré tend ê t re public ne peut ê t re dispensé de 
prouver, aussi bien que la commune el le-même devrait le faire, 
qu ' i l y aurait eu une possession non équ ivoque et bien carac tér i 
sée du chemin comme chemin public soit par des faits d'entretien, 
soit par des actes d ' au to r i t é et de surveillance ; 

« Attendu que les faits ar t iculés ne sont point de nature à éta
bl i r une possession caractér isée ; 

« Que l'existence de la communication en litige entre deux 
chemins publics, classés el qualifiés comme tels, n'est point de 
nature à faire p r é s u m e r que cette communication serait elle-
m ê m e publ ique; 

« Que la qualification de chemin particulier donnée par la 
commune exclut même une telle proposition ; 

« Que l 'ancienneté de celle communication n'est pas plus con
cluante que son existence actuelle on que son existence à l 'époque 
du d é m e m b r e m e n t de 1797; 

t Que la nécessité de l'usage du chemin en litige, au profit des 
demandeurs pour l 'exploitation de leur ferme, objet du sixième 
fait a r t icu lé , est repoussée par l 'état des lieux et par les titres 
mêmes des demandeurs, qui prouvent que cette ferme n'est point 
enclavée et qu'elle a au contraire pour tenant et aboutissant le 
chemin public de Beaufays au T h i e r ; 

• Qu'enfin les c inquième et dixième faits ne portent que sur 
des faits do passage dont la loi p r é sume la p r é c a r i t é ; 

« D'où i l suit que la preuve subsidiaircment offerte par les 
demandeurs n'est point pertinente ni admissible; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , oui M . MARCOTTY, substitut du 
procureur du r o i , dans ses conclusions conformes, sans avoir 
égard à la demandi; de preuve subsidiaircment offerte par les de
mandeurs, laquelle est non pertinente ni admissible, déclare les 
demandeurs non recevables et mal fondés dans leur action, etc... > 
(Du 3 0 avr i l 1 8 6 0 . — Plaid. M M " U A M A L , EUG. MOXHON et K E R S -

TENNE.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la p r e m i è r e ques t ion , V . PARDESSUS, 

n° 2 1 7 ; CURASSON, I I , 1 8 9 ; cassation f r a n ç a i s e , 2 9 n o v e m 

bre 1 8 1 4 ; i d . , 7 a v r i l 1 8 5 2 ( D A L L O Z , 5 2 , I , 1 6 8 ) ; cassa-

l i o n belge, 2 5 f é v r i e r 1 8 4 1 ( 4 1 , 1 , 1 2 7 ) ; Bruxe l l e s , 1 6 j u i n 

1 8 5 2 ( B E L G . J U D . , X I I , 3 6 0 ) ; cass. belge, 1 3 j u i l l e t 1 8 5 5 

( I B I O . , X I I I , 1 3 6 1 ) ; L i è g e , 1 9 n o v e m b r e 1 8 4 2 (PASICRISIE, 

4 3 , I I , 7 9 ) ; T r i b u n a l de B r u x e l l e s , 1 1 d é c e m b r e 1 8 5 2 

( B E L G . J U D . , X I , 1 5 9 1 ) . 

Sur la d e u x i è m e ques t i on , DEMOI .OMBE, X I I , 8 0 6 ; B r u x . , 

3 j u i l l e t 1 8 2 6 ; 1 8 m a i 1 8 4 4 ( 4 5 , I I , 2 7 0 ) . 

Sur la t r o i s i è m e ques t i on , ZACHARI^E , § 2 5 5 ; M A R C A D É , 

a r t . 6 9 4 , I I I ; D A L L O Z , Servitudes, 1 0 2 5 ; L y o n , I l j u i n 
1 8 3 1 . 

Sur la q u a t r i è m e q u e s t i o n , cassation belge, 1 E R a o û t 1 8 3 2 . 

Sur la d e r n i è r e ques t ion , Gand , 1 2 j a n v i e r 1 8 4 6 (46 , I I , 

1 5 9 ) ; B r u x e l l e s , 2 7 j u i n 1 8 5 5 ( 5 7 , I I , 1 6 7 ) ; i d . , 1 8 j u i l l e t 

1 8 4 9 ( 5 5 , I I , 2 0 2 ) ; i d . , 2 1 d é c e m b r e 1 8 5 7 ( B E L G . J U D . , 

X V I , 1 4 5 ) . 

T R I B U N A L CIVIL D E T E R M O N D E . 

P r é s i d e n c e de M. Dominer. 

USUFRUIT. — ÉPOUX S U R V I V A N T . — DISPENSE DE C A U T I O N . 

MESURES CONSERVATOIRES. 

En matière d'usufruit, la dispense de fournir caution accordée 
par contrat de mariage à l'époux survivant, n'est pas absolue. 

Le tribunal a, dans tous les cas, le droit d'ordonner des mesures 
comervatoires. 

( D E L A T T H A L W E R C . V E E C K M A N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le § 2 de l 'art . 1094 du code c iv i l 
autorisant l ' époux, qui a des enfants, à disposer en faveur de 
l'antre époux soit d'un quart en propr ié té et d'un quart en usu
f ru i t , soit de la moitié en usufruit seulement, ne règle pas d'uni: 
manière spéciale les obligations de l 'époux usufruitier et qu ' i l y a 
l ieu, lorsqu'on consulte l'ancien droi t , de recourir à cet égard aux 
dispositions qui sont communes à tous les usufruitiers; 

u Attendu que les dispositions généra les du § 1 " d e Part. 601 
du code civi l qui dé te rmine ces obligations, exigent que l 'usufrui
tier donne caution de jou i r en bon père de famille, à moins qu ' i l 
n'en soit dispensé par le t i t re constitutif de l 'usufruit ; que la dis
pense de donner caution n'est pas d'un caractère si absolu que. 
quelque respect que l'on doive à la volonté de celui qui institue 
l 'usufruit et quelque latitude que l'on accorde à celte dispense de 
caution, elle puisse jamais dégénére r en une faculté laissée à l'usu
fruitier de dissiper ou de faire d i spara î t re les choses soumises à 
l 'usufruit et que les juges dans tous les cas n'auraient pas le droi t 
d'ordonner toutes les mesures convenables pour conserver les 
droits des n u p r o p r i é l a i r e s ; 

» Attendu qu'i l consle au procès que, par contrat de mariage 
avec feu son premier mar i , P ie r re -Liév in de Lalthauwer, décédé 
le 9 avr i l 1845, la défenderesse a été inst i tuée usufrui t ière de la 
moitié des biens délaissés par son défunt époux avec dispense de 
fournir caution ; que, dans le courant du mois d'avril 1846, celle-
c i , ayant convolé en secondes noces avec Constantin Vandcnestc, 
contracta le 4 mai 1848, conjointement avec son second mar i , un 
emprunt de 1,000 f r . ; que plus tard les époux Vandeneste, ayant 
procédé avec l'autorisation du conseil de famille à la vente de 
partie des immeubles du patrimoine des mineurs de Latthanwcr, 
ont été obligés en dernier lieu de vendre leur mobilier, les instru
ments aratoires cl lous les fruits pendants par racines de leur ex-



ploi ta lion et qu'ils ne présen ten t plus aujourd'hui aucune solva
b i l i t é ; 

« Attendu que les circonstances exceptionnelles dans lesquelles 
se trouve la défenderesse par suite de son -second mariage et de 
l'état d'indigence où elle est r é d u i t e , sont de nature à autoriser le 
juge sinon à prononcer l 'extinction absolue de l 'usufru i t , au 
moins à imposer à la défenderesse l'obligation de fournir caution 
conformément à l 'art . 6 0 1 du code civi l et, à défaut de caution, 
qu ' i l sera procédé selon le vœu de l 'art . 6 0 2 du même code ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï M . SAUTOIS, substitut du pro
cureur du ro i , en son avis conforme, faisant droi t , déclare la d é 
fenderesse déchue de la dispense de caution.. . » (Du 2 8 décembre 
1 8 6 0 . — Plaid. M M " ANTREUNIS LEIRENS, du barreau de Gand, c. 
EYERMAN.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

C h a m b r e correct ionnel le . — P r é s , de M. V a n A c l b r o c c k . 

D É L I T DE CHASSE. DÉFAUT DE PORT D ' A R U E S . — PRESCRIPTION. 

Se prescrit par un mois, comme tout délit de chasse, l'action pu
blique du chef de chasse sans port d'armes, en contravention au 
décret du 4 mai 1 8 1 2 . 

JUGEMENT. — « Attendu que si l'on rapproche le décre t du 4 
mai 1 8 1 2 de la loi du 2 6 février 1 8 4 6 , notamment avec son 
art . 1 8 , i l en résul te que toute action du chef de délit de chasse 
est prescrite par un mois écoulé depuis le jour où le fait a été 
commis ; 

« Et attendu que le fait du chef duquel le p révenu est assigné 
est i n d i q u é dans la citation comme commis le 2 8 octobre 1 8 0 0 ; 
que le réquis i to i re à fin de poursuite est daté du 1 9 avr i l et que 
l'assignation est du 2 7 du même mois ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal renvoie des poursuites sans 
f ra is . . . o (Du 3 mai 1 8 6 1 . — TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUGES.) 

A p p e l pa r le m i n i s t è r e p u b l i c . 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge, 
confirme. . . •> (Du 8 ju i l le t 1 8 6 1 . ) 

OBSERVATIONS. — T c u de quest ions o n t é t é plus souvent 
r e p l a i d é c s e t o n t au tan t d i v i s é la j u r i s p r u d e n c e . La cou r de 
Gand a e l l e - m ê m e d é c i d é p r é c é d e m m e n t que les faits p u n i s 
p a r l e d é c r e t d u 4 ma i 4 8 1 2 ne cons t i tua ien t pas des d é l i t s 
de chasse dans le sens de la l o i d u 2 6 f é v r i e r 1 8 4 6 ; que , par 
c o n s é q u e n t , les disposi t ions de cette d e r n i è r e l o i ne p o u 
va i en t s ' app l iquer au fait d ' avo i r c h a s s é sans por t d ' a rmes ; 
c'est ce qu ' e l l e a d é c i d é , en t re autres , pour l ' a r t . 1 8 de la 
l o i de 1 8 4 6 , r e l a t i f à la p r e s c r i p t i o n d ' un mois ( c o n t r a i r e 
m e n t à l ' a r r ê t que nous recuei l lons a u j o u r d ' h u i ) , le 2 8 n o 
v e m b r e 1 8 5 5 ( B i a c . J u n . , X I V , 2 8 7 ) c l le 4 a o û t 1 8 6 0 
( I B I D . , X V I I I , 1 0 6 5 ; c'est ce qu 'e l le a encore d é c i d é p o u r 
les cond i t ions de la r é c i d i v e p r é v u e s par l ' a r t . 8 de la m ê m e 
l o i , l e 2 6 j a n v i e r 1 8 5 9 ( I B I D . , X V I I , 3 1 8 ) ; c'est enf in ce 
q u ' e l l e a d é c i d é encore au sujet de l ' a r t . 2 0 , en r e n v o y a n t , 
p o u r d é l i t de p o r t d 'armes de chasse, à la j u r i d i c t i o n m i l i 
t a i r e , u n p r é v e n u appar tenan t à l ' a r m é e , par son a r r ê t d u 
2 4 n o v e m b r e 1 8 5 8 . ( I B I D . , X V I I , 1 1 . ) 

Les d e r n i è r e s d é c i s i o n s des cours de Bruxe l les et de Liège 
repoussent é g a l e m e n t la p re sc r ip t i on d ' un mois : L i è g e , 
8 j u i l l e t 1 8 5 7 ( B E L C . J u n . , X V I I , 1 5 ) ; B r u x e l l e s , 2 0 oc
t o b r e 1 8 5 7 ( I B I D . , X V , 1 5 1 5 ) . 

V . é g a l e m e n t sur la m ê m e ques t ion : B E L G . J U D . , X , 
7 7 1 ; X I , 4 0 9 ; X I I , 1 4 3 et 6 5 6 ; G I S L A I N , le Chasseur 
Prud'homme, p . 2 5 , ainsi que les a u t o r i t é s q u ' i l c i t e . 

CONSTRUCTION D 'UN PALAIS DE JUSTICE A BR UX ELLES. — CONCOURS. 

RAPPORT DE LA COMMISSION. 

N o t r e r ecue i l s'est o c c u p é à diverses reprises d u p ro j e t de 

n o u v e a u palais de ju s t i c e à B r u x e l l e s . ( V . t . X V I , 1 6 6 2 ; 

t . X V I I , 3 0 . ) Le Moniteur belge du 1 4 j u i l l e t d e r n i e r a 

p u b l i é le r a p p o r t a d r e s s é à M . le m i n i s t r e de la ju s t i ce 
T E S C H , par le j u r y d u concours que le gouve rnemen t ava i t 
o u v e r t . A u c u n des v i n g t - h u i t projets n'a pa ru satisfaire 
c o m p l è t e m e n t au p r o g r a m m e . T r o i s seu lement on t é t é d i s 
t ingues c l d é s i g n é s c o m m e m é r i t a n t une p r i m e d 'encoura
g e m e n t . L ' o u v e r t u r e des b i l l e t s c a c h e t é s j o i n t s aux plans a 
appr i s que l ' au teur du n ° 1 1 est M . L . B A C K E L M A N S , d ' A n 
v e r s ; c e l u i d u n ° 1 4 , M . P . G O V A E R T S , de B r u x e l l e s ; ce lu i 
du n ° 2 1 , M M . D E V I L I . E et G H E E N , de L o n d r e s . 

V o i c i le r a p p o r t de la commiss ion : 

Monsieur le minis t re , 

En ouvrant un concours pour la construction d'un nouveau 
palais de justice à Bruxelles, en appelant les architectes de tous 
les pays à y prendre part, le gouvernement espérai t r é s o u d r e 
enfin les difficultés que soulève un projet dont l 'exécution, 
constamment a journée , est attendue avec une si légitime impa
tience. 

L'importance et le carac tère du monument, la situation du 
terrain dest iné à le recevoir, le chiffre des primes, les conditions 
mêmes du concours, puisqu'on n'exigeait que des avant-projets, 
qu'on ne demandait aux concurrents que des idées et qu'on n'as
signait à leur imagination aucune l imite de p r ix , tout semblait 
annoncer que l'appel du gouvernement serait entendu, que la 
lutte qu ' i l provoquait serait sér ieuse et bri l lante, que les artistes 
les plus éminen t s ne dédaignera ient pas d'entrer en lice et qu'en
tre un certain nombre de conceptions remarquables à des litres 
et à des degrés différents, i l se produirai t au moins une œ u v r e 
grande, originale, r éun i s san t tous les é léments d'un travail com
plet et répondan t parfaitement a la destination de l'édiGce. 

Cet espoir, qui a décidé la ville de Bruxelles à proposer le con
cours et la commission du palais de justice à appuyer aup rè s de 
vous, M . le ministre , la résolution de l 'administration commu
nale, nous constatons à regret qu ' i l ne s'est pas réal isé . 

Des vingt -hui t plans admis au concours, il n'en est aucun que 
le j u r y considère comme susceptible d 'exécut ion ; i l n'en est même 
aucun qui lui paraisse remplir d'une maniè re assez complète les 
conditions du programme, pour mér i ter l 'un des trois prix fixés à 
l 'art . 5 de l 'ar rê té royal du 2 7 mars 1 8 6 0 . 

Les concurrents n'ont pas, en ce qui concerne les abords du 
palais, notablement modifié les données des projets é laborés par 
M M . les ingénieurs Groetaers et Wellcns. 

Les distributions, quoique mieux é ludiées , n'offrent pas, quant 
au raccordement des différenls services, une combinaison géné
rale satisfaisante. 

Mais c'est au point de vue de l'art que le concours a laissé 
surtout à dé s i r e r . 

Ce n'est pas que certains projets ne révèlent des quali tés r é e l 
les; mais le carac tère de l'édifice n'a pas en général été compris , 
cl parmi les projets qui ne sont point ou bizarres ou vulgaires, i l 
en est peu dont l'ordonnance et le style conviennent à un palais 
de justice. 

Le j u r y , vous le savez, M . le ministre, n'a pas cru devoir s'oc
cuper de quatre projets déposés au dépa r t emen t de la justice 
après le délai fixé pour la remise des plans. 

Les 2 8 projets admis au concours ont été disposés dans l 'ordre 
suivant et publiquement exposés pendant un mois. 

NUMÉROS. DEVISES OU MARQUES. 

1 « Tous les Belges sont é g a u x devant la l o i . » 

« Toutes les lois é m a n e n t de la nation. » 

« Paix et p r o g r è s . » 

3 « Une main tenant une balance. » 

4. « I l s'en faut peu que la justice et la rel igion n ' a i l 

lent de pair dans la répub l ique . » 

5 « Tous les hommes sont é g a u x devant la lo i . 

>< La justice punit ceux q u i l'enfreignent. » 

6 « Honor alil artes. » 

7 « L 'espérance est une riante perspective qui cache 
le terme du voyage. » 

8 « Peine, hasard, malheur et souffrance; dans les 

beaux-arts voilà comme on commence. » 

9 « Les Belges sont é g a u x devant la lo i . » 

4 0 i Le mot Londres dans un cercle. » 

-(1 « Thu was soll, kom ivas woli. » 

1 2 « Corona. » 

1 3 « Pour produire un effet de magnificence en ar

chitecture, trois choses sont nécessaires : g ran^ 

deur de dimension, s impl ic i té de dessin et d é 

coration appropr i ée . » 

1 4 « Themidi et Urbi. 



4S « Le p r o g r è s par l 'union. » 

16 « Un niveau triangulaire dans un cercle. » 

17 « Nisi Dominus. » 
18 « La justice est égale pour tous. » 

19 « 28 ju i l l e t 1858. » 

20 « Bien faire et laisser dire. » 

21 « Sic nos non nobis. » 
22 « C'est à force de se tromper que l 'homme de

vient habile. » 

23 « Amair . » 

24 « Les monuments sont la gloire d'un peuple; ils 

p e r p é t u e n t le souvenir des plus beaux r ègnes , 

comme aussi celui des é p o q u e s les plus pros

pè res . » 

25 « Etudes d 'après l 'antique feuille d'acanthe. » 

26 « Aucune moisson ne vient sans un grand t r a 

vail . » 

27 « Un écusson au chiffre royal et un drapeau belge; 

le tout s u r m o n t é d'un soleil. » 
28 « Sempre avanti. » 

Le j u r y s'est réuni plusieurs fois pour examiner en commun 
les plans dont ses membres avaient pris individuellement con
naissance. I l a discuté chaque projet en particulier et entendu, 
sur chacun d'eux, les observations des membres qu ' i l avait spécia
lement chargés de les é tud ie r dans tous leurs déta i l s , puis, pro
cédant par voie d 'é l iminat ion , j u squ ' à l'adoption des projets jugés 
dignes de récompense , i l a successivement écar té les plans expo
sés sous les no» 2, 5, 7, 8, 9, 12, 15, 10, 17, 18, 19, 22 , 25 , 24, 
28, 20, 27 et 28. 

Les dix projets réservés ont fait l'objet d'un nouvel examen et 
d'une discussion approfondie, et les n M 1, 5, 4 , 6, 10, 15 et 20 
ont été éliminés à leur tour. 

Le n° 20 est, à peu de chose p r è s , la reproduction d'un plan 
publ ié depuis plusieurs années , et cette circonstance seule, à part 
les défauts du projet, a paru suffisante au j u r y pour l'exclure du 
concours. 

Le n° 3 est défectueux au point de vue de l 'art , comme sous 
le rapport des distributions in t é r i eu re s , mais, seul de tous les 
concurrents, l'auteur a compris le parti qu'on peut t irer de la 
situation du palais qui dominera toute la partie basse de la v i l le . 

Disposant donc l'édifice de manière à donner à la façade laté
rale vers la rue des Minimes autant d'importance qu 'à la façade 
de la place, i l dégage en t i è r emen t , de ce côté, la base du monu
ment, et s'attache à produire l'effet pittoresque dont la position 
topographique de Bruxelles semble devoir mult ipl ier l'occasion 
et qu'on a presque toujours négligé. Celle idée, qui ne rachète 
pas les défauts du plan, mér i te néanmoins une mention spéciale , 
et le j u r y croit devoir, M . le ministre, la signalera votre atten
t ion. 

Trois projets restaient en présence : les n°" I I , 14 et 2 1 . Ils 
furent de nouveau examines en détail ; les quali tés et les défauts 
en furent longuement discutés , et le j u r y , passant au vote, dé 
cida, à l 'unanimité des quatorze membres p r é s e n t s , qu ' i l n'y avait 
pas lieu de décerner de p r ix . 

Satisfaisant ensuite à l 'art . 4 de la disposition ministér iel le du 
21 septembre 1860, et prenant en considérat ion la difficulté du 
programme, les éludes el les travaux qu ' i l a nécessi tés, le talent 
dont quelques concurrents ont fait preuve, le j u r y décida, égale
ment à l ' unan imi té , qu ' i l y avait lieu d'accorder des encourage
ments pécunia i res . 

I l dé.-igna, comme dignes de celle faveur, à l ' unanimi té , les 
projets n" ' 11 el 14, et, par 10 voix contre 4, le projet n" 2 1 . 

Le chiffre des encouragements fut fixé, à l ' unan imi t é , pour le 
n° H , à la somme de 2,000 à 2,500 f r . , et, pour les deux autres 
projets, à la somme de 1,500 fr . 

Le j u r y considère le n" 11 ( I ) comme celui de tous les projets 
qui révèle le plus de talent et de science. I l a certainement de 
grands défauts ; l 'air manque, en généra l , à l ' in tér ieur du palais, 
et les différents services semblent resser rés dans un espace trop 
é t r o i t ; mais l 'habileté avec laquelle l'artiste les relie les uns aux 
autres, la simplicité du plan, le style noble et sévère des salles 
des pas perdus placent incontestablement ce projet au premier 
rang des plans admis au concours. 

Le n° 14 (2) est dépourvu de toute grandeur d'aspect. L'archi
tecture est é légante , mais le style n'est pas a p p r o p r i é au carac
tère de l'édifice. Si l'agencement général des locaux n'est pas 
bien conçu , les dépendances de chaque service se groupent con-

(1) o Thu was soil, kom was wool. » 

(2) u Themidi el Urbi. » 
(3) o Sic nos non nobis. >• 

venablemcnl autour de leur centre. Ce projet, en somme, révèle 
du goût , atteste un travail consciencieux et d é n o t e des é tudes 
dont on doit équi lablenient tenir compte à l 'artiste. 

L'auteur du n° 21 (3) comprend mieux p e u l - ê l r c qu'aucun de 
ses concurrents la grande architecture. 

La disposition de la cour centrale et des quatre en t rées est re
marquable. Mais la distr ibution des services devrait subir un re
maniement complet, el ce remaniement ne pourrai t s 'opérer 
qu'aux dépens de l'heureuse combinaison de la cour et des en
t rées , qui fait le principal mér i te du plan. 

Le projet ne satisfait donc point aux exigences du programme. 
I l a paru cependant digne d'une distinction, tant pour la disposi
tion que nous avons signalée que pour le ca rac t è re monumental 
des façades, dont quelques détails d'un goût équ ivoque pourraient 
d i spara î t re sans nuire à l'effet de l'ensemble. 

Le j u r y n'avait pas seulement à vous dés igner , M . le ministre , 
les projets qu ' i l jugeait dignes de r écompense . Votre dépêche du 
20 février 1861 ( 4 e divis ion, 1 e r bureau, n° 5575) lu i demande, 
au cas où i l n'y aurait pas l ieu, suivant l u i , de d é c e r n e r les p r i 
mes fixées à l 'art . 5 de l ' a r rê té royal du 27 mars 1860, de faire 
conna î t re ses vues sur les mesures à prendre par l 'administration 
pour parvenir au but et ê t re mise en possession de plans qui r é 
pondent au programme. 

Le j u r y pense, à cet égard , qu'un nouveau concours l ivrerai t 
l 'exécution du palais de justice à des incertitudes et des lenteurs 
auxquelles i l est urgent de mettre un terme; car la valeur des 
terrains à exproprier augmente tous les jours et les crédi ts volés 
par la législature sont près d 'ê l re p é r i m é s . I l est d'avis que le 
moyen le plus sûr et le plus prompt d'atteindre un résul ta t favo
rable, c'est de désigner sans retard un architecte, que le gouver
nement choisira parmi ceux dont l 'expérience et la réputat ion l u i 
donneront les garanties de succès les plus s é r i euse s . 

Cet architecte, auquel un petit nombre de magistrats seraient 
adjoints pour l 'éclairer sur les besoins des services judiciaires, 
aurait, quant à la position du palais, à son p é r i m è t r e , à la con
figuration et aux dimensions de la place au fond de laquelle i l 
doit s 'é lever, la latitude que le programme accordait aux concur
rents. 

La place, le palais, les rues qui l'entourent constituent, en effet, 
un ensemble dont une pensée unique doit coordonner toutes les 
parties. 

La forme et l ' é tendue de la place d é p e n d e n t notamment de 
l'ordonnance et des proportions de l'édifice ; elles ne peuvent ê t re 
dé terminées que d 'après les plans définitifs du palais el avec le 
concours de l'architecte qui les aura dressés . 

Le j u r y c ro i l qu ' i l est possible à un architecte habile d ' a r rê te r 
en quelques semaines la position du monument cl la surface que 
doivent occuper la place et le palais. Ces points fixés, les acqui
sitions à faire pourraient ê t re immédia t emen t poursuivies, et 
quand l'architecte aurait achevé ses dessins, le terrain serait libre 
el p réparé à recevoir les constructions. 

L 'é tude des plans admis au concours a laissé dans l'esprit des 
membres du j u r y des doutes sér ieux sur la suffisance de la super
ficie affectée au palais dans l 'art . 2 du programme annexé à l'ar
rê té royal du 27 mars 1800. Peu t -ê t re faudrait-il permettre à 
l'architecte de dépasser de quelques m è t r e s , vers la rue de l 'Ar 
tifice, la ligne ext rême du projet de M . l ' ingénieur Wellens. La 
nécessité de ce déve loppement semble surtout r é su l t e r de la dis
position que présente le n° 1 1. Ce plan, le plus condensé de tous, 
ne parvient à réun i r dans la limite du programme les locaux exi
gés qu'en supprimant à peu près les cours à galeries, et en con
servant, sur les cô'.és c l sur la façade pos té r i eu re du palais, la 
déclivité du terrain. 

En terminant sa mission, M . le ministre, le j u r y exprime en
core le regret de n'avoir pas d'autres propositions à vous sou
mettre. 

Son apprécia t ion semblera s é v è r e ; mais l'indulgence eût été 
de la faiblesse dans une affaire de celte importance. Le j u r y ne 
pouvait oublier, sans manquer à la confiance que vous avez mise 
en l u i , qu ' i l s'agit du monument c iv i l le plus important que l'on 
ait songé à élever en Belgique depuis 1850; que la construction 
projetée va contribuer à r égénére r tout un quartier de la capitale; 
qu ' i l y aurait une faute i r réparab le à remettre ce magnifique tra
vail en des m3ins inhabiles, et que l'avis que vous demandez, 
M." le ministre, peut d é t e r m i n e r votre décis ion. 

Recevez, M . le ministre, les assurances de noire haute consi
dé ra t i on . 

Pour le j u r y : 
Le sec ré ta i re . Le p r é s i d e n t , 
J . DE RONGÉ. M . - N . - j . LECLERCQ. 

Bruxelles, le 21 mai 1860. 

BRUXELLES.— I M P . DE M . - J . POOT ET C", V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 5 1 . 
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PLOITATION C H A R B O N N I È R E . 

Le juge ne peut prononcer la nullité d'une expertise qu'en cas 
d'omissioti d'une formalité substantielle, lorsque cette omission a 
pour effet d'empêcher que l'acte de procédure remplisse le but qui 
lui a été assigné par la loi. 

Les experts ne peuvent procéder que collectivement aux constata
tions spécialement ordonnées par le jugement ; mais les recher
ches préliminaires et de détail peuvent être confiées aux soins de 
l'un d'eux. 

Les experts peuvent valablement puiser leurs renseignements dans 
les livres et papiers domestiques de l'une des parties, sauf en
suite à vérifier l'exactitude et à apprécier la justesse de ces indi
cations. 

Les experts ont le droit de puiser les motifs de leur décision dans 
un procès-verbal d'enquête non encore apprécié par le juge. 

L'interpellation du créancier au débiteur n'est nécessaire que pour 
constater la demeure et non pour en fixer le point de départ. 

Arrivant un chômage forcé par suite d'accident, l'auteur de l'acci
dent doit à l'industriel lésé compte de tous ses frais généraux 
pendant la durée du chômage, notamment des intérêts des capi
taux employés par lui dans son industrie, qu'ils proviennent de 
mises ou d'emprunts. 

Dans ce même cas de chômage forcé, une société charbonnière ne 
pouvant avoir tout à la fois le bénéfice du charbon exploité et le 
charbon à exploiter, n'a droit à d'autre indemnité, pour retard 
dans la perception et la jouissance de son bénéfice, qu'aux inté
rêts, pendant toute la durée du chômage, de la somme dont elle 
eût bénéficié si le chômage n'avait pas eu lieu. 

(LA SOCIÉTÉ DE BONNE-VEINE C. LA SOCIÉTÉ DU GRAND'HORNU.) 

Nous reproduisons les conclusions prises par M. Haus, 
substitut, dans cette importante affaire. 

I l s'est exp r imé en ces termes : 

« Le procès actuel est un procès en dommages- in té rê t s des plus 
compl iqués . Pour procéder avec ordre et c la r té , nous diviserons 
nos conclusions en trois parties. 

Dans la p r e m i è r e , nous fixerons les bases du litige en jetant un 
coup d'oeil sur la marche du procès , sur les é léments d 'apprécia
tion auxquels i l faut s'attacher et sur les faits géné raux . 

Dans la d e u x i è m e , nous discuterons les questions générales de 
dommages - in t é rê t s . 

Dans la t r o i s i è m e , nous traiterons les différents points s p é 
ciaux. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Par acte du 12 avr i l 1844, la société cha rbonn iè re du Grand-
Picquery remi t en bail à forfait à Antoine Ducobu fils l 'exploita
tion d'une partie dé te rminée des charbons faisant partie de sa 
concession, sous les conditions notamment de se procurer à ses 
frais une machine d'exhaure et de payer en argent le d ix ième de 
la valeur brute du charbon extrait . 

Le 26 mars 1848, la société du Grand-Picqucry autorisa A n 
toine Ducobu fils à former une société avec Boulogne. 

Le 31 août 1849, Antoine Ducobu fils et Boulogne cons t i tuè ren t 
la société de Bonne-Veine, demanderesse en cause. 

Des actes des 22-31 mai 1850 é tend i ren t le bail p r i m i t i f et ré
glèrent l 'acquisition de la machine d'exhaure dont nous venons de 
parler. 

Ce fut en exécution de ses engagements que la Sociétéde Bonne-
Veine, à la date du 16 ju i l le t 1850, conclut avec la société du 
Grand-Hornu une convention relative à la machine d'exhaure sus
dite. Comme ce contrat est la cause et le fondement du procès 
actuel, i l importe d'en citer quelques articles : 

a A r t . 1 e r . La société du Grand-Hornu s'engage à fournir et à 
monter à la société de Bonne-Veine, sur le puits d 'aérage de la 
fosse Sainle-Hortcnse, une machine d 'épuisement à traction d i 
recte, à simple effet et sans condensation, capable d'extraire r é g u 
l ièrement 55 mèt res cubes d'eau d'une profondeur de 200 
mèt res en une heure. Pour produire cet effet, la machine devra 
fonctionner sous une pression manometrique de trois a tmosphères 
et ne donner plus de neuf coups par minutes. 

« A r t . 8. La société du Grand-Hornu devra fournir , dans le 
délai d'un mois à part ir de la signature du contrat, les plans de 
maçonner ie à exécuter et l'emplacement des bois nécessaires dans 
le puits, ainsi que le nombre et les dimensions de ces derniers. 

« A r t . 9. Le transport et le montage de toutes les pièces com
posant la machine et les pompes devront ê t re effectués aux frais 
de la société du Grand-Hornu. La mise en activité devra avoir 
lieu le 15 janvier 1851 au plus tard, pourvu toutefois que la so
ciété de Bonne-Veine mette son puits et les maçonner ies à la dis
position du Grand-Hornu trois mois avant cette époque . » 

D 'après ce contrat, le Grand-Hornu s'engageait envers Bonne-
Veine, non-seulement à lu i l ivrer une machine d'exhaure dans des 
conditions dé te rminées et dans un certain délai , mais encore à 
faire en sorte que cette machine fût en activité le 15 janvier 
1851. En un mot, le Grand-Hornu promettait d'extraire les eaux 
de Bonne-Veine à cette date. 

Cette promesse ne fut pas tenue. La mine fut inondée . I l y eut 
chômages , dégâts , frais frustratoires, et par suite action en dom
mages- intérê ts sur le mér i t e de laquelle le tribunal est appelé à 
statuer. 

Cette action donna lieu à une articulation de faits et à une de
mande à preuve par experts et par témoins qui fut accueillie par 
jugement du 18 janvier 1854, pour tous les points, à l'exception 
des premier, d e u x i è m e , dix hu i t i ème , v ing t -un ième , trente-hui
t ième et t ren te -neuvième faits reconnus et avoués . 

L ' enquê te directe eut lieu le 22 j u i n 1854 et jours suivants. 
L'expertise commencée en mars 1854 par MM.Toi l l i ez , Delhaise 

et De Simony, fut t e rminée en janvier 1857. 
Par r equê te signifiée le 22 janvier 1859, la société du Crachet 

et de Picquery,qui étai t aux droits de l'ancienne société duGrand-
Picquery par acte du 9 novembre 1859, intervint en cause pour le 
paiement de son denier. 

Le 22 février 1859, le t r ibunal ordonna que l'affaire serait i n 
struite par écr i t , et par suite différents mémoires furent échangés . 

Les pièces à consulter sont nombreuses et volumineuses. I l y a 
l ' enquê te , l'expertise et les mémoi res des parties. 

Mais avant d'aller plus lo in , i l faut nous fixer sur le point de 
savoir si l'expertise doit ê t re maintenue ou a n n u l é e . 

La société du Grand-Hornu soutient qu'elle est nulle. Son sys
tème s'appuie sur les considérat ions suivantes : Elle recherche 
djabord quels sont, en mat iè re de null i tés de rapports d'experts, 
les principes généra lement consacrés par le code de p r o c é d u r e . 
Voici comment elle les expose dans son mémoi re du 16 mars 
1859 : • Ces principes sont qu' i l n'y n'a point ou presque point 



de nullités prononcées pour défaut de forme, mais qu ' i l y a nul
l i té de rapport d'experts comme de tout autre acte de p rocédure , 
toutes les fois que l'acte cr i t iqué est vicié dans sa substance, toutes 
les fois qu ' i l manque d'un des caractères dont la réunion est i n 
dispensable pour constituer un rapport d'experts. C'est la doc
tr ine de RODIÈRE. On l i t dans son Traité de la procédure civile, 
t . H , p . 17 : a La loi qui dans le l i t re des enquêtes s'est mont rée 
» en quelque sorte prodigue de nul l i tés , ne prononce pas une seule 
« fois cette peine dans le t i tre des rapports d'experts. La consé-
« quenec qu'on doit t i rer de ce silence, c'est que les expertises 
« ne peuvent cire annulées que pour cause de null i té subslan-
« ticlle. » Puis, i l se demande dans quels cas l ' i r régular i té com
mise peut ê l re considérée comme une null i té substantielle ; c l i l 
cite à cet égard , à titre d'exemples, les cas suivants : 

1° Si quelqu'un des experts n'avait pas les quali tés requises 
pour exercer les fonctions d'expert, par exemple s'il était f rappé 
de la dégradat ion civique; 

2° Si les experts ou l 'un d'eux n'avaient pas prê té .-.erment ou 
avaient p rê té serment dans les mains d'un juge autre que celui 
commis ; 

3» Si le droit de défense de l'une des parties avait été gêné ou 
para lysé dans son exercice. 

On peut consulter aussi sur ce point DALLOZ, V° Expertise, 
n° 8. La question est donc de savoir si les i r régular i tés commises 
par M M . Toll icz, Dclhaisc et de Simony doivent ê t re considérées 
comme viciant le rapport d'experts dans sa substance. » 

Après cet exposé de principes, la société du Grand-I lornu pro
pose trois moyen de null i té : 

I e ' moyen. L'expertise n'est pas l 'œuvre collective- des trois 
experts. 

Avant de r épondre à ce moyen, voyons la règle qui doit nous 
diriger : 

Toute expertise renferme des opéra t ions intellectuelles, la dé
termination des bases sur lesquelles i l faut asseoir une appréc ia 
t ion, et l 'appréciation ou la combinaison de ces bases. En d'autres 
termes, toute expertise suppose l'intelligence de l'expert appl iquée 
à choisir, à app réc i e r , à combiner des faits. Quant à l 'opération 
matér ie l le de fournir des bases, des données , ou des faits sur les
quels puisse porter une expertise, ce n'est plus là une œ u v r e 
d'expert; c'est une œ u v r e en dehors de l'expertise. Aussi n'a-t-ou 
jamais contesté que ces données soient valablement fournies aux 
experts par le premier venu sans qu ' i l y ait null i té de rapport 
d'experts. Tous les jours on voit des expertises appuyées sur des 
renseignements qui viennent des parties intéressées el les-mêmes 
ou d'un tiers. Et si les renseignements peuvent émaner de ces 
personnes, à plus forte raison peuvent-ils venir d'un des trois 
experts l u i -même . Si, par exemple, la reconstruction d'un pnjts 
étai t jugée nécessaire par tous les experts, et s'il fallait d 'après 
eux, pour en calculer le coût , mesurer la profondeur du puits, on 
ne pourrait pas exiger que pour ce fait matér iel seul tous les ex
perts se rendissent sur les l ieux, descendissent dans l'eau pour 
p rocéde r au mesurage. Les données fournies par l 'un d'entre eux 
doivent suffire, s ' i l est d é m o n t r é que pour tout le reste, c 'est-à-
dire pour tout ce qui est la vér i table œ u v r e des experts, ils ont 
agi collectivement et ont fait ensemble tous les calculs. C'est dans 
le sens des principes que nous venons d'exposer qu ' i l faut en
tendre ce que disent DALLOZ, I I ° 200, V° Experts : » Dans aucun 
cas et sous aucun p ré t ex te , les experts ne peuvent procéder sépa
r é m e n t ; » et TBOMINE DESMAZURES, sur l 'ar t . 520 du code de pro
cédure civile : « Les experts doivent tous se transporter sur les 
lieux et faire ensemble ta visite des objets. Us ne peuvent rien 
décider les uns en absence des autres. Ils ne peuvent déléguer à 
l 'un d'eux le soin de faire la visite et d'en référer aux autres. En 
un mo l , ils ne peuvent opérer qu ' é t an t r é u n i s . » Procéder et 
opérer pour un expert, c'est faire acte d'expert, c'est appliquer 
son intelligence au choix, à l 'appréciat ion ou à la combinaison de 
faits ou de d o n n é e s ; ce n'est pas fournir ces faits mêmes ou ces 
données purement matér ie l les . C'est ce qui a été décidé au sur
plus par deux a r r ê t s de la cour de Bruxelles, du 11 novembre 
1840 et du 4 août 1849. 

Voilà la règle . Voyons maintenant l'application : 
Les experts ont à appréc ie r la dé tér iora t ion du mobilier indus

tr ie l de Bonne-Veine. Us sont d'avis que pour la fixer, i l faut 
prendre copie à Bonne-Veine de l 'inventaire a r r ê t é par la deman
deresse le 31 décembre 1851 . La résolut ion de recourir à cet in 
ventaire, l 'appréciat ion dudit inventaire sont des œuvre s d'ex
perts. Ces actes ont été posés par les trois experts réun is (Rap
port des experts, p . 175, 176). Le fait matér ie l de prendre une 
copie n 'étai t pas un fait d'expertise. I I pouvait ê t re déléguera 
l 'expert Dclbaise, et dès lors la délégation est à l 'abri de la c r i 
t ique. 

Les experts ont fait une seconde délégation que voici : Ils pen
sent que l ' indemni té duc par Horou à Bonne-Veine pour retard 

dans la jouissance des bénéfices qu'aurai t procurés l 'exploitation 
pendant la du rée du chômage imputable à Hornu, est ducapitalde 
ces bénéfices. Us estiment cependant que Bonne-Veine ne peut 
pas recevoir les bénéfices en conservant le charbon ; que lors
qu'elle exploitera ce charbon, elle devra tenir compte de ces bé 
néfices. Ils admettent que celte exploitation n'aura lieu q u ' à la fin 
de la concession. Par là ils sont a m e n é s à calculer la d u r é e de la 
concession. Pour y parvenir , ils croient qu ' i l faut d é t e r m i n e r le 
nombre d'hectolitres de charbon concédés et diviser ce nombre 
par la moyenne de l'extraction actuelle. Mais pour avoir le nom
bre d'hectolitres de charbon que contient la concession, i l faut des 
données matér iel les , et a p r è s , des calculs faits d 'après ces d o n n é e s . 
Ici de nouveau tous les raisonnements, toutes les opéra t ions intel
lectuelles sont faits par les experts r é u n i s . Us ar rê ten t ensemble 
les moyens de parvenir à une solution. Us font ensemble des cal
culs (Rapport des experts, p . 189, 185, 184). La délégation ne 
s'applique qu 'à des faits matér ie l s . L'expert Delhaise est chargé de 
prendre des dimensions sur les plans de Bonne-Veine. 

Vient une troisième délégation dans le cas suivant : les experts, 
pour fixer le prix derevient , veulent dé t e rmine r à l 'hectolitre le 
coût des travaux p répa ra to i r e s . Pour y arr iver , ils cherchent à 
conna î t re les tranches de houille susceptibles d 'être exploi tées par 
les travaux prépara to i res existants. Ils pensent que ces renseigne
ments peuvent ê t re fournis par les plans. 11. Dclbaise est chargé 
de prendre ces renseignements (Rapport des experts, p . 183, 
184). Ici de nouveau, l'expertise est collective et la délégat ion ne 
porte que sur des faits matér ie l s . 

2 e moyen. Défaut de critique et de discussion, violation de 
l 'art . 1531 du code c iv i l . 

Voici comment la défenderesse formule ce grief : 
« Supposons qu'une contestation s 'élève entre Pierre et Paul 

pour le pr ix d'un meuble construit par le premier pour le second; 
qu'une expertise soit o rdonnée pour savoir ce que vaut le meuble 
litigieux et que le rapport des experts soit ainsi conçu : 

« P remiè re partie. D 'après les feuilles de paiement des sa
laires et les registres de comptabi l i té de Pierre, les experts dres
sent le tableau suivant : 

Bois. M a i n - d ' œ u v r e . Vernis. 
20 francs. 20 francs. 10 francs. 

« Deuxième partie. Ainsi que les experts l'ont consta té dans 
la p remiè re partie, le meuble fabr iqué par Pierre pour compte de 
Paul a coûté : 

Bois, vingt francs 20 
Main-d 'œuvre , vingt francs. . 20 
Vernis, dix francs . . . . 10 

o Conclusion. Les experts sont d'avis que le meuble doi t ê t re 
payé cinquante francs. 

« Serait-ce là un rapport d'experts, une œ u v r e de discussion et 
de raisonnement propre à éclairer le juge? 

» Eh bien ! qu'on dégage l 'écrit de M M . Toil l iez, Delhaisc et de 
Simony de tout ce fatras de détail dont ils l 'ont encombré , qu'on 
en recherche la trame, c l l'on verra q u ' i l n'y a sur les points les 
plus importants pas plus de critique et de discussion que dans le 
rapport cilé plus haut. 

» Au lieu d 'évaluer le préjudice d ' ap rès les règles que leur 
fournit la science et les données que leur procure la pratique 
jou rna l i è re de leur profession, ils vont constamment chercher 
ailleurs les bases et les chiffres de leurs évaluat ions, ce qui est 
une p remiè re faute ; et ils les ont che rchés , non pas dans les éci i -
tures d'un charbonnage analogue à Bonne-Veine, mais dans les 
écr i tures de Bonne-Veine, seconde faute plus grave encore'que la 
p r e m i è r e ; et ils ont accepté les chiffres de Bonne-Veine sans les 
cont rô ler , sans les discuter, ou du moins sans dire comment ils 
les avaient contrôlés ou discutés . » 

I l n'est pas difficile de réfuter celte argumentation ; et pour 
opposer exemple à exemple, supposons un médecin qu i va voir 
quelqu'un alleint d'une maladie bien connue, de la fièvre par 
exemple. Que fera-t-il? I l examinera le malade, donnera des con
seils et des remèdes et s'en i ra . De ce que dans l 'espèce i l n'y a 
pas de traces de raisonnement s'en suivra- t - i l que le médecin 
n'aura pas ra i sonné? Evidemment non. La science et l ' expér ience 
lu i auront tenu lieu de raisonnement. Le tact l'aura e m p ê c h é de 
faire étalage de sa science. Cons idérer comme le meilleur médecin 
celui qui affiche le plus d ' é rud i t i on , c'est nous reporter au temps 
des médecins de Molière. 

Ce que nous venons de dire du médec in s'applique à l 'expert. 
Ses connaissances spéciales et la pratique l u i permettent le plus 
souvent de se prononcer vi te . Le tact l'engage à ne pas faire inu 
tilement montre d ' é rud i t i on . Dans les affaires simples, la science 
de l'expert n'est pas celle de mettre par écr i t des syllogismes et 
de faire des dissertations, mais de choisir et d 'appréc ier des bases 
sur lesquelles les juges puissent appuyer une décision. Dès qu 'un 



exporta dé te rminé ces bases, on peut ê t re assuré qu ' i l a r a i sonné , 
par cela même que toute dé te rmina t ion a une raison d 'ê t re et se 
fonde sur un raisonnement. Nous comprenons que les parties dans 
leurs plaidoiries puissent admettre ou rejeter les bases fixées par 
l 'expertise; mais nous ne comprenons pas qu ' i l leur soit permis 
d'en faire abstraction et de demander la nullité d'un rapport d'ex
perts par cela seul qu'on ne verrait pas dans ce rapport.des traces 
de raisonnement. Un sys tème pareil conduirait tout bonnement à 
annuler les expertises appuyées sur les meilleures raisons,par cela 
seul que ces raisons n'auraient pas été insérées dans le rapport. 

Nous allons plus loin et nous soutenons non-seulement qu ' i l ne 
peut être question de nul l i té , mais que les experts, en recourant 
à la comptabili té et aux livres de la demanderesse à l'effet de d é 
terminer certaines dépenses , sont à l 'abri de toute cri t ique. La so
ciété d'Hornu semble ê t re de notre avis dans ses conclusions du 
16 novembre 1858; car, lorsqu'il s'agit de calculer les bénéfices 
qu'aurait réalisés Bonne-Veine pendant le chômage de son ex
ploitation, elle voudrai t les voir dé te rmine r par des papiers de 
Bonne-Veine. Si ces papiers doivent ê t re consultés pour les bé
néfices, pourquoi faut-il les écar te r pour les dépenses , qui en dé 
fini t ive, servent de base aux bénéfices. La raison, d'ailleurs, qui 
motive leur production dans l 'un cas ne m i l i t c - t c l l c pas dans 
l'autre cas? Celte raison n'cst-cllc pas l 'état réel des affaires de 
Bonne-Veine, é ta t qui peut ê t re bien différent de celui d'autres 
charbonnages ou d'un charbonnage considéré d'une manière ab
straite. Les bénéfices des différents établissements charbonniers 
ne sont pas les m ê m e s . N'en csl-il pas ainsi des dépenses? Pour 
é tabl i r le gain et les frais d'une mine, ne faut-il pas recourir à la 
comptabi l i té , aux livres, aux documents de celte mine, sauf à les 
faire contrôler et vérifier par les connaissances spéciales des ex
perts? Une expertise appl iquée à la comptabil i té du charbonnage 
m ê m e dont i l s'agit de dé t e rm i n e r les dépenses ou les bénéfices, 
offre de grandes garanties. Les écr i tures d'une société charbon
nière méritent confiance. Elles fournissent des données positives, 
nullement hypo thé t iques , et d'aulant plus certaines qu'elles pas
sent par l'examen des experts. Recourir à d'autres mines et pren
dre le relevé de leurs dépenses pour constater celles d'une mine 
dé te rminée , c'est faire fausse route et se lancer dans le vague. 
C'est ce que les experts dans l'espèce actuelle n'ont pas voulu, lis 
ont à bon droit consul té les écrits de Bonne-Veine, tout en les 
contrôlant et les vérif iant . Les traces de vérifications sont nom
breuses (V. le Rapport des experts : sur le fait 17. p. 58, 159, 
147, 148; sur le fait 19, p . 125 ; sur le fait 29, p . 75 à 75, 157, 
158 ; sur le fait 50, p. 87, 163; sur le fuit 57, p. 165; sur le 
fait 55, p. 98, 114, M 5 , 186, 99, 100 à 116, 182 à 188). El 
s i , dans des circonstances données , les experts ont alloué les dé 
penses ent ières , c'est év idemment parce que, d 'après leurs con
naissances spéciales, ils ne les ont pas trouvées exagérées . 

I l va de soi, enfin, qu ' i l ne peut ê t re question de la violation de 
l 'ar t . 1551 du code c i v i l . Ce n'est pas la demanderesse qui p r é 
tend se faire un t i t re de ses registres et de ses papiers domes
tiques. Ce sont les experts q u i , justement comme nous venons de 
le voir , cherchent dans ces papiers, non pas des preuves, mais 
des éléments d ' appréc ia t ion , tout en les contrôlant par leurs con
naissances spéc i a l e s , c l qui abandonnent ces éléments à la ré
flexion el au jugement du t r ibunal . 

5 e moyen. Excès de pouvoir et violation du droit de la défense. 
Relativement à l 'excès de pouvoir, Hornu dit qu'en maints en

droits de leur t ravai l , les experts, pour apprécier l'existence et la 
po r t ée d'un fait, se fondent sur les dépositions des témoins en
tendus dans l ' enquê te . Elle soutient que les experts n'avaient pas 
ce droi t , et pour le prouver, elle cite des autor i tés d 'après les 1 

quelles i l n'est pas permis à des experts de tenir une e n q u ê t e . 
I l y a ici une confusion d'espèces manifeste. On ne peut pas 

raisonner par analogie d'un cas à l'autre. Autre chose est tenir 
une enquête , autre chose la consulter. Au juge appartient le droit 
de procéder à une e n q u ê t e . A l'expert celui d'appliquer son intel
ligence aux faits acquis au procès . Toute expertise suppose des 
faits préalables , et par conséquent la mention de ces faits dans un 
rapport . Lui enlever cette base, c'est la supprimer. Et comme ces 
faits ne sont d'ordinaire mis au jour que par les pièces du procès , 
titres ou enquê te s , i l faut bien que ces titres ou enquêtes puissent 
ê t r e consultés et m e n t i o n n é s . (Cassation, 22 avr i l 1840; Liège , 
8 avr i l 1840.) L'expert doit conna î t re les faits tout comme le j u 
risconsulte appelé à donner un avis sur un procès d é t e r m i n é , ou 
le médecin légiste consul té dans une affaire criminelle. Le droi t de 
rechercher les faits, inséparable de toute expertise, n'offre d'ail
leurs aucun inconvénient sé r i eux . I l appartient aux parties de 
discuter la por tée des titres ou des enquê tes , et par conséquent , 
de dé t ru i re des appréc ia t ions fausses faites par l'expert et portant 
sur les faits d'une cause. 

I l faut rejeter également le grief d'Hornu pour ce qui regarde 
la pré tendue violation du droit de la défense, en ce qu'elle n'au

rait pas élé appelée à p résen te r des observations sur la por tée de 
l ' enquê te . La défenderesse confond le droi t de plaidoirie ou de 
discussion des éléments d'une affaire, droit qu i ne commence que 
lorsque une affaire est complè tement instruite et en é ta t , avec le 
droit de défense pendant l ' instruction d'une affaire et au fur et à 
mesure que des faits se produisent. I l va de soi qu ' i l ne pcul ê t r e 
question ici que de ce dernier droi t , puisqu'il s'agit d'une cause 
qui s ' instruit. A ce point de vue i l faut distinguer entre les faits 
déjà acquis par les pièces d'un procès et les faits dus à des opé ra 
tions ou constatations subséquen tes . Les premiers sont en t rés 
dans la p rocédure sous le contrôle des parties. Lorsqu' i l s'agit des 
faits d'une enquê te par exemple, et c'est l 'espèce, les parties ont 
été présentes à l 'enquête et ont pu faire toutes interpellations et 
observations qu'elles jugeaient nécessaires ou utiles. Le droi t de 
défense, pour ce qui regarde l ' instruction par e n q u ê t e , est épu i sé . 
I l en est autrement des faits qui ne sont pas encore acquis au pro
cès, et qui par exemple,ne sont mis en lumière et n'entrent dans 
la p rocédure que par les connaissances spéciales des experts. Ces 
faits nouveaux doivent pouvoir ê t re contrôlés par les parties. 
C'est dans ce dernier sens qu ' i l faut entendre les art . 515 et 517 
du code de p rocédure civile et le jugement du tribunal de Bruxe l 
les en date du 5 novembre 1855, jugement conçu comme suit : 

« Attendu que l 'art . 515 du code de p rocédure civile veut qu ' i l 
soit donné connaissance aux parties du l ieu, du jour el de l'heure 
de l 'opérat ion des experts; 

a Attendu qu'aux termes de l 'art . 517 du même code, les par
ties peuvent faire aux experts tels dires et réquis i t ions qu'ils 
jugent convenables ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ces dispositions combinées que les 
parties doivent ê t re mises à même de contrôler le travail des ex
perts et de leur soumettre des observations sur les éléments d'appré
ciation qu'ils rassemblent ; 

a Attendu que la présence ou l'appel des parties aux opéra t ions 
de l'expertise touche au droi t de défense et constitue, dès lors, 
une formali té substantielle dont l'inobservation en t ra îne la nu l 
lité de l'expertise ; 

« Attendu, en fa i t ,qu ' après avoir, le 14 novembre 1853, r égu 
l ièrement procédé , en présence des parties, à une p remiè re vé r i 
fication, les experts ont, le 21 du même mois, en l'absence des 
parties et sans les avoir appelées , constaté des faits nouveaux sur 
lesquels se fonde en partie l'avis qu'ils ont expr imé ; 

« Qu ' i l s'en suit, d 'après le principe p récédemmen t énoncé , 
que cet avis est sans au to t i t é dans la cause et doit ê t re cons idéré 
comme non avenu. » 

Or, dans l'affaire actuelle, les experts n'ont pas procédé , en 
l'absence des parties, à la constatation de faits nouveaux, mais à 
à la mise en lumière et à la mention de faits déjà acquis au procès 
par enquêtes tenues contradictoirement. Ce qu'ils ont fait, c'est 
rechercher les faits du procès dans les pièces de la p r o c é d u r e , et 
notamment dans les enquê t e s . En se l ivrant à celte recherche, 
toute naturelle et nécessaire d'ailleurs, ils n'ont nullement por té 
atteinte au droit de la défense. La défenderesse avait élé appelée 
p récédemment à p résen te r ses observations sur les e n q u ê t e s . Elle 
conservait encore le droi t , lors des déba ts , de se défendre si elle 
croyait avoir été lésée par les mcnlions faites parles experts et 
portant sur certains points desdites enquê t e s . 

Après avoir j e t é un coup d'oeil sur la marche de celte affaire 
et fixé les éléments de preuve qu'elle p r é s e n t e , i l faut que nous 
fassions ressortir les faits géné raux , points d'appui des discus
sions qui vont suivre. 

D 'après le contrat du 16 ju i l l e t 1860, passé entre la société de 
Bonne-Veine et la société du Grand-Hornu, la machine d'ex-
haurc que la seconde s'engageait à l ivrer à la p remiè re devait ê t r e 
en activi té au plus lard le 15 janvier 1851, pourvu toutefois que 
la société de Bonne-Veine mî t , trois mois à l'avance, son puits 
d 'aérage et ses maçonner ies à la disposition de la société du 
Grand-Hornu. 

La société de Bonne-Veine se trouva dans l ' impossibil i té de 
satisfaire à cette de rn iè re clause du contrat, parce que la société 
d 'Hornu, qui d 'après la convention devait fournir les plans de 
maçonner ies un mois après la signature du contrat, c ' es t -à -d i re 
au mois d 'août , ne les fit parvenir que le 30 septembre 1850 
(V. la correspondance à cette date). 

Les maçonner ies el le puits de Bonne-Veine furent p rê t s le 
15 novembre 1850 (V. la correspondance). 

Pendant les débals ( V . les mémoires de Bonne-Veine), Bonne-
Veine ne se refusa pas à reculer jusqu'au 15 février 1851 la mise 
en activi té de la machine. Elle consentit, bien qu 'Hornu fût en 
faute, à lu i laisser le bénéfice des trois mois st ipulés par le contrat. 

La date du 15 février 1851 étai t donc celle de la mise en acl i -
t ivi té de la machine d'exhaurc. Bonne-Veine pouvait et devait 
croire'qu'au moins à celle date l ' épuisement de ses eaux serait 



effectué par la machine promise. Elle cessa complè tement son ex
ploitat ion à par t i r du28septembre 1850,el se mi t en mesure, par 
des travaux de raccommodage et de r é p a r a t i o n , à la reprendre en 
1881 ( V . le rapport des experts, p . 33 et suiv.) 

L'exploitation de la mine de Bonne-Veine se faisait à deux 
é tages , à 193 mèt res et à 146 mèt res (Compar. le rapport des 
experts, p . 193). 

Bonne-Veine, en attendant que la machine d'exhaure fût l i 
v r ée , t in t ses eaux à plat (V . la correspondance, le rapport des 
experts, p . 33 et suiv. et l ' enquê te , 2«, 4«, 5« t émoins ) . 

Elle avert i t Hornu du pré judice que pourrai t lu i occasionner 
le re lard de la mise en activi té de la machine et lu i demanda de 
vider son puits où l'eau commençai t à monter ( V . la correspon
dance, lettre du 3 janvier 1851). 

Le 15 février 1851 la machine d'exhaure ne fut pas mise en 
ac t iv i té . 

Hornu qui n'avait pas tenu sa promesse ne pr i t aucune me
sure pour p réven i r les conséquences dommageables de son fait . 
Bien qu'elle eû t promis l'extraction des eaux au moyen de sa 
machine à dater du 15 février 1851, elle ne fît rien en vue de 
cette extraction. Elle ne proposa pas à Bonne-Veine des moyens 
propres à faire enlever les eaux et à empêche r tous dommages. 
Hornu ne fit aucune d é m a r c h e , ne se soucia en aucune façon des 
eaux qui pouvaient venir dans le puits de Bonne-Veine. Elle ne 
rechercha pas si celle-ci, q u i , à la rigueur, ne devait plus après 
le 15 février 1851 extraire ses eaux par d'autres moyens que par 
la machine promise, était à même d'en continuer l 'extraction, si 
les anciens appareils existaient encore, si le puits était en bon 
état et permettait la m a n œ u v r e de ces anciens appareils. 

Bonne-Veine continua cependant l 'extraction des eaux par euf-
fats et par sa machine d'extraclion jusqu'au 15 mars 1851 (V. Ic 
rapport des experts, p. 33 et suiv.) 

A cette date elle l ' in terrompit pour construire une tonne neuve, 
c 'es t -à-dire pour faire un nouveau r evê t emen t à son puits d'ex
traction (V . le rapport des experts, p . 33 et suiv. , et l ' enquête , 
19° , 2 0 e t émoins) . Elle n'avertit pas cependant Hornu de celle 
in te r rupt ion . 

Le 19 mars 1851, elle mit par sommation Hornu en demeure 
de l u i l ivrer la machine d'exhaure, se rése rvan t d'agir en dom
mages- in té rê t s , quels qu'ils fussent. 

Hornu resta inactive après cette sommation et ne fil rien pour 
I'exhaure des eaux. 

Le 17 mars 1851 , les eaux, qui n 'é ta ien t plus épuisées , à part ir 
du 15, commencè ren t à monter (V. le rapport des experts, p . 33 
et suiv.) 

Le 21 mai 1851, les eaux se trouvaient à 50 mèt res du jour 
(Même document et l ' enquê te , 2° témoin) . 

A celte date seulement la machine d'exhaure fut achevée et 
mise en activi té (V . la correspondance, lettre du 22 mai 1851, 
et l ' enquê te , 1 " t émoin ) . 

Le 28 mai 1851 , l 'administration des mines fit a r r ê t e r la mar
che de la machine, parce que les soupapes é ta ient trop chargées 
et que l'une n 'é ta i t pas accessible (Correspondance, e n q u ê t e , 
1 " t émoin , rapport des experts, p . 53 et suiv.) 

Le H ju i l l e t 1851, les eaux étaient à 50 mèt res du jour (Cor
respondance, lettre du 14 ju i l l e t 1851 , e n q u ê t e , 4« t émoin , 
rapport des experts, p . 33 et suiv.) 

A cette époque , Bonne-Veine fut autor isée par Hornu à ex
traire les eaux aux frais de celle-ci, au moyen de la machine 
d'extraction (correspondance, lettre du 14 ju i l l e t 1851). 

Alors aussi la machine d'exhaure fut mise en activi té une se
conde fois avec un cylindre plus fort (V . e n q u ê t e , 10 e t émoin , 
rapports des experts, p . 33 et suiv.) 

Bien que pourvue d'un nouveau cylindre, elle étai t encore i m 
parfaite (Correspondance, lettres des 16, 26 j u i l l e t , 8 aoû t , 5 sep
tembre 1851). 

La machine d'exhaure et la machine d'extraction fonct ionnè
rent ensemble jusqu'au 6 septembre 1851 (Correspondance, let
tre du 12 septembre, e n q u ê t e , 1 e r t émoin , rapport des experts, 
p . 33 et suiv.) 

Le 6 septembre 1851, la machine d'exhaure cessa ses fonc
tions. On démonta le cylindre pour le réa léser . Elle fut remise 
en activi té le 23 septembre 1851 . Et ne satisfaisait pas encore 
aux conditions du contrat intervenu entre parties. (Rapport des 
experts, p . 33 et suiv. , 152, 153, 44 et su iv . , correspondance, 
lettres des 5 et 12 septembre 1851, e n q u ê t e , 1 " t émoin) . 

La 6 septembre 1851 les eaux éta ient à 117 mèt res 60 centi
mè t r e s du j o u r . 

Le 20 septembre à 112 mèt res 60 cen t imè t r e s . 
Le 27 septembre à 124 mèt res 30 cen t imè t r e s . 
Le 7 octobre à 200 m è t r e s . A cette date les travaux purent 

ê t r e repris (Rapport des experts, p . 136 et suiv. , correspon
dance, lettre du 8 octobre 1851). 

Le 11 octobre 1851, la machine d'extraction cessa d ' épu i se r les 
eaux par enffats. On fît des r é p a r a t i o n s à la tonne de maçonne r i e 
du 7 au 18 octobre (Rapport des experts, p . 36 , 64 et suiv. , 
e n q u ê t e , 19«, 20« témoins) . 

Dans la semaine finissant le 6 d é c e m b r e 1851 ou commença 
les répara t ions à l 'étage de 146 m è t r e s . Elles furent t e rminées le 
25 septembre 1852 (Rapport des experts, p . 36 et suiv.) 

Le 20 février 1852, Hornu fit d é m o n t e r la machine d'exhaure 
et la remplaça par une autre qui fut montée le 2 mars 1852. 
Pendant le montage les eaux furent r e t i r é e s par euffats (Rapport 
des experts, p . 160 ,133 , 154, 37). 

Le 20 février 1852, les eaux é ta ien t à 141 mèt res 40 centi
mèt res du jour . Elles descendirent le 5 mars 1852 à 146 mètres 
(Rapport des experts, p . 37) . 

Le 19 mars 1852, les experts désignés par les parties déc larè
rent que la nouvelle machine éta i t faite d 'après les clauses du 
contrat p ré rappe lé (Rapport des experts, p . 41). 

DEUXIEME PARTIE. 

Des faits que nous venons d'exposer ressortent des dommages 
considérables qui ont leur origine dans le défaut pro longé d'ex
haure des eaux, dans l ' inondation de l'exploitation de Bonne-
Veine. 

Indépendammen t du denier dont fut privée la société de Cra-
chct-Picquery, la société de Bonne-Veine fit des pertes et ne réa
lisa pas les bénéfices sur lesquels elle pouvait compter. 

Parmi les perles, i l faut ranger les dégâts survenus à l 'exploi
tation de 146 mèt res , les frais extraordinaires qui nécessila 
l 'extraction des eaux, les dépenses frustratoires faites et les per
les essuyées par suite d'une inondation et d'un chômage forcé. 

Le bénéfice non réalisé est celui que le chômage e m p ê c h a . 
Avant d 'apprécier l 'é tendue de ces différents dommages, i l 

importe de voir sur qui ils retombent, à qui ils doivent ê t r e i m 
p u t é s , qui en est responsable. 

Comme tous les dommages d é p e n d e n t d'une cause unique, le 
défaut prolongé d'exhaure des eaux, c'est à celui qui devait les 
exhaurer que la responsabi l i té incombe, en supposant bien en
tendu qu ' i l s'agisse de dommages qui aient été prévus ou aient pu 
ê t r e prévus lors de la promesse en question (Ar t . 1150 du code 
c iv i l ) . Or , d 'après ce que nous avons v u plus haut, Hornu s'était 
engagée à l ivrer à Bonne-Veine une machine d'exhaure au plus 
tard le 15 février 1851. A part ir de cette époque l ' épuisement 
des eaux devait ê t re fait par la machine d 'Hornu. Si cette ma
chine avait été livrée alors, i l n'y aurait pas eu d'inondation et 
par conséquent pas de dégâts , pas de frais, pas de chômage , pas 
de dommages en un mot. Hornu manqua à ses engagements. 
Elle ne fournit pas la machine, ne procura pas I'exhaure des eaux 
à Bonne-Veine à la date susdite, n i aux mois suivants. Elle ne 
p rév in t point les conséquences dommageables de son f a i t ; et ne 
s'enquit pas même si Bonne-Veine, qu i avait pu et d û compter 
sur la mise en activité de la machine, é ta i t en mesure d'extraire 
les eaux par d'autres moyens; s i , par exemple, l'ancienne ex-
haure était maintenue ; si elle é ta i t de nature à fonctionner en
core; si l 'étal de la tonne du puits d'extraction permettait l 'enlè
vement des eaux au moyen de euffats. Elle ne fit avec Bonne-
Veine aucune convention à l'effet de faire fonctionner un sys
tème provisoire d'exhaure. Dans ces circonstances, Hornu qui 
avait promis d'exhaurer les eaux le 15 février 1851, qui n'avait 
rien fail pour les épuiser à celle dale, et qui ne savait pas même 
si Bonne-Veine disposerait le 15 févr ier 1851 de moyens propres 
à empêcher la venue de l'eau, devait nécessairement p r é v o i r qu ' i l 
y aurait inondation el par conséquent dégâts , frais extraordinai
res et chômage. 

C'est donc Hornu qui est Icnue des dommages en question. 
Elle les a causés en ne s'acquitlant pas de ses engagements et a 
pu les p révoi r . 

Ces dommages ne peuvent pas cependant ê t re mis en t i è rement 
à charge d 'Hornu. Si clic a m a n q u é à ses engagements et a causé 
par son fa i l et sa faute l ' inondation du puits de Bonne-Veine, 
celle-ci de sou côté n'est pas à l 'abri de reproches e l a commis 
également une faute. Elle a cessé le 15 mars 1851 l ' épuisement 
des eaux par euffats sans en avert i r la société d 'Hornu et sans 
prendre des précaut ions pour e m p ê c h e r les eaux de monter. Elle 
a pu et dû prévoir que la cessation de l 'épuisement des eaux de
vait amener une inondation. 

Bonne-Veine doit subir ici la responsabi l i té qui incombe à tout 
géran t d'affaires. En continuant a p r è s le 15 février 1851 l 'épui
sement des eaux q u i , à par t i r de cette date,devaient ê l r e extraites 
par Hornu clic p r i t sur elle la gestion des affaires d ' H o r n u ; elle 
pourvut el le-même à l ' inexécut ion des promesses de celle-ci. Dès 
lors elle devait gérer en bon pè re de famille et avertir au moins 
Hornu au moment ou tout sys tème d'exhaure avait é té en l evé . 

Dans ses conclusions du 16 novembre 1858, Hornu a taché de 



se dégager de la responsabi l i té qui lu i incombe, en disant d'abord 
q u ' a n t é r i e u r e m e n t à la mise en demeure du 19 mars 1851, c'est-
à -d i re le 15 mars 1851 , Bonne-Veine avait cessé l'cxhaure par 
euffats et fait monter les eaux; en soutenant ensuite que Bonne-
Veine était en faute ; en al léguant enfin qu 'Hornu n'a pas pu pré
vo i r les dommages susdits. 

Voici comment le premier argument est formulé par Hornu : 
• Que de son aveu, elle (Bonne-Veine) a dès le 15 mars 1851, i n 
stal lé des cchaffaudagesdans l ' in tér ieur de son puits d'extraction 
et commencé la r épa ra t ion ou la reconstruction des maçonner ies 
qui revêtent i n t é r i e u r e m e n t le puits ; que par là elle a, ainsi que 
le constatent les experts (séance du 23 mai 1854, p . 19 ; séance 
du 19 j u i n 1854, p . 3 2 ; séance du 25 j u i n 1855, p. 87, 8 1 , 82), 
rendu impraticable l ' épuisement des eaux par euffats et amené 
l 'inondation de la m ine ; 

« Attendu que la société défenderesse ne peut ê t re tenue des 
conséquences dommageables du fait posé le 15 mars 1851 par la 
société demanderesse, d'abord parce que ce fait est a n t é r i e u r de 
quatre jours à l ' interpellation qui l'a consti tuée en demeure » 
Dans son mémoire du 5 mai 1859, Hornu ajoute : « Avant la de
meure à qui incombait le devoir d 'épuiser les eaux? Evidemment 
à Bonne-Veine. » 

Cet argument renferme une double erreur. I l confond les obli
gations principales résu l t an t des conventions avec les obligations 
de dommages- in té rê t s que l ' inexécution des conventions fait naî
tre seulement ap rès une mise en demeure, et par suite i l suppose 
q u ' a n t é r i e u r e m e n t à la mise en demeure du 19 mars 1851, c'est-
à-dire le 15 mars 1851 , la société de Bonne-Veine était obligée 
d'extraire ses eaux au moyen de euffats. De plus, i l n ' appréc ie 
pas à sa valeur rée l le le fait et les conséquences du fait posé par 
Bonne-Veine le 15 mars 1851 . 

I l est incontestable que toute obligation principale résu l tan t 
d'une convention doit ê t re acqui t tée par celui qui s'est obligé. I l 
est certain aussi que le, simple relard du créancier dans la de
mande de ce qui l u i est d û ne procure pas la l ibérat ion du d é b i 
teur. Tout ce qui en résu l te , c'est que le créancier ne peut de
mander des dommages - in t é r ê t s qu 'à part ir de la mise en demeure. 
Appliquant celte règle à l 'espèce, nous arrivons au résul ta t sui
vant : Hornu s 'é ta i t obligée envers Bonne-Veine à épuiser ses 
eaux dès le 15 févr ier 1851 au moyen de sa machine d'exhaurc. 
A dater de ce j o u r , c 'était la machine d 'Honni qui devait exhau-
rer les eaux de Bonne-Veine. Dès lors, le simple retard mis dans 
l'interpellation adressée au déb i t eu r ne pouvait pas le décharger 
de son obligation et la mettre à charge du créancier . Que celui-ci, 
pour le temps qui a précédé l 'interpellation ou la sommation, soil 
déclaré non rccevablc à agir en dommages- in té rê t s , cela s'expli
que; mais on ne conçoit pas que pour ce temps, alors qu ' i l 
n'exige pas de dommages - in t é rê t s an té r i eu r s , le déb i t eu r p ré t ende 
que l'obligation qui lui incombait devait ê t re acqui t tée par le 
créancier et qu ' i l lu i fasse m ê m e un reproche de ne pas s'en ê t re 
acquit tée convenablement; on ne s'explique pas qu 'Hornu, qui 
devait épuiser les eaux de Bonne-Veine à dater du 15 février 
1851, pré tende qu'entre cette époque et la mise en demeure du 
19 mars 1851, c 'étai t au contraire à Bonne-Veine à soigner pour 
l 'épuisement de ces eaux. Passant même par-dessus ces principes, 
et en admettant gratuitement que la mise en demeure du 19 mars 
1851 pût seule mettre à charge d'Hormi l'extraction des eaux de 
Bonne-Veine, on n'arrive pas encore à exonérer Hornu de lu res
ponsabil i té en question. Celle-ci a pour cause le défaut prolongé 
d'extraction des eaux ou l'inondation des exploitations de Bonne-
Veine. Or si le 19 mars 1851 la machine d'exhaurc d ' I I o m u avait 
été mise en act ivi té comme elle devait l ' ê t re , i l n 'y aurait jamais 
eu inondation, n i dommages, puisqu 'à la date du 18 mars 1851 
les eaux commença ien t seulement à monter. 

Le deuxième argument d'Horuu est celui-ci : « En second 
l ieu, parce que le déb i t eu r même const i tué en demeure n'est pas 
tenu du dommage qu 'un créancier bon père de famille eû t év i té . 
Or l'usage,en cela conforme avec la prudence, recommande à l'ex
ploitant qui monte une nouvelle machine d'exhaurc de ne d é m o u 
ler la précédente q u ' a p r è s l'entier achèvement de la nouvelle, et, 
dans tous les cas, de se rése rver pour parer aux accidents la libre 
disposition de sa machine d'extraction et du puits dans lequel 
ello m a n œ u v r e . Ic i non-seulement la société demanderesse a com
mencé par d é m o n t e r ses anciens moyens d'exhaurc avant d ' ê t re 
assurée de pouvoir disposer des nouveaux, mais, alors qu'elle 
avait celte raison de plus de conserver la libre disposition de son 
puits et de sa machine d'extraction, elle s'est mise volontairement 
dans l ' impossibilité d'en user, afin de faire un travail que les ex
perts déclarent l u i ê t re profitable. En vain al lèguc-t-el le que les 
travaux de r épa ra t i on entrepris le 15 mars 1851 éta ient d'une n é 
cessité urgente; r ien ni dans l 'enquête ni dans l'expertise n ' é t a 
bli t que ces r épa ra t i ons n'auraient pu ê t re a journées après le 
15 mars 1851, comme elles l'avaient été jusqu'alors ; et que la re

construction totale qui a absorbe quatre semaines n'aurait pas pu 
ê t re évitée soit à l'aide de répara t ion partielles exécutées pendant 
les heures de l iber té que laissait l ' épuisement des eaux par euffats, 
soit à l'aide d'un boisage. » 

Le raisonnement d 'Hornu repose de nouveau sur une confusion 
d ' idées . I l ne distingue pas ce qu'un bon père de famille est dans 
l'usage de faire dans un cas d o n n é , alors qu ' i l a en vue des acci
dents qui peuvent arriver à la machine promise et qu ' i l peut dis
poser encore de ses anciens moyens d'exhaure, de ce que un bon 
père de famille doit faire en vue de l ' inexécut ion d'une promesse 
sur laquelle i l peut et doit compter et alors qu ' i l ne peut plus 
sans p ré jud ic i e rà ses antres biens se servir encore de son ancienne 
exhaure. I l est év iden t que Bonne-Veine n 'é ta i t pas obligée en
vers Hornu à conserver ses anciens moyens d ' épu isement j u s q u ' à 
ce qu ' i l aurait plu à Hornu de mettre en act ivi té la machine pro
mise. Car c'est préc isément pour remplacer l'ancien sys tème 
d'exhaurc dans un délai d é t e r m i n é que Bonne-Veine avait s t ipulé 
que la nouvelle machine devait fonctionner le 15 février 1851. A 
part ir de ce ' jour , Bonne-Veine n'avait plus à se préoccuper de 
ses pompes ou de ses euffats. Et si à cette date Hornu ne pouvait 
pas s'acquitter de sa promesse, elle devait prendre des mesures et 
aviser aux moyens propres à r eméd ie r aux dommages que pou
vait e n t r a î n e r l ' inexécution de ses obligations. Soutenir que 
Bonne-Veine au regard d 'Hornu était en faute en ne recourant 
pas ou en ne pouvant plus recourir à ses pompes ou à ses euffats, 
c'est p r é t e n d r e qu 'à défaut d 'Hornu de l ivrer une machine d'ex
haurc dans le délai dé t e rminé par la convention, c'était à Bonne-
Veine à r eméd ie r à l ' inexécution de la convention. Dans ce sys
t ème , Bonne-Veine, qui étai t c réancière et qui pouvait exigerque 
l ' épuisement de ses eaux fût effectué par la machine d 'Hornu dès 
le 15 février 1851 , devait e l le-même aviser aux moyens à em
ployer au cas où son déb i t eu r ne s'acquitterait pas de sa promesse 
c l aussi longtemps qu'elle ne serait pas tenue; de sorte que dans 
le cas actuel, on Hornu n'a fourni une machine convenable et ne 
s'est vé r i t ab lement acqui t tée de ses engagements que le 2 mars 
1852, c 'es t -à-dire plus d'une année ap rès la date s t ipulée , elle 
aurait dû pourvoir à l ' inexécution de ses engagements, poser des 
actes que son déb i t eu r devait poser au risque d 'ê t re désavouée 
par celui-ci comme un gérant d'affaires qui ne s'est pas bien ac
qui t té de sa gestion, négliger sa propre chose, laisser tomber en 
ruine ou se dé t é r io re r son puits d'extraction pour parer à la né
gligence, à l ' incurie et à l ' impér i l ie d 'Hornu. Un pareil sys tème 
n'est certes pas soutenable. En présence d'une convention formelle 
qui promettait à Bonne-Veine une machine d'exhaurc pour le 
15 février 1851 au plus tard, Bonne-Veine devait penser que 
cette machine serait en activi té à cette date. Ce n 'étai t pas à elle 
à se préoccuper de r eméd ie r à l ' inexécution d'une obligation for
melle qui ne lui incombait pas. Elle pouvait donc supprimer pour 
le 15 février 1851 son ancienne pompe à exhaure, en supposant, 
comme l'affirme la demanderesse, qu'elle en eût une. Elle le pou
vait d'autant plus que sa machine d'extraction, avec des euffats, 
suffisait à épuiser la venue d'eau ( V . la lettre du 3 janvier 
1851). Au moyen de celte machine elle parvint même à tenir les 
eaux à plat jusqu'au 15 mars 1851 , c 'est-à-dire plus d'un mois 
après le délai fixé pour la mise en activi té de la nouvelle machine. 
Selon la défenderesse m ê m e , elle aurait pu continuer encore long
temps ce sys tème d ' épu i semen t . La disposition de l'ancienne 
pompe ne peut donc en aucun cas et sous aucun point de vue ê t r e 
imputée à faute à Bonne-Veine. La cessation de l'cxhaure des eaux 
par euffats et par la machine d'extraction ne peut pas non plus 
ê t re considérée comme une faute de Bonne-Veine. Elle eut pour 
cause des travaux d'entretien au puits d'extraction, la construc
tion d'un nouveau revê tement de maçonne r i e , d'une tonne neuve. 
On ne pouvait exiger d'elle qu'elle négligeât sa propre chose pour 
s'occuper de celle do son d é b i t e u r , pour pourvoir à l ' inexécution 
des promesses d 'Hornu, pour procurer des moyens d'exhaure au 
lieu des moyens promis par Hornu . Bonne-Veine aurait fait dans 
cette circonstance tout ce qu'elle pouvait et devait faire s i , au mo
ment de cesser l'cxhaure au moyen de euffats, elle eût averti et 
informé Hornu que tout sys tème d'exhaure avait disparu. Hornu 
aurait pu fournir immédia tement un sys tème provisoire et e m p ê 
cher la venue des eaux. Ce défaut d'avertissement est donc la seule 
faute imputable à Bonne-Veine. 

Le troisième argument d 'Hornu , consistant à dire qu'elle n'a
vait pas p révu ou pu prévoi r les dommages en question, est d é v e 
loppé dans un mémoi re du 7 mai 1859, à la page 4 verso et suiv. 
Hornu y confond deux questions, celle de savoir si elle a pu et 
dû prévoi r les dommages dont s'agit, et celle de savoir si Bonne-
Veine est en faute, question que nous venons d'examiner. Nous 
prenons l'argument tel qu ' i l est produit avec la confusion q u ' i l 
renferme, sauf à démêle r plus tard les deux points dont nous 
venons de parler, u En principe, d i t Hornu , le déb i t eu r m ê m e 
en demeure ne répond pas du dommage que le créancier eû t pu 



é v i t e r ; c'est une règle de droi t incontestée de l'ancienne ju r i s 
prudence française et de la doctrine actuelle. » 

Examinons d'abord le t ra i té de DUMOULIN, De eo quod interest. 
La question y est explicitement t ra i tée aux n°» 63 et 64, sous 

la rubrique Non habilus ratio damni quod vitari potuit. 
DUMOULIN suppose que le p rop r i é t a i r e d'une maison qu'on re

bâtit y a déposé une grande quan t i t é de choses préc ieuses , de l 'or , 
des meubles de p r ix , des litres de p rop r i é t é et des c r éances ; que 
cette maison vient à s 'écrouler par la faute du charpentier qu i a 
fourni des étais trop faibles; et i l se demande si le charpentier 
par la faute duquel est a r r ivée la ruine de la maison, ainsi que 
tous les accidents qui en sont la suite, sera responsable de la des
truction de ces meubles et de ces titres. I l résout la question en 
ces termes : 

« Verum tamen cum puto non tencri, nisi ad damnum ruinae et 
» dcniolitionis domus, quam secum immédiate traxit et efficit 
« vitiositas tignorum, non autem tenetur ad damna pecuniarium, 
« mercium, instrumentorum, vel quorumeumque mobitium in 
« domo reposilorum cl ibi, tempore periculi apparentes, inconsullc 
w dereliclurum. « 

I l donne de celle solution négative les trois raisons que voici : 
« Et movcor primo, erronea ista assertio non lendit directe et de 

« se nisi ad damnnm domus, non autem ad damnum rerum in 
J ca existenlium, nisiper accidens; 

i Secundo moveor, quia faber, non habuil praevidere damnum 
« pecuniae, instrumentorum, mercium in domo lune temporis re-
« positarum, sed solum damnum corporis islius aedificii, et sic de 
« hoc solum tenetur, proul hoc solum damnum tacite suscepisse 
« videlur; 

« Tertio quia ipsemet in culpa fuit non auferendo mobilia quae 
•> auferri possunt c domo ruinosa in qna acdificalur a ut fulcilur, 
« prout solitum est fieri, cl sic mihi ipsi impulare debeo, qui po-
« lui et debui praeveniendo cl lotius mobilia collocando eorum 
» vitare pcriculum, non sic autem potui vilare periculum ipsius 
« aedificii domus, sed illud recubuil in fidelilate et diligenlia 
» fabrorum, praesertim illlus qui tigna in cam viliosa tanquam 
i idonea tradidil. Quarc merito tenetur de damno lotius aedificii 
» rcrunique illi adhaerentium, non autem rerum quae reponi so-
<> litae sunt et debucrunt. El hoc per has duar ultimas rationcs 
« quae simul junclae clare concludutit. » 

En r é s u m é , d 'après DUMOULIN : 
i° Le déb i t eu r n'est tenu que du dommage qui naît directement 

et in t r insèquement du fait dommageable; 
2° I l ne répond que du dommage qu ' i l a p révu ou pu p révo i r , 

dont il peut ê t re considéré comme ayant tacitement assumé la 
responsabil i té ; 

3° I l ne répond pas du dommage que le créancier a causé par 
sa faute en négligeant les précaut ions d'usage en pareille circon
stance. 

POTIIIER, au n° 163 de son Traité des obligations, reproduit la 
doctrine de DUMOULIN et la fait sienne. 

Le code a r é sumé la doctrine de DUMOULIN SOUS une forme plus 
concise. 

I l dit en termes généraux que le déb i t eu r qui n'a point posé 
des faits dolcux n'est tenu que des dommages- in té rê t s qui ont été 
prévus ou qu'on a pu prévo i r lors du contrat. 

. . . Voyons ensuite ce qu'a dù prévo i r la société du Grand-
Horuu en traitant avec Bonne-Veine au mois de ju i l l e t t 8 5 0 
de ce quels dommages elle a tacitement assumé la responsabi
lité. 

Evidemment Hornu a dû penser : 
1° Que Bonne-Veine ne démonte ra i t pas son premier sys tème 

d'exhaurc avant d 'ê t re mise en possession du second ; 
2"V Que tout au moins Bonne-Veine se conformerait aux usages 

reçus comme aux règles d'une prudente exploitation en réservant 
pendant la construction et le montage de la pompe à feu la libre 
disposition de son puits et de sa machine d'extraction, et que, 
partant, s'il arrivait que la machine d'exhaurc ne pû t fonctionner 
au jour c l à l'heure convenus, on scrail quitte pour continuer à 
faire emploi pendant la demeure soit de l'ancien sys tème d 'épu i 
sement, soit de la machine d'extraction. 

Hornu, sachant qu ' i l est de règle qu'en cas d'accident a r r ivé à 
la machine d'exhaurc on a partout recours à la machine d'extrac
tion pour empêcher l ' inondation, a dù se dire : s'il arrive que 
je sois en demeure, je n'aurai au pis aller qu 'à supporter les frais 
de l 'épuisement des eaux par euffats et les frais de chômage de 
l 'cxtraclion, mais i l sera toujours possible de p réven i r l ' inonda
t ion . 

Avant de r é p o n d r e directement à l'argument t iré de l 'art . I lb'0 
du code c iv i l sur les dommages que le déb i t eu r a p révus et pu 
prévo i r , nous dirons quelques mots à propos du cas que la défen
deresse a puisé dans DUMOULIN et qu'elle applique au procès 
actuel. 

On ne peut pas perdre de vue que DUMOULIN parle d'une maison 
qui menace ruine (tempore periculi apparentes, domo ruinosa), et 
dans laquelle le p ropr ié ta i re a eu l'imprudence de laisser des ob
jets de valeur. L'entrepreneur fourni t des étais trop faibles. La 
maison s 'écroule et ensevelit toutes les valeurs. I l va de soi que 
dans l 'espèce le p ropr ié ta i re doit s 'imputer à faule d'avoir laissé 
des objets de prix dans une maison qui était sur le point de s 'é
crouler. L'entrepreneur, d'autre p a r t , ne pouvait pas p révo i r 
qu'une habitation pareille r en fe rmâ t ces objets. Bien qu'oblige à 
des dommages- in térê ts pour ce qui regarde la maison, i l ne devra 
pas fournir l 'équivalent des valeurs ensevelies. Celte solution est 
juste et doit servir de règle chaque fois qu ' i l s'agit de d é t e r m i n e r 
la hauteur des dommages - in té rê t s . Elle pourrait ê t re invoquée 
dans le procès actuel, si par exemple, la société de Bonne-Veine 
avait laissé dans sa mine et alors qu'une inondation étai t i m m i 
nente des valeurs qu'elle ne pouvait pas y déposer sans impru
dence. La société d 'Hornu pourrait lu i dire à bon droi t qu'elle 
n'est pas responsable de la perle et de la détér iorat ion de ces va
leurs ar r ivées par suite de l ' inondation. Mais le cas actuel est bien 
différent. Hornu impute à faute à Bonne-Veine de ne pas avoir 
r emédié à l ' inexécution d'une obligation qui incombait à elle 
Hornu. Tandis qu'elle avait pris à sa charge l'obligation de pro
curer l'cxhaurc des eaux de Bonne-Veine à jour fixe, elle soutient 
que c'était à Bonne-Veine à soigner pour des moyens d'exhaurc 
au cas d ' inexécution de celle obligation, à conserver ses anciens 
moyens aussi longtemps que la convention n'aurait pas reçu 
exécut ion. Pour avoir un cas analogue au nôt re et pris dans 
l'exemple de DUMOULIN, i l faudrait supposer qu'un entrepreneur 
se serait obligé à fournir à jour fixe des étais pour une maison q u i , 
sans soutien, élait de nature à s 'écrouler au bout d'un certain 
temps. Le créancier dispose sa maison à recevoir ces é ta i s . I l en
lève les ouvrages provisoires, parce qu ' i l compte sur l 'exécution 
de la convention et que, d'ailleurs, i l a d'autres moyens propres à 
empêcher la ruine de son bât iment jusqu'au jour où doivent ê t re 
placés les étais promis. Ce jour arrive et le débi teur ne s'acquitte 
pas de ses engagements. 11 ne s'informe pas de ce que pourra de
venir la maison ni avant ni après une mise en demeure. Le c r éan 
cier continue à é tayer sa maison et à faire ce qui incombait à son 
débi teur jusqu'au moment où le soin de ses autres biens et la 
pensée que le déb i t eu r ne lardera pas à tenir sa promesse lu i 
font ret i rer les é ta is . Pr ivée de soutien, la maison peut rester 
debout encore quelque temps. Ce temps passe. Les étais ne sont 
pas l ivrés et la maison s 'écroule . Voilà un cas pareil au n ô t r e . Le 
débi teur y est responsable. Celai t à lui à exécuter la convention 
en fournissant des étais dans le délai convenu. I l devait tout au 
moins, lorsqu'il se trouvait en retard et mis on demeure, pour
voir à la conservation de la maison ou s'informer de son é t a t . I l 
serait ménte seul responsable, si le c réanc ier avait eu le soin de 
l 'avertir qu ' i l se trouvait forcé de re t i re r les é ta i s : 

Voyons maintenant si Hornu n'a pas pu prévoi r , comme elle 
le p r é t end , les dommages qui se p ré sen ten t dans notre cause et 
qui résul tent tous du défaut prolongé d'exhaurc; de l ' inondation 
du puits de Bonne-Veine. Ici toute l'argumentation de la société 
défenderesse se rédui t aux allégations suivantes : La société de 
Bonne-Veine avait deux moyens pour épuiser les eaux, une 
pompe à exhaure et des euffats mus par la machine d'extraction. 
La société d'Hornu pouvait penser que l'un ou l'autre de ces 
moyens serait employé par la demanderesse à l 'épuisement de ses 
eaux c l que par conséquent i l n'y aurait pas d'inondation. Celle ci 
n'a donc pas pu ê t re p révue par la société d 'Hornu. 

Nous ferons remarquer qu'en 1850 ou 1851, années où vien
nent se placer les faits que nous cons idé rons , Hornu ignorait que 
Bonne-Veine eût encore une pompe à exhaure propre à fonction
ner et que partant elle ne pouvait pas compter sur cette pompe. 
Voici en effet ce qui le d é m o n t r e . C'est un passage qu i se trouve 
à la p . 3 du mémoire d 'Hornu de 1859 : 

« La plus vulgaire prudence conseillait à Bonne-Veine de ne 
démon te r son premier sys tème d'exhaurc que lorsque le second 
serait en état de fonctionner. Bonne-Veine, sans en informer 
Hornu et sans nécessité aucune, d é m o n t a ses premiers moyens 
d ' épu isement longtemps avant le montage de la machine d'ex
haurc. C'est incpiitcstublcment une p r e m i è r e faute t r è s -g rave . Les 
faits qui la constituent ne sont pas acquis au procès. Hornu les 
articule et demande à les vérifier. Comme ils n'ont pas fait l'objet 
des 'premières enquêtes, comme ils ne sont parvenus à la connais
sance d'Hornu que pendant le cours de l'expertise ; que la né 
cessité de les faire conster ne s'est éga lement révélée que pendant 
l'expertise, cette demande en vérification est év idemmen t recc-
vablc. » 

Ains i , en 1850 et 1851, Hornu ne savait pas dans quel é ta t se 
trouvait cette pompe et m ê m e si elle existait. Elle ne savait pas 
davantage si la machine et le puits d'extraction auraient permis 
longtemps l'cxhaurc au moyen de euffats. Rien, en effet, dans 1rs 



pièces du procès ne prouve cette connaissance. Tout d é m o n t r e , au 
contraire, qu 'Hornu ne rechercha pas si les anciens moyens d'ex-
haurc étaient de nature à pouvoir fonctionner en attendant qu'elle 
l iv râ t la machine en question. Ains i , au rapport des experts, 
p . 23 (séance du 23 mai 1854), nous voyons que la société 
d 'Hornu dit qu'on aurait pu tenir les eaux à plat avec les euffats, 
aussi bien avant q u ' a p r è s l 'achèvement de l'enfoncement du puits 
sous stoc. M . Gain répond qu ' i l y avait nécessité de r épa re r le 
revê tement du puits ; qu'on y a établi une maçonner ie toute 
neuve. Hornu, qui ne connaissait pas l 'état des moyens d'exhaurc 
à la disposition de Bonne-Veine, ne pouvait se fier à ces moyens 
pour parvenir à extraire la venue d'eau. Dès lors, elle a pu et dû 
p révo i r l'inondation de la mine de Bonne-Veine. La véri té en 
tout ceci, c'est que Hornu ne se préoccupa point du puits de 
Bonne-Veine et ne prév i t absolument rien ni avant ni après la 
mise en demeure du 19 mars 1851 . Elle ne s'enquit pas même de 
l 'état des lieux et de la nécessité de pourvoir immédia t emen t à 
l 'exécution de sa promesse. 

Apres avoir d é m o n t r é que la société défenderesse est tenue 
pour partie des dommages qui rcssorlcnt des pièces du procès , 
nous allons rechercher l ' é tendue de ces dommages et en fixer les 
l imites. 

Dans le puits de Bonne-Veine, i l y avait deux exploitations, 
l'une à l'étage de 146 mètres et l'autre à l 'étage de 195 mèt res . 

Comme nous l 'avons.dit plus haut , les dommages ont pour 
cause le défaut pro longé d'exhaurc des eaux et l 'inondation des 
exploitations de Bonne-Veine. 

Les dommages réc lamés se classent, d 'après la l o i , en deux ca
tégories (art. 1149 du code civil) : la perte essuyée c l le gain non 
réa l i sé . 

Dans la p remiè re classe viennent se placer : 
1° Les frais occasionnés par l ' épuisement des eaux (faits 1 1 , 

10, 17, 2 1 , 2 2 , 2 4 , 2 5 , 2 6 , 3 4 , 56, 29, 35 ) ; 
2» Les frais g é n é r a u x (faits 16, 17, 29) ; 
3° Les maçonner ies pour une deuxième chaud iè re , la dé tér io

ration des bâ t imen t s , les dé tér iora l ions à la tonne de maçonner i e , 
l 'usure de la machine d'extraction (faits 59, 40, 48, 45, 28, 
4 4 , 47); 

4° Les dommages près de la fosse pendant une a n n é e , les dété
riorations aux wnggons, au mobilier, aux perches (faits 42 , 45, 
46 , 50, 5 1 , 4 9 ) ; 

8° Les frais de répara t ions pour l'exploitation à 116 mètres 
(faits V>, 6, 57). 

Le principe qui doit dominer cette série de dommages, c'est 
qu'ils sont dus à Bonne-Veine, d 'après la perle essuyée , alors 
m ê m e que Bonne-Veine en aurait avancé le montant ; car, en agis
sant ainsi, elle géra i t les affaires d'Hornu (art. 157.2, 1575 du 
code c iv i l ) . 

Dans la seconde classe doivent rentrer : 
1« Le bénéfice que Bonne-Veine n'a pas réalisé pendant le chô

mage (faits 52, 55, 54, 55) ; 
2» Le denier qui n'a pas élé payé pendant le chômage à la so

ciété de Crachet-Piequery ; 
5» Le bénéfice non pe rçu par Bonne-Veine à l 'étage de 146 

mèt res (fait 57). 
On ne peut pas perdre de vue pour cette seconde série de dom

mages qu'ils ne peuvent comprendre que les bénéfices manques. 
Comme la du rée du chômage forcé de Bonne-Veine est impor

tante au procès , et que plusieurs des indemni tés dont nous ve
nons de parler doivent ê t re évaluées d 'après sa d u r é e , i l faut la 
bien fixer avant d'aller plus lo in . 

Voici quel est l'avis des experts sur ce point : 
A la page 81 de leur rapport nous lisons : » Le chômage pro

dui t par le retard de la société d 'Hornu à remplir ses obligations 
n'est pas de dix mois ; i l a été calculé par les experts lors de leurs 
conclusions pour le point ^ 4 2 ; et i l a été trouve de huit 1/4 mois, 
ou 198 jours de t ravai l . » 

Au fait 42 (p. 168), les experts font remarquer » qu'ils comp
tent le retard à par t i r du jour que la machine devait ê t re fournie, 
c'est-à-dire le 15 févr ier 1851 (V . les conclusions des experts au 
point 15), jusqu'au j o u r où la machine eût mis les eaux à plat 
pour permettre la reprise du travail , c 'est-à-dire jusqu'au 7 oc
tobre 1852, où l'on a commencé à faire des travaux utiles au dé
veloppement des exploitations; qu'ils ajoutent à ce relard celui 
qu i est provenu du remplacement de la machine par une autre 
plus forte; qu'ils comptent ce dernier retard depuis le jour où l ' on 
a monté le jeu de la machine jusqu'au moment où la machine 
neuve eût remis les travaux à sec c l qu'on eû t ne t toyé et repaie 
le puits pour pouvoir reprendre l 'exploitation, c 'est-à-dire depuis 
le 20 février 1852 jusqu'au 9 mars 1852. » 

A u fait 15 (p. 144, 145), les experts disent : « Par convention 
intervenue entre parties le 16 ju i l le t 1850, la société d 'Hornu 
s'obligeait à fourni r les plans des maçonner ies et de l'emplacement 

du bois nécessaire dans le puits dans le délai d'un mois, à partir 
du jour de la convention, el à mettre la machine en activité le 13 
janvier 1851 au plus tard, pourvu toutefois que la société de 
Bonne-Veine mette son puits et les maçonner ies parfaitement 
achevées à la disposition du Grand-Ilornu trois mois avant cette 
époque , c 'es t -à-di re le 15 octobre 1850. 

Aux termes de cette convention, les plans des maçonner ies de
vaient ê t re fournis à la société de Bonne-Veine le 16 août 1850 
au plus tard ; mais comme ils ne lui ont élé remis que le 50 sep
tembre et le 5 octobre suivants, cette société n'a pu terminer les 
travaux qui lui incombaient, qucle 15 novembre 1850, au lieu du 
15 octobre p récéden t . 

La société d 'Hornu ayant s t ipulé un terme de trois mois pour 
le montage de la machine el des pompes, la mise en activité de 
l'appareil étai t donc repor léc an 15 février 1851, au lieu du 
15 janv ie r ; et cela comme conséquence du retard de la société 
d 'Hornu dans la fourniture des plans. 

Les experts sont d'avis cependant qu'on doit admettre la date 
du 15 février 1851 ment ionnée dans l 'énoncé du fait posé par la 
société de Bonne-Veine, comme point de dépar t de la pér iode de 
retard dans la fourniture de la machine, puisque la société de 
Bonne-Veine, en attendant qu'on lui fournit les plans et qu'elle 
commençât les travaux qui lui incombaient, a pu jou i r un mois de 
plus de son puits et faire des travaux utiles, n 

Nous admcllons l'avis des experts, sauf en ce qui regarde le 
point de dépa r i du chômage. 

D 'après la l o i , des dommages- in té rê t s ne sont dus que lorsque 
le déb i t eu r est en demeure. Celle-ci est fixée par une sommation 
ou un acte équiva len t , à moins que la chose que le déb i teur s 'était 
obligé de donner ou de faire ne puisse ê t re donnée ou faite que 
dans un certain temps qu ' i l a laissé passer, ou que la convention 
porte que, sans qu ' i l soit besoin d'acte et par la seule échéance du 
terme, le déb i t eu r sera en demeure (art. 1146, 1139 du code 
eivi l ) . Dans l 'espèce, les exceptions prévues par la loi n 'é ta ient 
pas applicables. 11 fallait donc une sommation ou un acte équiva
lent, c 'es t -à-dire un acte d'où résul ta i t clairement un ordre du 
créancier de faire exécuter immédia tement l 'obligation, ou sa vo
lonté de consliluer le déb i teur en demeure de remplir ses enga
gements, de mettre à sa charge les dommagcs- in lérê ts (MARCADÉ, 
a r l . M 5 9 du code c i v i l ; TOULLIER, t . V I , ' p . 208 et suivantes). 
Or pareil acte n'existe pas au procès . Nous avons, i l esl v ra i , des 
lettres qui contiennent des plaintes de la société de Bonne-Veine 
(V . surtout la lettre du 3 janvier 1851). Mais on ne voit nulle 
part une injonction de mettre immédia tement la convention à 
exécution ou la volonté de fixer une date à partir de laquelle le 
déb i teur aura à s'acquitter de sa personne et à supporter les dom
mages. Par suite, la demeure ne peut commencer que du 19 
mars 1851, jour où i l y a eu sommation. 

Quant à la du rée du chômage, elle a élé bien fixée par les ex
perts. 

Du 19 mars au 7 octobre 1851, l 'inondation des travaux de 
Bonne-Veine a empêché l 'exploitalion de la mine et causé le chô
mage (V . les faits géné raux ) . 

Du 7 octobre 1851 au 20-févr ier 1852, des travaux utiles ont 
pu ê t re faits dans le puits de Bonne-Veine surtout à l 'étage de 
193 mè t re s . On en voit même figurer sur le registre des rapports 
du directeur (Rapport des experts, p. 36). Cette pér iode doit donc 
ê t re exclue du chômage . 

Du 20 février au 6 mars 1852, les travaux ont dû cesser par 
suite de la venue d'eau qui a été extraile au moyen des machines 
d'extraction c l d'exhaure (Rapport des experts, p. 160, 135, 154, 
57). Pendant ce temps on a dû chômer . 

En ré sumé le chômage a d u r é du 19 mars au 7 octobre 1851 
et du 20 février au 6 mars 1852, c 'cs l -à -d i rc un peu plus de sept 
mois ou 168 jours de travail en comptant le mois à 24 jours . 

TROISIÈME PARTIE. 

Première classe de dommages. 

i° Frais faits pour épuiser les eaux. 
Avant d 'évaluer ces frais i l faut en fixer les bases ou les faits 

sur lesquels ils reposent. 
Comme les dommages- in té rê t s ne sont dus qu 'à partir du 

19 mai 1881 , les dépenses por tées au fait 11 doivent d i s p a r a î t r e . 
I l en esl de même des frais d'exhaurc par enflais, frais qui figu
rent aux faits 16, 17. Nous avons vu aux faits généraux qu ' i l n'y 
eut en réali té extraction des eaux par euffats que du 1 e r au 
15 mars 1851, c 'es t -à-di re avant la mise en demeure. Pour ce 
qui est des frais d'exhaurc pendant les sept jours que la machine 
d 'Hornu a fonct ionné , ils doivent ê t re por tés en compte comme 
nous verrons plus lo in . 

Le fait 21 porte : « La défenderesse autorise alors (11 ju i l l e t 
1851) la demanderesse à extraire à ses frais les eaux avec euffatè 
au moyen de sa machine d'extraction. » Ce fait a donné lieu 1 



des discussions entre parties sur la po r t ée de cette autorisation, 
la société d 'Hornu (mémoire du 7 mai 1889, p. I I ) , p ré t end 
qu'elle ne l'oblige qu ' à rapporter les dépenses nécessaires pour 
mettre la machine en act iv i té , pour la faire fonctionner, et rien 
d'autre que ces d é p e n s e s ; qu'elle exclut les frais résu l tan t de la 
marche de la machine, c 'es t -à-di re de l'usure de la machine, de 
ses agrès , des constructions sur lesquelles elle s'appuie et de 
l'usure du puits dans lequel elle fonctionne. La thèse contraire 
est soutenue par la société de Bonne-Veine (Mémoire du 30 j u i n 
1859). Cette controverse est sans ut i l i té aucune. I l importe peu 
de savoir quelle est l ' é tendue de l'autorisation en question. Ce 
qu ' i l faut constater seulement, c'est qu'elle n'a eu n i pour but , 
n i pour effet de restreindre la responsabi l i té d e l à société d 'Hornu 
quant aux dommages résul tan t du défaut prolongé d'exhaurc et 
de l ' inondation. Après comme avant cette autorisation, la société 
d 'Hornu ayant par sa faute causé l 'inondation des travaux de 
Bonne-Veine étai t obligée à lu i procurer l ' épuisement de ses 
eaux. Pour r é p a r e r ce dommage elle devait év idemmen t user 
des cordes et le puits d'extraction. Elle avait donc à r é p o n d r e de 
l'usure des cordes et du puits d'extraction. La circonstance que 
la société de Bonne-Veine a fait d i spa ra î t r e e l le -même l'inonda
tion en épuisan t les eaux ne change rien à la responsabi l i té de la 
société d 'Hornu. Ce qu ' i l y a de changé seulement, c'est que 
dans ce cas la société de Bonne-Veine est devenue negoliorum 
geslor de la société d 'Hornu et que celle-ci doit indemniser celle-
là de tous les frais utiles qu'elle a faits, c 'est-à-dire non-seulement 
des frais nécessaires pour mettre la machine en act iv i té , mais des 
autres frais ment ionnés ci-dessus. Nous ajoutons que c'est sans 
doute par mégarde que Hornu , dans son mémoire du 7 mai 1859 
(p. 10), a vu dans le fait de la société de Bonne-Veine, d 'épuiser 
ses eaux pour compte d'elle, Hornu , le fait d'un créancier qui se 
rend justice à soi -même et exécute l'obligation de son déb i t eu r , 
chose dit-elle qu'on ne doit se permettre, d 'après les art . 1143, 
1144 du code civi l et MARCADÉ, qu ' ap rè s une autorisation de jus
tice. Rien de pareil n'existe i c i . Ce que le créancier a fait, c'est 
r é p a r e r et empêcher autant que possible les dommages résu l tan t 
de l ' inexécution d'une obligation de son déb i t eu r . Pour de tels 
actes i l ne faut certes pas une autorisation de justice. La société 
d 'Hornu perd de vue ici ce qu'elle a di t plus haut dans le même 
mémoi re que nous citons. Elle y soutient en effet, à la p . 3, non-
seulement que Bonne-Veine avait le droit d 'épuiser ses eaux, mais 
que c'était pour elle un devoir et qu'elle est en faute pour ne pas 
avoir maintenu ses anciens sys tèmes d'exhaurc et cont inué l 'ex
traction des eaux. 

Nous ferons aussi remarquer qu ' i l y a erreur dans l'articula-
l ion du fait 22, qui di t : « La machine ne fonctionna t r è s - i r r égu
l i è rement que pendant 26 jours , du H ju i l le t au 6 aoû t , ayant 
dû encore a r r ê t e r 179 heures pour divers changements de pièces.» 
D 'après les faits généraux la machine a marché jusqu'au 6 sep-
b r c ! 8 5 l . 

Pour les faits 24, 25, 26 V . les faits g é n é r a u x . 

Le fait 34 doit ê t re admis avec les observations ajoutées par 
experts (Rapport, p . 160, 161). 

Enfin le fait 36 doit ê t re rectifié d 'après les faits généraux en 
ce sens qu'au lieu du 14 février , i l faut l ire le 20 févr ier . 

Pour ce qui regarde l 'évaluation des dommages, nous nous r é 
férons à l 'appréciat ion des experts. 

Pendant les sept jours que la machine d'exhaurc a fonct ionné, 
c 'est-à-dire du 21 au 28 mai 1851, les frais d'exhaurc montent 
à fr . 74-80; 195-27; 12-84; 62-16 (Rapport des experts, 
p . 59). 

Du 11 ju i l l e t au 18 octobre 1881, les frais d'extraction des 
eaux y compris les cordes, et sans les frais généraux qui figurent 
plus lo in , sont évalués 10,069 fr . 66 c. (Rapport des experts, 
p . 157). 

Du 18 octobre 1881 au 20 février 1852, les frais occasionnés 
par la marche prolongée de la machine d'exhaure sont de 1,759 
francs 18 c. (Rapport des experts, p . 160, 1 6 1 , 162, 85). La 
partie défenderesse , dans son mémoi re signifié le 4 av r i l 1860, 
perd de vue une observation faite par les experts, à savoir « qu'on 
doit admettre que les fréquentes interruptions de la machine par 
suite du défaut de vapeur donnaient lieu à l'emploi du personnel 
pendant dix-sept heures, ce qui obligeait de le doubler. » 

D u 20 février au 6 mars 1852, l ' épuisement des eaux par euf-
fatsa coûté 1,882 fr . 84 c. (Rapport des experts, p. 165, 164). 

Toutes ces dépenses doivent ê t r e comptées dans les dommages. 
Elles ont pour cause l'inondation et ont été utilement faites dans 
l ' in térê t de ceux qui en é ta ien t responsables. On ne peut en défal
quer, comme le voudrait Hornu (Mémoire du 7 mai 1859, p . 10), 
les frais d ' épu i sement de la venue d'eau de chaque jour . Car ces 

t-ais seront comptes plus loin dans le calcul du bénéfice que peut 
éclamer Bonnc-Vcinc. Ce bénéfice n'est, en effet, que l 'excédant 

du prix de vente sur le p r ix de revient , et dans ce dernier sont 
classés les frais ordinaires d'exhaure. 

2° Frais géné raux . 
Comme les frais généraux ne sont dus qu 'à part ir de la mise 

en demeure du 19 mars 1851 , tous les frais portés en compte par 
les experts, à la p . 147 de leur rapport , doivent ê t re s u p p r i m é s . 
Dans l 'espèce, ces frais ne sont pas m ê m e dus à dater de la mise 
en demeure du 19 mars jusqu'au 24 mai 1881, car, d ' ap rès le re
gistre des rapports du directeur de Bonne-Veine et les feuilles de 
paiement, des travaux utiles ont é té faits dans cet intervalle (Rap
port des experts, p. 34) . 

Du 24 au 28 mai 1851 , c 'es t -à-di re pendant quatre jours , les 
frais généraux sont de 14 f r . 4 c , en prenant pour base le regis
tre des rapports du directeur de Bonne-Veine, qui les porte à 
1,474 fr . 70 c. pour la pér iode du 18 février au 31 mai , ou pour 
105 jours (Rapport des experts, p. 58) . 

Du 28 mai au 11 ju i l le t 1851 , les frais généraux sont de 1,287 
f r . 76 c. (Rapport des experts, p . 59 , 148). 

Du 11 ju i l le t au 18 octobre 1881, ces frais m ó n t e n l a 1,481 fr . 
6 c. (Rapport des experts, p . 187). 

Enfin, du 20 février au 6 mars 1852, les frais généraux sont 
de 376 fr . 34 c. (Rapport des experts, p . 164, 163). 

Ces frais ayant été faits en pure perte doivent ê t re r e m b o u r s é s . 
Nous sommes même d'avi?, contrairement à l'opinion des experts, 
qu ' i l faut classer dans ces frais g é n é r a u x ceux du 20 février au 
6 mars 1852. 11 résul te en effet du registre des rapports du direc
teur de Bonne-Veine, qu 'à cette époque les travaux ont é té inon
dés de nouveau et que partout i l a été impossible de faire des 
travaux uliles au développement de l'exploitation (Rapport des 
experts, p. 57). Ce qui confirme notre opinion, c'est que, d 'après 
les experts e u x - m ê m e s , i l y a eu chômage forcé du 20 févr ier au 
6 mars 1882 (Rapport des experts, p . 168). 

3° Coût des maçonner ies pour une seconde chaud iè r e , détér io
rations de la tonne de maçonner i e , usure de la machine d'extrac
t ion, déprécia t ion des bâ t imen t s . 

I l y a accord entre les parties quant aux maçonner ies faites 
pour recevoir une seconde chaud iè r e (V. cependant pour cer
taines remarques présen tées par Hornu le rapport des experts à 
la p . 166). 

L ' indemni té demandée du chef de dépréciation des bâ t iments 
a été rejetée à bon droi t par les experts (Rapport des experts, 
p . 172, 173). 

Les répara t ions à la tonne de Bonne-Veine doivent ê t re por
tées en compte. Nous en avons di t le motif en parlant ci-dessus 
des frais faits pour épuiser les eaux. L'évaluation de 1,500 f r . 
faite par les experts doit ê t re admise (Rapport, p . 195, 156, 169, 
170). 

L'usure de la machine d'extraction doit ê t re exclue des dom
mages (Rapport, p . 172). 

4° Dommages près de la fosse, dé tér iora t ion aux waggons, au 
mobilier et aux perches. 

Nous admettons le chiffre de Bonne-Veine, soit 118 f r . 92 c -
pour les dommages près de la fosse pour une a n n é e de retard. 
Mais ce retard ne peut compter qu ' à dater de la mise en demeure 
et ne comprendre que le temps du chômage forcé, c 'es t -à-dire 
sept mois, comme nous avons vu plus haut. L ' indemni té dont s'a
gi t doit donc ê t re r édu i t e à 69 f r . 37 c. 

La détér iora t ion survenue aux waggons, au mobilier et au che
min de fer a été bien est imée par les experts aux trois sommes de 
fr . 6 9 ; 64-48; 57 80 (Rapport des experts, p. 1 7 1 , 176, 177, 
178, 174). 

Ces indemni tés doivent rentrer dans les dommages. La p remiè re 
r eprésen te une somme déboursée en pure perte; les autres, des 
pertes a r r ivées par suite du chômage forcé. 

5° Répara t ion à l 'exploitation de 146 mè t re s . 
I l résu l te des enquêtes qu'avant l'inondation des travaux de 

Bonne-Veine, l 'exploitation à 146 m è t r e s était en bon é ta t (en
quê t e s , 8 e , 6 e témoins) . On y avait fait longtemps des travaux de 
répara t ion et d'entretien (feuilles de paiement et registre des 
rapports du directeur cités aux p . 33 , 34 du rapport des experts). 

Après l ' inondation, on constata des dommages considérables 
(rapport des experts, p . 135, 136, 137). 

Les dommages furent r épa rés à par t i r de la semaine finissant 
le 6 décembre 1831 jusqu'au 25 septembre 1882 (rapport des ex
perts, p. 136, 137). 

Ils doivent ê t re évalués à 10,089 fr . 4 c. (Rapport des experts, 
p . 165 et les documents qui y sont c i tés) . 

Comme ils proviennent de l ' inondation ils doivent ê t r e suppor
tés par ceux qui l 'on l occasionnée et en sont responsables. 

Deuxième datte de dommages. 

1° Bénéfice qui n'a pas été «réal isé par la société de Bonne-
Veine pendant le chômage . 
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Ce point a été longuement t ra i té par les parties qui ont par
fois perdu de vue les principes qui devaient p rés ide r à son exa-

•nicn. Nous allons les donner, en définissant ce qui constitue le 
bénéfice d'un entrepreneur ou d'un producteur industr ie l , et ce 
qui constate ce bénéfice. 

Toute entreprise ou production industrielle suppose deux élé
ments : le travail et des instruments de production ou des capi
taux (V. les t ra i tés d 'économie politique et spécialement le cours 
d'économie polit ique de J . -B. S A V , Bruxelles, 1832, t . I e r , 
p . 102, 134). 

Les profils de celle production sont donc ceux qui sont réalisés 
sur ces deux é l é m e n t s , sur le travail d'une part , c l les instru
ments de production ou les capitaux d'autre part (Comparez J.-B. 
S A Y , t . I I I , p . 88) . 

Ces profits sont constatés directement par la somme netlc qui 
entre dans la caisse de l'entrepreneur ou du producteur. 

Ces notions nous serviront de guide dans la solution de deux 
questions déba t tues par les parties en cause, celles de savoir si la 
société demanderesse (en supposant qu'elle ne doive pas suppor
ter une partie des dommages- in té rê t s ) , a droit au capital des bé
néfices ou aux in t é rê t s seulement et d 'après quelle base dans l'es
pèce les bénéfices doivent ê t re cons ta tés . 

Première question. La société demanderesse a-t-cllc droi t au 
capital ou aux in té rê t s des bénéfices? 

En principe, poser la question c'est la r é s o u d r e . Par suilc d'un 
chômage forcé qui a d u r é un peu plus de sept mois ou 108 jours 
de travail, la société de Bonne-Veine n'a pas réalisé un bénéfice 
sur lequel elle pouvait compter. Ce qui lui a été en levé , c'est le 
bénéfice tout entier et non pas les in térê ts de ce bénéfice. Et 
comme d 'après l 'ar t . 1149 du code civi l le déb i t eu r doit tout le 
gain dont le c réanc ie r a été p r ivé , c'est tout le bénéfice qui est dû 
à la société de Bonne-Veine. C'est là un dommage certain, incon
testable. La société d 'Hornu ne peut pas se refuser à le reconnaî
tre. Pour restreindre ce bénéfice, elle ne peut opposer que deux 
objections dont voici la p r e m i è r e : le profit dont s'agit suppose la 
mine exploitée, l e charbon extrait , vendu et perdu pour le con
cessionnaire. Mais ici le chômage a laissé dans la mine le charbon 
que l'extraelion aurait fait d i spa ra î t r e . La valeur de ce charbon 
lel qu ' i l était dans la fosse doit ê t re dédui te des dommages en 
question d 'après le principe que le créancier n'a droit qu'au béné
fice non réalisé et à rien de plus. 

Cet argument tel que nous venons de le p résen te r doit ê l re ac
cueil l i . Aussi sommes-nous d'avis qu ' i l faut défalquer des indem
nités ducs à la société de Bonne-Veine la valeur du charbon en 
gitc qui aurait é té extrait pendant le chômage. Celte valeur peut 
ê t re approximativement donnée sans grandes recherches ni pro
fonds calculs. I l suffit de conna î t re le nombre d'hectolitres de 
charbon en gile qui aurai l été extraits pendant le chômage et le 
p r ix à l 'hectolitre. La quan t i t é de ce charbon en gile s'obtient en 
multipliant l 'extraction j o u r n a l i è r e de la société de Bonne-Veine, 
soit 1,479 hectolitres (rapport des experts, p. 181), par le nom
bre de jours de travail qu'a d u r é le chômage, soit 168 jours , ce 
qui donne 248,472 hectolitres. Le prix de ce charbon en gile r é 
sulte des pièces du procès : d 'après les calculs faits par les experts 
toute la concession renferme environ 157 millions d'hectolitres de 
charbon exploitable (l'apport des experts, p . 184); la valeur de 
toulc la concession ou de tout le charbon en gitc est r ep résen tée 
pa r l78 ,621 fr . (rapport des experts, p. 96); ce qui porte le prix de 
l'hectolitre à 0 , 0 0 1 . Ainsi l'extraelion en question est de 248,472 
heclolitres; le pr ix de chaque hectolitre est de 0,001 ; la valeur 
totale sera de f r . 248-47. C'est donc cette somme seule que la 
société d'Hornu peut porter en compte. 

Les calculs p récéden t s sont faits avec autant d'exactitude que 
le comporte la ma t i è re que nous traitons. Si la société d 'Hornu 
étai t d'avis qu ' i l fallait aboutir à un autre chiffre, c 'était à elle à 
le fournir sauf à l 'appuyer de preuves. I l est à remarquer en effet 
qu'elle est ici vé r i t ab le demanderesse et doit prouver ses alléga
tions. Elle ne d i t pas à la société de Bonne-Veine que nul gain 
ne lui a élé en l evé , qu'elle ne rentre pas dans les termes de l 'a r t i 
cle 1149 du code c i v i l . Elle soutient seulement que si le chômage 
a enlevé un gain à Bonne-Veine, d'autre part i l lu i en a appo r t é 
un puisqu'il l u i a laissé en gitc le charbon qu'elle aurait ext ra i t ; 
en d'autres termes elle vent faire dédu i re d'un gain m a n q u é un 
gain réalisé. I I s'agit donc de deux questions, de deux déba t s , de 
deux demandes. Celle de la société d 'Hornu est principale et porte 
sur un bénéfice m a n q u é , celle de la société d 'Hornu est recon-
ventionncllc ou en compensation et s'appuie sur un gain réal isé 
qu'elle veut faire entrer en ligne de compte et défalquer du b é 
néfice m a n q u é . On peut m ê m e aller plus loin et soutenir que la 
société d 'Hornu doit ê t re déclarée non recevablc à opposer à la 
société de Bonne-Veine cette demande en compensation. Le 
charbon en gite profite en effet au p ropr ié ta i re de la mine, et la 
société de Bonne-Veine n'en est pas p rop r i é t a i r e , mais seulement 

preneur à forfait. L'acte de remise en date du 12 août 1844, 
émané de la société du Grand-Picquery porte explicitement que 
a cette compagnie ne fait par les présen tes aucun abandon de la 
p ropr i é t é de la concession. » La demande rcconventionnellc en 
question qui cons idère le charbon en gitc et a pour but de le faire 
entrer en ligne de compte comme un bénéfice réal isé doit donc 
ê l r e opposée à la société du Grand-Picquery, p ropr ié ta i re de la 
mine et rcconventionnellcmcnt à l'action que celle-ci intente pour 
le paiement du denier dont elle a élé pr ivée par le chômage de 
Bonne-Veine. 

La seconde objection, et celle-ci s'adresse à Bonne-Veine, est la 
suivante : l ' industrie cha rbonn iè re diffère des autres industries 
en ce qu'elle a une d u r é e .fixe, l imitée par l ' é tendue des veines 
qu'elle exploile. Admettez avec les experts (Rapport, p . 185, 
184) que le puits de Bonne-Veine contienne environ 137 millions 
d'hcctolilrcs de charbon exploitable et que son exploitation puisse 
durer 274 ans; i l est cerlain que le chômage , pendant sept mois 
ou 168 jours de t ravai l , aura prolongé d'autant de jours la d u r é e 
du charbonnage. Ains i , par suite du chômage , après 274 ans, 
Bonne-Veine aura encore à exploiter pendant 168 jours . C'est là 
un profit éventuel dont elle doit tenir compte et qu'elle doit d é 
falquer du bénéfice auquel elle a droi t . Voilà l'objection dans toute 
sa vér i té et sa s impl ic i té . C'est à peu près celle qui figure dans le 
rapport des experts aux pages 189, 190. I l est facile de vo i r 
qu'elle manque de base solide, qu'elle ne repose que sur des hy
pothèses et qu'elle ne peut ê l re sé r ieusement opposée à Bonne-
Vcinc. Pour y recourir à bon dro i t , i l faudrait d é m o n t r e r d'abord 
que le forfait que Bonne-Veine lient du Grand-Picquery durera 
ju squ ' à la de rn i è re année et le dernier jour de la concession ; que 
le forfait ne sera pas résilié avant cette é p o q u e , et que par con
séquent , Bonne-Veine pourra t i rer profit de l 'exploitation les 168 
derniers jours . 11 faudrait ensuite fourni r la preuve que la con
cession durera 274 ans, et qu 'à la 274 e année i l y aura moyen de 
réal iser un bénéfice d é t e r m i n é . E l en supposant même qu'on par
vienne à surmonter toutes ces difficultés et qu'on fixe par exem
ple avec les experts le bénéfice à réa l i ser , pendant les hui t 1/4 
derniers mois, à la somme de 53,022 f r . , dans ce cas encore ce 
bénéfice évalué à ce jour ne r ep résen te qu'une somme de cinq 
centimes et seize cent ièmes (Rapport des experts, p . 191). 

Nous ferons pour celte objection la même remarque que pour 
la p récéden te . Ce serait à la société d 'Hornu, qui pré tendai t d é 
duire ce gain éventuel du bénéfice qui n'a pas été réalisé par 
Bonne-Veine, de prouver son allégation. I l s'agit également dans 
l 'espèce d'une demande rcconventionnellc ou en compensation. 

De ce qui précède i l résul te que la société d'Hornu doit à 
Bonne-Veine le capital des bénéfices que celle-ci n'a pas eus; 
qu'elle est en droit seulement de dédu i re du denier dû à la société 
de Picquery la somme de fr . 248-47, r ep ré sen tan t la valeur du 
charbon res té dans son gite par suite du chômage. 

Dans ses conclusions du 1(5 novembre 1858, Hornu s'est mise 
à côté de la question. Elle a perdu de vue les principes sur les bé
néfices de celui qui exploite un charbonnage et surtout de celui 
qui exploile à forfait. Elle passe sur l 'art . 1149 du code c i v i l , et 
ne distingue pas le gain cerlain dont un créancier a été p r ivé du 
bénéfice que lui ou d'autres ont réalisé ou peuvent éventue l le 
ment réal iser . Elle oublie que c'est à tout demandeur à fournir 
les preuves de sa demande. Voici comment clic débu lc : 

« Attendu que le chômage n'a causé à la demanderesse aucune 
déperdi t ion de sa p ropr i é t é hou i l l è r e ; qu ' ap rès l 'expiration du 
chômage , elle a r e t r o u v é sa mine dans les mêmes conditions d'en
tretien q u ' a n t é r i e u r e m e n t ; qu'elle a pu extraire alors et qu'elle a 
effectivement extrait les mêmes charbons qu'elle avait enlevés 
quelques semaines plus lot , comme s'il n'y avait pas eu de chô
mage ; qu'elle a vendu ses charbons à des pr ix supér ieurs à ceux 
qu'elle aurait obtenus sans ce c h ô m a g e , p u i s q u e , dès cette époque , 
un mouvement non interrompu de hausse s'est manifesté dans le 
pr ix du combusliblc; que le seul pré judice qu'elle ait ép rouvé 
n'est donc.cn réal i té qu'un simple retard de quelques semaines 
dans la perception des fruits du charbonnage, dans la jouissance 
des bénéfices que procure l 'extract ion; qu ' i l n'y a donc lieu de 
lu i allouer de ce chef que les in térê ts moratoires de la somme 
dont la réal isat ion a é té r e t a r d é e , et qu'elle n'a droi t à ces i n t é 
rê ts que pour la du rée du chômage imputable à la société du 
Grand-Hornu. » 

Cet-argument, comme on le v o i t , n'est nullement d i r igé 
contre l 'applicabil i té à l 'espèce de l 'ar t . 1149 du code c i v i l , 
en ver lu duquel la société do Bonne-Veine demande tout le b é n é 
fice dont elle a é té p r ivée pendant les sept mois de chômage. I l se 
borne à opposer une sorte de compensation des plus extraordi
naires. S'il s'agissait, par exemple, d'un p ropr ié ta i re qui ne peut 
disposer que d'un capital bien restreint ; si ce capital étai t de na
ture à ê t r e consommé en quelques semaines et ne pouvait pas 
ê t re r emplacé , on pourrai t soutenir peu t -ê t r e alors que le chô-
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mage de quelques semaines n'est qu'un simple rclard dans la 
jouissance d'un bénéfice à réal iser au moyen d'un capital et d'un 
t ravai l . Mais i l n'en est pas de même de l 'industrie cha rbonn iè re , 
qui a une d u r é e il l imitée et par le travail et par le capital. L'ex
ploitation de quelques semaines n ' empêche pas celle des semaines 
suivantes, le bénéfice réalisé pendant ces semaines ne met pas ob
stacle à des bénéfices pendant d'atiircs semaines. Si l'on fait chô
mer un charbonnage pendant quelque temps, on lui enlève tous 
ses bénéfices sans compensation possible. Pour la trouver, en 
effet, i l faudrait que le déb i t eu r pût évaluer la durée de celle i n 
dustrie et lui fixer une existence dé t e rminée , tout en faisant ab
straction complète des bénéfices qui r ésu l t en t du travail de l'en
trepreneur d'industrie et qui sont perdus sans retour. I l devrait 
pouvoir l u i dire par exemple : Voire exislence industrielle étai t 
de 274 ans. Par suite du chômage de quelque semaines, votre 
vie est prolongée d'autant, et vous pourrez extraire encore du 
charbon pendant 274 ans et ces semaines. Le gain que vous vau
dra cet excédant d'exploitation après 274 ans, je l 'évalue aux 
bénéfices actuels dont vous avez élé p r ivé . J'applique le même 
raisonnement, soit qu ' i l s'agisse du propr ié ta i re d'une mine ou 
d'un preneur à forfait, bien qu ' i l s'agisse d'un bail d'une du rée 
indé te rminée et qu ' i l soit impossible de savoir si le bail ne sera 
pas résilié avant les 274 ans et quelques semaines. 

I l esl clair que ce sys tème de compensation, injuste en lu i -
m ê m e , ne repose en définitive que sur des hypothèses et qu ' i l 
doit ê t re re je lé . I l ne peut tenir en échec un dommage réel , cer
tain et fondé sur l 'ar t . 1149 du code c i v i l . 

La société d 'Hornu continue par les considérants suivants : 
« At tendu, d'un autre côté, que la pré tent ion de la société de

manderesse, si elle pouvait ê t re accueillie, conduirait, ainsi que 
l'a constaté la cour d'appel de Bruxelles (a r rê t du 3 mai 1855), à 
ce résul ta t inique que, conservant le charbon à exploiter, elle re
cevrait cependant le bénéfice que procure le charbon exploi té , et 
que, dans l 'hypothèse de plusieurs chômages successifs, clic pour
rait recueillir quatre ou cinq fois le bénéfice qu'elle aurait fait s'il 
n'y avait pas eu de chômage . » 

Que le p ropr ié ta i re d'un charbonnage qui chôme doive tenir 
compte, dans le calcul des dommages- in térê ts auxquels i l peut 
p r é t e n d r e , de la valeur du charbon que le chômage a laissé dans 
son g i lc , rien de plus jus le ; aussi n'avons-nous pas perdu de vue 
ce point en traitant la question de principe. Mais on ne peut pas 
oublier que la valeur de ce charbon est I rès - rcs t re in te , comme 
nous l'avons vu plus haut; qu'elle ne représen te qu'une faible 
partie de la valeur du capital et du travail d'un charbonnage, et 
qu'elle ne peut en aucune façon ê t re assimilée aux bénéfices de ce 
charbonnage, bénéfices qui se composent du gain réalisé sur tous 
les capitaux el la m a i n - d ' œ u v r e . 

Plus lo in , Hornu s'exprime comme suit : 
« Attendu enfin que le sys tème préconisé par les experts con

duit aux mêmes conséquences absurdes et iniques; qu ' i l par i de 
cette idée essentiellement fausse que, par l'effet du chômage , les 
charbons que la société demanderesse eû t extrait les premiers, 
s'il n 'y avait pas eu de suspension de travail , ne pourraient plus 
ê t r e exraits que les derniers et à la fin de la concession; qu ' i l est 
év iden t , au contraire, que les charbons qu i , avant le chômage, 
é taient les plus proches du puits d'extraction, le sont encore après 
le chômage ; et que si , par l'effet du chômage , la société demande
resse est devenue un moment c réanc ière de la société du Grand-
Hornu pour tout le bénéfice que l u i eût p rocu ré l'extraction de 
ces charbons, elle s'est, après le chômage , payé de ses propres 
mains et r e m b o u r s é par l'extraction de ces mêmes charbons. » 

I l nous semble que la société d 'Hornu n'aurait pas dû se servir 
de ces mots conséquences absurdes et iniques, de peur qu'on ne les 
retourne contre e l l e -même. Comment, en effet, qualifier un sys
tème qui di t à un industriel , à une société charbonniè re à forfait : 
Je vous ai enlevé par un chômage forcé le bénéfice d'une année 
tant de votre travail que de votre capital. Je ne vous dois pas 
cependant ces bénéfices. Si vous ne les avez pas eus cette a n n é e , 
vous en aurez de pareils l ' année suivante. Je vous ai laissé votre 
charbon en g î te . Vous pouvez vous rembourser v o u s - m ê m e . Si 
elle tenait un pareil langage, la société cha rbonn iè re à forfait ré 
pondrait avec raison : Par le chômage vous m'avez ôté les béné
fices sur lesquels je pouvais compter. Si j 'avais pu travailler et 
extraire du charbon, j 'aurais eu ces bénéfices. J'en aurais eus 
l 'année suivante et les autres années j u s q u ' à l 'expiration de mon 
droit ou de la concession. I l m'importe donc peu que, par le chô
mage, du charbon ait été laissé et que ce soit le même charbon 
que je retrouverai l ' année prochaine. Les bénéfices de mon tra
vai l et de mes capitaux, à l'exception de ce charbon en g î t e , sont 
i r révocablement perdus. E t , quant à ce charbon, tout ce qui r é 
sulte du chômage, c'est que la concession soit tant soit peu pro
longée. Ce prolongement, dans l 'avenir, impossible à appréc ie r 
aujourd'hui, ne me touche g u è r e , et ne m'apporte aucun gain. Je 

suis preneur à forfait d'un charbonnage. La durée de mon droi t 
est indé te rminée et vague. Vous m'avez pr ivé d'un bénéfice cer
tain que je pouvais réal iser sur mon travail el lous mes capitaux, 
Vous ne pouvez me payer au moyen d'un bénéfice illusoire et va
gue que pourra peu t -ê t re m'apporter une faible partie d 'un capi
ta l , à savoir le charbon en gite que vous avez laissé. Si vous 
croyez que ce charbon a tant soit peu augmenté la valeur de la 
concession, agissez contre le concessionnaire, c 'es t -à-dire contre 
le p ropr ié ta i re de la mine et faites-le entrer eu ligne de compte. 

Deuxième question. D 'après quelles bases les bénéfices en ques
tion doivent ê t re évalués . 

Le principe qui doit nous diriger esl celui-ci : La société de 
Bonne-Veine a droit à lout le gain dont elle a élé pr ivée par suite 
du chômage de 7 mois ou de 108 jours , mais clic n'a droi t qu 'à ce 
gain (art. 1149 du code c iv i l ) . 

Plusieurs conséquences découlent de cette donnée : 
1° On ne peut allouer à la société de Bonne-Veine d'autre bé

néfice ; 
2° On doit lui attribuer le bénéfice qu'elle aurait eu sans avoir 

égard au bénéfice d'autres sociétés ; 
3° Ce bénéfice ne peut è l rc évalué que par approximation. 
Celle-ci doit ê t re aussi exacte que possible. 
I l résul te du premier point qu'on ne peut attribuer à la société 

de Bonne-Veine, comme l'ont fait les experts, les in térê ts de son 
capital, qui renferme (Rapport des experts, p. 96, 178, 179) : les 
puits, les bouveaux, la créance de M " 1 0 Degraux, 200,000 f r . ; les 
constructions et les machines, 35,000 f r . ; le mobilier et l 'out i l 
lage, 12,578 fr . 45 c.; le chemin de fer, 2,800 fr . ; les routes et 
les pavés , 1,000 f r . ; la concession, 178,612 fr. 55 c.; le fond de 
roulement, 150,000 fr . On ne s'explique pas à quel t i t re la so
ciété de Bonne-Veine pourrai t exiger de la société d 'Hornu l ' i n 
térê t ou le profit de ce capital. Elle n'a droit qu'au gain qu'elle 
aurait eu s'il n'y avait pas eu chômage de sept mois; et ce gain 
comprend déjà ic profit de tous les capitaux de Bonne-Veine. 
Nous avons v u , en effet, ci-dessus que les bénéfices d'un charbon
nage ou d'une industrie quelconque se composent des bénéfices 
réalisés autant sur le capital que sur le travail. I l s'ensuit que si 
l'on attribuait à Bonne-Veine et le bénéfice qu'elle aurait réalisé 
et les in térê ts de ses capitaux, on lu i donnerait deux fois une i n 
demni té portant sur le même objet. Une hypothèse rendra ceci 
plus clair encore. La société de Bonne-Veine ne peut exiger que 
les bénéfices qu'elle aurait eus si elle avait exploité son charbon
nage pendant sept mois. Supposons ce charbonnage en act ivi té et 
demandons-nous ce qui serait a r r i v é . A la fin de l ' année , la so
ciété aurait fait son bilan et donné des dividendes à ses action
naires; le bénéfice, en d'autres termes, aurait élé consta té et 
d i s t r ibué . Outre ce bénéfice, Bonne-Veine n'aurait rien re t i r é de 
son capital ni des puits et bouveaux, ni de la créance de M " 1 0 De
graux, ni des constructions et machines, ni du mobilier et de 
l'outillage, ni du chemin de fer, ni des routes et pavés , ni de la 
concession, ni du fonds de roulement. La raison en est simple; 
c'est que le bénéfice réalisé et par tagé représente tons les profi ls 
de l ' industrie, c 'es t -à-di re de tout le capital et du travail social. 
S'il en est ainsi, i l va de soi qu'en allouant à Bonne-Veine lous 
les bénéfices qu'elle aurait pu donner à ses actionnaires, on lu i 
rembourse tout le gain qu'elle aurait pu faire et auquel elle a 
droi t d 'après l 'art . 1149 du code c i v i l . Lu i donner outre ce gain 
l ' intérêt du capital social, c'est lu i donner beaucoup trop et mé
connaî t re la lo i . 

I l résulte du deuxième point que pour connaître les bénéfices 
de Bonne-Veine pendant les sept mois de chômage i l faut s'atla-
eher à l 'exploitation de celte société et non pas à celle d'une autre. 
Les bénéfices réalisés par l ' industrie charbonnière varient de 
charbonnage à charbonnage. Cette différence dans le gain s'ex
plique par la différence dans le travail de l'entrepreneur d'indus
trie ou de ses ouvriers et par la différence dans les capitaux qui 
se composent de bon nombre d ' é l émen t s . I l est impossible d'assi
miler les profits de deux mines à charbon et de dire que les bé
néfices de l'une réponden t aux bénéfices de l'autre. S'il en est 
ainsi, on ne peut pas recourir à d'autres mines pour rechercher 
le gain qu'aurait réalisé Bonne-Veine à une époque d é t e r m i n é e . 
I l faut nécessairement circonscrire les recherches à l 'exploitation 
de Bonne-Veine. Aussi les experts ont-i ls rejeté à jusle t i t re la 
demande formulée par la société d 'Hornu à la p. 105 du rapport 
des experts : a Enfin, dit-elle, pour savoir quels bénéfices aurait 
réalisés la société de Bonne-Veine, i l faut évidemment fixer les 
conditions dans lesquelles elle aurait extrait et vendu ses char
bons pendant la pér iode m ê m e du c h ô m a g e ; i l faut d é t e r m i n e r 
quels auraient été le p r ix de revient et le pr ix de vente à cette 
é p o q u e ; et i l y a peu d 'équi té à puiser ces éléments de calcul dans 
une époque pos té r ieure où les prix de vente ont été modifiés au 
vu et au su de tout le monde, dans une mesure cons idérab le . La 
maison du Grand-Hornu croit devoir vous prier , messieurs, de 



rechercher quel eû t é lé le p r ix de vcnlc des charbons de Bonne-
Veine si le chômage n'avait pas eu l ieu, en tenant compte du p r ix 
auxquels des mines analogues à la mine de Bonne-Veine vendaient 
leurs produits à cette é p o q u e . » 

Le troisième point nous mène à rechercher de quelle m a n i è r e 
i l faut constater le bénéfice qu'aurait eu Bonne-Veine s'il n'y avait 
pas eu sept mois de chômage en 1851 . 

I l est év ident que le bénéfice ne peut ê t re donné que par ap
proximation. I l importe cependant de la dé t e rm i n e r aussi exacte-
tcmenl que possible. Comment faut-il s'y prendre pour y par
venir? 

Les experts ont pensé qu ' i l fallait s'en tenir aux deux semestres 
qui ont suivi le chômage, fixer le pr ix de revient c l le prix de 
vente pendant ces deux semestres, constater la différence ou le 
bénéfice, et parvenir ainsi à une moyenne qui serait le bénéfice 
non réalisé. 

Nous ne pouvons nous ranger à cette manière de voi r . 

Comme le pr ix du charbon extrait était plus élevé après le chô • 
mage qu'avant , i l est p l u s é q u i l a b l e d e s'en teniret à l 'année avant 
le chômage, c 'es t -à-dire 1850 et à l 'année a p r è s , c 'es t -à-dire 
1852. De plus, le bénéfice lu i -même doit ê t re dé t e rminé par le 
bilan de Bonne-Veine c l les pièces constatant les dividendes dis
t r ibués aux actionnaires. C'est là un mode de constatation des 
plus simples, des plus justes, à l 'abri des criliques et des contes
tations. On n'a qu 'à jeter un coup d'oeil sur les pièces du procès 
et surtout sur les notes échangées entre parties (rapport des ex
perts, p . 102, 117 et suiv.) , pour ê t re convaincu que le, calcul 
du pr ix de revient et du pr ix de vente fait na î t r e des discussions 
compliquées et sans solution nette, possible. A notre avis d 'ai l
leurs, le t ravai l des experts sur ce point donne lieu à quelques 
reproches m é r i t é s . 

2° Denier à payer à la société de Crachet-Picquery : 
Ce denier est un bénéfice fixe a t t r ibué à la soc ié té -mère . Le 

chômage de Bonne-Veine le lui a enlevé pendant sept mois. Elle a 
droi t à se le faire restituer (art. 1149 du code civil) pour tout le 
capital (V. ce que nous avons d i t p r écédcmmen l ) . 

D'après l'acte de remise à bail du 12 août 1844, ce denier est 
le dixième de la valeur brute du charbon extrait et parvenu sur 
le carreau de la fosse. 

I l importe qu ' i l soit évalué d 'après les mêmes bases que le b é 
néfice de Bonne-Veine dont nous venons de parler, c ' es t -à -d i re 
d 'après une moyenne prise entre i 'aunée qui a précédé et celle 
qui a suivi le chômage de 1851 . 

I l doit ê t re aussi p rouvé directement par les sommes pe rçues . 
I l faut dédu i re de ce bénéfice le profit que le chômage a pro

curé à la soc ié té -mère , c 'es t -à-dire la valeur du charbon resté 
dans son gîte et que nous avons évalué ci-dessus à f r . 248-47. 

5° Bénéfices non réalisés à l 'étage de 146 mè t r e s . 
Le fait 57 ar t iculé par Bonne-Veine, portait : « La perte r é 

sultée pour n'avoir pu profiter de son exploitation au niveau de 
146 mèt res , a été de 6,000 fr . » Voici quel est l'avis des experts 
sur ce point ; à la page 195 de leur rapport nous lisons : « La 
perte dont i l est question dans ce paragraphe est très-difficile à 
évaluer , quoiqu'elle soit parfaitement reconnue par les experts. 
Car si celle exploitation, qui était tout à fait mon tée , n ' eû t pas 
été arrêtée par l'inondation des travaux qui ont occasionné des 
éboulcmenls nombreux, difficiles et très-lents à r é p a r e r , elle au
rait été achevée pendant le temps qu'on a employé à p r é p a r e r les 
travaux à l 'étage infér ieur de 193 mèt res , et pendant celni où 
l'exploitation à 193 mèt res é tan t à son origine était fort rcs-
trcinle, car i l faut un temps plus ou inoins long pour disposer, 
surlout dans des couches en dressant, une grande cxploi lal ion. 
Si donc, pendant cette pé r iode où i l n'y avait que peu ou point 
d'exploitation, on avait pu activer les travaux de 146 mèl res tous 
mon té s ,on aurait pu faire payer par cette exploitation une partie 
des frais géné raux , salaires de gardes, porions, surveillants, m é 
caniciens, chauffeurs, etc. Et i l en serait résul té une notable éco
nomie dans le coût des travaux p répa ra to i r e s , bien que cette pe
tite extraction n 'eû t peu l - ê t r e pas en el le-même p rocu ré un béné 
fice direct. Les experts, sans pouvoir préciser le chiffre de 
l 'économie que cette exploitation faite en son temps aurait pro
duite, estiment cependant que le chiffre de 6,000 fr . est p lu tô t 
en dessous de la vér i té qu'au-dessus. » 

Ce raisonnement serait i r réprochable , s'il était p rouvé que le 
charbon à l 'étage de 146 mèt res étai t encore exploitable. Ce point 
n'est rien moins qu 'é tabl i au procès . I l résu l te au contraire des 
pièces (Rapport des experts, p . 38, 39), qu'au moment où l'ex
ploitation à l 'étage de 146 mèt res aurait pu ê t re reprise, on dut 
l'abandonner parce que la veine était trop dure. Dans ces circon
stances, i l y a lieu de rejeter cette i ndemni t é , comme n ' é t an t pas 
suffisamment justif iée. 

En r é sumé , nous estimons qu ' i l y a lieu : 

D 'écar te r les moyens de nul l i té proposés par la société d 'Hornu 
contre l'expertise ; 

De déclarer la société d 'Hornu et de Bonne-Veine tenues en
semble des dommages- in térê ts dus au p r o c è s ; en conséquence , de 
ne mettre à charge de la société d 'Hornu que la moit ié du denier 
à payer à la société de Crachet-Picquery ; d'allouer à la société de 
Bonne-Veine la moit ié des indemni tés por tées dans nos conclu
sions du chef de : 

1° Frais faits pour l ' épuisement des eaux ; 
2° Frais généraux ; 
5° Maçonneries pour une deuxième chaud iè re , dé tér iora t ion de 

la tonne ; 
4° Dommage près de la fosse, dé tér iora t ions survenues aux 

waggons, au mobilier et aux perches ; 
5° Répara t ions à l'exploitation de 146 m è t r e s ; 
D'ordonner que lasociélé de Bonne-Veine justifie de la moyenne 

des bénéfices qu'elle aurait réalisés en 1851, pendant sept mois de 
chômage , par son bilan de 1850 et de 1852 et par les pièces con
statant les dividendes qu'elle a d is t r ibués à ses actionnaires pen
dant ces deux années 1850 et 1852; et, après justification faite, 
d'allouer à ladite société la moit ié desdils bénéfices; d'ordonner 
que la société de Crachet-Picquery prouve la moyenne des sommes 
qu'elle eût reçues pendant les sept mois de chômage de 1851 par 
le denier qui lui a été payé en 1850 et 1852. » 

Le tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Revu les jugements de ce tr ibunal des 18 jan
vier 1856, 10 novembre 1857, 23 février 1858 et 27 j u i n 1860, 
enregis t rés ; 

o V u la r equê t e en intervention du 22 janvier 1859 par la so
ciété anonyme des charbonnages de Crachct et Picquery ; 

« V u le procès-verbal de l 'enquête tenue les 22 et 23 j u i n 1854 
et le rapport des experts déposé au greffe de ce tr ibunal le 23 j u i n 
1857, enregis t ré ; 

u V u les pièces du procès ; 
a A. Sur la demande en nul l i té de l'expertise : 
« Attendu que, pour se conformer à l'esprit de la l o i , le juge 

ne peut prononcer la nulli té d'une expertise qu'en cas d'omission 
d'une formalité substantielle, et lorsque cette omission a pour 
effet que l'acte de p rocédure ne remplit pas le but que la loi l u i 
assigne ; 

o Attendu qu 'à ce point de vue les formalités essentielles sont 
celles qui ont pour but d'obtenir des experts qu'ils procèdent 
avec intelligence et consciencieusement aux opérat ions qu'exige 
la mission qui leur a été confiée par justice et qu'ils fournissent 
dans leur rapport les éclaircissements demandés par le t r i buna l ; 

« Attendu que si, pour atteindre ce but, i l est indispensable 
que les experts p rocèden t ensemble aux opérat ions de l'expertise, 
c 'est-à-dire aux constatations spécialement ordonnées par ce juge
ment pour qu'ils n ' appréc ien t ni ne résolvent pas individuelle
ment les questions qui leur sont soumises, i l serait absurde de 
p ré t end re qu'aucune recherche pré l imina i re ou de détail ne puisse 
cire confiée aux soins de l 'un d'eux, de maniè re à fournir aux 
experts réun is un renseignement, comme chacune des parties 
pourrai t le faire dès que le renseignement recueilli est vérifié et 
qu ' i l n'est admis par les experts qu ' après un examen collectif; 

« Attendu que le rapport des experts Toi l l icz , De Simony et 
Delhaisc constate que, dans leur séance du 8 février 1856, ils 
ont fait un examen détaillé de l 'inventaire de la société de Bonne-
Veine, a r r ê t é le 31 décembre 1851 , inventaire dont le sieur D c l -
haise, l 'un d'eux, avait élé chargé de prendre copie; que cette 
mission l u i confiée a eu pour résul ta t la remise aux mains des 
experts d'un document dont la s incéri té n'a pas été révoquée en 
doute et dont l 'original , ainsi que les autres pièces de comptabi l i té 
de la société de Bonne-Veine, avaient fait an t é r i eu remen t l'objet 
de l'examen collectif des experts, notamment aux séances dos 
12 octobre et 6 décembre 1854; 

* Attendu que, dans leur séance du 28 j u i n 1856, les experts 
ont examiné les indications que le sieur Delhaisc a recueillies au 
charbonnage de Bonne-Veine; que leur exactitude est suffisam
ment établie par l'absence de contestation de la société défende
resse et qu'elles résul ta ient des plans que les experts réun is 
avaient eu sous les yeux; 

« Attendu que les renseignements fournis par le m ê m e expert, 
sur la quot i té à l 'hectolitre des travaux p r é p a r a t o i r e s , ont le 
m ê m e caractère que les indications dont i l vient d 'ê t re par lé ; 

« Attendu qu ' i l n'y a dans ces faits aucune délégation pour 
p rocéder à des vérifications spécialement confiées aux experts, 
mais la remise par un expert à ses collègues d'un renseignement 
devant servir à lours investigations, un acte pré l imina i re de leur 
indagation ; 

« Attendu que la société défenderesse a eu connaissance de 
tous les documents dont les experts devaient ou voulaient faire 



usage pour les constatations dont ils é ta ien t chargés ; qu'elle a été 
à même d'en discuter la s incér i té et la valeur; qu'elle n'a pas 
m a n q u é en toutes circonstances de p ré sen te r ses observations, et 
de plus qu'elle s'est même appuyée plusieurs fois sur ces é léments 
d 'apprécia t ion pour é tayer sa défense, notamment dans la note 
remise en son nom en la séance des experts du 6 décembre 1854 
et dans la demande de production de l 'inventaire de la société de 
Bonne-Veine, le 11 du même mois; ' 

u Attendu que les conclusions du rapport constatent à chaque 
pas que si les experts ont puisé des renseignements dans les livres 
et documents que leur ont soumis les parties en cause, ils n'ont 
formé leur conviction et émis leur avis qu ' ap rès un examen sé
rieux et éclairé de leur exactitude et de leur valeur, et après 
avoir entendu et pesé les observations des parties tant verbale
ment que par notes ; 

i Attendu que la loi n'enjoint nullement aux experts le choix 
qu'ils auraient à faire dans ces diverses p ièces ; qu'ils pouvaient 
par conséquent , en les vérifiant et en les reconnaissant exacts, 
admettre les renseignements que leur fournissaient les livres de 
la demanderesse, comme ils auraient pu le faire de ses simples 
dires; qu'ils ont avec d'autant plus de raison consulté ces livres 
qu'ils é ta ient dans la cause presque les seuls é léments d 'appréc ia 
tion sur plusieurs points, et qu ' i l est certain qu'ils n'avaient nul
lement pu ê t re tenus pour les besoins de la cause; 

« Attendu qu' i l ne s'agissait pas, en recourant aux livres et à 
la comptabi l i té de la demanderesse, d'y chercher des preuves des 
obligations de la défenderesse , seul point auquel a trait l'article 
1351 du code c i v i l , mais d'y puiser de simples renseignements 
nécessaires à l'accomplissement de la mission des experts; que, 
dès lors, cet article est à tort invoqué dans l'espèce par la défen
deresse à l'appui de sa conclusion ; 

« Attendu qu'en invoquant les déposit ions reçues dans l'en
q u ê t e , les experts n'ont pas fait plus que s'ils avaient ind iqué des 
renseignements qu'ils avaient incontestablement le droit de puiser 
partout où ils le jugeraient convenir pour s 'éclairer , en en i nd i 
quant la source, pour permettre aux parties d'en discuter la va
leur et au tribunal d'en appréc ie r la por tée ; 

« Attendu que le procès-verbal d ' enquê te est la relalionauthcn-
tique de ces déposi t ions reçues avec les formalités par la l o i , en 
présence des parties qui ont pu faire leurs observations et des 
interpellations; que les renseignements fournis par les témoins 
ont été soigneusement indiqués comme tels, et autant que pos
sible vérifiés par les experts ; 

u Attendu que s'il n'appartient pas aux experts de p r o c é d e r a 
des enquê tes , c'est qu'ils n'ont pas pouvoir de recevoir des dépo
sitions pour leur donner un cachet d ' au then t ic i té , comme celui 
résu l tan t des enquêtes tenues par le juge, mais qu'à titre d'éclair
cissement ou de renseignements ils peuvent prendre telles infor
mations qu'ils jugent convenir, en indiquant d 'où elles provien
nent, pour que le tr ibunal puisse a p p r é c i e r ; 

« Attendu qu ' i l résu l te des considérat ions qui précèdent que 
les experts n'ont posé aucun acte de nature à enlever à leur rap
port la confiance que le tribunal peut lui accorder; qu'ils ont 
ainsi fourni sur les divers points qui leur étaient soumis des i nd i 
cations qui mettent le tribunal à même de ré soudre les questions 
du procès ; 

« Attendu que les formalités prescrites par la loi ont été obser
v é e s ; que, dès lors, i l n'y a pas lieu de prononcer la null i té ou 
d'ordonner un supp lémen t d'expertise ; 

« D. A u fond : 
« Attendu qu ' i l est conslant au procès et non méconnu : 
« 1" Que le 16 ju i l l e t 1850 la société du Grand Hornu s'est 

obligée à fournir et à monter sur le puits d 'aérage de la fosse 
Sainte-Hortensc du charbonnage de Bonne-Veine une machine 
d 'épuisement à traction directe, à simple effet et sans condensa
t ion , capable d'extraire régu l iè rement 55 mèt res cubes d'eau 
d'une profondeur de 200 mètres en une heure, sous une pression 
manomé t r i que de trois a tmosphères et sans plus de neuf coups 
par minu te ; que ladite société d 'Hornu devait fournir dans le 
délai d'un mois, à par t i r dudit j ou r , les plans de maçonner ies à 
exécuter et de l'emplacement des bois nécessaires dans le puits, 
ainsi que le nombre et la dimension de ces derniers; que le mon
tage de toutes les pièces composant la machine et les pompes de
vait ê t r e effectué aux frais de la société d 'Hornu, et que la mise 
en act ivi té devait avoir lieu le 15 janvier 1851 au plus tard, 
pourvu que la société de Bonne-Veine mi t son puits et la maçon
nerie parfaitement achevés à la disposition du Grand Hornu , 
trois mois avant cette date ; 

« 2° Que les plans des maçonneries à exécute r et l'emplacement 
des bois nécessaires dans le puits, leur nombre et les dimensions 
n'ont é té remis que les 30 septembre et 3 octobre 1850, 'au lieu 
du 16 a o û t ; 

ci 3° Que les puits et maçonner ies ont été mis à la disposition 
de la société d'Hornu le 15 novembre suivant; 

o 4° Que la société d 'Hornu ayant reconnu la nécessité de 
remplacer le cylindre, la machine n'a pu ê t re remise en mouve
ment que le 11 ju i l l e t 1851 ; 

« 5° Que la société d 'Hornu autorisa, le 14 ju i l le t 1851, la so
ciété de Bonne-Veine, à extraire à ses frais les eaux au moyen de 
euffats et de la machine d'extraction ; 

» 6° Que la p remière chaud iè re n'ayant pas la quali té voulue, 
la société d'Hornu a dû en placer une seconde ; 

u Attendu qu'i l résulte des faits cotés un c l trois ci-dessus que 
la mise en activité de la machine devait avoir lieu, le 15 février 
1851, au lieu l S j a u v i e r ; 

« Attendu qu ' i l est établi au procès que celle mise en act ivi té 
n'a eu lieu pour la p remiè re fois que le 22 mai 1851 ; que, dès le 
28 du même mois, la machine a cessé defonelionner, par suite de 
l ' invitat ion de l 'administration des mines, molivée sur les défec
tuosités de la machine, décri tes par M . l ' ingénieur Toill icz au re
gistre des observations des ingénieurs . 

o Attendu que la machine ne fut remise en marche que le 11 
ju i l l e t suivant; qu'elle foncliouna jusqu'au 7 septembre de la 
même année ; que la société d 'Hornu fit alors approprier le c y l i n 
dre ; la marche de la machine fut en conséquence interrompue 
jusqu'au 25 dudit mois; qu'enfin, le 20 février 1852, la société 
d 'Hornu fit démonte r cette machine, reconnue insuffisante, et la 
remplaça par une autre qui fut t e rminée le 2 mars suivant ; 

u Attendu que ces retards appor tés par la société du Grand-
Hornu à l 'exécution de ses engagements par l ' interruption de 
l 'cxbaure, et par suite par l ' impossibil i té où s'est t rouvée la so
ciété de Bonne-Veine de reprendre son exploitation cha rbonn iè re 
à l 'époque où les travaux devaient ê t re t e rminés , ont causé à la 
société de Bonne-Veine u n pré judice dont i l est juste que la so
ciété d 'Hornu lui tienne compte; 

« Attendu que la société d'Hornu ne méconnaî t pas la respon
sabili té à laquelle elle est tenue de ce chef, niais qu'elle conteste 
le point de dépa r t de sa responsabi l i té et l 'é tendue de celle-ci, 
tels qu'ils sont fixés par les experts dans leur rapport ; 

o Attendu qu'aux termes des art . 1156 et 1146 du code c i v i l , 
les dommages- in térê ts sont dus par le déb i t eur , lorsqu'il est en 
demeure de remplir son obligation, c 'est-à-dire lorsque par son 
retard la cause préjudicie à son créancier , préjudice dont les dom
mages- in térê ts sont la juste répara t ion (art. 1149 du code civil) ; 

« Attendu que la mise en demeure est la réclamation adressée 
par le créancier à son déb i t eu r de l 'exécution de l'obligation qu ' i l 
a contractée envers l u i , si inlerpellatus non solverit, di t la loi ro
maine, 52, D i g . , de usuris; que si la loi exige pour constater la 
mise en demeure une sommation ou un autre acte équiva len t , 
lorsque la convention ne fait pas résu l te r la demeure de la seule 
échéance du terme (art. 1159 du code c iv i l ) , c'est pour qu ' i l 
ne puisse y avoir doute sur l ' interpellation, le principe é tant que 
jusqu'au moment où cet acte intervient, le créancier est p r é s u m é 
avoir renoncé à réc lamer l 'exécution de l 'obligation; 

» Attendu qu ' i l est donc uniquement nécessaire que la récla
mation soit établie et que la demeure soit ainsi constatée ; 

» Attendu que le principe invoqué par la société d 'Hornu, 
qu'on ne peut établir la demeure par une lettre du créancier 
parce qu'on ne peut se créer un l i t re à so i -même, n'est pas appl i 
cable à l ' espèce ; car une sommation par huissier n ' é m a n e pas 
moins exclusivement du créancier et ne devrait donc pas davan
tage ê t re admise à celte fin ; 

« At tendu, d'une part, que la société d 'Hornu n'a jamais mé
connu que la mise en activité de la machine devait avoirl ieu trois 
mois après l 'achèvement de la maçonner ie et la remise du puits 
par la société de Bonne-Veine, remise qui a eu lieu le 15 novem
bre 1850; et qu ' i l résu l te , d'autre part, de la correspondance 
échangée entre les directeurs des deux sociétés de Bonne-Veine 
et d 'Hornu, que, dès le 15 novembre 1850, la p remiè re réc la
mait l 'exécution de l'engagement pris par la seconde, réc lamat ion 
qu'elle ré i téra i t le 7 décembre suivant et le 5 mars 1851 ; 

« Attendu que le 10 du mois de décembre la société d 'Hornu 
faisait- conna î t re à la société de Bonne-Veine la marche qu'elle 
suivait dans l 'exécution de son entreprise, et le point où elle en 
étai t parvenue, « ayant t e rminé la majeure partie des pièces des
tinées au montage de la machine. » 

« Qu ' i l en était de même lorsque, le 6 janvier 1851, M . Lc-
grand, pour la société d 'Hornu, annonçai t qu'on avait commencé 
le transport des pièces de la machine, et que le même jour la so
ciété d 'Hornu faisait monter au puils Saint-Horlcnse un engin et 
un cabestan pour le placement de la machine; 

a Attendu que ces faits constatent que loin qu'elle ait jamais 
renoncé à l 'exécution de l'engagement pris envers elle,.la deman
deresse n'a cesse de la réc lamer et a d i t , le 15 novembre 1850, 
que la société d 'Hoçnu éta i t parfaitement d'accord avec elle sur 



son obligation j qu'elle a commencé à l 'exécuter dès le 6 j an 
vier 1831 ; 

« Attendu que ce n'est que le C mars 1851 que la société 
d'Hornu tenta de rejeter sur la société de Bonne-Veine la respon
sabilité du retard qu'elle reconnaissait exister dans la mise en 
activité de la machine, en p ré tex tan t que la société de Bonne-
Veine aurait e n t r a v é le montage des pompes par une cloison 
qu'elle aurait fait placer de son chef dans le puits ; 

» Attendu que la société d 'Hornu n'a pas fourni la preuve de 
cette al légat ion; qu'on ne peut donc l'admettre comme éta
blie, en présence de la dénégat ion de la société de Bonne-Veine ; 

« Attendu que l'expertise et l 'enquête ont d é m o n t r é que le 
relard était uniquement imputable à la société d 'Hornu ; que 
celle-ci doit donc ê t r e responsable du préjudice qui en est résu l té , 
à partir du jour où elle devait avoir terminé le montage de la ma
chine pour qu'elle fût mise en marche ; 

« Attendu que l 'exploit de sommation de l'huissier Dclooze du 
19 mars 1851, à la r equê te de la société demanderesse, ne porte 
aucune atteinte aux droits acquis à cette société comme i l est dit 
ci-dessus; qu ' i l prouve seulement qu 'à cette date elle réclamait 
encore ; 

» Attendu qu ' i l résu l te des considérat ions et des faits qui p r é 
cèdent que la société d 'Hornu étai t en demeure, dès le 15 février 
1831, de remplir son obligation ; que c'est donc à partir de cedit 
jour que les dommages - in t é rê t s pour inexécution de ses engage
ments sont dus par la société d 'Hornu à la société de Bonuc-
Veinc ; 

n Attendu que ces dommages- in té rê t s comprennent, en premier 
lieu, la perte que la société de Bonne-Veine a soufferte par l ' inon
dation de son charbonnage à deux reprises différentes et par les 
dégradat ions qui en sont résul tées dans les travaux, les eaux 
n'ayant pu ê t re suffisamment exhaurées et n'ayant été remises à 
plat que le 7 octobre 1851 , pour la p remiè re fois, et pour la 
seconde fois le 6 mars 1852 ; en second l ieu, les dépenses de toute 
nature que l u i ont occasionnées l'accumulement des eaux et l ' i n 
terruption de son exploitation, et celles qu'elle a faites en pure 
perle pendant le chômage fo rcé ; en troisième l ieu, enfin, le bé
néfice dont elle a é té p r ivée par le chômage (art. 1149 du code 
c i v i l ; 

n Sur le premier chef des dommages- in té rê t s : 
» Attendu que les eaux ont à l 'étage de 146 mètres causé des 

dégradat ions cons idérables à la voie de t raînage sur une longueur 
de 448 m è t r e s , et à la voie de retour d'air de 590 mètres de lon
gueur, lesquelles voies é ta ien t en bon état avant l ' inondation ; 
que, pour les r é p a r e r , i l a fallu y faire des travaux considérables , 
depuis le 6 d é c e m b r e 1851 jusqu'au 25 septembre 1852, travaux 
qui ont occasionné une dépense totale de 1,039 fr . 04 c. ; 

« Attendu que ce chiffre détaillé par les experts dans le pro
cès-verbal de leur séance du 24 aoû t 1854 et vérifié par eux, n'est 
pas contredit; q u ' i l n'a rien d ' exagéré ; qu ' i l y a donc lieu de 
l'admettre comme le montant des dommages- in té rê t s dus de ce 
chef à la société de Bonne-Veine; 

» Attendu que le fait a r t icu lé par la défenderesse que l 'exploi
tation de la veine Fe r l é aurait dû ê l re abandonnée à cause de la 
pauvreté de la veine et de la mauvaise quali té du terrain, a été 
rencontré par les experts pour l 'appréciat ion du 57° fai t ; qu'ils 
n'ont pas reconnu que cette veine ne fût pas exploitable; qu ' i l ré 
sulte au contraire des considéra t ions qu'ils font valoir que l'ex
ploitation de cette veine, faite en temps opportun et concurrem
ment avec celle des veines infé r ieures , eût amené une réduct ion 
sur les frais géné raux et par suite du prix de revient du charbon 
extrai t ; que la société d 'Hornu n'a pas prouvé le fait dont s'agit; 
qu ' i l est donc juste de tenir compte à la société de Bonne-Veine, 
dans tous les cas, des frais de répara t ion que lu i a occasionnées 
l'inondation des voies de ladite veine pour remettre l 'exploitation 
en l'état où elle se trouvait lorsque l'inondation s'csl produite ; 

« Sur le d e u x i è m e chef : 
« Attendu qu ' i l est établi au procès que le 15 novembre 1850, 

le puits de la socié té de Bonne-Veine était à sec; que la société 
d'Hornu en a é té i n fo rmée ; qu'elle devait profiter de cet état de 
choses pour commencer le travail du montage des pompes, ce 
qu'elle ne fit pas, n'ayant mis la main à l 'œuvre que le 6 j an 
vier 1851 ; 

« Attendu que ce retard nécessita le revidage du puits, ce qui 
fut effectué par la société de Bonne-Veine du 15 décembre 1850 
au 4 janvier 1 8 5 1 , et a coûté en journées d'ouvriers 266 f r . , en 
consommation 18 fr . ; 

o Attendu que ces chiffres ont été vérifiés par les experts et 
reconnus exacts; qu ' i l y a donc lieu d é m e t t r e de ce chef la somme 
de 284 fr . au compte de la société d 'Hornu ; 

« Attendu que du 15 février au 15 mars 1851, la demande
resse a extrait les eaux du puits sur lequel devait ê t re montée 

la machine au moyen de euffats, à l'aide de sa machine d'ex
traction ; 

« Qu' i l est incontestable qu'elle a fait chose utile pour la so
ciété d 'Hornu en exhaurant ainsi son charbonnage, puisqu'elle a 
empêché l 'inondation de se produire pendant ce laps de temps; 
qu ' i l ne tenait qu 'à la société d 'Hornu d'en profiter pour terminer 
le placement de la machine et la mettre en ac t iv i t é ; que si elle 
ne l'a pas fait, elle n'en doit pas moins rembourser ce que la so
ciété de Bonne-Veine a dépensé à ce sujet, soit, ainsi que l 'ont 
reconnu les experts, 2,250 fr. 24 c , en ce compris une somme 
de 200 fr . pour l'amortissement du prix des cordes pendant celte 
pér iode , les cordes é tant les instruments accessoires de la machine, 
essentiels au jeu des euffats pour tirer les eaux ; 

« Attendu que la société d 'Hornu n'est pas fondée à reprocher 
à la demanderesse de n'avoir pas cont inué après le 15 mars 1851, 
l'exliaure par euffats et d'avoir ainsi laissé s 'opérer l 'inondation ; 

» Attendu, en effet, que la société de Bonne-Veine ne s 'était 
nullement engagée à employer, ni avant ni après le 15 mars, tels 
ou tels moyens d'exhaure dans l ' in térê t de la société d'Hornu ; 
que celle-ci devait néccssa i rcmcnl p révo i r l'accumulation des 
eaux par suite du retard dans la mise en activité de la machine 
d ' épu i semen t , et qu ' i l est en outre établi que la société de Bonne-
Veine n'a a r r ê t é l'cxhaurc par euffats que pour reconstruire le re
vê tement du puits, fortement dégradé par ce moyen d'exhaurc; 

» Attendu qu'une partie de ce revê tement a dû ê t re démol ie , 
qu ' i l y avait danger à le laisser subsister, c l qu ' i l é tai t , par con
séquen t , dans tous les cas impossible de continuer l'exliaure par 
euffats sans s'exposer à de graves accidents ; 

» Attendu qu'en r é p a r a n t son puits la société demanderesse, 
loin d'avoir commis une faute, a agi en bon pè re de famille, a 
fait un acte nécessai re , pu i squ ' après celle reconstruction à neuf 
l'cxhaure par euffats, repris le 11 ju i l l e t , dégrada de nouveau le 
r evê tement du puits qui dû t ê t re r épa ré une seconde fois du 7 au 
18 octobre; 

« Attendu que la société d 'Hornu, ayant ses agents sur les 
lieux où elle avait fait commencer depuis le 6 janvier le monlagc 
des pompes, ne pouvait ignorer l'accumulation des eaux, ainsi 
que l 'état du puits, et qu'elle doit supporter seule les consé
quences du retard de l 'achèvement de la machine par le défaut 
d'envoi de différentes p i èces ; 

» Attendu que la société d'Hornu reconnaît avoir autor isé la 
société de Bonne-Veine à faire marcher à ses frais la machine 
d'extraction pour tirer les eaux par euffats; que la machine a 
fonctionné à cette fin du 11 jui l let au 18 octobre 1851, époque à 
laquelle les eaux furent asséchées ; 

« Attendu que les dépenses de toute nature que fil nécessai
rement pendant cette pér iode la société demanderesse pour é p u i 
ser les eaux, tant par la machine d'extraction au moyen de euf
fats que par la machine d'exhaure lorsqu'elle marcha, doivent lui 
ê l re r emboursées par la société d 'Hornu; qu'elles ont été recon
nues par les experts s 'être élevées à 10,069 fr. 66 c., en ce com
pris l'amortissement du prix des cordes; que cette évaluat ion est 
justifiée ; 

« Attendu qu ' i l faut y joindre les dépenses qui n'ont été que la 
conséquence de cet exhaurc exceplionncl par cufîat, à savoir : la 
répara t ion du revê tement du puits dégradé par les cuffals et l 'u
sure de la machine d'extraction ; 

n Attendu que du premier chef les experts allouent une i n 
demni té de 1,500 f r . , comprenant 581 fr. pour dépenses d i 
verses ; que ce dernier chiffre para î t exagéré ; qu ' i l est rationnel, 
surtout en l'absence de justification, de n'allouer que 150 f r . , ce 
qui forme pour dix jours de travail 15 fr . par jou r , chiffre p r é 
sumé suffisant pour ce travail de maçonner ie peu compliqué ; les 
frais de répara t ion sont ainsi rédui t s à 1,269 fr . ; 

u Attendu qu ' i l y a lieu d'allouer à la société de Bonne-Veine 
une indemni té pour le fonctionnement de la machine c l l'usure 
qui en est résul té par trois mois et sept jours de marche, à l i t re 
de prix d'emploi ou de location, par la société d 'Hornu, indemni té 
équi tab lcmenl fixée à 500 f r . , formant environ l ' intérêt à 5 p . c. 
pendant ce temps du prix de la machine ; 

« Attendu que l'exhaire par euffat a été une troisième fois ef
fectué utilement par la demanderesse, lorsque, le 20 février 
1882, la société d 'Hornu démonta la machine d 'épuisement 
pour la remplacer par une nouvelle qui fut achevée le 2 mars 
suivant, les eaux furent mises à plat le 6 mars; 

« Attendu que la demanderesse a fait pour la machine d'ex
traction pendant ce temps et pour la machine d'exhaure du 2 au 
6 mars, une dépense totale de 1,882 fr . 84 c , dont la société 
d 'Hornu lui doit compte; 

n Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de dédui re de cette somme la 
dépense qui y est comprise pour l 'épuisement de la venue d'eau 
journa l i è re pendant le chômage , puisqu'il est évident que l'ex
ploitation du charbon étant a r rê tée par suite de l ' inondation, 



l'cxhaurc journalier a eu lieu pendant ce temps en pure perte, 
sans aucune uti l i té pour la société de Bonne-Veine; que la 
société d 'Hornu doit donc supporter seule tous les frais d'ex-
liaurc ; 

« Attendu que la machine d 'épuisement mise en activité le 21 
mars 1881 a cessé de fonctionner le 28 dudit mois, par suite des 
vices de sa construction; que les frais de marche de la machine, 
pendant ce temps, sont établis s 'élever à 345 fr. 7 c ; que la so
ciété de Bonne-Veine n'en a re t i ré aucun avantage; que, dès lors, 
la société d 'Hornu doit lui rembourser cette somme; 

« Attendu que, du 28 mai au 11 ju i l l e t 1851 , la société de 
Bonne-Veine justifie avoir payé en salaires d'ouvriers et frais de 
consommation 886 fr . 93 c. ; que ces frais, faits improductive-
ment par cette société, quoique nécessaires pour le maintien de 
de son exploitation, doivent lu i ê t re r emboursés par la société 
d'Hornu ; 

« Attendu que du 18 octobre 1851, époque de l 'achèvement 
des travaux, au 20 février 1852, la machine d 'épuisement fonc
tionna, mais i r r égu l i è remen t , de telle sorte que la société d'Hornu 
se décida à la remplacer et la fit d é m o n t e r à celle de rn i è re date; 

« Attendu que, bien que pendant cet intervalle la société de 
Bonne-Veine ait fait des travaux utiles et de répara t ion à son ex
ploitation, i l faut cependant admettre que la marche i r régul ière 
de la machine ent ra îna pour clic une majoration de personnel et 
une augmentation de consommation ; 

« Attendu qu ' ap rès un examen minutieux des sommes portées 
dans la comptabi l i té , les experts, redressant les erreurs contenues 
dans les notes de la société de Bonne-Veine, estiment qu' i l y a lieu 
de fixer à 1,759 f r . 18 c. la dépense extraordinaire faite par ladile 
société à ce sujet; 

« Attendu que la base qu'ils ont adoptée pour obtenir ce chif
fre d'un personnel double et d'une consommation majorée de 
moi t ié , para î t équi table et just i f iée, puisqu'il est établi que la ma
chine fonctionnait 14 heures par jour pour épuiser les eaux, et 
qu'en tenant compte des temps d ' a r rê t les ouvriers devaient Ira-
vaillcr 17 heures, ce qui nécessi tai t un double personnel et en
traînai t une consommation plus forte; qu ' i l y a donc lieu d'ad
mettre cette base et de mettre à charge de la société d'Hornu 
ladile somme de 1,759 f r . 18 c , formant la moit ié des frais de 
personnel et le tiers des frais de consommation pendant ce 
temps ; 

« Al lcndu que pendant toute la pér iode du 15 février au 18 
octobre 1851 et pendant celle du 20 février au C mars 1852, la 
société de Bonne-Veine, p r ivée de son exploitation par le retard 
de la société d'Hornu et par les inondations qui en ont été la 
suite, a suppor t é sans aucune util i té ses frais géné raux , puisque, 
sauf pendant quatre semaines dont i l y a lieu de faire la déduc 
tion du chef des travaux utiles effectués pendant ledit laps de 
lemps, comme l'ont reconnu les experts dans l ' intervalle du 15 
février au 18 octobre 1851, la société de Bonne-Veine n'a pu se 
dispenser de couvrir aux frais g é n é r a u x ; qu ' i l est donc juste que 
la société d 'Hornu les lui rembourse; 

« Attendu que c'est év idemmen t par erreur que les experts 
ont admis que des travaux utiles auraient pu ê t re faits, dans l ' i n 
tervalle du 20 février au 6 mars 1 8 5 2 , r e f u s a n t à cel i t re d'allouer 
à la demanderesse le remboursement de ses frais géné raux , puis
qu'ils constatent eux-mêmes que pendant ce temps les travaux 
ont été inondés , les eaux é tan t montées à 140 mèt res au jour , le 
2 mars 1852; 

o Attendu que ces frais généraux s 'élèvent en totalité à 3,609 
francs 68 c , savoir : 

« Onze semaines sur quinze, du 15 février au 
31 mai 1851. 1,081 45 

« Du 51 mai au H ju i l le t 1851 . 670 85 
« Du 11 ju i l l e t au 18 octobre 1851 . 1,481 06 
. Et du 20 février au 6 mars 1852. 376 34 

5,609 68 

« Attendu que par suite du chômage forcé, la société de Bonne-
Veiue a dû payer pendant sa d u r é e , sans en profiter, les indem
nités pour les dommages qu'elle occupe près son puits d'extrac
tion ; 

« Attendu que les experts, d 'après tous les faits de la cause, 
ont fixé la durée de ce chômage à 198 jours de t ravai l , faisant 
huit mois et un quart de l ' a n n é e ; qu ' i l résul te des considéra t ions 
reprises au rapport des experts et des pièces du procès que cette 
estimation est fondée ; 

9 Attendu que dans la proportion de la d u r é e du chômage, la 
société de Bonne-Veine réc lame à juste t i t re , pour l'occupation 
de dommages, une indemni té de 81 fr . 71 r . ; 

« Attendu qu ' i l y a l ieu, en outre, d'allouer à la demanderesse, 
pour dépréciat ions subies pendant le chômage , les indemni tés 
suivantes : 

« 1" Pour les perches déposées sur le dommage du puits 
Sainte-Horlensc, 57 fr . 50 c. ; 

« 2° Pour le matér ie l , 69 f r . ; 
« 5° Pour le chemin de fer, 64 f r . 48 c. ; 
« Le tout, ainsi que l'estiment les experts, pour les motifs bien 

fondés qu'ils énoncent ; 
i> Attendu que la société de Bonne-Veine a dû , pendant le chô

mage, servir improductivement les in té rê t s du capital social, en 
ce compris les capitaux e m p r u n t é s pour le constituer et ayant 
servi à développer l 'exploitation, ainsi que les intérêts du fonds 
de roulement ; 

» Que la société d 'Hornu doit rendre la société de Bonne-
Veine indemne de ces deux chefs, pour que celle-ci obtienne 
une juste réparat ion de la perte que l u i a fait éprouver le chô
mage ; 

« Attendu qu'on ne peut raisonnablement contester qu'une 
société charbonnière exploitant à forfait des veines dont elle 
a obtenu la remise, p o s s è d e , outre la valeur industrielle 
des travaux p répa ra to i r e s , des machines et de tout son mobi
lier industriel , un capital r e p r é s e n t a n t son droit à l 'exploita
tion de la veine et aux bénéfices que celte exploitation l u i pro
curera ; 

o Attendu que ce droit se rapproche même beaucoup de celui 
du propr ié ta i re de la mine ; qu ' i l n'en diffère qu'en ce qu ' i l est 
g revé , au profit de ce dernier, d'une redevance à pré lever sur le 
produit de l 'exploitation; que, dès lors, l'avoir du forfaiteur 
comprend, comme celui du concessionnaire, la valeur de la mine 
e l l e -même, déduction faite toutefois d'un capital r ep résen tan t le 
denier, et sauf à comprendre dans le p r ix de revient le denier du 
par le forfaiteur; 

« Attendu que le fonds de roulement est réel lement res té i m 
productif pendant le chômage , les valeurs dont i l se compose 
n'ayant pu ê t re utilisées par la sociélé de Bonne-Veine par suite 
des interruptions occasionnées par l ' inondation, tant dans son 
exploitation que dans ses travaux p r é p a r a t o i r e s ; 

<• Atteudu que les experts, a p r è s examen des livres de la de
manderesse et après avoir entendu les diverses observations des 
parties, ont avec raison adopté pour le chiffre du capital social 
430,000 fr . pour le fonds de roulement ; qu'ainsi la société 
d 'Hornu doit refournir à la société de Bonne-Veine, pour les i n 
térêts pendant la du rée du chômage , pour le capital 14,781 f r . 
25 c. et pour le fonds de roulement 5,156 fr . 25 c. ; 

« Attendu, enfin, qu 'à l'occasion du remplacement de la chau
dière reconnue insuffisante, la société d 'Hornu a mis la société de 
Bonne-Veine dans la nécessi té de dépense r en terrassements et 
maçonner ies une somme de 790 fr . 40 c , dont clic l u i doit le 
remboursement ; 

« Sur le troisième chef : 
« Attendu que pour estimer le gain dont a été privée la sociélé 

de Bonne-Veine, i l faut éva luer le bénéfice qu'elle aurait re t i ré 
de l 'exploitation de son charbonnage pendant le temps du chô
mage, et dé t e rmine r quelle est la part de ce bénéfice dont clic se 
trouve définit ivement p r ivée par suite de ce chômage; 

« Attendu que le bénéfice consiste entre la différence entre le 
prix de revient et le prix de vente pour la quanti té de charbon 
que la sociélé de Bonne-Veine eût pu extraire pendant la pér iodo 
de chômage ; 

« Attendu que, tenant compte des quan t i t é s extraites pendant 
le deuxième semestre de 1852 et le premier semestre de 1853, se 
conformant en cela à la demande de la société d 'Hornu, les ex
perts ont évalué à 1,479 hectolitres le chiffre de l'extraction pro
bable par chaque j o u r n é e de travail de la société de Bonne-Veine, 
à l 'étage de 193 mè t r e s , ce qu i , pour 198 journées de chômage , 
comme i l est dit plus haut, donne un chiffre total de 292,842 
hectolitres ; 

« Attendu que pour é tabl i r le pr ix de revient, les experts ont 
aussi adopté comme bases les frais de l'exploitation pendant le 
deuxième semestre 1852 et la premier semestre de 1855; qu'ils 
y ont compris les frais g é n é r a u x , les frais d'exhaure, les salaires, 
les consommations et le denier dû à la société-mère ; qu'ils ont 
tenu compte des frais de vente, de transport et de rivage, du coût 
des Iravaux p répa ra to i r e s , de l ' in té rê t tant du fonds de roulement 
que du capital et de la dette; en un mot, qu'ils y ont compris 
tous les é léments dont le p r ix de revient se compose; 

« Attendu que les experts, après examen et vérification de la 
comptabil i té d e l à société demanderesse, ont admis le pr ix de re
vient par bectolilrc de charbon que la sociélé de Bonne-Veine eut 
pu extraire pendant le chômage à 68 centimes 92 cen t i èmes ; 

« Attendu que celle fixation est rationnelle et qu'i l y a lieu de 
l'adopter comme suffisamment just i f iée, sans s 'arrêter aux résu l 
tais des exercices an t é r i eu r s de 1849 et 1850, la formation d e l à 
société de Bonne-Veine é tan t alors un fait trop récent qui n'avait 
pas permis de donner à l 'exploitation les développements qu'elle 



eût certainement pris en 1881, si elle n 'eû t pas été ent ravée par 
le défaut d'exhaurc, l 'exploitation ayant d'ailleurs eu lieu en 1852 
et 1853 dans les parties de veine qui eussent été extraites en 1851, 
si l 'inondation n 'étai t pas survenue; 

a Attendu que le pr ix de vente à une époque dé te rminée est 
un fait de notor iété pour les charbons du Couchant de Mons, selon 
leur nature; que, par conséquen t , les experts, se basant sur la 
qualité des charbons de la société de Bonne-Veine, ont p u , d'a
près leurs connaissances personnelles, reconnaî t re exact le prix 
moyen de 80 c. à l'hectolitre que cette société eut pu obtenir 
pendant le chômage ; 

« Attendu qu ' i l y a l ieu d'admettre comme établi et n'ayant 
rien d 'exagéré le prix moyen de vente au rivage de 80 c. à l'hec
toli tre, posé en fait par la société de Bonne-Veine et appl iqué par 
erreur par les experts aux forges gailleteuses seulement, d'autant 
plus que la société d 'Hornu n'a nullement infirmé celte évaluat ion, 
comme elle pouvait le faire tant au moyen de l 'enquête que par la 
production de documents officiels; 

« Attendu que le bénéfice p résumé à l'hectolitre de charbon, 
11 centimes 28/100, établi comme i l est dit plus haut, mult ipl ié 
par le chiffre du charbon qui eût pu ê t re extrait, 292,842 hecto
litres, donne une somme de 33,032 fr . 58 c. pour le bénéfice 
total qu 'eû t pu produire pendant le chômage l'extraction à l 'étage 
de 193 m è t r e s ; que cetle indemni té serait par conséquent celle à 
laquelle aurait droit la société de Bonne-Veine, si la quant i té de 
charbon dont s'agit lu i eû t été enlevée ou eû t été exploitée par la 
société d 'Hornu ; 

o Attendu que dans l 'espèce la société de Bonne-Veine n'a rien 
perdu de son avoir social; qu ' i l est incontestable que l'exploita
tion a été seulement r e t a rdée ; que, lors de la cessation du chô
mage, le 6 mars 1852, la demanderesse s'est t rouvée exactement 
dans les mêmes conditions où elle devait ê t re le 15 février 1851, 
si la société d 'Hornu avait rempli ses engagements ; 

« Attendu qu'une société charbonnière ne peut avoir tout à la 
fois le bénéfice du charbon exploité et le charbon à exploiter ; que 
l ' indemnité pour retard dans la perception de la jouissance de son 
bénéfice ne peut se composer que des in té rê t s , pendant toute la 
durée du c h ô m a g e , d e la somme dont la société exploitante eût pu 
bénéficier si le chômage n 'eû t pas eu lieu ; 

a Attendu que la d u r é e probable d'une exploitation est et doit 
rester é t rangère à l 'appréciat ion de la part de bénéfice dont une 
société charbonniè re reste défini t ivement p r ivée , par suite d'un 
chômage ; qu'y avoir égard serait s'exposer à baser sur des hypo
thèses et sur des calculs problémat iques l 'appréciat ion d'un p r é 
judice actuel et d é t e r m i n é ; 

« Attendu que ces principes de raison et d 'équi té doivent re
cevoir leur application dans l 'espèce avec d'autant plus de fonde
ment que, dans l 'appréciat ion de la perte subie par la demande
resse, i l a été tenu compte de l ' intérêt du capital social et du 
fonds de roulement,ainsi que des frais généraux restés improduc
tifs pendant le c h ô m a g e ; qu'elle ne peut donc p r é t end re obtenir 
en outre le capital du bénéfice qu'elle eût pu réal iser pendant le 
même temps ; 

» Attendu d'ailleurs qu ' i l résul te des pièces du procès qu'en 
1857, l'extraction de la société de Bonne-Veine a clé de 61,160 
tonneaux, qu'ainsi ce déve loppement considérable de l 'exploita
tion, outre, qu ' i l établi t à l 'évidence l 'erreur dans laquelle ont 
versé les experts en n'admettant pour chiffre probable de l'ex
traction annuelle que 4 à 500,000 hectolitres prouve que la so
ciété de Bonne-Veine n'a pas tardé à rcnlrer , si elle l'a voulu, 
dans le capital du bénéfice qu'elle eût pu faire en 1851 pendant 
le chômage ; 

» Attendu que l ' indemni té due par la société d 'Hornu du chef 
du retard occasionné par sa faule à l'exploitation de la deman
deresse à l 'étage de 193 mèl rcs est donc de l ' intérêt à 5 p. c. 
l'an pendant huit mois et un quart de la somme de 53,032 f r . 
58 c. ou 1,155 f r . 50 c ; 

« Attendu qu ' i l est établi que la veine Fer lé produisait 400 
hectolitres par jour ; que, selon les bases dédui tes ci-dessus, elle 
eû t pendant le chômage produit un bénéfice de 8,933 fr . 76 c., 
d 'où i l suit que l ' indemni té pour retard calculée comme pour 
l'autre partie de l 'exploitation, et pour les mêmes motifs est de 
307 f r . 8 c.; 

« Attendu qu' i l n'y a pas l ieu d'admettre de distinction à ce 
sujet entre les exploitations des étages de 146 et de 193 mè t r e s , 
la société d'Hornu ne pouvant pas ê t re rendue responsable de la 
nature de la veine F e r t é , q u i aurait en t ra îné l'abandon de son ex
ploitation, ainsi que cela se serait présenté en 1850; que si la 
société de Bonne-Veine l'a de nouveau abandonnée en 1852, i l 
n'est pas p rouvé que l ' inondation en avait été la cause unique ; 

« Attendu que dans cette occurrence le paiement des in térê ts 
pendant le chômage du bénéfice p résumé d 'après l 'extraction an
t é r i e u r e , constitue la juste répara t ion du pré judice ép rouvé sur 

ce point par la demanderesse, après qu'elle est r e m b o u r s é e de 
toutes les dépenses qu'elle a faites pour la répara t ion dos dégâts 
occasionnés par l ' inondation et pour parvenir j u s q u ' à front de la 
taille, ainsi qu'elle se trouvait avant l 'inondation ; 

o Attendu que la société du Grand-Hornu admise par le juge
ment du 18 janvier 1854 à la preuve contraire des faits pos i s 
par la société de Bonne-Veine a pu, dans l 'ordre de cette preuve, 
é tabl i r les faits qu'elle pose dans un ordre subsidiaire, qu'elle 
doit s'imputer si elle ne l'a pas fait , qu'elle doit donc actuelle
ment ê t re déclarée non recevable en cette partie de ses conclu
sions ; 

o Sur la demande en intervention : 
o Attendu qu ' i l est établi au procès que la société de Crachet 

et Picquery eut en 1851 , à titre de la remise à forfait des cou
ches exploi tées par la société de Bonne-Veine, perçu un denier 
équivalent à 4 c. 33/100 par hectolitre de charbon extrait ; 

« Attendu qu ' i l ne peut ê t re mis en doute que le chômage 
forcé dans l 'exploitation de la société de Bonnc-Vcinc résul ta t de 
l ' inondation, a causé à la société de Crachet un pré judice par le 
retard dans la perception de son denier; que celte sociélé est 
donc recevable en sa demande en intervention, et que, les r a i 
sons de décider é tan t les m ê m e s , i l y a lieu de statuer sur sa 
demande conjointement avec celle de la société de Bonne-Veine; 

« Attendu que le denier ayant été compté pour former le p r ix 
de revient, i l n'y a pas lieu d'en dédui re le montant de l ' indem
ni té allouée à la société de Bonne-Veine, mais que la sociélé 
d 'Hornu doit ê t re condamnée à rembourser à la sociélé de Cra
chet l ' indemni té qu i lu i est duc à ce t i t re, sans faire entrer en 
ligne de compte ce qu'elle doit payer à la société de Bonne-Veine ; 

a At lcndu que pour les motifs énoncés ci-dessus pour la fixa-
l ion de l ' indemni té due à la société de Bonne-Veine, l ' i n 
demni té duc à la société de Crachet se constitue de l ' in térê t 
à 5 p. c. l'an pour 8 mois un quart de la somme qu'elle eû t 
pe rçue à t i tre de denier de 4 c. 33,100 ou 292,842 hectolitres, 
soit 553 fr . 70 c ; 

« Attendu que la société de Bonne-Veine ayant dans le cours 
de l'instance conclu aux intérê ts judiciaires, i l y a lieu de les lu i 
adjuger à part i r du jour de l 'exploit introductif et de les allouer 
à la société intervenante pour ce qui lu i est dû à dater de sa de-
demande en in tervent ion; 

o Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï M . le juge W É R Y en son rap
port à l'audience du H ju i l l e t dernier et M . HAVJS, subsli lul du 
procureur du r o i , en son avis, dit pour droit que la société du 
Grand-Hornu n'est pas fondée en sa demande en nulli té de l 'ex
pertise faite en la p résen te cause; qu ' i l n'y a pas lieu non plus 
d'ordonner un supp lémen t d'expertise; en té r ine le rapport des 
experts, et, faisant droit au fond, condamne la société du Grand-
Hornu à payer à la société de Bonne-Veine, à t i tre d ' indcmni lé 
de toute nature pour les chefs repris en la demande et détaillés 
ci-dessus, la somme de 55,018 fr . 83 c. avec les intérêts j u d i 
ciaires à partir du 19 mai 1851 , et recevant la demande en inter
vention présentée par la société du Crachet et Picquery et y fai
sant d ro i t , condamne la société du Grand-Hornu à lu i payer la 
somme de 555 fr . 76 c. pour loulc indemni té des chefs mention
nés en sa rcqucle en intervention, avec les in térê ts judiciaires à 
part ir du 22 janvier 1859; déclare la société du Grand-Hornu 
non recevable en sa demande d'admission à vérifier les faits posés 
par elle dans un ordre subsidiaire, tous autres droits des parties 
saufs et réservés ; déclare le p résen t jugement exécutoire par pro
vision nonobstant tout recours et sans caution; condamne la so
ciété du Grand-Hornu aux frais tant envers la demanderesse 
qu'envers l ' intervenante.. . « ( D u 13 février 1861. — Plaid. MM C * 

D o L E Z , PlCQUET et PROVOÏEUR C. CnAttLES SAINCTELETTE.) 

I — B ^ f l g B * 

T R I B U N A L CIVIL D E G A N D . 

P r é s i d e n c e de M . L e l i è v r e . 

COMPÉTENCE. — ÉTAT BELGE. — MATIÈRE PERSONNELLE. 

PROROGATION DE JURIDICTION. 

En matière personnelle, VEtat belge doit être assigné à Bruxelles. 
La juridiction d'an tribunal de première instance ne peut être 

prorogée que de son consentement. 

(DUTOIT C. L 'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. — « Quant à la compétence soulevée par le t r ibunal : 
« Attendu que la p résen te action, é tan t dir igée non contre les 

biens, mais contre la personne de l 'Elat , ayant pour objet l 'exécu
tion de travaux et é tan t basée sur les obligations personnelles 
nées d'un contrat, est purement personnelle; 

» Al lcndu que l 'ar t . 59 du code de p rocédure c ivi le , consa
crant la maxime du droi t romain actor sequitur forum rei, statue 



qu'en mal ière personnelle le dé fendeur sera assigné devant le t r i 
bunal de son domicile, et, s'il n'a pas de domicile, devant le t r i 
bunal de sa r é s idence ; que l 'art . 6!), n° 3, du même code porte : 
o Les administrations ou é tabl issements publics, eu leurs bureaux, 
o dans le lieu où rés ide le siège de l 'administrat ion; » 

o Que de ces dispositions, combinées avec l 'art . 126 de la 
Constitution, é tabl issant que la ville de Bruxelles est le siège du 
du gouvernement, i l résul te nécessai rement que l'Etat doit , en 
mat iè re personnelle, à défaut de domicile proprement d i t , ê t re 
assigné devant le t r ibunal de la rés idence du siège du gouverne
ment, du d é p a r t e m e n t min is té r ie l que la chose concerne ; que 
parlant c'est devant le t r i l S h a l de p r e m i è r e instance de la capi
tale, où réside le siège de l 'administration du dépa r t emen t des 
travaux publics, que la partie Tc i r l ynck aurait dû se pourvoir 
contre l 'Eta l , aux fins men t ionnées en son exploit in t roducl i f 
d'instance ; 

« Attendu qu ' i l n 'y a pas, dans l 'espèce, d 'élection de domicile 
de la part de l'Etat pour l 'exécution de l'entreprise, et que l'on 
ne trouve nulle part un domicile convenu dans le ressorl de ce 
t r ibunal , auquel la partie Tc i r lynck aurait pu faire envers l'Etat 
les significations, demandes et poursuites relatives à cetle même 
entreprise ; 

« Attendu qu' i l est de doctrine et de jurisprudence qu'un t r i 
bunal n'est pas obligé à juger des parties qui ne sont pas ses jus t i 
ciables; que la prorogation de ju r id ic t ion ne peut forcer le juge à 
sortir des limites de ses a t t r ibut ions; qu'elle lui en donne seule
ment la faculté : « Requiritur consensus magistratus cujus juri-
« diclio prorogatur, cum invitus compelli nequeat, ut non sub
it jectisjus dicat.i ( M E K L I N , R é p . , V o Prorogation de juridiction, 
t . I I I , p . 495, 494 . ) ; 

« Attendu que la disposition de l 'ar t . 7 du code de p rocédure 
civile, relative aux justices de paix, est exceptionnelle, et par 
conséquent , ne peut ê l rc é t endue aux autres juridict ions ; 

« Parces motifs, le Tribunal,faisant dro i t , ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M . VERRAERT, juge suppléan t , 
faisant fonctions de procureur du r o i , se déclare incompéten t , 
condamne la partie demanderesse aux d é p e n s . . . » ' (Du 2 j u i l 
let 1861. — Plaid. M M " WAELBROECK et GILQUIN C. ALLARD et 

METDEPENNINGEN.) 

OBSERVATIONS. — L 'E ta t be lge , a s s i g n é d e r n i è r e m e n t de

v a n t le t r i b u n a l de L i è g e pa r le s ieur C . . . en pa i emen t 

d 'une somme c o n s i d é r a b l e , due p o u r t r avaux pub l ics e x é 

c u t é s dans le H a i n a u t , a o p p o s é é g a l e m e n t une except ion 

d ' i n c o m p é t e n c e , mais le t r i b u n a l , sur les conclusions con

formes de M . M A R C O T T V , s u b s t i t u t du p r o c u r e u r d u r o i , 

a r e p o u s s é cette e x c e p t i o n . 

Le j u g e m e n t p o r t e , en r é s u m é , que l 'E ta t n'a p r o p r e 

m e n t pas de d o m i c i l e ou p l u t ô t que son d o m i c i l e est par 

t o u t en B e l g i q u e ; q u ' é t a n t r e p r é s e n t é sur tous les po in ts 

d u t e r r i t o i r e pa r ses agents , l 'E ta t peut ê t r e a s s i g n é de

v a n t n ' i m p o r t e q u e l t r i b u n a l ; que l ' a r t . 126 de la Const i 

t u t i o n ne concerne que la r é s i d e n c e des grands pouvo i r s 

de l 'E ta t q u i c o n c o u r e n t à l ' exerc ice de la s o u v e r a i n e t é ; 

qu ' au surp lus c'est l 'E ta t , c o m m e personne c i v i l e , q u i é t a i t 

a s s i g n é dans l ' e s p è c e , et n o n pas le g o u v e r n e m e n t , c ' e s t - à -

d i r e les fonc t ionna i res dans les mains de q u i l ' a d m i n i s t r a 

t i o n du pays a é t é d é l é g u é e . 

•—r-Q<»3<-T—-— 

T R I B U N A L CIVIL D E V E R V I E R S . 
P r é s i d e n c e de M . U r è z c . 

COMMUNAUTÉ. RENONCIATION. I N V E N T A I R E . HÉRITIERS. 

Les héritiers de la femme prédecédée ne sont pas tenus de faire in
ventaire pour pouvoir renoncer valablement à la communauté 
(art. 1466 du code c iv i l ) . 

(UURY C. DEFECHEREUX ET AUTRES.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur a pour but 
de faire condamner le défendeur au paiement de la somme de 
26b' fr . 24 c , formant le solde de marchandises lu i vendues du 
vivant de son épouse , et de celle de 19 fr . 66 c. pour marchan
dises livrées après le décès de celle-ci ; 

« Attendu que le défendeur n'a pas contesté les réclamations 
formées conlrc l u i ; qu ' i l s'est b o r n é à appeler à la cause les h é 
ritiers de sa femme pour les faire condamner en celte quali té à 
supporter une partie du premier chef de la demande ; 

« Attendu que le défendeur a posé en faits vrais aux appelés 
en garantie qu ' i l s 'était mar ié avec Marie-Josèphc Beaupain sans 
contrat et sous le régime de la c o m m u n a u t é établie sous le code 
c i v i l ; 

« Que, pendant les trois mois qui ont suivi le décès de sa 
femme, a r r ivé le 23 septembre 1888, et même pendant les qua
rante jours suivants, i l n'avait été fait aucun inventaire des 
biens de la c o m m u n a u t é ; 

» Que les héri t iers naturels de l 'épouse Defechereux n'avaient 
fait au greffe de ce t r ibunal la déclarat ion de renonciation à la 
c o m m u n a u t é que 144 jours après le décès de celle-ci, c 'est-à-dire 
le 17 février 1889, ainsi que l'ont déclaré les défendeurs en ga
rantie ; 

« Attendu que, par acte du palais en date du 24 janvier 1861, 
ces derniers ont signifié qu'ils reconnaissaient l'exactitude des 
faits ci-dessus ; 

o Que dans leurs conclusions d'audience, ils demandent que la 
renonciation faite par eux à la communau lé qui a existé entre les 
époux Defechereux soit déclarée valable, en se fondant sur ce 
que la loi n'oblige pas les hér i t ie rs de la femme prédécédéc à faire 
inventaire, pour pouvoir renoncer à la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu que l 'art . 1466 du code civi l dispose que, dans le 
cas de dissolution de la communau té par la mort de la femme, 
ses hér i t iers peuvent renoncer à la communau lé dans les délais et 
dans les formes que la loi prescrit à la femme survivante; 

o Que cet article rappelle ainsi les art . 1487 et suivants, où i l 
s'agit de ces formes et délais , mais ne renvoie nullement à l ' a r t i 
cle i 4 8 6 , qui impose à la femme survivante qui veut conserver 
la faculté de renoncer à la c o m m u n a u t é , l 'obligation de faire faire 
un inventaire suivant le mode qu ' i l d é t e r m i n e ; 

o Que les termes employés par le législateur à l 'art . 1466, in 
diquent du reste qu' i l n'a pas voulu soumettre les héri t iers de la 
femme à cette obligation, puisqu'il se sert simplement du mot 
formes, et que cette expression ne peut év idemment se rapporter 
à l ' inventaire, qui ne constitue qu'un préalable à la renonciation; 

« Que ce sens naturel du mol formes est ind iqué par le rédac
teur du code lui -même dans l 'art . 1461 , où l'on voit que ce mot 
ne comprend rien de ce qui a rapport à l'obligation de faire i n 
ventaire ; 

o Attendu que cetle in te rp ré ta t ion cs't en harmonie avec la 
signification ordinaire du mot formes, et ne fait que consacrer la 
jurisprudence an té r i eu re au code; 

» Qu'elle a, de plus, l'avanlage d ' ê t re conforme à l 'idée qui a 
fait décré te r la condition de l 'inventaire pour la femme survi
vante; qu'en effet, celle-ci est en possession de tous les cffcls de 
la c o m m u n a u t é , tandis que, si elle vient à prédécéder , c'est le 
mari qui les dét ient ; 

« Attendu que, si on l i t dans les observations du tr ibunal : 
// faut toujours un inventaire pour éviter des fraudes à l'égard des 
tiers, on doit restreindre ces paroles au cas qui les a provo
quées , c 'est-à-dire au cas où la femme survivante est el le-même 
décédée pendant les délais accordés pour faire inventaire et déli
b é r e r ; 

« Que le tribunat a voulu soumettre, dans ce cas, les hér i t iers 
de la femme à la nécessité de l ' inventaire; ce qui s'explique faci
lement, puisqu'alors ces hér i t ie rs sont en possession de la com
munau té ; 

u Qu'au surplus, la pensée du t r ibunal s'csl révélée dans la. r é 
daction qu ' i l a proposée pour ce cas particulier, et qui a été i n 
sérée dans l 'art. 1461 du code; 

« Qu'on ne peut donc é tendre à l 'hypothèse de l 'art . 1466 1rs 
observations faites à propos de l 'hypothèse toute différente de 
l 'art . 1461 ; 

o Par ces motifs, le Tr ibunal condamne le défendeur , e t c . . » 
(Du 19 j u i n 1861. — Plaid. M M " H E R L A , FETWEIS) . 

O B S E R V A T I O N . — D a n s l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , cette ques

t i o n ne soulevai t aucune d i f f i c u l t é . E l l e est c o n t r o v e r s é e 

sous le code. Mais la discussion ne sor t presque pas de la 

d o c t r i n e . Cont re l ' o p i n i o n é m i s e dans le j u g e m e n t du t r i 

b u n a l de V e r v i e r s , on ne t r o u v e q u ' u n a r r ê t r e n d u par la 

cour de cassation de France , le 9 mars 1842 ; et encore les 

circonstances de cet a r r ê t sont t e l l e m e n t p a r t i c u l i è r e s 

qu ' on ne peut le r ega rde r c o m m e posant d 'une m a n i è r e 

b i e n nette le p r i n c i p e c o n t r a i r e . E n faveur d u s y s t è m e c i -

dessus, V . Rennes, 11 a o û t 1817 ; Po i t i e r s , 17 d é c e m b r e 

1 8 5 1 ; D A L L O Z , P é r . , 1 8 5 4 , 2 , 1 3 8 ; D o u a i , 14 m a i 1 8 5 5 ; 

i b i d . , 1 8 5 5 , 2 , 2 6 1 . 

V . aussi P O T I I I E R , n ° 5 6 2 ; R O D I È R E et P O N T , n ° 6 7 8 ; 

M E R L I N , R é p . , V° Inventaire, § 5, n» 3 ; M A R C A D É , t . V , 

n » 6 1 9 . 

P O N T est r evenu de son o p i n i o n dans la Bévue critique 
de Jurisprudence, t . I I ; T R O P L O N G et B E L L O T pensent aussi 

que l ' i n v e n t a i r e est n é c e s s a i r e p o u r la r enonc ia t ion des h é 

r i t i e r s . 

BRUXELLES.— I M P . DE M . - J . POOT ET C E , V I E I L L E - H A L L E - A U - B L É , 5 1 . 


